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LISTE DES DOCUMENTS DE LA SESSION.
VOL. II., SESS. 1869.

CLA$SES ALPHABÉTIQUEMENT.

Agriculture........(No.76,Vol. 6).
Arbitres, Ottawa et Québec. (No. 46, " 5).
Argent, monnaie des Etats-

Unis .............. (No. 27, "

Banque du Haut-Canada....(No. 6, " 3).
Baptêmes, mariages et sé-

pultures..................(No. 29, " 5).
Baie Verte, Canal de la.. (No. 30, "
Bateaux a vapeur, Inspec-

tion des .................. (No. 66, " 6).
Begley, Mme..................(No. 20, " 5).
Bois d'équarrissage et billots

de sciage...........(No. 70. " 6).
Brewster, William............(No. 45, I 5).
Budget....................(No. 24, "

Cameron, M........ .... (No. 36, 5).
Caisses d'épargnes des bu-

reaux de poste...........(No. 23, 'c).
Caisses d'épargnes.............(No. 6, " 3).
Chemin de fer Grand Occi-

dental ..................... (No. 7, 3 3).
Chemin de fer Intercolonial.(No. 5, "().
Chemins de Fer, Etats des... (No. 15, " ").
Chenal à navires, Montréal et

Québec....... ..... (No. 28, " 5).
Commerce côtier et libre-

échange.............(No. 59, "
Compagnies d'Assurance....(No. 33, " 5).
Comptes publics.............(No. 4, " 2).

Dettes publiques.........(No. 44, " 5).
Désaveu, législation locale...(No. 18, "
Diverses statistiques..........(NG. 1," 1).
Douanes.........................(No. 17, " 5).
Droits d'auteurs..........(No. 11, 4).
Druid, bateau à vapeur.(No. 68, " 6).

Edifices publics............,(No. 69,
Emigration.. . . (No. 67,
Erié, Lac,.. ......... (No. 43,
Exploration Géologique......(No. 40,

6).

5).

Fort Garry, Chemin de......(No.2Z0, Vol.5).
Fortifications et défense....(No. 60, "").

Gouverneur-Général, salaire
du... (No. 73, " 6).

Ilogan, Dr.....................(No. 48, " 5).
Huron, Lac...................(No. 43, "
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Importations et exportations. (No.
Invasion Fénienne............(No.

57,
35,
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5).
6).

Juges ................. (No. 62, " 6).

Législature Locale, désa-
veux... ........... (No. 18,

Lois, Assimilation des......(No. 50,
Longue Pointe, pêcheries à la(No. 22,

" 5).
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Mandats, dépenses imprévues(No. 20,
Marine et pêcheries..........(No. 12, "
Mariage, licences de.........(No. 29,
Mazeppa, goëlette............ (No. 38,
Maladies des animaux......(No. 67, "
Matelots, engagement des...(No. 65,
McDougall, Col..........(No. 31,
McGee, L'hon. T. D......(No. 54,
MoMahon, Rév. J............(No. 39,
M ilice...........................(No. 10, "

5).
4).
5).
é4).

6).
ci).
5).
"N

4).

Nouveau-Brunswick, chemins
de fer du.......... .. (No. 49, " 5).

Nord-Ouest, Territoire du... (No. 42, "i).
Nouvelle-Ecosse..... ..... (No. 9, 4),
Nouvelle-Ecosse, dette pu-

blique de la........(No. 46, " 5).

Obligations et garanties...... (No.
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Owen Sound..................(No.

13,
46,
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Préséance Officielle......(No. 58, c 5).
Prince-Edouard, Ile du.......(No. 52, "").
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Ste. Julienne, Montealm.....(No. 56,Vol.5).
St. Pierre, canal de.. (No. 53, "

Tableaux du Commerce et de
la Navigation..........(No. 2, " 1).

Tenure Seigneuriale......--.(No. 64, " 6).
Terreneuve..... ........ (No. 51, " 5).
Travaux Publics.............(No. 8, 3).
Trinité, Maisons de la......(No. 37, " 5).

Vaisseaux Etrangers, saisie
des ................ (No. 38, " 5).

Viger, Bonaventure..........(No, 26, "

Warnock, Mme... ...... (No. 72, " 6).
Welland, canal..........(No. 32, " 5).

York, chemins de..........(No. 55, " ").

LISTE DES DOCUMENTS DE LA SESSION.

CLASSÉS NUMÉRIQUEMENT ET EN VOLUMES.

MATIERES DU VOLUME No. 1.
STATISTIQUES :-Diverses Statistiques du Canada pour 1867 (Partie 1, Rapports

Municipaux, Ontario.)
--- Diverses Statistiques du Canada pour 1867 (Partie 2, Rapports

Municipaux, Québec, et Rapports partiels du Nouveau-Brunswick.)
--- Diverses Statistiques du Canada pour 1868 (Partie 3.)

COMMERCE ET NAVIGÀTION :-Tableaux du Commerce et de la Navigatión
pour 1867-8.

DÉPARTEMENT DU REVENU DE L'INTÉRIEUR:-Etats se rapportant à ce
Département, pour 1867-8.

MATIERES DU VOLUME No. 2.
BUREAU DE POSTE :-Rapport Annuel du Maître-Général des Postes, pour

l'année expirée le 30 juin 1868.

4... COMPTES PUBLics:-Coinptes Publics du Canada, pour l'année 1867-8.

MATIERES DU VOLUME No. 3.
CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL :-Correspondance concernant l'emprunt du

chemin de fer Intercolonial, etc.
- Copies des soumissions reçues pour la cons-

truction d'aucune des sections de ce chemin, et correspondance à ce sujet.
Correspondance, Ordres en Conseil, etc.,

ayant rapport aux explorations de plusieurs routes proposées.
------- Rapport des Ingénieurs et autres employés,

indiquant leurs salaires et leurs résidences.
- Correspondance échangée avec le Secré-

taire d'Etat pour les Colonies, relativement au choix de la route.

32 Victoria,.
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No. 2...

No. 3...

No. 5...
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No. 5...1CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL :-Rapport de la momination et instructions
des Commissaires et de l'ingénieur en chef, et copies de leurs rapports
concernant les soumissions, et des Ordres en Conseil y relatifs.

- --- - Rapports des Commissaires et correspon-
dance relative à la colonisation des terres sur la route.

- Etat de tous les frais et déboursés relatifs
à l'exploration et à la régie, depuis le 1er avril 1868.

-Correspandance, contrats -et soumissions
relatifs à la Section No. 7.

No. 6... BANQUE DU llAUT-CANADA :-Copies de la correspondance échangée avec les
syndics de la banque, et des Ordres en Conseil, etc.

CAISSES D'EPARGNES :-Etats de leurs affaires, savoir:
Caisses d'Epargnes du District et de la Cité de Montréal.
Caisses d'Epargnes de Northumberland et Durham.
Caisse.d'iEconomie de Notre-Dame, Québec.

No. 7... COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL :-Correspondance et
négociations relatives à l'arrangement fait par le Gouvernement avec la
Compagnie pour le remboursement de la dette due par la Compagnie.

No. 8... TRAVAux Pu-Bics :-Rapport du Ministre des Travaux Publics, pour 1868-9.

MATIERES DU VOLUME No. 4.

No. 9. .NO'UVELLE-ECOSSE :-Correspondance et négociations relatives aux affaires de
la Province, et du procès-verbal du Conseil concernant un certain arrange-
ment y relatif.

Correspondance échangée avec le Gouvernement Impérial
"relativementaux résolutions de la Législature locale et du procès-verbal du
Conseil du Gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, en date du 21 août et 5
septembre 1868, respectivement.

No. 10... MircE :-Rapport sur l'état de la milice, pour 1868.

No. il... DROITS D'AUTEUR:--Correspondance sur la loi de droit d'auteur en Canada.

No. 12... MARINE ET PECHERIES :-Rapport Annuel du Département, pour 1868.

No. 13...

No. 14..,.

No. 15...

PECHERIES :-Copie des instructions données à l'officier commandant l'expé-
dition pour la protection des pêcheries du Golfe, et un rapport des
matelots composant l'équipage de "La Canadienne."

- -.. Rapport des licences accordées aux pêcheurs américains durant
l'année dernière, et le revenu en provenant, et copies des règlements, etc.,
faits pour la protection des pêcheries, depuis le 1er juillet 1867.

OBLIGATIONS ET GARANTIES:-Etat des, enregistré au bureau du Secrétaire
d'Etat pour le Canada. [Non imprimé.]

SECRÉTAIRE D'ETAT DU CANADA :-Rapport annuel du, pour l'année 1868-9.

MATIERES DU VOLUME No. 5.
C11. DU CHEMIN DE FER DU ST. LAURENT ET OTTAWA :-Rapports annuels.

CHEMINS DE FER : -DU EORD DU CANADA :-Etats des recettes et dépenses
pour 1868.

A. 1869
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No. 15... CHEMIN DE FER DE LA JONCTION CENTRALE DE MONTRÉAL ET VERMONT
Rapport pour l'année expirée le 31 mai 1868.

CHEMIN DE FER DE STANSTEAD, SHEFFORD tT CHAMBLY:-Rapport pour
l'année expirée le 31 mai 1868.

No. 16... PARDONS:t-Correspondance éehangée avec le Gouvernement Impérial relative-
ment à l'exercice en Canada de la Prérogative Royale du Pardon.

No. 17...- DOUANES:-Rapport des bureaux de douane de l'intérieur, les noms de leurs
officiers, leurs salaires et les droits perçus. [Non imprimé.]

No. 18... DÉSAVEU DÉ LA LÉGISLATION LOCALE :-Correspondance échangée avec les
gouvernements provinciaux relativement au désaveu de la législation locale.

No. 19... SERVICE CIVIL :-Rapport de la Commission du Service Civil, avec un état
des dépenses.

_- Etat des employés des différents départements à Ottawa
et ailleurs, leurs salaires et les allocations extra. '[Non imprimé.]

Etat des employés qui ont reçu des allocations extra
pour services spéciaux.

No. 2W... DEPENSES IMPRÉVUES :-Etats des mandats imputables sur le crédit affecté
aux dépenses imprévues en 1868-9.

CHEMIN DE FORT GARRY :-Etats des mandats tirés sur des dépôts spéciaux
pour ce cliemin,-et copies d'un Ordre en Conseil à ce sujet, et des
mandats émis en conséquence.

BEGLY, MME. :-Ordre en Conseil concernant la réclamation en recouvre-
ment de douaire de Mme. Begly, sur la propriété du gouvernement à Ottawa.

No. 21... STA TUTS:-Rapport de la distribution des statuts. [Non imprimé.]

No. 2?... LONGUE POINTE :-Etat du terrain réservé sur les bords de la Longue Pointe
pour les fins de pêcherie, et les détails concernant le fermage de cette
réserve. [Non imprimé.]

No. 23... CAISSES D'EPARGNES DES BUREAUX DE TO>TE :-Etats des opérations des
caisses d'épargnes des bureaux de poste dans Ontario et Québec,
pour 1868-9.

No. 24... BUDGET (SERVICE PUBLIC) :-Pour -l'année expirant le 30 juin 1870.

No. 25... TERRE DE RUPERT ET TERRITOIRE DU NORD-OUEST :-Rapports des délégués
chargés de négocier l'acquisition de la Terre de Rupert et du Territoire
du Nord-Ouest.

No. 26.. ViGER, BONAVENTURE -- Copie de sa pétition, demandant une indemnité pour
certaines dépenses qu'il a encourues durant son exil aux îles Bermudes,
en 1868, et de toute correspondance à ce sujet. [Non imprimée.]

No. 27. . MONNAIE D'ARGENT :- Copies des communications reçues au sujet de l'expor-
tation des monnaies d'argent américaines.

No. 28.. RIVIÈRE ST. LAVRENT :-Copies des instructions données à M. Page au sujet
de l'amélioration du chenal pour le passage des navires entre. Montréal et
Québec, et de son rapport y relatif.

LAç ST. PIERRE :-Rapport de M. Page au sujet de l'améliorrtion de l
pfvigatioQ sur le lac St. Pierre. [Non imprimné.]
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No 29.. BAPTÈMES,. MARIAGES ET SÉPUJLTURES: - Rapport des, dans différents
comtés et districts, dans la Provittce de Québec. [Non imprimé.]

LICENCES DE MARIAGE :-Rapport des deniers reçus de chaque province pour
Licences de Mariage, pour l'année 1867-8, ainsi que la dépense y relative.
[Non imprimé.]

c. 30... CANAL DE LA BAIE VERTE :-Copies des instructions données à M. Page au
sujet de la construction du, et son rapport sur ce sujet. [Non imprimées.]

-- Copies des résolutions passées par la Chambre
d'Assemblée du Nouveau-Brunswick, relatives à' l'importance du canal de
la Baie Verte.

No. 31... COL. MCDOUGALL :-Copie de la lettre du Col. McDougall par laquelle il
résigne sa charge d'Adjudant-Général, et de toute correspondance, Ordres
en Conseil, etc., y relatifs.

No. 32... CANAL WELLAND :-Copies des rapports et correspondances au sujet des
réparations et de l'agrandissement du canal.

No. 33... COMPAGNIES D'ASSURANCE ;-Etats faits par les compagnies d'assurance,
conformément à l'acte 31 Vie., chap. 48, sec. 14.

CIE. D'ASSURANCE CANADIENNE SUR LA VIE :-Etat Annuel de ses affaires.

ASSOCIATION D'ASSURANCE MUTUELLE CONTRE LE FEU DE BEA VER :-Idem.

CIE. D'ASSURANCE MUTUELLE CONTRE LE FEU DE TORONTO :-Idem.

No. 34... SERVICE POSTAL :-Copies des arrangements faits pour le transport des malles
par le chemin de fer Grand Tronc, et les lignes de bateaux à vapeur
entre le Royaume-Uni et le Canada,

No. 35... IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS :-Etat des importations et des exporta-
tions depuis le 1er janvier 1853, distinguant les importations des Etats-
Unis et les exportations aux Etats-Unis et autres pays, et indiquant la
valeur des marchandises qui seraient entrées libres de droit sous l'opération
du Traité de Réciprocité.

No. 36... CAMERoN, M. :-Correspondance relative à la démission de M. ameron, ci-
devant maître de poste de la rivière des Habitants (N.-E.) (Nonimprimée.)

No. 37... MAISON DE LA TRINITÉ,DE QUÉBEC :-Comptes pour 1867-8.

No. 38... VAISSEAUX ÈTRANGERS, SAISIE DES :-Correspondance échangée avec les
officiers des ports de la frontière relative à la saisie des vaisseaux étrangers,
et copies des Mémoires et Ordres en Conseil y relatifs.

---- " MAZEPPA," GOÈLETTE: - Docu-
inents relatifs à la saisie de ce vaisseau dans les eaux britanniques par des
citoyens armés des Etats-Unis. [Non imprimes.]

No. 39... MCMAHON, RÉV. M. :-Copies de toutes pièces et documents qui se ratta-
chent à l'accusation, procès et condamnation du Rév. John MeMahon,
prêtre, catholique romain,. relativement à l'invasion fénienne qui a eu

* lieu le 2 juin 1868. [Non imprimées.]

No. 40... ExPLORATION GÉOLOGIQUE :-Rapport Sommaire des opérations.

No. 41.. .IOwEN SOUND :-Rapport du trésorier du Conseil Municipal d'Owen Sound,
concernant les péages imposés par eux pour défrayer la dépense encourwe

1s 'arnélHeration, 4e ta navigation de la diirç S~png,
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No. 42... TERRITOIRE DU NORD-OUEST :--Rapport des progrès qui ont été faits dans
l'ouvertured'une communication entre le Fort William et l'Etablissement
de la Rivière-Rouge, et les sommes dépensées à cet effet.

- Rapport indiquant le tracé de la route entre
le lac Supérieur et l'établissement de la Rivière-Rouge.

No. 43.. ERiE, LAC-:-- -Rapports et plans transmnis au Département des Travaux Publics,
durant les dix mois qui viennent de s'écouler, relatifs à la construc-
tion d'un havre de refuge sur la rive nord du lac Erié, entre Port
Colborne et la Pointe Pelée. [on imprimés.]

HURON, LAC :-Copies des instructions, explorations et rapports au sujet des
havres sur la côte Est du lac Huron, et correspondance échangée avec le
gouvernement d'Ontario à ce sujet. [Non imprimées.]

No. 44.. DETTES PUBLIQUES :-Etat de la dette de chaque Province le 1er juillet 1867,
et celle de la Puissance le 1er avril 1896, et un état des paiements faits
par la Puissance à chaque province. [Non imprimés.]

NOUVELLE-ECOSSE :-Etat des paiements faits à compte de la dette publique
de la Nouvelle-Ecosse, depuis le 1er juillet 1867, non compris dans les
réponses déjà publiées. [Non imprimé.]

No. 45... BREWSTER, WMu. :-Correspondance, Ordres en Conseil, etc., au sujet de sa
réclamation pour dommages, etc., pour ouvrage fait sur le canal de
Lachine. [Non imprimés.]

No. 46... ONTARIO ET QUÉBEC :-Correspondance échangée entre les gouvernements
des provinces d'Ontario et Québec, au sujet du règlement des comptes
entre eux et à l'égard des arbitres nommés à cet effet, et un état des
deniers payés à raison de cet arbitrage.

Comptes des deux provinces d'Ontario et de Québec
avec la Puissance du Canada, du 1er juillet au 31 décembre 1868.

No. 47... TRAJTÉ DE RÉCIPROCITÉ :-Correspondance échangée entre le Gouvernement
Impérial et le Cabinet de Washington, depuis le 1er juillet 1867, au sujet
du renouvellement du Traité de Réciprocité.

No. 48... HOGAN, DR. :-Correspondance relative à la mort du Dr, ogan sur le chemin
de fer de la Nouvelle-E cosse, en septembre 1867. [Non imprimée.]

No. 49... CHEMINS DE FER DU NOUVEAUBRUNSWICK: - Correspondance échangée
avec le gouvernement du Nouv.-Brunswick, relativement aux subventions
accordées par l'Acte de 1864, pour la construction de chemins de fer dans
cette province. [Non imprimée.]

No. 50... Lors, ASSIMILATION DES :-Rapport des commissaires nommés pour rendre
les lois uniformes, et leurs salaires. [Non imprimé.]

No. 51... TEiRENEUVE :-Dépêche du gouverneur de Terreneuve transmettant copies
des résolutions passées par le Conseil et l'Assemblée, mentionnant les condi-
tions auxquelles elle désirerait faire partie de la Puissance du Canada, etc.
- -- Procès-verbaux d'une conférence qui .a eu lieu entre un
comité du Conseil Privé et les délégués de Terreneuve sur le même sujet,
et des résolutions qu'ils ont adoptées, et d'un procès-verbal du Conseil
Privé y relatif.

No. 52... ILE DU PRINCE--EDOUARD :-Procès-verbal du Conséil Privé au sujet d'un
arrangement ayant pour objet l'admission de cette colonie dans laPuissanca
du Canada.
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No. 53... CANAL ST. PIERRE :-Correspondance entre le Département des Travaux
Publics et l'ingénieur du canal St. Pierre. [Non imprimée.]

No. 54... McGi, L'hON: T. D. :-Etat des sommes payées ou à payer pour l'arrestation
et la poursuite des personnes soupçonnées du meurtre. [Non imprimé.]

No. 55... CHEMINS DE YORK :-Correspondance, Ordres en Conseil, etc., relatifs à la
réclamation du gouvernement contre James Beaty ou contre la compagnie
des chemins d'York, ou touchant les réclamations de M. Beaty ou de la
compagnie contre le gouvernement. ,[Non imprimés.]

No. 56... STE. JULIENNE (MONTCALM):-Liste des noms de tous les chefs de famille, dans
cette paroisse, qui se trouvent dans le recensement de 1861. [Non imprimée.]

No. 57... ILE MANITOULINE :-Etat indiquant la quantité de terre possédée en vertu de
permis pour couper du bois de construction, les noms des acquéreurs ou
locataires, et le prix payé. [Non imprimé.]

No. 58... PRÉsÉA oE :-Dépêche du duc de Buckingham établissant l'ordre de préséance
dans cette Puissance, et correspondance, etc., à ce sujet. [Non imprimées.]

No. 59.. CABOTAE ET LiBRE ECHANGE RfCIPROQUE :-Rapport des délégués cana-
diens, contenant leur correspondance avec le" Secrétaire d'Etat. de Sa
Majesté pour les colonies durant leur séjour en Angleterre, en 1368, au
sujet du cabotage et du libre échange réciproque entre les Etats-Unis et
la Puissance du Canada.

No. 60... -- Rapport des mêmes, conte.
tenant leur correspondance au sujet des fortifications, de la défense, etc.

No. 61... -- Rapports des mêmes, et la
correspondance relative à l'île de San Juan, aux pertes encourues par le
gouvernement canadien et le peuple du Canada pour repousser les attaques
des soi-disant Féniens, et à la protection des pêcheries.

No. 62.. JUGEs :-Correspondance échangée avec le gouvernement du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, et les juges des cours supérieures de
ces provinces, au sujet des salaires des dits juges. [Non imprimée.]

No. 63.. RiviRE STE. CLAIRE :-Correspondance relative à la navigation de cette
rivière. [Norn imprimée.]

No. 64.. TENURE SEIGNEURIALE :-Etat indiquant le montant pour lequel la ci-devant
Province du Canada est devenue responsable en raison du rachat y relatif,
et le montant que le Haut-Canada et les townships ont reçu comme
compensation.

MATIERES DU VOLUME No. 6.
No. 65... NAVIRES A VOILES :-Correspondance relative à l'établissement d'un bureau

canadien d'examinateurs pour le classement des capitaines et des seconds
de navires à voiles; aussi, au sujet de l'engagement des matelots, etc.

No. 66... INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR :-Etat du nombre de certificats délivrés
sous l'empire de l'acte passé en 1868, intitulé : "Acte concernant l'inspec-
tion des bateaux à vapeur.>' [Non imprimé.]

No. 67... EMIGRATION :-Documents relatifs à l'émigration.

MALADIEs DEs ANIMAUx :-Copies des Ordres en Conseil passés eni vertu

de l'acte 29 Vie., ch. 15, pour prévenir l'introduction, etc,, des nmaladiesaffectant les animaux.
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No. 68... " DRUID," BATEAU A VAPEUir :-Etat des sommes dépensées sur le vaisseau
du gouvernement, appelé le Druid, etc. [Non imprimé.]

No. 69.. EDIFIcEs PuELics :-Etat détaillé des sommes nécessaires pour achever les
édifices du parlement et des départements.

-Etat estimatif des dépenses que nécessitera l'entretien
des édifices du parlement et des départements, du 30 juin 1867 au 30
juin 1868.

No. 70.. BOIS D'EQUARRISSAGE ET BILLOTS DE SbIAGE :-Etat des bois d'équarrissage,
etc., expédiés aux Etats-Unis de chacune des provinces qui composent la
Puissance du Canada.

No. 71... ASILE DES SOURDS-MUETS DE IAMILTON :-Pièces relatives à l'achat de
propriété de feu Sir A. N. McNab, 'à Hamilton, pour y établir un asile.
[Non imprimées.]

No. 72... WARNOCK, MME.:--Correspondance relative à une lettre enregistrée contenant
de l'argent, adressée par Mme Warnock à MM. Henderson et Frères,
New-York, laquelle lettre n'est jamais parvenue* à sa destination.
[Non imprimée.]

No. 73... GOUVEINEUR-GENERAL :-Dépêche du Secrétaire d'Etat pour les Colonies
relative au bill pour fixer le salaire du Gouverneur-Général.

No. 71... ACTE SEIGNEURIAL DE 1854, RECLAMATIONS AFFECTÉES PAR L':-Etat indi-
quant les comptes de 1867, touchant aux réclamations qui existent
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EMPR UNT~
DU

CHEMIN DE FER INTERC0LONiA L ETC

Soumise au Parlement par ordre de Son Excellence
le Gouverneur-'Général.

INDEX.

A.-Correspondance entre le Secrétaire d'Etat pour les Colonies et le Ministre. des
Finances au sujet de l'emprupt, et aussi à l'égard de la route et des demandes
de la Compagnie Intercoloniale de Contrat pour la, reconnaissance de ses contrata.

B.-Correspondance échangée avec le Chancelier de l'Echiquier au sujet des conditions
de l'emprunt, et transmettant copie des bons à émettre par la trésorerie.

C.-Correspondance échangée avec les agents financiers (MM. Baring Frères &, Cie., et
MM. Glyn, Mills, Currie & Cie., Londres, Angleterre), au snjet de l'emprunt, et
contenant les listes des offres faites.

D.-Correspondance échangée avec la Banque de Montréal aiý sjet du renouvellement
de l'emprunt en juin 1868, et des conditions auxquelles elle copsentirait à mrettre
les dépôts à l'égard de l'emprunt intercolonial, en Angleterre, à l disposition du
gouvernement en Canada.

E.--Ra'Ports du Ministre des Finances au Conseil en date d e 27 août1868, à
l'égard de ses démarches pour la négociation de l'emprunt intercolonial, et des
arrangements pris avec la Banque de lontréal pour la vente da; el ange; avec
l'ordre en conseil à ce sujet.

(iTraduction.)
INTIZCOLONIAL.

LQNDES, Juin, 1868.
MILoRn Duc,-Votre Grâce a déjà dû apprendre que le gouvernement du Canada a

pris en considération la question de l'établissement de la voie:de cheini de fer entre la
]Rivièredu-.Loup et Truro, qui doit être soumise à l'approbation du gouvernement de Sa
Majesté, conformément aux dispositions de l'acte. d'emprunt .pour le chemin de fer du
Canada, 1867.

Trois tracés s'offraient à la discussion: le premier, s'avançant vers la rivière St. Jean,
et traversant sur le côté droit ou sud de cette rivière à Woodstock ou à Frédéricton,

A. i86&
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continuant ensuite sur le même côté, par des lignes auxiliaires en voie de construction,
jusqu'à la ville de St. Jean, par ce qu'on appelle le chemin de fer de Prolongement Occi-
dental (Western EixtensionRailway) ; le second, passant dans une direction plus centrale
à travers la province du Nouveau-Brunswick, et se reliant au chemin de fer Européen et
Nord Américain (Enropean and North American Road) à quelque endroit entre St. Jean
et Shédiac ; et le troisième était la route explorée par le Major Robinson en 1848.

Votre Grâce connaît aujourd'hui le résultat des délibérations du gouvernement
canadien sur cette question, et comme il est important que les arrangements financiers
nécessités par l'entreprise soient faits le plus tôt possible, j'ai l'honneur de prier respec-
tueusement Votre Grâce de vouloir bien approuver le tracé, tel que le veut l'acte impérial,
et que la somme d'argent fournie par le gouvernement du Canada en sus des trois millions
qui doivent être prélevés sur la garantie.impériale soit regardée comme suffisante pour la
construction du chemin de fer.

J'ai de plus l'honneur d'informer Votre Grâce que Thomas Baring, Eer., M. P., et
George Carr Glyn, Ecr., M. P., ont été nommés syndics par le gouvernement du Canada,
en vertu de la 3e section de l'acte, pour l'administration du fonds d'amortissement.

Après consultation avec les agents financiers de la Puissance, à Londres, l'on croit
qu'il est de toute importance de profiter du prix actuel de l'intérêt pour mettre l'empr-unt,
ou une partie de l'emprunt, sur le marché le plus tôt possible, et je prends en conséquence
la liberté de solliciter l'approbation de cette démarche par le gouvernement de Sa Majesté.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
Sa Grâce (Signé,) JOHN ROSE,

Le Due de Buckingham et Chandos, etc., etc. M. F.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

(Mémoire.)
MILORD DUC,-Au sujet de la lettre de la compagnie du chemin de fer Intercolonial

de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, limitée, adressée le 9 courant à Sa Grâce
le duc de Buckingham et Chandos, je prends la liberté de dire que les seuls arrangements
maintenant existants pour la construction du chemin de fer Intercolonial se trouvent dans
l'acte impérial, 30 Vict., ch. 16, et dans celui du parlement du Canada, 31 Viet., ch. 13.

Les négociations antérieures qui avaient eu lieu, pendant plusieurs années, entre les
différentes provinces qui forment aujourd'hui la Puissance du Canada, sont remplacées par
les dispositions de ces deux actes.

L'acte impérial laissait à la Puissance du Canada la faculté d'adopter les moyens
qu'elle jugerait convenables pour l'exécution de l'entreprise, pourvu qu'elle fournît ou
procurât l'argent nécessaire; et l'acte du parlement canadien stipule que l'ouvrage sera
directement fait par une commission, et non pas par l'entremise d'une compagnie, et que
ce sera une entreprise publique appartenant à la Puissance.

Il sera du devoir des Commissaires d'établir le chemin sur le tracé approuvé par le
gouvernement impérial, et ils ne sont aucunement tenus d'accepter aucune ~portion inter-
médiaire de chemin, ou d'adopter aucun des contrats que les provinces individuellement
peuvent avoir antérieurement conclus a l'égard de ces sections locales. De fait, il leur
est défendu, par l'acte lui-même, de conclure aucun contrat de plus de $10,000 sans la
sanetion du gouvernement du Canada. Il est de la plus haute importance que le tout,
depuis Truro jusqu'à la Rivière-du-Loup, soit fait de la manière la plus économique, et
que la Puissance profite des avantages que peuvent offrir des paiements faits en argent aux
entrepreneurs, à même les deniers prélevés sur la garantie impériale et sur le crédit de la
Puissance. Les conditions des contrats antérieurs peuvent être trop onéreuses, les prix
excessifs, le tracé et la nature de l'ouvrage peuvent être mauvais, et les devis insuffisants.
L'on n'a jamais eu dans l'idée que l'entreprise elle-même, ou la commission chargée de son
exécution, fussent embarrassées par des arrangements antérieurs aux deux actes du parle-
ment ci-dessus cités. Si des contrats ou des engagements ont été conclus par quelqu'une
des provinces antérieurement à l'Acte d'Union, ils seront fidèlement exécutés par la Puis-
Mac si les disposition~s de l'Aete d'Union les lui imposent. Mais il serait contraire A
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l'esprit et aux termes des actes de l'Intercolonial, tant impérial que canadien, de lier les
mains des Commissaires chargés de les mettre à exécution.

L'acceptation d'une section intermédiaire de chemin, ou l'adoption de quelque
contrat, doivent être négociées avec les Commissaires.

En terminant, je prendrai la liberté d'attirer l'attention de Votre Grâce sur le fait
que les négociations dont il est question dans la lettre écrite par ordre de Sa Grâce le duc
de Newcastle à M. Watkin, à la date du 19 mars 1864, n'ont jamais été terminées, et que
dans cette lettre Sa Grâce dit expressément: "Aucune réclamation ne sera faite contre le
gouvernement impérial, à moins que l'ancien projet ne soit mis à exécution; et si l'offre
de 1862-63 n'aboutit pas, cette assurance tombera nécessairement avec elle."

il s'ensuit donc (sans même avoir égard aux dispositions législatives entièrement
nouvelles faites en 1867) qu'aucune réclamation possible ne peut être basée sur les termes
de cette communication.

J'ai l'honneur d'être, etc.
A Sa Grâce(ig,) JH RoE

Le Duc de Buckingham et Chandos,(J
etc., etc.

JIJ. Shewa'rd et Webb au Duc de Buckinghamn.
LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER (INTERCOLONIAL) DE LA NOUVELLE-ECOSSE

ET DU NOuVEAu-BRUNSWICK, (limitée,) 6 Westminster Chambers, Victoria Street,
Londres, S. W.V

9 Juin 1868.
Mt;LORD Dtic,--Nous, les directeurs de la compagnie du chemin de fer (Intercolonial)

de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick (limitée), prenons respectueusement la
·liberté d'attirer l'attention de Votre Grâce sur les faits suivants:

Cette compagnie a été organisée dans le but de construire, en vertu de concessions
accordées par les gouvernements de la Nouvelle-Ecosse ct du Nouveau-Brunswick, deux
des plus importantes sections du chemin de fer Intercolonial.

La section située dans le Nouveau-Brunswick, qui s'étend depuis une jonction avec
le chemin de fer Européen et Nord Américain, près de Moncton, dans le Nouveau-
Brunswick, jusqu'à un endroit dela frontière de la Nouvelle-Ecosse situé près d'Amherst,
a environ 36 milles de longueur, et est maintenant en voie de construction. L'entreprise
a été donnée à MM. Edwin Clark, Punchard & Cie., et les travaux sont tellement avancés
qu'une partie du chemin sera ouverte au trafic ans le cours de l'automne prochain.

L'entreprise de la section de la Nouvqlle-Ecosse, de 74 milles de longueur, entre
Amherst et Truro, où elle rejoint la ligne d'Etat de la Nouvelle-Ecosse, qui aboutit à

alifax, a aussi été concédée à MM. Clark, Punchard & Cie., et ces messieurs ont déjà
encouru de forts engagements et des dépenses considérables..

Ces deux lignes ont été tracées par les gouvernements de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick comme partic du chemin dc fer Intercolonial projeté, et devaient être
couvertes par la garantie impériale, comme Votre Grâce peut le voir en consultant la
dépêche de feu le duc de Newcastle à M. Watkin, M. P., en date du 19 mars 1864.

C'est sur cette entente, et sur l'assurance personnelle à cet effet des délégués du
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse,-que ces voies ferrées furent entreprises, et que le
capital nécessaire à leur construction fut prélevé.

Nous prenons la liberté de soumettre ces faits à Votre Grâce, afin que les droits que
nous possédons et la responsabilité que nous avions encourue soient pris en considération,
lors de toute décision qui pourra être prise par le gouvernement impérial à l'égard du
chemin de fer Intercolonial.

Nous avons l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) GEORGE SHEWARD,

Président.
A Sa râce(Signé,) F. W. WEEB,

A Sa râceSecrétaire.
Le Duc de Buckingham et Chandos,

etc. etc., etc.
8
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Le Sos-&éreire d'Etat à 21l. Watkin.

DOWING STREET, 19 mars 1864.
MONSIEUR,-Le Duc de Newcastle me charge de vous informer qu'il a reçu des

Lords de la Trésorerie une copie de ývotre lettre di 15 février, au sujet de la construction,
par le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse, du premier tronçon du chemin de fer
Intercolonial entre Truro et le Coude (the Bend), et suggérant que la voie ainsi construite
soit regardée come faisant partie du projet plus étendu dont il est question dans les actes
récemment passés par ces deux provinces, et dans les mémoires de décembre 1862 et
janvier 1863, reproduits dans ces actes.

Je suis chargé par Sa Grâce de vous informer, en réponse, que si les provinces infé-
riùres coïmmencent à leurs propres ifrais la construction d'un chemin de fer sur une ligne
approuvée par le gouvernement de Sa Majesté entre Truro et le Coude, et-si plus tard
l'emprunt projeté de £3,000,000 est prélevé sur la garantie impériale en vertu de l'offre
contenue dans les mémoires susdits, le chemin de fer entre Truro et le Coude, et les
travaux qui y auront été faits par les provinces inférieures, seront censés (en ce qui
regarde le gouvernement de Sa Majesté) former partie du chemin de fer sur lequel
l'emprunt de £3,000,000 doit être employé, et que Sa Grâce ne voit aucune raison de
demander aucun changement dans cette partie des mémoires qui déclare que - 2mes
de l'emprunt seront à la charge du Canada, fmes à la charge de la Nouvelle-Ecosse, et
1*mes à la charge du Nouveau-Brunswick.

La question ultérieure de savoir quelle partie de cette somme de E3,000,000 devrait
être remise au Nouveau-Brunswick et à la Nouvelle-Ecosse en conséquence de travaux faits
par ces provinces sans le concours du Canada, sera en grande partie une question à décider
par les gouvernements provinciaux, dans laquelle il doit être bien entendu que le gouver-
nement de Sa Majesté ne doit pas être impliqué. Mais le gouvernement impérial, avant
que d'être partie à un pareil paiement à l'égard de cette section du chemin de fer, devra
avoir une garantie suffisante que le projet entier sera mis à exécution.

Il est à peine nécessaire d'ajouter que cette 0ssurance est donnée simplement dans le
but de pourvoir (en ce qui regarde le gouvernement de Sa Majesté) à ce que le Nouveau-
Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ne souffrent aucun préjudice en commençant le chemin
de fer en anticipation d'un arrangeient. dfinitif (si cet arrangement a jamais lieu), et ne
doit pas être interprétée comme varanten-quoi-que ce soit, ou maintenant, ou étendant
cet arrangement, ou comme imposant au gouvernement impérial l'obligation d'aider à la
construction de la plus courte ligne giaintenat - rojetée, soit par voie de garantie ou
autrement, excepté en conformiité à l'offre de décembre 1862 et janvier 1863. En consé-
quence, aucune réclamation quelconque ne'sera faite contre le gouvernement impérialftà
moins que l'ancien projet ne soit mis à exécution; et si l'offre de 1862-63 n'aboutit pas,
cette assurance tombera nécessairement avec elle. Il doit être aussi bien entendu que la
correspondance actuelle n'affectera pas le droit du gouvernement impérial de décider pour
luiiâme àquelle époque l'offre de 1862-63 sera censée retirée par le fait que le gouver-

nement cadie n 'aurait pas rempli la première des conditions proposées, savoir: de
souiiettreiinédileinent à la législature coloniale les blls requis pour l'accomplissement
de cetteôI're.

Jeois ajouter, cpendant, que le gouvernement de Sa 'Majesté considère que cette
offre subsiseeíncore mais qu'elle cessera certainement d'exister, à moins qu'un arrange-
ment définitif ne soit conclu, et que les lois coloniales-nécessaires ne soient passées dans
les ciiqas de 'la 'date -Ï prenlr mémoire, c'est-4-dire, avant décembre 1867.

e suis, etC.
E. _W Watkin, Xcr.

FLEMING'S HOTEL, CLARGES STREET, W.,
7 Juillet 1868.

CMiLOR Duc,-Je me hasarde à soumettre les observations suivantes sur les points
mentionnés par Votre Grace, en personne, comme étant çeue'sur lesquels il pourrait conve-
pablement être offert quelques explications:-
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Premièrement,à' l'égard du vague de la définition adoptée en parlant du tracé soumis
à l'approbation du ;gouvernement de Sa Majesté comme la ligne de la Baie des Chaleurs.

Cette expression a été adoptée pour indiquer la route explorée par le Major Robinson
en 1848 (laquelle suit, 'dans son cours général, la côte du golfe St. Laurent), parce qu'elle
a été employée dans la dépêche télégraphique envoyée par Votre Grâce au gouverneur-
général.du Canada en mai dernier, et parce qu'une jonction avec la Baie des Chaleurs est
incompatible. avec l'adoption de la route de la Frontière, ou toute autre route centrale
praticable.

Je puis ajouter ici, en guise de supplément à ma lettre du 1er courant, qu'il est
entendu et compris que la ligne soumise à l'approbation de Votre Grâce par le gouverne-
ment canadien est la route du Major Robinson, par opposition à la route de la Frontière

.ou Centrale, tout en étant sujette, comme de raison, à toutes modifications locales et à tous
changements de tracé qu'un examen plus minutieux pourra démontrer être avantageux.

Je me permettrai donc de suggérer.que Votre Grâce, en approuvant cette route, la
désigne, pour plus de certitude, comme étant celle qui suit la direction générale de la route
explorée par le Major Robinson, et indiquée dans son rapport soumis au parlement, en
janvier 1849, comme touchant à la JQaie "des Chaleurs, et s'avançant de là jusqu'à Truro,
dans la Nouvelle-Ecosse, dans- la direction qui peutêtre la plus courte et la meilleure, et
qui peut offrir les plus grands avantages.pour les travaux d'art, en touchant, là où c'est
possible, sans se départir de ces conditions aux points du golfe St. Laurent dont elle peut
s'approchêr. L'approbation dans ces termes paraîtrait devoir surmonter toute difficulté
provenant de.ce que la communication a été faite par le télégraphe, puisque Votre Grâce
définirait ainsi d'une :manière précise la route recommandée en termes généraux par le
gouvernement du Canada.

Le gouvernement ne peut, nécessairement, commencer à construire une autre ligne
que la route approuvée, et il semblerait qu'il est indifférent que son adoption par le gouver-
nement du Canada soit faite avant ou après son approbation par. le gouvernement de Sa
Majesté. Mais comme il est de la plus grande importance que l'on ne perde aucun temps
pour faire les arrangements financiers, et comme mes devoirs publics exigent mon retour
immédiat en Canada, j'espère que Votre Grâce me pardonnera si j'exprime l'espoir qu'elle
ne trouvera pas incompatible avec ses devoirs publics de donner la sanction nécessaire en
ce moment.

Je transmets, pour l'information de Votre Grâce, copie d'une lettre que M.* Fleming,
l'ingénieur qui. a fait les premières explorations, m'a adressée, faisant voir qu'il est
impossible qu'aucune définition plus complète de la ligne puisse être donnée à présent.

Sur le second point, relatif à des contrats supposés pour la construction de sections
particulières de l'entreprise, je désire réitérer avec-le plus grand respect-les objections que
j'ai déjà faites contre l'imposition de ces contrats, de quelque manière que ce soit, à la
commission chargée de l'exécution des travaux. Ces objections -soùt, s'il est possible,
renforcées par- une comuniation que j'ai reçue de M. Fleming, dêpuis que j'ai écrit à
Votre Grâce à3Me sujet,et dont je transmets câpie -à Votre'Grâce pour votre information.

Je-tîe pis q avoir-la -conviction'que Votre Grâce reconnaîtra que toute l'étendue du
devoir qui incombe att gouvernement de Sa Majesté, en vertu de l'acte du parlement, se
borne à l'approbation de la direction générale de-la -route à suivre, et qu'elle laissera aux
ComImissaires le soin de déider s'il est ou non de'l'intérêt public de profiter de tous arran-
genments prééeistants pour l'exécution partielle de Pentreprise.

E'spraìt "que ces -explications seront assez sacisfaisdntes pour 'permettre à Votre
Grâcedefaire -le renoi nécessaire aux Commissaires de-la Trésorerie de Sa Majesté, afin
que le gouvernement canadien puisse avoir 'Pavantage de faire des arrangements financiers
au moment actuel, qui est si favorable à cette opération,

J'ai Phonneur d'êtr-e, avec le plus grand respect,
• deVotre Grâce le très-hrLtable serviteur,

JOHN :ROSE.

5
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No. 2, MONTAGU STEET, RUSSELL SQUARE,
LONDRES, 6 juillet 1868.

L'hon. John Rose, Ministre des Finances, Canada:
MONSIEUR,-Il m'est impossible de retrouver une copie dc' ma lettre à Sir John 4.

Macdonald, que vous m'avez demandé, relative au coût approximatif de tout le chemin de
fer Intercolonial; je vous envoie, néanmoins, à votre demande, un exemplaire de mon rap-
port au Ministre des Travaux Publics, sur cette partie de la ligne comprise entre Moncton
et Amherst.

Dans mon rapport sur les explorations faites en 1864, je me suis hasardé à donner le
chiffre de $20,000,000 comme le coût probable total du chemin de fer Intercolonial. Les
renseignements que j'ai depuis'obtenus dans les provinces maritimes me confirment dans
l'opinion que cette estimation est non-seulement suffisante, mais encore qu'avec une très
bonne administration il est fort possible d'achever la ligne principale entre Truro et la
Rivière-du-Loup, de même que l'embranchement projeté de Bathurst à , pour
la somme indiquée.

Si, cependant, la ligne est contournée et détQurnée de la meilleure position. pour servir
des intérêts privés et locaux, il ne sera pas possible de se former une idée exacte du chiffre
auquel s'élèveront les dépenses. Il me semble nécessaire que je dise un mot de ceci en
exprimant, à votre demande, une opinion sur la suffisance du crédit ouvert pour la construe-
tion du chemin de fer, parce qu'au seul endroib où s'est pratiquement élevé la question du
tracé à suivre, jusqu'à présent, savoir: entre Moncton et Amherst, la route recommandée
par les autorités locales, et adoptée par une société d'entrepreneurs, est non-seulement moins
favorable au point de vue du génie, mais est en réalité de 21 à 35 pour cent plus longue
que la ligne qui devrait être suivie.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) SANDFORD FLEMING.

M. Sandford Fleming à M. Rose.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,

LONDRES, ' juillet 1868
MONSIEUR,-A propos de la conversation que nous avons'eue ensemble ce matin, per-

mettez-moi de faire les observations suivantes:-
Il ne serait pas possible de fournir des plans et profils du chemin de fer Intercolonial,

tel qu'il pourra être définitivement construit, d'ici à longtemps. Les explorations de che-
mins de fer sont des opérations très laborieuses dans un pays de forêts vierges. En An-
gleterre, les levées topographiques militaires permettent aux ingénieurs de définir très facile-
ment li route d'un chemin de fer projeté, mais dans un pays comme le Canada, où il n'ex-
iste pas de pareils plans, la meilleure position pour la construction d'un chemin de fer ne
peut être constatée qu'après des essais réitérés et de laborieuses explorations. Après que
l'ouvrage est commencé, des changements et améliorations désirables dans, le tracé sont
fréquemment opérés dans un pays sauvage et inculte, et il ne serait pas sage, à mon'avis, de
définir la route à suivre si exactement qu'aucun changement n'y pourrait être apporté.

Quant au nom de la route choisie pour le chemin de fer Intercolonial, elle a été dési-
gnée sous les noms de "Ligne du Major Robinson," "Ligne de la Rive Nord," et I Route
de la Baie des Chaleurs." (No. 15.) Elle est probablement mieux connue sous celui de
" Ligne du Major Robinson," mais comme l'expression ligne pourrait être prise comme
signifiant la ligne exacte tracée par le Major Robinson sur les plans qu'il a fournis,
lesquels plans ne sont pas censés être plus que les résultats d'une exploration grossière, et
la ligne qui y est indiquée comme étant une ligne possible de chemin de fer, il serait peut-
être sage de définir la route du chemin de fer de manière à éviter toute méprise. Je sug-
gérerais donc que la route soit décrite généralcmecnt comme suit:

La plus courte et la meilleure ligne qui puisse être trouvée entre le chemin de fer
existant à la Rivière-du-Loup et la Baie des Chaleurs par la rivière Métapédiac, et entre

6
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la Baie des Chaleurs et le chemin de fer existant à Truro, dans la Nouvelle-Ecosse. La
désignation générale de cette ligne projetée devant être "1La Route de la Baie des Chaleurs."

En examinant la carte, l'on verra qu'une ligne touchant à la Baie des Chaleurs, telle
que ci-dessus décrite, ne peut être confondue avec une ligne centrale ou de frontière, et
qu'elle est en réalité la route indiquée généralement par le Major Robinson dans son rap-
port soumis au parlement.

Au sujet de mon rapport au Ministre des Travaux Publics, en date du16 mai dernier,
sur le tracé de cette partie de la ligne située entre Moncton et Amherst, et à l'égard aussi
de ma lettre d'hier, que je vous ai adressée sur le même sujet, je crois de mon devoir de
répéter que le chemin de fer devrait être construit, dans les limites de la route ci-dessus
définie, autant qu'il serait possible de le faire, sur la ligne qui offre le plus de facilités pour
les travaux d'art, et qui devra servir le mieux les intérêts généraux de la Puissance. Si,
d'un autre côté, l'on consulte trop d'autres intérêts, l'on découvrira probablement, lorsqu'il
sera trop tard, que l'on aura encouru de fortes et inutiles dépenses à construire un chemin
dont les frais d'entretien et d'exploitation seront proportionnellement dispendieux.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

A l'Hon. John Rose, (Signé,) SANDFORD FLEMING.

Ministre des Finances, Canada,

INTERCOLONIAL.
LONDRES, 7 juillet 1868.

MONsIEUR,-Je viens de recevoir votre note d'hier, m'informant que MM. Clark et
Punchard se proposent de venir me voir demain matin à 10.30 h.

Je regrette d'avoir des engagements pour ce jour-là que je ne puis m'abstenir de tenir,
mais s'ils veulent me voir, je serai prêt à prendre rendez-vous avec eux pour un autre jour.

Votre tout dévoué,
(Signé,) JOHN ROSE.

T. H. Webb, Ber.,
5, Westminster Chambers, Victoria St. W., Londres.

MM: Edwin Clark, Punchard et Cie. LONDRES, 11 juillet 1868.

MEssIEURs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre d'hier, contenant
certains exposés de faits au sujet de certains travaux dans les provinces de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

Je crois qu'il est de mon devoir de dire, afin qu'il ne survienne aucune méprise à
l'avenir, que je ne possède aucune autorité quelconque pour conclure des arrangements au
sujet de ces contrats, et que je ne me croirais pas même justifiable d'exprimer une opinion
qui pourrait influencer votre ligne de conduite à l'égard de l'affaire qui forme le sujet de
votre lettre.

Tandis qu'il vous est dû, par pure courtoisie, que je vous rencontre et entende vos
représentations, j'espère que vous comprendrez que je ne puis rien faire de plus que de
donner ung respectueuse attention à ce que vous me direz.

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) JoHN RosE.

DOWNING STREET, 22 juillet 1868.
MONsIEUR,-Je suis chargé par le duc de Buckingham et Chandos d'accuser récep-

tion de vos lettres des 1er et 7 du courant, contenant des renseignements qui ont rapport
7T



32Victoria. Documents de la Session (No. 5)..

au choix de la ligne du chemin de fer qui doit être construit entre la Rivière-du-Loup et
Truro, afin de terminer le chemin de fer Intercolonial,.

Le duc de Buckingham et Chandos a reçu avee beaucoup de satisfaction une dépêche
télégraphique du gouverneur-général, par laquelle il appert que la ligne de la Baie des
Chaleurs a été choisie par le gouvernement canadien. Le gouvernement de Sa Majesté
concourt volontiers dans ce choix, comme vous le verrez par la dépêche adressée à Lord
Monck, dont copie se trouve ci-annexée.

Je suis, Monsieur, votre, ob'éissant serviteur,

J. G. ELLIOT.

Le Duc de Buckingham au Vicomnte Monc.
çCanada-No. -)

DOWNING SREET, 22 juillet 1868.
MILoaD,-J'aiî reçu la dépêche télégraphique de Votre Seigneurie, m'informant que

la route de la Baie des Chaleurs a été choisie par le gouvernement canadien comme étant
celle qui doit relier Truro à la Rivière-du-Loup et compléter ainsi le chemin de fer. Inter-
colonial.

Je comprends que le gouvernement du Canada a pris trois routes en considération,
savoir : l'une traversant la rivière. St. Jean, soit à Woodstock, soit à Frédéricton; la seconde
passant dans une direction plus centrale à travers le Nouveau-Brunswick ; et la troisième
suivant la ligne choisie par le Major Robinson en 1848.

La route qui traverse la rivière St. Jean, soit à Woodstock ou à Frédéricton, en est
une à laquelle l'approbation du gouvernement de Sa Majesté n'aurait pas pu être donnée.
Les objections qu'offre toute ligne située-au sud de la rivière St. Jean, au point de vue
militaire, sont insurmontables. L'un des principaux avantages. que l'on a voulu obtenir en
accordant la garantie impériale pour la construction -du chemin de fer, aurait été perdu par
le choix de cette route.

Les deux autres lignes étaient la ligne Centrale et celle qui suit le cours général de la
route explorée par le Major Robinson, et le gouvernement de Sa Majesté a appris avec
beaucoup de satisfaction que cette dernière a été choisie par le gouvernement canadien.
La communication qu'offre cette ligne avec le golfe St. Laurent à différents points, et son
éloignement de la frontière américaine, sont des considérations décisives en sa faveur, et il
ne peut y avoir aucun doute qu'elle est la seule qui réponde aux objets nationaux impli-
qués dans l'entreprise.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Au Gouverneur (Signé,) BUCKINGHAM ET CHANDOS.

le Très-Hon. Vicomte Monk,
etc., etc.

INTERCOLONIAL.
FLEMING'S HOTEL, Il juillet 1868.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de, vous transmettre sous ce pli certains documents au
sujet de l'emprunt projeté pour la construction du chemin de fer Intercolonial, qui doit
être garanti par les Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, en vertu de l'acte d'em,
prunt pour le chemin de fer du Canada, 1867.

D'après les termes de l'acte du parlement canadien, et comme aussi la ligne projetée
du chemin de fer a été approuvée par le gouvernement de Sa Majesté, il ne reste plus aux
Commissaires de la Tésorerie de Sa Majesté qu'à donner leur sanction aux conditions de
l'emprunt, telles que détaillées dans les documents ci-inclus marqués A et B, et d'approu-
ver la forme dans laquelle l'on suggère que soit manifestée la garantie du gouvernement de
Sa Majesté,
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J'ai préparé, pour plus de facilité de consultation, un court résumé (incluse No. 1) des
différents actes du parlement et des communications qui ont eu lieu à ce sujet, sur lesquels
j'attire respectueusement votre attention.

Je serais heureux de donner tous autres renseignements que l'on pourra désirer, et
comme mes devoirs publics exigent mon retour en Canada le plus promptement possible,
j'espère que l'on me pardonnera si j'exprime l'espoir d'être favorisé d'une prompte com-
munication des vues du gouvernement de Sa Majesté sur le sujet en question.

J'ai l'honneur d'être, etc.
(Signé,) JOHN ROSE.

Au Très-Hon. S. E. Hunt,
Chancelier de l'Echiquier,

etc., etc., etc.

Emprunt du Chemin de fer Intercolonial du Canada.

30 et 31 Viet. chap. 16. L'acte d'emprunt pour le chemin de fer du Canada autorise les
Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté à garantir, de telle manière et sous telle forme
qu'ils jugeront convenables, le paiement d'un intérêt, n'excédant pas 4 pour cent, sur toute
somme principale n'excédant pas trois millions sterling, qui sera prélevée par le gouver-
nement du Canada, dans le but de construire le chemin de fer Intercolonial, à condition.
que le Canada passe un acte pourvoyant:

1° A la construction du chemin de fer; à son usage par les troupes de Sa Majesté;
et pourvu que le tracé soit appouvé par un Secrétaire d'Etat.

2° Que l'acte canadien pourvoie, à la satisfaction des Commissaires de la Trésorerie
de Sa Majesté, au prélèvement et à l'emploi par le Canada des trois millions. sur le chemin
de fer; à la création d'un fonds d'amortissement, et à l'imputation de l'emprunt et du fonds
d'amortissement dans un ordre spécifié sur le revenu du Canada; à la nomination de syn-
dics pour administrer le fonds d'amortissement; et en dernier lieu au prélèvement de toute
autre somme, sur le seul crédit du Canada en sus des trois millions, qui pourra être néces-
saire pour compléter le chemin.
31 Vict. chap. 13. L'acte du Canada s'est conformé à ces trois conditions, et autorise
le prélèvement d'un million sterling, en sus des trois millions garantis par le gouvernement
impérial, et cet acte a été approuvé par le principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour
les Colonies.

Le tracé du chemin a aussi été appouvé par le Secrétaire Colonial; et Thomas Barin,
Dépeche, 18 juillet. Ecuyer, M. P., et George Carr Glyn, Ecuyer, M. P., ont été nommés
Syndics par le Canada, pour l'administration du fonds d'amortissement.

L'acte canadien décrète que les travaux seront faits et l'argent dépensé par une com-
mission, nommée par le gouvernement canadien,. et on a l'intention de faire pousser
les travaux le plus rapidement possible.

Le Canada se propose maintenant de mettre une partie de l'emprunt sur le marché, et
Prospectus A. après consultation avec MM. Baring, Frères et Cie., et MM. Glyn, Mills,
Currie et Cie., les agents financiers de la Puissance à Londres, les conditions énumérées
dans le document ci-joint sont suggérées comme étant celles auquelles l'emprunt devrait
être demandé.

L'on verra que l'on propose que les bons émis pour cette partie de l'emprunt qui est
garantie par le gouvernement impérial, soient contresignés de la part du gouvernement de
Sa Majesté dans la même forme que celle adoptée en 1855, à l'égard de l'emprunt turc
garanti par Sa Majesté et l'empereur des Français.

L'approbation des Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté est nécessaire avant
Document B. que l'on ne prépare la formule des bons qui seront émis par le gouvernement
canadien, laquelle est aussi annexée, ainsi que les conditions projetées de l'emprunt et la
formule qui doit témoigner de la garantie impériale, et il faudrait que les agents financiers
de la Puissance reçussent des Commissaires l'autorisation de donner les récépissés intéri-
maires contenant mention des obligations contractées, pour être échangés contre les bons
contresignés de la part du gouvernement de Sa Majesté lorsqu'ils auront été émis.

(Signé,) JOHN ROSE,
2 9
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EMPRUNT INTERCOLONIAL.

1° L'on propose que sur l'emprunt intercolonial de quatre millions sterling, la prêsûte
émission sera de deux millions, dont les trois quarts seront prélevés sur la gataûtie du
gouvernement impérial, et l'autre quart sur les bons du Canada sans cette garantie.

2° Les bons seront remboursables à trente-cinq ans de date; il sera établi :u foids
d'amortissement d'un pour cent par année pour le remboursement de la partie g-rantie, et
le fonds d'amortissement ordinaire déjà existant pour la dette consolidée du Canada pourra
être appliqué au remboursement des bons du Canada.

3° L'emprunt sera payable aux soussignés par les versements suivants, avec faculté
d'anticiper, sur réfaction d'intérêt aux taux de la Banque.

40 Formule de bon, à préparer pour l'approbation de la Trésorerie, qui autorisera MM.
Baring et Cie., et MM. Glyn, Mills, Currie et Cie., à délivrer des certificats intérimaires
sur paiements faits avant l'achèvement des bons.

5° L'emprunt sera offert par soumission publique, le prix minimum en sera établi, et
il sera placé entre les mains du gouverneur de la Banque d'Angleterre.

Emission de £1,500,000 de bons du Canada, portant quatre pour cent d'intérêt et
garantis par le gouvernement impérial du Royaume-Uni, en. vertu de l'acte 30 Viet., ch.
16, étant la moitié de l'emprunt autorisé par cet acte; et de £500,000 de bons 5 pour
cent du gouyernement du Canada, étant aussi la moitié de l'emprunt de £1,000,000 autorisé
par l'acte du parlement du Canada, passé le 21 décembre 1867, pour la construction du
chemin de fer Intercolonial.

Mbf. Baring, Frères et Cie., et MM. Glyn, Mills, Currie et Cie., sont autorisés par le
Ministre des Finances de la Puissance du Canada à recevoir, au comptoir des premiers,
No. 8, Bishopgate Street, within, jeudi, le 23 du courant, entre une et deux heures de
l'après-midi, des soumissions cachetées pour-

£1,500,000 de bons du Canada 4 pour cent, garantis par le gouvernement impérial
du Royaume-Uni, qui seront remboursés le 1er octobre 1903, tel que par formule de bon
ci-annexée;

Et £500,000 de bons du Canada 5 pour cent, de la forme et teneure ci-annexées, aussi
remboursables le 1er octobre 1903.

Tous ces bons porteront intérêt depuis le premier juillet 1868. Un dividende pour
Ais mois sera payé le 1er octobre, et les dividendes seront ensuite payables semestrielle-
ment, le 1er avril et le 1er octobre de chaque année, comme par coupons.

Les soumissions cachetées ci-dessus mentionnées pourront être pour le tout ou partie
des £2,000,000, dans la proportion de trois quarts de bons garantis et d'un quart de bons
ordinaires du Canada 5 pour cent; et aucune soumission ne sera admise si elle ne remplit
cette condition, c'est-à-dire, si elle n'indique un seul et même prix pour les deux catégo-
ries d'effets réunies.

Le Ministre des Finances du Canada remettra aux associés présents de MM. Baring,
Frères et Cie., et de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie., un document cacheté contenant le
prix minimum auquel il vendra les £2,000,000 de bons ci-dessus mentionnés, et ces asso-
ciés ouvriront alors les soumissions et remettront les bons au plus haut ou aux plus hauts
enchérisseurs, pro rata, suivant les prix offerts. Le document cacheté ne sera ouvert que
dans le cas où le Ministre des Finances déclarerait qu'il n'a pas été soumissionné pour le
montant total à son minimum ou au-dessus.

Ni MM. Baring, Frères et Cie., ni MM. Glyn, Mills, Currie et Cie., ne pourront faire
de soumission.

Lors de la répartition, un versement de 20 pour cent sera exigé, et les versements sub-
séquents devront être opérés au bureau de MM. Baring, Frères et Cie., ou de MM. Glyn,
Mills, Currie et Cie., comme suit, ou, sur défaut, les versements antérieurs seront con-
fisqués :-

25 pour cent le 1 octobre 1868;
25 pour cent le 12 janvier 1869 ;
Et la b'alance le 13 avril 1869.

10
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Les versements pourront être faits en entier, l'un des jours ci-dessus, avec réfaction
d'intérêt au taux minimun d'escompte de la Banque d'Angleterre à l'époque du versement.

Des récépissés écrits seront délivrés sans délai, et des bons de £1,000, £500 ou £100
seront échangés contre ces récépissés aussitôt que possible.

Londres, 18 juillet 1868.

(Formule de Bon garanti quatre pour cent.)

CANADA.

En vertu d'un acte du Parlement du Canada, passé le 21 décembre 1867, intitulé:
" Acte concernant la construction du chemin de fer Intercolonial," ce Bon donne droit au
porteur, au 1er octobre 1903, à la somme de , en monnaie
légale de la Grande-Bretagne, étant partie de la somme de £3,000,000 prélevée en vertu
du dit acte, la dite somme principale devant être payée 'à Londres, aux comptoirs de banque
de MM. Baring, Frères et Cie., et de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, et à l'intérêt sur
cette somme, jusqu'au remboursement du capital, au taux de quatre pour cent par année,
payable semestriellement, aux comptoirs .de banque de MM. Baring, Frères et Cie., et de
MM. Glyn, Mills, Currie et Cie., dans la cité de Londres, sur présentation du coupon con-
venable représentant cet intérêt, tel que ci-annexé, savoir: deux pour cent le 1er avril, et
deux pour cent le 1er octobre de chaque année ; la dite somme principale, ainsi que
l'intérêt y afférant, étant imputés sur le Fonds Consolidé de Revenu du Canada, immédia-
tement après les charges dont il est spécialement grevé par les sections 103, 104 et 105
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867. Et attendu qu'en vertu d'un acte
du parlement impérial du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans
la 30e année du règne de Sa Majesté, chapitre 16, les Commissaires de la Trésorerie de
Sa Majesté sont autorisés à garantir, de la manière et sous la forme qu'ils jugeront convenables,
le paiement de l'intérêt à un taux n'excédant pas quatre pour cent par année sur toute
somme principale, n'excédant pas £3,000,000, qui sera prélevée par voie d'emprunt, par le
gouvernement du Canada, pour les besoins de la construction du chemin de fer, et qu'ils
sont de plus autorisés à faire émettre de temps à autre, à même le fonds consolidé du
Royaume-Uni, ou les produits en provenant, tous deniers requis pour donner effet à cette
garantie, et les dits ·Commissaires de-la Trésorerie de Sa Majesté ayant en conséquence
garapti le paiement ponctuel de cet intérêt, cette garantie est certifiée, en ce qui regarde
l'intérêt sur le montant de ce Bon, jusqu'à parfait paiement, par la signature du soussigné
au présent, lequel a été duement autorisé à cet effet par le mandat des dits Commissaires.

(Formule de Bon 5 pour cent du Canada.)

PUISSANCE DU CANADA. *
Le gouvernement du Canada reconnait par le présent être endetté envers le porteur de

la somme de livres sterling, étant partie de la somme de £1,000,000 sterling,
qui doit être prélevée en vertu d'un acte du Parlement du Canada, passé le 21 décembre
1867, intitulé: "Acte concernant la construction du chemin de fer Intercolonial," laquelle
somme le dit gouvernement s'engage à payer, le 1er octobre 1903, aux comptoirs de MM.
Baring, Frères et Cie., et de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie., en la cité de Londres, en
Angleterre, avec intérêt, dans l'intervalle, à compter du 1er juillet 1868, au taux de 5 pour
cent par année, cet intérêt étant payable semestriellement les lers jours d'octobre et d'avril
de chaque année, au même lieu, sur présentation des coupons ci-annexés.

Le principal et l'intérêt de la somme ci-dAsus sont imputables sur le Fonds Consolidé
du Revenu du Canada en vertu de l'acte ci-dessus, et une somme égale à un pour cent de
la som, e capitale sera mise à part chaque année et placée pour le remboursement de telle
partie de l'emprunt susdit qui pourra être émise.

u1.
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Formule de soumission pour £1,500,000 de Bons 4 pour cent duCanada, garantis par le

Gouvernement Impérial du Royaume- Uni, et £500,000 de- Bons 5 pour cent du Canada.

soumissionn par le présent pour une somme de £
capital rominal, dont les trois quarts en Bons garantis 4 pour cent du Canada, et un quart
en Bons 5 pour cent du Canada, au prix de -pour cent, et engage
à accepter la somme ci-dessus, ou toute partie de cette somme qui pourra être allouée,
et à payer le dépôt de 20 pour cent sur cette somme,.et faire les versements subséquents à
leur échéance, conformément aux termes de votre circulaire du 18 courant.

Londres, juillet 1868,
Nom.
Adresse.

A MM. Baring, Frères et Cie.;
A MM. Glyn, Mills, Currie et Cie.

CHAMBRES DE LA TatSORRII, 15 juillet 1863.

En féponieàr les o.eettré, MONsIEUR,-Je suis chargé par les Lords Commissaires de la
vants: 11, 112, 68. Trésorerie de Sa Majesté de vous dire que le Chancelier de l'Echi-
quier leur a soumis la lettre que vous lui avez adressée le Il courant, au sujet des emprunts
à effectuer par le gouvernement du Canada dans le but. de construire un chemin de fer
devant relier Québec à Halifax, en vertu des dispositions de l'acte 30 Vict., ch, 16, ainsi
que l'exposé contenu dans votre lettre, montrant la substance des termes et conditions aux-
quels l'on se propose d'effectuer ces emprunts (marqué A), et aussi la formule des Bons ou
PL'ébentures (marqué B), sur lesquels l'on suggère que la garantie du gouvernement soit
donnée pour le paiement de l'intérêt au taux de quatre pour cent sur un emprunt de
£3,000,000, conformément aux dispositions de l'acte susdit.

Je suis chargé par Leurs Seigneuries de vous informer qu'elles n'ont aucune objection
à offrir aux termes et conditions proposés pour effectuer ces emprunts conformément à
l'exposé A (dont copie est incluse), et qu'elles sont prêtes à garantir l'intérêt au taux de
4 pour cent sur un emprunt de £3,000,000, conformément à la formule de Bon ou Dé-
benture marqué B, dont copie est aussi incluse.

Je dois aussi vous informer que Leurs Seigneuries ont nommé M. G. A. Hamilton,
le secrétaire perpétuel de ce Bureau, pour agir en leur nom, dans le but de garantir l'inté-
rêt sur l'emprunt de £3,000,000, tel que pourvu par l'acte ci-dessus mentionné. Et je dois
ajouter qu'il faudra que chaque Bon ou Débenture soit transmis à ce département, afin
qu'il puisse y apposer sa signature.

Je suis, Monsieur,
Votre obéisant serviteur,

(Signé,) G. SOLATEa BOOTH.

A.

Emission de £1,500,000 de bons du Canada, portant quatre pour cent d'intérêt, et
garantis par le gouvernement impérial du Royaume-Uni, en vertu de l'acte 30'Vict., ch.
16, étant la moitié de l'emprunt autorisé par cet acte ; et de £500,000 de bons 5 00 du
gouvernement du Canada, étant aussi la nixitié de l'emprunt de £1,000,000 autorisé par
l'acte du parlement du Canada, passé le 21 décembre 1867, pour la construction -du chemin
de fer Intercolonial.

MM. Baring, Frères et Cie., et MM; Glyn, Mills, Currie et Cie., sont autorisés par
le Ministre des Finances de la Puissance du Canada à recevoir, au comptoir des premiers,
No. 8, Bishopsgate Street, within, jeudi le 23 du courant, entre onze heures et midi, des
soumissions cachetées peur-
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£1,500,000 de bons du Canada 4 pour cent, garantis par le gouvernement impérial
du Royaume-Uni, qui seront remboursés au bout de trente-cinq ans, soit le ler juillet 1903,
tel que par formule de bon ci-annexée; et £500,000 de bons du Canada 5 pour cent, de
la forme et teneure ci-annexée, à l'égard desquels il sera établi un fonds d'amortissement
d'un pour cent par année.

Tous ces bons porteront intérêt depuis le juillet 1868, et les dividendes seront
payables semestriellement le et le de chaque année, comme par
coupons.

Les soumissions cachetées ci-dessus mentionnées pou4ront être pour le tout ou partie
des £2,000,000, dans la proportion de trois quarts de bons garantis et d'un quart de bons
ordinaires du Canada 5 pour cent, et aucune soumission ne sera admise si elle ne remplit
cette condition.

Le Ministre des Finances du Canada remettra aux associés présents de MM. Baring,
Frères et Cie.,'et de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie., un document cacheté contenant le
prix minimum auquel il vendra les £2,000,000 de bons ci-dessus mentionnés, et ces associés
ouvriront alors les soumissions et remettront les bons au plus haut ou aux plus hauts enché-
risseurs, pro rata, suivant les prix offerts.

Ni MM. Baring, Frères et Cie., ni MM. Glyn, bills, Currie et Cie., ne pourront faire
de soumission.

Lors de la- répartition, un versement de pour cent sera exigé, et les versements
subséquents devront être opérés au comptoir de MM. Baring, Frères et Cie., ou de MM.
Glyn, Mills, Currie et Cie., comme suit, ou, sur défaut, les versements antérieurs seront
confisqués

Ces versements pourront être faits en entier, l'un des jours ci-dessus, avec réfaction
d'intérêt au taux minimum d'escompte de la Banque d'Angleterre.

Des récépissés écrits seront délivrés sans délai, et des bons de £1,000, £500 et £
seront échangés contre ces récépissés aussitôt que possible.

LONDRES, 16 Juillet 1868.
MONSIEUE.,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 du courant,

m'informant, par ordre des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, que Leurs
Seigneuries n'ont aucune objection à faire au moyen proposé pour effectuer l'emprunt
destiné à la construction du chemin de fer Intercolonial, et qu'ils sont prêts à garantir
l'intérêt sur la somme de £3,000,000 sterling, de la manière mentionnée dans votre lettre;
et que M. G. A. Hamilton, -le Secrétaire perpétuel du Bureau, a été nommé pour signer
les bons lorsqu'ils seront transmis au département.

Permettez-moi, en réponse, d'offrir mes plus sincères remerciements, tant en mon nom
qu'en celui du gouvernement du Canada, pour la grande courtoisie et l'empressement que
le Chancelier de l'Echiquier et les Lords Commissaires ont bien voulu montrer dans les
négociations récentes, et pour leur promptitude à satisfaire aux désirs du gouvernement
du Canada.

Les bons seront transmis, suivantvos instructions, au Secrétaire de la Trésorerie aussi-
tôt qu'ils seront reçus du Canada par MM. Baring, Frères et Cie., et MM. Glyn, Milîs,
Currie et Cie., les agents financiers de la Puissance en Angleterre, et seront contresignés
par l'une ou l'autre de ces maisons de banque, en témoignage cde leur authenticité.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) •JoaN Ros .
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MM. Baring, Frères et Cie., · OND]3S, 18 Juillet 1868.
MM. Glyn, Mills, Currie et Cie.

MESSIEUR,-A propos des communications qui ont eu lieu entre nous depuis qi'inze
jours, au sujet de l'emprunt du chemin de fer Intercolonial, j'ai maintenant l'honneur de
vous inclure copie d'une lettre des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté,
approuvant les termes suggérés dans le cours de nos récentes entrevues, et la forme
sous laquelle sera donnée la garantie du gouvernement impérial.

J'ai donc à vous prier de vouloir bien prendre les mesures nécessaires pour mettre
l'emprunt sur le marché, aux ter*mes énoncés dans le projet de prospectus ci-joint, et dans
la formule de bon qui y est annexée. Les bons eux-mêmes seront préparés en Canada, pour
les sommes que vous indiquerez, et vous seront transmis sous le plus court délai'possible.

Je serai heureux d'apprendre le résultat de vos délibérations sur la question de commis-
sion, qui a été discutée entre nous, et que vous m'avez dit ne devoir pas, dans tous les cas,
excéder ce que vous demandez ordinairement pour des opérations de cette nature aux
autres gouvernements étrangers, ni ce qui, sous les circonstances, serait une rémunération
équitable et raisonnable pour agir comme agents.

Au sujet du placement des versements qui pourront être faits, je ne puis que réitérer
les instructions que je vous ai déjà données verbalement, c'est-à-dire, que vous obteniez le
meilleur taux d'intérêt compatible avec une parfaite sûreté et une convertibilité immédiate.
Les effets Indiens possédés commûe fonds d'amortissement pour les derniers versements de
l'emprunt antérieur effectué sur la garantie impériale peuvent, je pense, être regardés
comme possédant ce caractère, et je serais heureux que vous pussiez faire des arangements
avec les commissaires sous le contrôlo desquels ils se trouvent, pour que vous gardiez ces
effets lorsque vous paierez la balance de l'emprunt, à son échéance, à même les deniers
prélevés au moyen de l'opération actuelle.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) JOHN. eoSE,
Ministre des Fingnes, Caada.

LONDRES, 28 Juillet 1868.

MoNsiEuR,-Nous avons retardé notre réponse à la lettre que vous nous avez fait
l'honneur de nous adresser, en date du 18 du courant, jusqu'à la conclusion de la négocia-
tion de l'emprunt pour la Puissance du Canada, afin de pouvoir répondre de.auite plus
positivement sur les différents points qu'elle soulève, et vous nous permettrez de commencer
en vous félicitant et en exprimant notre sincère satisfaction du résultat des soumissions
du 23 du ecurant, qui ont été si favorables aux intérêts et au crédit de votre gouvernemient.

Les conditions auxquelles l'emprunt a été offert au public étaient conformes à la
sanction de la Trésorerie de Sa Majesté et aux instructions contenues dans votre lettre;
et nous voyons avec plaisir que la plus grande célérité possible sera apportée à la remise
entre nos mains des bons nécessaires du Canada, parce que, pour la satisfaction des agus-
cripteurs, il est très désirable que l'on évite autant que possible tout retard dapg leur
livraison.

A l'égard de la commission que nos deux maisons chargeront sur cette opération, npus
sommes mus non-seulement par les désirs d'économie que vous nous avez exprimés person-
nellement, mais encore par notre propre désir de rendre les produits de l'emprunt aussi
avantageux que possible à la Puissance, en consentant à ce qu'une commission d'un pour
cent sur le chiffre nominal de l'emprunt, et non pas sur la somme réellement.reçue, £20,000
à diviser entre nos deux maisons, couvre non-seulement notre propre rémunération pour
frais d'agence et la responsabilité de la transaction, mais décharge aussi le gouvernement
de toutes dépenses incidentes pour frais de justice, annonces, impressions ici, et autres
menus déboursés, en sorte que la seulé dépense additionnelle que devra supporter la Puis-
sance sera le droit de timbre exigé par le gouvernement britannique; et nous n'exigerons
aucune commission supplémentaire pour les achats de fonds que nous aurons à faire pour
l'emploi futur du fonds d'amortissement. Sans entrer dans les détails, nous devons ajouter
que la commission que nous chargeons est de beaucoup inférieure à celle ordinairement
demandée pour agenee dans la négociation d'un emprunt étranger queloonque.
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NOus prenons note de vos instructions, nous chargeant d'obtenir pour l'emnploi tempo-
raire de l'argent que nous recevrons le meilleur taux d'intérêt compatible avec une parfaite
sûreté et une convertibilité immédiate; mais nous regrettons que, dans l'état actuel du mar-
ché monétaire, et conformément à ces conditions, nous ne puissions porter au crédit de ce
compte un intérêt de plus d'un pour cent par année, tout en vous assurant que nous profi-
terons de toute amélioration dans la valeur de l'argent pour donner au gouvernement de
plus grands avantages, si l'occasion s'en présente.

Quant aux effets Indiens dont vous parlez, ils ne sont pas sous notre contrôle, et il
nous faut attendre de nouveaux pouvoirs et instructions de votre part; mais nous prenons
acte de votre ordre de payer le résidu, à son échéance, de l'emprunt garanti antérieur de
la Puissance du Canada, ce qui sera régulièrement accompli.

Il ne nous reste plus qu'à vous réitérer l'assurance de notre vif désir de faire tout en
notre pouvoir pour aider au crédit et à la prospérité de la Puissance du Canada, et à vous
renouveler l'expression du respect pesonnel avec lequel

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos très obéissants serviteurs,

(Signé) BARING, FRERES ET CIE.,
GLYN, MILLS, CURRIE ET CIE.

iLNRs29 Juillet 1868.

MM. Baring, Frères et Cie.,L
MM. Glyn, Mills, Currie et Cie.

MEsIEUs,-En accusant réception de votre lettre d'hier, en réponse à la mienne du
18 du courant, permettez-moi de vous offrir mes sincères remerciements pour la manière
satisfaisante dont vous avez conduit les récentes opérations relatives à l'emprunt intercolo-
nial, et de vous dire que je suis convaincu que le gouvernement du Canada voit, dans l'an-
xiété que vous avez montrée pour son succès, une preuve évidente de l'intérêt que vous
dites éprouver pour la prospérité et le crédit futurs de la Puissance.

J'espère que l'occasion qui s'est offerte de mettre ses ressources et son caractère devant
le public, avec votre coopération (sur laquelle je suis sûr que le Canada peut toujours
compter), est de nature à; placer ses effets et son crédit sur un pied aussi élevé que ceux
des nations les plus favorisées.

La commission que vous demandez, et que vous dites devoir couvrir non-seulement
votre rémunération ordinaire pour l'agence et la responsabilité de la transaction, mais
encore toutes les dépenses incidentes en frais de justice, d'annonces, d'impressions, et autres
menus déboursés, est satisfaisante, et je dois vous exprimer mes remerciements pour l'indul-
gence dont vous faite preuve en abandonnant toute commission au sujet de l'administration
future du fonds d'amortissement.

Je prends acte de votre assurance que vous profiterez de toute amélioration dans la
valeur de l'argent, pour obtenir pourle gouvernement tel taux d'intérêt que les circonstances
offriront. En attendant, veuillez bien, à même les premiers versements, éteindre ce que
doit encore la province à vos maisons respectives.

Je suis entré en communication avec la Trésorerie, au sujet des effets Indiens, et je
vous prie de rembourser le résidu de l'emprunt antérieur à son échéance, et d'informer le
gouvernement de Sa Majesté que vous serez prêts à le faire à même les fonds déposés entre
vos mains.

Auriez-vous la complaisance de me fournir une liste, sous vos signatures, des enchères
faites pour l'emprunt, et de ùn'informer aussi, aussitôt que possible, du nombre de bons
des sommes de £1,000, £500 et £100 que vous désirez vous être envoyés.

Je vous remercie aussi des bonnes expressions qui terminent votre lettre, et je me plais
à reconnattre la -constante courtoisie et la bienveillance que vous m'avez montrées en com-
nmun avec tous mes prédécesseurs dans nos relations oflicielles avec vous.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé.) JOHN~ RosE,
-Ministre de Fiane% Canada.
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LISTE DES SOUMISSIONS POUR L'EMPRUNT INTERCOLONIAL.

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
1l
12

14
15
16
17
18
19
20
21
22
3

24
25
26
27
23
29
30
31
32
33

4

35
36

42

37

38

39
40
41
42
43
44
45
46
47
48
49
50
51
52
53
54
55
56
57

58

59
60

62

£
10000
10000

300000
1250
400

2000
2000
2000
4000
4000

20000
2000
5000
2000
2000
2000
2000
2000
2000

75000
100000

8000
4000

50000
38000

8000
4000
5000
3000
5000

25000
15000
25000

5000
1000
4000
4000
4000
4000
4000

400
800

4000
4000
4000
1000
6000
5000

20000
3000
3000
1000
1000

50000
5000
5000

10000
5000

9000
4000
4000
4000
4000
5000
4000
4000
1200

10000
10000

£ 1.

104 5
104 2
103 0
102 15
104 0
101 il
103 2
102 12
104 7
103 2
104 16
104 1
104 6
104 1
104 1
103 0
102 0
101 0
105 1
105 1
104 2
105 6
105 6
105 1
102 10
105 3
100 1
104 2
104 17
103 2
103 10
104 0
105 10
102 10
102 il
103 10
103 0
105 0
104 10
104 0
100 5
102 10
105 0
103 0
104 0
102 10
103 5
103 il
104 7
10310
104 10
103 2
10312
103 18
103 1
103 15
104 5
103 17
103 15
100 0
100 5
100 10
100 15
101 0

j 103 12
104 5
105 5
105 0
103 17
104 7

d.

0o
6

0i
0O
6
6

6

6

0

0O
0O

0O
0O
0O
6O
0o

6

6
6

6
0o
0o
0o
0O
0o
0O
06
08

6

63
64
65
66
67
68
69
70
71
72
73
74
75
76
77
78
79
80
81
82
83
84
85
86
87
88
89
90

91
92
93
94
95
96
97

99
100
101
102
103
104
105
106
107
108
109
110
111
112
113
114
115
116
117
118
119
120
121
122
123
124
125
126
127
128
129
130
131

£

1600
10000
20000
10000
10000
10000
20000
10000
20000
5000
5000

10000
1000

40000
40000
40000
40000
40000

1000
500

10000
16000
5000
4000
1000
4000
1000
4000
4000

10000
100000
20000

400
1200
1200
5000
400

4000
4000
3000
5000
5000
5000
5000
4000
4000
2000

100000
400
400
600

5000
50000

250000
400

2000
6000

100000
4000
6000
4000

10000
2000
2000

800
500

100000
10000
10000
6000

£ s.
100 0
104 il
102 Il
105 Il
l05 5
103 5
101 5
104 5
104 0
101 0
103 0
104 5

95 0
104 2
104 10
105 6
105 2
105 7
102 10

95 0
104 10
101 11
101 11
102 11
102 11
101 1
101 2
103 2
104 11
102 0
104 2
100 13
95 0

104 15
105 5
102 0
104 0
102 10
102 12
103 0
104 5
103 15
103 10
103 17
102 10
103 10
104 0
105 0
106 0
103 0
101 0
103 0
105 0
104 5
101 1

92 0
90 10

103 15
100 0

97 0
100 10
103 0
103 0
102 0
104 0
95 0

101 15
101 10
102 0
101 10

d.

0 132
0 133
0 134
0 135
0 136
0 137
0 138
0 139
0 140
0 141
0 142
0 143
0 144
6 I 145
6 146
0 147
6 148
6 j 149
0 150
0 151
0 152
0 i153
0 154
0 155
0 156
0 157
6 158
6 159
0 160
0 161
6 162
1 163
0 164
0 165
0 166
0 167
0 168*
0 169
6 170
0 171
0 172
0 173
0 174
6 175
0 176
ù 177
0 178
0 189
0 180
0 181
0 182
0 183
0 184
0 185
6 186
0 187
0 188
0 189
0 190
0 191
0 192
0 193
0 194
0 195
0 196
0 197
0 198
o 199
0 200
0 201

£ . I
2000

50000
3000
2000
2000

30000
50000
2800
3000
5000

10000
50000
50000
38000
34000
19200
16800
4800

50000
10000

4000
2000.
2000
5000

10000
10000
10000

2000
10000

2000
2000
5000
3000

20000
20000
10000
10000
10000

3000
3000
30001
3000
3000
3000
3000

50000
2000

300
500
400

6000
4000

10000
5000
5000
5000

10000
9600

10000
8000
1000
1000
3000
5000
5000
5000
2000

10000
10000
20000

A. i869

£ s.

145 10
103 5
103 Il
103 10
103 10
103 10
102 0
101 11
101 6
102 O
103 0
102 10.
104 3
101 17
102 15
103 13
103 il
104 3
104 3
104 17
101 0
103 0
104 5
103 3
104 12
105 1
105 10
104 1
100 2
105 15
102 0
104 15
106 45
104 6
104 13
104 18
105 1
105 6
104 15
104 10
104 5
104 0
103 15
103 15
100 0
105 2
103 0
104 0
103 0
101 1
101 il.
103 0
102 0
105 1
104 Il
102 15
103 3
105 2
103 il
102 5
105 5
104 2
103 3
103 6

-103 12.
104 1
105 0
104 17
105 5
103 10

d.

0
0
0
0
0
O
0
o
0
O
0
o
0O
6.
6
0
6
0
0
6
0
0
o
0
6
3
,0
0
6
0
0
:0
0
0
0
0
0
O
0
0
O
0
0
o
0
6
0
0
0
0
0
0
O
0
0
0
6
0
O
8
0
6
0
0
o
O
0
6
O
0
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LISTE des soumissions pour l'Emprunt Intercolonial.-Suite.

£ T  L £ s.d.f £fs.d. £
,202 50000 102 10 0 256 5000 105 2 6 310 20000 104 10 0
203 38000- 102 10 0 257 10000 103 12 6 311 50000 103 13 6
204 5000 104 76 258 5000 104 2 6 312 20000 104 3 6
205 5000 104 2 6 259 25000 103 2 6 313 10000 105 3 6
206 5000 102 5 0 260 20000 101 2 6 314 4000 105 5 0
207 5000; 103 5 0 261 10000 105 0 0 315 4000 105i176
208 150000 104 7 6 262 50000 104 1 6 316 10000 105i11 ·0
209 3000 95 12 6 263 60000 104 1 6 3171 20000 104 Il 6
210 10000 104 0 0 264 2000000 105 12 6 318 30000 103 16 0
211 60000 103 0 0 265 1000 1104 10 0 319 30000 103 Il 0
212 24000 102 10 0 266 4000 104 10 0 320 40000 103 7 0
213 20000 103 0 0 267 6000 103 10 0 321 50000 102 12 7
214 75000 103 il O 268 2000 104 0 0 322 50000 101 2 0
215 75000 102 12 0 ' 269 2000 105 10 0 323 50000 104 10 0
216 75000 102 4 0 270. 20800 102 0 0 324 12000 101 2 0
217 0000 1048 O 271 50000 102 10 O 325 20000. 104 10 0
218 10000 104 16 0 272 10000 , 104 0 0 326 5000 104 3 9
219 6000 105 5 0 273 2000 105 1 6 327 10000 104 11 (
220 50000 1105 6 0 274 400 105 7 6 328 10000 102 5 0
221 50000 104 13 0 275 25000 103 0 0 329 j 4900 104 17 6
222 100000 103 Il 6 276 4000 104 0 0 330 5000 104 1 3
223 5000 100 0 0 277 4000 104 1 0 331 5000 103 10 0
224 12000 104 5 0 278 4000. 105 1 0 332 10000 103 0 0
225 12000 103 15 0 279 4000 106 1 0 10000 103 10 0
226 1000 98 15 01 278 4000 104 1 0 10000 1103 10 0
227 1 2000 101 5 0 2000 104 120 . 10000 103 15.-0
" 2000 102 501 279 10000 103106 " , 10000 1104 0 0

4000 102 150 280 100000 104 10 0 333 - 30000 104 10 0
2000 1103 5 0 281 100000 104 0 0 334 30000 100 0 0

228 10000 96 5 0 282 400 103 0 0 335 30000 105 0 0
229 6000 102 5 0 283 135000 104 12 6 334 30()00 106 10 0
230 6000 103 5 0 284 j 70000 104 2 6 315 4000 105 17 6
231 1000 104 16 0 285 75000 104 2 6 290 30000 106 1 6
232 8000 1.02 5 0 286 10000 105 1 3 277 40ù0 106 1 0
233 8000 103 5 0 2.87 2Î000 103 10 0 164 2800 106 5 0
234 200000 104 0 0 288 3000 102 10 0 161 200011050150
235 10000 1046(G 289 2000 105.00 101 400 110600
236 20000 104 1 3 *90 30000 106 1 6
237 6090 104 5 0 291 20000, 103 15 0
2381 20000 10410 0 292 5000 103 6 0 73200
239 20000 104 10 6 293 3000 102 9 6 f 1926800 105 12 6
240 50000 105 6 0 294 5000 103 5 3
241 j 10000 105 1 3 295 100000 105. 6 0 2000000
242 60000 105 2 6 296 100000 104 1 0 739650
243 5000 104 16 0 297 130000 104 10 6 230200
244 4000 103 0 0 298 6800 105 0 0 504300
245 5000 104 3 9 299 10000 104 12 6 700500
246 6000 105 6 6 300 50000 103 13 6 507600
247 400 95 0 0 301 20000 104 3 6 236800
248 5000 102 O O 302 10000 105 3 6 91800a
249 20000 104I17 6 303' 5000 102 10 0 643600
250 800 1104 'l6 304 6000 103 0 0 2552800
251 400 105 1 0 305 5000 104 10 0 1004800
252 1 7500 105 4 0 306 7000 .103 8 9 211000
253 20000 102 10 O 307 50000 105 2 0
254 50000 104 0 0 308 5.0000 103 368249250

255 20000 104 15 | O 309 10000 103

La liste ci-dessus est celle des soumissions reçues pour l'emprunt du chemin de fer
Intercolonial Canadien, le 23 juillet 1868.

(Signé,) BARING, FREREs ET CIE.

«cGPLYN, MILLS, CURIRIE ET CIE.
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BANQUE DE MONTRÉAL,
MONTRÉAL, 12 Juin 1868.

L'ion. John Rose,
Ministre des Finances.
MoNsEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 10 du courant,

dans laquelle vous parlez des fortes dépenses que le gouvernement a à faire en attendant
la fin des arrangements financiers qui sont sur le poiîtt d'être conclus à Londres, et deman-
dant le renouvellement du prêt de $2,5000,000 fait par la Banque, échéant le 30 du
courant, soit $1,000,000 pour trois mois, échéant le 30 septembre, et $1,500,000 pou'r
six mois, échéant le 31 décembre prochain.

La Banque est prête à satisfaire au désir du gouvernement, et renouvellera son prêt
de la manière que vous proposez.

Vous ne vous trompez pas en portant à $300,000 la somme qui est à la disposition du
gouvernement, provenant des ventes de bons de la Puissance, émis à propos de l'expor-
tation de l'argent américain. Ainsi qu'il vous en a été verbalement fait rapport, une vente
de $500,000 de bons a été faite au gouvernement d'Ontario, et n'attend que la sanction
d'un ordre en conseil de Toronto pour en mettre le produit à la disposition du gouverne-
ment de la Puissance.

Je fais préparer un compte au sujet des récentes opérations sur l'argent, et j'espère
pouvoir vous le remettre demain.

MONTRÉAL, 28 Août 1868.
CRER MoNSIEUR,Je serais heureux de connaître quels seraient les arrangements

que la Banque serait prête à faire à l'égard de l'emprunt de $2,500,000, échéant le 30
septembre et le 31 décembre prochains, dans le cas où le gouvernement se déciderait à
anticiper quelqu'un des versements.

11 est piobable qu'une somme considérable d'argent peut être à la disposition de la
Puissance, et je vous serais fort obligé de me dire s'il- vous conviendrait de recevoir en
dépôt quelque somme, et laquelle, en sus de ce qui est dû à la Banque, et quel taux
d'intérêt la Banque consentirait à payer sur ces dépôts.

Je vous serais aussi très obligé si vous pouviez me dire s'il serait possible de faire
des arrangements pour qu'un crédit de £500,000 sterling soit mis à la disposition du gouver-
nement à telles époques, durant les prochains dix-huit mois, et en telles sommes dont il
pourrait avoir besoin pour le chemin de fer Intereolonial.

Dans le cas où la Banque ne pourrait se rendre au désir d(l gouvernement à l'égard
du remboursement de l'emprunt, ou des nouveaux dépôts, je vous remercierai de vouloir
bien me dire s'il pourrait être fait un arrangement pour l'achat d'effets de la Puissance,
à quel montant et à quelles conditions.

Votre obéissant serviteur,

E. H. King, Ecr., (8igné,) JOHN Ros.

Gérant Général, Banque de Montréal,
Montréal.

BANQUE DE MONTRÉAL,

L'Hon. John Rose, MONTRÉAL, 25 Août 1868.

Ministre des Finances, Ottawa.
CHER iXONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 24 du

courant. Dans l'état actuel du marché monétaire, la Banque ne peut trouver aucun
emploi pofitable pour une aussi forte somme que $2,500,000, et elle préférerait de beaucoup
que les prêts faits a ce montant ne soient p-as dérangés avant leur échéance.

Les directeurs me chargent de vous dire, néanmoins, que si le gouvernement peut
trouver quelque avantage à déposer la somme de $2,500,000, avec l'entente qu'elle servira
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au remboursement des emprunts à leur échéance, la Banque accordera sur ce dépôt un
intérêt de 4 pour cent par année. Et à l'égard de la demande que vous faites si un crédit
disponible pour une somme semblable, ou £500,000 sterling, peut être négocié, je suis
chargé de vous dire que les directeurs sont parfaitement disposés à faire au gouvernement
des avances jusqu'à concurrence de cette somme, et qu'ils n'ont aucun doute qu'ils pourront
le faire, dans le cours des prochains dix-huit mois, si le gouvernement en a besoin pour la
construction du chemin de fer Intercolonial.

Quant à de nouveaux dépôts de fonds, les directeurs sont forcés de les refuser pour le
moment, car ils ne voient aucun moyen de les employer avec profit; et en réponse à votre
dernière demande, ils suggèrent que ces fonds soient employés à l'achat d'effets de la Puis-
sance, que l'on peut probablement obtenir à un léger escompte, jusqu'à concurrence de
£500,000. Cela serait plus avantageux que l'arrangement actuel pour le gouvernement,
et s'il n'y a aucune objection au remboursement de ce qui est aujourd'hui un emprunt
permanent, à 6 pour cent par année, les directeurs préféreraient voir une partie de cet
argent destiné au remboursement de leur prêt employé à cet usage, plutôt que déposé à la
Banque, sous les circonstances actuelles.

Je demeure, cher Monsieur,
Votre dévoué,

(Signé,) E. H. KING,

Gérant Général.

OTTAWA, 25 Août 1868.
CuER MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 25 du

courant, en réponse à la mienne du 24.
Les conditions que vous faites, au sujet du dépôt des 82,500,000, et l'application de

cette somme au remboursement du prêt fait par la Banque, sont satisfaisantes; et j'ai à
exprimer mes remerciements à la- Banque pour.la bonne volonté qu'elle met à se rendre
aux désirs du gouvernement, tant dans cette affaire que dans l'ouverture du crédit de
£500,000 dont j'ai parlé dans ma lettre.

Lds balances de banque en Canada seront requises pour faire face aux effets publics
qui doivent écheoir et aux autres engagements du gouvernement ici, et le paiement des
$2,500,000 devra se faire au moyen de lettres de change sur nos agents de Londres.

Je redoute l'effet que pourrait avoir sur sa valeur le fait de mettre un aussi fort
montatt de change sur le marché ; et je vous serais fort obligé ci vous vouliez bien me dire
votre opinion sur la quantité que le marché pourrait en absorber sans causer une baisse, et
aussi sur la convenance de faire tirer les traites sur un crédit autorisé par le gouverne-
ment, à Londres, plutôt que par le Receveur-Général lui-même.

Je vous remercierais aussi si vous pouviez me dire quels arrangements la Banque
serait prête à faire elle-même pour rendre les fonds disponibles et les porter au crédit du
gouvernement ici.

Je ne pense pas que, pour le moment, je sois en position, sous les circonstances de
l'arrangement projeté, de négocier l'achat d'effets de la Puissance.

En vous remerciant de la promptitude avec laquelle vous avez agi sur ma dernière
lettre, et en attendant une prompte réponse à celle-ci,

Je demeure, cher Monsieur,
Votre tout dévoué,

E. H. King, Eer., (Signé,) JOHN ROSE.
Gérant Général, Banque de Montréal,

Montréal.
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BANQUE DE MONTLRIAL,
MYONTRÉAL, 25 Août 1868.

L'Hon. John Rose,
Ministre des Finances.

CHER MONSIEUR,-J'ai'l'honneur d'accuser réception de Votre lettre ·d'aujourd'hui.
Il n'y a aucun doute que la vente de £500,000 sterling causerait une baisse sur le marché
du change. En ce qui regarde le marché local, il né vous serait que de peu d'utilité. Il
ne pourrait absorber plus de £20,000 à £25,000 par semaine, pour des ventes au comptant,
et pas même cela sans une concession sur les taux qui se rapprochent, pour ces ventes, de
très près de ceux de New-York. Vous auriez aussi les lettres de change du Commissariat
qui feraient concurrence aux vôtres sur le marché, avant que vous n'eussiez pu en vendre
un moDtant quelque peu considérable.

Je suis convaincu qu'il ne serait pas prudent que le gouvernement tirât ses propres
lettres de change pour les vendre à New-York. Leur apparition ferait immédiatement
naître l'impression que le gouvernement tirerait fortement sur l'emprunt Intercolonial, et
cela causerait immédiatement une baisse sur le marché. Pour éviter cela, je pense qu'il
serait plus avantageux pour vous de vous servir de nos lettres de change, en payant la
commission de notre barque anglaise et les timbres qu'il nous faut y apposer. Si vous
consentez à cela, la Banque se chargera de les faire vendre par ses agents à New-York, au
taux de £100,000 par semaine, en chargeant une commission d'un quart d'unité pour
cent, ce qui couvrirait aussi la remise des fonds au crédit du gouvernement à Ottawa, sans
autres frais.

Les lettres de change de première classe peuvent être achetées aujourd'hui à New-
York, d'après mes dernières dépêches télégraphiques, à 91 pour cent de prime, et vous
pourriez limiter nos ventes à votre compte à ce taux ou à un taux moindre, suivant que
vous le jugerez convenable. Il serait sans doute plus avantageux au gouvernement si l'on
pouvait vendre les £500,000 d'un coup, à un taux équitable, parce que cela vous donnerait
le bénéfice de l'intérêt immédiatement.

Je ne veux pas que la Banque encourre aucun risque de perte, par une baisse du
marché, et je ne pense pas qu'il serait tout à fait sûr d'offrir une pareille somme, même avec
une marge d'un demi d'unité pour cent sur le taux, à part la commission anglaise; cela,
porterait le taux du change, d'après la mercuriale d'aujourd'hui, à 8J pour cent de prime,
net, pour les fonds en Canada.

Si le gouvernement est disposé à accepter ce taux, je soumettrai l'affaire aux directeurs;
mais j'aimerais bien mieux, en ce qui regarde la Banque, que vous ordonniez de faire la
vente pour votre compte.

Je demeure, cher Monsieur,
Votre dévoué,

(Signé,) E. Hl. KING,
Gérant- Général.

P. S.-Depuis que cette lettre est écrite, j'ai reçu des cotes plus basses de New-York,
et je désire que ma suggestion, relative à l'achat du montant total par la Banque, soit
regardée comme dépendant des taux actuels.

Télégrammes envoyés par l'lHon. Ministre des Finances à E. H. King, Ecr., Gérant- Général,

Banque de Montréal.

25 Août 1868.
Li Banque vendra la moitié à commission; et pour l'autre moitié le gouvernement

accepte votre taux ; les ventes de vos lettres de change et de celles du gouvernement
d vront se faire pari passu. Vous conviendrait-il que Baring et Glyn déposassent l'argent
à l'Union Bank à votre crédit ?
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Toute commission ou timbres économisés :par ce moyen devront profiter au gouverne
ment. Répondez par télégraphe ce soir, si possible, si cette proposition vous convient, ou
si les lettres de change doivent encore être envoyées.

E. Il. King, Ecr., B. de M.
27 Août 1868.

Des lettres à Baring et Glyn vous sont expédiées aujourd'hui par la malle, leur disant
de mettre cinq cent mille louis à> votre disposition, lorsque vous en aurez besoin.

B. -H. King, Eer., B. de M.,
Montréal.

28 Août 1868.
Lettre et télégramme reçus; sont satisfaisants. Je laisse les opérations d'aujourd'hui

et demain à votre discrétion; j'approuverai les ventes que vous ferez.
J'ai envoyé copie des instructions directement à Baring et Glyn. Veuillez leur donner

quelques jours d'avis pour de fortes demandes.

E, H. King, Ber.,
Montreal.

1er Septembre 1868.
Agissez comme vous l'entendrez quant aux ventes de change aujourd'hui; je ne puis

partir avant mercredi.

E. H. King, Eer., 
10 Septembre 1868.

Comptoir de la Banque de Montréal,
William Street, New-York.

Disposé à réaliser même à une fraction de moins, à moins que vous ne conseilliez
d'attendre.

(Signé,) JOHN ROSE.

Télégrammes reçus par l'on. Ministre des-Finances de E. H. King, Ecr., Gérant-
Général, Banque de Montréal.

L'hon. John Rose. 12.15 A. M., MONTRÉAL, 20 Août 1868.

Le taux est tombé aujourd'hui; je répondrai au long demain matin, lorsque je rece-
vrai la dépêche de New-York.

E. H. KNG.

L'hon. John Rose. MONTRÉAL, 27 Août 1868.

La cote de New-York est plus basse que mes calculs, mais nous ferons les transactions;
envoyez les lettres de change ou une lettre comme je le suggérais ce matin.

E. H. KING.

L'ho. Jhn Rse.MONTRÉIAL, 27 août, 1868.

.Nous payons la même commission anglaise pour les dép8ts faits sur lettres de change,
mnais si vous voulez m'envoyer une lettre officielle adressée à chaque agent, leur demandant
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de payer les sommes respectives que j'indiquerai, cela sauvera les timbres anglais et nous
donnera quelque intérêt, dont nous ferons boa au gouvernement ; envoyez des lettres ou du
change par cette malle. Le télégramme de New-York n'est pas encore arrivé; je vous
avertirai de suite s'il doit déranger l'arrangement proj eté.

E. I. KING.

MONTRÉAL, 28 Août 1868.
L'hon. John Rose.

Je viens de recevoir le télégramme suivant de New-York :-Huit sept-huitièmes (8ï).
On craint une forte baisse. Pas de demande.

E. IL KING.

MONTRÉAL, 28 Août 1868.
L'hon. John Rose.

Dépéche reçue. J'ai télégraphié -à New-York de vendre à huit sept-huitièmes (8-)
ou mieux; je ne réduirai pas cette limite sans vos instructions.

E. H. KING.

MONTÉAL, 28 Août 1868.
L'hon. John Rose.

Taux à New-York faible à neuf aujourd'hui. Veuillez fixer un taux pour le gouver-
nement. Je ferai mieux que votre limite si c'est possible.

E. H. KING.

MONTRÉAL, 9 Septemhre 1868.
Marché très lourd ; if faut prendre moins que neuf (9) pour de gros montants : voulez-

vous m'indiquer une limite, ou remettre les ve.ntes ?
E. H. KING.

Copie d'un rapport de Comité de l'lonorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur Général en Conseil le 27 août 1868.

Le comité a pris en considération le mémoire ci-joint de l'Hon. Ministre des Finances,
dans lequel il fait rapport, pour l'information de Votre Excellence, des mesures qu'il a
adoptées pendant son récent séjour en Angleterre pour la négociation de l'emprunt du
chemin de fer Intercolonial, et des arrangements faits avec les agents financiers de la
Puissance à Londres, sur le même sujet, et il fait respectueusement rapport qu'il approuve
les mesures ainsi adoptées par le Ministre des Finances, et les soumet à la sanction de
Votre Excellence.

Pour copie conforme,

W. R. LEE,
G. C. P.
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Le soussigné a l'honneur de soumettre, pour l'information de Son Excellence le gou-
verneur-général, le rapport sivant des mesures qu'il a prises en Angleterre au sujet de
l'emprunt du chemin de fer In ercolonial

Il était important que les arrangements préliminaires avec le gouvernement de Sa
Majesté fussent faits sans délai, afin de pouvoir profiter de l'état extrêmement favorable du
marché monétaire, et que l'emprunt fût placé avant les vacances de l'été, ainsi qu'avant
certains emprunts anticipés des grouvernements de France, d'Egypte et de Suède.

Des communications furent donc immédiatement ouvertes avec Sa Grâce le duc de
Buckingham et Chandos, dans but d'obtenir l'approbation requise de la législation qui
avait en lieu ici, et de faire parvenir cette approbation au Chancelier de P'Echiquier et
aux Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté.

Copie de la correspondance qui a eu lieu est soumise avec ce mémoire.
Après ample discussion avec MM. Baring, Frères et Cie., et MM. Glyn, Mills, Cur-

rie et Cie., les agents financiers, il fut décidé d'offrir l'emprunt aux termes et conditions
énoncés dans le prospectus ci-joint, lesquels furent en conséquence communiqués au Chancelier
de l' Echiquier et aux Lords Commissaires de la Trésorerie.

L'approbation du Secrétaire d'Etat pour les Colonies ayant été obtenue, les conditions
générales et les termes de l'emprunt projeté furent discutés à une entrevue avec Sa Grâce
le Secrétaire de la Trésorerie, à laquelle M. Baring et M. Glyn étaient présents, et ces
termes furent définitivement arrêtés.

La correspondance à ce sujet est annexée à ce rapport. Toute la publicité possible fut
donnée à l'emprunt par des annonces, par la voie de la presse, et autrement. .

Le prix minimum fut fixé par le soussigné et placé dans une enveloppe cachetée entre
les mains des agents financiers, en présence des soumissionnaires à l'emprunt, mais ne fut
communique à personne.

Les soumissions cachetées (au nombre de 335) furent ouvertes par les agents financiers,
en présence des soumissionnaires. Une cédule de ces soumissions se trouve ci-jointe.

Lettres datées de Lon- Un certain nombre d'entrevues eurent lieu au sujet de la com-
Frères et Glyn, Mills et Oie, mission que devaient charger les agents financiers. Le résultat de ces
18 juillet 1868. Réponse communications se trouve dans la correspondance inscrite en marge.datée du 28 juillet. Répon- Le soussigné croit qu'il n'est que juste de reconnaître les effortsse datée du 29 juillet. faits par les agents financiers pour placer l'emprunt aux termes les
plus avantageux possibles, et de dire qu'il croit que les arrangements faits au sujet de lacommission et de l'administration du fonds d'amortissement sont plus favorables au Canadaque ceux qui sont généralement accordés par des agents de Londres à des gouvernementsétrangers, sur des opérations de cette nature.

Il ne peut terminer ce rapport sans mentionner la courtoisie et l'aide bienveillante qui
lui ont été constamment montrées par Sa Grâce le Secrétaire d'Etat pour les Colonies, leChancelier de l'Echiquier, et par les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté.

Sans les facilités qui lui ont été ainsi offertes en tout temps, il aurait pu être difficilede mettre l'emprunt sur le. marché dans le cours de la saison actuelle.

(Signé,) JOHN ROSE,
Ministre des Finances.

Ottawa, 14 Août 1868.

Copie d'un rapport de Comité de l'fHonorable Conseil Privé, approuvé par S. E. le Gou-
verneur- Général en Conseil le 27 Août 1868.

Le comité a pris en considération le mémoire ci-joint de l'honorable Ministre des Fi-
nces, soumettant à la considération et l'approbation certains arrangements qu'il suggère

23

A. 1869



32 Victoria. Documents dee la Session (No. 5). A. 1869

en conséquence de l'état exceptionnel des affaires financières de la Puissance,.et faisant
rapport des.mesures qu'il a adoptées à cet égard.

Le comité recommande que les mesures prises par le 4Iinistre des Finances soient
approuvées; et, de plus, que la balance due aux agents financiers à Londres soit liquidée
sur les sommes déposées entre leurs mains; que les bons qui arrivent à leur échéance et
les autres engagements mentionnés dans le mémoire du Ministre des Finances soient payés,
et que sa recommandation, quant à l'émission de billets ou bons de l'échiquier, soit mise
à effet par l'entremise du Bureau de la Trésorerie, sbus telle forme qu'il jugera convenable
et finalement, que le Ministre des Finances soit autorisé à mettre à exécution ce qu'il
suggère au sujet du change, de la manière qu'il jugera la plus avantageuse.

Pour copie conforme, W. 11. LEE,
G. C. P.

Le soussigné a l'honneur de soumettre l'état des sommes déposées à compte de l'emprunt
Intercolonial, ainsi que les autres balances qui se trouvent à la disposition du gouvernement
dans les banques du Canada, s'élevant en tout à environ $6,200,000, accompagné d'un
état des engagements auxquels la Puissance doit faire face à une date rapprochée.

L'emprunt de deux millions et demi de piastres fait à la. Banque de Montréal, et les
bons, s'élevant à $880,000, émis en 1866, portent 7 pour cent d'intérêt, tandis que la somme
payable à Ontario porte 5 pour cent.

La balance du compte des agents financiers de Londres porte aussi 5 pour cent
d'intérêt.

Ces agents. font rapport qu'il leur est impossible d'obtenir en Angleterre, pour le
moment, plus d'un pour cent par année sur les sommes qu'ils ont entre les mains. Il est donc
évident qu'à moins que l'on ne puisse trouver un autre emploi temporaire de cet, agent,
l'on pourra subir une perte d'intérêt sérieuse, car la Puissance paie au taux de sept pour cent
d'intérêt sur tous ses anciens emprunts courants, quatre pour cent sur les trois quarts, et
cinq. pour cent sur un quart de l'emprunt Intercolonial, et cinq pour cent à Ontario, et le
même taux sur toute balance due aux agents financiers de Londres.

Le Ministre des Finances prend la liberté de soumettre à Son Excellence en Conseil
la suggestion suivante, au moyen de laquelle il cherche à atteindre le double but de trouver
pour cet argent un placement qui évitera une perte sérieuse à la Puissance, sous le rapport
de l'intérêt, et de pourvoir en même temps, en dehors de toute éventualité possible, à ce
que l'argent nécessaire au chemin de fer Intercolonial soit immédiatement disponible
lorsqu'il pourra être requis pour l'exécution des travaux.

Il propose que le crédit ouvert chez MM. Baring et Glyn, et dont la Puissance peut se
servir jusqa'à concurrence de £250,000 sterling, soit employé spécialement, si c'est néces-
saire, à remplacer toute partie de l'emprunt Intercolonial qui pourrait être maintenant
placé dans des effets pprtant intérêt, émis pour réduire les effets de la Puissance qui portent
aujourd'hui un fort intérêt, et la Banque de Montréal a consenti à ouvrir un nouveau
crédit pour les même fins du chemin de fer Intercolonial, jusqu'à concurrence de £500,000
sterling.

Il suggère de plus, en sus de ces crédits spéciaux destinés à maintenir intact l'emprunt
Intercolonial, que des billets de l'échiquier de la Puissance, portant un même taux d'inté-
rêt que celui payable sur cet emprunt, soient préparés ; que ces billets de l'échiquer soient
reçus en paiement de tous droits dus au gouvernement, et soient placés entre les mains du
Receveur-Général, comme fidéi-commissaire de l'emprunt Intercolonial, et qu'ils ne soient
émis par lui que s'ils sont requis pour cette entreprise.

Le gouvernement aura donc à sa disposition, pour rembourser le fonds Intercolonial,
à part les ressources générales de la Puissance, les crédits spéciaux ouverts par les agents
financiers et la Banque de Montréal, et des billets de l'échiquier convertibles en tout temps,
puisqu'ils seront reçus en paiement des droits et impôts publics, à courte échéance.

Bien que le soussigné n'entrevoie pas.la. probabilité qu'il survienne aucune circon-
stance qui;oblige la Puissance à se prévaloir d'aucun de ces moyens spéciaux de remplacer
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l'emprunt Intercolonial, et bien que, sous les circonstances ordinaires, le surplus de revenu
de la Puissance, et les rentrées de bonnes créances qui lui sont actuellement dues sur les
dépôts desbanques d'épargne, et l'émission d'effets de la Puissance aux compagnies d'as-
surance et au public, à mesure que les demandes se développeront, pourraient être regardés
comme suffisants pour fâire face aux paiements à.faire sur les travaux, à mesure qu'ils avan-
ceront; néanmoins, en vue des circonstances qui ont accompagné l'émission de l'emprunt
Intercolonial, il est d'opinion que les dispositions spéciales ci-dessus suggérées soient établies
avant que l'on ne fasse un usage même temporaire d'aucune partie des fonds de l'emprunt.

Si le conseil juge convenable de placer une partie quelconque de l'emprunt Intercolo-
nial de manière à réduire l'intérêt payable par la Puissance, il sera nécessaire de faire venir
en Canada les fonds aujourd'hui deposés chez les agents financiers de Londres.

Anticipant la possibilité de cette opération, le soussigné est entré en communication
non-officielle avec la Banque de Montréal, dont la substance est contenue dans la corres-
pondance et les télégrammes soumis ci-joint.

L'on verra que la Banque est disposée soit de vendre les lettres de change du gouver-
nement à commission, et à en placer les produits au crédit de la Puissance à Ottawa, soit
à acheter elle-même les lettres de change au taux mentionné dans la lettre du gérant, en
en plaçant le produit au crédit dugouvernement, et lui faisant immédiatement porter quatre
pour cent d'intérêt.

Le soussigné a examiné s'il vaudrait mhieux importer de l'or d'Angleterre, ou demander
des soumissions publiques pour des lettres de change. Par le premier moyen, les fonds ne
pourraient être livrés ici qu'à une perte considérable comparativement à la cote du taux
actuel du change à New-York ; et si l'on adoptait le second moyen, il croit q'il entraine-
rait une forte baisse sur tous les taux de change, tant en Canada qu'à New-York. Il est
d'avis que le même résultat* aurait lieu si le gouvernement offrait en vente ses propres
lettres de change sur ses agents financiers à Londres, par l'entremise d'un courtier ou de
la Banque de Montréal, et il pense qu'il serait de l'intérêt du gouvernement de permettre
l'emploi des -traites de la Banque de Montréal sur la Banque Union, qui'est son agent à
Londres. Cela entraînerait le gouvernement à payer un courtage à la Banque de Montréal
sur la vente des lettres de change à New-York et le transport des fonds de là en Canada,
ainsi qu'à rembourser cette institution de la commission qu'elle aura à payer à ses agents
à Londres sur leur acceptation et le paiement des traites qu'elle pourra tirer; mais il con-
sidère comme probable que les frais qui résulteront de ce plan seront moindres pour le
gouvernement que ne le serait la perte qu'occasionnerait une baisse dans les taux du
change, si le gouvernement tirait lui-même sur MM. Baring et Glyn.

D'après les meilleurs renseignements qu'il peut se procurer, le soussigné est porté à
croire que le prix du change tombera plutôt qu'il ne s'élèvera d'ici à quelque temps.

La demande actuelle d'effets publics américains en Europe, la forte exportation pro-
bable de grains et autres produits à l'automne, la perspective d'une récolte de coton consi-
dérable, et les légères importations d'automne en Canada, figurent parmi les causes qui lui
font croire cela, et il pense qu'il est improbable que le gouvernement gagnerait autant, en
attendant une hausse, que ce qu'il perdrait sous le rapport de l'intérêt que produirait le
dépôt de l'argent provenant de la vente de ses lettres de change. Il soumet donc -à la con-
sidération du conseil la convenance de réaliser le change le plutôt possible à New-York, et
d'en placer le montant à 4 pour cent &'intérêt.

Mais en face de l'impossibilité de faire des calculs certains sur les résultats de l'opé-
ration, et afin que le gouvernement puisse profiter de toute hausse dans le taux du change,tout en plaçant de suite une somme considérable à intérêt, il propose :

° Que l'offre de la Banque d'acheter, au taux spécifié dans la lettre de- M. King, ne soit
acceptée que pour la moitié des £500,000 sterling seulement.

2° Que l'autre moitié soit vendue par la Banque à commission, aux termes faits par lui,
soit paripassu avec la moitié achetée, soit à un taux minimun qui sera fixé de jour en
jour par le gouvernemerit, lorsqu'il connaîtra les cotes de chaque jour à New-York.
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30 Que la somme de £500,000 soit placée par les agents financiers à Londres à la disposi-
tion de la Banque de Montréal, par lettre d'instruction à cet effet, pour faire honneur
aux traites de la Banque, avec l'entente que si par ce moyen on évite le paiement des
timbres et d'une commission aux agents de la Banque, cette économie sera au profit du
gouvernement.

(Signé,) JOHN ROSE,
Ministre des Finances.

Ottawa, 27 Août 1868.

Approximation.

Etat des Engagements auxquels la Puissance doit/aire face à une date rapprochée.

$ ets.
Montant de prêt dû à la Province d'Ontario..................... ........ ................. 500,000 00

" . payable à do., le 30 septembre, à compte du subside......... ....... .... ........ 300,000 00
" pour le remboursement de bons 7 020, dus le 1er septembre...................... 887,000 00
" du prêt fait par la Banque, dû le 30 septembre........................$1,000,000

do do dû le 31 décembre........ ..... t.................1,500,000
-- 2,500,000 010

payable à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, à compte de travaux.............. 700,000 00
des balances dues aux agents financiers de Londres. ............................... 973,333 00

Total.................... ................................. ,860,33 0

Département des Finances,
Ottawa, 27 Août 1868

Approximation.
Etat des sommes déposées à compte de l'Emprunt Intercolonial, ainsi que des autres ba-

lances à la disposition, du gouvernement.

$ ets.
Déptaa compte deEmprunt Intercolonial............................. .... ,...............2,000,000 00
Balances dans les Banques du Canadal..............................1,200,000 00
Versements à compte-

Emprunt Intercolonial payable en octobre .... .......................................... 2,500,000 0(
Balance de banque à compte d'argent monnayé.............. ............ . ..................4500,000 00

Total...... ................... 6,200,000 0

Département des Finances,
Ottawa, 27 Août 1868.
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A une adresse de la Chambre des Communes, en date du 3 mai 1869,
demandant copies des soumissions reçues pour la construction du
chemin de fer Intercolonial, avec la liste des prix, les noms des cau-
tions, les copies des contrats, ainsi que de toute la correspondance
échangée entre le Gouvernement et les Commissaires du chemin de
fer au sujet des contrats en question.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat.
DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT,

Ottawa, 19 mai 1869.

BUREAU »Es COMMISSAIRES DU CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,

Ottawa, 19 mai 1869.

MoNSIEUR,-En réponse à l'adresse de la Chambre des Communes, en date du 3 mai
1869, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copies des soumissions reçues pour la
construction des sections 1 à 7, inclusivement, du chemin de fer Intercolonial. La liste
des prix ainsi qu'e les noms des cautions offertes font partie de ces documents.

Le même pli contient également copies des contrats pour ces sections, des rapports

adressés par les Commissaires à l'honorable Conseil Privé, ainsi que des rapports du Con-
seil Privé relatifs à ces contrats. Ces documents forment la "lcorrespondance échangée

entre le Gouvernement et les Commissaires du chemin de fer au sujet des contrats en
question."

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

C. S. ROSS,
Secrétaire.

A l'onnorable
Secrétaire d'État,

Ottawa%

A. 1869
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SECTION

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES Montant
Montant0:10. 4

L

EDE j par ;.I, t > ý, -

brut. pa
LEURS CAUTIONS. mille. na ce

ce1< cec I

-~~P ta_~ <0 LZ>•

1 Onuphe Peltier .......... ,...
Charles Bertrand,
Jean Langlois.

41 Adolphe Cimon..............
Jean Langlois,
Charles Bertrand.

5 A. P. Macdonald,..........
M. MeLennan,
James Craig.

8 Ryan, Cuvillier et Cie..,.
William McNaughton,
John Donelly Beth.

13 Jones, Cooke et Cie.
N. C. Ford,
O. Ford Jones.

161 Henry Simmon.......
Dacres W. Hart,
James Weyms.

19 W. J. Johnstone.........
L'hon. A. B. Foster,
L'on. J. J. C. Abbott.

27 A. S. Brown.........
John Bell,jJames Brown.

311 John Stacy............
Wm. Stewart,
James Stewart.

35 Henry J. Friel et
Cortieliu8 Daly, 1 fu

John Richard Casselma
Daniel O'Connor.

36 Alidrew Ji2lioit et
3Aalcoln (Crmeron,

L'hon. Alexander Vida
Geo. E. Desbarats.

42
1
John A. Cameron........
N. J. McGillivray,
C. C. Snowdon,
A. Campbell.

44 William Guest............
T. B. Guest,

IWillliam McIntosh.

$ cts. $ ets. $ cts. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets.1$ c. $ ets.

.1 280,000 00 14,000 00 124 00 9 301 125 0 24 34,0012 50 900-

200,000 0 13,00 120 00J9 20 1 20 0 22 33 0012 301 900

242,000 00 12,100 00 45 00 14 00 0 90 0 23 12 0012 001 15 00

304,000 0 15,200 00 50 00 10 00 1 50 0 33 40 00 4 50 20 00

.... 248,000 00 12,400 60 100 00 10 00 1 401 0 26 40 0015 50 15 00

.... 460,000 00 23,000 00 50 001 l 001 1 50 0 30 30 0014 00 10 00

..... 46834000 23,417 00140 00 12 001 1 50 0 321300014 001 1100

. 0,000 00 17,500 00)115 00 13 00 1 30 0 30 30 00 3 50o16 00

..... 370,000 00 18,500 00 120 0j 14 60 13010 30 40 00 3 50l 17 00

...... 700,000 00 35000 00 560600 45 00 1 2510 2814200

I 150120 00
239,488 88 11,975 45 3000 15 00 1 25 0 3411 15 0013 001 13 00

... 259,000 00 12,950 00 50 001 10 00 1 00 0 30 1 2 00 9 00

. 320000 0 ,000 00 80 0011 00 1 25 0 35135 0065 00 15 00

2

DE FER INTERCOLONIAL.

IN0 1.

D1151'E X

C olq 0C", ~ j
Cd29 <4, .

rie,. CI <
= ' " 250 00

cd rn r e t
<'4 -. :4

ets.

7 001

6 75

8 00

0 00

5 Ó00

7 00

.8 00

.4 00

.8 001

0 00

$ ets. $

32 00 44

30 00 40

20 00 18

30 00 45

30 00 o0

2200 50

22 00 50

20 00 45

25 001 50

40 001 38

$ ets. $ cts. $ cts $
24 001 7 00 11 00 1

21 00 6 501 10 80i1

18 00 8 001 10 00, 18

30 001 12 00 18 00o2

20 00 800 1000 i

18 001 6 0013 1

18 001 800 00 E

1121 01 9 00 11 001 1

25 00 10 00 12 001 i

40 00 20 00 30 00j4(

18 00 5 00 8001

12 0o0 12 00 15 00

20 00 7 00 1000 1

38 00

3S 00

20 001

18 001

cts.I cts. 1
05

041

08

07

05

04

04

07

07

0

00

00

00

50

00

00

00

0 0

$ ets.
0 il

0 10

0 1241

0 15s

0 os

0 14

0 15

8 00 1 10 |0 25

04

0.0
~20
'<4 <4

$ cts.j
6 00

5 00

4 00

5 00

6 00

4 00

4 001

5 00

5 00

3 50

55 00 04j 0 12i 5 00

40 00

0 60

051 0 10 14 001

04 0 08 3 50

<4-'-,

U2 a
0 IZC

$ cts. $ ets,
16 50l 16 00

16 001 15 201

10 001 9 00

16 00 15 001

15 00 12 00

18 001 17 00

18 00 17 00

18 00 17 00

18 00 17 001

1 012 001 8 501

il 251 10 00

12 00 11 00

15 00 1300

$ ets. $ ets.
9 00 8 001

8 00 7 20

8 00 6 001

13 00 12 00l

10 00 9 001

12 00 10 001

14 00 13 001

12 001 il00

12 00 il 00

9 001 8 00

7 50 6 25

10 00

13 00

9 001

10 00

A. 1869

g .4
000

ce240

gi4

cd2.
0>i<

1-01 .

$ cts. $ ets.

5 00 7 00

5 00 6 00

4 00 2 00

6 00 6 00

7 00 7 00

5 00 4 00

5 50 4 50

8 00 5 00

10 001 7 00

5 001 5 00

5 75 5 00

6 001 3 00

5 00 7 0

4 00 18 50
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SECTION

DE FER INMERCOLONIAL.

Umm;%

j I LISTE

Montant

MontantI4
par

brut. g i

mille.- ,-

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES

ET DE

LEURS CAUTIONS.

46 T. B. Guest....................
Iliram Guest,
J. W. Quest.

51 Robert Jaes Reekie et
(Victor Iludon. J

MM. P. Redpath et
Drummond,

MM. Rudon et Plamon-
don.

b2 Duncan Macdonald...........
Morland, Watson et Cie.,
Pierre Hudon.

54 Gea. Wort7ingqto .. et.
James Worthington.

Dépôt d'espèces ou d'effets
convertibles, ou cautions.

Nids. Piton et
58j E..Dussault. ".

James Gibson,
Etienne Dussault,
George Couture.

George Lévêque..........
60 L'hon. E. Dionne,

MM. A. Ilamel et
Frères.

John Elliot,
62 Robert Grant et

Charles Grant,
James Weyms,
J. B. Rasey,
W. H. Scott.

Thomas Faîtey et Cid ..........
661 Geo. Cot6,

Patrick Fahey.

A.famel et Cie..........
73SF. Dionne,

C. Marcotte.

R.fH. McGreevy et Cic..,.....
77 John Henry,

James Warnock.

J-. s. Voeburg7s............,
79 Schuyler Shibley,

John 
Shibley.

216,000 00

189,700 00

291,914 00

300,000 OU

199,995 00U

265,000 00

318,000 O0

337,800 Of00

238,500 00

$ ets. $ ets.

19,000 O 120 00

11,000 00 60 00

10,800 OU 60 00

9,485 001 64 00

$ cts,.

12 00

7 251

' 7
I10

14,595 701 40 001 6 50

$ cts.[ $ cts.

1 50' 040

1 0 0 26

00 0 25

901 0 21

0 901 0 25

$ ets.

50 00

1 20

$ c.

S00

$ cts.

17 00

001 15 00

20 0011 00 15 00

6 60

26 50

3 50

1 50

15,000 00 60 00110 00 1 2510 22j140 00!150

9,995 001125 00 11 00

13,250 00 65 00 1 12 00
1 V 1  

i

15,900 00 80 00 12 751

16,890 00 75 001 13 001

11,925 00 60 00 9 00

1 25 0 30

1 251 0 25

1 40 0 27

1 45

1 25

o 30

0 27

12 00

10 00

10 00

25 00.3 00 17 00

60 00 3 50 9 00

40 0013 001 9 50

35 002 50 10 00

5 00 1 30 10 00

A. 1869

$ ets.

380,000 OU

220,000 0U
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SECTION

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES

ET DE Montant

brut.
LEURS CAUTIONS.

$ ets.

81 Terence McGiern... ... 244,000 00
Albert Wright,
J. H. Pope, M.P.P.

87 .1. Iratch.................. 375,000 00
W. W. Scott.

89 S. S. Lagier.............3..70,000 00
L'hon. Robert Read,
James Brown, M.P.

31 Geo. Randall..................630,000 00

95 Augt. Trépanier...........300,000 00
Victor Belanger,
Felix Motard.

97 Guillaume Charland........... 395,000 00
John Ross,
Frank Ross.

98 Simon Peters..............384,344 00
Chas. Samson,
J. K. Boswell.

100 Augustin Mathtieu et . 340,000, 00-Joseph Julien,
John Ross,
Frank Ross.

103 Edward fWare,
Alfred amel et ,.....,355,400 00
Alexander Sewell,

Rév. E. W. Sewell,
Ed. Zéphirin Boudreau.

105 Walter Kerr..............323240 00
John K. Weir,
Hebron Harris.

118 Pierre Dumontier..... 350......
George Couture,
Louis Carrier.

121 Antoine Pampolin..........400,000 00
Geo. Couture,
Louis Carrier.

122 Jacques, Jobin et Cie..........425,443 00
George Couture,
Louis Carrier.

124 J. et G. Jackson........ . ..000 00
Thomas W. Walsh, j400,00000
Col. David Tisdale.

Montant CD >Q<!

par

mille.
'a <e .

$ ets. ets. $ ots. $ cts.$ets. $ ets. $ C. $ ets.

12,200 00 55 00j920130 029 51015011200

18,750 00 85 001120011501037 5000150 1000

18,500 00 150 00 300! 2501065 4500200 2000

26,600 00 1 1 25 31 10 003 00 12 0

15,000 00 100 00 12 OOJ150

19,750 00 120 00 15001145 039 6000150 1000

19,217 20 100 00 14 00 1 50 033

17,000 00'150 00 120 5 000 1bls100

12 00 150 03 37 01251 0

17,70 001 30 00j 10 50 1 50 030 250012702000

9100 1 1 1

16,162 00 40 00 10 50

17,500 00 80 00 12 00

20,000 00 90 00 13 00

21,272 00100 00 14 50

20,000 00j225 001 10 00

61

1 20

1 25

1 40i

1 50

1 00

0 38

0 30

0 33

0 35

0 30

60 00 4 00 13 00

35 0011 50 8 00

43 00 1 501 10 00

45 0O1 75 9 50

20 00 2 501 800

Documents de la Session (No. 5). A. 1869

]DE FER INTERCOLONIAL.
No. 1.-Suite.

DES PRIX.

& 4t.$ %t. t. $& se $ ts6$ cts ou.
16~ ~ O 00440 0 r-041 0c0e0 7

.Q m tu .,.

25 00 25 00 30 0 05 1

20~ 00 7 00 1 0 5 00 20 0075 000

0 9:4

0 0 70 160016 900 12000 5000 07

18000 7800 10 00 14 00 218001 74000 056

2500 2000 200 1000 4000 50 O0 104

4000 9700 1200 15 00 26800110000 08S

20500 7 00 10 00 13 00 15 001 4000 j05

0 C2300 9 700 1400 18001 23 00 75 00 06

20 001 800 13200 17600 23000 50 00 07

1000 700 1000 14000 2 50000700 05

25600 760010900 12 0012000 300 104

40 00 I900 1200 15 001 26001 2600 0OS

23 00 >9800 14 00 16 1520001500o07

2tS0017 00 10 00 14300 2 0700

ý25 01 900 1 200 23 001 7001 0

23 001700123001

12001 301 5 01 0 001Of12 0Oj26O00j05~

<"O

O,

~'

'<7 ~ 3
~
Q Q
a'-'-

la C2a
Cu >

I II
$ ets.j$ cts.[ $ ets.J

0 16 1 5 251 20 001

O 12½

0 20

0 12

0 10

0 12

0 10

0 10

0 15

0 12½

0 11½

0 1212

0 13

0 10

4 50

3 O

8 00

4 00

4 75

4 50

4 00

2 25

2 50

4 20

4 75

5 00

2 00U

13 50i

-8 00

16 001

il 50

14 40

15 00

12 50

15 00

17 00

13 00

14 50

16 50

20 00

Cd 'a .

C2 CZ!a
n. C

O ts a s. p

1 11 1

a C

$ ets, $ ets

17 00 18 00

12 25 700

7 00 6 00

15 00 il 00

10 00 6 00

13 40 8 60

13 50 800

11 25 7 0

14 501 10 00

16 50 12 50

11 75 7 25

13 251 7 75

15 25 900

19 00 12 00

6 00 2 25

5 00 6 00

3 00 1 50

6 001 4 00

4 00 5 00

5 60 6 00

5 001 6 00

4 75 5 00

6 00 6 50

14 00

I6 25j

I5 001
10 00

5 001
6 60

i6 501

S i
5 5 1
9 501

12 001

5 75

j6 00j

7 001

Il 10 001

8 00

4 50

5 00

6 00

7 00

32 Victoria.

.

0 75

6 00

5 50

5 00

4 50
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIIN
SECTION

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES Montai
Montant

, ET DE par
b rut.L

LEURS CAUTIONS. mille

$ets. 1 $ '

126 Strickland et Sutton........... 225,800 00 13.790
Wm. Cottingham,
David Brown.

12 George Angus et I......... 254,000 00 12,700
James Agnew,
IJames Tutt.

129! Geo. Neilson et Cie... ... 248,000 00 12,450
John Bell.
John Fraser.

133 Villiamit Kingsford............ 276,000 00 13,80<
Geo. R. Uodson,
Philip Alexander.Derbishire

135 Ios. Rosa ................ 399,000 00 19,95(
L. N. Duvernay,
Jos. Benj. Trudelle.

137 A. Brooks................273,545 00 13,67
Daniel McLaughlin,
Daniel Hilliard.

145 Murdoch McLenn.... . 268,000 0I 13,50
Donald Mceennan,
Duncan Mebennan.

146 Lou aMPayette et 222,700 00 i1
Jos Wrighct,

Jos. Tiffin,
E. E. Shelton.

149 Laberge et Cashing............ 640,000 00 32,0
donneront le cautionnement
exigé par les Commissaires.

150 William Ellis et ... .. 280,000 00 14,0
J. M. Currier, M. P.,
Henry McCormick.

154 Alex. 3cBean...... ... 230,000 00 11,5
Donald Fraser,
Alexander McIntosh.

155jP. G. Broplhy et Cie.........226,400 U I12,3
E. Griffin,
Robert Skead.

160 Andrew EliWott et 300000 00 15,0
M. Laurente . 30000

Jno. Shedden,
George Stephen,
Wm. Robinson.

i Un centin par Verge auX-dessus de 400 verges.

nt

cs

ets.j $ ets.1 $ etc. $ ec.

001 60 00160 100

00 50 00) 5 25 1 00

00 25 001 8001 1 00

0 001125 00 13501 100

0 00 25 00113 00 175

7 00 50 001 12 00 1 2.

I0 40 10 00 0 9

5 151 30 00 8001 1 2

00 00 60 00 15 00 1

0 00 120 001 10 50 1

00 00 90 00 9 001 I1

20 00 32 00112 00 1

300 00 170 00 0 12 1

b

$ ets.

0 28

0 25

0 250 243

O 0 23

01 0 25

15 0 37

5 0 2l

00 0 2

30 0 2

501 o

LISTE

g

$ cts. $ c. $ ets.

25,00 4 50 18 00

26 0014 00 16 00

10 00 1 00112 00

15 50 2 00 15 00

50 00 1 I 01

112 00 125 15 00

15 00 3 00 15 O

15 00 1 201 10 00

I 1
7 30 0013 00 9 00

5 30 00 1 50 12 00

0 8 00 2 00 20'00

17 50 1 701 14 15

4 13 0013 501 15 00

DE FER INTERCOLONIAL.
INo. 1.-Suite.

DES. PRIX.

C)

A. 1869
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SOUMISSIONS POUIJR LE OCHEMIN

SECTION

Montant

brut.

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES

ET DE

LEURS CAUTIONS.

161lIsaaec Hope et Cie........... ...
Samuel Muckleston,
Patrick Brown.

165 James Goocwin..........
R. W. Scott,
Edward McGillivray.

176 Alex. .JeDonaldl et
John J.? McDenald

A. T. Wood,
William MeGivern.

179 Cooke et Dickson....
Col. James Crawford,
I1hon. J. R. Benson.

181 DonaldR rgobertson et
John ......ton

Si la soumi. est acceptée, des
caut. suffis. seront fournies.

186 John Ginty et Cie...............j
James Manning,
Thomas Woodside.

189 Alex. Mfanning et Cie.
J. D. Merrick,
James Farquhar.

196John Fergnson et Cie ........
Thomas Ferguson,
Angus Campbell.

197 W. E. Macdonald et Cie.....
Edward Griffin,
Alexander Johnston.

202jEdward Haycock.........
James W. Ritchie,
Geo. W. Eaton.

206 H. Yates........ ......
W. McGiverin,

2101Alfred Brown.

W. D. Campbell........
Abraham Joseph,
D. Cameron Thomson.

212 Noble et MJfcIntoslh..
James Levekin,
James Burns.

* Egoûts souterrains.

ets.

00

313,800 00

240,000 00

270,725 00

230,000 00

245,000 00

210,000 00

220,000 00

193,050 00

326,500 00

319,760 00

305,733 00

Montant

par

mille.

$ etc.
13,220 00O

12,820 00

TISfT

$ ets.
51 00 ý

51 00

15,6o 00 5> bu00

12,000 00I100 00

13,537 00 50 00i

11,500 00 130 00

12,250 00 100 001

10,500 00 80 00

11,000 00 60 00

9.652 001 80 00

16,325 001 30 001

15,988 00 120 001

14,558 75 60 00

10

I.~e *~b
I. ~

c
5

'
~ .~. I-nQd

'e.'n ~
.~ on.

~
-t*3~ eO~OO

~ ___

$

264,400

256,400 20

13

15 00

14 00

30 00

40 00 4 001 20 00

9 00,2 501 15 00

$ ets. $ ets. $ ets.

14 20 170 0 3221

13 00 1 0510130

12 00 0 90 0 26

9 00 1 25!0 28
1

8 00 1 25!0 25

7: 0 1 2010 231

8 50 1 300 23

7 00 1 2010 19

8 001 100 0 20

7 00 1 2510 22

8 00 1 00 0 22

9 30 12510 22

12 00 1 20 0 24e

75 20 00

50 21 O0

50 18 00

00 20 00

50l 15 OU

50Ê 11 00

50 9 00

001 15 00

32 Victoria.
32 Vctoia. Documet -de La Se ssion -(No.5)A.19

DJE FER INTERCOOLONIAL.

D ES P RI X

CD ,..4 1 ,. S_-;~~ 5 "
Q~~' Q n. ~~~ -4~~QQQ,'QQo j.5: ci ' "0. ;'-' 1Ir 1Q )

U2 MYcIl 91 -> 0 - nq.. ,,,. ,,,e-' 'e- 'Q Q 
'
jQe Q Qw 0 0 .- Cd ee-c5-ý Im% 0 .5.ci 5 ' -;,reIF

11

34

11 (

8<(

9<(

7<i

*16 1

34 4

30
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50~

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES

ET DE

LEURS CAUTIONS.

216 H. H. Horsey et Cie .......
Edward Horsey,
Henry Grist.

220 Jamnes G. Ross..........
Thomas W. Lester,
James Gibbs, jr.

221 John MeLachtlan,
Walter M. Bzick, et ...
S. Parker Tuckl,

Thomas R. Jones,
George James Chubb.

227 Robt. Jobson.................
John W. Gilleland,
J. S. Arbuchell.

234J.IH. Beaubien,1i.D., et
J. S. P. O'Hanley,

Edward McGillivray,
William G. Pooley.

239 J. C. Taché...................
Edward Ennis,
Napoleon Hardy.

2411 Thomas Dumnble, fr.
John Henry Dumble,
Robert Cockburn.

243 fenry Rumer,
Ferdinand David, et ...
M. Laurent et Cie.,

Louis Boyer,
Edward Maxwell.

UMISSIONS POUR .LE IIEMIN

SECTION

L I S T E

Montant Montant

par
brut.

$ cts.,

175,000 00

299,334 00

236,173 00

222,243 00

229,480 00

319,900 00

280,000 00

553,200 00

mille.

SECTION

2 Onuphe Peltier.................. 420,000 00
Charles Bertrand,
Jean Langlois.

3 Cleopie Cimon.............. 440,000 00
Jean Langlois,
Charles Bertrand.

6kA. T. Macdonald........... 400,000 00
M. McLennan,
James Craig.

21,000 00 120 00 9 20 1 201 025 33 00 2 30 9 00

22,000 00 124 00 9 30 1 25r 027 34 00 2 50 900

20,000 00 45 00 14 00 0 90 0 23.12 002 001 15 00

12

DE FER INTERCOLONIAL.
N 1.-Suite.

D E S P.RI X.

No. 2.

24 00 650

24 001 Z00

18 001 8 00

10 80 16 75 30 00

il 00 il 00 32 00

10 00 18 001 20 00

* Compris dans la magonnerie.

8 00 7 20 5 00 600

9 00 8 00 5 501 Z 00

8 00 6 00 4 00 2 00

13

A. 1869

Il
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN

SECTION

NOMS~ ~LISTENOMS DES

SOUMISSIONNAIRES Montant
Montant i 0>cuM

ET DE par
br t. c i -- P

LEURS CAUTIONS. mille.PPl>

9 Ryan, Cuvillier et Cie ........ 670t000 00
William MeNaughton,
John Donnelly.

14 Jones, Cooke et Cie.........-572,00 0
W. 0. Ford,
D. Ford Jones.

15 Henry Simmon,.............600>00 0
Dacres W. Hart,
James Weyms.

20 W. J. Johinstone................. 616,900 00
Hon. A. B. Foster,
Hon. J. J. C. Abbott.

24 Thomas McGuire........... .... ,....
Thomas Sheridan,
James McGuire.

28 A. S. Brown...... ........ 475,00 0
John Bell,
Jas. Brown.

32 John Steacy.................... 500,000 '00
WM. Stewatrt,
Jas. Stewart.

alcol E eron, ...... 410,940 16
Hon. Alex. Vidal,
G. Desbarats.

45, William Guest.............340,000 00
T. B. Guest,11
William McIntosh.

46Jon A. Ciron...3.......390,140 00
IN. J. McGillivray,

C. C. Snowdon,
1A. Campbell.

47 T. B. Guest................420,000 0
,Edwarcl Adams,
Roberz Guest.

50IJolert JRo es Reekie et 8
Victor Hudoll, j 480,6O00 6

Messrs. P. Redpath et Drum-'
monde

Messrs. Huden et Plamon-

don.

53Jo se;h aImel et . 486000 001Duizeait.3facdonaldl . 8,006
Morland, Watson et Cie.,
Pierre Hudon.

$ ets. $ Ictm. $ cts.
33,500 00 50 00 10 0

28,600 00 100 00 10 00

30,000 00 75 001 12 00

30,845 00 60 00 12 00

23,750 >120 00 13 00

25,000 20 00 14 60

20,547 1 30 00 15 0

17,000 o0 0 0o il 00

19,507 001 50 001 10 00

$ets.
1 50

1 501

1 50

1 501

1 151

1 301

1 301

1 25

1 25j

1 001

21,000 001120 00 12 001 1 50

24,000 0060 00 7 25 1 00'

24,300 0 65 00 7 50 1 00

Déblai, $70'; abattage à fleur de terre, 38; abattage ordinaire, $26.
t Souterrains. Fossés de ceinture (Catch wate.)i 17 ets.

14

$ ets.l $,ets.1$ e. $ ets.
0 45 40 0014 50. 20 00

0 45 40 00 5 50 15 00

0 37 30 00 4 00110 00

0 37' 300014 50 i1100

0 17!t 5 25 2 80 16 00

0 401 40 0014 00 14 00

0 45 40 00 4 00Q 15 00

0 33 1500 3 00 1 S00

0 35 35 00 5 00 15 0

i 1o
0 30 12 002 01 900

0 401 50 00 60 17'00

0 30 20 00 1 00 15 00

032 0 21 1 001 15 00

32 Victoria.
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82 Victoria.

lo!M-

LISTE

Montant

par

mille. 1- k

$ ets. $ cts. $ ets. $ ets. $ ets.
14,95000 64 00 900 0 90 0 25

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES 1
Montant

ETPEbrut.

LEURS CAUTIONS. brt

d'fftso;ersbes Id; 2$ es

55 George Worthington et . 299,000 00
James Worthington,

Soit un dépôt d'espèces ou
d'effets convertibles, ou des
cautions.11

59 Nichol. Piton et ..... 464,280 00
E..Dussault, jun.,

James Gibson,
Etienne Dussault, senr.,
George Couture.

61 Geo. Lévque...... ........ 490,000 00
L'hon. E. Dionne,
MM. A. Ilamel et frère.

63 John Elliot,
Robert Grant et . 360,000 00
Charles Whitehead,

James Weyms,
J. B. Rasey,
W. H. Scott.

67 Thos. Falhey et Cie......... 410,000 00
George Côté,
Patrick Fahey.

72 A. Hamel et Cie............470,000 00
Frs. Dionne,
C. Marcotte.

76 R. K. McGreevy et Cie....... 515,000 00
John Heney,
James Warnock.

78 J. S. Vosburgh et Cie. 528,400 00
Sebuyler Shibley,
John Shibley.

80 TerenceMcGovern..........500,000 00
Albert Knight,
J. H. Pope, M.P.

88 J. Tatch ........ ......... 540,000 00

W. W. Scott.

92 Geo. Randall et ...
A. W. Schwirger,j. 820,000 O0

Sont prêts à fournir les cau-
tions nécessaires si la sou-
mission est acceptée.

051Auguste Trépanier.. 400,000 00
Victor Bélanger,
Félix Motard.

40 001

60 00

125 001

6 50

10 00

il 00U

20,500 OU 65 00 12 OO

23,500 00 80 00 12 75

25,750 00 75 001 13 001

26,420 OU 60 00 9 00

25,000 006 5 00! 9 20

27,000 00 85 00 0 12 00

41,000 001 50 00 9 00

20,000 00 100 00 12 001

16

0 90I 0 25

10 O 30

1 25 0 30

1 201 0 30

1 25 O 40

1 401 0 35

1 25ý 0 27

1 30 029

1 50 0 32

1 251 040

~

24 .=r

Z •

$ t.$c.~ $ ets.

6 60 3 501 12 00

26 5011 501 10 00

50 00 1 50110 00

25 0013 00 1 00

60 oo 3 501 9 00

40 0013 001 9 50

35 00 2 50 10 00

5 00 1 30 10 00

5 10.1 50 12 00

50 00 1 50 10 00

10 00f3 00I12 00

-40 00 1 25 6 00

23,214 00

25,500 00

18,000 00
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SECTION

501 0 25
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32 Victoria. Documents de la Session (No. 5). A. 1869 1 32 Victoria. Documents de la Session (No. 5).

SOUMISSIOINS POUR LE CHEMIN

SECTION

t LISTE
NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES I Montant 02

Montant
ET DE paru.4

brut. P 0P

LEURS CAUTIONS. mil-e.4
cp GO Ca ce or S

$ ets. $ cts. $ cts. $ cts.j $ ets. $ ets. $ cts. $ c. $ ets.

6 Guillaitme Charland........... 590,000 00 29,500 00 120 00 15 00 1 451 039 60 00 1 50f 10»00

John Ross,
Frank Ross.

99 SimionPee........... 612,099 13 30,604 951'100 00 14 00 1 50 0 40 50 00 1 50 10 00
Chas. Samson,
J. K. Boswell.

102 anoits XJavierMuisI

t Ostine J ateu e . .. 520,000 00 26,000 0075 00112 00 1 25 0 35 60 00 2 50 800

John Ross,
Frank Ross.

10 Prançivae Ma rqiu s 506,00 00 23.,500 00 5 00 12 001 1 501 0 40 5 00.2 50 9 00

John Ross,
Frank Ross.

1061 WalterlKerr..... .......... 533,002 00 26,650 00 40 00 10 50 1 20 0O42 60 00 4 00 13 00

John K. Weir,
'Hebron Harris.

113 E. Deners, jr.624,918 00 31,245 001100 00 14 00 1 50 0 40150 00 1 50 10 00
George Couture,1
Louis Carrier.

117 F.X .3erlinguet et}. 410,226 00 20,511 30 50 00 8 00 1101 050 300 3 50 10 00

jW. W. Scott,
,Norbert Gerinain.

119 P. X. ........... 600,000 00 30,00o00 95 0 l13 60 1 50 0 35 50 00 1 50 1 00
George Couture,
Louis Carrier.

120 1Antoine Parnpalon. . 525o,0 00 26,250 00120 00 12 25 1 25 0 34 40 00 È'50 8 00

G0eorge Couture,
Louis Carrier. I I1

123 Jacques Job............... 550,000 00 27,500 00 98 00 13 7., 1 55 0 43 48 G0 2 00 10 00

Louis Carrier.

128 Strickland et Sutton....... 478,000 00 i 23,9 00 60 00 6 001 1 00 035 25 004 50 18'00

Wm. Cottingham,
David Brown,

1301 Geo. Neilson................. 455,600 00 12,780 0025 00 8 00 1 00 O251 10 00 1 00, 12 00

John Bell,
John Fraser.

134 Williarn Kingsford......... 585,000 00 29,250 00 125 00113 501 1001*024115512 00 15 00

George R. Godson, I

* Excavations dans le sol aux Trois-Pistoles, entre les stations 1,200 et 1,370, cinquante-cinq centius.

18

I DE FER INTERCOLONIAL.
No. 2.-Suite.

DES PRIX.

$ cts.j

20 00

20 00

18 00

18 00

40 00

22 00

15 001

20 00

20 OU0

30 00

22 00

20 oo

18 001

6 601 5 60

6 o 500

5

5715. 415

7l 00 1100 1 0 200 P5. 0 064 2 5 47 1 0 0

7 0 1004 0 O 200e74 0
7 0 1 3 P004 00 ,20 4 10 01 1

6O 00 9 00 2 00~ 13 0080 04 0 05 3 0 5 00 5 0 .4 00

7 5013 0 15
0

007000 014 25 14oa 50 13 25 75

vJ m cri i r 'sa

7 00 10 00j 13 50 L7 00a42 00 06 0 040 25 15 5

10 0 4 5 1 ;54 2 00g.. 65 0%07-% 3t500 5 z2a1450 cr75

$ ts $ $ ets.j ots.j $ ots. $ ets.i$ ets., $ ets. $ ts.î

S00 11500 2 0 5100 00500 01014 14510011340 8001

7 00 10 00 14 00 20 00 14 00 ffl05 Il011 1012 soi 1125 7001

70J1il001 13 00 18 00 72 00 04 0 10 300o*12 50,11125 0

9010112 00115 0 10 5 002701 I J 50i 0115113 001

8 00 120011600 20 01500060 0 012415011 00 1350 800

6 00] 9,00 12 00 13 00 8 00 04 0 05 3 001 5001 4*501 4001

750 13001125OU 2300 17000 06 01242514 50113251 1715

700 10 001f13 50[700 4200O6010J400112,5011501 6751

10 00 14 251190 u ou d0 13 5 00 15 25;14 50187

9 00 12 5015 001 22 00 20 00 OS 012e 3 0020 001 18001 il OU

6O00, 10 OU1 20 00 2000l 100 06 0 09f 500 12 001 11 00 10ooj

8715 9 25(11 25 21 0011900 0 S 94 013 001 12 2510251

i i1 091451

$ ets.

6 00

6 00

5 00

3 001 3 00

8 001 0 80

5 001 6 00

3 00 3 00

5 00f 7 oo

4 50 5 25

7 50l 5 00

9 00' 700'9 00

8 00 4 00 5 00

9 601 5 0010 50

5 75

12 50

6 50

3 50

6 251

6 00

9 00:

A. 1869
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SOUMISSIONS POUR LE C0HEMI N

SECTION

32 Victoria. Documents deja Sessi

DE FER INTERCOLONIAL.

No 2.0 ee

on (No. 5).

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES Montant
Montant

ET DE par
b-rut.

LEURS CAUTIONS. mille.

$ ets. $ ]ts. $cts. $ ets.
136 Joseph Rosa ............. 511.,000 00 25,500 00 25 00 13 00

L. N. Duvernay,
J. B. Trudelle.

138 A. Brooks............... 550,000 00 27,50000 50 00 12 00
Daniel McLachlin,
Daniel Hillard.

144 7turdoch McLennan........595,000 00 25,750 00 40 00j 10 00
Donald McLennar.,
Duncan MoLennan.

147 Lovis Payette et .......... 325,651 00 16,232 55 30 00 8 00Jas. Wr;g1st., 3 0 8O
Joseph Tiffin,
E. E. Shelton.

148 Laberge et Cus7ing.......... 620,000 00 31,000 00 60 00 15 0<
Les cautions exigées par les

commissaires.

151 William Ellis et Oie.......... 440,000 00 22,000 00 120 00 10 5(
J. M. Currier, M. P.
Henry MeCormick.

156 P. G. Brophy et Cie ........... 354,000 00 17,700 00 40 00 13 0(
Edward Griffin,Robert Skead. 1 1

159 Andre1 Elliott et ... ..... 550,000 00 25,000 0 o10 00 00 1
John Sheddon,
Gjo. Stephen,

V. Robinson.

162 Isaac Blope et Cie............. 366,300 00 18,315 00 33 00 13 0
Samuel Muckleston,
Patrick Brown.

166.James Goodoin............376,300 00 18,815 00 56 00 140
R. W. Scott.
Edward McGillivray.

1711 Alexandler McDosell et ~ 2,56 061
J1hn J. Macdonald. 565,000 00 28,250 00 50 00112

A. T. Wood,
William McGivern.

1176H. A bbott et Cie,......... 650,000 00 22,500 001100 00 9
J. J. C. Abbott,
,IE. S.Freer.

SP.R I X.

'ec

L IST 1E

LIT

'-bI-

42 Q

$ ets. $ ets. $ ets. $ c. $ cts.

1 75 0 37 5000150 15 00

I 1il
1 25 0440 12 00i1 50 15 00

0 95 02311500'3 00 1200

1 20 0 25 15 '01 20 10 00

0 1 75.0 37 30 003 001 900

0 1 20 *00 241 30 001 50 1200

0 1 00100,30 19 00 175 16 00

2 1 50137 00 13 0013 50115 00

0 1 05 00OjI2200>1 801 14 00

00 1 00 00 33.23 00 2 00 14 50

00 1 00033115 00 4 00 30 00

00 1 50 30 00 50 00 400 1800
0†14t0i

22 "0

25 00

18 00

15 00

15 00

15 00

19 00

20 00

8 001 12 00

'n I ~

n 'e

2se s~

-.~

C0e --
GO CDs&hZîsn cdeo2s

C> M- 2'eW e ý
C"2 $D4 Co3I

$ cts. $ cts.

16 00 25 00

6 001 9 00 12 0

7 00

6 00

10 00

5 00

7 00

10 00

25 006

12 001 15 001 19 00

8 00

6 00

9 00

11 001

18 001 520 71001

19 00 6 00 8 001

45 00 106001 12 001

25 001 800 10 00

i j

12 00 15 001

19 00 22 00

8 12 12 001

16 00 22 001

13 0 14 001

I i
10 001 18 401

12 00 21 06

16 00 45 00!

15 001 20 00

8-3

~" ~'e3

s' ~i .3e--s,
N

's

n
on

t-

$ etc. cts. $ cts. $"cts.

2000106 0 10 4 751

00 70 08 0 10 5 00

25 00

18 00

39 00

4 00

1 00

25 00

1 10

1 25

00 30

09

06

o8

08

06

07

06

06

10

0 1412

0 09

0 10

0 10

0 12

0 12

0 12

0 1221

0 12

30 006 0661010

21

5 00!

4 00

3 00

1 50

0 05

5 00

4 75

5 50

7 001

5 01

lu 0  0 
M. u- j, n m

e s s. $e sl$ets1$cs

-1 1 1

20 00 18 00

16 01 14 50

10 00 9 50

19 001 17 00

16 00

12 00.

16 001

12 50

14 00

15 0

15 00j

14 00

10 00

15 00

10 50

il 00

14 00

12 00

10 00

8 00

9 00

10 00

8 00

12 00

925

12 00

14 00 12 00

10 00'

8 10

6 50

7 50

9 00

6 00

il 00

8 00

$ ets.

9 00

4 00

6 001 5 50

5 00

7 00

00

3 75

9 00

1 50

4 00

10 00

4 20

5 00

700 3 85j4 50

8 00[ 3 801 4 50

il 00 7 00 5 00

10 00 8 00 5 00

A. 1869

Et 40 centins pour argile bleue, et 1 centin par verge au-dessus de 400 pieds. †Argile, 80 centins.
20

$ ets. $ ts.j $ ets.

. Mi

1 1 1
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SECTION

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES Montant
tMontant

T Ebrut. - 4
LEURS CAUTIONS. mille. sV Ç>4

$ ets. $ ts. $ ets. $ ets. $ ets. $ ts. $ cts.0$ c. $ ets.

1781 Cook et Dickso.............560,000 00 28,000 00 100 00 -9 00 1 50 0 35 40 00 400 20 00

Col. James Crawford,
L'hon. J. R. Benson.

182 Donald Robertson et ...... 504,750 00 25,238 00 50 00 8 00 1 25 0 30 9 00 2 50 15 00
John Worthington

Si la soumission est acceptée
ils fourniront les cautions II
requises40,0

187 Johssntyet Cie........ 200000 21,000 00 114 00 7 00 1 20 O 32 1500>22 20

James Manning,
Thos. Woodside.

190 Alex. Manning et Cie ......... 440,000 00 22,000 00 120 00 7 50 1 30 0 32 16 002 40 23 00

J. D. Merrick,
James Farquhar.

195 John Ferguson et Cie ......... 405,000 00 20,200 00 90 00 8 50 1 30 O 29 12 002 501 2000
Thomas Ferguson,1
Angus CaLapbell.010

198 W. E. Macdonald et Cie..... 396,000 0019,800 00 100 00 8 00 1 25 0 30 12 00.2 25 22 00

Edward Griffin,

201Alexander .ohnstene. îIi
203 Edw d llaycock ........... 338,000 00 16,900 00 80 00 1 00 1 25 0 25 7 00 1 50 15 00

JmsW. Ritchie,
George W. Eaton.

W . ae...498,5 00 25,920 00 30 00 8 00 1 00 0 22 16 il O0

Alfred Brown.

211 W. D. Campbell..............620,400 00 31,020 001120 00 9 30 1 25 0 27 34 00 2 50 9 00
Abraham Joseph,
Donald Cameron Thomson.

213 Noble et fclntosh.............. 438,493 00 21,924 651 60 001 12 001 1 25 0 30 36 00 3 50 13 00

James K. Levekin,
James Burns.

219!Jaes G o s and.........1649 OO00 32,480 00 60 00 9 00 1 50 0 45 30 0014 00 20 00

Thomas Webster,

222iJohn .jYcLachlin,I ,James Gibb. h U 2 010 611j10

22olter M. Ber sc, et ... 539,947 00 26997 o00180 00 6 66 1 7 0 42 5 50 0 6 15 00

S. Parker Tiseft,iI 0i
ifRobert J. Lemane,
George Fleming.

2291Robt. Jobson.............. 437,771 00 21,888 00 25 00 15 00 1 25 0341 15 0013 00 20 00
John N. Gilleiand,
~L. 8. Arbuckel. Ii

22

DE FER INTERCOIONIAL.
No. 2.-Suite.

DES P R I X.

2 00 80 100 150 250 500 07 01 6001 001 001 0010 00 8 0 4 0

D2 o

27 0 1 001300 6 0 1 0036 0 9 013 5 1500 3 0 1 001000 90 5 0

P4P--Co' ciq 120 à C2 jC Qu ~

285001 800 1400 1500 25100 50P00 10 012 600 100 1400 1300 1000 900 600

3000~ 9100112 00 1600 24500 30 00 0 0 130 060 OlO{2l51l00O12 900 8O 5 00

27 0011200j13 00 1400 22901 36 00 09 0 13 5650j15 00 1300 12100 10 00 9 00 5 00

2 0 2 00010400'14 00150; 509-001600

200 1200 40 1709100 0 3v 0 5s4 0 000 iu 1 &0 0 07065055

ce ce ceI I g

24000 1100 11200 17500 2001 4470011 0 55160115 5 80 O 5050700

16 00j1o0 1500~ 20 00 25200 25600 07~ 0 13 55001500 16300112 00 10 00 790015 00

20 00 6000 1500 2000 22500 350000 0114 400 16400 1350013 :00 12 00 600 6 00

120010 001 450 170012 50 1000 03 % 0 Z 4 >50 il 0011700 8 50 6501500

25600 1000 18500 20 00 25 00 60500 06 0134500 12700 11500 7900 6800 55 00

30001cd 150 I 160112011d00 70

2500 S150011800 12000 250010 00 06î0 1231400 1500 il 00 12700 0 085001 4*0

I0019 0 2I01 0 500t 0 601040i1l0 1 0 i. 011019I050

' Compris dans la maçonnerie.
23
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32 Victoria.

mý

7 A. F. Macdonald............
M. McLennan,
James Craig.

1'Rya, Cuvilier et Cie........
j William Vie.aughton,
John Donelly.

12 Jones, Cook et Cie........
N. C. Ford,
jD. Ford Jones.

17 Henry Lemmon.................
D'Acres W. Hart,
James Weyms.

21 B. J. Johnstone.........
Hon. A. B. Foster,
Hon. J. J. C. Abbott.

23 Fredericl Steeves et .
Join. .Steeves.J

William H. Steeves,
Joseph D. Steeves.

26 W. B. I.eathber.. .........
John Cameron,
Peter Grant.

29M. G. Brown.........
John Bell,
James Brown,

504,600 00

620,120 00

408,000 00

780,000 00

792,000 00

354,000 00

396,000 00

400,000 00

. d

g cd

02 Z

$ $ $~p

NO MS DES

SOUMISSIONNAIRES M a Montant

ET DE bMota 1 parf brut.
LEURS CAUTIONS. mille.

$ ets. $ et

J. B. Beaubien, f. D,, et) 405,540 45 20,277 03
J. S. P. O'IHanley,

Edward McGillivray,
William G. Perley.

Th Ia eDumble, Jr............ 460,000 000 22,600 0
John 1-enry Pumble,
Robert Cockburn.

Louis Cloutier.................. 500>000 00 25,000 0
George Couture,
.Louis Carrier.

1 Hlenry Bulmer, )
Ferdinand David et ... 921,000 00 46,050 0
.3f. Laurent et Cie.,

Louis Boyer,
Edward Maxwefl.

1 251 0 32ý!

0 30 00 8 001 10010 35

0 100 0 0 il 50 1 25 0 33

01120 00 20 00 2 001 040

21,000 00 45 00 14 00

25,400 00 50 001 10 00

17,000 001100 00 10 00

32,500 00 75 001 12 00

33,000 00 70 001 12 00

14,750 00 14 00 8 50

16,500 00 25 00 4 001

16,666 00 124 00 12 00

24

0 90

1 40

1 35

1 50

1 50

1 15

1 00U

LISTE

1
ce ;2j

D2 M cr

$ cts.1$ c.l

14 80 3 00

12 0013 001

44 0011 301

35 00 5 00

Documents de la Session (No. 5). A. 1869

SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SECTION

$ ets

12 50

10 OU

8 00

14 00

SECTION

023 12 00 2 00 15 00

0 32 40 0014 00 20 00

0 28 35 00 5 00 15 00

0 38 30 00 4 00 10 00

0 36, 30 001400 1100

0 24 6 50 1201 800

0 35. 12 00 2 501 600

1 301 0 301 40 004 001 15

No3.

18 00 8 00 10 00 18 00 20 00

30 00 12 001 15 00120 00 28 00

20 00 8 00110 00 15 00 25 00j

16 00 6 00 12 00 14 00 20 001

18 00 6 00 12 00 15 00 20 00

11 001 400 500 6 00 7 001

1500 300 4001 600 700

30 o0 10 00 12 00 17 00 25 OU

4 1'jj
4

18 00 08 0 12J 4 00 10 00 9 00 8 00 6 00 4 0012 00

48 00 071 14 5 00 16 00 15 00113 00 12 00 6 00 6 00

00 45 05 0 0815 50 15 00113 00112001 11 00 7 00 6 00

50 00 04 0 08 4 001 18 00 17100 1200 10 00 6 00 6 00

56 00 04 0 08 4 501800 1700 1200 1100 650 400

7 00 05 0 08 5 00 16 00112 00,10 00 700 6 00 3 00

2000 o10 0 121 300 12 00110010 00 800600

45 00 07 01318001 18 00117 00 1200 13 00110 0016 00

25
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NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES Montant .i

T DE Montant par

LEURS CAUTIONS. mille.
îe b:mille,

$ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ cts.' $ cts. $

W. Stewart,
Joseph Stewart.

38 Andrew Elliot et r ...... 390,160 73 16,256 70 37 50 14 00 1 0 35J 1
Malcolm Cameron,

L'hon. Alex. Vidal.
George E. Desbarats.

41 John A. Cameron..........418,200 00 17,425 00 50 00 10 00 1 001 030 1
N. G. McGillivray,
O. C. Snowden et
A. Campbell.

48 T. B. Gutest....9...............540,000 00 20,000 00 120 00 12 00 1 50 0 40

Edward Adams,
Robert Guest.
5EdGeo. Worahngo et 1, 312,000 O0 13,000 00 64 00, 1000 10025

56JGe s Worthington, 

IDépôt d'espèces ou antrel
cautionnement satisfaisant.1

6JonElliott, 8,000 l00 l 5 03
ohn eGrant ete ...... 1288000 00 12,00 10 00 00 1 25 30

1Chsarles Whitehead,
James Weyms,
J. B. Rasey,
W. H. Scott.

68 Thomas Fahey et Cie. 619,200 00 25,800 00 70 00 13 00 1 30 0 30

George Coté,
Patrick Fahey.

71 A. Iamel et Cie............633,600 00 26,400 00 80 00 12 001 50 0 35
F. Dionne,
C. Marcotte.

7511. H. M3cGreevy et Cie........ 760,000 00 31,666 00 75 00113 00 1 40 0 40
John Heney,
James Warnock.

84 A. W. astes.... 537,600 00 22,420 00 50 00 7 25 1 35 0 38

Lhon. Thos. R. Jones,
Thomas Templeton. i l

85 Henry Walford................. 339,600 00 14,150 001180 00 13 
0 0j 160 0 35

91 A. W. Schrieger, et . 936000 00 39,000 00 50 00 o i 1 30 O0 31 i
1Geo. Randall, 1...Fourniront un cautionne-

soumission est acceptée.

Avec la main-d'ouvre.
26

- 603 50 12 00

25 0013 001*17 00

60 003 35 9 00

40 0013 00 9 50

35002 I5011i 00

32 00 2 251 14 60

12 50 4 00 8 50

10 0013 00 12 00

SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SECTIoit
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27

LISTE

I-ST,

cts. C. $ cts.

M 00 3 50 14 00

5 00 3 001 12 50

12 002 00 9 0

50 0016 00 77 00
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SECTION

32 Victoria.

1

LISTE,

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES ntant Montant P4

Montant CI)

ET DE brt par;a 
)I- ,1kZ i..

LEURS CAUTIONS. i mille. 1

1 $ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ cts. $ ets. $ cts. $ c. $ etts.

1071 Waslter Kerr...............661,060 00 27,544 00 42 00 10 50 1 30 0 391 65 00 4001 14 00

]Hebron Harris.f f I h
111 Peter McDonald............ s576,000 60 24,000 001350 001 13 00 1 25 0O2 6 î 2 1 00 2 50 7 00

James Bent,If f
112 Malcolrn McDonald........... 552,000 60 23,000 0010 12 75 1 25 O 252 5012 507 00

~William M. Fullerton, 0 ~ ~ I 5 0>
James Bent. II

125 J. et G. Jackson..... ...... 552,000 60 23,000 00 225 00 10 00 1 00O 30 20 0012 50~ 8 00

Thos. W. Walsh,fI

131 Georgavi Neisdaketie,... 358,074 60 13,272 6025 0 81 00 1 02810 00 1 2 00

John Bell,,

Joh0 A. roser... ........ 540,000 00 22,500 00 00 12 00 1 10 '0O 35 110 I20 15 00
10Daniel MeLachlin, f4 0, h626

Daniel Hilliard.fO31 01 0120

1411 E. R. Burpee...............550,000 60 22,916 66 45 60 12 60 1 15 0 513 0 01 0

William Parks,

Alex. Jardine, IIj

Isaa Bupee

152 Wilias Ellis et Cie.... 450,000 00 18,010120 01050 1 25 *0 25 30 00 1 50 12 00
J. M. Currier, M. P.,$I
Henry McCormick. iI

153 0 andrew Be45...................,619544 0 0 17,481 000 4 00 10 0 1 30 0 30 5 00 2 00 15 00

Geo. Stephens, If 004 01 0i 0050 010John She e.3

1571 P.G. riphy f40... 0........ 339,10 00 4,10 00 0 00 13 00 1 0 60 20 0 1 5 13 00

RbrSkeadf146.01 
O 002

163 1 saac lope et Cie............. 367,440 0 0 15,31 0 00o 70001 140 1 251 0 5 6 002 5 16 0 00

DariMcko.leston,

167 Jaet Goodwin.......... 354,960 0 14,790 00 65 00 13 00 1 20 0 34 25 00 2 0015 00

Rho. W. Waott,'iI

Edward McGillivray.

172 A1eoe. McDoneCi 542,000 0O 22,600 60 00 10 00 1 25 0 28 15 0013 0 25 00
John J. acdonald, 0
A. T.Wood,5f 28f1 5of
William McGiverin.

* Et un centin de plus au.dessus de 500 pieds. 20

Je M.Currery M P28
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m M, a)-4 r .Sý * a)'' aV cq El an

ge : I4 c.pq' s:w C>) ~ O a) a 0 
0

aC> aC> 0

$ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets $ cts. ts. $ ets.$$ ets. $ ets. $ ets. $ cts. $ ets. $ ets. $ ets.

41 00 9 00 12 00 15 00 26 00 26 00 os 0 12 2 50 17 00 16 501 14 00j 13 50 9 00 0 75

10 001 250 4 75 9 00 15 00 2 50j06 0 08 1 50 18 00 16 00 10 50 9 251 725 3 20

10 00 2,50 4751 9 00115 001 250106 0 (S 150118 00 160o0o1 i50 1925 725 3 20

00 3 00 5 00 10 00 12 00 25 00 05 0 10 2 00 20 00 19 00 1200 10100 700,450

20 00 6 00 10 00 20 00 20 00 1 00 06 0 09 5Q0012 00 11 00,10 00 8 00 4 00 5'00

25 00 6 00 9 00 12 00 20 00 50 00 08 0 12 4 50 1800 17 00 10 00 8 00 70013 50

22 00 7C0 9 00!11 00 22 00 0 65 06 0 10 4 00 1700 16 00 10 00 9 001 750 4 00

15 00 6 00 7 00 8 00 10 001 4 00 O 0 10 1 50 16900.14 00 13 0012 0Q 9 00 10 00

25 00 1100 1400 16 00120 00 25 00 06 0 10 500 20001800i1200!1000 800 3 00

16 00 500 12 00! 1800  
2100 5 0 11 3 50 12 00 10 00 9 001 700 2 50 3 5060011 2001001 1o035 01

2100 8001 950 1400 2300 135 06I0 13 5 50 15 00 12 00 10 50 9 00 4 20 525

20 00 750 8 50 1400 0 150J07 0 12k 5 50114 00111 50110 50 9 00 4 0015 00

4000 8 00 10 00 12 00135001 030 10 0 13 70011700116 00113 00 12 00 6 0014 00
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SOUMISSIONS POUR LE ChEMIN

SECTIoiT

L IS TE
NOMS DES

SO1UMISSIONNAIRES
(5 1Montant

ET DE
brut.

LEURS CAUTIONS.

$ ets.

175 if. Abbott et Cie.. 480,000 00
J. J. O. Abbôtt,
E. S. Freer.

180 Cook et Dickson........ 420,000 00
Col. James Crawford,
L'ion. J. R. Benson.

183 Donald Robertson et . 51741 00John W02-t7iilgton, S..
Fourniront les cautions re-

quises si la soumission est
acceptée.

185 John Ginty et Cie....... 360,000 00
James Manning,
Thomas Woodside.

191 À lex. Manning et Cie......... 383~000 00
J. D. Merrick,
James Farquhar.

193iJohn F7erguison et Cie........... 384,000 00
Thomas Ferguson,

1 Angus Campbell.

199 W. E. Macdonald et Cie.... 367,533 00
Edward Griffin,
Alexander Johnstone.

204 Edward raycock... ...... . 392,491 00
James W. Ritchie,
George W. Eaton.

208 A. Yates..................... 538,540 00
W. McGivern,
Alfred Brown.

214 Noble et McIntos...........423,812 00
James K. Looken,
James Burns.

218 James G. Ros.............605,'566 00
Thomas Webster,
James Gibb, Junr.

223 John MfcLachlin,
Walter Buckc, et ...... 479,392 00
J. Parker Tuck,

William F. Harrison,
Zachariah A dams.

226 Ross et McKenzie..............*600,000 00
Thos. W. Daniel,
John Boyd.

* Egoûts souterrains.
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15 00

14 00

16 006
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13 00

12 00

il 00

17 00

16 00
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12 509 10 501

12 0 10 00

11 50 6 501

10 00 8 00
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8 00 4 00
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SECTION

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES Montant

ET DE par
~brut.

LEURS CAUTIONS . mille.

cts. $ ets.1

228 Robt. J6bson............ 331,261 00 13,802 001
John W. Gilleland,
L. S. Arbuckeil.

232 F.H. .Beaubien, M. D., et 391 00 16,307 50
J. L. P. O'Ilanley, 3j >360 0 6W5

Edward McGillivray,
William G. Perley.

236 Horatio Jell uTck et aie 364,800 00 15,200 00
Edward Handy,
C. J. Ladd.

237 Ephraim A. nea..........702,960 00 29,290 001
Joseph Seeton,
Robert B. Seeton.

245 Henry Bulmer,
Ferdinand David, et .. 697,000 00 29,041 67
2 5. Laurent,

Louis Boyer.,
Edward Maxwell.

11 1Jonce, Cook et Cie.

18 Henry Lemnon..........
Dacres Hart,
James Weyms.

22 W. J. Johnstone ..............
L'Hon. A. B. Foster,
L'Hlon. J. J. C. Abbott.

25 Andrew Somer .et
W. -W. J.Sunnor> .

W. J. Fraser,
Allan Smith.

30 A. G. Brown ..... ,....
John Bell,
James Brown.

34 John Steacy................ ..
,William Stewart,
James Stewart.

391Andrew e o '.t et
Malcolm Camero.

L'Hon. Alex. -Vidiai,

486,000 00

729,000 00

734,945 00

479>928 00

500,000 00

459,000 00

465,742 70

P Par cent rods. † Par mille.

37 00

60 00

137 50

120 00O

L I S T E

'02
Ca.

C8 p

$ ets. $ ets. $ ets. $ ets $ C. $ ets.

13 00, 1251032 15 00 3 00 20 00

14 00 1251 0351 15 00 3-00 12 00

l 251 1 40 0 26 100 001 2 00"25 00

26100 1 25 0 30 27 601625 9 00

20 001200 0 40 35 00 5 00114 00

SECTION

18,000 001120 00 10 00

27,000 ool 75 00 12 00

27,220 18 70 00 12 00

17,775 00100 00 9 00

18,574 00!120 00 12 00

17,000 00 120 00 14 00

17,249 701 35 00 15 00j

1 40 0 35

1 4010 36

1 00 0 27

1 30 0 28
1 30 0 28

1 25 0 35

40 0015 60115 00

30 00 4 00 10 00

g0 00 4 50 1100

15 0012 00 12 00

86 00 4 00 14 00

0 0014 001 14 00

15 0013 00 15 00

32
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DE FER INTEROOLONIAL
No. 3.-Suite.

DES PRIX.

No. 4.

20 00 8 00 1000 15 00 30 00 0 50 05 0 08 6 00 14 00 13 00 10 00 9 00 7 001 600
16 00 8 00 12 00 14 00 22.00 60 00 04 0 08 4 00 170' 16 00 10 001 900 4 04 4 04

18 00 6 00 14 00 15 00 22 001 60 00 04 0 08 18s0017 00 16 00 12 00 10 001 500 4 00

15 001 5 00 700110 00 15001 20 00 0610101500 12 00! 11 i00 9 50 8 50 6 00 2 00

18 00 900 12 00115 00 18 00 35 00107 0 131710018 00 1700112 001100 9 00 5 00

18 00 9 00 11 0013 18 00 35 00 07 0 13 6 00118 0011700112 oo; il00 800 5 00

20 00 5 30 9 00 16 00 20100 60 00 04 0 12J 5 0011125 10 00 7 50 6 2515 75 5 00

Compris dans la maonnerie.

5 33
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SECTION

NOMS DES -

SOUMISSIONNAIRES Montant
MotntC

ET DEC brut. par r
LEURS CAUTIONS. mille. I V2I' > il. .. t

$ cts. $ ts. $ eFs. $ ets. $ ets. $ cts.$ et. $ c. $ ets.
43 John A. Cameron.......... 451,340 00 16,723 00 50 00 10 00 1 00 0 30 12 00 2 00 9 00

N. J. McGillivray,
C. C. Snowden, et
A. Campbell.

49 Thos. B. Guest.............480,000 00 20,000 00 120 00 12 00 1 50 0 40 50 00*6 00 17 00

Hliram Guest,
1J. W. Guest.

57 Geo. Worthington et 297,000 00 11,000 00 64 00 9 00 1 00 0 25 6 60 3 00 10 00
James Worthington. me1

Dépôt d'espèces ou autrel
- cautionnement suffisant.

B bert Grant, et .... 24,000 0 12,000 0019000 10 50 1 25 0 32 25 00 3 00118 00

Charle8 Whit7eeadi, JII
James Weyms,
J. B. Racy,
W. H. Scott.

69 Thomas Fahey et Oie ..,...... 525,600 00 21,900,00 70 00 13 Co 1 30 0 30 60 00.3

George Côté,
Patrick Fahey.

70FA.amel et CieDi 607,032 00 23,100 001 80 001 12 50 1 40 0 35 40 00 3 00 9 50

F. Dionne,
C. Marcotte.

74JB.H IcGreevy et Cie...... 682,917 00 25,293 001 75 00 13 00 1 50 0 40I35 002 50 12 00

JohnR Heney,
James Warnock.

821 Wcalter Latoisan, et ~ 60 & 0101
William aewart, e ..... 796500 29,500 00 52 00 15 00 2 00 0 40 17 00 3 0 18 00

Donald Robertson,
Wm. Fraser.

83Blalcoli)tJIcDonald.... 671,787 00 24,881. 00 350 00 9 25 1 25 0 25 20 002 501 7 00

James Bent,1 
1 -1

Wm. M. Fullerton.

86 James A. Fraser...............712,800 00 2 0 00 22 00 10 50 1 201024 10 50,7 001 900

John Oulton,
Donald Fraser.

901 5 George 12 009George Bandai, et ..... 918,000 00 32,000 00 50 00 1 25 0 31 10 0013 00 12 00
À. W. Schurieber.

Des cautions suffisantes si la
soumission est acceptée.

94 Jas. fcDonald et Oie. 429,360 0 15902 12 001 25 40 100 1 50 14 00
Daniel Chisholm. , 0~3 6 4 8 slî

10V4 a flnaee,.......... 657,585 60 24,355 60 100 0012 001 1 251 O 22½ 25 501 10 00

John R.ar cali51

[H. ni. Fuller. 1

32 Victoria. Documents de la Sessi(

DE FER INTERCOLONIAL.

on (No. 5).

N o 4.-Suite.

DES PRIX.

Pt ~ ~ .1 cd c-c' ag.
e r P, r-4 rJ2 C

î.-P.3 ~ 141 Cd
P4 IL4Q-4 a

re pic ~ Q a ~ O '

P ' PtaecdP
$ es. e>. et. et. et. $ et.jM4s

12Cd 1 0 10 802 Oj4 01o
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20 00l 10 00

19 001 9 00 «
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10 00 2 50

14 001 4 001

14 00 7 001

20 001 10 00

15 00 4 00j

12 ooj 16 O0121 001

14 00i 18 00 20 00

il 50'

12 00

il 00

14 00

4 75

5 75

15 00

14 00

13 00

18 00

9 001

7 00'

25 001

22 001

23 001

20 00

15 001

8 001

10 00 15 00 28 00

8 01 . 625 6 60

6 00 8 00 12 50

23

50 00

40 00

50 00

45 00

30 00

2 00

0 45

100 00

* 0 38

21 00

05
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05

o8
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10
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$ ,ets0 10

0 09
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0 12
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0 10
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. $ cs. $ets. $ cts.
4 001 12001 10 00

001120
4 50 14 00,12 00 12 00

45050 01 ol8'001 800

5 00 16 00 15 00 12 00

4 00 15 00113 50 9 00

4 501 16 00 14 00 9 50

6 00 17 901 14 50 10 25

5 001 13 0012 0011 00

1 50! 18 00 16 00. 10 50

1 7 00 18 00 17 50 17l50

8 00 15 001 14 00 10 00

5 50 13 00 12 50j10 50

4 001 13 00 1150 9 00

$ ets. $ cts.

9 00 6 00

11 00 6 O00

1750 3 50
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9 001
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SECTION

NOMSDES
SOUMISSIONNAIRES Montant

Montant C
ET DEMotn par - iI

brut.
LEURS CAUTIONS. mille.

$ ets.1 $ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ cts. $ ets.i$ c. $ c.
108 Walter Kerr..............445,773 00u 16,510 00 42 00 10 00 1 40 0 38 65 50 5 00.15 00

John R. Weir,
Hebron Harris.

109 A. W. Masters.......... 615,600 00 22,800 00 50 00 7 25 1 30 0 38î 30 00 2 00 14 50

L'hon. T. R. Jones,
Thomas Temple.

110 Peter McDonald.......... • 594.,000 00 22,000 00 340 00 10 50 1 25 0 241 20 00 2 501 6 75

Wm. M. Fullerton,
James Bent.

114Jon Stewart Beatty, et. 461,700 0 17,100 001 80 00 12 00 1 00 0 30 12 002 00112 00

James A Grant, )I1
Thos. A. DeWolfe et Fils,
David Stair et Fils.

1151 J.H. Beatty et 513,9;0 00 19, O 800 12 00 1 00 0 30 00 12 2 00 9 00
J. A. De Wolfe et Fils,
1 Hiram -Blanchard.

116 11. Blanechard, ...... 483,300 00 17,900 00 80 00 11 00 1 10 0 29 12 00 2 00 14 00
J. H. Beatty,

Thos. A. De Wolfe et Fils,
David Stair et Fils.

132 Geo. Neilson et Øie...... 341,016 00 14,209 00 25 00O 8 00 00 0 25 10 00 1 00 12 00

John Bell,

139John Fraser......... 621,000 00 23,000 00145 00 12 001 1 15 0 40 12 00 1 75 15 00

Daniel MeLachlin,
Daniel Hilliard.

1421E. B. Burpee*........ 610,200 00 22,600 00 50 G il 00 1 20 0 40 10,00 1 50 12 00

Wm. Parks,
Alex. Jardine,
1saae Burpee.

143S. R. Burpee.............63,800 0 23,400 00 11 00 1 25 0 40 00 212 00 13 00

IWm. Parks,
Alex. Jardine,
Isaac Burpee.

158 P. G. Broph...............416,070 00 15,410 00 56 00 12 50 1 00 0 30 |119 00 1 75 13 00

Edward Griffin,
Robt. Skead.

1641Isaae Hope et Cie............... 430,650 00 15,950 00 70 00 13 00 1 2510 35 24 00 2 50 14 00

ISamuel Muekleston, i t t2500 '

Patrick Lrown..I I 30 î310 260 51î

1651 John Goodwin...........445,230 00 16,490 00 75 00100 10036 20025 160

lEd. McGillivray,
R. W. Scott. ----~~i

*Je m'engage, par cette soumission, è. compléter tons les travaux avant le 1er novembre 1870.

36
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SECTION

DE FER INTERCOLONIAL
NO. 4.-Suite.

NOMSDES

SOUMISSIONNAIRES.

ET DE

LEURS CAUTIONS.

Montant

brut.

1$ cts.l
169 John Brookfld............489,125 00

Thos. Briggs,
John E. Turnbull.

173 Alex. MeDonald,...........594,000 00
John McDonald,l

A. T. Wood,
Wm. McGivern.

174 Ranald Macdonell, . 580,500 00·
John Purcelr,

Patrick Parsal,
Donald McMillan.

17 Cooke et 513,000 OU
Col. James Crawford,
L'ion. J. R. Dickson.

184 Donald Robertson,......... 499,902 00
John Worthington.

Fourniront un "cautionne-
ment satisfaisant si la
soumission est acceptée.

188 John Ginty et Cie............. 413,000 00
James Manning,
Thos. Woodside.

1921Alexr. Maning et Cie......... 396,900 00
J. D. -Merrick,
IJas. Farquhar.

194lJohn Ferguson et Cie...........463,000 00
Thos. Ferguson et Cie.,
Angus Campbell.

2001W. E. Macdonald et Cie...... 453,600 00
Edward Griffin,
Alex. Johnston.

201 Edwaxrd aycock..........,341,116 00
James W. Ritchie,
Geo. W. Eaton.

205 A. M. Bean et Cie............. 451,840 00
Donald Fraser,
Alex. McIntosh.

209 H. Yates............... 549,990, 00
W. McGivern,
Alfred Brown.

215 Noble & Mcaitosh.............. 383,196 00
James K. Levekin,
James Burns.

217 James 0. Ross......... ..... 594000 00
Thos. Webster,
James Gibb.

P4 U2,~ 4 I-IMontant Sm~

PaP

LISTE

L I ST
CD

DIES PRIX-

rO2~
rd = ElQ DuGo .n K rJ

Q 02P 'ma- Q1'm Q M

or. 9 c q Go
P4 Cb C .?.qQ~% ~ ~ 3

200 50) 00 30 1601300 90

45008 0010 00214 0645000 0510

à00 100121001 00 01

25 0 00 20 500 30 00 6000 os

20 00 9 00112 00 16 (0,125 001 30 00,.06

$ cts. $ cts. $ ets. $ ets.1 $ cts. $ cts.$ c., $ ets.
18,200 00 50 00 8 00 1 0010 26125 00 5 00 12 00

22,000 00 60 00 10 501 100, 028 15 0014 50 25 00

21,500 00 60 00 12 00 0 95 0 26 15 00a 50 25 00

19,000 001120 00 10 00 1 25 0 30 50 00 4 00 20 00

18,515 00 50 00 8 00 1 00 0 30 9 00 2 50 15 00

15,300 001120 0U0 800 1300128¶14 0013 00 19 00

14,700 OU 95 00 9 00 1 25 0 26 12 50 2 50 19 50

17,148 00190 00 12001 1 60103111200 2 00121 00

16,800 0085 00110 00 1 50 0 28 12 00 2 00 22 00
¶12,633 OU0 80 001 7001 1 25 0 25 70011 50l15 00

16734 811200 00 1 50 1 O25 030 100 00 1 50 25 00

20,370 00 30 00 8 001 1 00 0 22 *16 50 1 501 il 00

14,192 44 60 0012 00 1 20024 30 00 3 00 12 00

220O000 60 00 9 00 0 5 0 35 30 0400120 00

38

13 00

12 50

14 00

13 OU

6 00

12 00

12 75

15 00

13 00

13 00 23 00

13 00 22 00

16 00 26 00

14 00 25 00

9 001 12 001 15 00

20 001 20 OU

3 50 4 50

8 00 10 00

10 00 15 00

22 00 25 00à 1

7 00 9 501

14 00 18

20 001 22 001

40 00

36 00

40 00

38 00

30 00

35 00

18 00

25 00

45 00

09

10

P--
Cdo

o 2 Ç'

PQo

0 10

0 14

0 15

0

5 50

Q - -Q tll ýÀ . e I , ýý% m . .
,-4 Q Q

'Q
Q

0
Q

~iZ Q '4
Q k

nQn~

16 OO

9 001 15 00U

8 00

0 12 1 6 00

14 50

15 00

15 25&

14 00

12 501

14 00,

O 10 1 4 001 12 00j 11 50

O 16

0 15

0 13

08 0 12

06 0 10

10 0 12

031 0 05o

07 0 14

07 0 14

39

6 00 13 00

6 00 12 50

"6 00 14 00

6:001 13 OU

4 00 12 00

5 00 14 00

4 50 il 00

5 00 17 00

4 001 1500

il 00 10 001

13 00 11 001

12 001 10 00

11 50 7 00

14 00 12 00

10 00 8 00

16 00 11 00

14 001 12 00
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q, 'Q02

CD 0 '
1

11 00

13 00U

10 00

12 00

12 001 il oo

12 00

10 50

8 50 6 00

7 00 4 00

7 00 5 00

8 00 6 00

8 00 4 50

7 00 5 00

8 001 4 75

8 00 5 00

8 00 5 00

6 001 6 00

10 001 4 00

6 50 6 50

7 001 4 00

10 001

10 001

9 001

9 00

9 00

9 001

6 501

il 00

7 001

10 001

il 001

* Egonts souterrains,

6 00 6 0

28 001

27 00

28 00

30 O0

20 o

30 00

12 00

15 00

30 00
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SOUMISSIONS POUBR LE CIEMIN
SECTION

)E FER, INTERCOLONIAL.
No. 4.-Suite.

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES
Montant

ET DE
brut.

LEURS CAUTIONS.

224 John MfceLachlan,
Walter M. Buck et ... 5

S. Parker Tuck,
L'hon. A. Wetmore,
Thomas M. Reed.

225 Rosa et MKenzie..........6
Thos. W. Daniel,
John Boyd.

230 Robert Jobson .... 4
John W. Gilleland,
L. S. Arbuckell.

231 J. K. Beaubien, M. D., et 4
J. P. L. O'Hanley,

Edward McGillivray,
iWm. G. Perley.

235 Horatio JeU et Ed. Tuck.....
Edward Handy,
C. J. Ladd.

238 Ep7irairn A. Jones.............*
Joseph Seeton,

IRobert B. Seeton.

246 Donald Fraser.. ........
MM. Allso et Weir.

2471Jame8 B. Fraser,......
James Fraser,
Wm. McKay.

~

$ cts.j

03,456 00

34,500 60

57,724 60

459,942 00

405,000 00

599,346 00

489,654 00

370,575 00

31 Wm. Elli et Cie...........633,647 00 24,370.00 9 00 1 40 20 00 1 00 15 00

J. M. 'jurrier, M.P.,
T. R. Ferguson, M.P .

5 Thos. McGuire et cie.......... 378,978 00 14,576 00 134 00 es 70 1 25 0 17-V 5 25 2 80 16 00

Thos. Sheridan,
James McGuire.

9 Onuphe Peltier......... 598,000 00 23,000 00 122 00 9 00 1 25 0 24 34 00.2 50\ 900

Charles Bertrand,
Jean Langlois.

I1 Thos. B. Guest....... 751,950 60 28,882 00 30 00 12 00 1 30 0 28 30 00 4 50 16 0f

James W. Guest,
Hiram Guest.

15 00 6 00 9 00 12100 12 00 35 00112 0 12 4 00 14 00 13 00 13 00 9 00 7100 8 00

25 00 1500 o 18 00 20 00 45 00 1 00 09 0 14 3 50 12 00 10 00 12 00 10 00 4 50t‡5 50

24 00 o 11 00 1700 2300, 44 00 05 0 11 6 00 16 00 15 50 9 00j 800 5 50| 7 00

20 00 9 00 13 00 16 00 18 00160 00 04 0 09 2 50114 00 13 00 960 800 4 00-8 00

e Compris dans la maçonnerie. t Par pied. ‡ Barrières sur les fermes, tel que d'après le devie, $5.5,6 41

DES PRIX.

A. 1869

SECTIONm 1o. 5.

* Par rod. t $18, $25, et $100 respectivement. ý Vingt à quarante centins, selon le charroi.
40

qontant
c ,~

par eC

mille. C-3

$ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ c. $ ets.

18,646 00\180-00I 666 1 7510 34 5 50 0 60 15 00

23,500 00 32 00 9 00 1 40 0 35 20 00 2 00 12 00

16,952 00 2500\ 1300 125k 037 15.003 00 2000

17,034 89\ 32 50 14 75 1 20 0 35 14 753 00 14 00

15,00000 90 001ti125 1 30\ 028 13 00 2 00 20 00

22,198 001137 50 26 00 1 25 0 30- 27 6016 25 9 00

18,135 00 20 00 10 00 1 00 0 30 10 50 2 0 i11GO

13,725 00 40 00 5 00 070 0 32'12 ::3 001 00



Geo. Worthington.

31 Alex. McBean etCe......
Dr. McIntosh,
Donald Fraser.

52 Wni. Donohue et Cie .........
0. Archambault,
L. Ouellet.

33 J. C. Taché... ..........
Edward Ennis,
Napoleon Hardy.

36 Win. E. Mfacdonald,
D. Robertson, et. . Mitchell,

Donald MoKellar,
D. M. Thompson.

39 Payetre et Wright ..............
Wm. E. E. Shelton,
Wm. Cross.

40 John J. McDonald et Cie ...
John McKeown,
Thos. Thomson.

43A. Brooks et Cie ............ @
Daniel Hillyard,
A. S. Brown.

611,000 00

363,740 00

702,000 00

530,560 00

572,000 00

487,500 00

598,000 0

23,500 001

13,990 004

72,000 00

20,406 00

22,000 00

18,750 00

23,000 00

75 00

417 00

40 00

9 001 1 25

9 50 1 00

12 001 1 40

30 00 10 00

0 30

0 25

0 30

1 151 O 25

30 00 1 0 00 1 40
50 00 10 00, 1 12½1

36 001 12 00 1 00

0 28

0 28

0 33

35 0011 25

15 0012 751

20 0011 001

23 00 1 50i

12 0041 50

17 00

9 00

30 00

15 00

10 00

12 00 2 75116,00

40 0012 00l 15 00

* Déblai, $24. Abattage et déracinement, $100.
42
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SECTION

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES Mota M
Monant' e %-4 »M C>$5

ET DEjpar NO(
brut. cia> aa.~>> 3

LEURS CAUTIONS. mille. 4Q

C i -b- w n n > .

-$ c ts. $ ts. $cts. $cets. $ ets. 1  $ e . $ ete.

14 J. W. Guest<................. 546000 00 25.00..00 100 024 2500400 1600
J. Moore,
A. Nichol.

17'Sherwood, Campbe1let Wood. 682,8000 3626384 105029 3000300 2500
Turner Koyl,
Richard F. Steele.

21 H. JT. Sutton et Cie ........... I 001 5 20 12002 001
John Squires,

Wm. Thirkill 57206 9850150O1 ...... .

22 A. Saioborn .... ,........... 12000 98500 650 4 0 100 0 5
M. LehQnrveau,

H * Hbrut. par
Lochar Hal ile

J.$st.s.rench.$ t

JamesWothington ... 55,000 00 21,50000 500 11 00 1 00 26 0 10 0 20 10 00

W nm thirk onll. 1

'l
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SOJMISSIONS POUR LE CHEMIN

SECTION

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES
E DMontant
ET DE brt

brut.
LEURS CAUTIONS.

$ et&.

47 Chas. G. Gregory............... 557,700 00
T. C. Burpee,
E. R. Burpee.

49 John Wardrop.............639,400 00
Thos. Webster,
John Donnelly.

53 Alex.fcDonell et Cie. 503,100 00
David Tisdale,
J.E. O'Rielley.

57 Ryan, Cuvillier et Cie......... 685,400 00
John Donne1ly...........
W. MeNaughton.

58 W. J, Johnstone............5S4,245 00
Hon. A. B. Poster,
L'Hon. J. J. C. Abbott.

Cooke ettDickon..... ...... 617,000 00
R. Abbott,
J. B. Rivers.

64 Elliott, Grant et Whitehead.. 605,800 00
James Weyms,
W. H. Scott,
W. W. Fanan.

69 John McLaehlin et . 507,932 00
.%. Parkcer' Tnck,

Wmo. F. Harison,
G. J. Chubb.

71lJohnA. Cameron............... 742,807 00
N. J. McGillivray,

lu. C. Snowdon.11

731Steacy, Yordton et Cie......... 657,900 00
IWm. Stuart,
Robt. Webster.

76 Terence McGovern et Cie...... 674,750 00
Albert Knight,
John Henry Pope.

81 Angus L. Sinclair..........416,000 00
Alex. Sinclair,
John MeKay.

861,. B. Bailey.......... 361,400 00
Caleb Jordan,
Joseph Aubry.

Montant

par

mille. 4--à

$ ets. $ ets. $ etc. 1

21,450 00 22 001 6 00

24,592 00 50 00 9-00

19,350 00 60 00 10 50

25,360 00 50 00 10 00

22,470 96 30 00 8 00

23,730 00 100 00 8 00

23,300 00160 00 il 00

19,536 001132 00 6 66

28,569 50 30 00 10 50l

25,304 00 60 00 10 001

25,951 0050 00 9 30,

16,000 00 20 00 6 00

13,900 oi 15 00 3 60

~ ~ -~aMr r
$cs. $ etc. $ ets. $ c. $ ets.

1 40 0 28 20 00 1001 12 00

Ie Q

1 25f O 28 20 0013 OU 18 OU

1 25j029 13 00125 70

1 40 03 00 4 00 18 00

1 0030 30 0013 50l 10 O0

140~ 0 25 30 004 00115 00

1 25,0 30 250013 00117 00

I 50 O 33 5 5011 001 15 O0

i I i

1 00 0 30

1 251 0 29

1 30 0 29

0 90 0 26

0 80 0 12)

i i

20 0013 001 800

10 00 1 25 15 00

30 00 5 001 15 00

9 00 0 75 20 00

5 0 11oo 800

i 1
44
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SOUMISSIONS POUR LECHEMIN

SECTION

NOMSDES

SOUMISSIONNAIRES I
Montant

ET DE

LEURS CAUTIONS. brut.

$ ets.,
92 Jamesb...................533,000 00
Wm. Cheasley,
Martin Fox.

94 A. F. Macdonald..........495,561 45
James Craig,
George C. Wood.

95 Marcius Fournier............... 360,750 00
Donnera le cautionnement
exigé par les Commissaires.

102 -Joseph Fournier............ 416,000
Donnera le cautionnementi
exigé par les Commissaires.

103 Collibgwood,Schreiber et Cie. 738,504 00
Black, Bros. et Cie.,
John McDonald.

106IJohn Halpin et Cie... ......... 596,768 00
Chas. G. Sheffers,
Jones & Co.

109 Simon Peters................ 467,289 60
Chas, Samson,
John O'Leary.

112 Uenry Bulmer,
F. Davis et.............596,700 00
X. Laurent,

Louis Boyer,

1Edward Maxwell.

114 WM. Kingsford ................ 482,300 00
Geo. B. Godson,
Philip A. Derbishire.

117 Thomas Fa7hey et Cie... 349,960 00
George Coté,
Patrick Fahey.

121 James Goodwin............ 499,200 00
E. McGililivray,
Edwd. Griffin.

1231Joseplh oi .................. 501,176
IL. N. Duverney, .. 51160
1 Joseph B. Trudelle.

124,J. B. Resther et
A. J. -Avger, ...... 551,884 Go

Jacques Auger,
E. iausselman.

133 Hamel et Tetu..............738,000 00
Prudent Tetu,
Laurent Tetu.

* $17, $30, et $70.

LISTE

Montant D2P

par
5

mille. o

$ e $ ets.I $ c. $ ets. $ ets. $ ets. i$ $ ets.
20,500 00 20 00 600 125 0 25 3 00l0020 00

18,950 00 30 00 800 1 10 0 211 13 3011 00 22 00

13,875 00 16 00 10 00 1 00 0 25 16 00 4 001 140

16,000 00 16 00 10 00 1 20 0 25 16 0014 10! 1 45

28,404 00 900{ 1 301 028 13 00 250114 50

22,952 00 2800 il 00 1 10 0 22 30 0013 50 12 50

17,972 60 100 00 14 001 140 030i 50 00 1'501j100

22,950 001100 00 10 00 1 50 0 30 36 00 500114 00

18,550 00 95 00 10 50! 100 0 23;15 50 15 00

27 ' 001
13,460 00 0 3800 Il 001 100 0 2 21 00 3 001 il00

19,200 00 65 001 13 50 1 00 0 26 20 00 17 00

19,276 00110 001 900 100 0 25 25 00100113 00

21,230 60 10 00 12001 1 25 0 20120 03 00 2 50

28400 00 2000 1050 150 0 30 25 0 2 70 20 00

.DE FER INTERCOLONIAL.

19o 5.-Suite.

DES PRIX.

46 47Mi

A. 1869

47
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SOUMISSIONS POUIR EE CHEMIN
SECTIOQE

NOMS DES
SOUMISSIONNAIRES

ET DE

LEURS CAUTIONS.

Montant a
Montant iI Ipi~i

brut. pa " j
maille. '

ets. $ ets. $

00 0 25 2

100 027 2

075 30

0 80 0 221

1 20 0 30

1 00 0 15

1 00 0 30

1 00 0 25

1 501 O 30

1 40 0 25

1 25 0 31

1 25 O 24

0 501 O 25

LISTE

~ IST

0 00 1 00 15 00

Z5 00 2 00 25 00

2 5011 50 10 00

6 95 2 00 12 00

35 00 1 50 15 00

2 001 6 00 10 00

.21 00 1 00 15 00

20 001 4 00 10 00

10 0014 00 20 00

34 002 50 9 00

10 00.3 00 12 00

20 00O2 00 1800

12 0014 00 10

48

32 Victoria.

1

on (No. 5) A. iæt9

S$ ts. $ ets. $ ets. $ ets. $

141 Duncan Macdonald............ 520,000 00 20,000 00 60 00 7 25 1
Morland, Watson et Cie.

143JRon ad acdonell et ... 613,500 00 23,596 00 40 00 10 50

Donald McMillan,
Patrick Purcell.

148 Berlinguet et Huot..........345,997 00 13,307 00 40 00 7 00
W. W. Scott,
Norbert Germain.

150 Wm. Toole............. 481,687 00 18,526 00 20 00 5 551
Robt. Hamilton,
W. U. Scott.

151i R. J. Reekie......... 507,000 00 19,500 00 60 00 8 001
Peter Redpath,
jGeo. A. Drummond.

154 Charles Touchtette ....... ......... 21,000 00 8 00 16 001
Chas. Touchette,
Edouard Boudreau.

156 John O'Donnell........, 507,000 00 19,50000 60 00 7 50
Miles Murphy,
Francis Sousise.

160 R. H. McGreevy et Cie.... 414,700 00 15,950 00 40 00 9 001
John Heney,
Michael Kavanagh.

161 John Fowle...............659,800 00 25,377 00 40 00 6 00
W. Je Fowler,

164 0 eopheqoe........... 650,000 00 25,000 00124 00 9 301
Charles Bertrand,
Jean Langlois.

165 A. W. Schwriqer et 1,014,000 00 39,000 00 25 0019 001
Geo. Randall,

Shubal H. Randali,jHenry Knuli.1843010

169lManninget i y.. 479000 00 18,423 00 00 1 25
J. D. Merrick,
J. E. Smith.

1741John Damp...................., 528,000 00 20,307 69 80 00 15 001
John Davis,
Joseph McCausland.

3 2 Victoria. Docurents de la Sessi

DE FER INTERCOLONIAL.

NO. 5.-&uite.1

s.

DES PRIX.

$ ets. 1 et. ets . . e
15 00 6 ; 00 0012 01 00 8 0 04

1 5 00 3 00 450 800 4000 1

20700 15 00 20 001 25 00j40 00 40 00106 0 10

2000 0012 0051 0025 00 3000 0 01

20 0 5 0 7 0 10 0 20002 00 00512

24500 7600 9100 17200 300 8400 054 1

14500 7300 '4050 8500 28000 500 0610120

24000 15 00 1200 14 00 14000 45000(06 0120

S5 100 0 010

12 00 10001 12 00 .502 000 30C j0e1çà I
2l 0015001 20 00 210020 0020 00 00 12

40 00 23 502040 4050 OS 0:11

1500600111001700 1 080 400

14 00 3 00 4 0 o8 100 4280015 0006OS0 12

20400 150001 20 0I25001 î40 00î40000 6 0 12

10 00 22 0024001 1200 140001 35 00081 00

200 I50 70I1 0 I000 2 I 10 0 2

tn tQ)d w

P 4 Q Q. Q Q. - Q' Q Q IQ

C) 0

ets. $ ets. $ ets. $ ets.1 $ ets. $ uts.

4 00 15 00 13 00 12 0 0f8 0016 00

6 00 13 00112 00 il00 10 00 8 001

2 25 5001 4 50 4 001 350 3 00

5 00. .,. 7501 4001 200i

5 0 13001120 0000 8 00 600

10 101 12 00j 900 11 00 9 00 8 001

4 00 15 00(12 00 12 0011000 6 001

5 00 1100110 00 10 00 9001 500

4 001 1050 950j 8501 750 5 00

6 00 1650116 00 9 001 800 5 501

6 00 15 00 14 001 l00 10 00, 600

300100À 900 800 7 00 5 00

4 00 12 00 8 001 900 80014 00i

P-4

$uts

110 O0

7o 00

i oo

3 00

2 00

110 00

I 7 00

10 00

8 00

4 00

7 O

4 00

2 00

12 00
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so

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES 1

ET DE

LEURS CAUTIONS.

uments de la Session (No. 6). A. 1869

UMISSIONS POUR LE CHEMIN

SECTION

1 LISTE

Mo
Montant

brut.

~~1m

$ ts.I

176 Josep B. Moore............... 693,911 66 26
G. L. Marier,
Saml. Evans.

178 P. X. Tkompson............546,000 00 21
George Couture,

Louis Carrier.

182 Antoine Pampolin..........527,150 00 20
George Couture,
Louis Carrier.

184 E. Demers.........,.............. 565,500 00 21
George Couture,
Louis Carrier.

189 P. Dumontier.............487,500 00 1î
George Couture,
Louis Carrier.

191 JacquesfJobin ............. 507,00 00 1
George Couture,
Louis Carrier.

194 Louis Cloutier................. 585,000 00 2
George Couture,
Louis Carrier.

198 P. Thomson...... ........ 422,500 00 1
George Couture,
Louis Carrier.

200 Magloire Maranda............ 442,000 00 1
I George Couture,
Louis Carrier.

203 Ralph Jones............, 578,750 00
F. Shanly,
Dr. W. I. Brouse.

205 Walter Kerr,............ 783,0000
John Sellick,
Hebron lains.

208 Ware et Cie .................... 776,856 00
.E. W. Sewell,

IThos. .Oliver.

211'2Malcolm Camueron.............. 517,510 2711
IGeo. E. Desbarats,
P. E. Bucke.

216IGeorgeH. Perryt......,,.,....617,932 00
Robert Skead,
E. McGillivray.

ntant

par c

ille. '~ I e _

$ cts. $ ots. $ ets.' $ cts. $ ets. $ cts. $ c. $ cts.

,688 911 32001 8 401 1301 028 13 50 250 15 00

,000 O0 60 00 10 00 j1 251 0 30 35 00 1 601 16 O0

,275 00160 00 10O00 1 15 0 25 4500 1150110 00

.,750 00 70 00 11 00 1 25 Q 30 50 00 150115 00

8,75 00 5 009 00~ 1 15~ 0 26 45 001O 0100

3~7001 ;00 i 11010

9,0 070 00 10001 1 25 0 281 35 00 1150 1000

2,500 O0 7000 1100 1\25 030155001751 1500

6,250 00 55 00 9 00 1 151 025 30 00 130113 00

7,000 O0 55 00î 10 00 1 10 0 2514 012 00

2,8 91 2 0 00 800 0 095 021 1350 1150 1400

30,114 0 50 0012 00 1 30 0401000\400 1000

29,900 00 2000 800 1251 035 2001250 20 00

19,840 232000113 00 1 25 0 250 13 O0 
2 

O 1250

23766 00 45 009 25 00 1001 0 25\ 3 0012 00 1800

ý50 oIlo100,1512s50110100

i

tC>

$ uts. I$ cts. $ uts.1 $ uts. $ uts. $ cts. cts.

20O00 7 50 8 50 10 00 16 00 38 00 06

20 013 0011600P20 00530006P

20C00 8 00 12 00 16 O0 19 00

22 00 10 00 14 00 18 00 22 0017001

P4 C i t

20 00 8 00j12 00î160020 0015006

20 00 8 00112 00 16 00I20 001000

22 O0 10 00l 15 00 20 OU 27 001 0O 7

1800 1000 1200 14400 18m00

19008 011O00 15 00'1800 4015

16 0 1 0 1 11251 150 00

rn 53 00Ç06CD

1500<500(100 200 30 0 300 0OS

2600 00 90 120120 0 300 074

501 00

2400150j85 0 150 250 00 06

21 0, il00 1 00 6 0020 0 300 076

20 0' 8 01 2 00 1600 1 0 5 00u 05

22 0 10OÔ '4 -0 1 00 2 451000 051

15 00 15 00 18 0011201 00 30 00 50 00 086

26 00 6 001 9 00 12 001 20 00 30 00 046

16 00 50 00 82 001 14 00 19 00 55 00 045

24 0016 001 8 00ý 12 00 15 00 25 00 06

51

A. 1869

$ cts.

4 00

> 1 50,( 5 0 m

0 1 2 ~ 12 001 575062 0

01 50 1 5 -10 5 8 00 6250.500
0010 500 75 7 50 6 5

bo~~ tu>0~ I~gI

1-51

0 121 40 1600 1425 95 800 650

0 12 400K1 1 7505105257005651 4 50

0 11 425 12 00 10 75 7500 625 50

0 121 5001410011200f 775 500

011 4 50 12 5010 751 8 00f 6 50 5 00

0 15 400112 501 1075 750 6000 450

0 135 25 1300111251 8501 600 550

011 3 75 1175110 251 700 621 4 00

0 11 315 1200 1025 7 00 6 00f50

0 10 5 00 lo 00o1000l 850 8001 0

'015 3 001 15 00114 501 10 00 9 501 600

0 15 2 501 15 00 14 50 10 001 950 6 00

0 12.1 3 50 11M0-0,010 0OUI17001 6 0 50<C

1012 5 00112 00 10 0011700 5 501 4 5C

01
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DE FER INTER COLONIAL.

4 50

6 00

5 00

6 00

5 00

6 00

4 00

5 50

1 50

6 00

6 50

4 00

3 00

ES PRIX.

on (No. 5).
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SECTION

KOMSPS I ILISTE
NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES Montant e
Montant

brut. par
LEURS CAUTIONS. mille. ca

$ ets. $ ets.j $ ets.1 $ ets. $ ets. $ cts. $ ets.'$ e. $ ets.

218 George Neilson....... 634,686 00 24,411 001 25 001 10 00 1 20 0 27 35 00 1125120 00

Wm. Sutherland,
James Gordon.

221 Jo ueVorthington et Cie..... 585.060 00 22,510 00 50 00 8 00 1 20 0 26 8 0013 00i15 00

21Samuel Pîatt., 
0000 20

Wm. Bush.
225 John Steacy............... 675,350 00 - 25.,975 00 55 001 10 00 1 25 0 2911i 0011 501 15 00

Joseph Stuart,
C. Fletcher.

227 Andrew Elliott et 637,000 00 24,500 001 70 00 10 80 1 0 3 00 15 00
Wmn. Robinson,61 O 31 13

Geo. Stephen,
John Shedden.

231 A. S. Brown..... ......... 800,420 00 30,785 00 24 001 12 0U 1 40 038 4300200 20 00

James Glass,
A. Sutherland.

233 Ag. Trepanie' ................. 492,550 00 18,944 00 20 00 10 00 1 201 024 15 00 2 00 10 00

Fran9ois Gingras,
Olivier Mathieu.

237 Mich, Petin et 441,610 I 01
Et. Dussault et Fils, OU'16,958 O0 * 60OU 0O 5O 3O 0100

.RH. Mllugh,
James Gibson,
Et. Dussault.

241 Andrew Bell ....... 726,700 00 27,950 00 15 00 10 00 1 401 0 30 4 0012 001 15 00

Brunet Rosamond,
Richard O'Brien. 1 1

243 L. 3aclean....... ............... 563,070 00 21,656 00 32 00 25 00 1 20 0 20 6 00 3.00 10 00

Joseph Archer,
Messrs. Archer et Cie.

24J. &GJackson........... 517,400 OU 19,900 00 130 0 12 0 15 00 3 00 18 00

Thos. W. Walsh,il10 12 O)30
R. S. Livingstone.II

250 Edwcard Haycock.,............. 361,574 00 13,907 00 59 00 7 00 1 25 0 26 11 00 2 00 15 00

J. W. Ritchie,
R. H. Ilaycock.

251 A. Iamel et Cie........ 380,120 00 14,62000 37 00 10 00 1 050 23118 00 3 00 t900
J. C, Marcottej1 1
S. O. Rlousseau.IiI I
e$10, $10, et $20.
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I nG> Q (P Cd.0 d /o G> 0 iciQ4C) ;4 C-

r-i .Q0)p cp ci Q 0 MC OS3 ;m
e',1 n-,.,4 CI ~-'--j
,-I~P ~ ~~~Q~. ~ j -eC CDtQJzcul

'-i 'Zoi2 t oig~
oo UQ 0-'3I CD E 1O~nsi U2 Q , Mn-

Pq 0 oiv1 ;Ln0
CZI M C CdQ Q

02 0 d r2' do C _n $ zo- 4/

s uts. $ $ets. $ ~ets. $ ets. $Sets. et:. $ ets.' $s. $Sets. s ets $ ets.1 $ uts. cts $ ets'

20 00, 9 00112 00 16 001.25 00 .30 00106 0 10 4 00 11 00 10 501 8I0 0 10130

5001400 17001 14 001 20 00 30 00 O5S0010 3 50 15 00 14 001 1200 10 5010 00I3 50

25 0010U0012 01 0OOj5 00 20 00 *10 0 12 5 00 13 00 13 001.10 OU! 10 00 8 001 500

40 001 1500 20 001j30001 300000 0012 6 00 13 001 9200171 01 0900o

13 00 8 001 10 001j12U020 001 5500106 012 à500 13 50 11251 800 16l5 01500 00

1004 00 5s0 7 001 20 00 40 00105 0 09 2 30 12 00111l001 850 6 00f 4 00j5 50

10 001 1o~5 0020 00 2500 28 00 OS0010 350 16 00115 00 10190à012.5

If)001 7 00 10o50l 14 00 15 00 40 00 OS 0 10 3 50 15 00 12501 14 0011,2 001 400 1*300

'2500110012 001il7001 2500 35 00 OS 0 10 5 00 16 00115 0011200111l001 6 00 7 00

200800j12 00 16010 20001 30 00106 0 10 4 80 12 00 lS50 8 001 7501 6001 6 00

10 001 11 001 12 00 14 001 21 001 35 00I031 0 12 4 00j10 50 10 001 9 501 9 0 0170

DE FER INTERCOLOINIAL.
N{o. 5,-Suite.
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SOUMISSIONS POU]

NOMS DES
SOUMISSIONNAIRES Montant <=4

O ~~montant C.- i e -z ET DE bu. par c
1 .5brut. a

LEURS CAUTIONS. mille.I m
________ ________________ ce

1 Wn. Ellis et oie ..........
J. M Currier, M. P.,
T. R. Ferguson, M .P.

6 John Parry et Cie...............
Martin C. Upper,
Archibald Galbraith.

8 P. W. Steeves et Cie...
Frederic Steeves,
Wm. H. Steeves.

12 7hos. B. ouest..........
James W. Guest,
Hiram Guest.

15 J. W. ouest.................
James Moore,
Andrew Nichol.

16 Sherwoocd, Camupbellet Wood.
Turner Koyl,
Richard P. Steele.

19 Strila et O'Brien.....
James Burnskill,
John Kirby.

23 A. Sanborn.....................*
Moses Lebourveau,
Lockhart Hall.

271 . A. Bailey..................
H. H.eFrench,
1J.L. French.

351 W. H. Mitchell,...........
Donald McRellar,

D.M. Thompson.
38 Payette et Wrig7t..............

E. E. Shelton,
W. Cross.

41 John J. IcDonald et Cie....
John McKeoun,
Thos. Thomson.

44 A. Brooks et Cie................
David Hilliard,
A. S. Brown.

48 Chas. C. Gregory,....... ......
E. R. Burpee,
A. Brooks.

$ ets.J

364,153 00

370,835 00

248,900 00

455,200 00

399,000 00

498,650 00

353,850 00

364,350 00

302,400 00

388,500 00

405,300 00

396,900 00

535,000 0<0

441,000 00

$ ets.

17,340 000

17,658 81

11,852 38Î

21,676 191

19,000 00j

23,632 60

15,421 00

17,350 00

14,400 00

18,500 00

19,300 00

18,900) 00

25,500 00

21,000 00

$ cts. $ cts.

* 9001

40 00 15 00

14 00 6 501

40 00 12 00

25 00 il 001

10 001

60 00 5 50

16 501 400

16 00 3 90

35 00 il 001

38 00 10 001

45 00 10 001

40 00 12 00

22 001 10 001

R LE OHEMIN
SECTION

LISTE

15 00 0 c51e03 01 0

Ca

i-C-4

ects. $cts. $ ets.1 $ C. $ cts,

1 25 t 20 00 100) 15 00

1 001 0 251 10 00 3 0)0 10) 00

1 00 0 241 8 00 1 00 8 00

1 301 028 30 0014 50116 00

1 00 0 24 .250014 00 16 00

1 15 027 30 0013 00 25 00

0 80 0 22120 0013 00117 00

1 00 0 15 ....... ...... ........

0 90 0 141 6 001 00 9 00

1 10 0 26 24 00140 13 00

1 30 0 30 8 001 501 10 00

1 25 0 28 12 00 3 00 16 00

1 25 0 35 40 00 2 00 15 00

1 251 34 30 001 50 12 00

DE FER INTERCOLONIAL.

]o 6.

DES PRIX.

¤

1006 0 c 9

12 00 10 00 1:2

11 00 3 00 4

20 00 9 001 13

20 001 8 00 12

600 015

23 00 10 001

27 001

12 00

32 00)

25 00)

30 00

2

3,02i
Ca i

ctm

1 1-- 0
e2 s.,O =

0 e .4

Ca
0 mOO q< c

.0.4
02 i~ 8'c~

P4 ne-< c

cts, $ cts. $ ets.

00) 12 00) 12 00)

50

00

00

00

00

001

15 00

5 00

16 00

15 00

20 00

16 00

18 00

6 00

18 00

18 00

25 00)

17 50

.J-.. ......... ..... c.

10 00 il 00 12 0<) 15 00)

10 00 13 oo 100- 2 001

13 00 16 00 18O00 28 00

6 00 9 001121002000

5 00 7 00 12 00 15 00

$ ets.

35 00

20 00

7 00

15 00)

60 00

25 00

25 00

33 00

20) 00 j

35 00

40 00

35 00

1 - 1

5250

5-S ~
050

~
-S

c-. ~>0~-~~c

de
qp

1

A. 1869

ci

a

7 001

$O cs

8 00

11 
,

$cet. $ es. et.$ t.$ t.3V 0 8 007 00Q 7 004

2 D 00 100;80 75 4 00-

3- i 1 1 0 ' Ç 9 0 0

2 n 50 13 01 0 810 7y00

1 t c d c e <ZOO 0 ;92ci

$as $at.$ at,$at.$ts

4 00 11001000 10 00 9 00

2 25 80 10 7 00 6 00

2 00 10001 800 8 057 00

4 00 14 00 1300 9<)001 800
2 50 13 00 12 00 80010 00

S400 1600115 
00 1 00 00 0

2 251 13500 140f 700f 60

6 00.... 4 00f ....

.f.. 65<) ... ý....

4 001 12)5 0)1 0 8 0 16.

4 00 12 0)Il o0 9 00 8 00

7,00) 13 0<) 12 0<)1<)0 o0 1<)0<)0

50 150)1à"00) 12 <00)l1<0<00

2 50 15 004) 0 70 f5
< $18, $25, et $100 respectivement. t 20 à 40 centins selon le charroi.
‡ Dfblai, $24 abattage et déracinement, $100.

54!

4 00

4 00
4 00

8 00

3 00

..........

5 50

4 001 5 00

2 00

8 00

7 00

5 00

5 00

12

06,

04j-

04

04

os

08 1

05

4'

08 1

O5 t

$ ets.

0 12

0 12

0 09

0 09

O 14

o il

0 05

0 13

0 10

0 12

12

0 08S,

4 00

5 00 3 00

6 001 5 00

8 00 4 00

5 501 2 00
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SECTION

DE FER INTERCOLONIAL.
No. 6.-Suite.

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES
Montant

ET DE

LEURS CAUTIONS.

50!John W Iardrop..............4
ST. Webster,
John Donnelly.

52
1
.Alex. MeDonell et (ie;.......4
D. Tisdale,
J. E. O'Reilly.

56,lRyain, Cuviller et Cie.........4
John Donnelly,
Wm. McNaughton.

59 W. J. Jolhnstone..........
L'lon. A. B. Poster,
L'Hon. J. J. C. Abbott.

62 Cooke et Dickson..........
I. Abbott,
J. B. Rivers.

66 Elliott, Grant et Wiitehtead..l
James Weyms,
W.11. Scott.

1W. W. Fanen.

671 Joe .feLachlanî, et
S'. Parker Tuek, .

Geo. Fleming,
Z. Adams.

72Join A. Cameron...
N. J. McGillivray,
0. C. Snowdon.

74 Steacy, Yorston et e.
Wm. Stuart,
Robt. Webster.

78 Terence MccGovern et Cic.....,.
A. Knight,
J.Il. Pope.

19 Angus L. Sinelair......
Alex. Sinclair,
John McKay.

821 Oy, 1IcKendie et Cies......
L'lon. Edward Williston,
L'Hon. B. Botsford,
James Robertson.

88H.I I. Bailey........ ..........
Caleb Jordan,
Joseph Aubry.

89 Jus. A. Grant et ie.....
T. A. De Wolfe et Fils.

jDavid Star et Fils.

brut.

L28,900 00

406,350 00

454,000 0

446,250 00

304,500 00

325,500 00

336,526 00

572,300 00

506,550 00

443,500 00

237,300 00

312,992 00

270,165 00

317,100 00

$ eLsi $ cts.i- 1-- I - I

Montant

par
mille.

$ et. ts.
20,423 00 50 00

19,350 00 60 00

21,619 00 60 00

21,250 00 30 00

14,500 001100 0

15,500 001160 00

LISTE

(=> 4)j 0 CD- 0
P-.1i tu» e-1e
arI>

$ $ i

9 001

10 50

10 001

8 001

8 001

il 001

1 251 0 29

1 25'

1 35

1 20

1 25

I 25

0 28

0 29

0 30

0 25

o 30

16,025 00.132 001 6 66 1 50, 0 33

27,252 38 40 00 10 50 1 30

1105 10 100

24,121 00 60 00 11 00 1 30 0 30

20,900 00 50 00 9 50 1 30 0 29

11,300 00 24 00 6 00 0 75 0 20

14,904 381 25 00 4 001 1 00 0 251

12,865 001 15 00 3 60 0 80 0 121

15,100 OU 60 00 9 00 1 05 0 26

5h6

tz

0 :, 5Ds' ,..

$ cts.1$ c.
25 00 4 00

13 00 2 50

30 0014 50

30 0013 50

30 0014 00

25 0013 00

5 50

20 001

30 001

7 00

11 30

500

10 50

$ets.
18 00

17 00

19 00

10 00

15 00

17 00

1 00 5 0

3 001 800

1 50 16 00

5 Oj 15 00

0 601 16 0O

0U 90~ 10 00

1100 800

2 60 90 0

1 1

57

A. 1869

AN . rrý A-b

.1.

DES PRIX.

$ ~ c ets $qts $Mt.$cts-$et.$ ts es

2 0 130050c2w2 0 5 00>

34~ ~~~~~~P 001$01:0480 6 03 01

X-4 ý .. > ;-e s. Q 5 ~s- -,

Q~C C2s e ~ U

02 d a e C m Cdcd ceOQ CdQ c Q
Cd__QP4__eQ_ p 73,

$ot.I ts.$ îsi et. - 1001 -
$ ets. $ ets. ets. $ ets. $ ets. $ ets.1 $ ets.$ ets.015 4 00115 00114 00 11 00 10 00 6 00 6 00

34 00114016 00 18 00j26 00 3000il 013 6 00j13 00 12 00 10 50 9 501 600' 450

24 00 14 00 16 00 21 0012700 55 00 13 0 15 4 50 16 00 14 001150 9 501 550 6 00

18 001 800 14 00116 00 22 00 50 00 04 0 07 3 00 16 00 14 00110 00 8 00

O1 001350l
20 00 4 00 6 00 10 00115 00 30 00 08 0 11 4 00 12 00 1000 8 00 7 00 5 00 4 00

40 00 12 00 14 001 18 00 20001 40 00 07 0 1215 00 16 00 15 00,12 00 11 00 9 00 8 00

30 00 10 00 12 50 15 00 12 50 30 00 03J 0 12½ 1 50 18 001'17 50110 00 9 001 700[4 00

12 001 12 50 15 00 18 00 2000 40 00 06 0 12 4 50114 00 12 00 12 50110 00 7 00 3 00

48 001 500 700 12 00 26 001 26 00 05 0 10 4 50 16 00 14 50 12 001 i 00 10 00 4 00

20 00 6 00 9 00112 00125 00 40 00 10 0 1515 00115 00 13 00112 00 10 00 60015 50

24 001 2 60 3 40 9 7020 00. 1700 07 011 3 501 800 7001 750 7 00 6 50 4 50

17 001 4 00 600 12 00 12 50 20 00 03 0 05 35011050 1000 800 725 00 1 50

18.0.1 .1 00 1 01600 . 49 0 0. ..0 .. 5.2 2

1800o 12 001 9 001 14 00 16J001030 0 912501009018501 6 50 4 501-225
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SOUMISSIONS POUR LE ICHEMIN
SECTION

D)E FER INTERCOLONIAL,
No. 6.-Suite.

NOMSDES

SOUMISSIONNAIRES

ET DE
LEURS CAUTIONS.

Wm. Cheasley,
Martin Fox.

98 R. J. Mitchell et Cie.
David Starr et Fils,
DeWolf et Fils.

99 Martin Murphby et Cie ........
J, DeWolf et Fils.
J. D. Nash.

1011 Wm. Buchanan..............6
Chas. Burpee, M. P.,
R. T. eBabbitt M. P. P.

- Collingwood,Schreiber et Cie.
JBlack Frères et Cie.,

John MeDonald.
107 J. B. Dussault, Frère et Cie..

Propriété évaluée à $2,000.

110 Simon Peters........ ... ........
Chas. Samson,
John O'Leary,

111,H. BumernF. David et
.31i. Lcereat. 1}..

Louis Boyer,
Edward Maxwell.

-- Wm. Stubba...................
John Poupore,
E. McGillivray,
J. R. O'Connor.

115 HoratisJell et

C.« J. Ladd,
Edward Handy.

119 Thomas Fahey et Cie .... ,....t
George Coté,
Patrick Fahey,

120 P. G. Brophy et Cie...
Jas. Goodwin,
Geo. Goodwin.

122 Joa. Rosa, et

Jas. Iitchie,
1Wm. Hamilton.

126 Townsend, Walker et Cie ...
David G. Dickson,
Wm. Hickman.

Montant
Montant.t

par 4
brut. -

mille.

$ ets. $ ets.
277,600 00 15,600 00 25 00

399,000 00

336,000 00

360,000 00

473,844 00

848,843 00

388,731 00

409,500 00

445,600 00

375,900 00

325,500 00

357,000 0

252,000 00

381,801 00

* $18; $34, et $80.

15,000 00O

16,000 0

15,000 00

22,564 001

40,421 05

18,511 00

19,500 00

21,220 00

17,900 0

33 00

35 00,

90 001

1

30 00

100 00

100 001

65 001

30 001

S e

6 00M 5 02

6 00 1 25102

9 00

10 00

18 00

9 001

10 001

14 00

10 00

8 00

10 00'

15,500 00 45 00 il1 001

17,000 00 67 00 12 00

12,000 00 10 00 9 00

18,181 00 60 00 8 00

1 00

1 00

1 25

1 25

0 60-

1 40,

0 30

0 29

0 25

0 27

0 60

0 32

1 50 0 30

1 25 0 25

1 15 0 26

0 95 0 29

1 25 0 30

1 00! 0 28

1 25 0 25

DES PRIX.

A. 1869

59

ý L ý 1 1 - - - __,- M. 1 -- --- Z=

LISTE

cd* .

$ ets. $ ets.
4 501 

00 
20 0

12 0013 50 700

12 0013 8501800

4 8013 001 12 00

13 0012 50113 00

1 50 1 50 1 50

50 00 150 10 00

30 0015 001 14 00

50 00 1 001*15 00

23 00 150 12 00

21 0013 00 1100

18 60 2 00 14 75

25 001100 13 I0

5 14 1010 80 15 00
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES M

ET DE brt
LEURS CAUTIONS.

$ ets.j

127 H. B. Leather............ 480,400 00
Donald Fraser,
James Fraser.

129 James .McDonalcd et Cie...... 304,500
John R. Carmichael,
Daniel Chisholm.

1321 Wm. Buchanan................ § 3 75,500 00
0. Burpee, M. P.,
R. T. Babitt, M. P. P.

1341Frankford, Davis et Cie... 392,700 00
Thos. A. S. DeWolfe et Fils,
David Starr et Fils,

136 Henry WaVord et Cie. 524,834 00

140 Duncan McDonald............ 500,000 00
Morland, Watson et Cie.

144 Ranald Macdonell et 498,940 00
JonPurcell, i. 90O

Donald MoMillan,
Patrick Purcell.

147 Berlinguet et Huot...........241,806 00
W. W. Scott,
N. Grmain.

149 Wm. Too1e ................ 408,200 00
Robert Hamilton,
W. H. Scott.

152 Robert James Reekie... 410,000 00
Peter Redpath,
Geo. A. Drummond.

154 Charles Touchette .............. ..................0
Chas. Touchette,
Edouard Boudreau.
John O'Donnell.................449,287 00
Miles Murphy,
Francis Suseise.

159IR. H. IllcGreevy et Cie........ 344,166 00
John Ieney,
M. Kavanagh.

163 John Fowler..................... 452,800 00
1W. J. Fowler,
Samuel Fowler.

SECTION

LISTE

iontant

par -
mille. II nnep

$ ets. $ cts. $ ets. $ ett. $ cts. $ ets. $ C. $ ets,

22,876 00 50 00 10 001 100 29 001 9004 00 10 00

14,50 00 47 00 10 50 1 18 0 030 12 0013 001 800

15,500 00 90 00 18 00 1 251 025 4 80 3 00 12 00

18,700 00 90 00 9 00 0 95,0 25110 50 3 00 9 00

24,992 00 176 00 10 00 1 25 0 301 12 00 3 25 8 50

23,170 00 30 00 10 00 1 001 0301 30 00 100115 00

23,759 001 75 001 10 5O o 1 00 0 26 25 00'1 501 25 00

11,514 001 40 001

19,438 09 20 00I

19,524 001 60 00

21,000 0 8 001

21,347 00 65 00

16,388 86 40 00

21,562 00 40 001

7 00

5 551

8 00

16 00j

7 50

10 00

6 00

0751

0 90j

1 201

O 30

0 241

0 30

2 50

6 95 210

35 00 1751

DE FER INTERCOLONIAL.

No. 6.-Suite.

DES PRI

0

cdt

$ ets.
20 00

12 001

18 00

18 OO

15 00

20 00

40 00

15 00

15 001

20 001

6 00

22 001

12 oo

10 00

12 00

15 00

1 00 0 15 2 0016 00110 00

1 00 25 00 21 00 1 00 15 00

1 00 0 27 20004 00 10 00

1 501 0 30 10 00 4 00 20 00

$ ets.

3 00

20 00 5 00

X.

12 0-- - -!L
n 5? r,4~î -

$ att. $ ats. $ ats.

4 50 6 00 8 00

500 8001 12 00

18 00 20 00 30 00 1

9 O0 15 00 16 00

13 00 14 00 17 00

22 00 26 00 40 00

0 15j 0251 0 40

9 00 12 00 13 00

4 50 8 00 40 00

20 00 25U00 4000

30 00 30 00124 001

26 00 40 00 40 00

12 00 15 00 20 00

7 00 10 00 20 001

$ Cts.j cts.

20 00O

14 00

100 00

35 00

20 00

45 00

0 50

8 00

40 00

20 00

42 50

40 00

20 00

in 

06

06

08½

10

04

os

06

04

os

04

10

n n 4 ' nMd n ~' n~a n 3

~ ja Sao o~l
nnInCtI - C2

> nn vn n.33I~ ~ Cd
Ct nn ~ .. ~enGo 1 M e

ce Cdnna nn~sn C
gen ce- ~ 'n n.CI

$ ts$ tsj$ at $ at.$ at.$ es.$

0,07 5O00 12 00 11 00 10 50 9 50 7 00

A ~ .1011L rt J.J-le 9%r L ID--9- >t A ?yKU
0 12J

0 09

0 10

0 10

0 0

0 15

0 05

0 10

0 10

S08

0 10

0 121

0 12

ol
5 001

3 001

115 00

15 00

14 001

14 00

14 00

10 00

125 150 7 50

12 00 10 00 7 00-

9 oo 8 001 6 00

3 00

15 00.

12 00

12 00

17 50

O 121

6 00

3 00

15 00

25 00

22 00

10 00

01

01

0Il

$ ets

4 5U

3 50

7 00

2 50

4 00

10 00

7 00

3 00 3 00

2 00 o...

6 00 10 00

8 00 7 00

10 00 10 00

5 O0 7 00

5 001 4 00

60

A. 1869

1 1 - --

1 M. :a

1

61

350 15 00113 50 1il O 10 00

4 00 15 0013 50 12001 8 25

7 00 15 00 14 00 13 00 12 00

2 251 500 4 50 4 00! 350

5 00 ..... 7501 4 00

5 00l 13 00 12 001 10oo0 so

10 10 12001 9 00 1100 90(

4 001 14 00 13 00 12 001 il 0<

5 00 12 00110 50 1100 9 5

4 00 10501 9 501 8 50 75
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SOUMIS SIONS POUR LE CHEMIN

SECTION

DE FER INTERCOLONIAL.

iNo 6.-Suite.

NOMS DES
sOUMISSIONNAIRES Montant

Montant ·

ET DE par a
brut. { *

LEURS CAUTIONS. mille. Q02D

166 A. W. Shwriger et

S. H. Randal,
Henry Knell.

168 G. P. Carr et Cie.............
Geo. Sanderson,
F. W. Stayner.

170 Manning et Ginty........
J. Merrick et Frères.,
Jas. E. Smith.

173 John Damp............
John Davis,
Joseph McCausland.

177 JoeprB.1Moore.....
G. L. Marier,
Samuel R. Evans.

180 F. X. Thompson.........
George Couture,
Louis Carrier.

1811Antoine Pampaloa.
George Couture,

Louis 
Carrier.

1861E. Demers...........
Geo. Couture,
Louis Carrier.

188 P. Dumontier............
Geo. Couture,
Louis Carrier.

190 Jacques Jobin...........
Geo. Couture,
Louis Carrier.

195 Louis Cloutier...........
Geo. Couture,
Louis Carrier.

197 P,2hompson .................
Geo. couture,
Louis Carrier.

201 Magloire Maranda...........
Geo. Couture,

E> 4 3 r2.'
Mt

$ ets.

633,150 00

309,999 90

339,000 OU

477,400 00

489,428 73

315,000 00

262,500 00

287,700 00

273,000 OU

241,500 00

327,600 00

301,854 00

344,400 00

$ ts.1 $ ets.

30,150 O0 40 00

14,761 90 30'001

16,143 00 90 001

22,733 33 80 001

23,306 13 32 00

15,000 00 60 00

12,500 00 55 0013,700 00 60 00
13,000 00 55 00

11,500 00 60 00

$ ets. $ ets.

9 00 1 25

5 001 1 00

1 25 1 12j1
15 00 0 50

8 40 1 30

10 00 1 25

10 oo 1 10

10 001 I115

9 001 I115

9 00 1 15

15,600 00 65 00 10 50

14,374 00 60 00 10 00

16,400 001 70 00 1100

1 25

1 25

1 30

0

1:4

$ cts. $o c.' $

0 31 10 00 300 1200

0 20j 50013 001 10 00

0 25 20 00 2 00 10 00

0 25 12 00 4 00 16 00

0 27 13 50 2 50 15 00

0 30 35 00è1 601 16 00

0 25 40 00 1 25 10 00

0 27 45 00 1 50 12 00

0 26 45 00.1 40 16 00

0 25 35 001 25i 10 00

0 28 4 L 00 1 50 12 00
0 28 35 00-1 501 15 00

030 60 00 1 601 12 00
t

$ ets.

14 00

9 00

24 00

16 00

20 00

21 00

20 00

22 001

20 00-

20 00

22 oo

20 001

22 00

PRIX.

r-4a'- ce m 103* 03 k 4
PM -C re ce ro p

<=> - o ,I00'- .' ~ 3 -il =. 3 r c .ce IC>
02 C>343ce o

0

__ O o 43~4P z Cr0Pgc0

VQ c m c
$ cts. $ cts.j $ ets.

7 00 10 001 15 00

8 00 9 00 1100

10 00 12 00 14 00

8 00 10 00 12 00

7 50 8 50 10 00

li 00 13 00 16 00

7 50 Il 50 14 00

8 00 12 00 16 00

8 00 12 00116 00

7 00 l00115100

9 00 12 00 16 00

12 00 14 00 18 00

9 00 12 00 15 001

$ cts. $ cts.j

28 00 50 00105

12 00

16 00

14 00

18 00

20 00

18 001

20 00

20 00

18 00

20 001

20 00

20 00

19

35

35

40

55

50

60

50

45

60

50

70

00 05

00 06

OU0 10 1

00 06

00 06J

00 06

00 06

00 05bi

00 07

00 06

00 01

$ cts. $ ets.

0 12 600

0 08 6 00

0 121 3 001

0 15 4 00

0 12j 4100

0 12 4 001

0 111 3

0 12 4 501

0 11 4 501

0 11 4 00

0 12j 4 75

0 12 4 00J

0 124 5 001

$ ots. $ cts.

15 00 14 00

8 00 I 7001

10 00 9 00

12 00f 8 0Uf

15 25 13 50j

12 50 10 751

11 50 9751

13 00 11 0

12 50 10 75

11 001 9 50

11 7 10 50
12 5 10 75

13 00 11 001

I l

O4~ 
4 3

M,5 43'3 ~

wSoS.5 4
E-

v0

40

$ cts.

6 00

$ ets.

4 00

11 0 0 10 00

-4 $4 9-

il CD10O

6 00 5·00

8 00 7 00J

I2 i

9001 800

9 75
j 8-00

7 50 575

7 00 575

8 00 050!

8 00 650

7 00 5 75

8 2 5 675

7 50 6 25

9 00 7 501

I 1
63
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.1

Louis Carrier.1

3 00 4 00

5 00 2 00

4 00 12 00

6 50 4 00

4 50 4 50

6 00 5 50

4 751 5 00

5 00 6 00

5 00 4 50

6 00 6 00

4 501 4 50

6 001 6 00
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SECTIOX

$25 et $150. † $10; $10 et $20. 64

1

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES i1Montant P.,

4TEMontant
WiET DE par N

brut. Ç

LEURS CAUTIONS. mille. 02

$ ots. $ cts. $ ots. $ ets.1 $ ets. $ cts. $ ets. $ e. $ ots.

202 Ralph0ne....... 410,500 00 19,548 001 8 00 0 95 0 241 1 50150 14 O1

Dr. W. H. Brouse. OU50452I

207 Walter Kerr...................574,85000 27,3738 00 1300 125 038 11005001200
John Selliek,
Hebron Harris.

209 Ware et Cie......... ............e 565,465 00 26,800 00 30 00 8 00 125 03 20 00 2 501 20 00

E. W. Seweil,
T. H. Oliver.

212 Malcolm Caneron.............. 301,000 00 14,34423 25 00 13 00 1 25 0 25 13 00 2 00 12 50

Geo. E. Desbarats,
P. G. Bucke.

215 Geo. H. Perry....... 418,383 00 19,923 00 30 00 25 00 1 25 0 25 3 00 2 00.18 00

Robert Skead,
E. MoGillivray.

219 Geo. Neilson..... ........ 52444 00 24164 00' 32 0010 00 1 40 0 35 40 00 1 25 20 00

Wm. Sutherland,
James Gordon.

220 John Worthîngton.........U..... 410,70 00 19,570 00r 25 00 8 00 1 25 0 25 8 0013 001 15 00

Samuel Platt,
Wm. Bush.

224J Joh Stea484500 23,738 00 60 00 10 001 140 0 30111 001125 15 00

Josqeph Stewart,
C. Fletcher.

226 Andrew Elliott et 495,600 00 23,600 00 170 00 10 80 1 10 0 31 13.00 3 00 15 00
Wm. Robinson, 4500O.

Geo. Stephen,
Tohn Shelden..................

230 A. S. Brown.. ......... 574,550 00 27,359 00140 00 12 00 1 40 O 38' 43 00 2 00 2000

James Glass,
A. Sutherland. I 10101

232 Aug. Tr eaiier.............,..,a373,450 00 17,733 00 20 001 10 00 1 20 0 24115 0012 00 100

François Gingras,
Olivier Mathieu.

2361 fich. Piton et . 373800 00j17,800 00 † 6 50 0 90 0 25 30 00 1 50 10 00
Et. Dussault et Fil3

H. McHugh,James Gibson.
2381 Peter Boss et JI' 12 00

23 ee Roese . . 420,466 80 20,022 231148 00 8 40f1 25 0 25, 6 0011 501
A&. L.McKensîe;

Thos. W. Daniel,John Boyd.

DE FER INTERCOLONIAL.

No. 6.-Suite.

$ tsj$ets.

16 00

15 00

26 00

17 001

24 00j

40 OU

20 00

47 00

25 00

40 00

18 00

15 00

32 co

.$ cts. $ cts. j$ ets.t

0 19 OU 21 OU 32 OU

09 00112 00 20 00

0l 8 00 14 00 19 00

O 8 00 12 00 15 00

O 20 OU 30 00~ 30 0OU

0t 12 00 16 OU' 25 0OU

07 00 10U0 23 00

0l 12 001 15 Ou 15 00u

0 20 o00 30 O 30 0OU

)0 10 00 12 0 20 00

0 00 12 00 2000

9U il0O 12 00 1 O0

1 0c

16 0(

6 0

5 0

60

15 0

9 0

5 0

10 0

15 0

8

41

10( 'i

-b-4 "-1.-

CD __
- - ta

$ cts.Ì cts.

0 OU 0

30 00

30 00

35 00

25 00

50 00

30 00

26 00

20 00

50 00

58 00

07

0o

04j

04J

06

06

05

$ ets.

0 10

0 15

0 15

0 12½

0 12

0 12

0 10

0 10

10 I 0 12

08

40 00 05

50 OU0 0o

0 12

0 12

0 09

65

41

$ ots. $ ets. $ cts.

5 O0 il 00 10 00U

I t )

3S04 15 00 14 50

2 50 15 OU 14 50

3 30 il 001 10 00U

5 00~ 12 OU 10 00U

5 OU 12 OU il O0U

4 0 10 50 10 OU

$ $

4 00 15 O0 14 0

: 00 13 00 13 00

S00 13 00 12 0U

5 00 13 5011 25

4 00 15 00 14 001

I i

~
Q ao

MEC'

c>

05
1

I J
CD C

ta I

$ ots.

8 50

il 00

10 00

7 00

7 001

9 00

8 001

12 00

10 001

8 001

S50

10 OU
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$ cts. $ ets.1 $ ets.

8 00 7 00, 1 50

10 50 7 00 6 00

9 50 6 001 6 5

6 00 5 00 4 00

5 50 4 50300

8 OU 7l 00 5 00

7 501 6 50 3 00

10 50 9 0013 50

10 001 8001500

10 50 10 00 1 00

6 50 5 00 500

9 00 0 i 2 0 0

i L

Q

0
C>
C3
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SOUMISSIONS POUR LE OHlEMIXI

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES MontantPw
Montant ce

ET DE r parce
brut.

LEURS CAUTIONS. mille.

B. Rosamond,-4->250

Richd. O'Brien. -2

244 L. Maclean............... 438,963 00 20,903 001 32 oo 25 00 120020 60o3 à000
Joseph Archer, -IÉ
Archer et Cie.

2451J. et G. Jackson...........*413,700 0 e 19,700 001150 OO 10 00 1 25 030 15 0 13 100 1500
Thos. W. Walsh,
R. T. Livingstone.

248 EdwardHaycock..........321,055 00 16,288 00 50O0 7 001 1251 026l00 2 00 15 00
ÏJ. W. Ritchie,
R.1H. Haycock.I1

SECTION

2 n/m. Elus et Cie..... .........
J. M. Curri-<r, M1. P.,
T. I. Ferguson, M. P.

4 '&os. Lowve, et
T a l ens , .........

Thos. Lowe,
Ira Hanson.

7 John Parry et Cie.......-.......
Martin C. Upper,
Archibald Galbraith.

10 Thos. B. Guest..........,-
James W. Guest,
Hiram Guest.

131j. W. Guest...................
J. Moe
A. Nichol.

18 Sherwood, Canpbell et Wood.
Turner Koyl,
Richard F. Steele.

20 H. J. Button et Cie......
John Squires,
Wm. Thirkill.

24 A. Sanborn....................
Moses Lebourveau,
L. Hall.

528,321 O0

358,248 00

506,345 00

049,300 00

624,000 00

709,450 00

413,955 00

432,000 O0

20,000 0 * 900

14,921 00 30 00 8 0 0

20,880 00140 00115 001

27,054 16 50 00 12 00<

26,000 OU 60 00 12 00

29,316 il ‡ 10 00

17,248 12 30 00 4 50

18,000 001 00 4 00

1 25

0 65 0 13

i ool 0 25

1 30 0 28

1 25 0 26

1 201 0 28

0 751 20

1 o0 O 15

20 O

9 451

10 00

30 00

30 00

30 00

12 00

1 00 15 00

0 25 7 20

3 00 10 00

5 00 16 00

5 001 16 00

3 00 25 00

2 01 18 0

1......

* $18, $25, et $100 respectivement. t De 20 à 40 ets., suivant la distance où l'on transporte le déblai.
† Déblai, $24; abattage et déracinement, $100.

66

DIE FER INTERCOLONIAL.

o 6.-Suite.

DES P'RIX.

No. 7.

15 0 60j 9001120112001 3500 12 0 12 4 00 10 00 9 0 900 8001 700........

12 00 4 00'4 00 1200 12 00 * 0 30 06 0 08 6 00 1100110001 8001 600 4.00f 150

12 00 100012O.50 15 00 18 00 20 00 06 0 12 3000180 100 700 ô00 4 0015 00

20 00 9 00113 0011600j1800 6500 04 0 09 3 00 15 00 14 00 10 00 500800300j0.001 5I00 8 000

2 9 00 12 00 16 0018 00 60 00 04 0 09 3 00 14 00 13 001 00 8 00 5 00 8 00

I000 9 o~ 2 ~ 6 1  8 0  0j40î I 80 500(800
6000 8 1 00 20 00 25 00 25 00 08 0 14 4 00 16 00 151 8010 00 9 001 8 0 †5 00

22 001 900 12 06 1550 1600 2000 05 0 10 175120011000 600 50 0 300

............ 04 0 05 ô 00
•"""•..... ..-.... 14001..................

1Pr pied, † Tunnel dans le roe p ar verge cube,

A. 1869

1



32 Victoria. Documents de la Session (No. 5). A. i 869

SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SEco0s
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DE FER INTERCOLONIAL.

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES
M

ET DE

LEURS CAUTIONS.

26 C..A.Bailey... .........
W. IL. French,
J. L. French.

28 R.J. Mitchell (pour lui et Cie.)
MM. De Wolf et Fils,
MM. D. Starr et Fils.

30 Alexr. feBean et Cie....
Dr. Meîntosh,
Donald Fraser.

34 W. E. Ilacdenald,
Donald Robertson, ......
W. B. Mitchell,)

Donald McKellar,
D. M. Thompson.

37 Payette et Wright..............
E. E. Shelton,
W. Cross.

42 John J. McDonald et O'ie,....
John McKeown,
Thos. Thomson.

45 A. Brooks et Cie........
David Ililliard,
A. S. Brown.

46 Chas. C. Gregory......
E. R. Burpee,
A. Brooks.

51 John Ryan, et
John Wardrop, ••

Thes. Webster,
John Donnelly.

54 Alexr. M3cDonell et Cie......
David Tisdale,
J. E. O'Reilley.

55 Ryan, Cuvillier et Cie.......
John Donnelly,
Wun. MeNaughton.

60 W. J. Johnstone...........
L'hon. A. B. Poster,
L'hon. J. J. C. Abbott,
W. Johnstone.

61 [. Cooke t Dickson..
11. Abbotte
J. 1B. hivers.

ontant

brut.

$ ets.

396,000 00

475,200 00-

624,000 00

570,004 00

562,800 00

525,600 00

584,000 00

570,000 00

702,650 00

544,800 00

726,650 60

744,000 0

570,000 0

Montant

par

mille.

I -

$ ets.

16,500 00

19,800 0

26,000 00

C) 0Cu Qxa)

02,0î;vg-i m
Mta

Cd1 3~ 4~QA~

$ cts.

160

30 00

75 00

23,750 001 35 00j

23,400 00 38 00

21,900 Oj 50 00

24,000 00 40 00j

23,500 00 25 00

29,277 00 50 00

22,700 00 60 001

30,276 00 55 001

31,000 00 30 001

23,750 00 100 00

$ ets. $ ets.

3 00 0 90

10 00 0 95

8 001 1 25

10 00 1 30

10 00 1 25

9

12

7

001

00

0Oj

9 00

1 25

1 00

1 40

1 20

10 00 1 25

9 00 120j

8 00 125)

8 00S l40

$ ets.

0 14

0 27

0 30

LIST E

ô 00 1 00.....

10 00 4 00 8 00

35 00 1 5017l00

o. 7.--SIX.

DES PRIX.

14 00

10 00

15 00

15 00

12 00

18 00

17 00

17 o0

10 O0

0 26 23 00l 50

0 26 10 00 1 50

0 30 13 0012 50

30 00 40 002 00

0 30J 20 00 1 001

0 30 24 00 4 00J

0 301 15 00 2 75

0 31 25 0014 501

0 30 30 00.3 50

0 25 30 0014 001

A. 1869
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SlONS POUR LE ICHEMIN

SETIOU

Montant

par

eLIST
mille.

S NO'MSDES
SOUMISSIONNAIRESi

Montant
ET DE

LEURS CAUTIONS. brut.

$ ets.

65 Elliott, Grant et Whitehead.. 612,000O
James Weyms,
W. H. Scott.

68 John McLachlan et
J. Parker Tuc, '490145O

Robt. J. Leonard,
Thos. M. RPeed.

70 John A. Cameron.............811,845,OU
N. J. McGillivray,
C. C. Saunders.

75 Steacy, Yorstonet Cie.........636000
E. -R. Burpee,
Robert Webster.

77 Terence.McGovern et Cie...... 738,650 O0
Albert Knight,
J. H. Pope.

80 Angus S. Sinclair..... ....... 504,000 00
Alex. Sinclair,
John McKay.

83 Otty, feKenzie et Cie. 544,531 00
L'hon. Edward Williston,
L'hon. Bliss Botsford,
James Robertson.

84 Wm. Stewart et Cie.........667,655 00
Wm. Fraser,
L. J. Croll.

85 Geo. Reading et . 525,000 
H .i

MM. Black Broe. et Cie.

871 M. H. Bailey .................... 3333,360 00
Caleb Jordan,
Joseph Aubry.

90 James A. Grant et Cie......
J. A. S. DeWolf et Fils,
David Starr et Fils.

91lSumner et Soners........... 477,096 00
Fraser, Parish et Cie.,
A. Smith. -

96!McDonald et Cie........... 480,000 00IJeffrey McCole,
Angus Chisbolu.

27,532 00

21,875 00

13,890 0

21,200 00

i 19,879 00

i 17,000 OU

$ ets.

il 00

6 66

10 50

9 50

9 00

6 00

4 10

2000 680

15 00 13 00

15 001 3 609

80 00

100 00

40 00

10 50,

9 n0

7 00

70

$ ets.( $ ets.

1 25

1 501

0 30

0 34

1 OU O 30

1 25 0 28

1 15 0 30

0 75 0 25

1 10 0 27

1 281 0 31

1 05S

0 80

1 10

0 97

X 00

0 23

0 12j

0 28

0 25

0 30

$ ets. $ c. $ cts

25 0013 00 17 00

5 50 1 00 15 00

20 00j3 00 8 00

12 00150 1200

30 00 5 00 15 00

9 0010 75 20 00

11 30,0 901 10 00

13 502 00

1 00 6 001

5 00 1 001.

11 00 2 60

15 002 00

6 00O 10 O

12 00

12 00

9 00

12 00

Q 90

32 Victoria. Documentsd4 l ,essi )

$ ets. $ ets.

25>500 00 160 00 -

19,605 00 132 00

34,076 874 40 00

26,500 O0 200 00

30,750 00 50 00

21,000 00 20 00

22,689 00 25 00i
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMNI
SECTION

NOMS DES C
~TOMS ES ~ nta montant S P4'

SOUMISSIONNAIRES Montan Montant

ET]DE par ee' I9 i e
brut. P.

S-4 PC C> Pi»~ 
~ .J

LEURS CAUTIONS. mille. 0 > L 1
I ~C> P.,Q

e nue1$ et .6 . $ ets. $ cts. $ ets.\ $et$.\ 2$ 1$;ts$$ ets. $ c

o. S.eW • 5 et Cie.,19 480.00 21,645 00 35 00 10 25 00 0 28 9 50 3 25 8 25 2300 400 5 50 6751050

Keeth er, M Lean et Cie.

100 et ie)a................. 496,800 00 20,700 00 33 00 10 00 1 00 0 28 9 00 3 00 0000

J. D. N ash,
S. D. Oakes. (*r8 50 1 2 \ 5 1  50

1I05 Collingwood, Schîreiber et Cie. 6501A5O,491 
1 0 250013526,4121,01 0 000

0jBlack Bros. et Cie .491 00 26,4 1l1600 

0

IJohn A. McDonald. 10 0

108 Simol Peters............... 539,640 00 22,485 00 100 00 14 00 1 40 0 32 50 00 120011165001020000

Chas. Sampson,
Johu O'Leary.

1 1 1 -ratio Tell et 588,000 O 24,500 00 40 001 12 00 1 40' 0 27 25 00 1 40 12 00o 1100 14 O0 17 00

d1u cEdward0T0ck,
Edward Handy,

1181 Thos. Fahzey et Cie..O 
5 01

1 B 0To.Oi0 t6, Cie ......... 467040 O0 19.,460 001 38 0oo-1100 1 0 5 22 00' 300 00 17 00 9400oj 10:00' 123000 203-0

Geo. Côté,

Patrick Fahey.0028,32Y' 3 9 20\ 1 25 25 14 1

Townsend, Walker et Cie..... 672762 00 2032 00 60 008011500
David G. Dicksoný,
Wm. I{ickman.2040

001 010 003 100
128James H. Fraser, et ... 678,000 00 28,25.0 0060 00 9 00 1 00 0 32 10 00 3 00 10 00

Donald Fraser,
Wm. McKay,

LU. M. Albro et Weir. •0000 47 00 10 00 1 1810 32* 12 50 2 50,840001 -550 850 12 I013&0
130 James McDonald et Cie.-..4200000 

17,500 

80-1

John R. Carmichael,
Daniel Chisholm.51 

095 035 12 0014 0 9009 0

131 J. Fraer et McKenzi... 594,000 00 24,750 00 50 00 8 001 I95015Ol0090I9I
1 Wm. McKenzie,
Alex. MeLeod. 10 11 1000 1500 8 50102 051

135 Frankfort, Davis et Cie...--- 564000 00 123,500 00 95001000 10

'Thos. iDeWolf et Fils,
iD. Starr et Fils. 0 00 024 100 350 0 g50i 505 001 20

1371 T. Bulmer et Lowther......... 468,000 00 19,500 00I300010241140ojo0

N. M. Fullerton, 
1512010

1381 Henry Peter:.--- ..... •••••••• 625,737 42 26,072 710 00 12 00 1 O3 2 51 06 I8 1 U 20

1Wm. Ware, 
----- ~~~'502 1

H. N ..- Sulee.

2300$20; 540,510506500et0 0 $011050950

A. 1869

Q W

$ .$ ets. $ e ts.

9 251 850 575 6 00

9 001 850 5 5015150

8501 75016 50 400

8 00 6 50 50016 00

8 00 700 6 0015 00

10 00 9001 400 800

10 001 900 7001700

Il 00 10,00 8 00 5 00

12 50 1160 7 50 350

11 00 10 001 9 00 700

9 001 800 600 200

900 800 650 250

9u00 7501 6 50 4 50
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN
SEcTooN

NOMS DESIQL0

SOUMISSIONNAIRES Montantm& . •
Montant Mnn' I

ET DE par ce'- '

LEURS CAUTIONS. brt mill

-S etsI $ ts.$ets.$et. $ ets. $ ets. $ ets. $ c. $ ets.
139 Ephraim A. Jones0.....8.......1, 008,00 0 42,0 001375026 0012 00 0 30 27 60 6 25 9 00

Joseph Seaton,.100
Robt. B. Seaton.

142 Duncan Macdonald............ 700,000 00 29,583 00130 00 10001 1 00 0 30 30 001 001 15 00

M.M. Morland, Watsen et

Cie.
145 Ronald aceTonellet 648,700 00 27,029 00 75 00 10 00 1 00 0 25 200 1 501 25 00

John Purcell, >0 0 2,2 5 l">~

Donald McMillan,
Patrick Purcell.

146 Berlinguet et Huot.............. 351,875 00 14661 00 40 001 y 000 75 0 30 2 50 1 50 10 00

W. W. Scott,1
Norbert Germain.51 0 30 2501501100

153<Robert0jamesReekie0........... 0,000 00 25,000 060 00 8 0 20 O 35 0015 15 OU

Peter Redpath,
Geo. A. Drummond.

155 John p .......... 604,800 00 25>200 00 60 00 7 50 1 00 25 00 21 00 1 00 15 00

Miles Murphy,
Francis Sousise.

158 Robt. H. McGreevy et Cie... 537,600 00 22,400 O6 45 00 10 oo 1 10 O 27 1 0014 00 10 00

Johneeney,
M. KavansghIo

1 4 u

162 John Powle...,............. 665,500 00 27729 00 40 00- 6 00 1 50 0 30 10 0014 00 20 00

W. J. Fowler,
S. Fowler. =R1 0 oi 0 110

1671A. Wschwriger,...........876,00000 36,400 40 00 9 00 1 2 11
Geo. Randall,Ii .9..1.O0.[0 12S. M. Randall,

Hlenry Knell.

171Manning et Ginty..........580,000 00 24,165 161100 00 1 25 1 g0 0 25120 00 2, 0018 00

J. D. Merrick,

172 John Damp. .............. 565,480 O0 23,561 66 80 00 15 00 0 50 0 25 12 00 4 00116 ol
John Davis,
Joseph McCausland.

175 Joseph B. oore......... 656,516 81 27,072 85 32 001 7 50 1 25 028 13 50!2 00 15 00

G. S. Marlee,
Saml. G. E. Evans.

1791F. X. Thomps . 487,200 00 20,300 a0 80 001 10 00 1 20 27 00 30 00,1 50 15 OU

George Couture,I i
Louis Carrier.

183'Antoine Pamnpoli's.......... 04,800 GO 25,0 007 0 0 1 0 00 55 017515 OU

George Couture, I50 0 0 l 3,01

* Ou je lentreprendrai à raison de trente-neuf mille piastres par mille, ($39,000,(si l'on me donne .Us-

qu'au 1er juillet, 1872. (Signé,) EranAmr A. JONT.s.
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DE FER INTERCOLONIAL.
No. 'T--Suite.

)E S. PRIX.

O~oej ce .9)

C 0 05 - 4

15 ~~ < 00 6d 0090P201 0 80 4 0 05 2

cd Q Q

2000 225 4 006s00 4000 6250 08 0 14

14 001 7 00 10 00 15 0 800 50 00 05 0 Il12 61

2000j 1750 122100 2600j40001 4500 08 0 10 4

40 00 01 0021. 0014 0401 050 10 0 15 P4

21 00 600 900 120011300 800 04 005 2

20 00 15 00 20 0015 00) 400 14000 06 0 10

20 00 22 001 24 0026001 40 001 42 50 os 0 1014(

12 001 10 00j130019500,20 00 4000 04 0 1251

20001 500 I70011000 200012000110 012414

14 00 170o0011 0 80150 o00 012OS

24 001 10001200401600 3 500 801

16 001 8 00 1000j112 00 14î00 35 00 10 0O15[4

20 00 l I0 i61 00 1600 35 00 06 0 121 4

10 00 12 00j 15 0011800 l50 00 06 0i

2010015 001 1900 24 00170 00 ,01 10 I
22 01001)0115

jn

.5.

rs

~~Mt M

Cu 'e CQb -- a .' >1 .

O C l - ,o
0 (P n

16 00 13 00 13 0011l25 8 00

15 01 1350 1 001
00l 15 00

00 12 001

1 10

501 5 00

00 13 00

00 14 001

00 13 00

oU0 10 50

001 14 00

1% 50

il 00

4 50

12 00

12 00

12 00

9 50

13 00

00 9 001 700

00 12 001 800

00 14 50 13 251

751 12 00 10 00

00 13 00 11 251

A. 1869

$ cts.
8 00

12 00

il 00

4 00

10 00

10 00

12 OU

S 50

9 001

8 00

9 00

9 50

7 00J

8 50

10 00

3 50

8 00j

9 00

il 00

7 501

8 00

6 001

8 001

8 001

5 00

0 75

6 25110 00

9 001 7 00

3 001 3 00

6 00110 00

6 00 10 00

5 00 8 oU

5 001 4 00

5 ool 4 oo

ô 00 2 00

4 00 12 00

6 501 4 00

4 001 4 00

6 
00 1 5 50
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SOUMISSIO, S POUR LE CH1EMIN

NOMS DESITU

SOUMISSIONNAIIES Montant r I au

Montint ,. Q.C) >
.- I. > -C>CET DE par e 4

brut. CAUTINS.omlle.
LE URS CAUTIONS, mille. P q1 p ::

c> 
121Wmil

ce < rd çi ~IC i~ Oc4II. . ae~ :4 P- 4cd - -* -%p P4......----.-----

185 E..Demers.......................
Geo. Couture,
Louis Carrier.

187 P. .Dumontier...........
Geo. Couture,
Louis Carrier.

192 Jacques Jobin.. .........
Geo. Couture,
Louis Carrier.

193 Louis Cloutier...........
Geo. Couture,
Louis Carrier.

196 P.. Tlompson ..........
Geo. Couture,
Louis Carrier.

199 Magloire Maranda.......
Geo. Couture,
Louis Carrier,

204 Henry Dunbar, et Cie.........
Henry McLean.
Donald Fraser.

206 Walter Ker..............
John Selliek,
Hebron Barris.

210 Ware et Cie .....................
E. 11. Sewell,
Thos. H. Olier.

213 Malcolrn Cameron...............
Geo. E. Desbarats,
P. G. Buck.

214 Geo.er Perry..........
Robert Skead,
E. McGillivray.

217 George lson...........
Wm. Sutherland,
James Gordon.

222 .oun l 1ortington et Cie.
Samuel Platt,

'Wm. Bush.

223
1
Join Steacy...............
Joseph Stuart,
C. Fletcher.

$ ets.

576,000 00

468,000 00

636,000 00 f
520,000 00

559,200 00

540,000 00

478,800 0

821,075 00

830,334 00

48,950 42

697,517 00

$ ets.

24,000 00f

19,500 001

26,500 001

21,700 001

23,300 00f

22,500 001

19,950 00

34,211 
46

j

35,200 0Q

$ ets.1 $ ets.' l çts.

65 00 il 00

50 00 9 001

70 00 10 001

60 001 10 001

60 00 10 00

55 00 10 00

22 00 10 25

55 00 12 00

30 00 6 50

20,392 50 2-5 00

29,063 00 40 o

707,000 OU 29,500 00f 3, O0

567,840 00 $3,660 #0 20 00

716,856 00 29,869 00 50 00

76

13 00'

25 001

10 0 0

.8 00

9 00

1 20

$ etsj et. $ .e
0 25 45 00 150

1 l0 O 25

25 O 30

1 151 0 25

1 25 0 28

1 201 o 25

1 25f 0 25

1 30 O 39,

1 25f 35

1 25 O 25

1 25 O .30

1 20 028

1 00 . 25

1 301 O 2$

.$ cts.

15 O0U

pE FER INTEROOLONIAL.
No 7.-Suite.

DES

1

$ ets.

22 00

18 O0

22 O

21 O

20 ool

21 00:

16 00

17 001

26 00

17 001

24 001

40 00

20 00

46 00

PRIX.

52 No

CD -t ceoac>

$.cts. $ ets. $ cts. $ ets. $ ets. ts. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets.

10 00 15 00 20 00 25 001 65 00107 0 12 5 00 12 50 10 75

7 50I10 50 15 50f 18 00 45 00 05¼ 0 101 3 75 11 50 9 75

19000 15 00f 20 00 25 00 70 00.107.0 13 5 00 13 50 i2 00

8 00 12 00115 00118 001 .6000î0641012 3 75 11 50 10 00

12 00 14 00 18 00 20 00J 50 00 06 0 1214 00 12 50~ 10 75

9 0120 1 0 1006000064î0 12l4 2511 50 9U75

375 550 750 800 0 45 10 î 12 17 O0 18 25 1750

15 00118 00 20 00 3100 30 00j08 0 15 3 00 15 00 14 50

S00 900 12.00 2000 000 04 015 250 1500114 50

500 8 Q00=1400 19e00 5500l04 012 350 1100 1000

S1200 15C00 250006 012  500 1200 1000

15 00 12000 30 00 3000 500008 012f 500 1400 1350

9 00f 120011600 2500f 300006 0 10 4 00 1050 1000

4 00 60011500125 00 3000f 0S 0 10 350f 1500 14001

A. 1869

1 G >. ."

e 0 C3 CD j? ?

$ et>. $ et>. $ ets. $ ets.

8 00 6 50 6,00 5 50

7001 5 75 5.00 6"00

9 00 775 6904.5 00

6 75 5,25 5 00 6,00

7 50| 625J 4 50 454

7 50 6 00 5,005 50

17 25 16 35 15 75 9 00

12 011 00 6.50 6 00

10 001 950 6.00 6 50

7 00 6 00 5 0014 00

S00 O 5 50 4 50f 300

10 00 9 00 8 00 5 00

8 0017501 65013 00

11 00110 001 95013 00

40 00 1 30 9 00

50 C0 1 50 12 00

45 0011 50 10 00

35 00 1 50 15 00

50 00 1 5o 10 00

10 50 725 i 00

10 001 0 1200

20 00 2 501 22 00

13 0 12 0 i 40

0 9oi2o00 18 00

35 00 1 25 2000

8I 00 QO 500

110 0 ; 16 00

1
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMINi
SECTION

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES

ET DE

LEURS CAUTIONS.

228 Andrew Elliott et }
Wm. Robinson,

Geo. Stephen,
John Shedden.

229 A. S. Brown.............
1James Glass,
A. Sutherland.

234 Aug. 2'rgpanier.........
François Gingras,
Olivier Mathieu.

235INi k. .........
Et. .Dusault, f

Hugh McHugh,
IEt. Dussault.

239 Peter Rosa et
A. L.. McKenoîe, J....

Thos. W. Daniel,
John Boyd.

242 1L. Maclean.............
Joseph Archer,

IArcher et Cie.

246
1

. &G.h .aceaon..........
Thom; W. Walsh,
R. F. Livingstone.

249 Edward Haycock....
J. W. Ritchie,
I. H. Haycock.

252 A. Hamel et Cie .........
J. C. Marcotte,
S. O. Brousseau.

* $10, $10, et $20.

Montant

brut.

$ cts.

679,500 00

843,420 00

533,175 00

597,600 00

615,450 00

506,088 00

595,20 00 

422,733 Où

483,840 00

DE FER INTER COLONIAL.
No. 7.-Fin.

D E S PRIX.

78 79

A. 1869

L Is T E

Montant

par cjec . 2

mille. -4-J ai

$ ets. $ets. $ets. $ets. $ets$ets$ c. $ets.

28,3L2 00 * 10 80 1 00 031 13 00300 15 00

35,142 00144 00112 001 135 0 35140 00 2 00130 00

22,215 00 20 00 10 00 1 20 0 24 15 0012 00 10 00

24,900 00 20 00 6 50 0 90 0 25 30 00 1 501 10 U

25,643 751162 001 9 00 1 25 0 25 6 00 1 50 10 où

21,08700 32 00125 00 1 201 020 6 00 3 00 10 00

25,800 00 130 00 10 00 1 25 0 25 15 00 3 00 18OUù

17,613 00 50 00 7 00- 1 25 O 26 11 0012 00 15 00

20,1600040 00110 00 1151 0 26 20 0013 00 9 00

a

1
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Section No.
Le- -soussigné, après avoir pris communication des plans et profils! de la section

No. du chemin de fer Intercolonial, offre par la présente·soumission de construire la
dite section d'accord avec les plans et profils, ou tous autrest plans détaillés qui pourront
être fournis, et conformément au devis général et aux stipulations du contrat signés par
les commissaires, en date à Ottawa du 1869; et à exécuter le contrat dont
la formule se trouve à la suite du devis, obligeant h ne pas réclamer d'extras
d'aucune espèce que ce soit, pour la somme de piastres centins, c'est-h-dire
au prix de piastres centins par mille du chemin de fer.

Et 'oblige à parachever cette section pour la somme ci-haut indiquée,
à la satisfaction de l'ingénieur-en-chef et des commissaires,: telles sommes, devant être:en
parfait paiement, sans extras d'aucune espèce que ce soit, de lentier achèvement de la section.

Et 'offre et comme cautions pour
la fidèle exécution de cette présente soumission.

Nom:
Adresse.
Date.

Témoin.
Nous ci-dessus nommés, offerts comme sûretés, par le présent convenons d'exécuter

tout engagement (bond) ou autre document qui pourra être requis par les commissaires
pour la fidèle exécution du contrat annexé au devis, etc., d'après lequel est faite la pré-
sente soumission.

Nom.
Adresse.
Nom.
Adresse.

Témoin.
Et, avec la présente soumission, fournis de plus, dans le seul but derenseigner

les commissaires et de guider l'ingénieur-en-chef dans la préparation de ses estimations
constatant les progrès, mais comme ne devant en rien modifier contrat, la liste suivante
des prix exigés pour quelques uns des principaux items de construction.

(Copie.)
CONTRAT, ETC.

Section No. 1.
CONTRAT passé ce quatrième jour de mars, en l'année de Notre Seigneur mil huit

cent soixante-et-neuf; entre George Worthington et James Worthington; tous deux de
Québec Sud, dans la province de Québec, entrepreneurs, ci-après désignés comme les
" entrepreneurs," d'une part ; et Sa Majesté La Reine Victoria, représentée dans le
présent contrat par Aquila Walsh, Eer., M. P., l'honorable Edward Barron Chandler,
Charles John Brydges, Ecr., et William Poster Coffin, Eer., commissaires nommés sous
l'autorité et en vertu d'un Acte du parlement du Canada, passé durant la session tenue
dans la trente-unième année du règne de Sa Majesté, sous le titre de "Acte concernant la
construction du chemin de fer Intercolonial," et désignés ci-après comme "les con
missaires," d'autre part.

Attendu qu'il a été et est, par le dit acte, entr'autres choses décrété et prescrit qu'il
sera construit un chemin de fer reliant le port de la Rivière du Loup, dans la province de
Québec, à la ligne du chemin de fer partant de la cité d'Halifax, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, à ou près la ville de Truro, et que ce chemin de fer sera connu sous le
nom de IlChemin de Fer Intercolonial," que ce chemin de fer tombera dans la catégorie
des travaux publics appartenant h la Puissance du Canada; que la largeur sera de cinq
pieds six pouces, et qu'il sera construit avec les pentes, aux lieux, en la manière, avec les

80
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matériaux et d'après les devis que le gouverneur en conseil croira le mieux coivenir aux
intérêts généraux de la Puissance ; et de plus, que la construction du dit chemin de fer et
son administration, jusqu'à parfait achèvement, seront sous le contrôle de quatre commis-
saires, avec ·pouvoirs et devoirs prescrits par le dit acte; et attendu que les dits Aquila
Walsh Edward Barron Chandler, Charles John Brydges et Willliam Poster Coffin, ont été
dûment nommés commissaires, et dans l'exécution des devoirs qui leur sont imposés par
le dit acte, ont dûment annoncé que des soumissions seraient reçues pour la construction
de certaines portions du dit chemin de fer, y compris la portion ci-après décrite et désignée
comme "section No. un," et que la soumission des entrepreneurs pour la construction de
cette section No. un, en la manière ci-après expliquée, a été acceptée, et que les entre-
preneurs sont en conséquance convenus (par et avec la sanction du gouverneur en conseil,
tel que prescrit par l'acte), avec les commissaires de construire et compléter la dite section
No. un, du dit chemin de fer, et de fournir tous les matériaux convenables et'requis aux
termes et suivant les conditions, stipulations et conventions ci-après contenues.

A CES CAUSEs, le présent contrat fait foi que pour la somme de cent quatre-vingt-neuf
mille sept cents piastres, monnaie légale du Canada, payée aux entrepreneurs, leurs hoirs,
exécuteurs, administrateurs et ayant-cause, par Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, en
la manière ci-après indiquée, les dits entrepreneurs conviennent et s'engagent, tous et
chacun d'eux, en leur nom et celui de leurs hoirs, exécuteurs, administrateurs et ayant-
cause, envers Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, de la manière suivante, savoir :-

1. Les dits entrepreneurs devront convenablement et consciencieusement batir, ériger,
construire et compléter la portion du chemin de fer désignée comme "section No. un," et
plus spécialement décrite comme suit, savoir: cette portion du chemin de fer s'étendra à
partir d'une jonction avec le chemin de fer Grand Tronc à la Rivière du Loup, dans la province
de Québec, vers Rimouski, pour une distance de vingt milles, plus ou moins, la totalité de la
dite setion étant située dans la dite province de Québec, et tous les ponts, égoûts et autres
travaux y reliés, à l'entière satisfaction des commissaires et conformément aux plans et
devis relatifs aux dits travaux, signés par les commissaires et les entrepreneurs, les dits
plans ainsi signés étant déposés au bureau des commissaires dans la cité d'Ottawa, et le
devis signé de même étant ci-annexé et marqué." Cédule A," le dit devis étant interprété
et lu comme formant partie du dit contrat et y étant inclus. Mais rien de contenu dans
le présent ne devra être interprété comme obligeant les entrepreneurs à fournir le droit de
voie (right of way) pour la construction du chemin de fer.

2. Les entrepreneurs seront tenus de fournir tous les outils, l'outillage et les maté-
riaux nécessaires à l'exécution des travaux, et ils seront responsables de leur suffisance ; ils
devront aussi prendre à leur charge la responsabilité entière des cintrages, échafaudages et
de tous les autres moyens propres à donner suite au contrat, que ces moyens soient ou non
approuvés ou recommandés par l'ingénieur ; et les entrepreneurs devront seuls subir les
pertes, et devront indemniser et mettre Sa Majesté et les commissaires à couvert à cet
égard, et devront encourir tous les risques résultant d'accidents ou dommages, quelle qu'en
puisse être la cause, jusqu'à l'expiration du contrat. Les entrepreneurs seront aussi
responsables de tous les dommages qui pourraient être réclamés par les propriétaires ou
Occupants de terrains en conséquence de la perte ou dépréciation de récoltes ou d'animaux,
quand ces faits seront attribuables à quelque cause découlant de la construction des
travaux ou à quelqu'un de leurs agents ou ouvriers ; et ils seront tenus responsables de
tos les dommages causés à la propriété et aux personnes par le sautage des rocs ou par
d'autres opérations conduites par eux; et ils devront prendre à leurs frais tous les risques
et dépenses imprévues qui pourront survenir durant l'exécution des travaux, et ils devront
réparer toutes défectuosités et erreurs résultant de leur propre négligence, ou de celle d.
.eurs agents ou ouvriers, ou de vices dans la main-d'ouvre, ou de l'emploi de matériaux
Ipropres, et ils indemniseront et mettront Sa Majesté à couvert de toutes réclamations,

ertes ou dommages à cet égard. Les entrepren'eurs devront, avec l'approbation de J'ingé-
leur à cet effet, prendre toutes les mesures provisoires nécessaires pour permettre, durant
a construction des travaux, aux propriétaires ou occupants de terrains de traverser la
'gne du chemin de fer, et, aux endroits où la voie croise une route, ils veilleront à~ ce que
~e Public ait un passage suffisant ; ils devront aussi prendre les dispositions nécessaires,
ujsqu à ce que les clôtures soient érigées, pour empêcher la sortie des animaux sur la ligne
il chemin de fer. S'il arrivait que des matériaux défectueux fussent livrés ou employés,
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ou que certains travaux fussent mal exécutés en aucun temps, on devra les enlever imnié.
diatement après réception d'un avis de la part de l'ingénieur, et les travaux seront
reconstruits aux frais des entrepreneurs, d'une manière strictement conforme au présent
contrat et au sens véritable du devis, ainsi qu'à l'entière satisfaction de l'ingénieur. Les
entrepreneurs emploieront le nombre d'agents et de contre-maîtres compétents, sur toute la
ligne des travaux qui sera jugé.nécessaire par l'ingénieur, et ces agents et contre-maîtres
devront régulièrement et constamment se trouver présents sur les lieux où se poursuivent
les travaux afin de pouvoir les surveiller de prè3 et recevoir les instructions de l'ingénieur.
Les entrepreneurs devront maintenir et conserver, dansleur vraie et primitive position,
tous les points de repères, piquets indiquant les centres, les déclivités ou piquets de réfé.
rence, et toutes autres marques établies ou plantées par l'ingénieur sur la ligne des travaux
ou auprès ; ils prendront tous les moyens en leur pouvoir d'empêcher qu'ils ne soient
brûlés -lors du déblai, ou modifiés, enlevés ou détruits en aucun temps; et lorsqu'ils en
seront requis par l'ingénieur, ils devront fournir l'assistance nécessaire pour redresser, ou
remplacer tous piquets ou marques qui, par quelque cause, pourront avoir été enlevés
ou détruits.

Les entrepreneurs ne devront ni permettre, ni tolérer, ni encourager le débit de liqueurs
spiritueuses sur la ligne du cheumin de fer. Les entrepreneurs devront accomplir et
exécuter tous les travaux énumérés dans le présent contrat et le devis, fidèlement, solide.
ment et d'après les principes de l'art, et d'une manière strictement conforme aux plans et
devis et aux instructions qu'ils pourront, de temps à autre, recevoir de l'ingénieur ; et ils
seront placés sous le contrôle et la surveillance constante des ingénieurs et inspecteurs de
district et de division, et leurs assistants, qui pourront être nommés. S'il arrivait que
dans le devis ou le contrat l'on eût omis d'insérer certains ouvrages, matériaux ou choses,
d'une nature quelconque, dont l'exécution, de l'avis de l'ingénieur, serait nécessaire ou
utile, les entrepreneurs devront nonobstant cette omission, les faire ou fournir dès qu'ils
auront reçu des instructions par écrit à cet effet de la part de l'ingénieur. Tous les travaux
devront être exécutés et les matériaux fournis à l'entière satisfaction des commissaires et
de l'ingénieur, et les commissaires seront les seuls juges des travaux et des matériaux ; et
leur décision dans toutes les contestations relatives aux travaux et aux matériaux, ou au
sens ou à l'interprétation des plans et devis, ou aux sujets non prévus ou non suffisam-
ment expliqués dans les plans et devis devra être considérée comme définitive et obligatoire
pour toutes les parties.

3. Les entrepreneurs devront commencer les travaux portés au présent contrat sous
trente jours, de et après la date du dit contrat et les poursuivre et continuer régulièrement;
et ces travaux et chaque portion de ces travaux devront être complétés dans toutes leurs
parties et livrés, sur certificat final, à la satisfaction des commissaires, le ou avant le
premier jour de juillet, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-onze, la
fixation de l'époque formant partie essentielle du contrat, et au cas où ils manqueraient de
compléter les travaux à l'époque fixée, les entrepreneurs perdront tout droit de demander
ou réclamer la somme ou percentage que d'après une clause subséquente, les commissaires
devront déduire, et toute et chaque partie de la dite somme, et toutes sommes queleonques
qui pourront, à l'époque où les entrepreneurs auront manqué au contrat, leur être dues;
et les entrepreneurs devront aussi payer à, Sa Majesté, à titre de dommages-intérêts,.et non
à titre d'amende ou de pénalité, la somme de deux mille piastres par semainies, et la
somme correspondante pour chaque fraction de semaine durant laquelle les travaux portés
au présent contrat, ou aucune portion de ces travaux, seront restés incomplets, ou pour
lesquels le certificat de l'ingénieur, approuvé par les commissaires, n'aura pas été accordé,
et les commissaires pourront déduire et retenir en leur possession les sommes qui seront
dues pour dommages-intérêts, sur tout montant alors dû ou payable, ou qui devra ultérieu-
rement être dû ou payable aux entrepreneurs.

4. En tout temps avant le commencement ou pendant la construction de toute partie
des travaux, l'ingénieur aura parfaite liberté de faire toutes les modifications qu'il pourra
juger à propos dans le nivellement, la ligne du tracé du chemin de fer, la largeur de,
tranchées ou des terrassements, les 'dimensions ou la nature des constructions ou dans tout
ce qui sera du ressort des travaux, que ces modifications augmentent ou diminuent la
quantité d'ouvrage à> exécuter ou le coût s'y rattachant, et les entrepreneu~rs n'auront droit
à aucune indemanité,h raison des modifications dont il est parlé ci-haut, à moins qu'elleS
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onsistente des changements dans le nivellement ou laligne du tracé, auquel cas les
entreprenelrs serontstujts à telles déductions pour aucune diminution dans les travaux ou
auront droit à telles indemnités pour aucune augmentat:ion dans les travaux (suivant le
cas), que les commisaires jugeront raisonnables, leur décision devant être définitive en
pareil cas. L'ingénieur aura plein pouvoir de renvoyer tout contre-maître ou ouvrier qu'il
croira incapable de remplir les devoirs qui lui sont assignés, ou qui de l'avis de l'ingénieur,
pourra s'être rendu coupable de négligence dans l'exécution des travaux ou de désobé-
issance volontaire aux ordres donnés ou d'inconvenance, intempérance ou irrégularité, et
l'entrepreneur devra, sans délai, remplir les vacances créées par là et ne plus employer les
personnes chassées du service.

5; Les entrepreneurs devront par eux-immes, leurs agents et ouvriers, exécuter les
travaux jusqu'à parfait achèvement et ne pourront vendre, céder, ou transférer le présent
contrat à qui que ce soit, sans avoir, au préalable, obtenu le consentement des commissaires
à cet effet.

6. Les commissaires auront le droit de suspendre les opérations sur tout point donné
ou sur toute la ligne des travaux, et au cas où l'exercice de ce droit pourrait causer des
retards aux entrepreneurs, alors une prolongation de délai égale à ces retards leur sera
accordée pour achever leur entreprise, mais pareil délai ne devra pas invalider ou annuler
le présent contrat, ou aucune partie de ce contrat non plus que l'obligation qu'il impose ou
toute caution·ou sûreté coexistante ou autre pour l'exécution du dit contrat, et pareil délai
n'autorisera pas les éntrepreneurs à réclamer des dommages, à moins que les commissaires
n'en décident autrement et alors seulement pour telle somme qu'ils pourront croire juste et
équitable. Si en aucun-temps durant le cours de l'exécution des travaux, il apparaissait
que le nombre d'hommes employés, la marche des travaux ou la nature générale des
travaux en voie d'exécution, ou que les matériaux fournis ne sont pas respectivement tels
qu'ils puissent garantir l'achèvement de l'entreprise dans le délai stipulé ou aux termes du
présent contrat, les commissaires pourront enlever une partie ou la totalité des travaux des
mains des entrepreneurs et recourir aux moyens qu'ils jugeront à propos pour les faire
terminer aux frais des entrepreneurs, lesquels seront responsables de tout surcroît de
dépenses par là encourues; ou bien les commissaires auront le pouvoir, à leur discrétion,
d'annuler le présent contrat. Lorsqu'il deviendra nécessaire d'enlever, en tout ou en
partie, les travaux des mains des entrepreneurs, ou d'annuler le présent contrat, les com-
missaires donneront aux entrepreneurs sept jours francs d'avis par écrit de leur intention
de ce faire, lequel avis sera revêtu de la signature du président du bureau des commissaires
ou de toute autre personne autorisée par les commissaires, et les entrepreneurs devront, en
conséquence, remettre la tranquille et paisible possession des travaux et matériaux dans
leur état actuel; et sans qu'il soit besoin d'autre avis ou action en loi, ou autres procédures
légales de quelqu'espèce que ce soit, ou sans la nécessité de mettre les entrepreneurs en
demeure, les commissaires, dans le cas où ils annuleraient le contrat, pourront immé-
diatement, ou à leur discrétion, le sous-louer en tout ou en partie, ou employer plus
d'ouvriers, d'outils et de iatériaux, selon le cas, et achever les travaux au frais~des
preiers entrepreneurs, lesquels seront responsables de tout surcroît de dépenses par là
encourues; et les entrepreneurs et leurs ayant-cause ou créanciers perdront tout droit au
percentage déduit et aux sommes de deniers dues sur l'entreprise; et ils ne devront ni
molester les ouvriers, agents ou officiers des commissaires, ni les empêcher de poursuivre
et achever les travaux en la manière que les commissaires jugeront à propos. Si en aucun
temps, les commissaires avaient lieu de croire qu'à défaut de payer les ouvriers, la sécurité
des travaux pourrait se trouver compromise, ou qu'il pourrait en surgir quelque pertur-
bation de la paix dans les environs, ou quelqu'autre difficulté, les commissaires pourront
acquitter les arriérés de gages, autant qu'il leur sera possible de constater qu'ils sont dus,
d'après les meilleurs renseignements qu'ils pourront se procurer, et les imputer comme
paiement à compte de l'entreprise.

7. Tout avis ou document relatif au présent contrat pourra être signifié aux entre-
preneurs, soit à leur domicile ordinaire ou en l'adressant aux entrepreneurs, ou l'un
quelconque d'entre eux, par la voie du bureau de poste, au dernier endroit connu où ils
géraient leurs affaires, et cet avis ou document sera dès lors réputé avoir été légalement
5Jgnifié,

8. Il sera au pouvoir des commissaires do faire des paiements ou avances sur les
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matériaux, outils et outillagede toutes sortes fournis pour les travaux, ou employés ou
destinés à être employés pour ces travaux, dans les cas et aux montants et conditions que
les commissaires jugeront convenables, et toutes les fois qu'une avance ou paiement sera
fait aux entrepreneurs comme il vient d'être dit, les matériaux, outils ou outillages sur
lesquels cette avance ou paiement sera fait, devront de ce moment, retourner et demeurer
comme sûreté collatérale à Sa Majesté, pour l'exécution convenable du présent contrat par
les entrepreneurs; toutefois, il doit être bien compris que tous ces matériaux, outils et
outillages seront et resteront aux risques des entrepreneurs qui en seront responsables
jusqu'à ce qu'ils aient été finalement employés ou acceptés, ou abandonnés par les commis.
saires ; mais les entrepreneurs ne pourront exercer aucun droit de propriété ou de contrôle
sur les matériaux, outils ou outillage pour lesquels une avance ou paiement aura été ainsi
fait sans la permission par écrit des commissaires, et les commissaires pourront retenir et
déduire tel paiement du montant payable aux entrepreneurs sur le certificat suivant immé-
diatement ou sur tout autre certificat subséquent.

9. Il est distinctement compris, proposé et connu que le dit prix ou somme de cent
quatre-vingt-neuf mille sept cents piastres sera le prix et formera la pleine compensation
de tous les travaux compris ou inclus dans le contrat ou qui pourront être requis en vertu
de ses dispositions ou par la loi, et que, sous aucun prétexte, les entrepreneurs n'auront
droit, en raison d'aucun changement; altération ou addition à ces travaux, ou dans les dits
plans et devis, ou en raison de l'exercice d'aucun des pouvoirs conférés au gouverneur en
conseil par le dit acte intitulé: "Acte concernant la construction du chemin de fer Inter-
colonial," ou aux commissaires ou à l'ingénieur par le présent contrat ou par la loi, de
réclamer ou demander aucune somme additionnelle pour ouvrages extra, dommages ou
autre cause, les entrepreneurs abandonnant, par le présent, tout droit ou prétention à
pareille réclamation, excepté en ce qui est prévu par la quatrième section du présent
contrat.

10. Dans le présent contrat et dans le devis y mentionné, les mots "eSa Majesté,"
devront signifier Sa Majesté la Reine Victoria, ses héritiers et successeurs. Les mots
"les commissaires" devront signifier les commissaires pour le temps d'alors, nommés en
vertu de l'acte ci-haut mentionné, et intitulé : "Acte concernant la construction du
chemin de fer Intercolonial." Les mots "entrepreneurs " devront signifier les sus-nommés
George Worthington et James Worthington, et les héritiers, exécuteurs et administrateurs
dé tous et chacun d'eux ensemble et séparément. Les mots "les travaux" devront, à
moins que le contexte n'exige un autre sens, signifier tous les ouvrages et matériaux, toutes
matières et choses qui devront être faites, fournies et exécutées par les entrepreneurs en
vertu du présent contrat. Le mot Ilingénienr " devra signifier l'ingénieur-en-chef, pour
le temps d'alors, nommé en vertu du dit acte, intitulé " Acte concernant la construction
du chemin de fer Intercolonial," et devra aussi comprendre aucun de ses assistants,
agissant directement sous ses instructions ; et toutes les instructions données par ceux
agissant en son nom seront sujettes à son approbation. Les mots "chemin de fer"
devront signifier le chemin de fer Intercolonial.

L'interprétation des mots mentionnés dans cette clause ne devra pas servir à modifier
la signification ou l'interprétation plus étendues qui pourront être données à ces mêmes
mots dans le présent contrat ou le devis y mentionné.

11. Et il est de plus mutuellement convenu entre les parties au présent contrat que
des paiements en espèces seront faits tous les mois, équivalant à 85 pour cent de la valeur
de l'ouvrage exécuté, approximativement calculée d'après les mesurages des travaux en
voie de progrès sur le certificat de l'ingénieur attestant que l'ouvrage pour lequel ou à
compte duquel le montant sera certifié a été dûment exécuté, et sur l'acceptation de
ce certificat par les commissaires. Lors de l'achèvement. des travaux à la satisfaction de
l'ingénieur, un certificat sera donné à cet effet, mais le certificat final et définitif couvrant
la déduction des 15 pour cent ne sera émis qu'à l'expiration des deux mois suivants. Les
certificats constatant les progrès des travaux ne seront en quoique ce soit considérés
comme une acceptation de l'ouvrage fait, ou comme ayant l'effet de libérer les entre-
preneurs de leur responsabilité à cet égard, mais ils devront, lors de l'achèvement des
travaux, les livrer en bon ordre, conformément à l'intention et au sens véritable du présent
contrat et du devis y mentionné.

12. Le présent contrat et le devis y mentionné devront, sous tous rapports, être sujets
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auX dispositions de l'acte plus haut cité, et intitulé: "Acte concernant la construction du

chemin de fer Intercolonial," et aussi aux dispositions de l'Acte de schemins de fer, 1868,"
en autant que ces dispositions seront applicables.

EN FoI DÉ QUOI, les entrepreneurs ont ici respectivement apposé leurs signatures et

leurs sceaux,\ et les commissaires 'agissant au nom de Sa Majesté, ont respectivement
apposé leurs signatures et leurs sceaux, le jour et l'année ci-dessus mentionnés.

Signé, Scellé et Délivré.
(Signé,) GEORGE WORTHINGFON, (L. S.,)

JAMEs WORTIHINGTON, (L. S.,)
A. WALsHâ, Com., (L. S.,)
ED. B. CHANDLER, CoM., (L. S.,)
C. J. BRYDGES, Com., (L. S.,)
Wm. F. COFFIN, Commissaire, (L. S,,)

En la présence de
(Signé,) H. BERNARD,

Député Ministre de la Justice.

CEDULE A.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

DEVIs GÉNÉRAL POUR LA CONSTRUCTION DES TRAVAUX.

1. Ce devis embrasse tous les travaux de construction ainsi que les matériaux nécessaires
à la confection du chemin de fer jusqu'au niveau de construction, de émême que les ouvrages
préparatoires à l'établissement de la voie permanente. Il comprend le déblai, l'abattage à
fleur de terre, le déracinement, les clôtures, les excavations, les travaux de dessèchement,
les fossés, les travaux de fondation, la maçonnerie des ponts et souterrains, la superstrua-
ture des ponts, les traverses ainsi que tous les autres travaux reliés à la construction et à
l'achèvement de la ligne de chemin de fer. Il est entendu que les entrepreneurs devront
parachever la voie'du chemin de fer et fournir les matériaux de toute (espèce, sauf les
traverses, (Sleepers) lisses de fer et leurs liens, le ballastage et la pose de la voie.

DIBLAI, ETC.

Là où le chemin de fer traverse des contrées boisées, le sol devra être déblayé sur une
largeur de cinquante pieds de chaque côté de la ligne centrale, ou telle largeur plus grande
ou moindre que l'ingénieur pourra prescrire.

3. Les travaux de déblai devront être exécutés de manière à ce que les broussailles,
troncs d'arbres, et autres matériaux épars, dans les limites fixées, puissent être brûlés.
Une quantité suffisante de matériaux propres à la construction des clôtures seulernent
Pourra être mise en réserve, coupée d'égales longueurs, et empilée. L'on ne devra jamais
rejeter les broussailles ou troncs d'arbres sur les terres en bois debout adjacentes à la ligne ;
ils devront invariablement être empilés près du centre de l'espace à déblayer et ]à
entièrement consumés par le feu; les broussailles ou les arbres qui auront été accideri-
tellement ou de toute autre manière jetés dans les bois adjacents devront en être retirés et
brûlés. Le sol, une fois déblayé, devra être soigneusement nettoyé.

4. Là où l'on devra construire des terrassements de moins de quatre pieds et de plus
e deux pieds de hauteur, le bois debout ainsi que les souches devront être abattus à fleur

de terre dans les limites du terrassement, et brûlés.
5. Là où les excavations ne devront pas avoir plus de trois pieds de profondeur, ou

les terrassements plus dc deux pieds de hauteur, toutes les souches devront être déracinées
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et brûlées s'il est possible-; celles qu'il sera impossible de brûler, devront être transportées
au-delà des limites des tranchées et terrassements, aux endroits désignés, et là empilées.
Des instructions seront données en temps utile quant à l'étendue du déblai, de l'abattage
à fleur de terre et du déracinement.

CLÔTURES.

6. Dans les contrées défrichées et établies, les clôtures devront étre droites et à
pagées. Chaque pagée aura dix pieds de long sur 4 pieds 6 pouces de haut; elle sera
construite en plantant des poteaux.deux par deux, tenus séparés l'un de l'autre d'environ
4 pouces au moyen d'une barre horizontale placé au sommet. Les barres du sommet
devront dépasser entre les poteaux à pas moins de 14 pouces, et seront maintenues dans
leur position au moyen: d'un boulon taraudé d'un demi-pouce, traversant les deux poteaux.
Les barres du sommet pourront être soit des planches d'épinette (spruce) de 2 X 6 pouces,
soit des perches de cèdre d'une force correspondante amincies à deux pouces aux extré-
mités, de manière à pouvoir être bien jointes entre les poteaux. Les poteaux seront
enfoncés dans le sol jusqu'à moitié de leur longueur; ils seront de cèdre, et devront avoir
9 pieds de long et pas moins de 5 pouces de diamètre au plus petit bout ; ils seront aplatis
du haut de manière à permettre aux barres du sommet de se dépasser, et à recevoir le
boulon taraudé destiné à affermir le tout. Le boulon devra avoir 11 pouces de long,
î pouce de diamètre, et être muni d'une tête, d'un écrou et d'une rondelle convenable.
Les poteaux, au choix de l'entrepreneur, pourront être faits d'un seul tronc de cèdre de
pas moins de 6 pouces de diamètre au petit bout, scié au milieu, les faces sciées étant
placées sur l'endroit où les barres du sommet dépassent.

7. Chaque pagée sera remplie, à partir du sol jusqu'au côté inférieur de la barre du
sommet, de perches solides ordinairement employées pour les clôtures et de la meilleure
qualité de bois que l'on pourra trouver dans la localité ou les environs; chaque perche
devra reposer sur celle qui la précède dans chaque seconde pagée. Toutes cavités ou
dépressions de terrain au-dessous de la perche inférieure, susceptibles de donner passage
aux petits animaux, devront être comblées avec de la terre, des pierres ou des morceaux
de bois.

8. Les barrières sur les fermes seront légères• et solides, et construites d'après un
modèle amélioré semblable à celui adopté sur le Grand Tronc de chemin de fer à l'est de
Québec, ou sur le chemin de la Nouvelle-Ecosse. l'est de Truro; elles seront fournies à
l'état complet, avec les fermetures appropriées; elles recevront deux couches de peinture
blanche ou une couche de goudron.

9. Les clôtures devront être tout-à-fait complétées sur toutes les terres déblayées et
partout où l'ingénieur l'exigera.

NIVELLEMENT.

10. Sur les terrains boisés, le nivellement ne sera pas commencé avant que le déblai,
l'abattage à fleur de terre et le déracinement nécessaires n'aient été achevés à la satisfac-
tion de l'ingénieur, et l'entrepreneur sera tenu responsable des dommages causés aus
récoltes.

La1 La largeur des terrassements, au niveau de construction, devra être de 18 pieds,
La largeur des tranchées en plaine (throuyh cuttings) sera généralement de 22 pieds, et
celle des-tranchées pratiquées sur les déclivités, de 20 pieds, mais pourra varier, selon la
conformation de la contrée et autres circonstances, suivant que l'ingénieur le prescrira. Les
déclivités en terrassement devront généralement avoir un et demi d'horizontal sur un de per-
pendiculaire. Dans les tranchées pratiquées dans le roc, les déclivités devront avoir, règle
générale, un d'horizontal sur quatre de perpendiculaire. Quant aux tranchées pratiquées,
en partie dans le sol et en partie dans le roc, une berme de 6 pieds sera laissée à la surface
du roc. Les largeurs, déclivités et autres dimensions ci-dessus définies pourront être
modifiées en tout temps par l'ingénieur de manière à répondre aux circonstances.

12. Les matériaux destinés aux terrassements devront être approuvés par l'ingénieur,
et dans les endroits .où la surface naturelle du sol, sur laquelle un terrassement doit reposer,
est couverte de matière végétale que l'on ne peut réussir à brûler en opérant le déblal,
cette dernière si, de l'avis de l'ingénieur, elle est susceptible de compromettre les travauxt,
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devra être enlevée à son entière satisfaction. Tout terrain en pente recouvert de pâturage
devra être labouré à une grande profondeur sur toute la base des terrassements, avant de
commencer ces derniers.

13. Tout terrain situé sur le penchant d'une colline et destiné à être recouvert de
terrassements, devra être au préalable parfaitement desséché au moyen d'égoûts souterrains,
selon que l'ingénieur pourra le prescrire, et toutes les tranchées après leur confection,
ainsi que toutes les déclivités susceptibles de pouvoir être compromises par. l'humidité,
devront être pareillement desséchées longitudinalement ou transversalement, ou les deux à
la fois, selon que les circonstances pourront, à son avis, l'exiger. Ces égoûts souterrains
seront construits comme le sont parfois les égoûts ordinaires dont il est fait usage dans les
exploitations agricoles; l'on ouvrira d'abord une tranchée à une profondeur de quatre
pieds en moyenne, et d'une largeur à peine suffisante pour permettre à un homme de s'y
tenir. Au fond de cette tranchée, l'on placera en premier lieu, à la main, et à joints inter-
rompus (breaking joints) trois ou quatre perches de cèdre ou d'épinette de deux à trois pouces
de diamètre; sur les perches l'on placera alors deux pieds de gravier brut ou de pierres
cassées de la grosseur de celles qui servent d'ordinaire à l'empierrement des chemins, le
tout revêtu d'une couche de broussailles, après quoi la tranchée sera comblée jusqu'à la
surface du sol au moyen de matériaux convenables qui devront être approuvés par l'ingé-
nieur. L'entrepreneur devra se procurer tous les matériaux nécessaires à la confection de
ces égoûts souterrains, exécuter tous les travaux en question et enlever le surplus de la
terre. Ces égoûts souterrains devront toujours avoir une inclinaison longitudinale suffi-
sante pour faliciter l'écoulement des eaux; conséquemment, dans les tranchées de niveau,
ils pourront être plus profonds à une extrémité qu'à l'autre, mais la profondeur moyenne
devra être considérée comme étant de 4 pieds dans tous les cas.

14. Les tranchées et égoûts souterrains, prescrits dans l'article précédent, étant
terminés, des fossés pour l'écoulement des eaux de surface seront construits de chaque côté
au bas des déclivités, d'après les instructions qui seront données. Des fossés de ceinture
(catch water ditches) seront aussi construits à quelque distance en arrière du sommet des
déclivités afin d'éloigner des excavations l'eau qui coule des terres adjacentes; l'entre-
preneur devra également construire tous les autres égoûts et fossés que l'ingénieur
pourra juger nécessaires au parfait drainage du chemin de fer et des travaux.

15. Tous fossés à ciel ouvert pratiqués dans les tranchées ou ailleurs, et toutes les
excavations nécessaires pour détourner, faire ou changer des cours-d'eau autres que les
égoûts souterrains ci-dessus mentionnés, la confection 'de chemins publics, le nivellement
des terrains destinés aux dépôts, gares d'évitement, ou embranchements, et les excavations
pour les fondations (foundation pits) devant servir à la maçonnerie et aux matériaux
déposés conformément aux instructions de l'ingénieur, devront être exécutés selon qu'il
sera de temps à autre prescrit.

16. Les terrassements devront être construits à une hauteur et d'une largeur suffisantes
pour en permettre le tassement, et les tranchées et les terrassements seront laissés, à l'expi-
ration du contrat, à la hauteur, au niveau, à la largeur et dans la forme prescrite par
l'ingénieur.

17. Le nivellement dans tout son ensemble devra être strictement conforme aux
niveaux donnés, et la voie, dans les tranchées, devra être invariablement arrondie et avoir
de 6 à 8 pouces de plus bas aux côtés que sur la ligne centrale. Dans les excavations
Pratiquées dans le roc, il suffira de creuser un canal d'environ deux pieds de large et huit
Pouces de profondeur de chaque côté. Tous les matériaux trouvés dans les excavations,
soit dans les tranchées pratiquées pour le lit du chemin, dans les fossés, canaux, traverses
de chemins, excavations servant aux emprunts, ou ailleurs, devront être déposés dans les
lieux indiqués par l'ingénieur. Dans le cas où les excavations pour le lit du chemin nesuffiraient pas pour les terrassements, le déficit sera comblé en élargissant les tranchées, ouen prenant les matériaux sur les côtés du chemin, ou dans les excavations servant aux
etaprunts, mais les matériaux ne seront pas ainsi fournis sans l'approbation de l'ingénieur,
ni avant l'achèvement des tranchées, sans ses ordres formels. Les excavations servant aux
emnprunts devront, si l'ingénieur l'exige, être dégagées de toutes leurs aspérités, d'une forme
regulière et bien égouttées ; lorsque l'on prendra sur le côté des matériaux pour construire
les terrassements, l'on devra laisser intacte une berme d'au moins 10 pieds à partir du
bas de la déclivité du terrassement.
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18. Lorsque les excavations d'une tranchée sont plus que suffisantes pour donner anx
terrassements la largeur voulue, l'ingénieur pourra ordonner que la largeur en soit augmentée
au moyen des matériaux de surplus; cela fait à sa satisfaction, le reste, s'il en est, pourra
être mis de côté; mais dans tous les cas si l'on a recours à ce dernier moyen ou aux
emprunts, les matériaux devront être enlevés et déposés selon qu'il pourra le prescrire.

19. Dans le cas où des fondations cn pierres perdues (riprap) seront nécessaires pour
la protection des terrassements ôontigus à des cours d'eau, toute la pierre propre à ces
ouvrages et trouvée dans les excavations pourra être enlevée et déposée dans quelqu'endroit
convenable jusqu'à ce qu'il en soit besoin ; et toute pierre de construction de bonne qualité
qui se trouvera dans les excavations pratiquées duns le roc, pourra, avec l'approbation de
l'ingénieur, être mise de côté pour la maçonnerie.

20. Les travaux en pierres perdues, (riprap work) lorsqu'ils seront nécessaires et que
la construction en sera ordonnée pour la protection des déclivités des terrassements, devront
être bien et soigneusement exécutés, de la manière et de telle épaisseur qui pourront être
prescrites.

21. Les chemins construits pour l'aller et le retour sur un point quelconque de la
ligne du chemin de fer, pour la commodité de l'entrepreneur, le transport des matériaux
ou autrement, devront l'être à ses propres risques et frais, mais l'entrepreneur ne sera pas
tenu de faire l'acquisition du terrain nécessaire pour la voie du chemin de fer, pour les
embranchements ou pour les excavations servant aux emprunts.

22. Lorsque la ligne sera traversée par des chemins publics ou particuliers,
l'entrepreneur devra, à ses propres frais, entretenir des pagsages convenables, et il sera
obligé de tenir toute les traverses, pendant l'exécution des travaux, dans un état tel que le
public pourra les utiliser en parfaite sûreté, de manière à ne pas donner lieu à de justes
plaintes. Les entrepreneurs seront responsables de tous les dommages résultant de leur
propre négligence ou de celle de. leurs hommes. Sur tous chemins publics traversés de
niveau, l'entrepreneur devra placer deux barrières solides (cattle guards) faites en bois des
dimensions prescrites par l'ingénieur; il devra également fournir les enseignes ou écriteaux
exigés par la loi.

23. Lorsque dans les excavations l'on trouvera des matériaux qui, de l'avis de l'ingé-
nieur, seront nécessaires et propres au ballastage, ces matériaux seront, à sa discrétion, mis
à part pour cet objet.

24. Lorsqu'il surviendra des éboulements dans les tranchées, après qu'elles auront
été convenablement pratiquées, les débris devront en être immédiatement enlevés par l'en-
trepreneur, les déclivités ramenées à leur état primitif, et l'on. devra également avoir
recours aux précautions que l'ingénieur pourra juger nécessaires, et tous ces travaux seront
aux frais de l'entrepreneur.

25. Dans la construction des terrassements, l'on devra prendre grand soin de placer,
adossé à tous les murs exposés à l'action des gelées, un massif (backing) en pierres perdues
de trois pieds d'épaisseur ou de toute autre épaisseur que l'ingénieur pourra prescrire, con-
sistant en cailloux recouverts, dans les interstices, de fraginents de roches et de gravier
brut pour empêcher l'humidité d'y séjourner et contrecarrer l'action des gelées. Dans la
construction de terrassements entre des murs en aile,. contre les culées des ponts, viaducs
ou souterrains et sur les arches, le remplissage en terre devra êtr.e soigneusement fait, pilonné
et étendu en couches minces, et une quantité convenable de matériaux devra être avec
soin placée également sur chaque côté et sur l'étendue même de tous les ponts, souterrains
ou autres travaux, avant que le terrassement y arrive; et dans la construction des terrasse-
ments, l'on devra prendre le plus grand soin et toutes les précautions possibles pour charger
la maçonnerie des constructions d'une manière égale.

26. Si l'on venait, dans le cours de l'hiver, à pratiquer des excavations dans le sol, ni
glace ni neige ne devra être jetée dans les terrassements, ni y être enveloppée; et toute
terre gelée devra être exclue de l'intérieur des terrassements.

27. L'entrepreneur devra, à ses frais, avant que les travaux soient finalement acceptés,
terminer les tranchées et les levées, creuser et assécher ces excavations pour les levées,
(borrowing pits) quand il sera nécessaire, achever les talus aux angles requis, réparer les
dommages causés par les gelées ou autres causes, terminer toutes choses relatives au-nivelle-
ment de la voie, aux ponts, etc., le tout bien et convenablemevut exécuté, cordformément aux
ordres et à la satisfaction de l'ingénieur.
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FONDATIONS.

28. Les excavations pour les fondations (foundation pits) seront pratiquées aux pro-
fondeurs que l'ingénieur pourra juger à propos, en vue de la sécurité et de la permanence
de la construction en voie d'érection; elles devront dans tous les cas être pratiquées à des
profondeurs propres à mettre la maçonnerie à l'abri de l'action de la gelée. Les matériaux
que l'on extraira devront être déposés en terrassement, à moins que l'ingénieur n'en or-
donne autrement. Lorsque des fondations en bois ou autres ,fondations artificielles seront
nécessaires, les excavations devront avoir les dimensions suffisantes pour les recevoir sans
difficultés.

29. La maçonnerie ne sera pas commencée dans les excavations destinées aux fonda-
tions avant qu'elles n'aient été inspectées et approuvées par l'ingénieur, et l'eau devra en
être soutirée tant que dureront les travaux et jusqu'à ce que la maçonnerie soit rendue au-
dessus du niveau de la surface.

30. Le bois pour les fondations, lorsqu'il en sera besoin, devra être des dimensions et
qualités que l'ingénieur pourra prescrire. Le bois employé sera l'épinette rouge (tamarac
ou hacmatac), la pruche (hemtock) ou l'épinette noire (blacl spruce), ou le pin en planches
de 3 à 6 pouces d'épaisseur, ou du bois aplani sur deux côtés seulement et variant de 6 à
12 pouces d'épaisseur. Les faces du bois aplani devront avoir, au moins, la même mesure
que son épaisseur, et l'écorce sera enlevée des côtés non aplanis.

31. Les chevilles, boulons, liens et autres ferrures nécessaires aux fondations en bois,
devront être de la meilleure qualité de fer ordinairement employé pour ces objets.

32. Lorsque l'ingénieur pourra ordonner la construction de pilotis, le bois devra, sous
tous les rapports, être sain et de l'espèce qu'il prescrira. Lorsqu'il pourra le juger néces-
saire, des pilotis d'essai seront en premier lieu enfoncés.

33. Les pilotis seront soigneusement et exactement taillés en pointe et revêtus d'un
sabot et cerclés en fer, conformément aux instructions. Ils seront enfoncés à la profon-
deur que l'ingénieur pourra fixer, et le poids du bélier ainsi que sa volée seront tels qu'il
jugera nécessaire. L'on devra prendre le plus grand soin d'enfoncer les pilotis a-plomb ou
obliquement dans les positions et à telles distances entr'eux que l'ingénieur pourra prescrire ;
tout pilotis endommagé ou trop court ou hors de la ligne voulue sera retiré et remplacé par
un autre; l'on devra prendre garde de ne pas écraser les couronnes des pilotis en les
enfonçant.

34. Lorsque l'on fera usage de béton, ce dernier devra être composé de chaux
hydraulique, de sable net et fln, et de bon gravier de qualité et dans les proportions
autorisées. La proportion du sable et de la chaux sera à peu près la même que celle qui
entre dans la confection du mortier, et en fabriquant le béton une quantité suffisante en
sera employée avec le gravier pour remplir chaque interstice et rendre la masse, une fois
durcie, parfaitement solide et compacte.

MAÇoNNERtIE.

rb. Toute la maeonnerie devra être d'une matière solide et permanente, faite de
)natériaux durables et convenables, et, à tous égards, égaler la meilleure qualité de maçon-
nerie dont il est fait usage dans les travaux de chemin de fer.

36. La maçonnerie ne sera pas commencée à un point quelconque avant que les
fondations n'aient été également préparées, ni avant qu'elles n'aient été inspectées et
approuvées par l'ingénieur, ni à moins que l'entrepreneur ne se soit procuré une quantité
suffisante de matériaux et d'outillage convenable pour pouvoir poursuivre les travaux d'une
nanière régulière et systématique.

37. A moins d'ordre contraire, l'on devra faire usage de mortier de chaux hydraulique
dans la construction de toute la maçonnerie, à partir des fondations à aller à une hauteur
de deux pieds au-dessus du niveau ordinaire du cours-d'eau. L'on devra également l'em-
ployer dans les arches, dans la pose des longrines, le couronement, le revêtement des murs
en général, le hourdage (lipping) et pour tirer les joints. L a chaux ou ciment hydraulique
dievra être frais moulu, et de la meilleure qualité possible ; il faudra qu'il soit livré sur
Place et tenu en bon ordre jusqu'à ce que l'on en fasse usage ; avant de s'en servir, l'on
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devra donner à l'ingénieur des preuves concluantes de ses propriétés hydrauliques, vu que
l'on ne recevra pas de ciment de qualité inférieure.

38. Le mortier devra être fait de la meilleure chaux ordinaire; il devra en être fait
usage dans toute espèce de maçonnerie (sauf celle en pierres sèches) lorsque l'on n'aura pas
l'ordre d'employer du ciment.

39. Le ciment et la chaux devront être parfaitement mêlés avec les proportions
prescrites de sable net, à gros grain et fin. Les proportions générales pourront être d'une
partie de chaux pour deux parties de sable, mais elles pourront être modifiées selon la
quantité de la chaux ou du ciment. Le mortier ne sera confectionné qu'au fur et à mesure
qu'il en sera besoin, et il devra être préparé et employé, sous la surveillance immédiate et à
la satisfaction d'un inspecteur, par les ouvriers de l'entrepreneur, à défaut desquels
l'inspecteur pourrra en employer d'autres pour préparer le mortier, et tous les frais
résultant de cette opération seront à la charge de l'entrepreneur. Le mortier liquide sera
confectionné en ajoutant une qualité suffisante d'eau à du mortier bien délayé et contenant
les proportions voulues.

4.0. La pierre employée dans toute maçonnerie sur la ligne du chemin de fer devra
être d'une nature durable, grosse, bien proportionnée et adaptée à, la construction d'édifices
solides et permanents; les soumissionnaires devront rechercher les localités où les maté-
riaux propres à la maçonnerie peuvent être le plus facilement obtenus.

41. La maçonnerie sera classifiée comme suit:
Maçonnerie de 1ère classe, en ciment,

Do en chaux ordinaire,
Maçonnerie de 2ème classe, en ciment,

Do en chaux ordinaire,
Do en pierres sèches.

42. La maçonnerie de première classe consistera en assises régulières de pierres
grosses et bien façonnées, posées avec du mortier sur leurs lits naturels; les lits et joints
verticaux seront travaillés au marteau, de manière à former des joints d'un quart de pouce.
Les joints verticaux seront équarris à une distance de 9 pouces du parement; les lits seront
aplanis d'une manière parfaitement parallèle sur toute leur étendue. La maçonnerie présen-
tera la face de la pierre telle qu'extraite de la carrière (quarry face), sauf les arrêtes exté-
rieures, les cordons de saillie et couronnements qui seront ciselés.

43. Les assises de la maçonnerie de première classe n'auront pas moins de douze
pouces, et en préparant les plans elles seront disposées de manière à concorder avec la
nature des carrières; les assises pourront s'élever à 24 pouces, et les assises les moins
épaisses devront invariablement être placées vers le sommet de l'ouvrage.

44. Des parpaings (headers) seront posés dans chaque assise à des distances de pas
plus de 6 pieds; ils auront une largeur, dans le sens du mur, de pas moins de 24 pouces,
sur une longueur d'au moins 21 fois leur épaisseur, à moins que le mur ne permette pas
d'adopter cette proportion, en ce cas ils traverseront de l'avant à l'arrière. Les panneresses
(stretchers) auront une longueur, dans le sens du mur, de 30 pouces au moins, et la largeur
de leur lit sera d'au moins 1i fois leur épaisseur. Les joints verticaux dans chaque assise
devront être disposés de manière à déborder ceux de l'assise inférieure de dix pouces au
moins.

45. Les angles des culées, piliers, etc., seront construits avec les pierres les plus
grosses et de la meilleure qualité, et l'arrête verticalo en sera convenablement ciselée sur
une largeur de deux à six pouces, selon les dimensions et la nature de la construction.

46. Les pierres de couronnement, les cordons de saillie et les avant-becs (cut-waters}
seront convenablement travaillés d'après les plans et instructions qui seront fournis dans le
cours de l'exécution des travaux.

47. Les assises de pierres pour les longrines seront de la meilleure qualité de pierre
saine, exempte de vermoulures ou gerçures de toute spèce; elles ne devront pas avoir
moins de 12 pouces d'épaisseur pour les plus petits ponts, et une superficie de 8 pieds sur
le lit, Les ponts les plus considérables exigeront des assises en pierre d'un poids propor-
tionnellement plus grand ; ces pierres seront solidement mises en place, afin que le pont
puisse reposer juste sur le milieu de la pierre.

48. Le massif (backing) se composera de pierres à lit plat, de forme convenable, avec
une étendue de lit égale à quatre pieds ou plus en superficie. Sauf dans les piliers on1
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culées élevés, deux épaisseurs de pierre à massif (backing), mais pas plus, seront admises
dans chaque assise, et leurs joints ne devront pas excéder ceux du parement; dans les cas
spéciaux lorsque, de l'avis de l'ingénieur, la chose sera nécessaire pour assurer la stabilité,
le massif sera composé d'une seule épaisseur ; les lits devront, si c'est nécessaire, être
dégrossis de manière à offrir un appui solide; l'insertion de morceaux de pierre au-dessous
ne sera pas permise. Entre les pierres du massif et celles du parement il devra y avoir un
bon joint carré, n'excédant pas un pouce de large, et les pierres du parement devront être
dégrossies à cet effet. Dans les murs de plus de trois pieds d'épaisseur, des parpaings
seront posés en avant et en arrière alternativement, et l'on devra veiller soigneusement en
plaçant les joints à ce que la liaison soit parfaite.

49. Chaque pierre devra être placée dans un plein lit de mortier (/lushed up solid),
et chaque assise devra être parfaitement nivelée et noyée dans du mortier liquide.

50. La maçonnerie de deuxième classe sera construite de pierres de bonne qualité,
saines, grosses, à lit plat, et posées par assises horizontales. Elle peut être dénommée
maçonnerie de hasard ou de pierres brutes placées par assises irrégulières. Les pierres
employées dans ce genre de maçonnerie ne devront pas avoir, en étendue de lit, moins de
trois pieds en superficie, ni en épaisseur moins de huit pouces, et elles devront être tra-
vaillées au marteau de manière à offrir de bons lits avec des joints d'un demi pouce. Dans
les constructions peu considérables et, lorsqu'il est impossible de se procurer des pierres de
dimensions et d'une épaisseur suffisantes, elles peuvent, si d'ailleurs elles sont convenables,
être employées à une épaisseur de cinq pouces. Toutes les pierres doivent être placées sur
leurs lits naturels.

51. Des parpaings (keaders) seront posés dans le mur, de l'avant à l'arrière alterna-
tivement, un au moins par chaque cinq pieds, dans le sens du mur, et fréquemment dans
l'élévation du mur. Dans les constructions les moins considérables, les parpaings n'auront
pas moins de 24 pouces de longueur, et le minimum du lit que devront avoir les panne-
resses (stretclhers) sera de 12 pouces. Dans les constructions plus considérables, toutes les
pierres devront être d'un volume plus grand en juste proportion. L'on devra veiller atten-
tivement à assurer une liaison parfaite et à donner au tout un fini solide, convenable et
conforme aux principes de l'art.

52. Les murs en aile devront généralement se terminer par des gradins formés de pierre
saine et durable, de pas moins de 10 à 12 pouces d'épaisseur et d'une superficie de 6 pieds ;
les autres murs seront revêtus de couronnements de pareille épaisseur, et d'une superficie
de 7 pieds ou plus. Ces revêtements seront convenablement travaillés, si la chose est
exigée, de la manière qui pourra être prescrite. Les murs des souterrains seront finis en
pierres ayant la largeur de l'épaisseur du mur, et les revêtements devront avoir de 10 à 15
pouces d'épaisseur selon l'ouverture; ils devront avoir une portée d'au moins 12 pouces sur
chaque mur, et être assez rapprochés pour empêcher la terre de passer à travers.

53. Dans la maçonnerie de seconde classe, chaque pierre, sauf dans la maçonnerie en
pierre sèche, sera posée dans un plein lit de mortier ; tous les joints seront remplis solide-
ment à bain de mortier, et chaque assise sera régulièrement et parfaitement noyée dans le
mortier liquide.

54. Dans tous les murs construits avec de la chaux ordinaire, les joints extérieurs
seront en ciment à une distance de 4 pouces du parement.

ARCHEs.

55. Il sera fait une distinction entre les arches de 10 pieds d'ouverture et plus et
celles de 8 pieds d'ouverture et moins. Les premières devront être construites en maçon-nerie de première classe, bien qu'elles puissent être établies sur des murs en maconnerie de
dteuxième classe. Les arches de 8 pieds d'ouverture et moins seront en maçonnerie de
deuxième classe. Les arches de chaque classe seront demi-circulaires.

56. Les arches de première classe seront construites de pierres taillées de manière à
Ce que, lorsque placées, leurs lits devront rayonner exactement du centre du cercle ; la
largeur des pierres devra naturellement varier suivant l'ouverture, mais n'excèdera jamais
30 pouces; elles ne devront pas avoir en longueur moins de 27 pouces, et elles serontPlacées de manière à ce que les joints soient interrompus par une distance de dix pouces;
leur épaisseur sur le soßite devra être d'eau moins 9 pouc~es et elle ser façonnée sur' le
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cercle. Toutes les pierres devront être travaillées jusqu'à la profondeur entière du lit de
manière à présenter des joints rayonnants exacts de 3.16 à t de pouce ; elles devront être
posées sans y insérer de morceaux de pierre d'aucune-espèce, et les joints des extrémités
seront équarris convenablement. Chaque pierre sera placée dans un plein lit de ciment,
et ensuite chaque assise devra être parfaitement noyée dans du mortier liquide. Sur les
pierres de l'assise extérieure seront convenablement travaillées des ciselures autour des
arrêtes.

57. Les arches de deuxième classe seront construites de pierres convenables à lit plat,
variant, selon l'ouverture, de 16 à 24 pouces de profondeur, sur une longueur de 16 à 24
pouces au moins, avec une épaisseur de 5 à 6 pouces sur le soffite ; elles devront'invariable.
ment traverser l'épaisseur entière de l'arche. Chaque pierre devra être bien et solidement
ajustée de manière à offrir des joints d'un demi-pouce, et à être placée en telle position
avec celle qui la suit que les joints en soient interrompus par une distance de 7 à 9 pouces.
Le tout- devra être posé dans du mortier clair, et chaque assise devra être noyée dans du
mortier liquide immédiatement après avoir été placée. Les pierres extérieures de l'arche
devront être autant que possible d'une épaisseur uniforme, de grandes dimensions et conve-
nablement aggrégées à la face perpendiculaire de la maçonnerie. Les clefs de voûte
devront être à 10 ou 12 pouces sur le soflite ; elles seront ciselées autour de leurs arrêtes et
devront projeter de 2 ou 3 pouces au-delà de la face du mur.

58. Les arches de chaque classe seront construites en ciment, et avant d'être recou-
vertes de terre ou avant d'enlever les cintres elles devront être parfaitement affleurées au
sommet, nivelées et arrondies en une surface modérément unie et égale, avec la même
substance.

59. Les cintres des arches devront dans tous les cas être bien construits, avoir une
force suffisante, être mis en place d'une manière sûre, à la satisfaction de l'ingénieur sous
tous les rapports. Les fermes (ribs) ne devront pas être séparées par une distance de trois
pieds en aucun cas. Les planches du cintrage auront une dimension de trois pouces carrés.
Les appuis des cintres seront solides, bien construits et munis de coins pour soulager les
cintres au besoin.

60. Les constructions ayant plus d'une arche auront autant de cintres que l'ingénieur
jugera à propos, et les cintres ne devront jamais être placés sans sa permission.

61.'Les cintrages et échafaudages de tous genres seront fournis par l'entrepreneur.
62. Les joints de toute maçonnerie devront être convenablement et habilement tirés,

mais s'ils le sont hors de saison, ou si pour d'autre cause il est nécessaire de les tirer de
nouveau avant l'expiration du contrat, l'entrepreneur devra le faire à ses propres frais.
Les travaux laissés incomplets l'automne devront être convenablement mis à l'abri durant
l'hiver par l'entrepreneur, à ses frais et dépens.

TRAVAux DIVERS.

63. Quatre ou cinq semaines après que la maçonnerie d'une construction aura été
achevée, l'on pourra procéder à la formation qui doit l'entourer. La terra devra être
soigneusement entassée par couches minces pilonnées à ''entour des murs, et le remplis-
sage devra se faire simultanément de la même manière des deux côtés. L'entrepreneur
devra surveiller avec soin la formation des terrassements autour des souterrains et des ponts
vu qu'il sera tenu responsable des dommages que les constructions pourront éprouver par
suite de sa négligence. Le pilonnage devra être fait avec beaucoup de soin, et tout le rem-
plissage sera invariablement exécuté par assises uniformes à partir de la base à aller au
sommet du terrassement, prenant garde de ne pas charger un côté de la maçonnerie plus
qu'un autre.

64. Le fond des souterrains sera généralement pavé en pierres posées de champ avec
une face modérément unie, disposées solidement, et les interstices devront être remplis de
mortier liquide composé de ciment hydraulique. Le pava devra avoir de 12 . 16 pouces
de profondeur.aederavide1à16pus

65. Tous les travVaux seront exécutés d'une manière parfaitement solide et conforme
aux principes de l'art,, à la satisfaction de gl'ingénieur, et après leur achèvement devra
enlever tous les débris et matériaux inutiles.
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PONTS.

66. Les ponts devront être à armatures, du modèle dit .Howe truss pattern; ils seront

faits de pin, avec chevilles de chêne blanc, prismes de fonte et tiges de fer forgé ; le tout

de matériaux de première qualit'é et bien exécuté, peint et trois couches.; des dessins et

devis détaillés seront préparés, durant l'exécution des travaux, par l'ingénieur, pour chaque
arche ou pont, et l'entrepreneur devra se conformer à ses dessins et devis.

La cédule, marquée A, qui précède est le devis des travaux mentionnés dans le contrat
pour la construction de la section No. 1 du chemin de fer Intereolonial, fait et passé entre

les entrepreneurs d'une part, et Sa Majesté, représentée par les coràmissaires, de l'autre
part, le quatrième jour de mars de l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-
neuf, et au présent annexé.

(Signé,) GEORGE WORTHINGTON, (L. S.)
JAMES WORTHIINGTON, (L. S.)
A. WALsH, Commissaire, (L. S.)
ED. B., CHANDLER, Com., (L. S.)
C. J. BRYDGEs, Commissaire, (L. S.)

e WILLIAM F. CoFFIN, Com., (L. S.)

Tlémoin,
(Signé,) H. BERNARD,

Député Ministre de la Justice.

[Les contrats et devis pour les sections Nos. 2, 3, 4, 5 et 6, ne sont pas imprimés ici,
parce qu'ils sont en ious points semblabtes à ceux de la section No. 1, sauf les changements
(le noms.]

(Copie.)
LE PRÉSENT CONTRAT fait et passé ce quatrième jour de mars, en l'année de Notre

Seigneur mil huit cent soixante-et-neuf, entre George Worthington et James Worthington,
tous deux de Québec Sud, dans la province de Québec, entrepreneurs, ci-après désignés
comme les " Entrepreneurs" d'une part, et Sa Maj esté la BReine Victoria représentée, dans
la présent contrat, par Aquila Walsh, Ecr., M. P., l'honorable Edward Barron Chandler,
Charles John Brydges, Ecr., et William Foster Coffin, Eer., commissaires nommés sous
l'autorité et en vertu d'un acte du parlement passé durant la session tenue dans la trente-
unièwe année du règne de Sa Majesté, sous le titre d'" Acte concernant la; construction
du chemin de fer Intercolonial," et désignés ci-après comme " les Commissaires," d'autre
part.

Attendu que les entrepreneurs ont, en vertu d'un certain contrat par écrit portant la
date des présentes et exécuté entre eux et Sa dite Majesté, stipulé pour le prix y mentionné
de faire construire et achever cette partie du chemin de fer intercoloniul appelée section
No. 1, telle que plus amplement décrite au dit contrat, et conformément aux plans et devis
y mentionnés.

Et attendu qu'il a été convenu par et entre les entrepreneurs et les commissaires qu'en
garantie du fidèle accomplissement par les entrepreneurs de toutes et chacune des stipula-
tions portées aux dits contrat et devis, qui doivent être obssrvées d'après leur teneur, les
eatrepreneurs délivreront ou transfèreront aux commissaires les obligations ci-dessous
spécifiées, et que les commissaires pourront détenir les deniers à l'avenir îpayables aux
entrepreneurs, sujets aux conditions et charges ci-dessous énoncées.

A ces causes, le présent contrat fait foi que les entrepreneurs ont transféré et cédé, et
ils transfèrent et cèdent par le présent aux commissaires à ce acceptant, les obligations
suivantes, savoir : douze bons ou obligations des Etats-Unis d'Amérique, dénommés cinq-
v½t (flve twenties), de l'année 1865, chacun pour la somme de $1,000, coursçmonétaire
américain, payables au porteur, et que les commissaires détiendront entre leurs mains sur
les premiers paiements qui, en vertu du contrat, seront faits aux entrepreneurs, et jusqu'à
ce que tel premier paiement atteigne cette somme, la somme de dix mille piastres, lesquelles
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obligations et deniers, en tout et en partie, seront conservés par les commissaires ou leurs
successeurs, aux conditions et charges suivantes, savoir :

I. Tant que les entrepreneurs ne seront pas en défaut au sujet d'aucune partie des
travaux mentionnés au dit contrat, ou de l'exécution d'aucune des conditions qui leur y
sont imposées, les commissaires 4eur paieront tout intérêt provenant de ces obligations, ou
des deniers ainsi détenus, et à l'expiration de deux mois de la date du certificat final, tel
que prévu dans le dit contrat, ces obligations seront rétrocédées et les deniers payés aux
entrepreneurs à leurs frais.

II. Au cas où les entrepreneurs manqueraient de remplir quelqu'une des stipulations
portées au dit contrat, lesquelles doivent être par eux remplies et exécutées selon leur
vraie teneur, ou dans le cas où la totalité ou partie des travaux leur serait enlevée, ou que
le contrat serait annulé, les dites obligations pourront être vendues, et les produits en
provenant et les deniers ainsi détenus comme il est dit ci-haut,-pourront être employés à
l'achèvement des travaux ou au paiement de toute somme due en vertu du dit contrat,
sous forme de dommages à liquider, ou les deux, et la balance, s'il en est, sera remise aux
entrepreneurs, et les commissaires ne seront pas tenus de donner aux entrepreneurs
avis de telle vente.

III. Dans cet acte il sera donné aux expressions y usitées la même interprétation que
celle énoncée dans le 10e article du dit contrat.

En foi de quoi, les entrepreneurs ont ici respectivement apposé leurs signatures et
leurs sceaux, et les commissaires agissant au nom de Sa Majesté ont respectivement apposé
leurs signatures et leurs sceaux, le jour et l'année ci-dessus mentionnés, à Hull, dans la
province de Québec.

(Signé,) GEORGE WORTHINGTON, (L. S.)
" JAMES WORTHINGTON, (L. S.)
" A. WALsH, Commissaire, (L. S.)
"cED. B. CHANDLER, Com., (L. S.)
" C. J. BRYDGES, Com., (L. S.)
"cWLLIAM F. COFFIN, Com. (L. S.)

Signé, scellé et délivré en présence de
(les interpolutions attestées étant faites au préalable.)

(Signé,) H. BERNARD,
Dép. Min. de la Justice.

Copie d'un rapport des Commissaires au Conseil Privé, en date du 11 février 1869.

BUREAU DES COMMIsSAIRES DU CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,

Ottawa, 1l février 1869.
Les commissaires chargés de la construction du chemin de fer Intercolonial ont

l'honneur de présenter à Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil leur rapport
sur les soumissions qu'ils ont reçues pour les quatre sections du chemin de fer Intercolonial
qui ont été annoncées.

Les commissaires donnèrent avis, le 18 décembre 1868, qu'ils seraient prêts à recevoir
des soumissions pour les quatre sections du chemia de fer le 8 février 1869.

Des plans et profils préparés par l'ingénieur en chef furent exhibés à Ottawa, St.
Jean, Halifax, Dalhousie et Rivière du Loup, et des exemplaires imprimés du devis général
et des stipulations du contrat, telles qu'arrêtées par les commissaires, furent remis à ceux
qui en firent la demande.

Des soumissions furent reçues jusqu'à 4 heures p. m., lundi, le 8 février 1867.
Les commissaires procédèrent à 44 heures, le 8 de ce mois, à l'ouverture des soumis-

sions ; chaque soumission, au fur et ài mesure qu'elle était ouverte fut numéroté consécuti-
vement, et les initiales de chaque commissaire furent apposées à chaque commission.

Sept soumissions furent rejetées, parce qu'elles n'étaient pas dans les formes vouluesi
pour les raisons écrites au dos de chaque soumission, dont une liste est ci-anrnexe.
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Deux ceni quarante-sept soumissions furent reçues, tel qu'il appert d'après la liste

insérée au long au registre des commissaires.
Les commissaires procédèrent ensuite, le 9 février 1869, à classifier les soumissions

pour chaque section, dont une liste est annexée au présent rapport.
Six soumissions furent reçues le matin du 9 février, mais comme elles étaient en

retard elles ne furent ni ouvertes ni examinées.
Les commissaires discutèrent alors les mérites des différentes soumissions pour chaque

section et en vinrent à la détermination, après mûre délibération, de recommander les
soumissions les plus basses dans chaque cas, après s'être convaincus, tel que requis par la
section 16 de l'acte du chemin de fer Intercolonial, 31 Vie., ch. 13, que les soumissionnaires
avaient l'habileté, l'expérience et les ressources nécessaires pour mener les travaux à terme.

Les commissaires sont d'opinion qu'adopter un autre mode serait rendre parfaitement
inutile le système des soumissions publiques et empêcher à l'avenir cette concurrence utile
dont le but est la construction au plus bas prix possible des grands travaux publics.

SECTIoN No. 1.

La plus basse soumission pour la section No. 1 est celle de MM. l. LH. Horsey et
Cie., d'Ottawa, pour la somme de $175,000, ou $8,750 par mille.

Les commissaires sont d'avis que ces messieurs possèdent l'habileté, l'expérience et les
ressources nécessaires, et recommandent en conséquence que leur soumission pour la
section No. 1 soit acceptée.

SECTION No. 2.

La plus basse soumission pour la section No. 2 est celle de M. George Neilson, de
Belleville, pour la somme de $255,600, ou $12,780 par mille.

Les commissaires avaient décidé d'accepter la soumission de M. Neilson, étant con-
vaincus de son habileté à exécuter les travaux, lorsque le 10 de ce mois ils reçurent de lui
la lettre suivante :

Aux Commissaires du chemin OTTAWA, 10 Février 1869,

de fer Intercolonial.

MEssIEURs,-En conséquence de la hàte apportée à la préparation de notre soumis-
sion, nous nous apercevons qu'il s'est glissé une erreur grave dans nos calculs pour la
section No. 2, ce qui nous force à retirer notre soumission pour cette section.

Vous voudrez bien en ce cas nous renvoyer notre soumission pour la section 2, et en
cela vous obligerez beaucoup

Vos humbles serviteurs,

(Signé,) GEORGE NEILsON et Oie.,

Les commissaires ne crurent pas à propos de contraindre, en recourant à, la loi, M.
Neilson à. signer le contrat aux termes de sa soumission, et ils se virent dans l'obligation,
en face de la règle qu'ils s'étaient tracée, de passer à la soumission la plus basse ensuite
qui est celle de MM. George et James Worthington, de Québee Sud, pour la somme de
299,0, ou $14,950 par mille.

Les commissaires étant convaincus de l'habileté, de l'expérience et des ressources de
MM. Worthington, recommandent que leur soumission pour la section No. 2 soit acceptée

SECTION No. 3.

La plus basse soumission pour la section No. 3 est celle de MM. John Elliott, L.
Grant et C. Whitehead, de Bran:ford, pour la somme de $288,000, ou $12,000 par mille.

Les commissaires étant convaincus de l'habileté, de l'expérience et des ressources de
' t lliott, Grant et Whitehead, recommandent que leur soumission pour la section No.

Ssoit acceptée.
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SECTION No. 4.

La plus basse soumission pour la section No.'4 est çelle de lM. George et James
Worthington, de Québec Sud, pour la somme de $297,000 par mille.

Les commissaires étant convaincus de l'habileté, de l'expérience et des ressources de
MM. Worthington, recommandent que leur soumission pour la.section No. 4 soit acceptée.

(Signé,) A. WALsH,
ED. R. CHANDLER,
C. J. BRYDGES,

"W. F. CoFFIN,
Commissaires.

Copie d'un rapport adressé au Conseil Privé, en date du 3 Jars 1869.

Les commissaires chargés de la construction du chemin de fer Intercolonial ont
l'honneur d'annoncer au gouverneur en conseil que depuis l'envoi de leur rapport, en date
du 11 février 1869, à. l'effet de recommander la soumission de MM. H. H. Hlorsey et Cie.,
pour la section No. 1, pour la somme 4e $7500, ou $8J,50 par mille, ils ont reçu de ces
messieurs la lettre suivante:

OTTAWA, 18 Février 1869.

MoNsIEUR,-Aprês avoir revisé nos çalculs pour la construction de la section No. 1
du chemin de fer Intercolonial, nous avons découvert, en additionnant la quantité des
excavations dans le sol, une erreur de un million de pieds cubes, fait que nous pouvons
prouver de la manière la plus satisfaisante. Nous avons fait part de cette erreur à nos
cautions, et leur avons soumis la formule du contrat,; ils ont objecté à grand nombre de
clauses et ont refusé de nous prêter leur concours. Nous.admettons avec eux qu'il y a
dans le contrat certains points susceptibles d'objection. En conséquence, comme il nous
est impossible d'obtenir les cautions que nous avons offertes, ou de signer le contrat tel qu'il
est, nous avons cru bien ;aire en retirant notre soumission.

Nous sommes, Monsieur,
Vos très-humbles serviteurs,

(Signé,) H. H. HloRsEY et Cie.
A. WALsH, Ecuyer,

Président del'a commission du chemin
de fer Intercolonial, Ottawa.

, Après réception de cette communication, les commissaires notifièrent MM. G. et J.
Worthington de sa teneur, et furent imformés par ces messieurs qu'ils étaient prêts à s'en
tenir à leur soumission pour- la section No. 1, la plus basse après celle de M9.
Horsey et Cie.

Les commissaires étant d'opinion que MM.' Worthington, de Qaébec Sud, possèdent
l'habileté, l'expérience et les ressources négesaires pour exécuter leurs contrats, recom-
mandent que leur soumission pour la Section No. 1, pour la somme de $189,700, ou 89,485
par mille, soit acceptée.

Les commissaires, en recommandant qu'il soit permis à. MM. Horsey et Cie., de
retirer leur soumission, ont été engagés à lefaire pour la raison qu'il aurait probablement
fallu recourir à la loi pour les contraindre à signer et à. accomplir les obligations qu'ils
auraient contractées en faisant leur soumission, tandis qu'en même temps il est fort à désirel
que les travaux soient poussés avec le plus de vigueur possible sur les quatre sectionS
adj ugées.

En recommandant que la section soit offerte à MM. Worthington, les plus bas sou'
missionnaires ensuite, ont été induits à accepter cette proposition, non seulement pour la
raison que les travaux devraient être com;mencés sans délai, mais encore parce que la sou-
mission de MM. Worthington est modé@ée, et qu'ils sont amplement eni état de mener
leur entreprise à terme.
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Les commissaires, en recommandant qu'il soit permis à TMM. HEïorsey et Cie. de
retirer leur soumission, et que la section soit adjugée à MM. Worthington, ne veulent

pas qu'il soit compris qu'ils posent en principe que les soumissionnaires ont le droit de
retirer leurs soumissions, ou bien, au cas où les adjudicataires ne pourraient remplir leurs
obligations, que le contrat sera donné au plus bas soumissionnaire ensuite. Au contraire,
les commissaires sont d'avis qu'en ce qui regarde les futures adjudications, les soumission-
naires devront se persuader qu'ils seront strictement tenus de mener leur entreprise à terme,
et de payer tous dommages en surcroît de dépenses encourues par les commissaires en con-
séquence de la négligence ou du refus des adjudicataires, d'exécuter leurs contrats, en
foiurnir des cautions, et de remplir les stipulations de leurs soumissions.

(Signé,) A. WALsH,
ED. B. CHANDLER,
C. J. BRYDGEs,
W. F. CorIN,

Commissaires.

Copie d'un rapport adressé au Conseil Privé, en date du 4 mars 1869.

Les conimissaires chargés de la construction du chemin de fer Intercoloniali ont
l'honneur d'informer le gouverneur en conseil que les contrats pour les quatre sections
adjugées le 12 février dernier, ont été signés par les entrepreneurs d'après la formule
sanctionnée par le gouvernement.

Les commissaires ont reçu de MM. Worthington, entrepreneurs de la section No. 4,
une lettre dans laquelle ils demandent, vu le retrait de la soumission de MM. Horsey et
Cie., et le fait que la section No. 1 leur a été adjugée en sus de la section No. 2, il leur
soit permis de transférer la section No, 4 à MM. Elliot, Grant et Whitehead.

Cette demande est fondée sur la raison qu'ayant déjà les sections 1 et 2 ils craignent,
vu la distance entre ces dernières et la section No. 4, et le peu de moyens de communi-
cation, qu'il leur serait impossible d'exercer sur le tout cette surveillance personnelle qui
est d'ailleurs si désirable.

MM. Elliott, Grant et Whitehead sont prêts à accepter le transfert de la section No.
4, tel que le proposent MM. Worthington.

Les commissaires sont d'opinion que le transfert en question sera satisfaisant et le
recommandent en conséquence à> l'approbation du gouverneur en conseil.

(Signé,) A. WALsU,
C. J. BRYDGES,

"W. F. COiFFIN,
BJurean des Commissaires du Chemin Commissaires,

de Fer Intercolonial,
Ottawa, 4 mars 1869.

CoPie d'une lettre du Secrtaire des Commissaires du Chemin de Fer Intercolonial à
l'Honorable Secrétaire d'JEtat, en date du 10 mars 1869.

BUREAU DES COMMISSAIRES DU CHEMIN DE RER INTERCOLONIAL,
Ottawa, 10 mars 1869.

,MONsIEU-J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pli, copies des stipulations
revisées du contrat, du devis général, des formules de soumission, de contrats (séparément)
et d'actes de cautionnement, afin que ces documents soient soumis à l'approbation du
gouverneur en conseil et déposés dans les archives du conseil privé.

J'ai, etc.,
(Signé,) C. S. ROss,

Secrétaïre.
A lHonorable Secrétaire d'Etat,

Ottawa.
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Copie d'un rapport adressé au Conseil Privé, en date du 7 avril 1869.

BUREAU DEs COMMISSAIRES 31U1 CHEM IN DE FER INTERCOLONIAL,
Ottawa, 7 avril 1869.

Les commissaires chargés de la construction du chemin de fer Intercolonial ont main-
tenant l'honneur de présenter leur rapport au gouverneur en conseil au sujet des soumis-
sions qu'ils ont reçues pour les sections Nos. 5, 6 et 7 du chemin de fer Intercolonial,
lesquelles ont été dûment énoncées.
Des soumissions ont été reçus jusqu'à 7 heures P. M., lundi, le 5 avril 1869.

Deux cent cinquante-deux soumissions ont été reçues comme il appert d'après la liste
ci-annexée et qui est inscrite au long dans le registre des commissaires.

SECTION No. 5.

La plus basse soumission pour la section No. 5 est celle de M.M. Berlinguet et Ruot,
de Québec, pour la somme de $345,987, ou $13,307 par mille.

Les commissaires sont d'opinion que ces miessieurs possèdent l'habileté, l'expérience
et les ressources nécessaires et recommandent que lur soumission pour la section No. 5
soit acceptée.

Quant aux sections Nos. 6 et 7, les commissaires ne sont pas encore prêts faire
rapport.

(Signé,)> A. WALsIl,
"iEt. B. CHANDLER,

C. J. BRYDQES,
WE F. CORFIN,

Commissaires.

Copie d'un rapport adressé au Conseil Privé, en date du 18 avril 1869.

BUREAU DES COMMIssAIRZS DU CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,

Qtta., 17 Février 1869.

Les commissaires chargés de la construction du chemin de fer Intercolonial ont main-
tenant l'honneur de faire rapport au gouvernieur econseil ausuj et des soumissions pour
la section No. 6, dans le Nouveau-Brunswick.

La plus basse soumission est celle de M. A. L. Sinclair, de Moncton, pour la somme
de $237,00, ou $11,300 par mille.

Les commissaires, après avoir minutieusement examiné..cetjQsoumission et lescautions
offertes, ont été contraints de décider que les cautions n'éaient p ufisaes, et ils se sont
mis en communication avec M. Sinclair à ce sujet.

Après différentes entrevues, M. Sinclair adressa définitivement la lettre suivante aux
commissaires :

OTTAWA, 17 avril 1869.
MEssIEURs,-J'ai Phonneur de vous infornerque.n'ayant pu me procurer.des, cau-

tions satisfaisantes, je prends maintenant la liberté de retiier masoumission pour la Sction
No.u6. liEn vous faisant connaitr la détermination que j'ai prise 'à cet égard, permettez
que je vous exprime ma reconnaissance pour la courtoisie et la justice que vous m'aies

téoig nées'
Je suis, Messieurs,

votre obéissant set!iteur,
(Signé,) ANO-US L. SINCLAIR-

Aux Commissaires du Chemin
de Fer Intercolonial.

La soumission la plus basse ensuite est oelle de M. Jacques Jobin, de Lévi, pour la
somme de $241l,500, ou $11,500 du mille.

98

A., 1$6932, Victoria.



32 Victoria. Documents de la Session (No. 5). A. 1869

Les commissaires après avoir minutieusement examiné cette souiission et les cautions
offertes sont d'avis que le soimissionnaire possèdent la capacité, l'expérience et les res-
soures nécessaires, et ils recommandent en conséquence que la soumission de M. Jacques
Jobin, pour la Section No. 6, soit acceptée.

(Signé,) A. WALSH,
"9ED. B. CHANDLER,
"9 0. J. BRYDGES,

W. F. COFFIN,
Commissaires.

Copie d'un rapport du Coiïsil Fivé, en date du 21 avril 1869.

BUREAU DES COMMIssAIRES DU CHEMIN DE FER INTERJOLONiAL,
Ottawa, 21 avril 1869.

Les coiinissaires crgs e la dntsuction du chemin de fer intercolonial ont main-
tenant l'honnétr dé fairé rapport au gouverneur en conseil sur la Section No. 7, dans la
Nouvelle-Ecosse.

La plus bàsse oumisin est èele de M. 11. H. Bailey, pour la somme de $333,600,
ou $13,980 par mille.

Au sujet de cete tte$ê siuni les cdmfiàssire ont eçu de M. Bailey la lettre sui-
vante :
Aux Commissaires du Chemin de Fer Intercolonial.

Ayant été grandement trompé dans mes calculs des excavations dans le sol et des
constructions, je me vois forcé de retirer ma soumission. Dans l'espoir que vous approuverez
ma démarche.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) 11. 11. BAILEY.

La soumission la plus baisse ensuite est celle de MM. fBerlinguet et Huot, pour la
somme de $351,875, ou $14,661 par mille.

Au sujet de cette soumission, les commissaires ont reçu de MM. Berlinguet et Huot
la lettre suivante;

OTTAWA, 10 avril 1869.
Aux Commissaires du Chemin de Fer Intercolonial.

MIss5EUas,-Nous avons l'honneur de vous informer que nous ne désirons plus con-
tinuer à nous porter soumissionnaires pour la Section No. 7 du chemin de fer Intercolonial,
et nous demandons en conséquence qu'il nous soit permis de retirer notre soumission pour
cette section, vu que nous avons obtenu le contrat pour la Section No. 5.

Nous avons l'honneur d'être, Messieurs,
Vos très obéissants serviteurs,

(Signé,) L. H. HUOT,
F. X. BERLINGUET.

La troisièmne soumission la plus basse est celle de MM. Lowe et Hanson, pour la somme
de $358,248, ou $14,927 par mille.

La quatrième soumission la plus basse est celle de M. C. A. Bailey, pour la somme de
$396,000, ou $16,500 par mille.

La cinquième soumission la plus basse est celle de MM. Macdonald et Cie., pour lasoime de $408,000 ou $17,000 par mille.
Au sujet des soumissions de MM. Lowe et Hanson, C. A. Bailey et Macdonald et Cie.,
e cmmisaiesprennent la liberté de faire rapport qu'après examen minutieux, ils ne

des saifisdes cautions offertes dans aucun dri ces cas, et sont convaincus que nulle
esarties ne possède l'habileté, l'expérience et les ressources nécesspires pour leur permet.,

Ce pneper At terpe le coxgga poug lequel elles ont soigmissionné.
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La sixième soumission la plus basse est celle de MM. H. J. Sutton et Cie., de Paris,
pour la somme de $413,955, ou $17,284 par mille.

Les commissaires après avoir minutieusement examiné cette soumission et les cautions
offertes sont d'avis que les soumissionnaires possèdent l'habileté, lexpérience et les res.
sources nécessaires pour exécuter les travaux, et ils recommandent en conséquence que la
soumission de MM. H. J. Sutton et Cie., pour la Section No. 7 soit acceptée.

(Signé,) A. WALSH,
ED. B. CHANDLER,
C. J. BRYDGES,
W. F. COFFIN,

Commissaires.

Copie d'un rapport du Conseil Privé, en date du 22 avril 1869.

BUREAU DES COMMISSAIRES DU CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,

Ottawa, 22 avril 1869.

Les commissaires chargés de la construction du chemin de fer' Intercolonial ont
l'honneur de faire rapport au gouverneur en conseil, que le 7 avril dernier ils ont reconm.
mandé que la soumission de MM. Berlinguet et Huot pour la Section No. 5 fut acceptée
(recommandation qui a été adoptée par le gouverneur en conseil), qu'ils se sont mis en
communication avec ces messieurs au sujet de l'exécution du contrat aux termes de leur
soumission; qu'après un délai considérable ils ont reçu de MM. Berlinguet et Iluot la
lettre suivante

OTTAwA, 22 avril 1869.
MM. les Commissaires du Chemin de Fer Intercolonial.

MESSIEuRS,-Depuis que rfous avons eu l'honneur d'être informés par la lettre du
secrétaire de la commission du 8 courant, que notre soumission pour la Section No. 5 était
acceptée, il est survenu dos circonstances que nous ne pouvions prévoir, et qui nous
mettent dans l'impossibilité de donner au gouvernement les cautions promises; en consé-
quence, nous demandons la permission de retirer notre soumission.

Nous avons l'honneur d'être, Messieurs,
Vos très-obéissants serviteurs,

(Signé,) L. 11. HUOT,
F. X. BERLINGUET.

.Les commissaires, après avoir pleinement considéré la valeur légale des cautions
offertes, lorsque ces cautions refusent, comme dans le cas actuel, d'exécuter les contrats, sont
d'avis qu il serait de fait impossible de contraindre ces cautions à consentir les obligations
nécessaires, et comme le seul recours possible serait une action pour dommages à venir, les
commissaires recommandent que l'ordre en conseil acceptant la soumission de MM. Ber-
linguet et Huot, pour la section 5, soit rescindé.

La soumission la plus basse ensuite est celle de M. M. Fournier, pour la somme de
$360,750, ou $13,875 par mille, mais en ce cas l'on a omis d'offrir des cautions.

La quatrième soumission la plus basse ensuite est celle de M. H. H. Bailey, pour la
somme de $361,400, ou $13,000 par mille, mais elle a été subséquemment retirée par M.
Bailey.

En conséquence du délai apporté par M. M. Berlinguet et Huot à parfaire le eontrat,
les commissaires crurent de leur devoir d'examiner d'autres soumissions, et après y avo"
procédé, ils purent se convainere que les cautions offertes par MM. Fahey et Cie. n'étaient
pas satisfaisantes, et que cette société ne possédait ni l'habileté, ni l'expérience, ni les res-
sources nécessaires pour leur per.ettre d'exécuter l contrat.

La soumission la plus basse ensuite est celle de M. Edward Hlaycock, pour la son,'
de $361,574, ou $13,907 par mille. Les,1commissaires étant convaincus que M. HJaycock
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possède l'habileté, l'expérience et les ressources nécessaires pour mener les travaux à terme,
recommandent que sa soumission pour la Section No. 5 soit acceptée.

(Signé,) A. WALSH,
" ED. B. CHANDLER,
·e , C. J. BRYDGES,

"W. Y. COPEIN,
Commissaires.

Copie d'un rapport au Conseil Privé, en date du 12 février 1869.

Vu la recommandation de l'hon. ministre intérimaire des travaux publics, et pour les
raisons énoncées dans le rapport des commissaires du chemin de fer Intercolonial, le
comité recommande que les soumissions suivantes pour la construction des Sections Nos.
1, 2, 3 et 4 soient acceptées, et que les contrats soient passés en conséquence

Section No. 1 adjugée à MM. Horsey et Cie., Ottawa, pour la somme de 0175,000, ou
$8,750 par mille.

Section No. 2 à MM. George et James Worthington, de Québec Sud, pour la somme
de $299,000, ou $14,950 par mille.

Section No. 3 à MM. John Elliott. Robert Grant et Charles Whitehead, de Brantford'
pour la somme de $288,000, ou $12,000 par mille.

Section No. 4 à MM. George et James Worthington, de Québec Sud, pour la sonime
de 8297,000, ou $11,000 par mille.

Certifié.
(Signé,) WM. H. LEE,

Greffier, C. P.

Copie d'un rapport de l'lonorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouver-
neur- Général en Conseil, le 25 février 1869.

Vu la communication, en date du 19 février 1869, des commissaires du chemin de fer
Intercolonial, exposant que d'après une lettre reçue de MM. Horsey et Cie., en date du
même mois, il appert que cette société déclare qu'ayant découvert une erreur d'une nature
importante dans les calculs sur lesquels était basée leur soumission pour la section No. 1
du chemin de fer Intercolonial, leurs cautions refusant de consentir les obligations néces-
saires, en conséquence de quoi, et pour d'autres causes, surgissant d'irrégularités dans la
forme du contrat, ils se croient contraints de retirer leur soumission pour la construction
ac cette section.

TLes commissaires déclarent qu'en conséquence du retrait de MM. Horsey, ils recom-
meadent que la soumission de MM. George et James Worthington, pour le Section No. 1,
étant la plus basse ensuite, pour la somme de $189,700, ou $9,485 par mille, soit acceptée.

Le comité recommande que· la soumission de MM. Worthington, pour la section
ei-dessus, soit aaceptée en conséquence.

Certifié.
(Signé,) WM. H. LEE,

Greffier, C. P.

Copie d'un Rapport du Comité de l'Honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur en Conseil, le 5 mars 1869.

Vu la communication, en date du 4 mars 1869, des commissaires du chemin de fer
Inltercolonial, exposant que les contrats pour les quatre sections adjugées le 12 février
dernier, ont été signés par les entrepreneurs d'après la forme approuvée par le gouvernement.

_Qu'ils (les commissaires) ont reçu une lettre de MM. Worthington, entrepreneurs de la
Section No. 4, dans laquelle ils demandent, vu le retrait de MM. Horsey, à la suite duquel
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la Section No. 1 leur est échue, qu'il leur soit permis de transférer la section No. 4 à lM
Elliott, Grant et Whitehead.

Qu'ils font cette demande pour la iaison qu'ayant déjà les sections Nos. 1 et 2, ilscraignent, vu la grande distance entré ces sections et celle No. 4, et la difficulté des moyens
de commuanictions, de ne pouvoir consacrer à la totalité des travaux toute l'attention per,
sonnelle d'ailleurs si désirable en pareil cas.

Les commissaires exposent que MM. Elliott, Grant et Whitehead ont écrit qu'ils sont
près à accepter le transfert proposé de la Section No. 4.

Les commissaires déclarent qu', leur avis le transfert proposé sera satisfaisant, etrecommandent en conséquence que l'arrangement soit rfatifié pí Votfe Excellence e
conseil.

Le comité concourt dans la recoimmandation des coniàsaire et leledi'Ihnt ?a l'appro.
bation de Votre Excellence.

Certifié.
(Signé>) .L fÉ. LiÉE,

Greder, C. P.

Copie d'un Rapport du Comité de l'iHonorable Conseil Pivé, approùuv par &an Excellence
le Gouverneur- Général en Conseil, le 12 mars 1869.

Le comité a pris en considération certaines formules soumises à l'approbation de
Votre Excellence par les commissaires du chemin de fer Intercolonial, savoir

Stipulation du contrat,
Devis général,
Formule de soumission,
Formule de contrat,
Cautionnement.

Il recommande que ces formules 'soient adoptées pour les contrats des travaux sur dette
ligne.

Vu la recommandation de l'honorable ministre de la justice, le comité est d'avis que
les formules ainsi soumises et ci-annexées soient approuvées et adoptées.

Certifié.
(Signé,) WM. Hl. LEE,

Greffier, O. P.

Copie d'un Rapport du Comité de l'Honorable Conseil Privé, approuvé par Soiï Excellence
le Gouverneur- Général en Conseil, le 8 avril 1869.

Vu la recommandation de l'honorable ministre intérimaire des travaux publics, et
pour les raisons énoncées dans le rapport des commissaires du chemin de fer Intercolenial,
le comité est d'avis que la soumission de MM. Berlinguet et Huot, de Québec, pour la
construction de la Section No. 5, pour la somme de $345,997, ou 13,307 par mille, soit
acceptée, et qu'un contrat soit passé en conséquence.

Certifié.
(Signé,) WM. H. LEE,

Greffier, 0. P.

Copie d'un Rapport du Comité de l'Honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excelence
le Gouverneur- Général en Conseil, le 19 avril 1869.

Vu la recommandation de l'honorable ministre intérixuaire des travaux publics, et pour
,02 isons 49Q99é9 dan l rapport des commissairps dq çIheggr ç fey JrserSQgnM l
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comité est d'avis que.la soumission de M. Jacques Jobin, de Lévis, pour la construction
de la Section No. 6 de ce chemin de fer, pour la somme de $241,500, ou $11,500 par mille,
soit acceptée, et qu'un contrat soit passé en conséquence avec M. Jobin.

Certifié.
(Signé,) WM. H. LEE,

Grefier, C. P.

Copie d'un Rapport du Comité de l'Honorable Conseil Privé, approué par Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil, le 23 avril 1869.

Vu la recommandation de l'honorable ministre des travaux publics, et pour les raisons
énoncées dans le rapport des commissaires du chemin de fer Intercolonial, le comité est
d'avis que la soumission de MM. Berlinguet et Huot, pour la construction de la Section
No. 5 de ce chemin de fer, soit rescindée, et que la soumission de M. Edward Haycock,
pour la construction de cette section, pour la somme de $361,574, ou $13,907 par mille,
soit acceptée, et qu'un contrat soit passé en conséquence.

Certifié.
(Signé,) WM. H. LEE,

Greffier, C. P.

Copie d'un Rapport de l'Ronorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur-Général en Conseil, le 23 avril 1869.

Vu la recommandation de l'honorable ministre des travaux publics, et pour les raisons
énoncées dans le rapport des commissaires du chemin de fer Intercolonial, le comité est
d'avis que la soumission de MM. H. J. Sutton et Cie., de Paris, Ontario, pour la construc-
tion de la Section No. 7 de ce chemin de fer, pour la somme de $413,955, ou $17,243 par
mille, soit acceptée, et qu'un contrat soit passé en conséquenceà

Certifié.
(Signé,) WM; H. LEE,

Greffier, C. P.
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A une adresse de la Chambre des Communes, du 19 avril, demandant
copie de toute correspondance relative aux explorations des diffé-
rentes routes projetées du chemin de fer Intercolonial, et de tous
les documents qui s'y rattachent; et aussi, copie de tous ordres en
conseil à cet égard, depuis la dernière réponse.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat.

DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT,
Ottawa, il Mai 1869.

(TRADUCTION.)

(No. 112.) DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICs,
Ottawa, 12 mars 1868.

MONSIEUR,-Le gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick ayant offert
de transporter au gouvernement du Canada son contrat avec la oempagnie Intercoloniale
de Contrat pour la construction d'un chemin de fer entre Moncton et Sackville, dans le
Nouveau-Brunswick, dans la perspective que l'on trouverait l'ouvrage fait sur ce chemin,sous le rapport du tracé et autres conditions, convenable pour le chemin de fer Intercolo-
niai, il a été décidé de faire faire une étude et exploration de cette route, afin de mettre8on Excellence en état de juger si la proposition du gouvernement du Nouveau-Bruns-
wick peut être acceptée.

L'honorable Ministre vous a nommé pour faire cette exploration, et m'a donné ordre
de vous prier de faire vos préparatifs en conséquence.

Je dois de plus ajouter, pour votre information, que, supposant que l'endroit duchenin de fer Européen et Nord-Américain, où le chemin en question le rejoint, se trou-
verait convenable pour le chemin de fer Intercolonial, vous aurez la complaisance de faire
rapport s'il n'est pas possible de tracer un meilleui- alignement que celui qui existe
actuellement, dc ce point à celui où vous avez terminé votre exploration récente à ou prèsd'Amiherst, et dans le cas où vous inclineriez pour l'affirmative, vous donnerez les raisons
de votre opinion.

Vous ferez aussi un rapport de la valeur de l'ouvrage fait, et de celle des matériaux
qui se trouvent sur les lieux, en vertu du contrat.

Vous trouverez ci-inclus, pour votre information, certains papiers et documents qui
se rattachent a ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) F. BRAUN,
Secrétaire.

Sandford Fleming, écr., Ottawa.

A. 186
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(No. 389.) H ALIFAX, 20 mai 1868.
L'honorable Wmn. McDougall, O. B.,

AUinistre des Travaux Publics.

MoNsIEUiR,-J'ai l'honneur de soumettre le rapport suivant sur les explorations pré-
liminaires qui se font maintenant dans le Nouveau-Brunswick et dans Québec en vertu de
votre autorisation du 12 mars.

Veis la fia d'avril, je vous fis un rapport verbal des mesures que j'avais prises pour
obtenir les renseignements désirés, ainsi que des progrès faits jusqu'alors. Le 30 du mois
dernier, je vous soumis une estimation basée sur les récentes explorations préliminaires
fites entre le Dégelé, sur le lac Témiscouata, et la Rivière-du-Loup. Vous êtes donc en
possession des résultats généraux de cette partie de l'exploration.

A partir de l'établissement du Dégelé, l'exploration a depuis été poussée vers le sud,
le long de la vallée de la Madawaska, jusqu'à un endroit qui se trouve à trois milles au
nord de la frontière du Nouveau-Brunswick, où l'on a découvert un passage dans les col-
lines élevées qui sont situées à l'est de la vallée; et l'on s'efforce en ce moment de trouver
une voie praticable parallèle à la rivière St. Jean, en allant vers les Grandes-Chutes.

La ligne rouge, jusqu'à la rivière Squalook, au point A, indique le terrain parcouru
par le parti d'exploration. Il a trouvé une voie praticalle jusqu'ici, mais elle fait un
détour de la ligne droite extrêmement malencontreux, quoique inévitable, je le crains.
Cette déviation est due au terrain élevé et accidenté qui se rencontre sur la route et qui
ne peut être traversé qu'en suivant la ligne indiquée sur la carte. Ce parti doit poursuivre
l'exploration autant que possible dans la direction indiquée, jusqu'à ce qu'il rejoigne un
autre parti venant du sud dans le même but, à moins qu'il ne se présente quelque obstacle
insurmontable.

A partir de la rivière Tobique, une voie a été explorée par la vallée des Trois-Ruis-
seaux et la rivière au Saumon jusqu'à la Petite-Rivière, au nord des Grandes-Chutes.
Les rampes sont assez fortes, mais les travaux d'art seront comparativement légers. La
ligne rouge B et C indique le terrain parcouru par le parti, et la ligne de points rouges in-
dique la section qui reste à explorer.

Vous désiriez qu'une exploration fût faite entre les points C et D, afin de constater si
l'on ne pourrait pas y tracer une voie de chemin de fer, en ligne directe entre les sources
de la Nashwask ou les Fourches de Miramichi et la rivière Tobique, environ à mi-chemin
entre la Wapskihegan et la rivière St. Jean. Il paraît, d'après les rapports que j'ai reçus,
que le terrain ne permettra pas la construction d'un chemin de fer en ligne directe, et
que la route la plus propice que l'on ait trouvée jusqu'ici est en faisant un détour par la
Wapskihegan, sur une partie de la route de la ligne centrale explorée en 1864. Cette
route est aussi indiquée en rouge sur le plan ci-joint.

Entre la Rivière-du-Loup et la Métapédiac, trois partis ont été occupés à explorer.
Le pays a été examiné dans tous les sens, entre la Métapédiae et la Métis, et après beau-
coup de difficultés et d'incertitudes, on a réussi à trouver une route praticable. Les ex-
plorateurs sont maintenant à travailler entre Métis et la Rivière-du-Loup, et il s'écoulera
encore quelque temps avant que je puisse être en mesure de faire rapport d'un plein
succès. Depuis Métis jusqu'à la rivière limouski, l'on n'a rencontré aucune difficulté sur
la ligne projetée, mais depuis ce dernier endroit jusqu'à la rivière des Trois-Pistoles, près
de l'établissement d'Abonbisquash,'le terrain est défavorable. Nous sommes maintenant a
la recherche d'une route convenable plus près du St. Laurent, et nous avons bon espoir de
réussir. Ces partis poursuivront leurs opérations jusqu'à ce qu'ils aient trouvé ce qu'ils
cherchent.

J'ai, éonformément à vos instructions verbales, visité la rivière Miramichi à Chatham et
Newcastle et au-delà, et j'ai fait une exploration minutieuse et des sondages dans la rivière,
afin de trouver l'endroit le plus propice pour la traverser, dans le but de raccourcirla ligne-

Comme le but de l'exploration et de l'examen serait incomplet sans des renseigne-
ments certains sur les abords de la rivière aux endroits où l'on se propose de la traverser,
j'ai pris des mezures pour constater comment on peut le plus facilement arriver à la rivière,
pour un chemin de fer, au nord et au sud.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) SANDFORD FLEMING.

A. 1869
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Rapport d'un Comité de lonorable Conseil Privé, approuvé par S. E. le Gouverneur-
Général en Conseil, le 3 juillet 1868.

Le comité ayant mûrement considéré le choix dutracé sur lequel le chemin de fer
Intercolonial, reliant Québec et Halifax, devrait être construit, a l'honneur de faire rapport
que, dans son opinion, ce chemin de fer devrait être construit sur une ligne partant du
port de la Rivière-du-Loup et allant à la rivière des Trois-Pistoles,-de là jusqu'à un point
quelconque de la Baie des Chaleurs ou auprès,-et de là jusqu'à la ville de Truro.

Le coimité recommande de plus que si ce tracé reçoit la sanction de Votre Excellence,
il soit soumis à l'approbation de Sa Grâce le Secrétaire d'Etat pour les Colonies, conformé-
ment aux termes de la seconde section de "l'Acte d'Emprunt pour le chemin de fer du
Canada, 1867."

Pour copie conforme,
War. il LEE,

Greffier, C. P.

(No. 456.)
Télégramme de C. Schreiber à l'Blon. TVm .McIDougall.

NEWcASTLE, N. B., 13 juillet 1868.

A l'Won. Wm. •klDougall.
Traverse de la rivière Miramichi et abords très favorables. Ligne de la iRivière-du-

Loup à Métis très satisfaisante.
(Signé,) C. SduHRlElE.

(No. 40,475.) HIALIrAX, N. E., 18 juillet 1868.

A l'Bon. Wn. McDougall, C. J.,
Jlinistre des Travaux Publics, Ottawa.

MONsIEUR,-Ainsi que j'en ai été prié par M.. C. Schreiber, je vous ai expédié au-
jourd'hui les plans et profils d'une exploration faite entre Amherst, dans cette province,'
et le chemin de fer Européen et Nord-Américain, dans le Nouveau-Brunswick, indiquant la
route projetée du chemin de fer Intercolonial à travers cette section du pays.

J'ai envoyé trois plans et trois profils qui peuvent être décrits comme suit, savoir:
Plan No. 1, indiquant la position d'une ligne projetée et de la ligne entre Anmherst et

le chemin de fer Européen et Nord-Américain à la station du chemin de Dorchester. Il
indique aussi, par une ligne bleue, une voie alternative sur une partie de la route ; celle-ci
offre l'avantage de meilleures rampes et de travaux d'art moins considérables, en passant
sur un pont connu sous le nom de pont de W. W. Watley.

Le profil No. 1 se rapporte à ce plan.
Le plan No. 2 est fait depuis la jonction nord du bureau de poste d'Aboushagan,

ou vers le 18e mille d'Amherst, jusqu'au prolongement oriental du chemin de fer Euro-
péen et Nord-Américain, à l'est de la station du Ruisseau de Cook.

Le profil No. 2 se rapporte à ce plan.
Le profil No. 3 se rapporte à une partie de la ligne depuis le marais du Tintamarre, en

traversant les hauteurs, en ligne droite entre Amherst et le chemin de fer Europten et
Nord-Américain.

Il y a aussi une carte générale, faite sur une petite échelle, indiquant les positions r ela-
ives du chemin de fer Européen et Nord-Américain, de son prolongement oriental, des
routes projetées et indiquées sur les grands plans.

J'ai expédié ces plans par la compagnie d'exprès.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

W. H. TREMAINE,
I. Ci
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A l'ion. Secrétaire d'Etat de la Puissance du Canada.

MONSIEUR,-Les soussignés ayant, dans une communication antérieure, présenté
quelques raisons pour lesquelles, à leur avis, le gouvernement fédéral devrait accepter la
section de chemin de fer désignée sous le nom de Prolongement Oriental du chemin de
fer Européen et Nord-Américain comme partie du chemin de fer Intercolonial, prennent
la liberté de compléter leur lettre du 29 octobre par les observations suivantes :

L'on calcule que la jonction, à l'endroit actuellement projeté, raccourcirait de quatre
milles la distance de Québec à St. Jean, comparativement à une jonction opérée au chemin
de Dorchester. Si, cependant, l'intersection de la ligne du chemin de fer Européen et
Nord-Américain avec la dernière ligne se fait aux moulins de Humphrey, la distance de
Québec et des ports du Nord à St. Jean serait réduite de onze milles. Nous désirons atti-
rer particulièrement l'attention sur ce point, parce que c'est une considération importante,
en ce que l'Intercolonial se trouvera en meilleure position de lutter avantageusement contre
le " Prolongement Occidental."

Nous mentionnerons que l'une des principales objections au choix de la route du major
Robinson était qu'elle augmentait considérablement la longueur de la voie qu'auraient à
parcourir les voyageurs et le fret venant de Québec, d'Ontario et de la partie nord du
Nouveau-Brunswick, à destination de St. Jean ou destinés à être expédiés de ce port, com-
parativement à la distance à parcourir par les autres routes projetées et par la ligne rivale
du " Prolongement Occidental."

Il semblerait sage et judicieux, de la part du gouvernement fédéral, de faire dispa-
raître cette objection autant que possible,-de réduire les avantages d'une ligne rivale là
où c'est possible,-d'accrottre les facilités d'accès au havre de St. Jean, en donnant à la
Puissance deux ports ouverts en toute saison de l'année, au lieu d'un seul, et aux. deux
provinces des avantages à peu près égaux.

L'on peut arriver à ces fins, jusqu'à un certain point, en opérant la jonction avec le
chemin de fer Européen et Nord-Américain du côté nord, aux moulins de Humphrey ou
au Ruisseau de Cook, au lieu de la faire au chemin de Dorchester, comme le propose M.
Fleming.

Nous allons exposer quelques-uns des avantages que l'on peut réclamer pour la ligne
maintenant en voie de construction viéd Sackville et Dorchester, comparée à la route ex-
plorée par M. Fleming. Cette dernière traverse un pays inhabité et, ce qui est encore
plus blâmable, un terrain dont la plus grande partie étant marécageuse et stérile, est tout
à fait impropre aux établissements,-tandis que la première, ainsi que nous le disions dans
notre lettre précédente, traverse un pays fortement peuplé et très fertile, et qui se trouve à
proximité du comté d'Albert, fort riche en ressources agricoles et minérales.

Ce sont là,des considérations qui, à nos yeux, devraient avoir un grand poids dans le
choix de la route, car les chemins de fer dépendent partout en grande partie, pour se créer
un reve nu, des ressources locales.

Nous soumettons les chiffus suivants relatifs au commerce et aux affaires du comté
d'Albert, dont la population ne peut aujourd'hui être moindre de douze mille âmes. En
1866, ses exportations étaient évaluées à $222,293. Le recensement de 1861 fait voir que
la valeur des fermes et instruments aratoires était alors de $2,167,854. La valeur des
manufactures était de $188,739.

Le nombre des bestiaux, de......... ........... . 2300
La quantité de foin produite, de........... 2 00 tonneaux.

"c de grain " .......... 135,500 boisseaux.
" de légumes «.............. 226000
" de beurre "..... ..... 44,00 lbs.

de fromage " ............ 7000
" de laine "..........31,000
" de porcs abattus, 1e.....1.................. 7,500
" de charbon extrait, de..c ................. 1,0 onax

<c ~ c'22000 4c
24,00ls
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L'on peut se former, d'après ces chiffres, une idée des affaires locales que la ligne
mnaintenant en construction retirerait de ce seul comté.

Nous nous permettrons aussi de soumettre quelques statistiques, tirées des rapports -

du recensement, indiquant la population des principales paroisses que la ligne traverse au-
jourd'hui dans le comté de Westmorcland

Population de Dorchester... .................... 6,000
Saekville......... ............... 4,500
Moncton et............................... 7,500
W estmoreland ...........................

Le recensement de 1861 fait voir que dans Dorchester et Sackville seulement:

La valeur des produits manufacturés était de....... . 894,000
" " des fermes et instruments aratoires, de......... 2,539,800

Le nombre des bestiaux, dc .....................- 23.000
La quantité de foin produite, de..............19,500 tonneaux.

cc de grain " ........ .171,000 boisseaux.
cc de légumes " . ........ 213,400 i

" de beurre " .. ....... 197,000 lbs.
" de fromage ............ 13,000 I
" de laine "........... 26,600 "

" de pores abattus, de. ........ 378,200 "

"I de pierre à construire exportée, de............7,000 tonneaux.
Valeur totale du poisson pris*.....................$15,000

Ces deux paroisses seules, avec le comté d'Albert, possèdent une population de plus
de douze mille habitants, dont bien peu retireraient quelque avantage de la construction
de la ligne de M. Fleming.

Les objections apportées contre la ligne du "Chemin de Dorchester," recommandée
par M. Fleming, peuvent être également faites, au point de vue du caractère du pays qu'elle
traverse et de l'absence de tout trafic local, contre sa route du iRuisseau de Cook.

Il nous semble doue qu'en tenant compte de la diminution de la distance entre Québec
et les comtés nord du Nouveau-Brunswick et le port de St. Jean, de l'utilité du chemin pour
les habitans des comtés de Westmorcland et d'Albert, et de la certitude d'obtenir un trafic
local important, les arguments apportés en faveur de la route recommandée sont irréfu-
tables. Nous laissons donc en toute confiance la questioa entre les mains du gouverne-
ment fédéral.

Nous avons l'honneur d'être, etc.,
A. R. WETMOR.E,
JOHN A. BECKWITH.

OTrAWA, 4 Novembre 1868.

PUISSANCE DU CANADA) DEPARTEMENT DES DOUANES,
OTTAWA, 19 Novembre 1868.

HIONsIEUTR,-Je suis chargé par l'hon. Ministre des Douanes de vous transmettre le
Mémcire ci-joint des habitants de Dalhousie, province du Nouveau-Brunswick, au sujet du
tracé du chemin de fer Intercolonial, avec prière de le soumettre à Son Excellence l'admi-
istrateur du gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
CHAs. P. BLIss,

Secrétaire.
l'hon. Secrétaire d'Etat,
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A Son Excellence le très-honorable Charles Stanley, Vicomte Monck, de Ballytrammnoe
dans le comté de Wexford, dans la pairie d'Irlande, baron Monck de Ballytrammon
dans le comté de Wexford, dans la pairie du Royaume-Uni de la Grande-Bre
tagne et d'Irlande, Gouverneur-Général du Canada, etc., etc., etc.

La requête des habitans de la ville de Dalhousie, dans le comté de Ristigouche,
Expose très-humblement,

Que vos pétitionnaires ont appris avec surprise et regret que la ligne du chemin de
fer Intercolonial que l'on est en voie de tracer entre Bathurst et Campbellton passe à quatre
milles en arrière de la ville et du havre de Dalhousie, à son point le plus rapproché, ce qui
aura l'effet d'exclure des avantages qu'en retirera le publie l'un des havres de l'Amérique
Britannique les plus sûrs, de l'accès le plus facile, et des plus importants, accessible en
tout tems de nuit ou de jour,-un havre dont tous les commandants des vaisseaux de guerre
de Sa Majesté qui visitent le port de tems à autre parlent comme étant le plus sûr et le
plus commode pour l'entrée des plus grands vaisseaux, dans lequel ils peuvent jeter l'ancre
et dont il peuvent partir sans obstacle en tout tems de la marée.

Que, par sa position, il se trouve le port le plus rapproché de l'Angleterre, par la voie
du détroit de Belle-Ile, d'où l'on puisse toucher la ligne de l'Intercolonial, et dans le cas
où l'on construirait la grande ligne projetée pour relier l'Atlantique au Pacifique sur le
territoire britannique, il se trouverait, pendant le tems où la navigation reste ouverte, le
terminus maritime le plus rapproché, le meilleur et le plus sûr de toutes les possessions
anglaises.

Que pour les habitans de la Baie des Chaleurs en général, et spécialement pour les
districts de Gaspé et de Bonaventure, il serait de l'importance la plus vitale pour la récep.
tion et la transmission du fret, et plus particulièrement à cause de l'avantage qu'il offrirait
Ià ceux qui sont engagés dans les pêcheries, non-seulement pour l'expédition immédiate et
quotidienne du poisson frais aux différents marchés, mais encore pour celle des grandes
quantités de poisson séché et salé qui seront probablement déchargées des goëlettes qui re-
çoivent les produits des différentes pêcheries durant la saison de pêche, puisqu'il offrirait
l'avantage d'une prompte et facile expédition et leur permettrait de commencer immédiate-
ment un second ou un troisième voyage, ce qui épargnerait le tems qui serait perdu en
allant à un port éloigné pour trouver un marché ou décharger.

Que vos pétitionnaires sont d'avis que les difficultés que l'on rencontrerait sous le
rapport des travaux d'art, pour amener la ligne par Dalhousie, ne sont pas telles qu'elles
puissent en empêcher l'entreprise, et que la plus grande distance n'est pas d'une forte im-
portance, comparativement aux avantages et aux facilités que retirerait le commerce si la
ligne touchait à un terminus d'eau profonde commode et sûr.

Qu'il n'y aura aucun endroit convenable sur la ligne pour décharger l'outillage et les
matériaux requis pour la construction du chemin, tel que passe aujourd'hui le tracé, et que
le surcroît de dépenses occasionné par le voiturage de ces matériaux-mode auquel il
faudra avoir recours sur toute la ligne-en augmentera considérablement les frais de con-
struction.

Qu'en prolongeant la ligne, la distance de surplus ne dépassera pas trois milles ou
peu près, en faisant le changement demandé.

Vos pétitionnaires prient donc humblement Votre Excellence de vouloir bien ordonner
une exploration de la ligne telle qu'ils la demandent, dans le but de l'adopter en définitive
ou d'en décider suivant que Votre Excellence le jugera convenable.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
William Hamilton, M. C. L. W. M. Credwell. J. C. Barbarie.
Wm. Montgomery, M. P. P. Alex. iamilton. J. W. Cullen.
A. ]Barbarie. John Phillips. Ueo. Moffatl.
W. S. Smith, j r. Joseph Windsor, J. P. John Hamilton.
Wm. G. Deckson, M. D. Geb. laddow. ID. W. Stewart.
David Sadler. Donald Rocs. 1H. A. Johnson.
Jas. Harrie. Ed. iarce. Wm. Jamieson.
Hugh Fredette. Ach. MeKeazie: Wm. Dempra.
Archibald McKenzie. WmlxMrph Arc1. McEwen.

~cbtM.M*od~ John Piillips. Go. Moffatt.

A. 1869
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Vn. Draper.
Angus Fraser S. Shaw. Patrick Maganean.
Ed. Gorder. E. Hamilton. James Murray.
Jas. Brown. James Fraser.
Francis Johnston. Ed. J. Delaney. Chas. Gokie.
Alex. Load. John McA. E. Kil. Wm. McNeish.
Jas. iussell. Levis Edwards. John McNeish.
Thos. Murray.iRobert Moffatt. Wm. H.iRudolf.
Lauchlan McCordy. DanielIDelaney. E. J. Stewart.

Jinli um in. A. K. Thompson.Ja.urieHjugh Cumming.Js Jrie
AMcx. NcKay. W. S. Smith, J. P. A. E. DesBrisay.

(No. 30.) llOTEJL DU GOUVERNEMEiNT,
hALIFAXN.E.KIl août 1868.

IMONSIEUR -J'ai l'honneur. de voiüs transmettre sous ce pli, pour l'information de
Son Excellence le Gouverneur-Général, copie d'une minute du conseil approuvée par moi,
au Sujet du tracé de la ligne du chemin deé fer projeté, entre Truro, cen cette province, et
MlonctonD dans le Nouveau-Brunswick.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) IIASTINGs DOYLE.

L'eo. Secrétaire dEtat pour les Provinces,
etc., etc., etc.

dAGIFAXooN.d..

M1linuite du (Jonseil passée le 3e jour' d'Août 1868, et approuvée par' Son Excellence le
Lientenant- Gouverneur.
En vue du commencement immédiat du chemin de fer entre Truro et Noncton, il

est du devoir du gouvernement de veiller à ce que la responsabilité et les intérêts de la
province soient convenablement protégés dans son tracé et sa construction.

A l'égard dde la route, la ligne, lorsqu'elle fut commencée en 1866 comme entreprise
provinciale, était destinée par ceux qui l'entreprenaient à effectuer la communication la plus
courte possible entre la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, et à obtenir le plus
grand trafic intermé"diaire en donnant un nouveau et important dé'veloppement aux res-
sources minérales de la province, en reliant entre eux les gisements de fer et de houille de
Cochester et Cumberland, et l'on devrait encore insister sur ces points le plus fortement
possible. Il parait que sans rencontrer de difficultés de génie et probablement "à moins de
f'rais et avec des pentes plus faciles que sur les chemins de fer maintenant en existence
dans la province, l'on peut établir une ligne, qui est même déjà tracée, passant par les
Mines de fer de l'Acadie et allant jusqu'à Springhill et Amherst, laquelle donnerait toutes
les facilités requises pour les grandes exploitations de mines et de manufactures, qui con-5'ommDeraient une quantité considérable de charbon, lequel paierait un droit de régale
etcontribuerait ainsi beaucoup au revenu et à la prospérité de la province, et le gouverne-
went esten conséquence, dans l'intérêt de la province, tenu de recommander cette route
de préférence à tout tracé qui ne développerait pas cette source de profits.

(Signé,)WIL. CRoSSKILL,
Bureau du Secrétaire Provincial, Sous- Secrétaire Provincia..

W talifax, 8 août 1868.

(No. 504.) D OTELDU GOUVERNEENT,
TArFAx, N. E., 1 août 1868.

d'ne Excllnte de monvrpsneGméa, épêe ('Ne3)d minut du courant, appovéenat coie~~~~~~osi xctfau sujet ducrcéd la route du chemin de fer prjtenrnrro nc troieleMojcton, travs les omtésau-Bruwick.Cîcetr NueleEos, 'il'onu
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de vous transmettre sous ce pli copie d'une lettre adressée par le capitaine Tyler, inspee.
teur des chemins de fer, à John Livesey (accompagnée d'une carte coloriée), se rapportant
au même sujet, et je vous prie de vouloir bien, lorsque ma précédente dépêche sera soU.
mise à Son Excellence le Gouverneur-Général, soumettre celle-ci en même tems, ainsi que
ses incluses.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) HAsTINGs DOYLE,

L'hon. Secrétaire d'Etat pour les Provinces,
etc., etc., etc.

HIGH ELMs,
HAMPTON COURT, 17 juillet 1868.

CITER MONSIEUR ,-A propos de nos différentes conversations et de nos entrevues avec
M. Fleming, et ayant eu dernièrement l'occasion de voir les plans et les profiles, et de voir
faire des calculs soigneux (en partie sur une base sugérée par moi) par M. Atkinson, je
n'ai plus aucun doute sur la valeur relative des routes "A " et ''"F " pour le chemin de
fer Interconial à travers la Nouvelle-Ecosse.

Quant à ce qui a rapport à la question du génie, il paraîtrait que la ligne A a une
élévation de 101 pieds de plus que la ligne F, et qu'il faut tenir compte de certaines courbes
et pentes en plus que sur la ligne F. Mais il paraît aussi qu'en tenant compte des frais
de contruction de chaque ligne, et en capitalisant à 6 pour cent le surplus des frais d'ex-
ploitation sur la sur-élévation, les pentes et les courbes qui se rencontrent sur les rampes
les plus raides de la ligne A, il reste encore une économie de £38,000 en faveur de la ligne
A contre la ligne F.

A l'égard des circonstances générales de la question du tracé, la ligne A mettrait les
terrains houillers de Spring-Hill et la mine de fer de l'Acadie (que j'ai visités) en commu-
nication directe entre eux, et cela de la meilleure manière possible. Si, d'un autre côté,
la ligne F était construite, il faudrait.y faire un embranchement, qui coûterait £30,000,
pour la relier avec la mine de fer de l'Acadie, avant que l'on puisse exploiter en grand le
précieux minerai de cette mine, et avant que l'on puisse donner par là au chemin de fer
un trafic de £I0,000 par année, probablement. Le surcroît de traction par un pareil
embranchement et par la ligne F serait beaucoup plus coûteux que la sur-élévation, les pentes
et les courbes de la ligne A.

Enfin, la construction de la ligne F au lieu de la ligne A me paraîtrait être, à tous les
points de vue, une grave erreur. Mettant de côté les intérêts des propriétaires, la liaison
de la meilleure manière du gisement de houille de Sprin'g-Hill avec la mine de fer de
l'Acadie est probablement le but insdustriel le plus important (à l'égard du développement
des ressources du pays) sur tout le parcours du chemin de fer Intercolonial. Le fer est
de première qualité. Sa fabrication à bon marché, par l'usage de la houille de Spring-
1ill, serait d'un grand avantage pour le chemin de fLr Intercolonial et pour tous les che-
mins de fer (outre d'autres intérêts) en Canada. Un obstacle au développement de pareilles
ressources, comme le serait la construction de la ligne F, lorsqu'on peut construire 1(
ligne A à moins de frais, ne serait rica moins qu'un malheur pour les intérêts industriels
de la Puissance.

Je demeure, etc.,
(Signé,) H. W. TYLER.

(No. 916.)
A l'llonorablle Secrétaire d'Etat pour le Canada.

MoNsIETUR.-Je prends la liberté de vous tansmettre un plan des usines et de l'éta-
blissement de notre compagnie à Londonderry, Nouvelle-Ecosse, que le conseil pourrait
désirer examiner. Il a été fait en premier lieu en 1858, lorsque les usines et les terrains
étaient comparativement limités; depuis cette époque, de grandes dépenses ont été faites
sur les premières, et les derniers ont été accrus de 4,000 à plus de 20,000 acres, embras-
sant une étendue minière d'environ 13 milles, avec une réserve du gouvernement de
20,000 acres de fordt. Le plan des usines, comprenant les récentes additions et exten-
sions, n'est pas tout à fait terminé, mais il est suffisamment complet pour les fins actuelles.

8
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Si le tems l'eût permis, et si nous avions eu les particularités exactes sous la main, j'aurais
pu faire voirjusqu'à quel point cette entreprise a contribué à l'ouvre importante de l'bnmm-
gration,-les principaux ouvriers ayant été importés d'Angleterre, etc., principalement aux
frais de la compagnie, lesquels constituent une portion importante de l'établissement.

Je profiterai de cette occasion pour mentionner (comme l'on peut encore avoir l'idée
que la ligne A est de beaucoup inférieure à la ligne F sous le rapport des courbes) qu'il a
été fait une soigneuse analyse d'après laquelle il appert que l'ensemble des courbes
sur la ligne A, depuis Truro jusqu'au point commun de jonction [2], est de 21.4 milles, et
que sur la ligne F il est de 25.9 milles, ou li en faveur de la ligne A.

Il peut aussietre intéressant de savoir que par une étude récente l'on a 'découvert
qu'un raccourcissement de la ligne A était praticable près des "Petites Fourches," d'environ
1,700 pieds sur les calculs antérieurs, et qu'une autre réduction de 1,000 pieds pourra aussi
être faite près de la mine, ce qui réduirait la différence de longueur entre les deux lignes à
1 mille. Si l'étude qui se fait actuellement d'une autre partie de la ligne avait le résultat
que l'on en attend, c'est-à-dire de la raccourcir encore de 2,500 pieds, la différence définitive
se trouverait être de moins d'un mille.

Ces études seront à la disposition du gouvernement.
Une, copie du dessin de tous les ponts et viaducs des deux lignes accompagnait ma

lettre du 26 du mois dernier, mais elle paraît avoir été égarée, et il vous en sera expédiée une
autre demain, dans le but de corroborer nos assertions à l'égard de leurs dimensions respec-
tives et du coût de leur construction.

J'ai l'honneur d'être, etc.

JOHN LIVESEY.
Ottawa, 2 novembre 1868,

(No 552.) Il Septembre 1868.
CHER MONSIEUR,-Le rapport ci-inclus, adressé au Ministre des Travaux Publics, a

eté copié dans ce bureau sur un projet soumis par M. Schreiber, à sa demande; il devrait
ètre déposé dans votre bureau.

Votre dévoué,
F. Braun, Eer. WM. H. LEE.

OTTAWA, 25 Juin 1868.
L'IRon. W. .McDougall, C. B.,

Ministre des Travaux Publics.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre le rapport suivant sur les progrès faits depuis

cinq semaines dans les explorations préliminaires qui se poursuivent dans le Nouveau-
Brunswick et Québec, au sujet de la route du chemin de fer Intercolonial.

ROVT1E DE LA FRONTIÊRE.

L'ingénieur en chef, dans son rapport en date du 20 mai, a donné d'amples rensei-
oenients sur les résultats généraux des explorations jusqu'à certains endroits. Je borne-

rali donemes remarques à la partie de l'exploration qui a été faite après cette date.
A cause de la conformation excessivement accidentée et montagneuse du pays, au sud

de la rivière Squalook, l'on a éprouvé de grandes difficultés à tracer une voie praticable
.l ans la direction voulue, ou à peu près dans cette direction. Ce n'est que depuis quelquesjours que l'on a pu réussir. Comme l'on est arrivé à la rivière Verte, je ne prévoisauune difficulté à opérer une jonction avec les explorateurs qui sont partis de la rivièreTobique.

La route explorée est très tortueuse, car il faut suivre le contour général du pays pour
.btnir des pentes praticables, qui même alors sont plus fortes qu'il ne serait à désirer,
Pusue plusieurs milles se trouvent avoir de 65 à 70 pieds de pente par mille depuis le
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Sur celle qui va de la rivière Madawaska au ruisseau du Castor (qui tombe dans la
rivière Verte), sur la ligne frentière qui devise le Nouveau-Brunswick de Québec,-dis-
tance de plus de 20 milles par la ligne explorée,-la route ne se dirige vers le sud que
pendant un mille environ.

Le parti qui a fait l'exploration au nord de la Petite-Rivière a suivi la vallée du
Ruisseau de Dix-Milles, du ruisseau du Castor No. 1, du Chevreuil (Buck), du ruisseau
du Castor No 2, et de la Grande--Rivière. Comme il est arrivé au ruisseau Wagaan sans
rencontrer de trop grandes difficultés, la direction générale de la ligne est bonne. Cepen.
dant, les pentes sont très fortes, plusieurs milles ayant de 70 pieds de pente au mille, avec
courbes de 1,000 pieds de rayon. L'on pourrait probablement, en allongeant le chemin
de quelques milles, réduire quelque peu le nombre et la hauteur des pentes. Les travaux
d'art sur cette partie de l'exploration ne seront pas considérables.

Le parti engagé entre la rivièreTobique et les Fourches de la Miramichi ayant ter-
miné son ouvrage, fut rappelé le 11 juin. Cette section de l'exploration a été continuée
sur une distance, de quelques milles au sud, sur la route générale de la ligne centrale
explorée en 1864. Je n'ai donc aucun renseignement important à donner sur ce point.

La partie de la route de la frontière, explorée après le 30 mai, est indiquée sur le
plan qui accompagnait le dernier rapport de l'ingénieur en chef par une forte ligne bleue.

ROUTE Du NoRn.

Les trois partis d'exploration qui travaillaient entre la Rivière-du-Loup et Métis ont
été occupés à explorer plusieurs lignes plus rapprochées du fleuve que celle à propos de
laquelle l'ingénieur en chef dit, dans son dernier rapport, que le terrain était défavorable.
Elles sont toutes indiquées sur le plan ci-joint. Les explorateurs travaillent maintenant
sur celle qui longe le fleuve St. Laurent. Depuis la Rivière-du-Loup jusqu'à St. Simon,
et depuis Rimouski jusqu'à plusieurs milles à l'est de la Pointe-aux-Pères, le terrain a été
parcouru avec les résultats les plus favorables, et d'après un examen persounel de la ligne
projetée, que j'ai fait il y a quelques jours, je suis convaincu que l'on peut obtenir une
ligne très favorable jusqu'à Métapédiac; les pentes n'excéderont pas 52 pieds au mille, et
les courbes seront sur terrain planche, et l'alignement bon.. Les travaux d'art ne seront
pas excessifs. La conformation du pays est généralement, le long de cette ligne, à peu
près semblable à celui que traverse l'embranchement de la Rivière-du-Loup du chemin
de fer Grand Tronc, à l'exception d'environ un demi-mille de terrain accidenté, en.arrivant
au Bic. Des ponts de longueur considérable seront nécessaires pour traverser les six
principales rivières qui se jettent dans le St. Laurent, mais ils ne devront pas être d'une
hauteur aussi formidable que sur les lignes de l'intérieur. Cette ligne (riveraine) sera de
plusieurs milles plus longue que celies qui passent à l'intérieur.

L'une des lignes de l'intérieur part de la Rivière-du-Loup, et passant à travers la
réserve des Sauvages, va jusqu'au sud du lac Jackson, puis traversant la rivière du Bic
près des Fourches, elle arrive à la rivière des Trois-Pistoles sur un-terrain très élevé, ou
elle fait un malencontreux mais inévitable détour en amont avant que de traverser la rivière;
de là, en suivant le bras de la rivière Métis, elle aboutit à la ligne explorée en 1864. Les
travaux d'art sur cette ligne seraient formidables, tant à l'égard des remblais qu'à l'égard,
des ponts.

Il serait impossible d'éviter 'la construction d'un tunnel de 2½ milles de.longueur
traversant les hauteurs qui se trouvent entre les rivières du Bic et des Trois-Pistoles; les
pentes ne dépasseraient pas 53 pieds au mille et les courbes ne seraient pas considérables.

Plusieurs autres combinaisons de lignes peuvent être faites avec la ligne riveraine,
qui auraient des pentes et des courbes favorables. Le tout est indiqué sur le plan ci-joint.

Les partis engagés pré s de Newcastle, dans le Nouveau-Brunswick, poursuivent les e-
plorations d'une manière satisfaisante. Il a été exploré 17 milles au sud de la rivière
Mliramichi, dont le profil est bon. Lo parti qui fait l'exporation au nord de la rivière n'a
rencontré aucunes difficultés ; les sondages de la rivière se poursuivent avec vigueur, mais
ils ne sont pas encore assez avancés pour que je puisse vous fournir un plan de la travers0

projetée. J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) COLLINGWOOD SCHREIBER.
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[No. 553.] OTTAWA, 14 Septembre 1868.

L'hon. Wm. McDougall, C. B., Ministre des Travaux Publics.

MONSIEUR,-Suivant vos instructions, j'ai l'honneur de faire les observations suivantes
sur les explorations relatives au chemin de fer Intercolonial dans la Nouvelle-Ecosse, cn
sus de celles que j'ai déjà consignées dans mes rapports antérieurs.

Toute la question de la route est maintenant tellement simplifiée qu'il ne reste plus
qu'à faire un choix entre une ligne passant par le lac Folly, une autre passant par le rais-
seau Maddison et près des mines de fer de l'Acadie, et une troisième ligne projetée pour
combiner la partie nord de la ligne du lac Polly avec la partie sud de la ligne du ruisseau
Maddison, au moyen d'un tronçon de liaison d'environ six milles de longueur. Je parlerai
plus tard de cette ligne, et en attendant je vais comparer les deux lignes principales men-
tionnées.

Afin de pouvoir arriver à une comparaison exacte entre les deux lignes, j'ai fait con-
stater le plus soigneusement qu'il était possible de le faire à présent les quantités d'ou-
vrage à faire dans les deux cas, et j'ai aussi fait une évaluation approximative du coût
d'un chemin de-fer complet, avec tous ses équipements, pour chaque ligne.

Les courbes et pentes de chaque ligne, telles qu'indiquées sur les plans et profils
déposés dans votre département l'hiver dernier, ont été soigneusement réduites en tableau,
et je suis maintenant en mesurn de soumettre un sommaire du maximum des pentes pour
établir une comparaison.

Je dois observer que sur deux points de la ligne du ruisseau Maddison, je crois qu'il
est possible d'améliorer le tracé primitif, et j'ai adopté l'une de ces améliorations dans ma
comparaison, près des Forges, par laquelle la longueur du tracé est réduite de 1950
pieds.

L'autre amélioration, projetée se trouve à un endroit appelé le ruisseau Folly, au
moyen de laquelle on peut éviter, par un surcroît de dépenses, deux mauvaises courbes et
raccourcir la distance de 3,600 pieds ; mais je ne l'ai pas adoptée dans la.comparaison qui
suit, parce que c'est simplement un projet, et qu'il n'a pas été fait d'explorations sufi-
santes pour me permettre de baser une évaluation convenable.

La longueur totale de la ligne du lac Folly, entre Truro et la frontière du Nouveau-
Brunswick, est de 75 j-' milles.

La longueur totale de la ligne du ruisseau Maddison est de 77fÇt milles, ce qui
montre une différence de deux milles et demi en faveur de la ligne du lac Folly.

L'évaluation du coût d'un chemin de fer complètement achevé et équipé, sur la ligne
du ruisseau Maddison, s'élève à environ $230,000 de plus que sur la ligne du lac Folly.

L'on comprendra le maximum des pentes sur les deux lignes en examinant le tableau
suivant:-

LIGNE DU LAC iOLLY. LIGNE DU RUISSEAU
MADDISON.

COURBES, etc. El6vation en pieds par mille. Elévation en pieds par mille.

Milles. Milles.

42,·à 48 48 -à52.80 60 42 à 48 48 à 52.80 60

a1 0 4  13.24 0.00 1.53 16.66 4.99
nirbes deo, de 5,730 pieds de rayon 0.33 2.26 0.00 0.33 2.03 0.11Ces do IP, de 3,820 do ........ 0.12 2.02 0.00 0.00 0.00 0.00

sur courbes de pas plus de --- -- .---
3,920 pieds de rayon............. 1.49 17.52 0.00 1.86 18.69 5.10

20a, 2 865 pieds de rayon..............0.07 0.00 1.03 1.42 1.29
31Q.---2,292 do ..... ,...... 0.94 0.00 0.00 0.00 0.69 0.00

do...................0.00 0.00 0.00 0.00 1.75 1.22
4° 1>3 do................ 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

5... I'3 ....... ... .00 0.00 I 0 00 il 0.00 0.73 0.591,146 do .................. I 0.00o 0.00 0.00 0.00 0.00 0.72

Totaux................... 4.15 j 17.52 ............J 2.89 23.28 8.92
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Le tableau ci-dessus fait voir que tandis qu'il y a, sur la ligne du ruisseaujMaddison,
8«-> milles de 60 pieds de pentes en tout, dont quelques parties se trouvent sur des
courbes variant de 1,910 à 1,146 pieds de rayon de courbure, la plus forte pente de la
ligne du lac Polly est de 52.80 pieds par mille, et que la courbe dont l'arc est le plus
rétréci, sur ce maximum, n'a pas moins de 3,920 pieds de rayon. Il montre de plus que
tandis que les pentes maxima. sur la ligne du lac Folly sont toutes sur des tangentes ou des
(Courbes remarquablement allongées, la ligne du ruisseau Maddison a 13- %' milles de
pentes d'une plus grande élévation par mille et sur des courbes plus courtes que celles de la
première.

L'amélioration projetée au ruisseau Folly réduirait la différence de longueur entre ces
lignes à 3,600 pieds. Elle éviterait une ou deux pentes courbées sur la ligne du ruisseau
Maddison, mais elle en augmenterait le coût. Je ne suis pas en mesure, cependant, de
parler d'une manière décisive sur ces points sans avoir d'autres renseignements.

La ligne du lac Folly, tout en traversant et passant près de dépôts précieux de
minerai de fer, entre la rivière Folly et la rivière De Burt, ne passe pas assez près des
Forges actuelles pour leur être d'une grande utilité sans un embranchement. L'on peut
arriver aux Forges actuelles par un embranchement de 7 milles de longueur partant de la
ligne du lac Folly, ou par la ligne combinée, dont j'ai déj à parlé, avec un embranchement
de 3 milles de longueur environ.

Le prix de revient de la ligne combinée ne serait pas plus grand que celui de la ligne
du lac Folly [il serait peut-être même moindre], mais elle serait de quatre milles plus
longue et aurait un alignement défectueux.

Il est de la plus grande importance que les Forges aient l'avantage du service du
chemin de fer pour aider à leur développement, et tout en ayant principalement en vue
l'intérêt général, il est très désirable que le chemin de fer soit placé de manière à relier le
plus facilemant possible les gisements de houille et de fer. La ligne du lac Folly, avec un
embranchement, atteindrait cet objet, je pense, et servirait mieux l'intérêt général de la
Puissance. Il est vrai que la distance qui sépare les Forges des terrains houillers est
d'environ 5 milles plus longue par la ligne du lac Folly et l'embranchement ques par la
ligne du ruisseau Maddison, mais la première est tellement supérieure à la dernière, au
point de vue du génie, pour le transport à bon marché, que je suis convaincu qu'elle se
trouverait, en difinitive, la plus économique des deux pour le transport du minerai et du
charbon. Lorsque les dépôts de minerai qui se trouvent à l'est de la rivière Folly seront
exploités, la ligne du lac Folly sera alors incontestablement la plus propice au transport du
minerai.

Si l'on ajoute àla ligne du lac Folly le coût d'un embranchement aux Forges actuelles,
cette ligne coûterait, en chiffres ronds, avec l'embranchement, d'après mes calculs, $100,-
000 de moins que la ligne du ruisseau Maddison, sans rien ajouter sur cette dernière pour
le surcroît des frais d'exploitation.

Autant que je puis en juger d'aprèsjnes renseignements, la ligne du lac Folly passe-
rait donc, comparativement à la ligne du ruisseau Maddison, sur les montagnes de Cobe-
quid à une élévation ae 100 pieds moindre. Elle est la plus courte des deux ; elle est la
moins dispendiense; elle est la meilleur, et par conséquent elle a droit, avec l'embranche-
ment aux Forges, d'avoir la préférence.

Après la ligne du lac Folly vient la ligne combinée, et à mon avis la ligne du ruis-
seau Maddison est la moins favorable des trois.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) SANDFORD FLEMING,

Ingénieur Civil.

(No. 567.)
VAPEUR "SECRET."

FLEUVE ST. LAURENT, 15 septembre 1868.
L'Ifon. TVn. McDougali, (C. B.,

Mlinistre des Travaux Publics, Ottawa.
MONsIEUR,--Dans le rapjort que je vous ai adressé hier, avant de partir d'OttSW"Ñ
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au sujet de la route du chemin de fer Intercolonial dans la Nouvelle-Ecosse, j'ai omis,
faute de temps, de parler des deux dépêches du lieutenant-gouverneur sur ce sujet, que
vous m'aviez remises quelques jours auparavant, et je m'empresse de réparer cette omission.

La première dépêche est datée du Il août, et elle contient une minute du conseil de
la Nouvelle-Ecosse passée le 3 août. Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse désire, dans
l'intérêt de la province, que le chevain de fer soit établi et construit sur la ligne qui est
destinée "à effectuer la communication la plus courte possible entre la Nouvelle-Ecosse et
" le Nouveau-Brunswick, et à obtenir le plus grand trafic intermédiaire en donnant un
" nouveau et important développement aux ressources minérales de là pr ovince, en reliant
"entre eux les gisements de fer et de houille de Colchester et Cumberland."

Le but que désire atteindre le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse est très important,
et il est évident, pour les raisons données dans mon rapport d'hier, qu'on l'atteindra le plus
facilement et le plus complètement en adoptant la ligne du lac Polly, avec un embranche-
ment pour le serviee des mines.

La seconde dépêche est datée du 17 août, et elle contient une lettre en date du 17
juillet, écrite d'Angleterre par le Capt. Tyler à M. John Livesey.

Au sujet de cette lettre, je m'e contenterai de dire que, tout en ayant le plus grand
respect professionnel pour les calculs de M. Atkinson dont il y est qucstion, et pour l'opi-
nion qu'y exprime le Capt. Tyler, je suis parfaitement convaincu que ces messieurs ne
possédaient pas tous les renseignements que les explorations ont fourni à l'égard des diffé-
rentes routes projetées, et qu'en conséquence leurs conclusions, basées sur des données
imparfaites, ne pouvaient guère être justes.

Ces messieurs disent "qu'en tenant compte des frais de construction de chaque ligne,
et en capitalisant à 6 pour cent le surplus des frais d'exploitation sur la sur-élévation, les
pentes et les courbes qui se rencontrent sur les rampes les plus raides de la ligne A (ligne
du ruisseau Maddison), il reste encore une économie de £38,000 ($190,000) en faveur de la
ligne A contre la ligne F" (ligne du lac Folly). Les renseignements que m'ont fourni les ex-
plorations font voir que, sans porter au compte de la ligne du ruisseau Maddison aucune partie
de la valeur capitalisée du surplus de ses frais d'exploitation, cette ligne coûterait $230,000
de plus quela ligne du lac Folly; que la ligne du lac Folly, avec un embranchement condui-
sant aux mines, peut être construite pour environ $100,000 de moins que la ligne du ruis-
seau Maddison; et que la ligne du lac Folly sera non-seulement moins dispendieuse à
construire, mais encore moins dispendieuse à exploiter, et est aussi la plus courte et la
meilleure à tous les points de vue possibles, autant que j'en puis juger.

Je prends la liberté de vous renvoyer les dépêches et autres documents que vous
m'avez fait l'honneur de me soumettre.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) SANDFORD FLEMING,

Ingénieur en Chef, C. F. I.

(No. 590.) HALIFAX, 22 septembre 1868.
L'1Hon. Wm. McDougall, C. B.,

Ministre des Travaux Publics.

MONSIEU.,-J'ai reçu une communication de M. Purdy, M. P. P., contenant copie
d'une résolution passée par la chambre d'assemblée de la Nouvelle-Ecosse le 18 du courant,
au sujet du tracé du chemin de fer Intercolonial dans cette province. Comme cette ques-tion est maintenant sous la considération du gouvernement général à Ottawa, je crois deMon devoir de vous transmettre cette communication et cette résolution.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) SANDFORD FLEMING,

Ingénieur ena Chef, . F. J.
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HIALrAX, 21 septembre 1868.
Sandford Flemig, Ecr.,

Chemin de fer Intercolonial, etc., etc.
MONSIEUR,-Pensant qu'il est désirable de vous informer de certains faits récents

concernant le tracé du chemin de fer en cette province, et désirant que vous soumettiez
ces faits aux autorités compétentes à Ottawa, j'ai l'honnqur de vous dire :

Que le 15e jour de septembre, une minute du conseil fut déposée sur la table de la
chambre d'assemblée, exprimant une opinion favorable sur la route des "mines de fer."
Cette minute du conseil était datée du 3 août, et fut cachée à la chambre jusqu'au 15 du
courant, ce qui, comme vous voyez, n'était qu'un jour ou deux avant l'époque où des indi-
vidus ont été entendus devant le conseil privé à Ottawa, à l'appui de l'adoption de la route
des "mines de fer de l'Acadie." Sur informations prises, je constatai de suite que cette
minute du conseil avait été obtenue à la très instante demande de M. Livesey, sans réflexion
de la part du gouvernement, sans aucune enquête sur les mérites de la ligne du lac Folly,
et sans que.personne d'intéressé à cette ligne ne sût que ce conseil se tenait ou ne fût invité
à y assister. La plupart des membres· du gouvernement furent surpris et mécontents
lorsqu'ils apprirent tous les faits. Les membres de la chambre furent indignés de la con-
duite du gouvernement en essayant ainsi de tenir une enquête sur une question aussi im-
portante pour une aussi forte population que celle qui se trouve au nord de la montagne,
qui désirait voir choisir la ligne du lac Folly, et en n'entendant que M. Livesey et cachant
la chose aux partisans de l'autre route. La difficulté que j'ai rencontrée est que, le conseil
ayant passé sa minute, la chambre n'était pas disposée à adopter une résolution ayant assez
directement rapport à cette minute du conseil pour constituer un vote de non-confiance au
moment actuel, et en conséquence, bien que la résolution ci-jointe exprime assez fortement
l'opinion de la chambre en faveur de la ligne du lac Folly, je me crois en mesure d'affirmer
que, n'eût été l'état r articulier des affaires que je viens d'expliquer, l'expression de la
chambre aurait été encore plus forte en faveur de cette route.

Vous verrez par l'analyse officielle du rapport qu'aucun membre de la chambre ou du
gouvernement n'a parlé en faveur de la route des Mines ou n'a essayé de la préconiser.
Je suis parfaitement justifiable de dire que si le gouvernement eût eu en sa possession les
renseignements qu'il possède aujourd'hui, aucune minute du conseil comme celle du 3
août dernier n'aurait été passée.

L'opinion publique générale est incontestablement en faveur de la ligne du lac Folly;
il est indubitable que c'est celle qui servira le mieux à développer les intérêts généraux du
pays, qui rendra le plus de services à toute la population sans causer d'injustice à personne,
et je vous assure que j'exprime les sentiments de tous mes commettants, et presque sans
exception ceux d'une grande partie des habitants de Colchester Nord, en demandant ainsi
l'adoption de la route du lac Folly.

A l'égard des pétitions qui ont été signées l'année dernière dans Cumberland en
faveur de la route d'Amherst, Spring-Hill et des Mines, je me permettrai de dire que les
gens ont été généralement portés à croire, par certains individus, que si le chemin de fer
passait par le lac Folly, il irait nécessairement via Tidnish et la Baie Verte, en évitant
ainsi Amherst, Maccan et Spring-Hill. C'est pourquoi ils ont ét6 induits à signer ;en
grand nombre, afin de s'assurer le chemin pour eux-mêmes, mais sans vouloir réellement
nuire au tracé depuis Spring-Hill, via le lac Folly, jusqu'à Truro.

J'affirme hardiment qu'aucun nombre de signatures respectables ne pourrait être
honorablement obtenu dans Cumberland contre la route telle que tracée par vous via le lac
Folly, Spring-Hill et Amherst, car tout le monde la regarde comme la meilleure.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) Amos PURDY,

M. P. P. pour Cumberland.

Résolution unanimemnent adoptée pa1r la Chambre d'Assemblée le 18 septembre 1868.

Rêsolu,-Que cette chambre est d'opinion, d'après tous les renseignements qui lui ont
été donnés, qux'il existe de fortes raisons en faveur de l'adoption de~ la route du lac Folly
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pour le chemin de fer, entre Truro et Spring-Iill et Amherst, et qu'aucune route ne devrait
être choisie sans le plus scrupuleu; examen, car il est très important que les intérêts
commerciaux, agricoles et généraux du 'pays soient développés, en même tems que ceux
des mines.

(No. 597.)
BUREAU DE L'INGÉNIEUR DU C. F. INTEREtOLONIAL,

OTTAWA, ler Octobre 1868.
'IBron. W. 3cDougall, C. B.,

rinistre des Travaux Publics.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre les remarques suivantes sur l'exposé imprimé
de M. Livesey, renvoyé a l'ingénieùr en chef le 3 du mois dernier, pour qu'il en fasse un
rapport.

COUT COMPARATIF DES LIGNES A. ET F.

En examinant les chiffres de M. Livesey relativement aux frais de construction des
deux lignes, je vois qu'il ne tient aucunement compte de la maçonnerie des souterrains, ni
de la voie permanente, etc., ni l'une ni l'autre n'étant comprise dans son évaluation, bien
qu'elles soient essentielles pour établir une comparaison, comme on le verra facilement
en exaniinant l'évaluation des frais de construction faite par l'ingénienr en chef, dont je
soumets copie.

I POUR LA L1NE DUi LAc FOLLY. LIGNE A 0U DU RUISSEAU
MAD»ISON.

Excavation ordinaire, verges cubes...! 2,292,300
Do de terrain rocheux do ..... 98,125
Do dans le roc solide do......j 182,855

Remblais do ....... 19,320
Maçonnerie, Ire classe, do ...... 18,340

Do 2e classe, do . 24,620
Do Pavage do. 2,400

Tuyaux en fer par pied.......... 3,590
Pont suspendu, tonneaux.............. 1,260

Ajoutez 10 p. c. pour dépenses contin. .............
Voie permanente, stations, etc..........1...............

$ ets. $ cts. $. cts.

0 30 687,690 00 1,964,340 O 30
1 00 98,125 00 92,962 1 00
150 274,282 50 283,753 1i 50
0 50 9,660 00 21,650 0 50

14 00 256,760 0 28,000 14 00
o 00 196,960 00 25,050 8 00

4 00 9,600 00 2,450 4 00
S 00 28,720 00 1,230 8 00

160 00 201,600 00 1,210 160 00

............ 1,763,397 50 . . .............I 176,339 70 ..................................1,729,600 U ..

$ ets.

589,302 OU
92,962 00

425,629 50
10,825 00

392,00 00
200,400 00

9,800 00
9,840 00

193,600 00

1,924,358 50
192,435 80

1,787,100 0
- - -I 1 -

Total........... .366933120 09.........J 3,903,804 30

Les quantités sur lesquelles l'évaluation des frais de construction a été faites ont été
calculées et vérifiées avec grand soin, et J'affirme qu'ellesi sont substantiellement exactes.

LONGUEUR DES LIGNES.

La longne ligne au "IRuisseau de Polly" a été adoptée dans la comparaison parce
qu'elle avait été choisie et tracée par l'ingénieur de M. Livesey, et parce que l'ingénieur en
chef ne considérait pas qu'il eût des données suffisantes sous la main pour lui permettre de
baser ses calculs sur les lignes ponctuées sur le plan et le profil (qui seraient une amélio-
rations probable suggérée par lui, mais non tracée sur le terrain).

ÉTENDUE ET NATURE DES TRAVAUX.

Les difficultés d'exécution des travaux dans la tranchée du ruisseau du Pin (k environ
14 milles de Truro), sur la ligne F, sont grandement exagérées, et les remarques de 'M.

tkinson, lorsqu'il dit que le roc a une inclinaison de pas moins de dans 1 ent toutes
15y 
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basées sur des suppositions que l'expérience prouve être erronnées en ce pays, car dans les
endroits où l'on a percé un roc semblable, on l'a trouvé reposant solidement à l'inclinaison
sur laquelle les calculs de l'ingénieur en chef sont basés, et sur laquelle son évaluation
est faite. Quant aux amas de neige, je considère qu'une tranchée de la profondeur et de
la position de celle dont il est ici question n'est pas de nature à amasser plus de neige
ou à former un plus grand obstacle à la circulation qu'une tranchée moitié moins profonde.

La différence indiquée par M. Livesey dans la quantité de déblais sur les deuX
lignes, sur les quatorze premiers milles en partant de Truro, me paraît être très exagérée,
mais pourquoi choisir ce point particulier pour établir une comparaison, qui comprend
précisément la plus forte tranchée sur la ligne F et ne couvre que la plus légère partie de
celle de la ligne A ? Si une pareille comparaison était de quelque importance,-ce que
je maintiens n'être pas le cas,-pourquoi ne pas chosir les mines de l'Acadie ou une lon-
gueur de 20 milles comme point de comparaison ? Dans ce cas, la différence dans la quan-
tité d'ouvrage sur les deux lignes ne serait pas très forte.

HAUTEUR DES SOMMETS, PENTES ET COURBES.

Les résultats obtenus par M. Livesey sous ce titre ne sont certainement pas supportés
par l'expérience en ce pays, et les frais d'exploitation du trafic sur ces hauteurs, avec de
fortes pentes et courbes, seraient beaucoup plus grands que ne le dit M. Livesey. Si le
gouvernement désirait avoir de plus amples renseignements sur ce point, je ne me propose
pas d'aligner devant lui une armée de chiffres, mais je suggérerai que M. Brunel, ci-
devant surintendant de la C. C. F. N., (qui est un homme d'une habileté incontestable,
d'une haute renommée professionnelle et d'une grande expérience dans l'administration des
chemins de fer, dont l'opinion sur l'économie de l'exploitation des deux lignes serait
décisive et sûre, à cause de sa connaissance pratique du sujet,) soit invité à exprimer
son opinion sur la question.

Je prends ensuite la question des courbes de 40 sur pentes de 60 pieds. Je ne puis
convenir avec M. Livesey que cette question peut être laissée de côté. Etablir, comme il
le dit, une rampe de 52.80 sur le profil de terrain choisi par l'ingénieur en chef pour une
rampe de 60 pieds, occasionnerait un énorme accroissement dans la quantité de l'ouvrage,
et ajouterait une très forte proportion à l'évaluation faite par l'ingénieur en chef des frais
de construction de la ligne A. Il en est de même de l'amélioration suggérée à la tête des
deux rampes qui se trouvent au ruisseau Maddison. En substituant une courbe de 3° à
la courbe actuelle de 40, l'excavation dans le roc se trouverait fortement accrue, et les
déblais seraient nécessairement perdus, car nous en avons sur ce point autant qu'il nous
en faut.

Revenant de nouveau à la question des pentes de 60 pieds, M. Livesey se trompe
évidemment en prétendant que cette colonne disparaîtrait (en supposajpt que la rampe de
60 pieds aux Mines soit.surmontée), car il existe encore plus de I de milles de 60 pieds de
rampe près des étables de Purdy, que je crois qu'il a omis par inadvertance.

Quant à la dénégation faite par M. Livesey de l'exactitude du fait avancé par l'ingé-
nieur en chef qu'il n'y a pas de courbes de 3° et 40 sur une pente de 42 à 48 pieds au
mille sur la ligne F, il semble que M. Livesey s'amuse à" fendre des pailles." - Il se trouve
plusieurs pentes de 42 pieds 3 pouces sur lesquelles il y a des courbes de 30, mais je n'en
connais aucune de 40 sur ces pentes. Ea présentant les pentes sous forme tableau,,il est
d'habitude de les porter au nombre de pieds auquel les pouces en plus ou en moins se
rapprochent le plus, et je maintiens en conséquence que l'avancé de l'ingénieur en chef est
pratiquement exact.

E n examinant ensuite la longueur des courbures sur les deux lignes, les chiffres de M.
Livesey peuvent être exacts, mais pourtant l'une des lignes peut être très inférieure à,
l'autre, en raison de ce que les courbes peuvent se rencontrer sur les plus grandes pentes,
comme dans le cas de la ligne A. Quant à ce que dit M. Livesey que des courbes et des
pentes plus fortes que sur la ligne A se rencontrent sur le chemin de Pictou et d'autres·
chemins de fer, tel qu'il le démontre dans son tableau, il a raison. Cela provient du fait
que la conformation générale du pays, dans ces cas, ne permettait pas d'établir des pentes
et des courbes plus faciles; mais dans le cas actuel, cela est difficile. Ce n'est donc plus
qu'une question de choix entre une ligne dont les pentes et les courbes sont comparative-
mient favorables, et une autre sur laquelle'elles sont plus difficiles.
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STATIONS LOCALES.

L'ingénieur en chef a soigneusement examiné cette question et y a pourvu amplement.
Je puis observer, en terminant mon rapport, que les évaluations de l'ingénieur en chef
démontrent clairement que la ligne F sera-beaucoup moins dispendieuse à construire que
l'autre. La nature des pentes et des courbes sur cette ligne est une preuve que son exploi-
tation sera plus économique, et M. Livesey admet qu'elle est la plus courte. Prenant tous
ces avantages en considération, l'on ne peut arriver qu'à la seule conclusion que la ligne F
est la plus favorable.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
COLLINGWOOD SCHREIBER.

(No. 842.)
AMHERST, N. E., 7 Octobre 1868.

MONSIETUt,-Depuis que le rapport complet du discours prononcé par M. Purdy, dans
l'Asemblée, au sujet de la route dû chemin de fer entre Truro et Amherst, a été publié,j'ai été invité par beaucoup de personnes à corrigers es faux avancés au sujet des popula-
tions intéressées dans les lignes F et A respectivement. Je ne crois pas nécessaire d'entrer
en discussion avec M. Amos Purdy, et je me*contenterai en conséquence d'exposer briève-
ment les faits pour l'information du cabinet, auquel je vous prie de soumettre cette lettre.

La route postale du village de Tatamagouche et des établissements voisins de New-
Annan et de la Rivière-Waugh, sur la côte, à Truro, traversera le chemin de fer à quelques
milles de cette dernière place, à un endroit où les lignes rivales A et F sont communes ou
à peu près,

Donc, dans la comparaison des chiffres de la population, ces trois places, ainsi que
Colchester, devraient en toute justice être mises de côté, car il doit leur être à peu près
indifférent que l'une ou l'autre ligne soit adoptée. Je n'ai aucun doute que M. Bllackwood,
le ci-devant député de Tatamagouche à l'Assemblée, ainsi que M. A. Patterson, le ci-devant
conseiller législatif de ce district, et aujourd'hui employé fédéral, confirmeraient volontiers
cet avancé. Il est vrai que Wentworth ou la rivière Wallace, où réside M. Purdy, a un
intérêt dans la ligne F, mais en opposition à Wentworth, avec sa populution de 696
habitants, je placerai Westchester, que traverse la ligne A, avec sa population plus forte.
La comparaison reste donc entre Pugwash et Wallace d'un côté, avec une population de
5,665 habitans, et Lower-Onslow, (j'inclus Upper-Onslow), Londonderry, Economy et les
Cinq-Iles (Five Islands), d'un autre côté, avec une population de 6 ,16 7,-en sorte que
l'argument fondé sur la prépondérance de la population est entièrement contraire à> la ligne
I. Mais même ce terme de comparaison est injuste pour la ligne A, pour cette raison,

sinon pour d'autres, qu'aucune partie de ces florissants districts agricoles de Colchester ne
seront, m'assure-t-on, à plus de 15 milles de la ligne A, tandis que la masse de la popula-
tion de Wallace et Pugwash, et de Cumberland, se trouvera éloignée de 20 à 30 milles de la
ligne F. Cette ligne, en suivant la rapide rivière Wallace, se tient nécessairement à une
grande élévation sur le versant de la montagne; et pour cette circonstance, ainsi qu'à
cause de la raideur des pentes, je pense qu'il ne serait pas possible d'avoir une station à
muoins de cinq milles à l'ouest du pont de la rivière Wallace, aux environs d'Higgins, qui
se trouve à 14 milles du havre de Wallace, et à près de 20 milles de Pugwash, ou environ
19 et 24 milles respectivement. Une partie considérable de la population de Pugwash, et
la grande masse de celle de Wallace, se trouve au-delà de ces points, entre Malagash, à
l'embouchure de la baie de Tatamagouche, et la Rivière-Philip. Il est vrai que la ligne Fpeut toucher à la Rivière-Philip à une vingtaine de milles de Pugwash, mais la différence
de distance entre les deux lignes, soit à Wetchester, soit à la Rivière-Philip, n'est pas de
Plus de quatre milles, paraît-il.

Située comme l'est la masse. de la population de Pugwash et Wallace sur la côte, ce
rait un peu trop forcer les choses que de la placer dans la catégorie des gens immé-

diaternentintéressés au tracé d'un chemin de fer aussi éloigné, ou devant contribuer à un
degi appréciable à son trafic.
cDepuis que j'ai écrit ce qui précède, la lettre suivante de M. Morrison député dechester, m'a été mise entre les mains par M. Jones, auquel elle a été adressée, et je
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suis heureux de voir qu'elle confirme entièrement les opinions que, pour des considérations
d'intérêt public, je me suis hasardé à exprimer.

En terminant, je me permettrai de dire que je suis parfaitement convaincu que la
population de Colchester apprécie si bien les avantages généraux qui résulteront de l'ex.
tension de l'exploitation des mines de fer, qu'elle préfèrerait presque unanimement la ligne
A, tandis que dans Cumberland le développement des mines de houille produirait le
même accord parmi la grande majorité de la population.

Je suis, Monsieur, etc.,
(Signé,) R. B. DICKEY

L'Ion. H. L. Langevin, C. B.,
Secrétaire d'Etat, Ottawa, Ontario.

HALIFAX, 8 octobre 1868.
A . A. Jones, Ecr.

CiHER MONSIEUR,-En réponse à la question que vous mc faites de laquelle des
deux lignes de chemin de for desservirait le mieux les habitants de Colchester, je prends
la liberté de dire que la ligne du ruisseau Maddison desservirait les habitants de Lower-
Onslow, Londonderry, Economy et des Cinq-Ilps beaucoup mieux que la ligne du lac Folly,
tandis que la population du côté nord de la montagne, comprenant les districts de New-
Annan, Tatamagouche, Rivière-Waugh et Ear-Town (à l'exception de quelques psrsonnes
sur le côté ouest de New-Annan), serait aussi bien desservie par l'une que par l'autre;
l'endroit où cette population pourrait le plus facilement rejoindre l'une ou l'autre ligne
étant à Onslow ou Truro, où les deux tracés se rejoignent ou se rapprochent beaucoup.
De fait, la ligne du lac Folly ne serait d'aucune utilité aux gens de Londonderry, d'Eco-
noniy et des Cinq-Iles; ils préfèreraient aller le rejoindre à Truro, comme ils font
aujourd'hui, plutôt que de gravir la montagne pour rencontrer la ligne au lac Folly.

Je demeure, Monsieur, etc.,
TIIOMAs F. MoRRisoN,

M. P. P. pour Colchester.

DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,
Ottawa, 15 Octobre 1868.

MONSIEUR,-Le dernier rapport annuel du département au parlement fédéral con-
tenait un précis historique de l'initiation, des progrès et de l'état actuel de chacun des
travaux publics de la Puissance.

Le Ministre désire ajouter, dans son prochain rapport, une description semblable du
chemin de fer Intercolonial.

Veuillez en conséquence prépàrer et envoyer un sommaire concis de tout ce qui a été
fait à l'égard du chemin de fer Intercolonial jusqu'à la fin de l'année fiscale expirée le
30 juin 1868, afin de le faire insérer dans l'appendice du prochain rapport annuel du
Ministre.

J'ai l'honneur d'être, 'etc.,
(Signé,) F. BRiAUN,

Secrétaire.
Sandford Fleming, Ecr.

(No. 636.)
DEPARTEMENT DES TERRES.DE LA COURONNE,

Québec, 17 Octobre 1868.
MONSIEUR,-Ce département étant sur le point d'entreprendre l'arpentage de certainS

nouveaux cantons dans la vallée de la Métapédiac, pour les fins de la colonisation, en vertu
d'un ordre du lieutenant-gouverneur en conseil, auriez-vous la bonté de me dire si nOus
pourrions nous procurer, pour l'usage de ce département, une copie des sections du plan
fait par M. Flemming du tracé définitif de la route du chemin de fer Intercolonial passant
par la vallée de la Métapédiac, sur une distance de 80 milles, qui a été déposé au départe-
ment des Travaux Publics, ou même une copie d'une réduction de ce plan faite avec soin,
qui servirait à indiquer les endroits où le chemin de fer traversera la rivièe Métapédi5c,
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et où l'on pourrait en conséquence faire les réserves nécessaires pour les besoins du chemin
de fer Intercolonial, sur lesquelles l'attention serait spécialement attirée.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOSEPH BOTJCHETTE,

* S.A.G.
T. Trudeau, Ecr.,

Sous-Commmissaire des Travaux Publics, Ottawa.

(No. 836.)
OTTAWA, 20 Octobre 1868.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie imprimée d'une
lettre sur les principaux points relatifs au tracé du chemin de fer Intercolonial dans la
Nouvelle-Ecosse, à L'égard de la population, du trafic, etc., qui ont récemment attiré l'at-
tention du conseil, ainsi que copie d'une dépêche du gouvernement local de la province,
ratifiant sa minute du 3 avril dernier, et en vous priant d'attirer l'attention du conseil sur
ces documents,

J'ai l'lionneurt'être, etc.,
JoHN LIVESEY.

L'IIon. H. L. Laîngevin, C. B.,
Secrétaire d'Etat, etc., etc.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.
DEPECHE DU GOUVERNEMENT LOCAL DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

Détails sur la population, l'exploitation des ]ihnes, les opérations industrielles et le traic.
A l'Llon. Secrétaire d'Etat pour le Canada.

MONSIEUR,-J'ai eu l'honneur, le 30 du mois dernier, de vous transmettre un télé-
gramme de l'Hon. W. Annand, trésorier provincial de la Nouvelle-Ecosse, affirmant en
termes très positifs que le gouvernement local adhérait à sa minute du 3 août dernier au
sujet du chemin de fer Intercolonial dans cette province, qui recommandait la ligne Centrale-
(A), à travers les districts miniers de fer et de houille, comme devant le mieux servir les
intérêts de la province. Une nouvelle tentative ayant été faite d'interpréter une approba-
tion tacite, faite par trois membres du gouvernement, de certaines recommandations
contenues dans le rapport de M. Fleming, comme étant une révocation officielle de la
minute en question, j'ai maintenant le plaisir de soumettre copie d'une résolution unani-
mement adoptée à une réunion du conseil qui eut lieu à Halifax mardi dernier, le 13 du
courant:

"IHALIFAx, 13 Octobre 1868.
"Le gouvernement ne voit aucune raison de revenir sur sa minute du conseil du 3 août,

et n'approuvera aucun tracé qui n'atteindrait pas les objets dont il y est question.
'"Laprétendue approbation d'un autre tracé n'a été donnée que par trois membres du

conseil, sur la représentation faite par M. Fleming dans son rapport que, par la construction
d'un embranchement ou d'une ligne combinée, ces objets seraient aussi eflicacement et
aussi économiquement atteints.

"(Signé,) W. B. VAIL,
" Greffier du Conseil."

Rien, monsieur, ne pourrait être plus décisif que cela. Le gouvernement local, parlant
officiellement, ne voit aucune raison de revenir sur sa minute du 3 août, recommandant
une route qui (pour citer les termes mêmes de cette minute) "passant par les mines de fer
de l'Acadie et allant jusqu'à Springhill et Amherst," obtiendrait le plus grand trafic, "en
donnant un nouveau et important développement aux ressources minérales de la province,"
ce qui "contribuerait beaucoup ,au revenu et à la prospérité de la province ;" et cette route
était recommandée de p"éférence à un tracé alternatif qui ne développerait pas une pareille
source de profit.

Pour obvier apparemment à l'objection qui a trait à la perte d'un trafic aussi important
par la route. du lac Folly, le rapport de M. Fleming recommandait la construction d'un
embranchement ou d'une combinaison des deux routes ; et ce ne fut que sur l'entente que
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l'une de ces deux alternatives atteindrait aussi efficacement et aussi économiquement les
objets de la minute du conseil, et aussi parce qu'ils étaient sous l'impression qu'il n'y aurait
aucune difficulté à son adoption, que trois membres du gouvernement donnèrent leur
adhésion à cette recommandation. Mais ces messieurs individuellement, et le gouverne-
ment local officiellement, regardent encore comme de la plus haute importance que le tracé
du chemin de fer soit tel qu'il puisse répondre aux besoins de ce trafic.

Un fait important a donc été mis au jour par cette circonstance, savoir : que de cou-
sentement commun la liaison des gisements de fer et de houille de la Nouvelle-Ecosse par
chemin de fer est regardée comme une question très importante, et si elle peut être accon-
plie d'une manière positivement avantageuse aux fonctions et aux objets généraux du
chemin de fer Intercolonial, son omission serait généralement déplorée comme une grande
erreur financière à l'égard du chemin de fer lui-même, comme une restriction sur les res-
sources spéciales de la province, et comme un grand découragement aix capitaux apportés
ou offerts dans le pays et destinés -à créer des entreprises dont il a grand besoin pour son
développement.

Pour démontrer cette proposition d'une manière spéciale, je puis soumettre les détails
suivants, dont quelques-uns ont -déjà été communiqués au gouvernement.

Plus de $400,000 de capital ont été placées à diverses époques dans l'entreprise que je
représente, et la somme dépensée sur la propriété, qui couvre une chaîne de mines d'envi-
ron 13 milles, l'outillage, les mécanismes et les usines, jusqu'au ler janvier 1867, a été de
$311,310, dont près d'un tiers a été employé depuis une époque comparativement récente
à des agrandissements et améliorations permanentes, y compris environ dix milles de nou-
veaux chemins, 30 nouvelles maisons, et une très grande étendue de galeries d'écoulement
et de nine. Depuis cette date, une nouvelle somme d'environ $20,000 a été dépensée en
mécanismes, matériaux et préparatifs pour la fabrication de nouveaux produits et de l'acier,
pour le dévelopement desquels on projette une nouvelle dépense de $15(1,000 de capital, si
le tracé du chemin de fer est favorable. En tenant compte des pertes préliminaires indis-
pensables dans les expériences que l'on est obligé de faire lorsque les mines sont encore en
terre, les chiffres ci-dessus réprésentent un intérêt permanent qui n'est pas peu considé-
rable dans les ressources minérales et industrielles de la province.

Une valeur de plus d'un million de fer, d'une qualité remarquablement supérieure, a
déjà été tirée et exportée, nécessitant l'extraction d'environ 45,000 tonneaux de minerai,
et une consommation d'environ 2" millions de minots de charbon de bois pour la fonte, et
d'environ 50,000 cordes de bois pour les besoins généraux; et depuis quelques années,
cette industrie a donné de l'emploi à plusieurs centaines de personnes, ce qui a occasionné
une dépense locale d'environ $100,000 par année. Si tout cela a été fait en l'absence des
facilités*qu'un chemin de fer peut seul offrir, et en n'ayant qu'une seule espèce de com-
bustible, il n'est pas déraisonnable de supposer qu'avec ces facilités, et avec un moyen de
communication facile entre l2s mines et le gisement de houille de Cumberland (qui facili-
tera la fabrication du fer sur une plus grande échelle et sous différentes autres formes), ces
résultats seront énormément grossis, comme le démontrent les différents rapports de mines
et autres soumis au gouvernement. Une pareille combinaison de la houille et du fer (avec
l'avantage supplémentaire de plus grands moyens d'extension, etc., et des carrières de
pierre calcaire voisines, etc.,) serait regardée, en Angleterre ou aux Etats-Unis,Comme
étant d'une valeur immense, et l'on s'empresserait de la rendre tributaire du service et dii
trafic d'un chemin de fer. Je ne puis supposer qu'on en agira autrement ici, lorsque l'on
verra que l'on peut obtenir tous ces avantages par le simple tracé du chemin de fer Inter-
colonial, sans qu'on soit obligé de dépenser un seul sous des deniers publics pour y arriver.

Le gouvernement possède maintenant tous les renseignements nécessaires.pour décider
du mode dont cette importante union des mines et leur développement peuvent être le plus
facilement accomplis, et lorsque l'on calcule que les échanges réciproques qui se feront
entre les gisements-de houille et les forges, ainsi que l'exportation du charbon et du fer,
constitueront un trafic de plusieurs centaines de milliers de tonneauxpar année, il devient
doublement important d'y pourvoir de la manière la plus directe, la plus commode et la
plus économique.

Toute déviation qui pourrait nuire à un aussi important objet devrait certainement
être justifiée par de plus fortes raisons que celles qui ont été récemment données dans la
législature locale par un résident qui représentait la ligne Folly, dont je puis corriger les
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avancés en ce que les chiffres suivants représentent la population qui serait desservie par -
les lignes A et F respectivement, aussi approximativement qu'on a pu la calculer:

POPULATION DESSERVIE PAR LA LIGNE A.

Distance moyenne
Weschester... ................ 774......... . . 3 milles.
Londonderry.3,705......................5 "
Lower-Onslow ............. 771. ,. ............ 3 "
Bras Est rivière Philip.............939....3 "
Economy et Cinq-les....1691................13 à 18

7,880
POPULATION DESSERVIE PAR LA LIGNE F.

Rivière Philip39............................ 8 milles.
Wentworth .................... 696..... ................... 9 à 12
Pugwash, ..................... 3,167........ ............... 15à18
Wallace.........2500,.................................... 13 à 18

7,302
Earl-Town, New-Annan et Tatamagouche dans le comté de Colchester, seront à peu

près aussi bien desservis par une ligne que par l'autre, ou par Truro, comme on le verra
par la carte ci-jointe, ou par la carte de la Nouvelle-Ecosse de McKinlay. Il est évident
que la population adjacente de beaucoup la plus forte est sur la ligne A, qui a environ
6,000 habitants assez rapprochés d'elle, tandis que la masse de la population que l'on dit
devoir être desservie par la ligne du lac Folly en est éloignée de 13 à 18 milles.

L'exposé de faits précédents, à l'égard de la population, est fondé sur le recensement
de 1861, et depuis ce temps la population de Londonderry, autour des Forges, a augmenté
dans une plus grande proportion qu'ailleurs. En lisant les lettres de l'honorable R. B.
ickey et de A. W. McLelan, écr., le conseil pourra juger de la valeur des allégués do M.

Purdy, et constater la plus grande commodité et le plus grand profit de la ligne A, sous le
rapport du trafic local, à part l'immense trafic minéral qu'elle ferait.

"ILa route postale du village de Tatamagouche et des établissements voisins de New-
Annan et de la Rivière-Waugh, sur la côte, à Truro, traversera le chemin de fer à quelques
milles de cette dernière place, à un endroit où les lignes rivales A et F sont communes
ou à peu près.

4"Done, dans la comparaison des chiffres de la population, ces trois places, ainsi que
Colchester, devraient en toute justice être mises de côté, car il doit leur être à peu près
indifférent que l'une ou l'autre ligne soit adoptée. Je n'ai aucun doute que M. Blackwood,
le ci-devant député de Tatamagouche à l'Assemblée, ainsi que M. A. Patterson, le ci-devant
conseiller législatif de ce district, et aujourd'hui employé fédéral, confirmeraient volontiers
cet avancé. Il est vrai que Wentworth ou la rivière Wallace, où réside M. Purdy, a un
intérêt dans la ligne F, mais en opposition à Wentworth, avec sa population de 696 habi-
tants, je placerai Westchester, que traverse la ligne A, avec sa population plus forte (774).
La comparaison reste donc entre Pugwash et Wallace d'un côté, avec une population de
5,665 habitants, et Lower-Onslow, (j'inclus Upper-Onslow), Londonderry, Economy et les
Cinq-Iles (Five Islands), d'un autre côté, avec une population de 6,167,-en sorte que
l'argument fondé sur la prépondérance de la population est entièrement contraire à.la ligne F.

"Située comme l'est la masse de la population de Pugwash et Wallace sur la côte, ce
serait.un peu trop forcer les choses que de la placer dans la catégorie des gens immédiate-
ment intéressés au tracé d'un chemin de fer aussi éloigné, ou devant contribuer à- un degré
appréciable à son trafic.

"Depuis que j'ai écrit ce qui précède, la lettre suivante de M. Morrison, député de
Colchester, m'a été mise entre les mains par M. Jones, auquel elle a été adressée, et je
suis heureux de voir qu'elle confirme entièrement les opinions que, pour des considérations
d'intérêt public, je me suis hasardé à exprimer.

" En terminant, je me permettrai de dire que je suis parfaitement convaincu que la
Population de Colchester apprécie si bien les avantages généraux qui résulteront de l'ex-
tension de l'exploitation des mines de fer> qu'elle préfèrerait presque unanimement la ligne
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A, tandis que dans Cumberland le développement des mines de houille produirait le
même accord parmi la grande majorité de la population.

Je suis, Monsieur, etc.,
(Signé,) R. B. DICKEY.

"HALIrAX, 8 Octobre 1868.
"A E. A, Jones, Eer.

"CHER MONsIEUR,«--En réponse à la questionIque vous me faites de laquelle des deux
lignes de chemin de fer desservirait le mieux les habitants de Colchester, je prends la
liberté de dire que la ligne du ruisseau Maddison desservirait les habitants de Lower-
Onslow, Londonderry, Economy et des Cinq-Iles beaucoup mieux que la ligne du lac
-Folly, tandis que la population du côté nord de la montagne, comprenant les districts de
New-Annan, Tatamagouche, Rivière-Waugh et Earl-Town (à l'exception de quelques
personnes sur le côté ouest ce New-Annan), serait aussi bien desservie par l'une que par
l'autre; l'endroit où cette popul.tion pourrait le plus facilement rejoindre l'une ou l'autre
ligne étant à Onslow ou Truro, où les deux tracés se rejoignent ou se rapprochent beaucoup.
De fait, la ligne du lac Folly ne serait d'aucune utilité aux gens de Londonderry, d'Economy
et des Cinq-1les; ils préféreraient aller le rejoindre à Truro, comme ils font aujourd'huI,
plutôt que de gravir la montagne pour rencontrer la ligne au lac Folly.

Je demeure, Monsieur, etc.,
"THOMAs F. MORRISON,

CeM. P. P. pour Colchester."

Parlant dans une autre lettre de la supériorité de la ligne A comme source de trafic
ài part des intérêts des mines, M. Dickey dit:

Et encore, la ligne A développera une autre branche très importante d'industrie et
de trafic tout à fait inconnue à la ligne F. Je veux parler des salines du bras sud de la
rivière Noire, près de Springhill. Cette exploitation, qui peut prendre un développen:ent
indéfini, a jusqu'ici été circonscrite par la nécessité où l'on se trouve de transporter un
article massif sur une distance d'une vingtaine'de milles, jusqu'à Amherst. La saumure
est abondante et d'excellente qualité, en sorte que le sel est bien vu sur le marché. Il ne
serait peut-être pas mal de desservir une branche d'industrie naissante comme celle-ci, et
ce trafic ne nuirait pas au chemin de fer Intercolonial."

La plus belle forêt de la Nouvelle-Ecosse borde la ligne A, dans Westchester et le bras
est de la rivière Philip, sur une douzaine de milles, et s'étend sans interruption jusqu'à
plusieurs milles à l'ouest sur le versant de la chaîne des Cobequid. Un approvisionnement
aussi ipépuisable de bois de charpente et de service, de bois de corde et de charbon de
bois, situé à moins de 30 milles de la navigation des deux côtés, serait regardé dans tout
autre pays, à cette époque de chemins de fer, comme une source importante de revenu.

Pour celui qui connait l'immense production du sel dans plusieurs comtés anglais, ce
qui forme un élément important du trafic des chemins de fer et des exportations, la pers-
pective d'un développement très considérable des salines dont parle M. Dickey n'est pas
du tout éloignée. Avec l'avantage du transport par chemin de fer à Amherst, cet article
pourrait non-seulement être produit en grande quantité pour la consommation intéieure,
mais il pourrait être exporté à d'autres parties de la Puissance pour l'usage domestique, la
salaison du poisson, etc.; et le procédé d'évaporation dans sa fabrication donnerait lieu à
une consommation considérable de houille.

M. MeLelan, M. P., dans une lettre en date du 21 mai, dit ce qui suit à propos de la
question de la population, que des communications récentes au gouvernement rendent
nécessaire de régler. Après avoir exprimé l'opinion que "les considérations commeriales
et ti lustrielles en faveur de la ligne A sont tellement fortes qu'une compagnie ou un gou-
vernement ne devrait pas hésiter à l'adopter," il démontre qu'elle desservirait la plus
grande étendue de pays colonisée :-

" La chaîne des montagnes CJobequid court parallèlement à la Baie, laissant une
lisière de terre, le long de la rive de la Baie, entre Truro et les Cinq-Iles, d'environ 40
milles de longueur sur 8 de largeur. Cette lisière de terre étant beaucoup plus fertile et
pins propre aux fins agricoles que les terres élevées de la chaîne de montagnes, a attiré,
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avec les excellentes pêcheries de la Baie lorsqu'elle est ouverte en été, la principale partie
de la population du district.

" En consultant la carte, vous croiriez peut-être qu'il n'y a d'établissements que sur
les rivières qui se jettent dans la Baie, tel qu'indiqué à Folly, au Grand-Village, Por-
tanpique, Economy et Cinq-Iles. Il est vrai que ces endroits ont des villages plus impor-
tants que d'autres parties du district, mais on peut dire que c'est un établissement continu
depuis Truro jusqu'aux Cinq-Iles, dont les habitants retireraient de grands avantages de la
construction de la ligne A, pour le transport de leurs différents produits.

"cLa ligne F traverse la montagne beaucoup plus tôt, et commence à gravir les
hauteurs presque en partant de Truro ; en sorte que, pour toutes les fins pratiques, elle
n'est d'aucune utilité à la population riveraine.

"cL'on prétend, cependant, que la ligne F dessert mieux les établissements de Pug-
wash et Wallace, mais on verra par la carte que le trafic de ces établissements peut
arriver à la ligne A, en certains endroits, à une distance de seulement quatre milles de
plus; et tandis que cette perte est minime, le gain de la plus grande population de l'autre
rive est très considérable. Mais bien que Wallace et Pugwash subiraient cette légère
perte, je suis convaincu que les habitants gagneraient beaucoup plus en définitive par la
construction de la ligne A, à cause de l'effet qu'elle aurait sur tout le pays environnant par
le développement des ressources minérales et houillères de Springhill et des gisements de
fer, que si dix lignes étaient construites à travers leur établissement. Et comme la ligne
A servirait beaucoup mieux à développer ces grandes ressources' de la Nouvelle-Ecosse que
ne le ferait la ligne F, et donnerait aussi de plus grandes facilités de trafic à de plus vastes
sections du pays, il est incontestablement du devoir d'un gouvernement qui a à coeur les
intérêts généraux du pays, ainsi que ceux du chemin lui-même, d'adopter. la première."

A l'exception donc d'une population minime, éparse et généralement éloignée, (dont
la ligne A serait, en moyeùne, à quatre ou cinq milles près, aussi rapprochée que la ligne
F,) il n'y a littéralement rien pour constituer un trafic à cette dernière, jusqu'à l'endroit
où elle se rapproche des terrains houillers, à laquelle il faudrait ajouter un embranche-
ment d'un mille et demi, ce quiferait en tout 7 I milles de construction de plus que sur la
ligne A, pour arriver, par une voie détournée et dispendieuse, aux mêmes résultats. *Tandis
que pendant une vingtaine de milles à l'est, la ligne A passe à travers ou près d'un
district agricole remarquablement riche et bien établi, la ligne Folly, immédiatement après
avoir traversé la DeBurt, est bordée, pendant environ 25 milles, par un district stérile qui
ne sera probablement jamais établi. Avec cette lisière déserte intervenant sur le versant
nord de la montagne, il n'est pas très probable qu'un trafic considérable (nPîýe s'il pouvait
s'y trouver) serait transporté des districts les mieux peuplés vers le golfe sur le chemin de
fer; et l'espoir d'un "commerce du golfeI" vli Wallace ou Pugwash, éloignés d'une quin-
zaine de milles de la ligne, lorsque le chemin de fer est déjà amené au golfa à Pictou et
Shédiac, est d'une réalisation excessivement improbable. Personne ne peut supposer que
pour le transport des marchandises de et à l'Ile du Prince-Edouard, une route nécessitant
un voiturage de 15 milles sur un chemin ordinaire, entre le chemin de fer et le golfe, pourra
jamais lutter contre des lignes comme celles de Pictou et Shédiac, qui sont sur le golfe; et
avec des facilités comme en offrent ces dernières lignes, le nombre des voyageurs qui
préfèreraient faire le trajet en chemin de fer et en diligence -serait ridiculement minime.

Pour quelques habitants de Wentworth, la ligne Folly pourrait être une commodité;
Pour ceux de Wallace et Pugwash, elle épargnerait quelques milles de trajet pour se rendreau chemin de fer ; mais dans le rendement du trafic du chemin de fer même, sans la
connexion des mines, elle ne fournirait qu'une misérable contribution. Son adoption ne
ferait qu'ajouter au nombre des tracés de chemins de fer grotesques qui ont fait, dans cette
Province et dans d'autres, le sujet de plus d'un reproche grave et de plus d'un sarcasme. Nul
Plus grand service n'aurait pu être rendu à la ligne que nous recommandons, de concert avec
ý na.ajorité de la population de Colchester et Cumberland, que le contraste sur lequel l'at-
tention du gouvernement a été ainsi attirée.

Ottawa, 20 Octobre 1868. J'ai l'honneur d'être, etcl JOHN LIVESEY.

OTTAwVA, 23 Octobre 1868.
AlonsIEUM1..-J'ai l'honneur de vous transmettre une copie imprinmée d'une nouvelle~
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lettre sur le tracé du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, corrigeant les évaluations des
frais de construction maintenant sous la considération du gouvernement, et je demeure,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
JOHN LIsEEy.

L'Hon. 11. L. Langevin, C. B.
Secrétaire d'Etat, etc., etc.

TRACÉ DU CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL A LA NOUVELLE-ECOSSE.

CORRECTION DES EVALUATIONS.

A l'Ilonorable Secrétaire d'Etat du Canada.
MONSIEUR,-Je suis maintenant en état de vous soumettre le renseignement impor-

tant que je vous disais, dans mna lettre du 14 courant, devoir vous envoyer sous peu de
jours, à l'égard des évaluations comparatives du coOt des deux projets de tracés du chemin
de fer dans la Nouvelle-Ecosse.

Dans l'évaluation de l'ingénieur en chef, le prétendu coût excessif de la ligne A était
basé, en grande partie, sur un excédant présumé de tranchée dans le roc sur cette ligne
qui devait augmenter d'autant les frais de construction,-la quantité totale d'excavation
dans le roc sur la ligne F (sur laquelle il avait été fait des essais) était portée à 280,980
verges cubes, et celle de la ligne A (sur laquelle il n'avaitpas été fait d'essais, et ce qui par
conséquent n'était qu'une conjecture), était supposée devoir être de pas moins de 376,715
verges cubes.

J'avais toujours été sous l'empression, fondée sur des observations géologiques locales
et des renseignements professionnels obtenus pendant l'exploratitn des routes, que la ligne
A, outre qu'elle avait (comme ou l'admet aujourd'hui) beaucoup moins d'excavation
générale, se trouverait aussi avoir une moindre proportion d'excavation dans le roc que la
ligne F. Mais afin de dissiper tous les doutes à cet égard, lorsque d'aussi grands intérêts
sont en jeu, je fis faire des essais en creusant des puits, etc., tout le long. de la ligne A
aux principales tranchées où l'on prétendait qu'il y avait du roc, et j'en soumets mainte-
nant les résultats pour l'information du gouvernement.

Ce qui suit est un sommaire exact des résultats, dont les détails sont à la disposition
du gouvernement:-

3 tranchées dites partiellement dans le roc, 70,15b-i: v. c. ne contenaient réellement
que 39,340 v. c.

4 tranchées dites partiellement dans le roc, 101,450 v. c. ne contenaient réellement
pas de roc.

• 14 tranchées dites partiellement dans le roc, 101,351 v. e. ne contenaient réellement
Pas de roc.

3 tranchées dites partiellement dans le roc 50,836 v. c,. ne contenaient réellement
que 32,500 v. c.

Excavation totale du roc portée sur ces tranchés 323,794 v. c.-roc total réel, 71,840
Déduisez le roc réel.....................71,840

Surplus du roc porté dans l'évaluation..,..... 251,954 v. c.-
Des 14 tranchées prises d'un seul groupe, neuf ont été essayées et l'on a jugé inutile

de faire des essais sur les cinq autres (que l'on dit contenir 20,353 verges), puisque les
tranchées voisines ne contenaient pas de roc du tout. Dans les autres cas, des puits ont
été creusés partout.

Ainsi, sur l'ensemble de 376,715 verges cubes de roc portées contro la ligne A dans
l'évaluation do l'ingénieur en chef, il n'en existe réellement que 124,761, dont 24,601 sont
portées comme étant communes aux liAgnes A et P, ce qui démontre que la quantité réelle
a été surchargée de 250 pour cent.

Nous avons donc iucontestablement établi une diminution de 251,954 verges cubes
de roc sur la ligne A, ce qui, en faisant le calcul dc la différence entre le prix des excava-
tions dains le roc et en terre, effectuera, avec les dix pour cent ordinaires pour les dépenseS
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contingentes, une réduction de l'estimation faite par M. Fleming du coût présumé de la
ligne A, de pas moins de $263,960.

L'on comprendra que dans les calculs ci-dessus, la ligne A a été considérée, comme
l'a fait M. Fleming dans son évaluation, comme étant sur une pente de 60 pieds aux
mines. La pente de 52.80, telle qu'elle est maintenant tracée, coûterait environ $62,00 0
de plus, mais on peut réduire ce chiffre d'environ $50,000 en adoptant un meilleur tracé,
que des études récentes. ont prouvé être possible: Néanmoins, sans tenir compte de ceci,
et en déduisant les $62,000 en entier, il reste encore une déduction nette de $201,960.
Ajoutez à cela 0,812 portées par erreur aux frais de la ligne A pour matériel roulant, etc.,
et nous avons une déduction de $232,772 sur le coût de la ligne A, avec pentes maxima de
52.80 partout, ou de $294,772 sur la base de l'évaluation de M. Fleming.

Mais si le conseil, avec cet esprit de recherches patientes et équitables qu'il a mani-
festé jusqu'ici, nous permettait de démontrer, au moyen d'une comparaison détaillée
des évaluations, le coût comparatif des travaux d'art sur les deux lignes (qui
forment le principal point de différence restant), je pense que nous établirions, d'après les
plans et profils transmis au gouvernement, sur lesquels les dimensions de presque tous les
travaux d'art ont été établies par l'ingénieur en chef, et en répartissant équitablement les
matériaux sur les quelques travaux d'art dont les dimensions ne sont pas données, la
nouvelle réduction considérable indiquée dans les évaluations que nous avons soumises.

Si notre position à l'égard de ces travaux était établie, le grand avantage maintenant
assuré à la ligne A sous le rapport des excavations s'augmentera d'environ $190,000 dans
la comparaison avec la ligne f, sans embranchement,-ou, en ajoutant l'embranchement
nécessaire à la ligne F, l'économie totale qui résulterait de l'adoption de la ligne A, d'après
ces évaluations corrigées, serait de $320,000.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOHN LIVESEY.

Ottawa, 23 Octobre 1868.

(No. 835.) Mecredi
CHRu MoNSiEU,-Sir John est sorti du conseil un instant après votre départ et m'a

chargé de vous remettre la lettre ci-incluse.
Il sera bien aise que vous la lui remettiez aussitôt que vous en aurez fini.

Votre dévoué,
CuS. DRINKWATER.

Amos Purdy, Ecr, M.P.

TRACÉ DU CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL À LA NOUVELLE-ECOSSE.
A l'Bon. Secrétaire d'Etat du Canada.

MONSIEUR,-Depuis mon arrivée à Ottawa, j'ai eu l'honneur d'avoir communication
de plusieurs documents soumis au gouvernement par M. Livesey. Ayant à passer toute
la question en revue dans cette lettre, et croyant qu'il vaut mieux, pour plus de facilté de
Consultation, examiner chaque sujet en détail, je n'ai pas besoin de faire d'apologie sur sa
longueur. Je m'occuperai d'abord de sa ettre contenant certaines résolutions du gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse, et dans laquelle il cherche aussi à contredire mes premier s
avancés. Dans la résolution du 13 du courant, il est dit que "le gouvernement ne voit
aucune raison de revenir sur sa minute du conseil du 3 août dernier," et que " trois mieii-
bres du gouvernement seulement ont approuvé le rapport de M. Fleming," etc.

La minute du conseil qui a été passée le 3 août a été tenue secrète jusqu'à ce qu'elle
fat déposée sur la table de la Chambre, le 15 septembre. Etant très surpris d'un pareil
doeuMent,--sachant que le gouvernement local n'avait aucun pouvoir à l'égard du tracé oude la construction des chemins de fer,-je ia'assurai de suite, sur information prise auprès

es membres du gouvernement, que cette minute du conseil avait été passée à la très
'flstante requête de M. Livesey, sans réflexion de la part d'un certain nombre des membres
du gouvernement, sans aucune investigation quelconque quant aux mérites de la ligne iF,

liens que personne d'intéressé dans cette ligne ne sût que cette réunion du conseil avait
pen, ou sans que personne, excepté M. Livescy, n'y fût présent ou ne fût invité à y assister.
~ermettez-moi aussi de faire remarquer qu'à l'heure même où se tenait cette assemblée, le
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3 août, le gouvernement savait que j'étais en route pour Ialifax, où j'arrivai le même
soir ; que j'y restai durant toute la session ; que j'eus plusieurs conversations avec les
ministres à propos des. affaires du chemin de fer, et que cependant, pour des, causes
inconnues, la chose fut tenue parfaïtement secrète jusqu,'au 15 septembre, lorsqu'il con,
vint à M. Annand de la faire connaître. Il invita personnellement M. Dickey, député
du comté de King, à demander au gouvernement de soumettre à la Chambre la correspon.
dance relative au chemin de fer, et c'est en réponse à cette demande que cette minute fut
produite. Après avoir consulté les membres du gouvernement et leur avoir donné des
explications, ils consentirent tous, à l'exception de M. Annand, à permettre que l'on fît
n'importe quoi à ce sujet, pourvu qu'ils ne fussent pas obligés de désavouer directement
ce qu'ils avaient déjà fait. Après mûre considération, la résolution suivante fut préparée,
laquelle recommande fortement la ligne F, et bien qu'elle ne condamne pas expressément
la minute du conseil, elle le fait cependant d'une manière implicite, et il fut considéré que,
comme le gouvernement consentait à ne pas s'opposer à son adoption par la chambre, elle
serait regardée comme équivalant à une rescision par le gouvernement de sa minute du
conseil antérieure. C'est à ces conditions que j'acceptai la résolution, qui fut adoptée â
l'eunanimité.

"Résolu,-Que cette chambre est d'opinion, d'après tous les renseignements qui lui ont
été donnés, qu'il existe de fortes raisons en faveur de l'adoption de la route du lac Folly
pour le chemin de fer, entre Truro et Spring-Hill et Amherst, et qu'aucune route nedevrait
être choisie sans le plus scrupuleux examen, car il est très important que les intérêts
commerciaux, agricoles et généraux du pays soient développés en même temps que ceux
des mines."

M. Fleming arriva à ilalifax quelques jours après, et désirant soumettre au gouver-
nement tous les renseignements possibles, je demandai ïk M. Fleming, à l'invitation. du
gouvernement, s'il voudrait rencontrer le conseil et s'il était libre de donner tous les
détails concernant la ligne F. Le lendemain, M. Fleming rencontra le gouvernement
comme il y avait été invité. Il est vrai que trois membres du gouvernement seulement
discutèrent la question avec M. Fleming. M. Annand s'excusa pour une raison, M.
Robertson avait, je crois, un engagement à propos de quelque affaire à l'asile, qui est sous
le contrôle de son département, et les autres membres du gouvernement n'étaient pas en
ville ; c'est pourquoi le nombre de ceux qui étaient présents se trouvait si petit. Après
une longue discussion (à laquelle j'étais aussi présent), ils acceptèrent les rapports de M.
Fleming ; mais ils trouvaient que, quelque disposés qu'ils fussent à passer une contre-
minute du conseil, ils n'étaient pas en état de le faire, parce que ç'aurait été contredire
leur acte antérieur ; cependant, ils dirent à M. Fleming d'informer le gouvernement
fédéral du résultat de leur entrevue; qu'ils approuvaient ses rapports, et que ce fait étant
communiqué au gouvernement fédéral, l'effet serait le même que s'ils passaient une contre-
minute du conseil. Le lendemain je partis d'Halifax, avec l'entente que le gouvernement
ne ferait rien à ce sujet sans m'en prévenir ; et bien que jo fusse à ilalifax le 13 courant,
date de la dernière résolution, et que j'eusse eu des conversations avec chacun des meni-
bres du gouvernement alors en ville, il ne fut fait aucune mention ou aucune allusion que
cette résolution avait été passée ce jour-là, et j'ed ignorai l'existence jusqu'à ce que, à ma
grande surprise, je la trouvai dans la correspondance ici.

A strictement parler, le gouvernement local n'a aucune autorité de passer des minutes
du conseil sur un pareil sujet. Mais, lorsqu'il a voulu prendre la question en considération,
je ne puis m'expliquer pourquoi il a adopté un pareil système de secret et de partialité,ne
demandant de renseignements que d'un côté et agissant comme il l'a fait dans toute
l'affaire, et cette conduite me paraît très étrange. Cependant, il semblerait qu'après tout
un embranchement ou une ligne de "combinaison " le satisferait.

Le 3 août, lorsque le gouvernement passa cette minute du conseil, il n'avait ni les
données, ni les renseignements nécessaires pour lui permettre d'arriver aux conclusiOus
auxquelles il en est arrivé. Ses membres ne connaissaient personnellement rien du trace
de la ligne A ou de la ligne F; un ou deux d'entre eux pouvaient avoir voyagé en dili-
gence sur la route postale, mais la plupart n'avaient jamais été dans le comté du tout. 1115
n'avaient aucune connaissance exacte de la côte, de la longueur des pentes et des courbes,
ni des avantages particuliers de la ligne F. Ils ne demandèrent aucun renseignement aus
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personnes qui pouvaient leur en donner à l'égard de la ligne F, et n'entendant que M.
Livesey, ils adoptèrent immédiatement leurs conclusións. • Certes, personne n'osera dire
que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse était en mesure, le 3 août, ou qu'il eût des
renseignements suffisants pour lui permettre- de décider de "la plus grande somme de
traffic," des "ldifficultés de construction," du " coût probablement moindre," des "pentes
plus faciles," etc., etc. Mais, d'une manière ou d'une autre, il prononce sommairement sur
toutes ces questions difficiles et embrouillées, à une assemblée secrète, sur les représen-
tations d'un seul individu qui n'est intéressé que dans la ligne A.

Je représente donc respectueusement que cette minute du conseil ne devrait pas avoir
le même poids et la même influence que si elle eût été adoptée après que toutes les parties
auraient été entendues, et après une enquête minutieuse. Et bien que les dernières
tentatives aient eu pour but de couvrir la rescision tacite de cette minute du conseil, ce
n'est tout au plus qu'un essai de maintenir des conclusions antérieures, ridoptées inconsi-
dérément, et elles démontrent plutôt le désir de soutenir des opinions déjà exprimées,
n'importe sous quelles circonstances, et qu'elles soient justes ou erronées.

Relier les mines d fer à celles de houille.--Les partisans de la ligne A appuient forte-
ment sur cet argument, et après avoir lu leurs longs documents sur ce sujet, on se lève
avec l'impression presque fixe dans l'esprit que les gisements de minerai de rer ne sont
situés que dans le voisinage de leurs usines actuelles, et qu'à moins que la ligne A ne soit
adoptée, il ne peut être fait aucune liaison entre les mines de fer et de houille, et qu'il ne
peut se faire aucune grande exploitation de fer si la liagne A ne traverse leurs terrains
miniers, et qu'aucun trafic de minerai ne pourra se développer à moins que la ligne A ne
soit construite. Je ne puis du tout accepter ces conclusions. L'on admettra que les gise-
ments de minerai de fer ne sont pas bornés au voisinage immédiat des usines actuelles,
mais qu'elles s'étendent, sur le versant sud de la montagne, sur une ,distance de treize
milles ou plus, et que -la ligne F traverse plusieurs milles de terrains où l'on sait qu'il
existe du fer, et qu'elle passe même sur des terrains possédés par la compagnie actuelle.
L'on sait aussi qu'il existe du minerai de fer sur le versant nord de la montagne. J'affirme
donc qu'il n'y a aucun doute que la ligne F traverse des terrains miniers, ou en passe assez
près, dont les dépôts sont assez considérables, pour permettre l'exploitation du fer sur une
vaste échelle. Comme on emploie moins de tonneaux de fer que de houille dans la fabri-
cation du fer au moyen de la houille, l'endroit naturel de fabrication serait aux mines de
houille de Springhill, et non pas aux mines de fer, ce qui donnerait de plus l'avantage de
tirer le fer des deux côtés de la montagne, sur la ligne F. Incontestablement la ligne F
relie les mines de fer à celles de houille autant que peuvent le désirer les fabricants, et
développerait le trafic du minerai sur lequel on insiste tant. La ligne F procurerait aussi
de grandes facilités pour obtenir le charbon de bois, et il n'y a aucun doute que de nou-
velles compagnies se formeraient pour l'exploitation du fer par ce procédé.

Capital placé par la compagnie.-L'on semble attacher beaucoup d'importance au fait
que la compagnie actuelle des mines de fer a placé de fortes sommes dans cette entreprise,
et l'on cite des chiffres pour faire voir les montants, l'emploi donné aux gens, etc., etc.Tout cela est fort bien; mais lorsque l'on veut s'en prévaloir pour faire adopter la ligne A,
la chose revêt une autre forme. Je suis sous l'impression que la compagnie a établi ses usines
Cu cet endroit sans égard au tracé du chemin de fer actuel, et qu'elle a fourni et appliqué
son capital dans le but de faire de l'argent, et qu'elle en a probablement fait.

Les gens de la Riivière-Philip, de Pugwash, Wallace, Tatamagouche et autres endroits
ont construit leurs quais, leurs maisons et leurs granges, défriché leurs terres, fait des
chemins et des ponts, ouvert et exploité un certain nombre de carrières, de briqueries, des
moulins à scie et à farine, des machines à carder, des filatures de laine, construit des
navires, établi des moulins pour l'exploitation du cuivre, et ont placé beaucoup plus de
Capitaux, employé plus de bras, développé des intérêts d'un avantage plus réel et plus
durable pour l'Etat, et contribuent plus aux revenus du la Puissance; et cependant tousCes interêts agricoles, commerciaux et généraux doivent être considérés comme nuls, et l'on
veut que 10,000 habitants (en 1860, beaucoup aerus depuis,) gravissent et traversent une
montagne à 12 milles plus loin (faisant 24 milles chaque voyage), et tout cela parce qu'une
certaine compagnie a des usines à un certain endroit!

EXPORTATION DE LA HOUILLE.
Les couches et veines de ;Springhill ne se bornent pas au côté sud de la ligne A, tel
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qu'indiqué sur la carte, mais des explorations ont prouvé qu'il se trorive; de grandes
étendues de houille tout près et au nord de la ligne F, et cette ligne, dans tous les cas,
répondrait à tous les besoins pour l'exportation de la houille. La ligne A peut être plus
rapprochée des mines de houille de certains individus, mais la ligne F traverse à peu près
le centre des gisements de houille.

POPULATION ET DISTANCES.

Les rapports du recensement indiquent la population par arrondissements de votation.
Etant, comme on le dit, un "représentant résident," je pense que je suis en meilleure
position que des étrangers ou des non-résidents, pour exposer correctement les faits à
l'égard de la population et des distances. En prenant les chiffres donnés par M. Livesey
à propos de la "population desservie par la ligne A," j'en exclus Westchester, parce que
les deux lignes passent à travers l'arrondissement de votation de Westchester. L'endroit
indiqué sur la carte est l'encoignure sud-est la plus reculée du district de Westchester, qui
se trouve sur la montagne et est très peu peuplée.

Londonderry comprend la population des mines de fer, qui est portée à 3,132 dans
le rapport du recensement, et non pas à43,705 comme le dit M. Livesey. Une grande
partie de la population devrait être exclue du tableau comparatif. Sur ce principe, prenons
par exemple le Grand- Village ; bien que sa population puisse se rendre au dépôt des
Forges à 4 ou 5 milles, elle peut néanmoins se rendre à la ligne F, de son propré côté de
la montagne, à peu de distance de plus, et elle serait raisonnablement desservie par la
ligne F. De fait, prenons la population entière des Cinq-Iles et d'Economy, et elle peut
se rendre à la ligne F à peu de distance de plus qu'à la ligne A.

Lower- Onslow.-Je laisse cet endroit de côté parce qu'il s'y. trouve un excellent
cheiin et qu'il est près de Truro, et aussi parce que les lignes sont rapprochées l'une de
l'autre et que les habitans sont établis entre les deux. L'une ou l'autre ligne suffirait.

Bras Est de la Rivière Philip.-Je pense que M. Livesey fait erreur ici. Il n'y
avait pas cette population au dernier recensement, et elle ne s'y trouve pas encore. L'arron-
dissement de votation de la Rivière-Philip comprend une grande partie de l'établissement de
la rivière principale, et je remarque que dans le tableau F, l'on se sert des mêmes chiffres
pour la Rivière-Philip. Il y a cependant un établissement de quatre à cinq milles de
longueur, sur la ligne A, qui aurait à descendre la rivière, sur un excellent chemin, d'en-
viron six milles de plus pour atteindre la ligne F; mais en adoptant cette ligne, elle se
rapproche de six milles d'une partie du pays beaucoup plus peuplée que celle qui borde la
ligne A, à la Rivière-Philip.

Oxford (pas marqué sur la carte),-à quatre milles plus bas sur la rivière, est un
village assez florissant, près de la tête des eaux de marée. On vient d'y établir une filature
de laine, plusieurs moulins à scie et à farine, et il s'y trouve des artisans, des magasins,
etc.; c'est un endroit assez central et qui augmente rapidement. Les établissements du
Chemin de Gray, Mont-Plaisant, de la Rivière-Noire, de la Petite-Rivière, de Lower-Lei-
cester [dont aucun n'est indiqué sur la carte], étant écartés de la ligne, devront aller au
dépôt de la Rivière-Philip. Comme de raison, la ligne F rapproche la station de six
milles d'une population plus forte, et elle est par conséquent préférable pour toute la
population de la Rivière-Philip et des établissements adjacents. Je remarque que M.
Livesey n'a pas été aussi particulier à marquer les villages et les établissements qui se
trouvent le long et au nord de la ligne F qu'il l'a été pour le sud de la ligne A, et en con-
séquence je suis obligé de donner des explications plus détaillées, d'autant plus que, pour
ceux qui ne sont pas au fait des choses, la carte semblerait indiquer que les habitants du
nord de la ligne F sont entièrement établis le long du golfe, et qu'entre la rive et la ligne F
tout est désert. Il dit, de fait, que "lla masse de la population est éloignée de 13 à 18
milles de la ligne F." Je puis dire que, en prenant l'étendue de pays comprise entre
New-Annan, la Rivière-Philip et la Riviè're-Noire, il n'y a pas un chemin que je n'ai. pas
parcouru,-que je connais la plupart des gens, et que je suis entré dans presque toutes les
maisons. Cette étendue de pays est traversée par des chemins, et il s'y forme des étab-
sements dans presque toutes les directions. Il y a Wentworth, Grenville, Streets-iRidge,
Victoria, et une longue liste d'autres établissements, tous situés dans cet arrondissement,
mais qui ne sont pas indiqués sur la carte. La terre est bonne, les chemins bien ouverts,
et les colons pennaneçnts y Qnt de þonnes chances de succès.
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E],arl-ozdfl, je l'admets, ira à Trurd dans tous les cas; mais j'affirme certainement
que New-Annan, Tatamagouche et la Rivière-Waugh (qui n'est pas marquée) préfèreront
aller à la ligne F, éloignée de six à quatorze milles, plutôt que d'aller à Truro, qui est
éloigné de 28 milles de Tatamagouche, et sur le chemin duquel il faut traverser la mon-
tagnC.

J'en viens maintenant au tableau de M. Livesey à l'égard de la ligne F.
Je laisse de côté la Rivière-Philip, pour les raisons déjà données. Il ne se trouve

aucune partie de Wentworth éloignée de neuf milles de la ligne F. Une partie de l'arron-
dissement de votation de .Pugwash se trouve à moins de trois ou quatre milles de la ligne
F, et le village lui-même (qui est mal placé sur la carte) n'en est pas éloigné de plus de 10
milles. Les 15 à 18 milles du tableau sont erronés.

Wallace (mal placé sur la carte) est à environ 13 milles franc nord-est d'une courbe
de la ligne F, et non pas au nord, comme on l'indique même sur la carte corrigée, et il
n'est pas au nord, mais au sud du havre. La ligne A ne desservira pas la plus forte popu-
lation, et "la masse de la population desservie par la ligne F " n'en est pas éloignée "de
13 à 18 milles."

Population desservie par la ligne F
W entworth ............................................................... 696
Wallace.... ......................................... 2,500
Puywash............,.......................................,.............3,165
Tatamagouche........................................1,400

bRivière-Waugh......................1,153
New-Annan .......................................... 1,231

10,145
A moins que la ligne F ne soit adoptée, toute cette population, ' moins celle de

Pugwash, c'est-à-dire 7,000, sera obligée de gravir et traverser une montagne à 12 milles
plus loin pour arriver à ses stations, ce qui fait une différence de 24 milles chaque
voyage. Pugwash aura, par les chemins actuels, à parcourir 6 milles de plus jusqu'à
Westehester. Je prétends donc que la ligne A ne serait J'aucun avantage pratique pour
7,000 des habitants en question, et ne sera guère avantageuse à Pugwash. La ligne A
ne développerait pas l'industrie agricole et ne faciliterait pas les affaires, tandis que la
ligne F le ferait. Aujourd'hui, les constructeurs de navires, les fabricants de bois, les
exploitants des carrières et les marchands de Pugwash, Wallace et Tatamagouche sont
obligés d'acheter et mettre en magasin, le 10 novembre au plus tard, tous les effets, provi-
sions et marchandises d'un grand poids dont ils peuvent avoir besoin jusqu'au 20 mai ou
au 1er juin suivant, parce que la navigation du golfe se ferme à bonne heure, devient dan-
gereuse, et que les compagnies d'assurance ne veulent pas prendre de risques, ce qui nuit
beaucoup au commerce et à la prospérité générale. La ligne F remédierait à cet incon-
vénient.

La ligne A, entre la rivière Folly et la rivière Philip, est tracée d'abord sur le ver-
sant sud de la montagne, puis, après avoir fait plusieurs détours en la traversant, elle en
sMit le versant nord jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Philip. Le sol n'est pas bon,
et il n'attirera jamais de colons stables. La ligne A donnerait un peu plus de facilités à
Londonderry, Economy et les Cinq-Iles, dont la population est de 3,823, mais elle serait
une grande injustice pour une population de plus de 10,000 habitants établis au nord de
la ligne F. La ligne A conviendrait mieux à la compagnie des mines de fer, mais elle ne
développerait pas l'industrie agricole du pays, ni ne desservirait aussi bien les intérêts
comnierciaux et industriels en général.

J'ai donc démontré que la ligne F relie les mines de fer et de houille d'une manière
sufisante, et qu'elle suffirait aussi à l'exportation de la houille de Springhill, ce qui assu-
rerait le trafic du minerai sur lequel on insiste tant ; qu'elle desservirait la proportion de
,eaucoup la plus forte des habitants actuels, et qu'elle développerait très probablement

ndsreagricole et ·l'établissement futur dupays, sans incommoder beaucoup les habi-
tans de Londonderry ; qu'elle faciliterait considérablement la construction des navires et

Scommerce de tous les endroits que j'ai nommés, en mettant à leur portée la commo-
~ité d'un chemin de fer, de manière à leur permettre de recevoir constamment des provi-
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sions, du fer, des cordages, etc., lorsqu'ils en auraient besoin, et. en leur donnant les
moyens d'exporter en tout tems les produits du pays. L'on admet aussi que la ligne est
la plus courte, et en conséquence j'espère que l'on n'exigera pas d'autre témoignage ou
d'autre preuve pour en justifier l'adoption.

LA LETTRE DE L'HEON. R. .B. DICKEY.

M. Dickey est un habitant d'Amherst et demeure à plus de 50 milles de Tatamagouce,
il voyage rarement, même sur les meilleurs chemins, et cependant on l'a engagé à nie
contredire. Il dit: "La route postale du village de Tatamagouche traversera le chemin
de fer près de Truro, **** donc, la population devrait être.omise dans la comparaison des
chiffres. **** Il doit leur être à peu près indifférent que l'une ou l'autre ligne soit
adoptée."-De Tatamagouche à la ligne F, par le chemin actuel, qui peut être raccourci, il
n'y a pas plus de 14 milles, et une partie de l'arrondissement de votation de Tatamagouche
se trouve à moins de six milles de la ligne F. La Rivière-Waugh est éloignée d'environ 14
milles, et New-Annan de cinq à dix milles de la ligne F. Je pense que M. Dickey pren-
drait quelque temps à persuader aux habitants de ces endroits qu'ils pourraient transporter
un tonneau de foin à travers la montagne jusqu'à Truro, à 28 milles, aussi facileinent qu'à
la ligne F, éloignée d'eux de 5 à 14 milles. Il réussirait à peu près autant que si ces gens
cherchaient à convaincre M. Dickey qu'il n'y a réellement pas de différence entre un
honoraire de retenue de $5 à $14 et un honoraire de $28.

Il dit encore :-" Il est vrai que Wentworth, où réside M. Purdy, a un intérêt dans la
ligne F." Cette admission établit tout.ce que j'ai dit, parce que chacun des 7,000 habi-
tants, à part moi, aurait à gravir et traverser la montagne, à 12 milles plus loin (24 milles
chaque voyage), pour se rendre à la ligne A. Il dit aussi :-" En opposition à Wentworth,
je placerai Westchester." Il faut qu'il ignore les faits ou qu'il cherche à induire en erreur, car
la ligne F traverse aussi l'arrondissement de votation -de Westchester et dessert sa population
tout aussi bien que la ligne A. La ligne F pourrait ne pas augmester autant la valeur des
actions de mines de fer, ni se rapprocher autant des gisements: de houille de certains indi-
vidus, mais elle sert très bien Westchester, puisa u'elle traverse l'arrondissement, et que
quatre milles de l'un de ses établissements se trouvent au nord.de la ligne F. Combien il
est facile d'écrire dans une lettre que les gens de Wallace peuvent: aisément.traverser 12
milles de montagne pour éviter à quelques autres l'inconvénient de parcourir deux.outrois
milles ! Il dit encore :-1"Située comme l'est la masse de la population de Pugwash et
Wallace sur la côte, etc., elle ne contribuerait pas à un degré appréciable à son trafic." La
masse de la population n'est pas établie sur la côte, et même si elle l'était, elle contribuerait
encore au trafic. Les cultivateurs du propre arrondissement de votation de M. Dickey par-
courent 50 à 60 milles pour aller à Truro, et il voit presque tous les jours des charges de
marchandises qui arrivent à Amherst après avoir été apportées en chemin de fer à Truro,
ce qui contribue au trafic; et cependant, dans le seul but de me contredire, il se permet
d'insinuer que parce que quelques marchands et cultivateurs sont éloignés de 10 à 14 milles
de la ligne, ils ne contribueront pas à son trafic, ouqu'ils ne s'occupent pas où le chemin
sera établi, parce qu'il est"I à peu près indifférent que l'une ou l'autre ligne soit adoptée."
M. Dickey s'étant assuré un chemin à travers Amherst, peut fort bien parler et écrire d'un
air d'indifférence à propos de 10,000 autres individus. M. Dickey devra me pardonner,
vu que je n'ai ni parts de mines, ni gisements de houille, ni magnifiques forêts à favoriser,
je prends les intérêts de mes commettants, car personnellement: je dnai en réalité que bien
peu de chose en jeu.

LA LETTRE DE M. MORRISON.

La différence pour les habitants dont parle M. Morrison n'est que de 2 à, 5 milles.-
Tr la carte.-Ayan t déjà expliqué au long la position de la Riveire-Waugh, de New-
Annan et Tatamagouche, je me contenterai d'affirmer de nouveau ce que j'ai dit. Bien que
la carte ne soit pas exacte, elle fait néanmoins voir que la ligne F leur conviendrait beau-
coup mieux. M. Morrison a plus de commettants le long de la Baie de Cobequid que dans
Tatamagouehe.
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UM AUTRE-LETTItE DE M. DICKEY.

Celle-ci a rapport aux salines. Il y a aussi de grandes sources salines, sulfureuses, etc.,
tout auprès .de la ligne F, sur la rivière Philip, et quant au bois dont il parle,·il se trouve
aussi en abondance eur la ligne F.

LETTRE DE M. MCLELAN.

Lalisière de tetire doüt il parle peut avoir 8 milles de largeur près de Truro, mais au
Grand-Village, e il demeure, il n'y a qu'environ 5 milles du village aux mines de fer, qui
sont situées tout près dans la montagne. A mesure que l'on approche d'Economy, le terrain
plan est étroit et de maigre qualité, la ehaîne de montagne s'avançant jusqu'à la rive; au
dessous, lepays estude et-accidenté. La1 lisière de terre" dont il parle peut être meil-
leure que la " chaîne de montagae" le long de la ligne A, mais elle est de beaucoup infé-
rieure à la qualité des terres qui s'étendent entre la ligne F et le golfe. M. MeLelan se
contente de comparer la "lisière de terre" qui borde la baie avec la "chaîne de montagne"
voisine, et je sais quil ne contredira pas mes avancés. Il dit encore :-" L'oa verra par la
carte que le trafic de iPugwash et de Wallace peut arriver à la ligne A, en certains endroits,
àt une distance de seulement quatre milles de plus." Or, je dis que M. Livesey, avec les
renseignements qu'il prétend posséder et les ingénieurs qu'il a sous ses ordres, aurait dû
pouvoir soumettre au gouvernement une carte correcte avant d'essayer de s'en servir ou de
permettre à ses amis de dire: " l'on verra par la carte," pour prouver leurs assertions.

Je 'ai pas vu ici le plan dont je suppose que M. McLelan veut parler (21 mai), mais
je l'ai vu Hà,-alifax. Pugwash, Wallace et Tatamagouche y étaient mal placés; le premier
était placé trop à l'ouest, et Tatamagouche était placé à peu près au nord-est de Wallaec,
au lieu de l'être 'àr peu près au S. S. E; et étant ainsi mal fait, il pouvait induire en erreur,
puisqu'il faisait croire que Wallace et Pugwash pouvaient atteindre la ligne A, près de
Westchester, à une distance de seulement quatre milles de plus." Cela n'est pas exact. Je
le sais parce que j'ai vécu toute* ma vie dans le district, que j'en ai souvent parcouru tous
les chemins, et -que j'en connais bien tous les points. Wallace devrait être placé au N. E.,
1 13 iilles, par le chemin,-de la courbe de la ligne F. J'étais présent lorsqu'un arpenteur
a tiré la ligna ,n 1866 La distance a été chaînée sur le chemin. Et même la dernière
carte eorrigée ù-est-pas exacte. J'affirme donc sans crainte d'être contredit que la ligne F
sera plus rapprochée de Pgwash d'environ 6 milles, Wallace d'environ 12 milles, et
Tatamagouche de 12 à 14 milles.

CONCLUSIONS DE M. LIVESEY.

J'affirme que la population sur la ligne F n'est pas "minime, éparse et généralement
éloignée." La ligne A n'est, pas, "à quatre ou cinq milles près, aussi rapprochée que la
ligne F" des habitants de Pugwash et Wallace. Le démontrer sur la carte ne le prouve
pas, car les faits sont tels que je les ai exposés. Il y a quelque chose pour "constituer un
trafic" sur la ligne F. Elle relie les mines de fer à, celles de houille, mais elle peut ne pas
élever la valeur des parts de mine autant que la ligne A, ou passer aussi près des terrains
houillers de certains individus. Elle dessert une plus forte population sans injustice mani-
feste pour personne; elle attirera certainement plus de colons permanents, qui contribue-
ront davantage aux revenus de la Puissance; elle transportera aussi certainement plus de
voyageurs, et donnera de plus grandes facilités aux commerçants, aux agriculteurs et aux
constructeurs de navires. Il n'y a pas d'étendue "stériley qui ne sera probablement jamais
etabliee" au nord de la ligne, et elle est plus rapprochée de Charlottetown, dans l'Ile du
Prnncee-Edouard.

Je n'ai jamais parlé de "commerce du golfe" à propos des marchandises; j'ai parlé
des voyageurs, "surtout au printemps et a l'automne." Tel a été mon argument. La
distance le long du golfe entre Shédiac et Pictou,-les endroits où le chemin de fer touche
au golfe,-est d'un peu plus de 100 milles. Toute l'étendue de pays comprise entre ces
deux points est excellente pour l'agriculture; elle peut contenir une population beaucoup

plus forte, et serait immédiatement colonisée s'il y existait une bonne voie ferrée. Comme
Cette partie du pays s'améliore, les habitants auront bientôt besoin d'une communication à
la vapeur entre quelque endroit central, comme Wallaee, et Charlottetown, Ile duPrne
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Edouard. Les voyageurs traversent maintenant en goëlette lorsqu'ils en trouvent l'occasion
plutôt que d'aller aussi loin en diligence pour se rendre à Shédiae ou Pictou afin de traver
ser en bateau à vapeur;

Wallace et Charlottetown se trouvent au nord-est de la courbe de la ligne P à la
rivière Wallace. Entre cet endroit et Wallace il y a 13 milles. Du havre de Wallaee
(où les grands navires peuvent facilement entrer) à l'Ile St. Pierre, qui se trouve à l'entrée
du havre de Charlottetown, il n'y a qu'environ 25 milles, autant que j'ai pu m'en assurer.
En sorte qu'il n'est que juste de présumer que, surtout au priintemps et à l'automne, en
supposant qu'un bateau à vapeur irait à Wallace, les voyageurs préféreraient traverser le
golfe par une route de 25 milles, plutôt que d'aller jusqu'à Pictou, à 50 ou 60 milles, ou
à Shédiac, qui est beaucoup plus loin, même en admettant qu'ils eussent . ,faire en dili.
gence 13 milles qui séparent Wallace de la station, sur un chemin uni. La question de
bateaux à vapeur de Charlottetown touchant à Wallace a été considérablement discutée
jusqu'ici, et elle devra se réaliser avant peu; il serait donc désirable de faire passer le
chemin de fer le plus près possible de cet endroit. J'affirme donc de nouveau ce que j'ai
dit, et j'ajouterai que la route depuis l'endroit désigné jusqu'à Wallace est extrêmement
favorable à la construction d'un chemin de fer d'embranchement peu coûteux; et dans ces
temps de progrès et d'améliorations rapides, vu que l'on peut construire des embranche.
ments de chemin de fer à peu de frais, qui servent à alimenter les.-lignes principales, l'on
me pardonnera si je prédis que je vivrai assez longtemps pour voir la prospérité de mon
pays natal assez grande pour justifier cette dépense, et que, lorsqu'elle sera faite,- elle de-
viendra "la route-" de Charlottetown tant pour les voyageurs que pour les marchandises,
car c'est la voie la plus courte à travers le golfe, et elle a de plus l'avantage d'être ouverte
plus tôt au printemps et plus tard en automne. En regardant donc à l'avenir aussi bien
qu'au présent de notre pays, il est excessivement désirable que nous jettions aujourd'hui
les bases d'une plus courte voie de communication à travers le golfe.

J'ai compris que me trouvant seul ici, et ne sachant pas, avant de partir de chez moi,
quelle était la nature de la correspondance que j'ai devant moi (car je n'en avais rien vu
avant qu'elle me fût remise ici), j'avais à remplir un devoir important et délicat. Je me
trouvai en face d'assertions que j'étais sûr être erronées, et en conséquence je n'avais, en
toute vérité et justice, d'autre alternative que de dire franchement ce que je croyais et
savais être vrai. Un fait singulier, c'est que pas un seul de ces correspondants ne demeure
dans le pays situé au nord de la ligne F, ou ne le connait particulièrement, et à propos
duquel ils font tant d'assertions relativement aux distances et à la position des établisse-
ments. Les choses auraient mieux paru s'ils eussent pu avoir quelques résidents pour
leur aider, mais ils ne l'ont pas pu. Si j'eus connu la nature de la correspondance avant
mon départ, je ne me trouverais pas sous le désavantage apparent de faire seul ces avaneés.

J'espère que les explications que j'ai données seront jugées satis/aisantes quant â la
ligne [qui desservira la plus lorte population, développera le mieux les intérêts agricoles,
commerciaux et généraux du pays, sera plus rapprochée de Charlottetown, I. P. E., et
qu'elles suffiront pour faire voir que la ligne F relie aussi les mines de fer à celles de houille,
et qu'en somme elle atteindra le mieux les objets pour lesquels les chemins de fer sont
construits, en développant au plus haut point possible les divers zntére^ts du pays, et qu'enfin
de compte elle attirera le plus de voyageurs et de trafic. Quant à la longueur des deux
lignes et aux frais de leur construction, n'étant pas ingénieur, je ne puis exprimer une
opinion, mais je suppose que le gouvernement a reçu des informations exactes sur ces
points, de ses propres sources officielles,

J'ai l'honneur d'être, etc.,
Amos PuRnY,

rM P. P. pour Cumberland.
Ottawa, 26 octobre 1868.
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TRACÉ DU CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

a Hon. Secrétaire d'Etat, Canada.
MONSIEUR,-La malle d'aujourd'hui m'a apporté copie d'une lettre que vous a adressé

Amos Purdy, écr., M. P. P., sur le tracé du chemin de fer dans la Nouvelle-Ecosse.
Comme il mentionne mon nom dans cette lettre, je désire offrir quelques explications,

-- en déclarant tout d'abord que je crois que la conclusion à laquelle en est arrivé le gou-
vernement local, le 3 août dernier, est juste,--aussi juste que si M. Pnrdy eût été spéciale-
ment invité à assister à la séance du conseil. De fait, après que M. Purdy eût été entendu
au long, et que M. Fleming eût aussi eu des entrevues avec plusieurs membres du gouver-
nement, ce dernier a, le 13 octobre, déclaré qu'il ne voyait aucune raison de revenir sur sa
minute du conseil du 3 août.

Je ne puis voir aucune condamnation, même implicite, de la minute du conseil dans
la résolution que M. Purdy a soumise à la chambre, parce que les statistiques officielles, le
recensement et les rapports.du commerce démontrent que l'adoption de la ligne A desser-
virait les intérêts commerciaux, agricoles et généraux de beaucoup les plus importants, ce
qui constitue de "lplus fortes raisons," outre les intérêts des mines, en faveur du choix de
cette ligne, qu'il n'en exiete dlen faveur de la route du lac Folly."

M. Purdy, en parlant de la population, persiste à réclamer pour la ligne F, Tatama-
gouche, New-Annan et la Rivière-Waugh. Or, ces districts sont compris dans le comté de
Colchester. Je les ai représentés pendant dix ans dans la législature, et je puis en parler
avec connaissance de cause. M. Morrison, M. P. P., les areprésentés pendant aussi long-
temps, et M. Blackwood, qui réside à TatamagQuche, a été mon collègue pendant quatre
ans; et ces messieurs, ainsi que beaucoup de citoyens marquants que j'ai consulfés, s'ac-
cordent à dire avec moi qu'il est indifférent pour eux que l'une ou l'autre ligne soit adop-
tée, puisqu'ils iraient certainement prendre le chemin de fer à Truro ou à Upper-Onslow.

M. Purdy, en parlant des distances, mentionne les points de ces townships les plus
rapprochés de la ligne F, et les plus éloignés de Truro. Je sais ou réside la masse des
habitants, et je répète que tous ceux d'entre eux qui se serviront du chemin de fer iront
le prendre à Truro ou à Upper-Onslow, même s'ils avaient à parcourir quelques milles de
plus pour se rendre à Truro, car ils ont de meilleurs chemins, et ils éviteraient vingt-cinq
milles de parcours en chemin de fer. Lorsque l'erreur commise dans le tracé de Tatama-
gouche, sur la carte de M. Livesey, sera corrigée, et que cet endroit sera placé au S. S. E.
de Wallace, l'on verra que le, point naturel où il faudra prendre le chemin de fer, pour
aller à l'est de ces districts, est Truro.

En comparant les populations, nous avons de meilleures raisons de porter en faveur
de la ligne A le village de Parsboro-Mills et les autres établissements à l'ouect des Cinq-
Iles, qui sont à peu près aussi rapprochés de Londonderry que d'Amherst, et les habitants
de ces établissements qui iraient prendre le chemin de fer aux Forges, pour aller à l'est,
éviteraient 50 milles de parcours. Mais je laisse ces places en dehors des calculs, et je
prétends que la ligne A desservirait la population établie le long de la baie de Cebequid
et dans Westeheste-, et amènerait aussi un chemin de fer de 20 à 22 milles plus près de
Wentworth, Wallace et Pugwash qu'il n'en est aujourd'hui, tandis que la ligne F ne le
rapprocherait que de 26 milles, et pratiquement, pour le trafic, elle ne le rapprocherait pas
plus de la population de la baie de Cobequid qu'il ne l'est à Truro. C'est-à-dire, que la
ligne A desservirait le versant sud de la montagne, et qu'elle est de quatre à six milles
aussi rapprochée de Pugwash et Wallace que la ligne F. Dans ma lettre du 21 mai, je le
Porte à "environ quatre milles." M. Purdy dit que de Pugwash on peut arriver à la
ligne A en parcourant six milles de plus, pa- les chemins actuels, et que de Wallace il
faut parcourir douze milles pour gravir la montagne (24 milles chaque voyage). Or, dans

n'e question de cette importance, je ne pensais pas que nous devions nous borner à parler
des distances sur "les chemins actuels," mais je supposais que si la ligne A était adoptée,
de nouveaux chemins seraient ouverts qui conduiraient directement de Pugwash et Wal-Lace au point de jonction le plus rapproché du chemin de fer, et aujourd'hui M. Daly, qui

a eneuré dans le canton toute sa vie, m'assure que si la chose a lieu, Pugwash et Wallace1'en seront éloignés que de quatre milles et demi de plus que si la ligne F était adoptée.M. Purdy termine ses observations sur la lettre de M. Morrison, qui recommandait
5 88
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la ligne A, en disant que "M. Morrison a plus de commettants qui demeurent le long de
la baie de Cobequid que dans Tatamagouche." Si cela veut dire quelque chose, c'est une
franche et candide admission que c'est la ligne A, et non pas la ligne F, qui desservirait
le mieux les habitants du " long de h haie." Il est vrai que cette admission est faite
après avoir, sur la troisième page, dit aux habitants d'Onslow qu'ils doivent prendre le
chemin de fer à Truro, puisqu'ils ont "d'excellents chemins " et qu'il sont " près de
Truro," (seulement huit milles,) et aussi après qu'il eût niél'existence même de plus d'un
tiers de la population de Londonderry. Il oublie qu'il y a deux arrondissements de votation
à Londonderry, savoir : à Londonderry Supérieur et Inférieur, contenant, en 1860, 3,705
habitants, comme le dit très bien M. Livesey.

La population du long de la baie de Cobequid que desservirait la chemin de fer, tel
que l'admet M. Purdy, est:

Lower-Onslow ....................... 771
Londonderry (2 sections)................. ................................... 3,705
Economy et Cinq-îles (1 section).................................... 1,619

Total.......................6,167

Mais en excluant toute la population qui se trouve le long de la baie, excepté celle
des Cinq-Iles et d'Economy, l'on peut démontrer mathématiquement, dans une comparaison
avec Pagwash et Wallace, que la ligne & devrait être adoptée. Par cette ligne, 1,691
habitants des Cinq-Iles gagnent de 15 à 20 milles en facilités de chemin de fer, et
5,667 habitants de Pugwash et Wallace gagnent de 20 à 22 milles. Tandis qu'en prenant
la ligne E, Pugwash et Wallace ne gagnent que 4 à 4ý milles de plus, et les Cinq-Iles et
Economy perdent le tout, et ne sont pas mieux servis qu'il ne le sont aujourd'hui par Truro.
Mais de combien la cause de la ligne A n'est-elle pas plus forte, si l'on prend toute la
population de la lisière de terre qui s'étend sur la longueur de 40 milles de long de la baie,
tel que je la décris dans ma lettre du 21 mai ! M. Purdy voudrait, si c'était possible,
déprécier cette section du pays. Il admet qu'elle a huit milles de largeur près
de Truro, mais il dit qu'au Grand-Villagé, où je réside, "il n'y a que cinq milles du
village " à la montagne, oubliant que "le village " se trouve à plus -de deux milles de la
baie. Permettez-moi de régler cette question de l'étendue des intérêts agricoles et com-
merciaux qui seront desservis par les deux lignes respectives. Je ne le ferai pas en parlant
" d'établissements prospères " de l'un ou de l'autre côté de la montagne-et il s'en trouve
des douzaines ayant chacun un nom particulier dans les limites de Londonderry et des
Cinq-Iles,-mais bien par une comparaison entre les rapporbs du recensement et du com-
merce de Lower-Onslow, de Londonderry et des Cinq-Iles et ceux de Wentworh, Wallace
et Pugwash.

Le recensement de 1860 montre le résultat suivant

SnPopula-s ts d Animaux Tonneaux Barils deDITIT.Ppl- 1Valeur des gris fut
. tion. terre gr ts de toutes de foin poisson

cultivees. légumes. sortes. récoltés. préparé.

$ cts
Onslow, Londonderry, Cinq-Iles et

Economy ................................ 6,167 607,118 00 241,408 1,014 10,754
Wentworth, Wallace et Pugwah... 6,363

Excédant dans la population des
derniers ................ ................. 196 447,968 00 186;973 15,344 7,542

Excédant dans la propriété des pre-
miers ............... ..... ................... 159,150 00 54,435 1,670 3,212 3,260

Les tableaux du commerce sont encore bien plus favorables au sud de la montagne eW
à la ligne A.
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BES TABLEAUX DU COMMERCE DE TROIS ANS.

Exportations de Importations de Valeur des navires
D I S T R I C T S. trois années trois années construits en trois

consécutives. consécutives. années consécutives.

$ ets. $ $ ets.

Londonderry et Cinq-Iles. ........ .. 239,002 00 332,709 214,390 00
pugwash et Wallace. ....... 58,048 00 260,272 170,670 00

Excédant en faveur des premiers...... $180,954 00 72,437 43,720 00

En sus de ce fort excédant en faveur des districts desservis par la ligne A, London-
derry et Onslow envoient par le chemin de fer de Truro de grandes quantités de produits
pour l'approvisionnement du marché d'Halifax, et reçoivent par la même voie de grandes
quantités d'importations qui ne figurent pas dans les ta'leaux.

M. Purdy, sous le titre de "capital placé," parle comme si toutes les terres défri-
chées, les maisons, les granges, les moulins et les chantiers de construction, et toutes
les contributions aux revenus de la Puissance, étaient ou venaient du côté nord de la mon-
tagne, et qu'en conséquence la ligne F devrait être adoptée. Or, j'ai donné une preuve
claire et positive, tirée des archives publiques, que sur tous ees points sur lesquels il s'ap-
puie, les districts qui seraient desservis par la ligne A sont beaucoup plus avancés. De
fait, j'ai prouvé que la ligne A remplit exactement les exigences de sa propre résolution
passée par la chambre locale,--que tandis qu'il existe " de fortes raisons en faveur de
l'adoption de la route du lac Folly," il existe de "de plus fortes raisons encore en faveur
de l'adoption de la ligne A." Et comme il est très important que les intérêts commerciaux,
agricolen et généraux du pays soient développés aussi bien que ceux des "mines," et
comme l'on a trouvé que tous ces intérêts sont plus grands dans les districts desservis par
la ligne A, en conséquence son adoption sera -conforme au désir exprimé par la chambre.

Les archives du pays démontrent cela d'une manière si claire et si positive que M.
Purdy lui-même, qui demeure au nord de la montagne, ne pourrait s'empêcher de l'ad-
mettre si on le lui faisait voir, et ne pourrait aussi s'empêcher de reconnaître qu'il est de
son devoir, dans l'intérêt général du pays, de demander à l'avenir l'adoption de la ligne A.

J'ai l'honneur.d'être, etc.
A. W. McLELAN.

Londonderry, 30 novembre 1868. M. P. pour Colchester.

DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICs,
Ottawa, 4 Novembre 1868.

(No. 409.)
MNSIEUR,-Au sujet de votre rapport sur les diverses lignes projetées entre Truroet Amherst, j'ai reçu instruction de vous demander si vous pouviez donner une estimation

d'une ligne de combinaison qui, quoique plus longue, éviterait les travaux difficiles sur
la ligne F entre Truro et le bras Est, ainsi que ceux sur la ligne A entre les Forges et lesSources Salines,-et dire-

10 Quelle serait la longueur additionnelle de cette ligne de combinaison?
2° Si la ligne de combinaison coûterait plus, et combien plus que celle du lac Folly?
30 Quel capital représenterait le coût de l'exploitation du parcours additionnel sur la

ligne de combinaison,-tenant un compte raisonnable du traffic extra qui serait probable-mnent obtenu des mines, si cette ligne était choisie ?
Vous.êtes prié de répondre le plus tôt qu'il vous sera loisible.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) S. L. TILLEY,
Min. des T. .pritrmSandford Fleming, Ecr, L. C. ___ .pritrm
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DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,

(No. 410). Ottawa, 6 Novembre 1868.

MONSIEUR,-J'ai à vous informer que le gouvernement s'est enfin décidé en faveur
de la ligne que vous avez tracée récemment depuis près d'Amherst au sud jusqu'au Lac Folly
et de là par la ligne de combinaison, dont il est fait mention dans votre lettre d'hier, jusqu'à
Truro.

Vous êtes par conséquent autorisé et ordre vous est donné de procéder à l'exploration
finale d'un tracé depuis le lac Folly jusqu'à Truro sur la ligne indiquée.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) S. L. TILLEY,
Min. des T. P. par interimn.

Sandford Fleming Ecr. I. C.

PUISSANCE DU CANADA, DEPARTEMENT DES DOUANES,
Ottawa, 19 Novembre 1868.

MONSIEUR,-J'ai reçu instruction de l'honorable Ministre des Douanes de vous expé.
dier la requête ci-jointe des habitants de la paroisse d'Addington, comté de Ristigouche,
Province du Nouveau-Brunswick, dans le but de la soumettre à Son Excellence l'Adminis-
trateur du gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

CHAs. P. BLISS.
Secrétaire.

A l'Honorable Secrétaire d'Etat, Canada.

CAMPBELLTON, 9 Novembre 1868.
Aux Ronorables M-. Tilley et Mfitchell,

Ottawa, C. 0.
CHERS MESSIEURS,- Veuillez recevoir la requête ci-jointe des habitants de cet

endroit, demandant à changer le tracé actuel du chemin de fer afin de le faire passer par
Campbellton. M. McMillan, de Frédéricton, vous a écrit au long à ce sujet, je pense,
et M. Caldwell a promis d'en faire autant. Veuillez prendre l'affaire en considération, et
obliger

Votre bien dévoué,
W. MorT.

Nous, soussignés, habitants de la paroisse d'Addington, dans le comté de Ristigouche,
exposons respectueusement au gouvernement de la Puissonce du Canada:-

Que vos requérants sont profondément intéressés dans la prospérité de cette paroisse
et dans le succès du chemin de fer Intercolonial, dont on est à la veille d'entreprendre la
construction.

Que vos requérants sont pleinement convaincus de l'importance qu'il y a d'avoir une
station de chemin de fer dans la ville de Campbellton, en la dite paroisse, pour, entre autres,
les raisons suivantes

Que les villes et villages actuels devraient être pris en considération et encouragés;
Que l'on peut avoir de plus grandes facilités de navigation directement en face de la

ville de Campbelilton que partout ailleurs dans cette localité;-
Qu'aux yeux de vos requérants ce fait est d'une grande considération pour le publie,

aussi bien que d'une importance financière pour le chemin ;
Que la nécessité d'établir la station du chemin de fer dan§ la ville de Campbellton

est d'autant plus grande que les obtales naturels du terrain empêcheraient le chemin de
fer de se aspprocher assez du port dc Daihousie pour que l'on puisso en faire un poyt d'eßp&
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dition, et que, par conséquent, les navires de toute espèce, et particulièrement ceux em-
ployés à la pêche dans la Baie des Chaleurs, pourraient décharger et prendre leurs approvi
sionnements au port de Campbellton, pourvu qu'on leur fournît les facilités nécessaires;

Que Campbellton est le premier port navigable auquel touchera le chemin de fer, en
quittant le St: Laurent, et la navigation de la Baie des Chaleurs étant plus sûre en
automne que celle du St. Laurent, les navires pourraient éviter les périls et les difficultés
qu'offre cette dernière route en venant à Campbellton, si ce port était choisi comme termi-
nus du chemin :

Qu'en tout temps à venir, Campbellton servira de débouché aux produits de cette
vaste et fertile étendue de pays comprise entre Ristigouche et la Tobique ;

Que Miramichi, à cent milles de Ristigouche, est ensuite le premier port auquel le
chemin touchera à l'est ;

Que vos requérants sont convaincus que, si la ligne passait du côté sud de la hauteur
en arrière de Campbellton, au lieu du côté nord, ce serait une grave erreur, et cela ne
saurait manquer d'avoir une très funeste influence sur les pêcheries du golfe et autres intérêts
importants, ainsi que sur le chemin même, au cas où la station ne serait pas à Campbellton.

Vos requérants, en conséquence, prient vos honneurs de prendre leur requête en votre
très favorable considération, et d'ordonner à l'ingénieur de faire passer le chemin de fer
par la ville de Campbellton. Et vos requérants ne cesseront de prier.

James Ritchie, W. A. Smith, Edward MeTanney,
W. Mott, Wm. Ferguson, Patrick McTanney,
Chas. Tinning, Thos. Caldwell, Isaae W. Doherty,
Thos. Kerr, David J. Fraser, William W. Doherty,
W. H. Parker, Denis Fitzgoerald, Robert Rutterford,
Robert Parker, John Ferguson, George J. Baine,
A. W. Kinouik, Alen Cold, Donald Smith,
Malcolm Patterson, Donald MacDonald, David Connors,
Henry Duncan, William Daly, William McRae,
Edwin Botsford, William West, John Smith,
Robert Sinclair, Joseph Doherty, Peter Smith.

Télégrammes par la Compagnie du Téléqraphe de Montreal.
OTTAWA, 30 Septembre 1868.

Par Télégraphe d'Balfax à John Livesey:
Le gouvernement maintient ses vues exprimées dans la minute du conseil ; la réso

lution n'a.pas été opposée, parce qu'elle n'est pas contradictoire, et elle a été adoptée par la
chambre sans discussion.

JAs. THoMsON.

OTTAWA, 30 Septembre 1868.
Par Télégraphe d'IHalfax à John Livesey :

Le gouvernement n'a pas révoqué la minute du conseil; il ne le fera pas non plus
le tout est télégraphié par Thomson.

W. ANNAND.

OTTAWA, 21 Septembre 1868.
Pa- Télégraphe d'ffalifax à Sir John A. MlcDonald:

Entrevue avec le gouvernement provincial, cette après-midi; il me prie de vous
informer que mes conclusions au sujet de la ligne à travers la Nouvelle-Ecosse, telles
qU'enoncées dans mon rapport des 14 et 15 septembre, sont pleinement adoptées.

SANFORD FLEMING,

C7
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OTTAWA, 1er octobre 1868.
Par Télégraphe d'Ralifax à Collingwood Schrieber :

Les membres du gouvernement local présents à l'assemblée du conseil (le 24 sep.
tembre) m'ont prié unanimement de vous informer dans le même sens que je l'ai fait à Sir
John. M. Annand s'est exeusé de ne pouvoir assister à l'assemblée. J'ai vu quelques.
uns des membres depuis. A part M. Annand ils sont, à l'heure qu'il est, absents de la
ville. Ils ont été induits, disent-ils, à passer la minute originale sur les représentations de
Livesey, et ils regrettent de l'avoir fait. Il a été parlé d'une nouvelle minute, mais ils
craignent de se compromettre. Ils ont enfin décidé de s'en tenir à la minute originale, vu
que les principaux objets en vue sont atteints d'une manière satisfaisante par mon rapport
sur la question, et ils m'Qnt prié de faire part de leurs vues au gouvernement général. Je
viens de voir M. Annand et je lui ai fait lecture de la présente dépêche.

S. FLEMING.

OTTAWA, 30 Septembre 1868.
Par Télégraphe d'labifax à Collingwood Schrieber :

Des explorations complètes ont été faites dans toutes les directions qui paraissaient
convenir, y compris celle que vous indiquiez avant de faire le tracé final. Je crains que le
seul résultat de toute exploration ultérieure ne soit, de fait, l'adoption de la ligne de com.
binaison,

SANDFORD iLEMING.

AM ERsT, NOjVELLE-ECOSSE, 7 Octobre 1868.
MONsIEU,-Ayant appris que M. Amos Purdy a insinué au gouvernement fédéral

que les signatures à la requête de Cumberland, l'hiver dernier, sur la question du tracé du
chemin de fer, ont été obtenues par de fausses représentations, je crois, qu'il me sera
permis, comme l'un de ceux qui ont coopéré à les obtenir, de dire, pour l'information du
cabinet, que ces assertions sont entièrement dénuées de fondement.

Les signatures sont celles d'hommes intelligents, pour la plupart de personnes très
influentes, qui ont apposé leurs noms volontairement. Si le temps l'eût permis un grand
nombre d'autres auraient signé, des centaines d'autres auraient apposé leurs signatures à des
requêtes analogues, et les signeraient encore maintenant. Messieurs Rufus Seaman et
autres, qui ont aidé à obtenir les signatures, et qui, comme James S. Morse, écuyer, et un
grand nombre d'autres, ont supporté M. Purdy aux dernières élections, devront être
flattés des insinuations qu'il plait à M. Purdy de lancer contre eux. Le Dr. Tupper me
connait et peut rendre justice à ma réputation et à ma position, et connaissant lui-même
tous ceux qui ont sigüé la requête, il n'est guère probable qu'il
s'il y avait eu du louche.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A l'honorable H. L. Langevin, JAMES S. HICKMAN.
Secrétaire d'Etat, Ottawa.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL, BUREAU DE L'INGENIEUR EN CHEr,
HALIFAx, 10 Décembre 1868.

F. Braun, Ecr.,
Secrétaire des Travaux Publics,

Ottawa.
MONsIEUR,-En réponse à votre lettre à mon adresse, en date du 23 octobre dernier,

au sujet de la proposition de diviser les terres sur la ligne du chemin de fer Intercolonial
pour des fins de colonisation, je dois observer : que comme les explorations du chemin Sont
encore incomplètes et qu'il est en conséquence impossible de déterminer quelles terres
seront requises pour le chemin, je recommanderais fortemen t que la division des terres en
lpts fûtt différée pour lb présent. Après que le tracé du chemin aura été définitivement
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fait, je crois qu'il sera important, avant de faire beaucoup de travaux sur la ligne, de
choisir les endroits les plus convenables pour les stations afin que les chemins de coloni-
sation y puissent aboutir préférablement aux points intermédiaires, et fournir ainsi plus de
facilités aux colons pour l'avenir.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SANDFORD FLEMING,
Ingénieur en Chef.

Rapport d'un comité de l'lonorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur-Général en Conseil, le 9 Avril 1869.

Sur un rapport des commissaires du chemin de fer Intercolonial, en date du 3 mars
1869, déclarant qu'en conséquence des représentations qui leur ont été faites, tant par
requête que verbalement, pendant l'inspection récente qu'ils ont faite de la route du chemin
de fer proj etée, ils ont, le 2 janvier dernier, adopté la résolution suivante, savoir:

"Résolu,-Qu'il soit ordonné à M. Fleming de faire une exploration du pays entre
"Monekton et Miramichi, tel que demandé par la requête présentée aux commissaires à St,
"Jean, le 30 décembre 1868, et d'en faire rapport ;" et que les commissaires s'occupent
de l'organisation nécessaire pour- effectuer cette exploration.

Le comité recommande que l'exploration ordonnée par les commissaires soit sanctionnée,
et que lorsqu'elle sera terminée les commissaires fassent un rapport complet sur toute la
question du tracé de la ligne entre Bathurst et le chemin de fer Européen et Nord-
Américain.

Pour copie conforme,
Wm. H. LEE,

Greffier du 0. P.

Rapport d'un comité de l'Honorable Conseil -rivé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil, le 26 Avril 1869.

Le comité du conseil a dûment pris en considération la requête de certains sénateurs
et membres de la chambre des communes du Nouveau-Brunswick, recommandant que le
gouvernement général prenne la section du chemin de fer entre le chemin de fer Européen
et Nord-Américain, dans le Nouveau-Brunswick, et la frontière de la Nouvelle-Ecosse, com-
munément appelé IlProlongement Oriental," pour faire partie de la ligne Intercoloniale.

Le comité est d'avis, sous toutes les circonstancss qui se rattachent à la construction
de cette ligne, que, bien que le gouvernement général ne soit en aucune manière tenu
d'accepter ce chemin comme partie du chemin de fer Intercolonial, cependant comme la
Construction de ce dernier chemin parallèlement à l'autre, à travers une étendue de pays
peu peuplée, et n'ayant en moyenne qu'une largeur de vingt milles, devra nécessairement,
avec le "Prolongement Oriental," être presque sans valeur et même une source de perte et
d'embarras pour le Nouveau-Brunswick jusqu'à concurrence du capital placé, il serait expé-
dient d'accepter le Prolongement Oriental comme partie du chemin de fer Intercolonial
aux termes et conditions qui suivent :

10. Que la ligne entière depuis le chemin de fer Européen et Nord-Américain jusqu'à
la frontière de la Nouvelle-Ecosse, y compris la culée ouest du pont sur le Missisquash, soit
terminée à la satisfaction des commissaires du chemin de fer Intercolonial, et qu'un titre
valide en soit donné, y compris les terres nécessaires pour l'exploitation du chemin.

20 Que le prix à payer sera de $894,000, c'est-à-dire à raison de $24,000 le mille.
30 Que le gouvernement du Canada ne sera responsable d'aucune réclamation, soit de

la part des entrepreneurs ou autres, ayant directement ou indirectement rapport aux dits
travaux, ou au prolongement du chemin projeté jusqu'à Truro.

4° Que l'offre de ces conditions soit acceptée dans soixante jours de cette date, et si
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non, que les commissaires soient autorisés à procéder à la construction de la ligne directe,
afin de ne pas retarder l'achèvement de tout le chemin.

Pour copie conforme,
WM. H. LEE

Greffier du (. P.

OTTAWA, Il MAM 1869.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, conformément à une

adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1869, "copie de la correspon-
dance au sujet des explorations des diverses routes projetées du chemin de fer Interco-
lonial, avec copie de tous les documents qui s'y rattachent," qui se trouvent dans les
archives de ce département.

Je vous renvoie aussi l'adresse sous ce pli.
J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
F. 3RAUJN, Secrétaire.

E. Parent, Ecuyer,
Sous-Secrétaire d'Etat, Ottawa.

40
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RÉPONSE
A une adresse de la Chambre des Communes, datée du 13 mai 1869, demandant un

état indiquant les noms des ingénieurs, sous-ingénieurs, et autres, employés
sur le chemin de fer Intercolonial, la date de leur nomination, la section sur
laquelle ils sont employés, leurs salaires, etc., et dans quelle province ils
résidaient lors de leur nomination.

Par Ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'Etat.
DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT,

Ottawa, 7 Juin 1868.

ETAT indiquant les noms des ingénieurs etc., employés sur le chemin de fer
Intercolonial.

NOMS. Occupation.

Leonard G. Bell«................. Premier ingénieur............

<. carman.......... .. Sous-ingénieur....
W. Murdoch...................... do
C. McNab..................Porte-jalons.................
I)avid Simms..................do
F. Ilanel Ch-î

Da

noi

Avri

, CL-IJ &. .. * ... . *. ... ...... a neur. .......... . ..... .
Jln Galbraith ................ do
W. H. E. Napier ............. Premier ingénieur.. ........

Thos, Reynolds, Jr....... Sous-ingénieur......... ...... I
J. R. Macdonald................. do ..........

• G. Powell .............. Porte-jalons.............
]"""rY S. Langton .do.................Ie

. I'ggison.............. Chaîneur........... ............A ·cLeod..........do ... ,................
FA.E. McLeod...........Premier ingénieur.. .........

H.C.Iarris ........... Sous-ingénieur .......
.. ....................... do

. rse...................... Porte-jalons. ........ , ........
R W es401 46...... 6..... ....... do ........... .........

beau............. .Chaîneur...... ..............
Needham............ do .....

Peshaw .remier ingénieur........I
E -.Rat.

1g ........... Sous-ingénieur........... W ........ ............ do0
S. DicGeorge..................Porte-jalons..............

J.A Crei ''.......'..........
S, Delaneyht..................... Chaîneur..... ..............

.. . .. do

Allocation pour cheval loué.
meux 'arqués F étaient auparavant sous M. Fleming.

ate de la

mination.

1869.

do F.
do .
do
do

do
do
do F.

do F.
do F.
do F.
do F.
do
doF
do F.

do F.
d o F.

do0 F.
do
do
do

do
do
do
do
do
do

F.
F.
F.
F.

Section
sur

laquelle
ils sont

employés

No. 1.

do
do
do
do
do
do

No. 2.

do
do
do
do
do
do

No. 3.

do
do
do
do
do
do

No. 4.

do'
do
do
do
do

do

Salaire Province
sans la dans laquelle
snsurria ils résidaient
nourri~ lors de leurture. nomination.

$
19200 Québec.

1,100 do
1,100 do

600 do
600 do
500 do
500 Ontario.

1,800)
*200 Québec.

1.100 do
1,100 (10

600 do
600 do
500 Ontario.
500 Québec.

*200 N.-Brunswick.

*,100 do
1,100 do

600 do
600 , do
500 Québec.
500 N.-Brunswick.

1,800
d200 Québee.

1,100 Nouv.-Ecosse.
1,100 do

600 do
600 do
500 do
500 do
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Nons des ingénieurs, etc.-Suite.

Date de la
NOMS. Occupation.

nomination.

1869.
R. MeLenn an .... ............... Premier ingénieur.........Avril 17, F.

T. D. Taylor..............Sous-ingénieur. .o........... do
L_ Chandler..............,.... do . . do
W. MeCarthy..............Porte-jalons..t........ do F.
W. McPhillips .,................ do ............... ........ do F.
W. Dickinson ............... 'Chaîneur.... ..... do F.
J. B. Brophy................do...................... do
E. Lawson,..............*<........ Premier ingénieur.... do F.

J. B. Hegan.............. ........ Sous-ingénieur..... ........ do
J. W. Roberts.................... do do
D. Sadler, jun............ Porte-jalons................ do
I. N. Ruttan................. ....................... d F
Il. G. Miles ..... ................. Chaîneur.....................do
F. Allison................... do...... ............ do
T. S. Rubidge...............Premier ingéniur. .. do

W. G. Bellairs.. ................ Sous-ingénieur............... do
E. W. Jarvis.....................dodo F.
P. S. Archibald.................Porte-jalons.................. do F.
(. A. Bayne.................do. .................. do F.
Q. F. Logan....................Chaneur.................... do
0. Bavidson ................. .do...do .................. ..066 dco F.
Win. e . ........ Premier ingénieur.. ......... do

P. Woodgte............ Sous-ingénieur............... do
J. iL.dP.O...anly...dodo
C. S. MLeod.............Porte-jalons.................... .do F.
M S. Mvard-------------I do ..................... do

ý'e ý -ý41 ... *... ....... .... .....

A. Johnston... ............... ... 1 Chaîneur......... .... ..
A. Schurman................do . .....
C. E. Perry..............Dessinateur......... .. ,........

I. A. Gray......... .............. do
W. D. Hail.................... do .
R. Sterhens....................... do ...............9
A. M.Edmonds........... do

J. JobUston...... do ...
R. F. Forest..... d............... doJ.........
F. W. Oatmand.............. do .

W. M atthews.....................0d0o............
J. Lindsay ............... Premier ingénieur...........

W. F. Biggar................... do .........
L. Carre...................... do
Jobn MeGeo ..................... Sous-ingénieur.........
D. Noble.........................do
A. Bristow................... do
A. B. Ottley.................... do .......
J. Haycock...................... do ..
H. C. Symmes............ .... do .
J. Jellett...... ... Porte-jalons.. ............
W . Ireland................ .. do ..... ,..................b
G. W. Knt..... ......... do ........................
V. Steele.... ....................... do ........
A. Wilson................ do ... . ..
Edwrd Ottley. ................ do
F. C. G amble..............Chaineur............
S. Y. Kent.................do
W. J. Scott .............. do

d .Ryan......................do

do F.
do F.
do

do F.
do
do
do F.

do F.
do F.
do

do
do F.

F'.
F.
F,
F.

F.
F.

F.

Mai 1er.
Avril 17. J

do
do1
do1
do
do

Mai ler.
Avril 17.1

do1
do
do1
do
do
do
do

• do
do

Allocation pour cheval loué.

Section
sur

laquelle
ils sont

employés

No. 5.

do
do
do
do
do-
do -

No. 6.

do
do
do
do
do
do

No. 7.

do
do
do
do
do
do

Arp'tage
delaN.E.

do
do
do
do
do
do

Bureau
de laN.E.

do
Mira'chi.

do
Bur. du
St. Laur.

do
do

Bur. de
Rlesti'che

do
Arp'tag's
St. Laur.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do'
do
do
do

Victoria;. A. i0 ;

Saar ProvinceSalaire Idsa~î
snla dans laquelle

n a ils résidaientnourri- l
ture.Ilors de leur

nomination.

1,800U15200 Québec.

1,100 Ontario.
1,100 do

600 Québec.
600 do
500 do
500 ' Ontario.

1,800 N.-Brunswick,
C*k200 [

1,100 do
1,100 Québec.

600 N.-Brunswick,
600 do
500 do
500 do

,200 } Ontario
1,100 Nouv.-Ecosse,
1,100 do

600 do
600 do
500 do
500 do

t1,500 N.-Brunswick.

t 900 do
t 900 Oatarie.
t 480 Nouv.-Ecosse.
t 480 N.-Brunswick.
t 360 Nouv.-Ecosse.
t 360 do

720 Ontario.

720 do
720 do
720 do
720 Québec.

720 do
600 do
720 Ontario.

720 do
†1,500 Québec.

†1,500 do
t1500 do
t 900 do
t 900 do
t 900 do
t 900 do
†, 900 do
† 900 do
† 480 do
†480 do.
t 480 Ontaric.
t 480 Québec.
t 480 Ontario-
† 480 Nouv.-Ecoss'e
t 360 Ontario.
t 360 do
t 360 do
t 360 Québec.

t Pension comprise.
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Noms des ingénlieurs, etc.-Suite.

Section •a Province
Date de la sur Salairo dans laquelleNOMS. Occupation. • laquelle nsula ils résidaient

nomination. ils sont nourn- lors de leur
employés, ture. nomination.

1869.
W. Johnson.. ...........Chaîneur..............Avril 17. pentags

St. Laurent † 360 N.-Brunswick.M. B. Owen...............do....................... do do † 360 doP. A. Peterson............... Premier ingénieur.....do F. Arpentag's
Restigou'e. tl,500 doR. Shanly......... . do do F. do t1,500 doC. Odel .. . ... . . .do do do †1,500 Nouv.-Ecosse.E. A. Harris.................. Sous-ingénieur......... ...... do F.| do † 900 N.-BrunswîiW. C. Hume................. do dO | 900 Nouv.-Ecosse.B. MeConnell............ do do do t 900 Québec.F. Bolger.............. doJ do do † 900 Ontario.

G. E. MLaughlin....... .. , do do do t 900 N.-Brunswick.C. Blackwell................ do do do † 900 Québec..T. F. MMillan.....~.. ..... Porte-jalons.................... d o do † 480 N.-Brunswick.C. F. Twining o....................... do do † 480 Nouv.-Ecosse.. Foi-r............. do ....................... Pdo F. do † 480 N.-Brunswick.. ................. d ....................... I do F. do t 480 doW. MeL.Maingy...........do................1 do do † 480 Ontario.
E.m. Manoh.s ... hdo ................. do do [ 480 N.-Brunswick.E. N. iohson..........Chaineur........................ do do 360 do(E.o. IHti . do ......................... do do † 360 d oE. J. Huthison....... do...................... do do † 360 Ontario.W. . Tisdale.............do....................... do do t 360 I doJ. Matdonelws ........... do........................ do do † 360 doW. Mathewsono .................. do do † 360 N.-Brunswickç.. Lynch....................... Ingénieur...................... do Arpentag's

W.BukMiramiehi †1,500 iNouv.-Ecosse.W. Juck..................do....................... dc 1do †1,500 N.-Brunswick.. J. Crasdale.............do ...................... do do †1,500 doThomas amsey..............Sous-ingénieur.-............ .do d † 900 doJ. . Brown ...... do do do †t 900 do. A. W Milmot."....-........--do. do do † 900 do. W. McCready.......do do do 1900 doA. H. Ga-de .... do .. do do † 900 do
A. M K'n''... do. do do | 900 do. N. ............. Porte-jalons.....•............. do do † 480 doV. Nicholson ....*I- d :.j6- o o t480 doJ. E. Curtis........do....................... do do †40 d
J. S~ do ...... ... do do † 480 Ontario.
. .Stanton.................do............. do do † 480 do

J. up y n• .•.... •....... do ....................... do do † 480 do. s .......... do ................. do do 480 dof. esbrisay, Jr............. Chaîneur,................ ...... do do j 360 N.-Brunswick.E. Force...................do do (10 300 Ontario.
J. w. sut ...--.......... do ,...... do do 1360 doThos. t ......... do ...... ........... do do †t 360 N.-Brunswick.Chas. Cal.............do do 360 do
W. F..... "'''''.''......do . do do t 360 do•Forest....... ........ En fonction à Ottawa ...... do -Bur.desIng

R Davis Ottawa. Non fixé (Angleterre.).. Hazle d- ....... Commis assistant.,...........do do 800 Ontario................ Ingénieur de district.. Fév. 12, F. District du 2,600) Québec.
1î. SmithS...................... dSt. Laurent 1600f.do F. District de 2,600 N.-Brunswick.
A. L. Light Restigou'o --600A ........ .. do do District del 2,600 Ontario.

W-Rb Treai........ oMiramichi -e6001.remaaneh......~...... do ........... do F. Dist. de la 2,600 Nouv.-Ecos:e.
G.IN DocetN.-Ecosse. *600 fLouis Doucet...........Arpenteur................" 9 Sect. No. 1 en comp. Québee.

Alfred H -..... do .............. d o 2 do d
Hamel doa odo 0 cl0 do

.. Sadler...............1Inspecteur de maçonnerie.. Avril 22. do 5 do do
venson1saia...........Aucm isra .. Avril 22- Dliv. No. 1 t 100 Ontario.

*Allocation pour cheval loué, † Pension comprise, ‡. Par mnois.
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Noms des ingénieurs, etc.-Suite.

Section Salaire Province
Date de la sur salaire dans laquelle

NOMS. Occupation. laquelle sans ils résidaient
nomination. ils sont nourr.lors de leur

i employés. nomination.

1869.
H. W. McCann..........Commissariat........ Avril 22 . Div. No. 2 + 100 Québec.
A. McDougall.................do....... do do 3 100 Nouv.-Ecosse.
C. S. Ross...................Secrétaire .............. Dé. 19, 1868.. .. tawa. 2,000 Ontario,
T. C. Duplessis..........Secrtaire-assistant. Jan. 2, 1869.. do 1,600 Québec.
W. Wallace..............Comptable.......... Déc.19 1868.. do 1,600 Ontario.
W. Curran..............Messager.................... do do 300 do
F. E. Verrault..............Evaluateur des terrains.... Juin 5, 1869.. Pro. Qué non fixéQnébec.
A. Trépanier...... ...... Inspecteur de maçonnerie.. Mai 22, 186
A. B. Routhier.............. ... de lois préposés à

l'examen des titres des tt
terrains..............Juin 5, 1869.. Sects. 1 etl22do2do

F. M. Dérome.............. do do ...... do do 5 1 do do

tPar mois.

C. S. ROSS,
Secrétaire.

BUREAU DES CCOMMISSAIRES DU CHEMIN
DE FER INTERCOLONIALý

OttaWa, 5 juin 1869.

A. 1869



Documents de la Session (No. 5).

A une Adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1869;
demandant copie de toute correspondance relative aux explorations
des différentes routes projetées du chemin de fer Intercolonial,
et de tous documents y relatifs; et aussi copie de tous ordres en
conseil à cet égard depuis la dernière réponse.

Par Ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat.

DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT,

Ottawa, 18 Mai 1869.

[nformément à la recommandation du comité-conjoint des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]

A.a 186932Victoria.
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REPONSE
A une Adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1869,

demandant un état détaillé de tous les frais et charges se rattachant
à l'exploration et à la question des affaires du chemin de fer Inter-
colonial, depuis le ler avril 1868.

Par Ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

&ecrétaire d'Etat.
DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT,

Ottawa, 3 Mai 1869.

ETAT des mandats émis à compte des frais- et charges relatifs au chemin de fer
Intercolonial, depuis le 1er avril 18 68 ,-conformément à une adresse de la
Chambre des Communes en date du 19 courant.

$ ets.
Sandford Fléming, a compte des déboursés pour l'exploration ............................ 108,695 44
Mandats en faveur des commissaires pour faire face aux déboursés (Voir l'état ci-joint).... 42,000 00

Total.......... . ...... ........ ....................... $150,695 44

W. DICKINSON,
DEPARTEMENT DES FINANCES, S.I.GQ

Ottawa, 20 avril 1869.

ETAT des déboursés faits par les Commissaires à compte du chemin de fer Interco-
lonial, depuis leur nomination jusqu'au 21 avril 1869.

Génie et exploration..............................................................18
Traitements ................... 0.....*0*............................................1542 26
Avis publics (par ordre du Secrétaire d'Etat).................................842 62
Avis publics et journaux, par ordre des commissaires .................................... 1,2590
Impressions........ ...... .........................................Q..................24
Frais de voyage des commissaires et personnel............ ................
Mobilier de bureau...................240 95Papeterie ............... ........ .................................... 0-e:@@tote**cIo0 5Timbres-poste et télégrammes ................................ 00etope***u 69.060 .**. ........ 352 120Dépenses diverses@.... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . ....................... 2

Tota3l.................................................eeeo,,* $24,831 66

EeE. eu$. Rts .

Wiliam Wallace, CJomptable, C .ios

Ottawa, 22a8ril06869
Montutde madats.............................1,5422,0026
Béborséscomm ci-essu................ ... 824,8162

Balace a crdit es ommisairs i la aDqe deMontéal...1,2597,1800



Victotria. loeurents de la SesMon (No 6). A. 1869

cOR RÈSiPON DANOEC

CHOIX DE LA ROUTE DU CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

Soumise au Parlement par ordre de Son Excellence le
Gouverneur- Général.

(TRADUCTION.)

Joux YOUNG,
Le gouverneur-général transmet, pour l'information de la chambre des communes,

copie d'une minute en conseil et de la correspondance échangée entre le gouverneur-
général et le Secrétaire d'Etat pour les colonies, relativement au choix de la route du
chemin de fer Intercolonial.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 12 mai 1869.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

(No. 7.) • OTTAWA, 7 janvier 1868.

MILORD Duo,-J'ai l'honneur de vous transmettre trois copies d'un rapport qui m'a
été fait par le ministre de la justice et procureur-général sur l'acte passé durant la session
actuelle du parlement de la Puissance du Canada, dans le but de mettre à effet les disposi-
tions du statut impérial, intitulé: "l'Acte d'emprunt pour le chemin de fer du Canada, 1867."

Je vou^ transmets aussi trois exemplaires de l'acte provincial en question.
Votre Grâce remarquera que le but du gouvernement du Canada est d'obtenir le plus

tôt possible l'opinion du gouvernement de Sa Majesté sur la question de savoir si l'acte
passé par le parlement canadien remplit les exigences du statut impérial, afin qu'il ne soit
apporté aucun retard inutile dans le commencement de la construction du chemin de fer
Intercolonial.

Je serais très obligé à Votre Grâce si elle voulait bien m'informer, aussitôt que la
chose lui sera possible, si, dans l'opinion du gouvernement de Sa Majesté, cet acte est un
accomplissement satisfaisant des conditions imposées comme base de l'octroi de la garan'tie
liPriale par l'acte d'emprunt pour le chemin de fer du Canada, 1867.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) ~ MONCK.

Qrâce le Due de Buckinghaxm et Chandos.
,I0 7
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Rapport de l'honorable Ministre de la Justice et Procureur- Général.
Le soussigné a l'honneur de soumettre à la considération de Votre Excellence l'oppea.

tunité qu'il y aurait à transmettre bientôt au Secrétaire d'Etat pour les colonies, une copie
de l'acte du parlement canadien autorisant la construction du chemin.de fer Intercolonial
passé le 21 décembre dernier, et dont j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une copie
officielle.

Cet acte a été rédigé dans le but de remplir les conditions de l'acte impérial, intitulé:
l'Acte d'emprunt pour le chemin de fer du Canada, 1867." Il pourvoit., à la construe.

tion du chemin de fer, et affecte quatre millions sterling à cette fin; et par la 26e clause
il pourvoit à l'usage du chemin de fer, en tout temps, pour le service militaire de Sa
Majesté et autres services.

L'on remarquera, aussi, que les conditions de la troisième section de l'acte d'emprunt
sont remplies par les 27e, 28e, 29e, 30e, 31e, 32e, 33e, et 34e clauses du statut canadien,
Comme il est de la plus haute conséquence que cette entreprise soit commencée sans retard,
il est important que l'approbation. du gouvernement de Sa Majesté soit obtenue avec toute.
la célérité possible.

Le parlement canadien doit se réunir de nouveau le 1.2 mars, et il est excessivement
désirable qu'il soit informé que l'acte en question a été approuvé, ou qu'il faut une nou-
velle législation à ce sujet.

Le soussigné suppose que la mesure sera jugée satisfaisante, et, dans ce eas, la seule
chose qui resterait à faire avant l'octroi de la garantie et le commencement des travaux,
serait d'obtenir Fapprobation du Secrétaire d'Etat pour les colonies du tracé sur lequel le
chemin de fer devra être construit.

Le gouvernement canadien espère pouvoir transmettre, pour la considération de Sa
Grâce le Secrétaire d'Etat pour les colonies, avant que l'ouvrage ne puisse être commencé
au printemps, un rapport de sa décision sur le tracé du chemin de fer, ainsi que les estima.
tions du coût de sa construction, qu'il espère devoir rencontrer son approbation.

Le soussigné espère, néanmoins, que Sa Grâce n'attendra pas la réception de ce rapport
pour obtenir la décision du gouvernement de Sa Majesté sur la question de savoir si l'acte
canadien est satisfaisant sous d'autres rapports.

Ottawa, 6 janvier 1868. (Signé,) JOHN A. MACDONALD.

TLLÉGRAMME.

Lord Monck au Duc de Buckingham.

3 juillet 1868.
La route de la Baie des Chaleurs est adoptée. 3jileé88

(Signé,) MONCK,

Le Duc de Buckingham à Lord MJlonck.

(Canada, No. 34.) DOWNING STREET, 17 février 1868.
MILORD.-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche No. 7, en date du.4

"du mois dernier, transmettant une copie non authentiquée d'un acte de la législature d"
Canada, intitulé: "Acte concernant la construction du chemin de fer Intercolonial," passe
dans le but de mettre à effet les dispositions du statut impérial, intitulé : " M
d'emprunt pour le chemin de fer du Canada, 1867."

Le gouvernement de Sa Majesté concourt géneralement dans les termes de cet acte
à l'exception de la 32e section, qui pourvoit au prélèvement d'un emprunt suppîC
mentaire de £1,00 0,000 sans la garantie impériale, dans le cas où cette somme serait flo
cessaire pour compléter les travaux.

Le gouvernement de Sa Majesté ne possède pas d'autres données que celles qu'Ofl
2
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a fournis à l'époque de l'adoption de l'acte impérial, sur lesquelles il puisse baser une
estimatioî4 de la somme probable requise pour compléter le chemin de fer, mais il doute
fortement que*le montant additionnel indiqué dans l'acte soit suffisant pour cet objet.

Le paragraphe de la section 3 de l'acte impérial a été spécialement inséré dans le.but
d'assurer les moyens de compléter le chemin de fer; or, comme il est impossible de prévoir
lue le tracé choisi, ou certaines évantualités qui pourraient surveniir, ne nécessiteront pas
l'emploi d'une somme éonsidérable en sus du montant garanti de £3,000,000, le gouver-
nement de Sa Majesté est d'opinion que pour assurer l'achèvement de chemin de fer, l'ein-
prunt supplémentaire. prélevé par le Canada ne devrait pas être de moins de £2,000,000.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) BUCKINGHAM ET CHANDOS.

Au Vicomte Monck, etc., etc., etc.

(No. 96.) DOWNING, STREET, 30 mai 1868.
MILORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour votre information et gouverne,

la copie ci-incluse d'une correspondance échangée avec la Trésorerie au sujet du chemin fer
Intercolonial. Votre Seigneurie verra que pour les raisons énoncées dans cette corres-
pondance, le gouvernement de Sa Majesté sera prêt, dans le cas où la route de la Baie des
Chaleurs sôrait adoptée, à accepter comme suffisante la somme d'un million sterling, affectée
par l'acte déjà passé par le parlement canadien, en sus du montant de trois millions dobt
l'emprunt doit être garanti par le gouvernement impérial.

J'ai l'honneur d'être,

Le Très-ionorable Vicomte Monck, (Signé,) BUCKINGHAM ET CHANDOS.

etc., etc., etc.

X. Adderley au Secrétaire de la Trésorerie.

DOWNING STREET, 16 mai 1868.
MONSIEUR,-Je suis chargé par le duc de Buckingham et Chandos de revenir sur la

lettre de ce département en date du 5 février dernier, et sur votre réponse du 13 février,
au sujet de l'acte de la législature canadienne 31 Vict., chap. 13, relatif à la construction
du chemin de fer Intercolonial.

En sus de la somme de £3,000,000, pour laquelle on propose de prélever un emprunt
garanti en Angleterre, cet acte pourvoit au prélèvement, si c'est nécessaire, d'un autre
lillion sans garantie, afin de compléter le chemin de fer.

Leurs Seigneuries s'accordent à dire avec le duc Buckingham et Chandos que cette
nouvelle somme est moindre que la prudence ne semble l'exiger, surtout en vue de l'incerti-
tude qui existe à l'égard de la route qui sera choisie.

Mais Sa Grâce a depuis appris qu'il était probable que la route de la Baie des Chaleurs
Serait choisie, et c'est celle qui conviendrait le mieux aux intérêts de l'empire.

La major Robinson, des ingénieurs royaux, a fait un rapport, en~1848, pour le
gouvernement impérial, dans lequel il porte la longueur de toute la ligne, entre Halifax et
Québec, à 635 milles, et il en évalue le coût, en y comprenant 10 pour cent pour dépenses
contingentes, à £4,889,500, ce qui équivaut à £7,700 par mille. Le chemin a depuis été
COnstrit entre Halifax et Truro, et entre Québec et la Rivière-du-Loup, ce qui forme,d'après le rapport du major Riobinson, une longueur de 165 milles, en sorte que, d'après
Son calcul, il resterait 470 milles à construire. Au ta-ax ci-dessus par mille, le coût en
serait de £3,619,000, ce qui est beaucoup moins que la somme totale de £4,000,000 sterling.

M. Sandford Fleming, un ingénieur civil nommé en 1863, ayant en sa faveur l'opinion
CClective de trois go::vernements provinciaux et du duc de Newcastle, qui était alors8eerétaire .d'Etat, jouit d'une grande réputation d'exactitude et de prudence. M. Fleming
Pensait que> en tenant compte des courbes, la longueur de la ligne pourrait excéder le

3
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calcul du major Robinson, et il exprima l'opinion générale que, bien que le résultat réel
pourrait être plus favorable, le coût total du chemin pouvait être porté en chiffres ronds à
vingt millions de piastres.

Mais lorsque M. Fleming fit faire; une exploration minutieuse d'une partie de la
ligne, de 70 milles de longueur, décrite par le majorRobinson comme en étant "la plus
formidable," le résultat confirma le calcul de la distance fait par le major Robinson, tandis
que M. Fleming en évalua le coût à $39,786, ou environ £8,290 par mille.

Si cette proportion du coût, calculée sur l'une des parties les plus difficiles de la ligne,
est appliquée au tout, la longueur requise de 470 milles ne coûtera pas plus £3,896,300.

En face de ces circonstances, le due de Buckingham et Chandos serait prêt, si les
lords commissaires de la Trésorerie y consentent, à intimer au gouverneur-général que,
dans le cas où la route de la Baie des Chaleurs serait adoptée, le gouvernement. de sa
Majesté acceptera comme suffisante la somme d'un million sterling affectée par l'acte déjà
passé par le parlement canadien.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) C. B. ADDERLEY.

31. IHamilton av, Sous-Secrétaire d'Etat, Jilinistère des Colonies.

BUREAUX DE LA TREsORERIE, 22 mai 1868,
MoNSEUR,-Les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté ont pris en

considération votre lettre du 16 du courant, exposant que le duc de Buckingham et
Chandos avait examiné les calculs faits à l'égard du chemin de fer Intercolonial, et qu'en
face des circonstances Sa Grâce est disposée à admettre que, si la route de la Baie des
Chaleurs est adoptée, la somme de £1,000,000 jà, affectée par l'acte passé par la légis-
lature canadienne sera suffisante, en sus des £3,000,000 garantis par le gouvernement de
Sa Majesté, et demandant le concours de Leurs Seigneuries dans cette opinion.

Leurs Seigneuries vous prient d'informer Sa Grâce que, sous les circonstances dont
elle parle, elles sont prêtes à donner leur assentiment à la proposition du Secrétaire d'Etat.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) GEO. A. HAMILTON.

Rapport d'un Comite de l'Honorable Conseil Privé, approuvé par S. E. le Gouverneur"
Général en Conseil, le 3 juillet 1868.

Le comité ayant mûrement considéré le choix du tracé sur lequel le chemin de fer
Intercolonial, reliant Québec et Hlalifax, devrait étre construit, a l'honneur de faire rapport
que, dans son opinion, ce chemin de fer devrait être construit sur une ligne partant du
port de la Rivière-du-Loup et allant à la rivière des Trois-Pistoles,-de là, jusqu'à un point
quelconque de la Baie des Chaleurs ou auprès,-,et de là jusqu'à là ville de Truro.

Le comité recommande de plus que si ce tracé reçoit la sanction de Votre Excellence,
il soit soumis à l'approbation de Sa Grâce le Secrétaire d'Etat pour les Colonies, confor-
mément aux termÉ es de la seconde section de "l'Acte d'Emprunt pour le chemin de fer du
Canada, 1867."

Pour copie conforme,
Wm. R. LE,

Greffier C. P.
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Lord Monck au Duc de Buckingham et Chandos.

(No. 121.) QUEBEC, 3 juillet 1868.

MILORD Du,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Grâce copie d'une minute
approuvée du Conseil Privé du Canada, contenant la décision du gouvernement canadien
sur la route à adopter pour la construction du chemin de fer Intercolonial projeté, devant
relier la Rivière-du-Joup à Halifax; et j'ai l'honneur de prier Votre Grâce de vouloir bien
m'informer si le choix de cette route rencontre votre approbation.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) lMNoNCK.
sa Gr&ee le duc de Buckingham et Chandos,

etc., etc., etc.

Le duc de Buckingham et Chandos à Lord Monck.

(Canada, No. 149.) DowINa STREET, 20 juillet 1868.

MiLonD,-J!ai l'honneur de fiansmettre sous ce pli, pour l'information de Votre
Seigneurie, copie d'une lettre dans laquelle j'ai communiqué aux lords Commissaires de la
Trésorerie de Sa Majesté ma sanction formelle,,en vertu de la seconde section de l'acte
impérial intitulé: "'Acte d'emprunt pour le chemin de fer du Canada, 1867," du choix,
comme tracé sur lequel le chemin de fer doit être construit, de la route qui passe par la
Baie des Chaleurs, explorée par le major Robinson, des ingénieurs royaux, et recommandée
par lui dans son rapport,,daté du 31 août 1848.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) BUCKINGHIAM ET CIPIANDOS,.

Au Gouverneur le Très-Honorable
Vicomte Monck, etc., etc., etc.

Le duc de Buckingham et Chandos aux Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté.

DOWNING STREET, 16 juillet 1868.

MILORDs,-Relativement à la lettre de ce département, en date du 16 mai, et confor-
Mément à la seconde clause de l'acte impérial du parlement, intitulé: "Acte d'emprunt
pour le chemin de fer du Canada, 1867," j'ai l'honneur, comme l'un des principaux
Secrétaires d'Etat de Sa Majesté, de vous informer que j'approuve le choix, comme -tracé
sur lequel le chemin de fer doit être construit, de la route qui passe par la Baie des
Chaleurs, explorée par le major Robinson, des ingénieurs royaux, et recommandée par lui
dans son rapport daté du 31 août 1848, présenté aux deux chambres du parlement par
ordre de Sa Majesté en février 1849,--la ligne approuvée par moi devant être sujette à
telles légères déviations et modifications qui pourraient être jugées nécessaires ou désirables
dans la poursuite de l'entreprise.

J'annexe k cette dépêche copie d'un document parlementaire contenant le rapport du
major Robinson, authentiqué par mes initiales et contenant une carte, également authen-
tiquée par mes initiales, qui indique la direction de la ligne projetée.

J'ai, etc.,

(Sigée,) BUOKINIIAM ET CHANDOS.
Aux Lords Commissaires de la Trésorerie

de Sa Majesté.

8
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Le Duc de Buckinghan et Chandos à Lord Mone.

[Canada-No. 155.]
DOWNING STREET, 22 juillet 1808.

MILORD,-J'ai reçu la dépêche télégraphique de Votre Seigneurie, m'informant que
la route de la Baie des Chaleurs a été choisie par le gouvernement canadien comme étant
celle qui doit relier Truro à la Rivière-du-Loup, et compléter ainsi le chemin de fer Inter.
colonial.

Si je comprends bien, le gouvernement du Canada a pris trois routes en considérati on
savoir : l'une traversant la rivière St. Jean, soit à Woodstock, soit à Frédéricton ; la seconde
passant dans une direction plus centrale à travers le Nouveau-Brunswick; et la troisième
suivant la ligne choisie par le major Robinson en 1848.

La route qui traverse la rivière St. Jean, soit à Woodstock ou à Frédéricton, est
une route à laquelle l'approbation du gouvernement de Sa Majesté n'aurait pas pu être
d onnée. Les objections qu'offre toute ligne située au sud de la rivière.St. Jean, au point
de vue militaire, sont insurmontables. L'un des principaux avantages que l'on a voulu
obtenir en accordant la garantie impériale pour la construction du chemin de fer, aurait
été perdu par le choix de cette route.

Les deux autreslignes étaient la ligne centrale et celle qui suit la direction générale de
la route explorée par le major Robinson, et le gouvernement de Sa Majesté a appris avec
beaucoup de satisfaction que cette dernière, a été choisie par le gouvernement canadien
La communication qu'offre cette lign- avec le golfe St. Laurent à diférents points, et son
éloignement de la frontière américaine, sont des considérations décisives en sa faveur, et
il ne peut y avoir aucun doute qu'elle est la seule qui réponde aux objets nationaux liés à
l'entreprise.

J'ai l'honneurd'être, etc.

(Signé,) BUCKINHAM ET CHANDOS,
Au Gouverneur

le Très-Honorable Vicomte Monck.
Etc., etc., etc.
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REPONSE
A une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 26 Mai 1869;

demandant copie des rapports des commissaires du chemin de fer
Intercolonial au sujet de l'établissement des terres situées sur la
ligne de ce chemin, et copie de toute correspondance qui peut avoir
été échangée entre le gouvernement de la Puissance et les gouverne-
ments'provinciaux sur ce sujet.

Par Ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat.

DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT,

Ottawa, 7 Juin 1869.

( Conformément à la recommandation du comité-conjoint des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]

se Victoia. A.1869
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REPONSE.
A une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 25 mai 1869;

demandant un état faisant connaître la nomination et les. instruction
des commissaires du chemin de fer Intercolonial, copie de la nomina-
tion et des instructions de l'ingénieur en chef, copie de tous rapports
et communications par les commissaires et l'ingénieur, en chef au
sujet des soumissions et des contrats pour la construction des dits
travaux ou de toute partie de ces travaux, et copie de tous ordre3
en conseil approuvant ou non les dits rapports.

Par Ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat.

DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT,

Ottawa, 18 Juin 1869.

Les copies des ordres en conseil formaient partie de la réponse à la Chambe des Communes
en date du 19 Mai 1869, appelé par un ordre de la Chambre des Communes, datée le 3 Mai 1869, pour
copies dù.s soumissions pour la construction du chemin de fer Intercolonial, noms des cautions, etc.

L(Conformrément à la recommandation du comité-conjoint des impressions, la répo
çi-dessue n'est pa.1s imprim4e.]

Viétona,
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'REPONSE ýSUPLEMENTMRE
A une Adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1869 deman-

dant copies de toute correspondance relative aux ,explorations des différentes
routes projetées du chemin de fee Intércoonial, et de tous documentsy relatifs;
et aussi copies de 'tous ordres en conseil cet égard, depuis la dernière
réponse.

"Par Ordre,
HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire d'iltat.
DEPARTEMENT DU SEcR TAI'E D TAT

Ottawa, 29 mai 1869.

(No. 588. Sub. 864 et 986.) BRANCHEIMENT DE CHEMIN DE tER,
Ottawa,28 mai 1869.

Copie de 376, reçue, MoNsEU,-'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus copie 3dumin as. f rapport de ,ML Sadford Fleming, en date du 15 mai 1868, sure che-
min de fer entre Moncton et Sackville, N.-E., qui% aurait dû être compris dans la réponse à
l'adresse de la Chambre-des Communes.du 19 avril 1899.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BiRAUN, Secrétaire.
A E. Parent, Ecuier,

Sous-Secrétaire d'Etat du Canada,
Ottawa.

(Copie du No. 576.). HALIFAX, 15 mai 1868.
A l'Hòn. Wm. McDougall, C. B.,

Ministre des Travux Publie du Canada.
MONsIEUR,-Conformément à vos instructions en date du 12 mars, concernant l'offre

de la province du Nouveau-Brunswick de transférer au gouvernement du Canada le contrat
et les travaux du chemin de fer qu'exécute en ce moment la Compagnie Internationale de
Contrat, entre Moncton et Sackville, et me demandant certaines informations à ce sujet.

Le 29 avril, je vous écrivis que, selon toute probabilité, le chemin de fer n'était pas
Construit sur le meileur tracé, et que j'avais fait faire la triangulation du terrain pour être
en état de vous donner une réponse décisive sur ce sujet.

Cette triangultion est maintenant assez avancée pour me permettre de vous dire ce
qui suit:

Deux tracés ont été étudiés depuis le chemin de fer. entre Moncton et Shédiao, dans
la direction du sud, le No. 1 part du chemin de fer au même point que là ligne que
construit enice moment la Compagnie Internationale de Contrat, et le No. 2 part du chemin
de fer à environ six milles plus près de Shédiac.

La distance entre le chemin de fer Européen et Nord-Américain et le point de réunion
à Amherst, par les différentes lignes, sont comme suit:

Par la ligne de construction.....................................0...........';40 milles.
Par la ligne No. 1..................................................... '33,"
Par la lignelSNo. 2................................................. 29½ "
.De longues sections de la ligne en construction sont tout-à-fait de niveau, mais vers

le minlieu de ce parcours il y a ue colline à monter par la rampe la plus raide et exigeant
de très forts travaux. La colline, dang sa partie la plus basse, est à peu près élevée de
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240 pieds; elle se trouve entre Dorchester et Sackville, deux villages situés à sept milles
l'un de l'autre environ.

Sur les lignes Nos. 1 ei 2, il n'existe pas de pareilles collines, ou du moins elles pré-
sentent moins de difficultés ; d'après les rapports que j'ai reçus, la plus haute élévation sur
chacune des lignes Nos. 1 et 2, serait à peu près de 180 pieds, ces hauteurs sont, dans
les deux cas, d'un abord long et facile.

Voilà les points essentiels de la différence qui existe entre la ligne eniconstruction et
les tracés qui ont été examinés récemment. Les pentes et les courbes de la ligne en cons-
truction sont beaucoup moins favorables que celles des deux autres lignes. La première
de ces lignes est de 21 pour cent plus longue que le tracé No. 1, et 35 pour cent plus
longue que le tracé No. 2. Je n'hésite done pas à dire que le tracé adopté pour ce chemin
de fer n'est en aucune manière le meilleur qu'il serait possible de choisir.

Conformément à vos désirs, je me suis aussi occupé de constater la valeur réelle des
travaux exécutés en vertu du contrat.

J'ai chargé deux.de mes assistants, ayant une longue expérience dans les chemins de
fer, de dresser conjointement une estimation de la quantité et de la valeur des travaux. Je
leur ai dit, sans·entrer trop minutieusement dans les détails, de faire une évaluation libérale
de tous les travaux faits à des prix convenables.

D'après cette estimation, il paraîtrait que le total des dépenses encourues pour les
travaux de tout genre et pour le materiel livré (à l'exclusion du fer) est au-dessous de
$80,000, dont $20,000 à peu près sont pour bois de charpente, etc., fourni, mais non entré
dans les ouvrages, et pour des traverses de chemin de fer. J'ai demandé qu'il soit fait
une inspection des livres de consignation pour savoir le poids des lisses de fer, etc., qui ont
été importées, mais je n'ai pas encore obtenu ces iuformations. Les frais d'exploration et
d'administration devraient aussi être ajoutés à cette estimation, mais je n'en connais pas
le montant.

Les renseignements qui précèdent seront probablement suffisants pour permettre au
gouvernement d'en venir à une décision au sujet du tranfert du contrat et des travaux du
chemin de fer en question. Je suis parfaitement et décidemment d'opinion qu'en vue
des intéiêts que le ebemin de fer Intercolonial est destiné à servir, les travaux qui se font
par la Compagnie Internationale de Contrat sont dans une mauvaise position.

Il est important que le chemin de fer destiné à relier les différentes provipces ne soit
inutilement allongé, et que les travaux d'art ne soient pas moins favorables que le permet
la conformation du pays. Dans le cas actuel, le tracé de la ligne et les pertes sont
beaucoup moins favorables qu'ils ne devraient l'être, et la distance est augmentée de 21 â
35 milles pour cent, sans que j'y voie aucune compensation suffisante.

Si ces travaux étaient maintenant transférés au gouvernement général et placés
en' i èrement sous son contrôle, j e pense que ce serait faire une sage économie que de les
abandonner complètement, en utilisant seulement les matériaux qui ponrraient être
t, auisportés..

Je suis convaincu que l'on épargnerait une somme considérable en construisant une
ligne entièrement nouvelle, même si l'on reportait au compte de cette dernière la somme
totale du coût des ouvrages abondonnés, car non-seulement les dépenses premières seraient
dimie uées par l'adoption de la nouvelle ligne au lieu et place de celle ciue l'on construit à
prése>.t, mais les frais d'exploration et d'entretien ultérieurs seraient en proportion de sa
moindre largeur et de sa nature plus favorable sous le rapport des travaux d'art.

J'ai pensé qu'il était de mon devoir de faire connaître clairement les circonstances qui
ge rapportent à ce sujet et d'ajouter que dans mon humble opinion, pour l'intérêt pubie cu
eelui des intéressés, il ne serait pas sage de continuer ou d'encourager des dépenses
publiques ou;,rivées pour la conetruction des travaux en question sur le tracé adopté dans
ce but.

Les plaur et profils de l'exploration et de la triangulation, auxquelles je fais allusion,
seront terminés et vous seront envoyés quand vous le désirerez. Je vous renvoie dans ce
pli les papiers et documents qui accompagnaient mes instructions.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
VTotre obéissant serviteur,

(Signé.) SANDFORD FLENG.

A. 1869
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RIPONSE
A une adresse de la Chambre des Communes, datée le .7 Juin 1869;

demandant copie de toute correspondance, contrats et soumissions
relatifs à la Section No. 7, sur le chemin de fer Intercolonial.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,
Secrétaire d'Etat.

DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT,
Ottawa, 16 Juin 1869.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

FOMULE DE SOUMISSION.

Section No. 7.
Le soussigné, après avoir pris communication des plans et profils de la section

No. 7, du chemin de fer Intercolonial, offre par la présente soumission de eonstruire la
dite section d'accord avec les plans et profils, ou tous autres plans détaillés qui pourront
être fournis, et conformément au devis général et aux stipulations du contrat signés par
les commissaires, en date à Ottawa, du Il février 1869, et ià exécuter le contrat dont
la formule se trouve à la suite du devis, nous obligeant à ne pas réclamer d'extras
d'aucune espèce que ce soit, pour la somme de quatre cent quatre-vingt mille piastres,
c'est-à-dire au prix de dix-sept mille piastres par mille du chemin de fer.

Et nous nous obligeons à parachever cette section pour la somme ci-haut indiquée,
à la satisfaction de l'ingénieur-en-chef et des commissaires, telles sommes devant être en
parfait paiement, sans extras d'aucune espèce que ce soit, de l'entier achèvement de la section.

Et nous offrons Jeffry McCole et Angus Chisholm comme nos cautions pour la fidèle
exécution de cette présente soumission.

MODONALD ET CIE.,
New Glasgow, N. E.,

26 mars 1869.
DONALD GRANT, Témoin.

Nous ci-dessus nommés, offerts comme sûretés, par le présent convenons d'exécùter
tout engagement (bond) ou autre document qui' pourra être requis par les commissaires
pour la fidèle exécution du contrat annexé au devis, etc., d'après lequel est'faite la pré,
sente soumission. -

JEFFRY MOCOLE, New Glasgow.
ANGUS CHISHoLM, INew Glasgow.

DONALD GRANT,'LTêmoin.
Et, avec laprésente soumission, nous fournissont de plus, dans le seul but de rensei-

gLer les commissaires et de guider l'ingénieur-en-chef dans la préparation de ses.
estimations constatant les progrès, mais comme ne devant en rien modifier notre contrat, la
liste suivante des prix exigés pour quelques uns des principaux items de construction.

MODONALJD ET CIE,
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LEICSuTME .
Cours Mo

1.
2.

4.
5.
6.
7.
8.
9.

10.
11.
12.
13.

14.
15.
16.
17.
18.
19.
20.
21.
22. Pavage, do .............

MODONALD ET CIE.,
DONALD GRANT, Témoin,

Déblai, abattage et déracinement, par acre...........................
Clôtures, par 100 pieds linéaires... .....................
Excavation dans le roc, par verge'cube...... ............
Excavation dans le sol, do ... .......

Egouts, par 100 piels linéaires.........................................
Travaux en pierre perdues (Riprap), par verge cube........
Planches, pruche ou épinetto, par 100 pieds, M. P..........

do pin, do
Bois aplani 4b 6 pouces d'épaisseur, par 100 pieds linéaires.

do 9 pouces d'épaisseur, do
do 12 pouces d'épaisseur, do

Bois équarri, 12 pouces d'épaisseur, do
Pilotis de pas moins de 12 po1ces de diamètre, enfoncés et

mesurés- sur place, par 100 pieds linéaires...............
Fonte, par lb......... -, ................-..... ,............. . . ...

Fer forgé, y compris les chevilles, boulons, liens, etc., par lb....
Béton, par verge cube.......... ......... 0...............................
Maçonnerie de lère classe, en ciment, par verge cube........

, do en chaux ordinaire do
Maçonnerie de 2ème classe, en ciment, do .............0

do en chaux ordinaire do 0........, ....
do en pierre sèches do

Copie d'un rapport de l'Honoral>le Conseil Privé, en date du 21 avril 1869.
BuRtEAU Dzs ComMiisAiRas DU CHEMIN DEF ER INTEROOLONiAL,

Ottawa, 21 avril 1869.

Les eommissaires chargés de la construction du chemin de fer Intercolonial ont main-
tenant l'honneur de faire rapport au gouverneur en conseil sur la Section No. 7, dans la
Nouvelle-Ecosse.

La plus basse soumission est celle de M. 11. HI. JRailey, pour la somme de $333,600,
ou $13,980 par mille.

Au sujet de cette soumission, les commissaires ont 'eçu de M. Bailey la lettre sui-
Vante :

Aux Commissaires du Chemin de Fer Intercolonial.
Ayant été grandement trompé dans mes calculs des excavations dans le sol et des

constructions, je me vois forcé de retirer ma soumission. Dans l'espoir que vous appro;verez
ma démarche.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) . H. BAILEY.

La soumission la plus basse ensuite est celle de MM. Berlinguet et Huot, pour la
somme de $351,875, ou $14,661 par mille.

Au sujet de cette soumission, les commissaires ont reçu de MM. Berlinguet et Ruot
la lettre suivante;

OTTAwA, 10 avril 1869.
Aux Commissaires du Chemin de Fer Intercolonial.

MEssIEu s,-Nous avons l'honneur de vous informer que nous ne désirons plus con-
tinuer à nous porter soumissionnaires pour la Section No. 7 du chemin de fer Intercoloiiale

2
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nétaire du Canada.
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New Glasgow,
26 mars 1869.
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et nous demandons en conséquence qu'il nous soit permis de retirer notre soumission pour
cette section, vu que nous avons obtenu le contrat pour la Section No. 5.

Nous avons l'honneur d'être, Messieurs,
Vos très obéissants serviteurs,

(Signé,) L: HI. HUOT,
F. X. BE]R LING(UET.

La troisième soumission la plus basse est celle de MM. Lowe et Hanson, pour la somme
Enfleld, N. E. de $358,248, ou $14,927 par mille.

La quatrième soumission la plus basse est celle de M. C. A. Bailey, pour la sonime de
Cookshire, Q. $396,000, ou $16,500 par mille.

La cinquième soumission la plus basse est celle de MM. Macdouald et Cie., pour la
New Gasgow, N. E. somme de $408,000 ou S17,000 par mille.

Au sujet des soumissions de MiM. Lowe et Hanson, C. A. Bailey et Macdonald et Cie,,
les commissaires prennent la liberté de faire rapport qu'après examen"minutieùx, ils ne
sont pas satisfaits des cautions offertes dans aucun de ces cas, et sont convaincus que nulle
des parties ne possède l'habileté, l'expérience et les ressources nécessaires pour leur permet-
tre de mener à terme le contrat pour lequel elles ont soumissionné.

La sixième soumission la plus basse est celle de MM. Il. J. Suttonet Cie., de Paris,
pour la somme de $413,955, ou $17,284 par mille.

Les commissaires après avoir minutieusement examiné cette.soumission et les cautions
offertes sont d'avis que les soumîssionnaires possèdent ·l'habileté, l'expérience et les res-
sources nécesraires pour cxécuter les travaux, et ils recommendent en conséquence que la
soumission de MM. HI. J. Sutton et Cie., pour la Section No. 7 soit acceptée.

(Signé,) A. WALSH,
ED. B. CHANDLER,
C. J. -BRYDGES,
W. F. COFFIN, Commiss.

Copie d'un Rapport de l'lanorable Conseil Prive, approuvé par Son Zxcellence le Gou-
ve'rneur-Général en Conseil, le 23 avril 1869.

Vu 1a recommandation de l'honorable ministre des travaux publics, et pour les raisons
énoncées dans le rapport des commissaires du chemin de fer Intercoloni&l, le comité est
d'avis que la soumission de MM. 11. J. Sutton et Cie., de Paris, Ontario, pour la construe-
tion de la Section No. 7 de ce chemin de fer, pour la somme de $413,955, ou $17;243 par
mille, soit acceptée, et qu'un contrat soit passé en conséquence.

Certifié.
(Signé,) WM. HI. LEE., Greffier, C. P

MM. les Commissaires du Chemin de Fer Intercolonial.

C O N T R A T.
CONTRAT passé ce quatrième jour de mars, en l'année de Notre Seigneur mil huit

cent soixante-et-neuf, entre Hubert James Sutton, de la ville de Paris, dans le comté de
Brant, dans la province d'Ontario, entrepreneur, et George Angus, de la ville de Paris,
entrepreneur, ci-après désignés comme les "entrepreneurs," d'une part ; et Sa Majesté
La Reine Victoria, représentée dans le présent contrat par Aquila Walsh,~ Ecr., M. P.,
l'honorable Edward Barron Chandler, Charles John Brydges, Ecr., et William Foster
Coffin, Ecr., commissaires nommés sous l'autorité et en vertu d'un Acte du parlement
du Canada, passé durant la session tenue dans la trente-unième année du règne de Sa
Majesté, sous le titre de "Acte concernant la constructioa du chemin de fer Inter-
colonial,'' et désignés ci-après comme " les commissaires," d'autre part.

Attendu qu'il a été et est, par le dit acte, entr'autres chosea décrété et prescrit qu'il
sera construit un chemin de fer reliant le port de la Rivière du Loup, dans la province de
Québec, à la ligne du chemin de fer partant de la cité d'Halifax, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, àL ou près la ville de Truro, et que ce chemin de fer sera connu sous le
nom de " Chemin de Fer Intercolonial," que ce chemin de fer tombera dans la catégorie
des travaux publics appartenant à la Puiss-nce du Canada ; que la largeur sera de cinq
Pieds six pouces, et qu'il sera construit avec les pentes, aux lieux, en la manière, avec les

8
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matériaux et d'afrès les devis que le gouverneur en conseil croira le mieux convenir aux
intérêts généraux de la Puissance ; et de plus, que la construction du dit chemin dc fer et
son administration, jusqu'à parfait achèvement, seront sous le contrôle de quatre commi,.
saires, avec pouvoirs et devoirs prescrits par le dit acte; et attendu que les dits Aquila
Walsh Edward Barron Chandler, Charles John Brydges et Willliam Poster Coffin, ont été
dûment nommés commissaires, et dans l'exécution des devoirs qui leur sont imposés par
le dit acte, ont dûment annoncé que des soumissions seraient reçues pour la constructiot,
de certaines portions du dit chemin"de fer, y compris la portion ci-après décrite et désignée
comme "section No. un," et que la soumission des entrepreneurs pour la construction de
cette section No. un, en la manière ci-après expliquée, a été aèceptée, et que les entre.
preneurs sont en conséquance convenus (par et avec la sanction du gouverneur en conseil,
tel que prescrit par l'acte), avec les commissaires de construire et compléter la dite section
No. un, du dit chemin de fer, et de fournir tous les matériaux convenables et requis aa
terines et suivaint les, conditions, stipulations et conventions ci-après contenues.

A CES CAJSES, le présent contrat fait foi que pour la somme de cent quatre-vingt-neuf
mille sept cents piastres, monnaie légale du Canada, payée aux entrepreneurs, leurs hoirs,
exécuteurs, administyateurs et ayant-cause, par Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, en
la manière -ci-après indiquée, les dits entrepreneurs conviennent et s'engagent, tous et
chacun d'eux, en leur nom et celui de leurs hoirs, exécuteurs, administrateurs et ayant-
cause, envers Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, de la manière suivante, savoir

1. Les dits entrepreneurs devront convenablement et consciencieusement bâtir, ériger,
construire et compléter la portion du chemin de fer désignée comme "section No. un," et
plus spécialement décrite comme suit, savoir: cette portion du chemin de fer s'étendra à
partir d'une jonction avec le chemin de fer Grand Tronc à la Rivière du Loup, dans la provinceo
de Québec, vers Rimouski, pour une distance de vingt milles, plus oumoins, la totalité de la
dite setion étant située dans la dite province de Québec, et tous les ponts, égoûts et autres
travaux y reliés, à l'entière satisfaction des commissaires et conformément aux plans et
devis relatifs aux dits travaux, signés par les commissaires et les entrepreneurs, les dits
plans ainsi signés étant déposés au bureau des commissaires dans la cité d'Ottawa, et le
devis signé de méme étant ci-annexé et marqué "Cédule A," le dit devis étant interprété
et lu comme formant partie du dit contrat et y étant inclus. Mais rien de contenu dans
le présent ne devra être interprété comme obligeant les entrepreneurs à fournir le droit de
voie (right o/Way) pour la construction du chemin de fer.

2. Les entrepreneurs seront tenus de fournir tous les outils, l'outillage et les maté-
riaux nécessaires à l'exécution des travaux, et ils seront responsables de leur suffisance; ils
devront ausai prendre à -leur charge la responsabilité entière des cintrages, échafaudages et
de tous les autres moyens propres à donner suite au contrat, que ces moyens soient ou non
approuvés ou-recommandés par l'ingénieur ; et les entrepreneurs devront seuls subir les
pertes, et devront indemniser et mettre Sa Majesté et les commissaires à couvert à cet
égard, et devront encourir tous les risques résultant d'accidents ou dommages, quelle qu'en
puisse être la cause, jusqu'à l'expiration du contrat. Les. entrepreneurs seront aussi
responsables de tous les dommages qui pourraient être réclamés par les propriétaires oui
occupants de terrains en conséquence de la perte ou dépréciation de récoltes ou d'animaux,
quan- ce& faits seront attribuables h quelque cause découlant de la construction des
travaux ou à quelqu'un de leurs agents ou ouvriers ; et ils seront tenus responables de
tous les dommages causés à la propriété et aux personnes -par le sautage des rocs ou par
d'autres opérations conduites par eux ; et ils devront prendre à leurs frais tous les risques
et dépenses imprévues qui pourront survenir durant l'exécution des travaux, et ils devront
réparer toutes défectuosités et erreurs résultant de leur propre négligence, ou de celle de
leurs agents ou ouvriers, ou de vices dans la main-d'Suvre, ou de l'emploi de matériaux
impropres, et ils indemniseront et mettront Sa Majesté à couvert de toutes réclamations,
pertes ou dommages à cet égard. Les entrepreneurs devront, avec l'approbation de l'ing
nieur à cet effet, prendre toutes les mesures provisoires nécessaires pour permettre,'durant
la construction des travaux, aux propriétaires ou occupants de terrains de traverser
ligne du chemin de fer, et, aux endroits où la voie croise une route, ils veilleront h ce qe
le publie ait un passage suffisant ; ils devront aussi prendre les dispositions 6icessires,
jusqu'h ce que les clôtures soient érigées, pour empêcher la sortie des animaux sur la liig'
du chemin de fer. S'il arrivait que des matériaux défectueux fussent livrés ou eïnploy*
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ou que certains travaux fussent mal exécutés en aucun temps, on devrales enlever immé-
diatement après réception d'un avis de la part de l'ingénieur, et les travaux seront
reconstruits aux frais des entrepreneurs, d'une manière strietement conforme au présent
contrat et au sens véritable du devis, ainsi qu'à l'entière satisfaction de l'ingénieur. Les
entrepreneurs emploieront le nombre d'agents et de contre-maîtres compétents, sur toute la
ligne des travaux qui sera jugé nécessaire par l'ingénieur, et ces agents et contre-maîtres
devront régulièrement et constamment se trouver présents sur les lieux où se poursuivent
les travaux afin de pouvoir les surveiller de près et recevoir les instructions de l'ingénieur.
Les entrepreneurs devront maintenir et conserver, dans leur vraie et primitive position,
tous les points de repères, piquets indiquant les centres, les déclivités ou piquets de réfé-
rence, et toutes autres marques établies ou plantées par l'ingénieur sur la ligne des travaux
ou auprès ; ils prendront tous les moyens en leur pouvoir d'empêcher qu'ils ne soient
brûlés lors du déblai, ou modifiés, enlevés ou détruits en aucun temps; et lorsqu'ils en
seront requis par l'ingénieur, ils devront fournir l'assistance nécessaire pour redresser, ou
remplacer tous piquets ou. marques qui, par quelque cause, pourront avoir été enlevés
ou détruits.

Les entrepreneurs ne devront ni permettre, ni tolérer, ni encourager le débit de liqueurs
spiritueuses sur la ligne du chemin de fer. Les entrepreneurs devront accomplir et
exécuter tous les travaux énumérés dans le présent contrat et le devis, fidèlement, solide-
ment et d'après les principes de l'art, et d'une manière strictement conforme aux plans et
devis et aux instructions qu'ils pourront, de temps à autre, recevoir de l'ingénieur; et ils
seront placés sous le contrôle et la surveillance constante des ingénieurs et inspecteurs de
district et de division, et leurs assistants, qui. pourront être nommés. S'il arrivait que
dans le devis ou le contrat l'on eût omis d'insérer certains ouvrages, matériaux ou choses,
d'une natdre quelconque, dont l'exécution, de l'avis de l'ingénieur, serait nécessaire ou
utile, les entrepreneurs devront nonobstant cette omission, les faire ou fournir dès qu'ils
auront reçu des instructions par écrit à cet effet de la part de l'ingénieur. Tous les travaux
devront être exécutés et les matériaux fournis à l'entière satisfaction des commissaires et
de l'ingénieur, et les commissaires seront les seuls juges des travaux et des matériaux; et
leur décision dans toutes les contestations relatives aux travaux et aux matériaux, ou au
sens ou à l'interprétation des plans et devis, ou aux sujets non prévus ou non suffisam-
ment expliqués dans les plans et devis devra être considérée comme définitive et obligatoire
pour toutes les parties.

3. Les entrepreneurs devront commencer les travaux portés au présent contrat sous
trente jours, de et après la date du dit contrat et les poursuivre et continuer régulièrement ;et ces travaux et chaque portion de ces travaux devront être complétés dans toutes leurs
parties et livrés, sur certificat final, à la satisfaction des commissaires, le ou avant le
premier jour de juillet, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-onse, la
fixation de l'époque formant partie essentielle du contrat, et au cas où ils manoueraient de
compléter les travaux à l'époque fixée, les entrepreneurs perdront tout droit de demander
ou réclamer la somme ou percentage que d'après une clause subséquente, les commissaires
devront déduire, et toute et chaque partie de la dite somme, et toutes sommes quelconques
qi pourront, à l'époque où les entrepreneurs auront manqué au contrat, leur être dues;
et les entrepreneurs devront aussi payer à Sa Majesté, à titre de dommages-intérêts, et non
a titre d'amende ou de pénalité, la somme, de deux mille piastres par semaines, et la
somme correspondante pour chaque fraction de semaine durant laquelle les travaux portés
au present contrat, ou aucune partie de ces travaux, seront restés incomplets, ou pour
lesquels le certificat de l'ingéaieur, approuvé par les commissaires, n'aura pas été accordéet les commissaires pourront déduire et retenir en leur possession les sommes qui erônt
ducs pour dommages-intérêts, sur tout montant alors dû ou payable, ou qui devra ultérieu-
rement être dû ou payable aux entrepreneurs.

4. En tout temps avant le commencement ou pendant la construction de toute partiedes travaux, l'ingénieur aura parfaite liberté de faire toutes les modifications qu'il pourra
juger à propos dans le nivellement, la ligne du tracé du chemin de fer, la largeur des
tranchées ou des terrassements, les dimensious ou la nature des constructions ou dans tout.
ce qui sera du ressort des travaux, que ces modifications augmentent ou diminuent la
quantité d'ouvrage à exécuter ou le coût s'y rattachant, et les entrepreneurs n'auront droit
a aucune indemnité à raison des modifications dont il est parlé ci-haut, à moins qu'elles

5
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consistent en des changements dans le nivellement ou la ligne du tracé, auquel eas les
entrepreneurs seront sujets à telles déductions pour aucune diminution dans les travaux ou
auront droit à telles indemnités pour aucune augmentation dans les travaux (suivant lh
cas), que les commissaires jugeront raisonnables, leur décision devant être définitive e
pareil cas. L'ingénieur aura plein pouvoir de renvoyer tout contre-maître ou ouvrier qu'il
croira incapable de remplir les devoirs qui lui sont assignés, ou qui de l'avis de l'ingénieur,
pourra s'être rendu coupable de négligence dans l'exécution des travaux ou de désbé
issance volontaire aux ordres donnés ou d'inconvenance, intempérance ou irrégularité, e
l'entrepreneur devra, sans délai, remplir les vacances créées par là et ne plusemployer les
personnes cbassées du service.

o. Les entrepreneurs devront par eux-mêmes, leurs agents et ouvriers, exécuter les
travaux jusqu'à parfait achèvement et ne pourront vendre, céder, ou transférer le présent
contrat à qui que ce soit, sans avoir, au préalable, obtenu le consentement des commissaires
à cet etet.

6. Les commissaires auront le droit de suspendre les opérations sue- tout point donné
on sur toute la ligne des travaux, et au cas où l'exercice de ce droit pourrait causer des
retards aux entrepreneurs, alors une prolongation de délai égale à ces retards leur sera
accordée pour achever leur entreprise, mais pareil délai ne devra pas invalider ou annuIer
le présent contrat, ou aucune partie de ce contrat non plus que l'obligation qu'il impose ou
toute caution ou sûreté coexistante ou autre pour l'exécution du dit contrat, et pareil délai
n'autorisera pas les entrepreneurs à réclamer des dommages, à moins que les commissaire-
n'en décident autrement et alors seulement pour telle somme qu'ils pourront croire juste et
équitable. Si en aucun temps durant le cours de l'exécution des travaux, il apparaissait
que le nombre d'hommes employés, la marche des travaux ou la nature généralo des
travaux en voie d'exécution, ou que les matériaux fournis ne sont pas respectivement tels
qu'ils puissent garantir Pachèvement de l'entreprise dans le délai stipulé ou aux termes du
présent contrat, les commissaires pourront enlever une partie ou la totalité des travaux des
mains des entrepreneurs et recourir aux moyens qu'ils j ugeront à propos pour les faire
terminer aux frais des entrepreneurs, lesquels seront responsables de tout surcroît de
dépenses par là encourues; ou bien les commissaires auront le pouvoir, à leur discrétion,
d'annuler le présent contrat. Lorsqu'il deviendra nécessaire d'enlever, en tout ou en
partie, les travaux des mains des entrepreneurs, ou d'annuler le présent contrat, les coi-
missaires donneront aux entrepreneurs sept jours francs d'avis par écrit de leur intentiou
de ce faire, lequel avis sera revêtu de la signature di- président du bureau des commissaires
ou de toute autre personne autorisée par les cmmssaires, et les entrepreneurs devront, en
conséquence, remettre la tranquille et paisible possession des travaux et matériaux dans
leur état actuel; et sans qu'il soit besoin d'autre avis ou action en loi, ou autres procédures
légales de quelqu'espèce que ce soit, ou sans la nécessité de mettre les entrepreneurs en
demeure, les commissaires, dans le cas où ils annuleraient le contrat, pourront immé-
diatement, ou à leur discrétion, le sous-louer en tout ou en partie, ou employer plus
d'ouvriers, d'outils et de matériaux, selno le cas, et achever les travaux au frais des
preniers entrepreneurs, lesquels seront responsables de tout surcroît de dépenses par la
encourues ; et les entrepreneurs et leurs ayaut-cause ou créanciers perdront tout droit au
percentage déduit et aux sommes de deniers dues sur l'entreprise ; et ils ne devront ni
molester les ouvriers, agents ou officiers des commissaires, ni les empêcher de poursuivre
et achever les travaux en la manière que les commissaires jugeront à propos. Si en aucun
temps, les commissaires avaient lieu de croire qu'à défaut de payer les ouvriers, la sécurité
des travaux pourrait se trouver compromise, ou qu'il pourrait en surgir quelque pertur-
bation de la paix dans les environs, ou quelqu'autre difficulté, les commissaires pourront
acquitter les arriérés de gages, autant qu'il leur sera possible de constater qu'ils sont dus,
d'après les meilleurs renseignements qu'ils pourront se procurer, et les imputer comm
paiement à compte de l'entreprise.

7. Tout avis ou document relatif'au présent contrat pourra être signifié aux entre-
preneurs, soit à leur domicile ordinaire ou en l'adressant aux entrepreneurs, ou l'uU
quelconque d'entre eux, par la voie du bureau de poste, au dernier endroit connu ou ils
géraient leurs affaires, et cet avis ou document sera dès lors réputé avoir été légalement
signifié.

8. Il sera au pouvoir des commissaires de faire des paiements ou avances sur les
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matériaux, outils et outillage de toutes sortes fournis pour les travaux, ou employés ou

destiPés à être employés pour ces travaux, dans les cas et aux montants et conditions que
les commissaires jugeront convenables, et toutes les fois qu'une avance ou paiement sera
fait aux entrepreneurs comme il vient d'être dit, les matériaux, outils ou outillages sur
lesquels cette avance ou paiement sera fait, devront de ce moment, retourner et demeurer
comme sûreté collatérale à Sa Majesté, pour lexécution convenable du présent contrat par
les entrepreneurs ; toutefois, il doit être bien compris que tous ces matériaux, outils et
outillages seront et resteront aux risques des entrepreneurs qui en seront responsables
jusqu'à ce qu'ils aient été finalement employés ou acceptés, ou abandonnés par les commis-
saires ; mais les entrepreneurs ne pourront exercer aucun droit de propriété ou de contrôle
sur les matériaux, outils ou outillage pour lesquels une avance ou paiement aura été ainsi
fait sans la permission par écrit des commissaires, et les commissaires pourront retenir et
déduire tel paiement du montant payable aux entrepreneurs sur le certificat suivant immé-
diatement ou sur tout autre certificat subséquent.

9. Il est distinctement compris, proposé et connu que le dit prix ou somme de cent
quatre-vingt-neuf mille sept cents piastres sera le prix et formera la pleine compensation
de tous les travaux compris ou inclus dans le contrat ou qui pourront être requis en vertu
de %es dispositions ou par la loi, et que, sous aucun prétexte, les entrepreneurs n'auront
droit, en raison d'aucun changement, altération ou addition à ces travaux, ou dans les dits
plans et devis, ou en raison de l'exercice d'aucun des pouvoirs conférés au gouverneur en
conseil par le dit acte intitulé : "Acte concernant la construction du chemin de fer Inter-
colonial," ou aux commissaires ou à l'ingénieur par le présent contrat ou par la loi, de
réclamer ou demander aucune somme additionnelle pour ouvrages extra, dommages ou
autre cause, les entrepreneurs abandonnant, par le présent, tout droit ou prétention à
pareille réclamation, excepté en ce qui est prévu par la quatrième section du présent
contrat.

10. Dans le présent contrat et dans le devis y mentionné, les mots " Sa Majesté,"
devront signifier Sa Majesté la Reine Victoria, ses héritiers et successeurs. Les mots
"les coamissaires " devront signifier les commissaires pour le temps d'alors, nommés en
vertu de l'acte ci-haut mentionné, et intitulé : " Acte concernant la construction du
chemin de fer Intercolonial." Les mots "entrepreneurs " devront signifier les sus-nommés
George Worthington et James Worthington, et les héritiers, exécuteurs et administrateurs
de tous-et chacun d'eux ensemble et séparément. Les mots "les travaux" devront, à
moins que le contexte n'exige un autre sens, signifier tous les ouvrages et matériaux, toutes
matières et choses qui devront être faites, fournies et exécutées par les entrepreneurs en
vertu du présent contrat. Le mot 4ingénienr " devra signifier l'ingénieur-en-chef, pour
le temps d'alors, nommé en vertu du dit acte, intitulé: "Acte concernant la construction
du chemin de fer Intercolonial," et devra aussi comprendre aucun de ses assistants,
agissant directement sous ses instructions; et toutes les instructions données par ceux
agissant en son nom seront sujettes à son approbation. Les mots "chemin de fer'"
devront signifier le chemin de fer Intercolonial.

L'interprétation des mots mentionnés dans cette clause ne devra pas servir à modifier
la signification ou l'interprétation plus étendues qui pourront être données à ces mêmes
mots dans le présent contrat ou le devis y mentionné.

d 11. Et il est de plus mutuellement convenu entre les parties au présent contrat que
es paiements en espèces seront faits tous les mois, équivalant à 85 pour cent de la valeur
. ouvrage exécuté, approximativement calculée d'après les mesurages des "travaux en

voie de progrès sur le certificat de l'ingénieur attestant que l'ouvrage pour lequel ou à
compte duquel le montant sera certifié a été dûment exécuté, et sur l'acceptation de
CC certificat par les commissaires. Lors de l'achèvement des travaux à la satisfaction de
lingénieur, un certificat sera donné à cet effet, mais le certificat final et définitif couvrantla déductod tion des 15 pour cent ne sera émis qu'à l'expiration des deux mois suivants. Les
Certificats constatant les progrès des travaux ne seront en quoique ce soit considérésComme une acceptation de l'ouvrage fait, ou comme ayant l'effet de libérer les entre-

i c é , mais ils devrot, lors de l'achèvement des
Uavaux, les livrer en bon ordre, ciuformnément à l'in tention et au Sens véritable du présent

Contrat et du devis y mentionné.
12, Le présent contrat et le devis y mentionné devront, sous tous rapports, 4tesjt
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aux dispositions de l'acte plus hant..cité, et intitulé: "Acte concernant la construction du
chemin de fer Intercolonial," et aussi aux dispositions de l'Acte de schemins de fer, 1868,"
en.autant.que ces dispositions seront applicables.

EN roi DE QUoi, les entrepreneurs ont ici respectivement apposé leurs signatures et
leurs sceaux, et les commissaires agissant- au nom de Sa Maj esté, ont respectivement
apposé leurs signatures et leurs sceaux, le jour et l'année ci-dessus mentionnés.

(Signé,) H. J. SUTTON,
"GEORGE ANGUS,

A. WALsH, Com.,
ED. B. CHANDLER, Comn.,
C. J. BRYDGES, COM.,
WM. F. COFIN, Commissaire.

Signé, Scellé et Délivré.
En la présence de

JO1ý(N SF3'UART,

CEDULE A.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

DEvis GtNtRAL POUR LA CONsTRUOTION DES TR.AVAUX.

1. Ce devis embrasse tous les travaux de construction ainsi que les matériaux nécessaires
à la confection du chemin de fer jusqu'au niveau de construction, de même que les ouvrages
préparatoires à l'établissement de la voie permanente. Il comprend le déblai, l'abattage à
leur de terre, le déracinement, les clôtures, les excavations, les travaux de dessèchement,

les fossés, les travaux de fondation, la maçonnerie des ponts et souterrains, la superstru-
ture des ponts, les traverses ainsi que tous les autres travaux reliés à la construction et à
l'achèvement de la ligne de chemin de fer. Il est entendu que les entrepreneurs devront
parachever la voie du chemin de fer et fournir les matériaux de toute (espèce, sauf les
traverses, (Sleepers) lisses de fer et leurs liens,'le ballastage et la pose de la voie.

DÉELAI, ETC.

LW où le chemin de fer traverse des contrées boisées, le sol devra être déblayé sur une
largeur de cinquante pieds de chaque côté de la ligne centrale, ou telle largeur plus grande
ou moindre que l'ingénieur pourra prescrire.

3. Les travaux de déblai devront être exécutés de manière à ce que les broussailles,
troncs d'arbres, et autres matériaux épars, dans les limites fixées, puissent être brûlés.
Une-.quantité suffisante de matériaux propres à la construction des clôtures seulemert
pourra.être mise en réserve, coupée d'égales longueurs, et empilée. L'on ne devra jamais
rejeter les broussailles ou troncs d'arbres sur les terres en bois debout adjacentes à la ligne;
ils devront invariablement être empilés près du centre de l'espace à déblayer et 1*
entièrement consumés par le feu; les broussailles ou les arbres qui auront été acciden-
tellement ou de toute autre manière jetés dans les bois adjacents devront en être retirés et
brûlés. Le sol, une fois déblayé, devra être soigneusement nettoyé.

4. Là où l'on devra construire des terrassements de moins de quatre pieds et de plu'
de deux pieds de hauteur, le bois debout ainsi que les souches devront être abattus à flUr
de terre dans les limites du terrassement, et brûlés.

5. Là. où les excavations ne devront pas avoir plus de trois pieds de profondeur, Os
les-.terrassements plus de deux pieds de hauteur, toutes les soucehes devront être déracinld
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et brûlées sl est possible; celles qu'il sera impossible de brûler, devront être transportées
au-delà des limites des tranchées et terrassements, aux endroits désignés, et là empilées.
Des instructions seront données en temps utile quant à l'étendue du déblai, de l'abattage
à fleur de terre et du déracinement.

CLÔTURES.

6. Dans les contrées défrichées et établies, les clôtures devront être droites et à
pagées. Chaque pagée aura dix pieds de long sur 4 pieds 6 pouces dc haut ; elle sera
construite en plantant des poteaux deux par deux, tenus séparés l'un de l'autre d'environ
4 pouces au moyen d'une barre horizontale placé au sommet. Les barres du sommet
devront dépasser entre les poteaux à pas moins de 14 pouces, et seront maintenues dans
leur position au moyen d'un boulon taraudé d'un demi-pouce, traversant les deux poteaux.
Les barres du.sommet-pourront être soit des planches d'épinette (spruce) de 2 x 6 pouces,
soit des perches de cèdre d'une force correspondante amincies à deux pouces aux extré-
mités, de manière à pouvoir être bien jointes entre les poteaux. Les poteaux seront
enfoncés dans le sol jusqu'à moitié de leur longueur ; ils seront de cèdre, et devront avoir
9 pieds de long et pas moins de 5 pouces de diamètre au plus petit bout ; ils seront aplatis
du haut de manière à permettre aux barres du sommet de se dépasser, et à recevoir le
boulon taraudé destiné à affermir le tout. Le boulon devra avoir 11 pouces de long,
i pouce de diamètre, et être muni d'une tête, d'un écrou et d'une rondelle convenable.
Les poteaux, au choix de l'entrepreneur, pourront être faits d'un seul tronc de cèdre de
pas moins de 6 pouces de diamètre au petit bout, scié au milieu, les faces sciées étant
placées sur l'endroit où les barres du sommet dépassent.

7. Chaque pagée sera remplie, à partir du sol jusqu'au côté inférieur de la barre du
sommet, de perches solides ordinairement employées pour les clôtures et de la meilleure
qualité de bois que l'on pourra trouver dans la localité ou les environs; chaqe perche
devra reposer sur celle qui la précède dans chaque seconde pagée. Toutes cavités ou
dépressions de terrain au-dessous de la perche inférieure, susceptibles de donner passage
aux petits animaux, devront êtte comblées avec de la terre, des pierres ou des morceaux
de bois.

8. Les barrières sur les fermes seront légères et solides, et construites d'après un
modèle amélioré semblable à celui adopté sur le Grand Tronc de chemin de fer à l'est de
Québec, ou sur le chemin de la Nouvelle-Ecosse à l'est de Truro; elles seront fournies à
l'état complet, avec les fermetures appropriées; elles recevront deux couches de peinture
blanche ou une couche de goudron.

9. Les clôtures devront être tout-à-fait complétées sur toutes les terres déblayées et
partout où l'ingénieur l'exigera.

NIVELLEMENT.

10. Sur les terrains boisés, le nivellement ne sera pas commencé avant que le déblai,
I.abattage à fleur de terre et le déracinement nécessaires n'aient été achevés à la satisfac-
tion de l'ingénieur, et l'entrepreneur sera tenu responsable des dommages causés aux
récoltes.

11. La largeur des terrassements, au niveau de construction, devra être de 18 pieds.
La largeur des tranchées en plaine (through cuttings) sera généralement de 22 pieds, et
celle des tranchées pratiquées sur les déclivités, de 20 pieds, mais pourra varier, selon la
eonformation de la contrée et autres circonstances, suivant que l'ingénieur le prescrira. Les
déclivités en terrassement devront généralement avoir un et demi d'horizontal sur un de per-
pendiculaire. Dans les tranchées pratiquées dans le roc, les déclivités devron t avoir, règle
génerale, un d'horizontal sur quatre de perpendiculaire. Quant aux tranchées pratiquées,
en Partie dans le sol et en partie dans le roc, une berme de 6 pieds sera laissé, à la surface
du roc. Les largeurs, déclivités et autres dimensions ci-dessus définies pourront être

'odifiées en tout temps par l'ingénieur de manière à répondre aux circonstan ces.
12. Les matériaux destinés aux terrassements devront être approuvés par l'ingénieur,

et dans les endroits où la surface naturelle du sol, sur laquelle un terrassement doit reposer,
eteouverte de matière végétale que l'on ne peut réussir à brûler en opérat le déblai,

ete dernière si, de l'avis de l'ingénieur, elle est susceptible de compromettre les travaux,
2 9
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devra être enlevée à son entière satisfaction.' 'Tout terrain en pente recouvert de p&turage
devra être labouré à une grande profondeur sur toute la base dès terrassements, avant de
commencer ces derniers.

13. fout terrain situé sur le penchant d'une colline et destiné à être recouvert de
terrassements, devra être au préalable parfaitement desséché au moyen d'égoûts souterrains,
selon que l'ingénieur pourra le prescrire, et toutes les tranchées après leur confection,
ainsi que toutes les déclivités susceptibles de pouvoir être compromises par l'humidité,
devront être pareillement desséchées longitudinalement ou tiransversalement, ou les deux à
la fois, selon que les circonstances pourront, à son avis, l'exiger. Ces égoûts souterrains
seront construits comme le sont parfois les égoûts ordinaires dont il est fait usage dans les
exploitations agricoles; l'on ouvrira d'abord une tranchée à une profondeur de quatre
pieds en moyenne, et d'une largeur à peine suffisante pour permettre à un homme de s'y
tenir. Au fond de cette tranchée, l'on placera en premier lieu, à la main, et à joints inter-
rompus (breaking joas) trois ou quatre perches de cèdre ou d'épinette de deux à trois pouces
de diamètre,; sur les perches l'on placera alors deux pieds de gravier brut ou de pierres
cassées de la grosseur de celles qui servent d'ordinaire à l'empierrement des chemins, le
tout revêtu d'une couche de broussailles, après quoi la tranchée sera comblée jusqu'à la
surface du sol au moyen de matériaux convenables qui devront être approuvés par l'ingé-
nieur. L'entrepreneur devra se procurer tous les matériaux nécessaires:à la confection de
ces égoûts souterrains, exécuter tous les travaux en question et enlever le surplus de la
terre. Ces égoûts souterrains devront toujours avoir-une inclinaison longitudinale suffi-
sante pour faliciter l'écoulement des eaux; conséquemment, dans les tranchées de niveau,
ils pourront être plus profonds à une extrémité qu'à l'autre, mais la profondeur moyenne
devra être considérée comme étant de 4 pieds dans tous les cas.

14. Les tranchées et égoûts souterrains, prescrits dans l'article précédent, étant
terminés, des fossés pour l'écoulement des eaux de surface seront construits de chaque côté
au bas des déclivités, d'après les instructions qui seront données. Des fossés de ceinture
(catchi water diches) seront aussi construits à quelque distance en arrière du sommet des
déclivités afin d'éloigner des excavations l'eau qui coule des terres adjacentes; l'entre'
preneur devra également construire tous les autres égoûts et fossés que l'ingénieur
pourra juger nécessaires au parfait drainage du chemin de fer'et des travaux.

15. Tous fossés à ciel ouvert pratiqués dans les tranchées ou ailleurs, et toutes les
excavations nécessaires pour détourner, faire ou changer des cours-d'eau autres que les
égoûts souterrains ci-dessus mentionnés, la confection de chemins publics, le nivellement
des terrains destinés aux dépôts, gares d'évitement, ou embranchements, et les excavations
pour les fondations (foundation pits) devant servir à la maçonnerie et aux matériaux
déposés conformément aux instructions de l'ingénieur, devront être exécutés sélon qu'il
sera de temps à autre prescrit.

16. Les terrassements devront être construits à une hauteur et d'une largeur suffisantes
pour en permettre le tassement, et les tranchées et les terrassements seront laissés, à l'expi-
ration du contrat, à la hauteur, au niveau, à la largeur et dans la forme prescrite par
l'ingénieur.

17. Le nivellement dans tout son ensemble devra être strictement conforme aux
niveaux donnés, et la voie, dans les tranchées, devra être invariablement arrondie et avoir
de 6 à 8 pouces de plus bas aux côtés que sur la ligne centrale. Dans les excavations
pratiquées dans le roc, il suffira de creuser un canal d'environ deux pieds de large ,et' huit
pouces de profondeur de chaque côté, Tous les matériaux trouvés dans les excavations,
soit dans les tranchées pratiquées pour le lit du chemin, dans les fossés, canaux, traverses
de chemins, excavations servant aux emprunts, ou ailleurs, devront être déposés dans les
lieux indiqués par l'ingénieur. Dans le cas où les excavations pour le lit du chemin ne
suffiraient pas pour les terrassements, le déficit sera comblé en élargissant les tranchées, ou
en prenant les matériaux sur les côtés du chemin, ou dans les excavations servant aux
emprunts, mais les matériaux ne seront pas ainsi fournis sans l'approbation de l'ingénieur?
ni avant l'achèvement -des tranchées, sans ses ordres formels. Les excavations servant aux
emprunts devront, ai l'ingénieur l'exige, être dégagées de toutes leurs aspérités, d'une forme
régulière et bien égouttées ; lorsque l'on prendra sur le.côté des matériaux pour construire
les terrassements, l'on devra laisser intacte une berme d'au moins 10 pieds à partir dai
bas de la déclivité du terrassement.

10
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18. Lorsque les excavations d'une tranchée sont plus que suffisantes pour donner aux
terrassements la largeur voulue, l'ingénieur pourra ordonner que la largeur en soit augmentée
au moyen des matériaux de surplus; celà fait à sa satisfaction, le reste, s'il en est, pou'rra
être mis de côté; nais dans tous les cas si l'on a recours à ce dernier moyen ou aux
emprunts, les matériaux devront être enlevés et déposés selon qu'il pourra le prescrire.

19. Dans le cas où des fondations en pierres perdues (riprap) seront nécessaires pour
la protection des terrassements contigus. à des cours d'eau, toute la pierre propre à ces
ouvrages et trouvée dans les excavations pourra être enlevée,et déposée dans quelqu'endroit
convenable jusqu'à ce qu'il èn soit besoin ; et toute pierre de construction de bonne qualité
qui se trouvera dans les excavations pratiquées duns le roc, pourra, avec l'approbation de
l'ingénieur, être mise de côté pour la maçonnerie.

20. Les travaux en pierres þèdu,és, (rîprap work) lorsqu'ils seront nécessaires et que
la construction en sera ordonnée pour la protection des déclivités des terrassements, devront
être bien et soigneusement exécutés, de la manière et de telle épaisseur qui pourront être
prescrites.

21. Les chemins construits poui l'aller et le retour sur un pagt quelconque de la
ligne du chemin de fer, pour la Côimmodité de l'entrepreneur, le transport des matériaux
ou autrement, devront l'être à ses pr-pres risques et frais, mais l'entrepreneur ne sera pas
tenu de faire l'acquisition du tërrain nécessaire pour la voie du chemin de fer, pour les
embranchements ou pour les excavations servant aux emprunts.

22. Lorsque la ligne sera travéisée par des chemins publics ou particuliers,
l'entrepreneur devra, à ses rprores frais, entretenir des passages convenables, et il sera
obligé de tenir toute les traversés, pendant l'exécution des travaux, dans un état tel que le
public pourra les utiliser en parfaite sûreté, de. manière à ne pas donner lieu à de justes
plaintes. Les entrepreneurs seront responsables de tous les dommages résultant de leur
propre négligence ou de celle de leurs hommes. Sur tous ciemins publics traversés de
aiveau, l'entrepreneur devra placer deux barrières solides (cattle guards) faites en bois des
dimensions prescrites par l'ingénieur; il devra également fournir les enseignes ou écriteaux
exigés par la loi.

23. Lorsque dans les excavatiôns l'on trouvera des matériaux qui, de l'avis de l'ingé-
nieur, seront nécessaires et propres au ballastage, ces matériaux seront, à sa discrétion, mis
à part pour cet objet.

21. Lorsqu'il surviendra des éboulements dans les tranchées, après qu'elles auront
été convenablement pratiquées, les débris devront en être immédiatement enlevés par l'en-
trepreneur, les déclivités raménées à leur état primitif, et l'on devra également avoir
recours aux précautions que l'inigénieur pourra juger nécessaires, et tous ces travaux seront
aux frais de l'entrepreneur.

25. Dans la construction des terrassements, l'on devra prendre grand soin de placer,
adossé à tous les murs exposés à l'action des gelées, un massif (backing) en pierres perdues
de trois pieds d'épaisseur ou de toute autre épaisseur que l'ingénieur pourra prescrire, con-
sistant en cailloux recouverts, dans les interstices, de fragments de roches et de gravier
brut pour empêcher l'humidité d'y séjourner et contrecarrer l'action des gelées. D'ns la
construction de terrassements entre des murs en aile, contre les culées des ponts, viaducs
ou souterrains et sur les arches, le remplissage en terre devra être sogneusement fait, pilonnd
et étendu en couches minces, et une quantité convenable de matériaux devra être avec
soin placée également sur chaque côté et sur l'étendue même de tous les ponts, souterrains
ou autres travaux, avant que le terrassement y arrive;' et dans la construction des terrasse-
'Dents, l'on devra prendre le plus grand soin et toutes les précautions possibles pour chargar
la maçonnerie des constructions d'une manière égale.

26. Si l'on' venait, dans le cours de l'hiver, à pratiquer des excavations dans le sol, ni
glace ni neige ne devra être jetée dans les terrassements, ni y être eiveloppée; et toute
teIre gelée devra être exclue de l'intérieur des terrassements.

,27. L'entrepreneur devra, à ses frais, avant que les travaux soient finalement acceptés,
terminer les tranchées et les levées, creuser et assécher ces excavations pour les levées,
(borrOwingpts) quand il sera nécessaire, achever les talus aux angles requis, réparer les
dommages causés par les gelées ou autres causes, terminer toutes choses relatives au nivelle-tOent de la voie, aux ponts, etc., le tout bien et convenablemeut exécuté, conformémenmt aus;
9Rdres et à la saifa o de I'ipgón~iegr,
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FONDATIONS.

28. Les excavations pour les fondations (foundation pits) seront pratiquées aux pro.
fondeurs que l'ingénieur pourra juger à propos, en vue de la sécurité et de la permanence
de la construction en voie d'érection ; elles devront dans tous les cas être pratiquées à des
profondeurs propres à mettre la maçonnerie à l'abri de l'action de la gelée. Les matériaux
que l'on extrairýi devront être déposés en terrassement, à moins que l'ingénieur n'en or-
donne autremeut. Lorsque des, fondations en bois ou autres fondations artificielles seront
nécessaires, lez excavations dévront avoir les dimensions suffisantes pour les recevoir sans
difficultés.

29. La maçonnerie ne sera pas commencée dans les excavations destinées aux fonda.
tions avant qu'elles n'aient été inspectées et approuvées par l'ingénieur, et l'eau devra en
être soutirée tant que dureront les travaux et jusqu'à ce que la maçonnerie soit rendue au-
dessus du niveau de la surface.

30. Le bois pour les fondations, lorsqu'il en sera besoin, devra être des dimensions et
qualités que l'iugénieur pourra prescrire. Le bois employé sera l'épinette rouge (tamarac
ou hacmatac), la prAche (hemiock) ou l'épinette noire (black spruce), ou le pin en planches
de 3 à 6 pouces d'épaisseur, ou du bois aplani sur deux côtés seulement et variant de 6 à
12 pouces d'épaisseur. Les faces du bois aplani devront avoir, au moins, la même mesure
que son épaisseur, et l'écorce sera enlevée des côtés non aplanis.

31. Les chevilles, boulons, liens et autres ferrures nécessaires aux fondations en bois,
devront être de la meilleure qualité de fer ordinairement employé pour ces objets.

32. Lorsque l'ingénieur pourra ordonner la construction de pilotis, le bois devra, sous
tous les rapports, être sain et de l'espèce qu'il prescrira. Lorsqu'il pourra le juger néces.
saire, des pilotis d'essai seront en premier lieu enfoncés.

33. Les pilotis seront soigneusement et exactement taillés en pointe et revêtus d'un
sabot et cerclés en fer, conformément aux instructions. Ils seront enfoncés à la profon-
deur que l'ingénieur pourra fixer, et le poids du bélier ainsi que sa volée seront tels qu'il
jugera nécessaire. L'on devra prendre le plus grand soin d'enfoncer les pilotis à-plomb ou
obliquement dans les positions et à telles distances entr'eux que l'ingénieur pourra prescrire ;
tout pilotis endommagé ou trop court ou hors de la ligne voulue sera retiré et remplacé par
un autre; l'on devra prendre garde de ne pas écraser les couronnes des pilotis en les
enfonçant.

34. Lorsque l'on fera usage de béton, ce dernier devra être composé de chaux
hydraulique, de sable net et fin, et de bon gravier de qualité et dans les proportions
autorisées. La proportion du sable et de la chaux sera à peu près la même que celle qui
entre dans la confection du mortier, et en fabriquant le béton une quantité suffisante en
sera employée avec le gravier pour remplir chaque interstice et rendre la masse, une fois
durcie, parfaitement solide et compacte.

MAÇONNERIE.

3t. Toute la maçonnerie- devra être d'une matière solide et permanente, faite de
iatériaux durables et convenables, et, à tous égards, égaler la meilleure qualité de,maçon-
nerie dont il est fait usage dans les travaux de chemin de fer.

36. La maçonnerie ne sera pas commencée à un point quelconque avant que les
fondations n'aient été également préparées, ni avant qu'elles n'aient été inspectées et
approuvées par l'ingénieur, ni à moins que l'entrepreneur ne se soit procuré une quantité
suffisante de matériaux et d'outillage convenable pour pouvoir poursuivre les travaux d'une
manière régulière et systématique.

37. A moins d'ordre contraire, l'on devra faire usage de mortier de chaux hydraulique
dans la construction de toute la maçonnerie, à partir des fondations à aller à un'e hauteur
de deux pieds au-dessus du niveau ordinaire du cours-d'eau. L'on devra également l'enV-
ployer danus les arches, dans la pose des longrines, le couronement, le revêtement des murs
en général, le hourdage (lipping) et pour tirer les joints. La chaux ou ciment hydraulique
devra être frais moulu, et de la meilleure qualité possible ; il faudra qu'il soit livré sur
place et tenu en bon ordre jusqu'à ce que l'on en fasse usage ; avant de s'en servir, l'on
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devra donner à l'ingénieur des preuves concluantes de ses propriétés hydrauliques, vu que
l'on ne recevra pas de ciment de qualité inférieure.

38. Le mortier devra être fait de la meilleure chaux ordinaire; il devra en être fait
usage dans toute espèce de maçonnerie (sauf celle en pierres sèches) lorsque l'on n'aura pas
l'ordre d'employer du ciment.

39. Le ciment et la chaux devront être parfaitement mêlés avec les proportions
prescrites de sable net, à gros grain et fin. Les proportions générales pourront être d'une
partie de chaux pour deux parties de sable, mais elles pourront être modifiées selon la
quantité de la chaux ou du ciment. Le mortier ne sera confectionné qu'au fur et à, mesure
qu'il en sera besoin, et il devra être préparé et employé, sous la surveillance immédiate et à
la satisfaction d'un inspecteur, par les ouvriers de l'entrepreneur, à défaut desquels
l'inspecteur pourrra en employer d'autres pour préparer le mortier, et tous les frais
résultant de cette opération seront à la charge de l'entrepreneur. Le mortier liquide sera
confectionné en- ajoutant une qualité suffisante d'eau à du mortier bien délayé et contenant
les proportions voulues.

40. La pierre employée dans toute maçonnerie sur la ligne du chemin de fer devra
être d'une nature durable, grosse, bien proportionnée et adaptée à la construction d'édifices
solides et permanents ; les soumissionnaires devront rechercher les lqcalités où les maté-
riaux propres à la maçonnerie peuvent être le plus facilement obtenus.

41. La maçonnerie sera classifiée comme suit:
Maçonnerie de 1ère classe, en ciment,

Do en chaux ordinaire,
Maçonnerie de 2ème classe, en ciment,

Do en chaux ordinaire,
Do en pierres sèches.

42. La. maçonnen°e de première classe consistera en assises régulières de pierres
grosses et bien façonnées, posées avec du mortier sur leurs lità naturels; les lits et joints
verticaux seront travaillés au marteau, de manière à former des joints d'un quart de pouce.
Les joints verticaux seront équarris à, une distance de 9 pouces du parement; les lits seront
aplanis d'une manière parfaitement parallèle sur toute leur étendue. La maçonnerie présen-
tera la face de la pierre telle qu'extraite de la carrière (quarry face), sauf les arrêtes exté-
rieures, les cordons de saillie et couronnements qui seront ciselés.

43. Les assises de la maçonnerie de première classe n'auront pas moins de douze
pouces, et en préparant les plans elles seront disposées de manière à concorder avec la
nature des carrières; les assises pourront s'élever à 24 pouces, et les assises les moins
épaisses devront iûvariablement être placées vers le sommet de l'ouvrage.

44. Des parpaings (headers) seront posés dans chaque assise à des distances de pas
plus de 6 pieds ; ils auront une largeur, dans le sens du mur, de pas moins de 24 pouc3s,
sur une longueur d'au moins 21 fois leur épaisseur, à moins que le mur ne permette pas
d'adopter cette proportion, en ce cas ils traverseront de l'avant à l'arrière. Les panneresses
(stretchers) auront une longueur, dans le sens du mur, de 30 pouces au moins, et la largeur
de leur lit sera d'au moins 1- fois leur épaisseur. Les joints verticaux dans chaque assise
devront être disposés de manière à déborder ceux de l'assise inférieure de dix pouces au
Ions.

45. Les angles des culées, piliers, etc., seront construits avec les pierres les plus
grosses et de la meilleure qualité, et l'arrête verticale en sera convenablement ciselée sur
une largeur de deux à six pouces, selon les dimensions et la nature de la construction.

46. Les pierres de couronnement, les cordons de saillie et les avant-becs (cut-waters)
Seront convenablement travaillés d'après les plans et instructions qui seront fournis dans le
cours de l'exécution des travaux.

47. Les assises de pierres pour les longrines seront de la meilleure qualité de pierre
sane, exempte de vermoulures ou gerçures de toute spèce; elles ne devront pas avoir
lIoins de 12 pouces d'épaisseur pour les plus petits ponts, et une superficie de 8 pieds sur
le lit. Les ponts les plus considérables exigeront des assises en pierre d'un poids propor-
tionnellement plus grand ; ces pierres seront solidement mises en place, afin que le pont

Puisse reposer juste sur le milieu de la pierre.
48. Le massif (b>acking) se composera de pierres à lit plat, de forme convenable, avec

une étendu~e de lit égale à quatre pieds ou plus en superficie. Sau~f dans~ les pfliers ou
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culées élevés, deux épaisseurs de pierre à massif (backing), mais pas plus, seront admises
dans chaque assise, et leurs joints ne deVront pas excéder ceux du parement; dans les cas
spéciaux lorsque, de l'avis de l'ingénieur, la chose sera nécessaire pour assurer la stabilité
le massif sera composé d'üne seule épaisseur; les lits devront, si c'est nécessaire, être
dégrossis de manière à offrir un appui solide; l'insertion de morceacx de pierre au-dessous
ne sera pas permise. Entre les pierres du massif et celles du parement il devra y avoir un
bon joint carré, n'excédant pas un pouce de large, et les pierres du parement devront être
dégrossies à cet effet. Dans les murs de plus de trois pieds d'épaisseur, des parpaings
seront posés en avant et en arrière alternativement, et l'on devra veiller soigneusement en
plaçant les joints à ce que la liaison soit parfaite.

49. Chaque pierre devra être placée dans un plein lit de mortier (flushed up solid),
et chaque assise devra être parfaitement nivelée et noyée dans du mortier liquide.

50. La maçonnerie de deuxième classe sera construite de pierres de bonne qualité,
saines, grosses, à lit plat, et posées par assises horizontales. Elle peut être dénommée
maçonnerie de hasard ou de pierres brutes placées par assises irrégulières. Les pierres
employées dans ce genre de maçonnerie ne devront pas avoir, en étendue de lit, moins de
trois pieds en superficie, ni en épaisseur moins de huit pouces, et elles devront être tra-
vaillées au marteau.de manière à offrir de bons lits avec des joints d'un demi pouce. Dans
les constructions peu considérables et, lorsqu'il est impossible de se procurer des pierres de
dimensions et d'une épaisseur suffisantes, elles peuvent, si d'ailleurs elles sont convenables,
être employées à une épaisseur de cinq pouces. Toutes les pierres doivent être placées sur
leurs lits naturels.

51. Des parpaings (headers) seront posés dans le mur, de l'avant à l'arrière alterna.
tivement, un au moins par chaque cinq pieds, dans le sens du mur, et fréquemment dans
l'élévation du mur. Dans les constructions les moins considérables, les parpaings n'auront
pas moins de 24 pouces de longueur, et le minimum du lit que devront avoir les panne-
resses (stretchers) sera de 12 pouces. Dans les constructions plus considérables, toutes les
pierres devront être d'un volume plus grand en juste proportion. L'on devra veiller atten-
tivement à assurer une liaison parfaite et à, donner au tout un fini solide, convenable et
conforme aux principes de l'art.

52. Les murs en aile devront généralement se terminer par des gradins formés de pierre
saine et durable, de pas moins de 10 à 12 pouces d'épaisseur et d'une superficie de 6 pieds;
les autres murs seront revêtus de couronnements de pareille épaisseur, et d'une superficie
de 7 pieds ou plus. Ces revêtements seront convenablement travaillés, si la chose est
exigée, de la manière qui pourra être prescrite. Les murs des souterrains seront finis en
pierres ayant la largeur de l'épaisseur du mur, et les revêtements devront avoir de 10 à lD
pouces d'épaisseur selon l'ouverture; ils devront avoir une portée d'au moins 12 pouces sur
chaque mur, et être assez rapprochés pour empêcher la terre de passer à travers.

53. Dans la maçonnerie de seconde classe, chaque pierre, sauf dans la maçonnerie en
pierre sèche, sera posée dans un plein lit de mortier ; tous les joints seront remplis solide-
ment à bain de mortier, et chaque assise sera régulièrement et parfaitement noyée dans le
mortier liquide.

54. Dans tous les murs construits avec de la chaux ordinaire, les joints extérieurs
seront en ciment à une distance de 4 pouces du parement.

ARCHEs.

55. Il sera fait une distinction entre les arches de 10 pieds d'ouverture et plus et
celles de 8 pieds d'ouverture et moins. Les premières devront être construitesen niaço1i-
nerie de première classe, bien qu'elles puissent être établies sur des murs en maçonnerie de
deuxième classe. Les arches de 8 pieds d'ouverture et moins seront en maçonnerie de
deuxième classe. Les arches de chaque classe seront demi-circulaires.

56. Les arches de première classe seront construites de pierres taillées de manièreh
ce que, lorsque placées, leurs lits devront rayonner exactement du centre du cercle; Ja

largeur des pierres devra naturellement varier suivant l'ouverture, mais n'excèdera jamais
30 pouces; elles ne devront pas avoir en longueur moins de 27 pouces, et elles seront
placées de manière à, ce que les joints soient interrompus par une distance de dix pouces

Qeur épaisseu' sur le soffite devra tre C'eau moins 9 pou s et ele 0era faorUnne Sur-
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cercle. Toutes les pierres devront être trayaillées jusqu'à la profondeur entière du lit de

manière à présenter des joints rayonnants exacts de 3.16 à J de pouce ; elles devront être
poséesfans y insérer de morceaux de pierre d'aucune espèce, et les joints des extrémités
eront équarris convenablement. Chaque pierre sera placée dans un plein lit de ciment,

et ensuite chaque assise devra être parfaitement noyée dans du mortier liquide. Sur les
pierres de l'assise extérieure seront convenablement travaillées des ciselures autour des

57. Les arches de deuxième classe seront construites de pierres convenables à lit plat,
variant, selon l'ouverture, de 16 à 24 pouces de profondeur, sur une longueur de 16 à 24:
pouces au moins, avec une épaisseur de 5 à 6 pouces sur le soffite ; elles devront invariable-
ment traverser l'épaisseur entière de l'arche. Chaque pierre devra être bien et solidement
ajustée de manière à offrir des joints d'un demi-pouce, et à être placée en telle position
avec celle qui la suit que les joints en soient interrompus par une distance de 7 à 9 pouces.
Le tout devra être posé dans du mortier clair, et chaque assise devra être noyée dans du
mortier liquide immédiatement après avoir été placée. Les pierres extérieures de l'arche
devront être autant que possible d'une épaisseur uniforme, de grandes dimensions et conve-
nablement aggrégées à la face perpendiculaire de la maçonnerie. Les clefs de voûte
devront être à 10 ou 12 pouces sur le soffite ; elles seront ciselées autour de leurs arrêtes et
devront projeter de 2 ou 3 pouces au-delà de la face du mur.

58. Les arches de chaque classe seront construites en ciment, et avant d'être recou-
vertes de terre ou avant d'enlever les cintres elles devront être parfaitement affleurées au
sommet, nivelées et arrondies en une surface modérément unie et égale, avec la même
substance.

59. Les cintres des arches devront dans tous les cas être bien construits, avoir une
force suffisante, être mis en place d'une manière sûre, à la satisfaction de l'ingénieur sous
tous les rapports. Les fermes (ribs) ne devront pas être séparées par une distance de trois
pieds en aucun cas. Les planches du cintrage auront une dimension de trois pouces carrés.
Les appuis des cintres seront solides, bien construits et munis de coins pour soulager les
cintres au besoin.

60. Les constructions ayant plus d'une arche auront autant de cintres que l'ingnieur
jugera à propos, et les cintres ne devront jamais être placés sans-sa permission.

61. Les cintrages et échafaudages de tous genres seront fournis par l'entrepreneur.
62. Les joints de toute maçonnerie devront être convenablement et habilement tirés,

mais s'ils le sont hors de saison, ou si pour d'autre cause il est nécessaire de les tirer de
nouveau avant l'expiration du contrat, l'entrepreneur devra le faire à ses propres frais.
Les travaux laissés incomplets l'automne devront être convenablement mis à l'abri durant
l'hiver par l'entrepreneur,' à ses frais et dépens.

TRAVA&ux DivEns.

63. Quatre ou cinq semaines après que la maçonnerie d'une construction aura été
achevée, l'on pourra procéder à la formation qui doit l'entourer. La terra devra être
sogneusement entassée par couches minces pilonnées à l'entour des murs, et le remplis-
sage devra se faire simultanément de la même manière des deux côtés. L'entrepreneur
devra surveiller avec soin la formation des terrassements autour des souterrains et des ponts
vu qu'il sera tenu responsable des dommages que les constructions pourront éprouver par
snite de sa négligence.. Le pilonnage devra être fait avec beaucoup de soin, et tout le rem-
Plissage sera invariablement exécuté par assises uniformes à partir de la base à aller au
sommet du terrassement, prenant garde de ne pas charger un côté de la maçonnerie plus
q'u'un autre.

61. Le fond des souterrains sera généralement pavé en pierres posées de champ avec
face modérément unie, disposées -solidement, et les interstices devront être remplis de

ortier liquide composé de ciment hydralique. Le pavage devra avoir de 12 16 pouces
profondeur.

6a - Tous les travaux seront exécutés d'une manière parfaitement solide et conforme
a 1de l'art, à la satisfaction de l'ingénieur e

eever tous les débris et matériaux inutilelurahèemntder
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PONTS.

66. Les ponts devront être à armatures, du modèle dit RTowe truss pattern; ils seront
faits de pin, avec chevilles de chêne blanc, prismes de fonte et tiges de fer forgé ; le tout
de matériaux de première qualité et bien exécuté, peint en trois couches ; des dessins et
devis détaillés seront préparés, durant l'exécution des travaux, par l'ingénieur, pour chaque
arche ou pont, et l'entrepreneur devra se conformer à ses dessins et devis.

La cédule, marquée A, qui précède est le devis des travaux mentionnés dans le contrat
pour la construction de la section No. 1 du chemin de fer Intercolonial, fait et passé entre
les entrepreneurs d'une part, et Sa Majesté, représentée par les commissaires, de l'autre
part, le quatrième jour de mars de l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-
neuf, et au présent annexé.

(Signé,) fI. J. SUTTON,
GEORGE ANGUS,
A. WALsH, Commissaire,
ED. B., CHANDLER, Com.,
C. J. BRYDGES, Commissaire,
WiLLIAM F. CoFFiN, Com.,

Témion,
JOHN STUART,

Sachez tous par les présentes que nous Hubert Sutton, de la ville de Paris, dans le
comté de Brant, province d'Ontario, entrepreneur, et George Angus, de la dite ville de
Paris, entrepreneur, (ci-après désignés comme "les entrepreneurs,") William Thirkill, de
la ville de Lindsay, dans le comté de Victoria, et dans la dite province d'Ontario, pharma-
cien, Hugh Finlayson, de la dite ville de Paris, cultivateur, et David Brown, de la dite
ville de Lindsay, fumiste, sommes tenus et fermement obligés envers Sa Majesté la
Reine Victoria, ses hoirs et successeurs, en la somme de huit cent vingt-sept mille
neuf cent dix piastres, ($827,910), monnaie légale du Canada, payables à Sa Majesté,
ses hoirs et successeurs, ou ses ou leur ayant-cause pour le paiement de laquelle,
à être bien et fidèlement fait, nous nous obligeons, et chacun, de nous s'oblige pour toute
et chaque partie de la dite somme, ainsi q'ue chacun dé nos héritiers, executeurs et
administrateurs,: conjointement et;séparément, fermement par les présentes, scellées de
nos sceaux, et datées du vingt-neuvième jour d'avril, en l'année de Notre Seigneur mnil
huit cent soixante-neuf.

Attendu que les entrepreneurs sus-nommés ont, par et en vertu d'un certain contrat
portant la présente date et passé entre eux et Sa Majesté, compris et convenu que pour la
somme y mentionnée ils devront consciencieusement et convenablement battir, ériger, cons-
truire et compléter la portion du chemin de fer Intercolonial désignée comme section
numéro sept, et plus spécialement décrite dans le dit contrat, et conformément aux plans
et devis y mentionnés.

Maintenant, la condition de l'obligation ci-dessus est telle que si les entrepreneurs ou
aucun d'eux, leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs ou aucun d'eux, observent, ex&
cutent et remplissent bien et fidèlement tous et chacun des articles, clauses et conventions
spécifiés et contenus dans le dit contrat et dans dit devis ci-annexé, lesquels de la part des
entrepreneurs, leurs héritiers, exécuteurs et administrateurs sont et doivent être observés,
exécutés et remplis conformément aux termes des dits contrat et devis, alors l'obligation
écrite ci-dessus sera nulle et de nul effet, autrement elle conservera son plein et'entier effet,

(Signé,) J. SUTTON,
GEo. ANGUS,
W. J. THJIRKILL,
HJUGH FINLAYSON,
DAVID rtOwN.

JOHN STUrART.
16
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN

SECTION

LISTE

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES

ET DE

LEURS CAUTIONS.

2 Wn. Elli et Cie...............
J. M. Currier, M. P.,

T. I. Ferguson, 
M. P.

4 Thos. Lowe, et .
Ira Janson,

Thos. Lowe,
Ira Hanson.

7 John Parry et Cie...........
Martin C. Upper,
Archibald Galbraith.

loi Thot. B. Gueat.................
James W. Guest,
Hiram Guest.

13J. W. Guest............
J. Moore,
A. Nichol.

18 Shorwoood, Campbell et Wood.j
Turner Koyl,
Richard F. Steele.

20 H. J. Sutton et Cie..............
John Squires,

241À. Sanborf...........
Moses Lebourveau,
L.lHall.

26 C. A.Bailey..........
W. H. Ftenoh,
J. L. French.

28 R.J. Mitchell (pour lui et Cie.)
MM. De Wolf et fils,
MM. D. Starr et fils.

30 Alexr. 3eBean et Cie.........
Dr. McIntosh,
Donald Fraser.

341 W. E. Maedenald,
.Donald Robertaon, ..

\W. U. Mitchell,
Donald MeKellar,
D. M. Thompson.

Montant
brut.

$ ts.1

528,321 00

358,248 00

506,345 00

649,300 00

624,000 09

709,450 00

413,955 00

432,000 00

396,000 00

475,200 00

624,000 00

570,004 00

Idontant G

- c> c W-. »

par Cd -"V

mille.Ca U

$ e~ts. 1 ets. 1 $ ets. s.$et. ts. $ 0., $ ets,

20,000 00c 9 00 1 25 20 00 1 00 15 00

14,927 00 30 00 8 00 0 65 0 13 9 451 025 7 20

20,80 00 40 00 15 00 1200 0 25 000i00 10 00

27,054 16 50 00 12 00 1 30 0 28 30 00 5 00 16 00

26,001 60 00 12 00 0125 1002 30 00 5 00 16 00

29,316 6000 10 001 1 2 028 3000 13 00 25 00

17,248 12 30 00 4 501 0 75j 020 12002 0 1800

18,00 00 16 004 100015..... .

16,500 00 16 001 3001 090 0 14 600011 00 ....

19,800 001 30 00 10 00 0 95 0 27 10 00 4 00 1800

26,000 00 75 00 8 00 1 25 0 30 35 00 1 50 1700

28,750 0035 00 1e 00 1 31 0 26 23 0015011400

32 Victoria. Documents de la Sessi

DE FER INTERCOLONIAL.

on (No. 5). A. 1869
32 Victoria.

* $18, $25, et $100 respectivement, † De 20 à 40 ets., suiyant la distanCe o$ l'on transporte le d6blai.
t Dé6blai $24; abattage et dératinement, $100.

No. 71.

DES PRIX.

$, t ets. z;$ets 1e Oc>ts Q et .$ t. . $ . $

12 P4M0 42 0012 00 0
P4 C> .3ý c>

o CdCD., 0 .'.4 uq 0Q i. M
0 

>c i
20 0Q0130 1 0 800 6 001 0 0 9c 0

0 5

22 00 9 0 12 0 15 50 16U00M0 00 0000 3
QQQ 102 Q) 1 1 -4Q

.. . .... .. . . . . . ... . . . . . . . . . . . 0 4 0 0 . . . . . . .. 6 0 0, . . . . . 4 . . . . .. . . .

15 00 001 900 1200 .1200 5 00 1 0 1 0 10 00 9 0 9001 800 050

1200 4001 40012700 45200 00 080 0 10 5 00 4100 13 00 10 00v 00 4001150

12 00 10*00 12 50 *15 00 18 00 20 00 06 0 12 3004 800 70 40 ô001015 00

20 00 9 00113010 10 50 04 0 09 3 00115 0 011400 11, 9001 001ool80

20 0 000 12 00 1630011800 60200 04 0109234001240011007900 6 00 5 00 4 00

60*001 P80 20002500 25d00a08nl14e4r00116,001$1p1 01cu00b00

200 9 01 200 15 50,16 0 20 00 OS 0010 751200 0 016 0 0 0ool3 001 30

I I i04 005 ........ 6 0 *sbo.& 4 00 1... 6901......... ......

$@boufe*............6,00650 ........ ô00 .. *auto*@ ....

22 00 4 50 e600 700o10.00, 75001 05 0 10 4 50 100099 0 018 50 6 0015 00

20 00 17501 22 0 2 0 5 0l45 00 0 05 0 40 s 090 1000 8 00 600'ý7 00

24oo 10 00! 12 00 1s 00 1600 32 00 1010 12 14001 12 001 11 00 7 00 6 00 500 400

*Par pied. t Tunnel dans le roc, $5 par verge cube.
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIli

SECTIoN

42

45

51

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES

ET DEMontantET DE
brut.

LEURS CAUTIONS.

Payette et Wright.............. 562,800 00
E. E. Shelton,
W. Cross.

John J. McDonald et Cie,..... 525,600 00
John McKeown,
Thos. Thomson.

A. Brooks et Cie............... 584,000 00
David Hilhiard,
A. S. Brown.

6 Chas. C. Gregory...... 570,000 00
E. R. Burpee,
A. Brooks.

IJohn «Ryan et .702e650 00
John Wardrop, j......

Thos. Webster,
John Donnelly.

4 Alexr. MIcDonell et Cie...... 544,800 00
David Tisdale,
J. E. O'Reilley.

5 Ryan, Cuvillier et Cie,... 726,650 00
John Donnelly,
Wm. McNaughton.

10 W. J. Johnstone................. 744,000 00
L'hon. A. B. Foster,
L'hon. J. J. C. Abbott,
W. Johnstone.

1J. Cooke et .Dickaon ... 50000 00
H. Abbott,

l J. B. Rivers.
65 Elliott, Grant et Whit.head.. 612,000 00

James Weyms,
W. H. Scott.

68 John McLachlan et . 490,145 00·J. Ponker flucle, ....
Robt. J. Leonard,
Thos. M. Reed.

70 John A. Cam.rone............. 417,845 00.
N. J. McGillivray,
C. C. Saunders.

75 Steacy, Yorston'et Ci.. 636,000 00
E. R. Burpee,
Robert Webster.

100 00

160 00

132 00

40. 00

200 00

8 001

j11 001

j6 661

-1050 -

01 9 5i

1 40

1 25

0.25

0 so

1 5o 0 34

2 f0

1 25 o 28

30 00

25 00

ô 50

-20,40

12 00

£ 001 15 00

300 1700

1 001 15 00

S300 80

1 50 12 00

LIST5

montant CD

par Cs CdF.
mille. P4

- 4 I i l'c1d ~ -
$ ets. $ t. I$ et. $ at.e $ etm. $ ets. $ e. $ ets.

23,400 001 3800 1 00 1 251 026 10 0011501 10 00

21,900 00 50 00 9 00 1 251 0 301 13 0012 50 15 00

24,000 001 40 00 12 00 1 00 30 00 40 00 2 00 15 00

23,500 00 25 00 00 1 40 0 30 20 00 1 00 12 00

29,277 00 50 00 9 00 1 20 0 30o24 4001018 00

22,700 00 60 00 10 00 125 0 30115 0012 75 1700

30,27 00 55 00 9 00 120 0311 25 004 50 1700
31,000 00 30 00j8 008 125 *30 30 0013 501 10 00

20
21

23,750 001

25,500 00

19,605 #0

34,076 87j

26,500 00
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SOUMISSIONS POUR LE llEMIi

Victoria. Documents de la Sessi

DE FER INTERCOLONIAL.

SECTIOX

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES

ET DE 
Montant

brut.
LEURS CAUTIONS.

$ ets.I

738,650 00

504,000 00

544,531 00

Montant

par

mille.

$ ets

30,750 00

21,000 0U

22,689 00

77 Terence MeGovern et Cie.
Albert Knight,
J. HI. Pope.

$0 Angus S. Sinelair. ....
Alex. Sinclair,
John MeKay.

83 Otty, McKenzie et Cie.........
L'hon. Edward Williston,
L'hon. Bliss Botsford,
James Robertson.

84 W. Stewart et Cie......
Wm. Fraser,
L. J. Croll.

85 Geo. Reading et
H. B. Prince,

MM. Black Frères et Cie.

87 M. H. Bailey............
Caleb Jordan,
Joseph Aubry.

90 James A. Grant et Cie.......
J. A. S. DeWolf et fils,
David Starr et fils.

911 Sumner et Somers... ...... I
Fraser, Parish et Cie.,
A. Smith.

96 McDonald et Cie...............
Jeffrey MoCole,
Angus Chisholm.

97.Don. Sutmherland et Cie.
S. A. S. DeWolfe et Cie.,
Keeth, McLean et Cie.

lO
1

Martin Murphy (pour lui
et Cie.) ........................J. D. Nash,

S. D. Oakes.

105 Collingwood, Schreiber et Cie.
Black Bros. et Cie.,
John A. McDonald.

1081Simon Peter.......
IChas,. Sampson,
John 0'Leary.

* $20; 40, et $100.

on (No. 5). A. 1869

DES PRIX.
LISTE

> w 0

~IzC> C3
. $ cts. $ ets. $ ts. $ ets.j $ ets.0$ 0. $

50-00 9 00 1 15, 030 30 00 5 00 15 00

20 00 600 0 7510 25 9 00075 20 00

25 001 410 1 10 0 27I11 30.090!10 00

20 001 6 80 1 281031113 50 2 00 12 00

0 15 00113 00 1 05 0 23k 13 00 6 00 12 00

0 15 00 3 60 0 80 0 12 5 0011 00 ........

0 80 00 10 50 1 10 0 28 11o00l 260 9 00

0 100 00 9 00 0 97 0 25 15 00 2 00 1200

0 40 001 700 10010 30 6 00 10 01

00 35 00 10 251 100 0 28 9 50325 s25

0013300 10001 1 00028 900 3 00 0

00 * 8 50 12510 28113 0012 50 13 50

001 0 0 00 14 00 14010 32 500011 50 10 60

2

067,655 00 27,532 00

525,000 co 21,875 0

333,360 00 13,890 00

. . 21,200 00

477,096 00 19,879 0

480,000 00 17,000 O

519,480 00 21,645

496,800 00 20,700

640,491 00 26,412

539,640 00 22,485
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SOUMISSIONS POU» LE CHEMIN

SECTIOlN

ITE
NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES Montant P4 02

Montant1:1c
ETDE par ;î Q

brut. 0
LflURS CAUTIONS. mille. 5

$ ets. $ ets. $ ets. 1 $ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ c. $ ets.
116 Horatio Tell et 588,000 00 24,500 00 40 00 12 00 O 1 40 0 2 25 00 1 40 12,00Edward Tuek, 58,00.U 4.00.0.0.1...

Edward Handy,

C0. J. Ladd,
118 Tho.adey-et Cie.... 467,040 0 19e460 001 38 001 00j 1 051 0 25 22 00-3 00 11 00

Geo. Côté,
Patrick Fahey.

125 Townsend, Walker et Cie. 672,762 00 23,032 00 6000 9 20 1 25 0 25 14 1010 80 1500
David G. Dickson,
Wm. Hickman.

Don1ame dH.Fraser, et ... 006008O128 James Fraser, et . 678,000 00 28,250 00 60 00 9 1 0010 32 10 00 3 001 10 00

IWm. MoKay, e
MM. Albro et Weir.

130 James McDonald et Cie. 420,000 00 17,500 00 47 00 10ool 1 181 0 32 12 5012 50 8 40
John R. Carmichael,
Daniel Chisholm.

131 J. Frazer et ·MeKenzie ...... 594,000 00 24,750 0050 00 8 s001 0 95 0 35i12 00L4 00 9 00
Wm. McKenzie,
Alex. McLeod.

135 Frankfort, Davis et Cie.564,000 00 23,500 001 95 00 10 00 1 10 0 32 11 00 2 50 10 00
Thos. DeWolf et fils,t
D. Starr et fils.

137 T. Bulmer et Lowther ........ 468,000 00 19,500 00 30 00 8 00 0 80 0 24 14 00 3 00 s 00
N. M. Fullerton.,
Rupert F. Burt.

138 Jlenry Peters.................. 625,737 42 26,072 47100 001 12 00 1 25 0 38 12 502 50110 00
Wm. Ware,
H. H. Fuller.

139 Ephraim A. Joncs..... ...... 1,008,000 00 It42,000 00 137 50 26 001 2 00 0 30 27606 '25 9 00
Joseph Seaton,
Robt. B. Seaton.

142 Duncan Macdonald............ 700,000 00 29,583 00 30 00 10 001 1 00 0 30 30 00 1 00 15 00
MU.Morland, Watson et0

Cie. Ilt

145 Ronald Maedonell et . 64800 00 27029 00 75 00 110 00 1 00 025:25 00 1 50125 00
John Pusrcell, j2709015oo

Donald McMillan,
Patrick Purcell.

146 Dierlingust et Ruot.......... 351,875 00 14,661 00 40 00 7 00 0 75 0z0 2 501 501000
ÎW& W. Scott,1 1 1NretGermai:n. 1 .....~-I
aOu .je l'entreprendrai à raison de trente-neuf mille piastres par mille, ($39,000), si l'oni me de3nn i"

qju'au 1er juillet, 1872, (Signé,) Erünuml A. JoNexs

82 Victoria.
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SOUMISSIONS POURt LE OIHEMIN

SECTOli

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRES1

DETDE

LEURS CAUTIONS.

15311Robert Jamea Reekie ...........
Peter Redpath,
Geo. A. Drummond.

155 John O'-Donnell........... 9-01r
Miles Murphy,
Francis Sousise.

158 Robt. H. McGreevy et Cie....
John Ileney,
M. Kavanagh.

162 John Foeler ........
W. J. Fowler,
S. Fowler.

161 A. W, S'chwvriger,
G eo. R rndal , .........

S. I. Randall,
Heury Knell.

171 Manning et Ginty..............
J. D. Merrick,
Jas. E. Smith.

172 John Damp.............
John Davis,
Joseph MoCausland.

175 [Josephî B. *Moore........
G. S. Marlee,

Samil. G. E. Evans.

1791F. X. Thlompson...........
George Couture,
Louis Carrier.

183 A4ntoine Pampolin.....,.. .....a
George Couture,

l Louis Carrier.

185 E. Demers ......................
Geo. Couture,
Louis Carrier.

187 P. Dumontier...................
Geo. Couture,
Louis Carrier.

192 Jacques Jobin...........
Geo. Couture,
Louis Carrier.

193 Louis Ctoutiar. .........
Geo. Couture,
Louis Carrier.

Montant

brut.

$ ets.1
600,000 00

604,800 00_

537,600 00

665,500 00

876,000 00

580,000 00

565,480 00

656,516 61

487,200 00

604,800 0

576,000 0

468,000 0

9636,000 00

520,000 00

ctl

ci

ci

fi

Montant

par

mille.

$ ets.I$ ets.1 $ ets.j
25, 00 60 001 8 001

25,200 00160 00 7 50

22,400 00 45 00 10 001

27,729 001 40 00 6 001

36,400 00 40 o00 9 00

624 161100 00 1 251

23,561 66 80 00) 15 00>

27-072 85 32 001 760

20,300 00 80 00 10 00

25,200-00i70 00 11 00

24,000 00 65 00 11 00

19,500 001 50 00. 9 101

26,500 00 70 00 10 001

21,700 00 60001 10 00

26
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pE FER INTERCOLONI L.

No. 7R.-ite.

DES PRIIX.

1

LISTE

Sc $ S T

>1

1 201 0 301 35 00 1 50 15 00

1 00 25 00 2061 0011 00 15 00

1 101 0 27 21 0014 00 10 00

1 50 0l 30 10 00 14 00 20 00

1 25ý 0 311 10 0013 001 12 00

1 501 0 25 :20 0012 00, 18 00

0 501 0 25 12 004 00 16 0U

1 25 0 28 13 50,200115 00

1 20 27 00 30 00 1 50 15 00

1 30 0 30 55 00 1 75 15 00

1 20 0 25 45 00 50 15 00

1 10 0 25 40 00 1 30 9 00

12 02'30201500

1 2510 20 ) 50 001 o5 1250

1 15 025 45 00 50 1000
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SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN

SECTIox

DE FER INTERCOLONIAL.

iso y- ie

NOM DES

SOUMISSIONNAIRES Montant
Montant

ET DE par
brut.

LEUPS CAUTIONS. mille.

$ ets.! $ et

196 P. Thompon..............559,200 00 23,300 0
Geo. Couture, 2
Louis Cairer.

199 agloire Maandc....... 540,000 00 22,500 0
Geo. Couture,
Louis Caier,

204 Henry .DOnbar, et Ci. 478,800 00 I19,950
Henry 1YeLean.
Donald Fraser.

206 ailter Kr..................521,075 00 34,211 4
John Sellick,
Hebron Harris.

210 Ware et Cie.................... 830,334 00 35,200 0
E. H. Sewell,
Thos. H. Oliver.

213 3Ialcoln G aero............48,950 42 20,392
Geo. E. Desbarats,
P. G. Luck.

214 Geo. H. Ferry.............697,517 00 29,063
Robert Skead,
E. MeGillivray.

217 George Neilson...............7 000 00 29,500
Wm. Sutherland,
James Gordon.

222 John Wo'7rthington et Cie ...... 567,340 00 23,660 1
Samuel Platt,

%Wm. Bush.

223
1
John Steacy............... 716,856 00 29,869
Joseph Stuart,
C. Fletcher.

228 4ndreie Elliott et 679,500 00 28,312J VIII. P1?obii.so)îl 1....
Geo. Stephen,
John Shedden.

229 A. S. Brown..............843,420 00 35,142
James Q1ass, t
A. Sutherland.

234. Aug. Trépanier...........533,175 00 22,215
Fran9ois Gingras, tI
Olivier Mathieu,

* $10, 910, et $20,
28

;_4

,s ets.1

o 60 00

01 55 00

0 22 001

61 55 00

0 30 001

50 25 00

00j 40 00

00 32 C00

001 20 00

0 50 0

w 2ii cbc P-
8.4~

7J2 Q)c~

> t. t.G) I

10 001

10 001

10 251

12 001

6 50

13 0

25 00

10 001

8 00

9 00

00 10 80

00 44 001 12 00

00 20 001 10 00

1 25 0

1 20 0

1 25 0

1 301 0

1 251 0

1 251 0

1 25 0

1 20 0

1 00 (

1 30

1 001

1 35

1 201

x- Il" . ý ý-1 . eti in . M p

DES PRIX.

A. 1869

LISTE

0 o

25 10507 25 9 0o

39 10 00 4 00 12 00

35 20 00 2 50, 22 00

25 13001 12 50

30 3 001200 12 00

28 35 001 5 20 00

25 3 0013 00 1230

0 28 10 0 0 1 75 16 0

0 s1 13003200 1500

0 35 40 00 2 00 30

0 24 15 003 200 10 00

. -'- 1- MF .r-



1

NOMS DES

SOUMISSIONNAIRLES

ET DE
LEURS CAUTIONS.

235lNicls. Petiin et )
2 3 N i . a t, . ........

Hugh McHugh,
Et. Dussault.

239LPeter RoL et
A. L. .McKeiazie, 5

Thos. W. Daniel,
John Boyd.

2421 f. Itiaclean.............
Joseph Archer,
Archer et Cie.

2461J. & G. Jackson.........
Thos. W. Walsh,
R. F. Livingstone.

249 Edivard Hayeock......
J. W. Ritchie.
R. H. Haycock.

2521-A. Hamel ctCie..............
J. C. Marcotte,
S. O. Brousseau.

Mrontant

brut.

$ ets)

597,600 00

Montant

par

mille.

$ ets.

24,900 00

$ ets.

20 00U

$ cts.

6 50

615,450 00 25,643 75 162 001 9 00

506,088 00 2 1,087 00 32 0 0 25 00

595,200 00 25,800 00j130 00 10 00

422,733 00 17,613 00 50 00 7 00

483,840 00 20,160 00 40 00110 00

$ ets. $

1 251

1 20

1 25

1 25

1 15,
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SEcTON

s1
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) FER INTERCOLONIAL.

No. 7. -i.

DES PRIX•
LISTE

~'r c *

$ ats. $ ets.l$ c. $ ets.

0 25 30 0011 501 1000

0 25 600 1 50 10 00

0 20 6 00 3 00 10 00

0 25 15 003 001800

0 2611 l00 2 0 15 00

0 26 20 001300 0 00

1
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LISTE.

1.

3.
4.
5.
6.

7.
9.

10.
11.
12.
13.

14.
15.
16.
17.
18.
19.
20.
21
22 .Pavage, L 0

Cours Moi

Déblai, abattage et déracinement, par acre................
ClOtures, par 100 pieds linéaires.....................
Excavation dans le roc, par verge|cube....... .............
Excavation dans le sol, do . . .
Egouts, par 100 pieds linéaires.............................a
Travaux en pierre perdues (Riprap), par verge cube.............
Planches, pruche ou épinette, par 100 pieds, M. P..............

do pin, do ...........
Bois applani à 6 pouces d'épaisseur, par 100 pieds linéaires,.....

do 9 pouces d'épaisseur, do
do 12 pouces d'épaisseur, do

Bois équarri, 12 pouces d'épaisseur, do
Pilotis de pas moins de 12 pouces de diamètre, enfoncés et

mesurés sur place, par 100 pieds linéaires................ .......o
Fonte, par lb........... . . . . . . . .. . . . . ......

Fer forgé, y compris les chevilles, boulons, liens, etc., par lb....
Béton, par verge cube.................................
Maçonnerie de lère classe, en ciment, par verge cube...........

do en chaux ordinaire do
Maçonnerie de 2ème classe, en ciment, do .............,

do en chaux ordinaire do ........ ,....a
do en pierre sèches do

La liste qui précède est, pour les principaux items de construction, une copie conforme
de la cédule des prix annexée à la soumission des entrepreneurs pour la section numéro
sept (7) du chemin de fer Intercolonial; cette liste est fournie uniquement pour l'informa-
tion des commissaires et pour guider l'ingénieur en chef dans ses évaluations, mais elle ne
doit, en aucune manière, affecter le contrat pour la dite section du chemin de fer.

(Signé,) J. SUTTON,

GEO. ANGUS.
Témoin,

JOHN STUART.
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nétaire du Canada.
$ ets.
30 00

4 50
0 75
0 20

12 00
2 00

18 00
22 00

9 00
12 00
15 00
16 00

20 00
0 05
0 10
1 75

12 00
10 .00

6 00
5 00
3 00
3 00............. o o
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C ORRESPONDA.NCE.

BANQUE DU HAUT CANADA.

Soumise au Parlement par ordre de Son. Excellence
le Gouverneur-Général.

INDEX.

1.-M. Rose aux Syndics, 14 mars 1868.
2.-Les Syndics à M. Rose, 24 mars 1868.
3.-Les Syndics Aù M. Rose, 22 mai 1868.
4.-M. Rose aux Syndics, 4 décembre 1868.
5.-Les Syndics à M. Rose, 9 décembre 1868.
6.-M. Rose aux Syndics, 16 décembre 1868.
7.-Réponse aux questions de M. Rose, et comparaison des bilans du 16 mars

1868, et du 31 décembre 1868.
8.-Bilan du 31 décembre 1868, et observations.
9.-Liste des actionnaires.

10.-Lettre de M. Rose aux Syndics, 10 mars 1869.
11.-Rapport d'un comité de l'Hon. Conseil Privé sur le rapport de l'Hon.

Ministre des Finances, à l'égard de la somme due au gouvernement par
la Banque du Haut Canada.

(Traduction.)

DÉPARTEMENT DES FiNANCEs,
Ottawa, 14 mars 1868.

1MdESSIE.URs,-Vous aurez sans doute reçu avant celle-ci l'intimation que:Son Excel-
lence a bien voulu vous nommer Syndics pour le gouvernement, en vertu de l'acte 31

t ch.17, intitulé: "Acte pourvoyant au règlement des affaires de la Banque du
aut Canada."

Le gouvernement désire que vous ne perdiez aucun temps à constater, aveô le plus
texactitude possible, l'état des affaires de cette institution, et que les procédés de liquida-
tion soient poursuivis aussi promptement que pourra le permettre la réalisation judicieuse
4e Son actif.

A. 1869
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J'ai donc à vous prier de vouloir bien faire préparer, aussitôt que possible, un état
ou rapport pour l'information confidentielle du gouvernement, indiquant en détail:--

1° De quoi se compose l'actif.
2° Quelle est, à votre avis, la juste estimation de sa valeur; et
3° A quelle époque il pourra être probablement distribué parmi les créanciers.
Je vous serais fort obligé si vous vouliez accompagner ce rapport de tels autres

comptes et états qui pourraient être nécessaires pour bien faire comprendre la véritable
position des affaires.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) JOHN RosE,

MM. Peleg Howland, et Ministre des Finances,
Chs. J. Campbell, Ecuyers,

Syndics du gouvernement, Banque du H. C,
Toronto.

BUREAU DES SYNDICS DE LA BANQUE DU HAUT CANADA,
24 mars 1868.

MONSIEUR,-J'ai reçu votre 'lettre du 14 du courant, adressée à M. Howland et à
moi, nous demandant un rapport sur la position actuelle des affaires de la Banque du
Haut-Canada. Nous ferons préparer et expédier ce rapport à votre département le plus-
tôt possible.

J'ai l'honneur, etc.,

L'Hon'. John Rose, (Signé,) C. J. CAMPBELL.

Ministre des Finances, Ottawa

BUREAU DES SYNDICS DE LA BANQUE DU HAUT CANADA,

Toronto, 22 mai 1868.
MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 14 mars, nous avons l'honneur de vous

dire que l'actif de la Banque du Haut-Canada se compose en grande partie de jugements
obtenus contre différents individus, ainsi que d'autres créances en souffrance, dont il est
impossible d'estimer la valeur exacte pour le moment.

Leur véritable valeur ne pourra être établie, dans chaque cas, que lorsque la dette
sera définitivement reglée.

Nous voyons que l'actif de la Banque du Haut-Canada, le 16 mars 1868, se composait
des items suivants, et qu'ils étaient portés dans les livres de la Banque aux chiffres que
nous mettons en regard, savoir:-

Espèces et balances à d'autres banques....... ................. $7,302 07
Bons et actions de chemins........................................ 22,162 52
Propriétés foncières.......... . .... : 1,367,576 69
Hypothèques............................................... 135,402 97
Effets de commerce, jugements, etc......... ........... 1,829,339 35

$3,361,783 60
et nous en sommes venus à la conclusion que cet actif pouvait probablement être évalué
aux sommes suivantes, savoir :-

Espèces et balances aux autres banques ....... ...... $7,302 07
Bons et actions de chemins ........................ 8,551 67
Propriétés foncières... ............................... 757,665 99
Hypothèques. ...................................... 105,166 59
Effets de commerce, jugements, etc.......................... 598,014 94

$1,476,701 26
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Nous voyons que le passif était à la même date
Billets de banque en circulation................................. $262,619 00
Dû au publie en général, en Canada............................ 382,668 40
Dû à Glyn & Cie., à Londres................................207,268 09
Dû au gouvernement en Canada.......... .............. 1,133,430 75

$1,985,986 24
L'intérêt n'a pas été ajouté à ces chiffres, ni pour l'actif ni pour le passif, jusqu'à la

date en question, 16 mars 1868.
L'on verra donc que nous craignons qu'il .n'y ait un déficit de $509,284.98 dans la

réalisation de l'actif.
Nous répétons, cependant, qu'il est presque impossible d'arriver à une estimation de

la véritable position des affaires de la Banque, en conséquence des complications qui se
rattachent à beaucoup des créances qui lui sont dues.

Il est donc impossible de dire s'il y aura réellement déficit, ou si le déficit sera
beaucoup plus fort que celui que nous prévoyons.

Nous pensons que notre évaluation est à peu près exacte. Nous ne pensons pas qu'un
état plus détaillé que celui que nous donnons ici pourrait aider le gouvernement à se
former une idée exacte de la véritable position de la Banque.

Nous ferons les plus grands efforts pour arriver à une prompte réalisation de l'actif,
mais le procédé est lent, et nous ne pouvons, en conséquence, dire quand des dividendes
seront probablement payés sur les biens en liquidation.

Nous avons l'honneur, etc.,
(Signé,) P. HOWLAND,

C. J. CAMPBELL,
Syndics du gouvernement, Banque du H. C.

DÉPARTEMENT DES FINANCES,
Ottawa, 5 décembre 1868.

MESSIEURS,-A propos de -otre rapport du 22 mai dernier, au sujet du passif et de
l'actif de la Banquedu Haut-Canada, je vous serais obligé si vous pouviez me dire quels
progrès vous avez faits depuis cette époque dans la réalisation de cet actif; veuillez aussi
me dire si votre expérience, dans l'intervalle, vous permet de modifier en quelque manière
l'opinion que vous exprimiez alors, que vous craigniez qu'il n'y eût un déficit de $509,000
dans la réalisation de l'actif ? Veuillez aussi m'informer si quelque communication a eu
lieu avec les actionnaires au sujet du déficit à combler et quelle a été la nature de cette
communication.

Je désire vivement que les mesures les plus expéditives soient prises pour réaliser les
biens de la Banque, si, à votre avis, la chose peut se faire judicieusement ; et je vous
remercierai de vouloir bien me faire rapport de ce que vous avez fait à cet égard depuis la
date de votre dernière lettre.

J'ai l'honneur, etc.,
,(Signé.)JOHN ROSE.C. J. Campbell, Ecuyer, (in.

P. Howland, Ecuyer,
Syndics de la Barque du Haut-Canada,

Toronto.

BANQUE DU IIAUT-CANADA,
Toronto, 9 décembre 1868.

MONSIEUR,--Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre communication du4 du présent mois, et, en réponse, de vous apprendre qu'un état complet des affaires de la
Banque du Haut-Canada va être préparé jusqu'à la fin de l'année, et transmis aussitôt que

Possible ensuite, avec un rapport de ce qui a été fait 'jiiqu'à co jour et de ce que l'on
Cuend faire pour réaliser l'actif.
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Les actionnaires ont été informés qu'à notre avis, il y turait un bien grand déficit.
mais il n'y a pas eu d'autres mesures de prises à cet égard, et rien non plus ne leur a été
dit au sujet de la nécessité de comblerle déflicit anticipé.

Nous avons, etc.,
(Signé,) P. HOWLAND,

C. J. CAMrrtELI4 .
L'hon. John Rose,

Ministre de Finances.

MINISTÈRE DES FINANCES,
Ottawa, 16 décembre 1868.

MESSIEURS,-Votre communication en date du 9 de ce mois, m'apprenant qu'un état
complet des affaires de la Banque du Haut-Canada sera expédié après, la fin- de l'année,
avec un rapport de ce qui a été fait jusqu'à ce jour, et de ce que l'on entend faire pour
réaliser l'actif, m'est parvenue hier à mon retour de Toronto.

Je désire vous répéter ce que je vous exprimai lors de la conversation que nous eûmes
ensemble lorsque 'j'eus le-plaisir de vous rencontrer, à savoir: que vous ayiez la bonté
d'accompagner ce rapport des particularités suivantes :

10 Une liste des actionnaires à venir à la date actuelle, indiquant le nombre d'actions
qu'ils possèdent individuellement, leurs domiciles, etc., accompagnée d'un état synoptique
dressé par vous-mêmes, désignant ceux sur lesquels vous pensez qu'il serait possible de
lever une répartition, et ceux qui, à votre avis, seraient incapables de contribuer à combler
le déficit.

2° Un état du coût annuel du syndicat, sous des entêtes appropriés, indiquant les frais
qu'entraînera la réalisation, indépendamment des taxes, etc., sur les biensfouds, et faisant
pleinement connaître au gouvernement s'il est des items, et lesquels, de ces frais annuels
qu'il ne serait pas possible de réduire ou de faire disparaître entièrement.

30 Un état du revenu ou intérêt provenant de l'actif que vous avez pu placer à
intérêt ou rendre productif.

4° Quelle période, selan vous, sera nécessaire pour réaliser l'actif pour le plus grand
avantage, énonçant amplemement les.difficultés qui s'opposent à la réalisation immédiate,
tant quant aux biensfonds qu'aux jugements et autres dettes.

5° Un état, sous des entêtes appropriés, des paiements opérés par vous, m'informant
en même temps s'il est des créanciers, et lesquels, qui aient été payés en plein ou en partie,
et quelle mesure l'on a prise au sujet de l'acceptation des Billets de la Banque en paiement
de ventes, ou de la réduction de sa circulation.

Vous voudrez bien ajouter tous autres renseignements, non-seulement sur les points
qui ont formé le sujet de la discussion qui a eu lieu entre nous, mais sur tous autres qui
pourront mettre le gouvernement en possession des détails les plus complets sur les affaires
de la Banque.

J'ai, etc.,
(Signé,) JOHN ROSE,

P. Howland, Ecuyer, Ministre des Finances.
C. J. Campbell, Ecuyer,

etc., etc.,
Tcronto, Ont.

(Réponses aux questions précédentes de l'Hon. M. Rose.)

Question I.-" Une liste des actionnaires à venir à la date actuelle, indiquant le
" nombre d'actions qu'ils possèdent individuellement, leurs domiciles, etc., accompagnée
"d'un état synoptique dressé par vous-mêmes, désignant ceux sur lesquels vous pensez

qu'il serait possible de lever une répartition, et ceux qui, à votre avis, seraient incapables
" de contribuer à combler le déficit ?'>

Réponse 1.-A moins de faire une investigation complète, ce qui entraînerait une
grande perte de temps (ainsi qu'un travail et des frais considérables), nous ne saurions dire



32 Victoria. Documents de la Session (No. 6). A. 1869

avec précision quel est le nombre des actionnaires en position d'acquitter une répartition
forcée.

La liste des actionnaires peut se décomposer comme suit:
Exécuteurs, tuteurs et mineurs............................$129,360
Fidéicommissaires........... 337,500
Municipalités...........................................12.810
Femmes et personnes vivant à l'étranger........ ............. 585,165
Résidents en Canada inconnus......... .................... 172,220
]Résidents en Canada réputés incapables de payer... ............. 139,900
Résidents en Canada (y compris les femmes) réputés capables de

payer ...... .................................... 562,890

$1,989,845
Nous pensons qu'à part les derniers il serait très dificile de prélever de répartition sur

les autres.
Question 11.-" Un état du coût annuel du syndicat, sous des entêtes appropriés,

" indiquant les frais qu'entraînera la réalisation, indépendamment des taxes, etc., sur les
" biensfonds, et faisant connaître au gouvernement s'il est des items, et lesquels, de ces
" frais annuels qu'il ne serait pas possible de réduire ou de faire disparaître entièrement ?"

Réponse 11.-En réponse à cette question nous pouvons dire que les dépenses pour
l'année 1869 se décompose comme suit:

Indemnité aux syndics en vertu de l'Acte du Parlement.........$4,000
Frais judiciaires. ....................................... 4,000
Salaires................................................4,000
Frais de voyage...........................................800
Impressions et annonces...... ............................... 500
Loyer et taxe de bureau........................625
Frais de port.................................-............150
Combustible et éclairage.................... ....... 80
Papeterie ........................................................................ 25
Dépenses incidentes...................................................100

$14,280
Nous nous sommes·toujours efforcés de maintenir les dépenses au chiffre le plus bas

possible, et nous ne pensons pas qu'à l'heure qu'il est elles puissent être en quoique ce soit
réduites; lorsque l'occasion s'offrira de réduire les dépenses, nous ne manquerons pas de
le faire.

Question llL-" Un état du revenu ou intérêt provenant de l'actif que vous avez pu
<'placer à intérêt ou rendre productif ?"

Réponse 111.-1. L'encaisse à la Banque porte intérêt à 4 pour cent. Aussitôt que
largent est reçu il est déposé.

2. Les hypothèques (nouveau compte) portent intérêt au taux de 7 pour cent
par année.

Notre pratique a été de prendre is. 3d. ou la. 4d, comptant, pour les ventes de
terres, et des hypothèques pour la balance. . Les hypothèques augmenteront en consé-
quence, au fur et à mesure que de nouvelles ventes de biensfonds seront effectuées.

3. Les mêmes observations s'appliquent aux billets et effets (nouveau compte).
4. Les obligations des chemins de fer et autres, ainsi que les billets, jugements, etc.,

(ancien compte), et les hypothèques (ancien compte), portent intérêt à environ 6 pour
cent par année, de sorte que la partie qui pourra en être recouvrée portera également
intérêt.

5. Conséquemment, le seul actif qui puisse être considéré comme improductif, est la
propriété foncière, et cet actif on s'occupe à le diminuer et à le rendre productif aussi
Promptement que possible.

leQuestion IV-" Quelle période, selon vous, sera nécessaire pour réaliser l'actif pour
lplus grand avantage, énonçant amplement les difficultés qui s'opposent à la réalisation
inmédiate, tant quant aux biensfonds qu'aux jugements et aux autres dettes ?" . •

5
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Réponse IV.-Nous pensons que dans environ cinqI ans l'actif de la Banque sera
tel que le syndicat pourra alors être clos avec avantage.

Les difficultés qu'il y aurait de réaliser l'actif sous le plus bref délai, sont très grandes
Quant aux biensfonds, il est indubitable que le fait d'opérer forcément la vente de

propriétés aussi considérables serait équivalent à en faire le sacrifice, et que toute mesure
qui induirait le public à compter sur des ventes péremptoires sous un bref délai, aurait
grandement l'effet d'arrêter les ventes dans l'intervalle.

Et quant aux billets, jugements, etc., l'on ne doit pas perdre de vue que la Banque a
fait des affaires considérables pendant un grand nombre d'années, et qu'elle a laissé des
créances en sa faveur d'une nature telle qu'il est presqu'impossible d'en rien retirer en
argent. Il est nécessaire à ce sujet d'exercer la plus grande prudence, et des efforts inces,
sants sont faits soit pour les réaliser en tout ou en partie, ou pour les convertir en effets
d'une plus grande valeur, ou pour les règler par compromis. Ces difficultés sont encore
rendues plus grandes par l'état actuel de la loi, car nous avons constaté que du moment que
l'on cherche à user de rigueur avec les parties, alors survient fréquemment l'offre d'un
compromis impossible, fort souvent accompagnée d'une menace ouverte ou sous-entendue
de recourir au bénéfice de l'acte de faillite. Il arrive aussi parfois que l'on nous offre en
règlement de toutes créances de nous payer le montant qu'il en coûterait pour recourir à la
faillite, et ceci a lieu, il ne faut pas l'oublier, dans des cas où le débiteur, nous le savons
bien, pourrait agir de meilleure foi.

Question V.-" Un état, sous des entêtes appropriés, des paiements opérés par vous,
" m'informant en même temps s'il est des créanciers, et lesquels, qui aient été payés en

plein ou en partie, et quelle mesure l'on a prise au sujet de l'acceptation des Billets de
"la Banque en paiement de ventes, ou de la réduction de sa circulation?"

Réponse V.-Pas un créancier de la Banque n'a reçu le montant de sa créance, soit
en tout soit en partie, sauf quelques sommes insignifiantes que l'on ne pouvait faire autre.
ment que de règler.

L'acte du Parlement pour le règlement des affaires de la Banque du Haut-Canada,
ratifie et confirme l'acte de cession. D'après cette cession, les syndics sont tenus de
recevoir les créances contre la Banque, à leur pleine valeur, en paiement de dettes dues à
la Banque. Le même acte autorise les syndics à vendre les biensfonds pour ces créances.

Sous l'opération de l'acte, les montants suivants ont été payés depuis notre entrée
en charge:

Billets de la Banque en circulation......... ............ $ 145,932 00
Dû aux déposants................30.770 64

$176,702 61
Dû au gouvernement.................................................. 10,791 65

$187,494 29
Durant la même période, G-lyn & Cie. ont reçu $80,582. 66, mais cette somme, comme

nous l'avons déjà démontré, provenait des biensfonds dont ils possèdent un titre absolu.
Nous le répétons, pas un créancier n'a été payé. Pour les anciennes dettes, nous avons

reçu des créances contre la Banque au pair. Et comme encouragement aux acquéreurs
de biensfonds nous avons reçu ces créances d'eux à des taux variant de 66 à 75 pour
cent de leur valeur au pair.

L'état des différents paiements demandé, se trouve à la page 7, sous forme de synopsis
du compte des profits et pertes, à compter de l'époque où nous sommes entrés en fonctions.

Question T1.-" Vous voudrez bien ajouter tous autres renseignements, non seulement
" sur les points qui ont formé le sujet de la discussion qui a eu lieu entre nous, mais sur
"tous autres, qui pourront mettre le gouvernement en possession des détails les plus

complets sur les affaires de la Banque ?"
Réponse VL.-Peut-être que le mode le plus simple de mettre le gouvernement on

possession de tous les renseignements généraux au sujet des affaires de la Banque, serait de
vous fournir un état comparatif indiquant la situation du syndicat lorsque nous entrâmes
en fonctions en mars dernier, et sa situation actuelle.

D'après les bilans respectifs ùà ces dates, les chiffres étaient comme suit:--
·6j
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Comparaison des Bilans du 16 Mars 1868, et du 31 Décembre 1868.

ACTIF.

1. incaisse disponible et dans les
banques ,.....................

2. Bons des chemins de fer et autres
3. Billets, jugements, etc. (an. com.)
4. Biensfonds .........................
5. do (" compte du syn-

dicat") (Glyn et Cie)..............
6. Hypothèques (anc. compte)........
7. do (nouv. compte)......
8. Billets et effets (nouv. compte)..

Total de l'actif...........

PASSIF.

1. Billets de banque en circulation..
2. Dû aux déposants surl'an. compte.
3. do do certificats des

syndics........ ..............
4. Dû à Glyn et Cie ............
5. Dû au gouvernement.........

- - --. ~' I

Balances le
16 mars 1868.

Balances le Augmentation
31 déc. 1868. depuis le 16 mars

1868.

.1 -- -- - -1
$ ets.

7,302 07
22,162 52

1,829,339 35
771,571 40

596,005 29
54,707 83
80,695 14

$ ets.
13,622 13
12,811 671

1,019,855 25
583,787 25

395,990 83
54,707 83
96,896 14,
17,400 00i

$ ets.
6,320 06

... ,........ .......

...00.0..... ... ....

16,201 00
17,400 00

Diminution
depuis le 16 mars

1868.

c ts.

.9,350 85
809,484 10
187,784 15

200,014 46

$3,361,3 60 2,195,071 10............

262,619 00 116,687 00...................... 145,932 00
140,193 33 112,751 97...................... 27,441 36

242,475 07 239,145 79....................... 3,329 28
207,268 09 126,685 43 ................. ..... j 80,582 66

1,133,430 75 1,122,639 10...................... 10,791 65

Total du passifu............... $1,985,986 24

Balance du compte des profits et
pertes, étant le surplus appa-
rent de l'actif sur le passif..... $1,375,797 361

21,717,909.29 .............. .........

$477,161 811........................ $898,635 5!

Le synopsis suivant qui indique les items qui établissent la réduction dans le compte
des profits et des pertes, servira à démontrer davantage le fonctionnement du syndicat
durant la périoëe indiquée :
Imputé au compte des profits et des pertes-

Dettes ne pouvant être recouvrées..........................................$623,076 51
Bons de chemins de fer réduits de...................0...............9,350 85
Pertes surdettes règlées par compromis,moins divers moutants recouvrés 23,895 60
Pertes sur terres vendues par les syndics de Glyn & Cie . .... 111,918 87
Frais et commission·exigés par do........ .................... 4,197 97
Pertes sur les terres vendues par les syndics de la Banque du Haut.

Canada..............................................$112,911 58
Moins, gains sur les fonds de la Banque du Haut-

Canada pris en paiement partiel..............19,499 73

Paiements à Lady Macaulay en vertu de son obligation sur certains
biensfonds................ .......................

Anciennes réclamations pour salaires, etc., réglées .............
Salaires (y compris celui du solliciteur)..... .................
Frais judiciaires supplémentaires........... ...............
Frais de voyage............................
CommissiQns pour loyers perçus, et terres vendues par des agents...
Balance du compte d'intérêt......................................

des loyers, taxes et assurances......... .............
Impressions et annonces.................................
Frais de port et télégrammes..............................
Diverses autres dépenses....... ........ .................

93,411 83

4,600 00
3,548 33

10,403 61
2,122 35

983 75
598 00

8,047 07
1,411 83

228 68
163 06
677 24

$898,635 55
En consultant le premier de ces deux états, l'on verra que les bons de chemins de feret autres, les anciens jugements, etc., et les biensfonds, ont été réduits de $1,206,6B3. 56.Tandis que, d'un autre côté, $39,921.06 ont été reçues en argent, hypothèques et

7
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autres effets équivalent à.de l'argent ; et des réductions au montant de $268,076.95 ont
été effectuées dans la circulation, les balances dues à Glyn & Cie., aux déposants et au
gouvernement, faisant ensemble $307,998.01.

La réalisation de la somme ci-dessus de $1,206,633.56, indiquerait alors un sacrifice
apparent de l'actif équivalent à $898,635.55.

Que ce sacrifice soit exceptionnel, cependant, et n'indique nullement la vraie valeur
de ce qui reste, sera clairement démontré en examinant les divers items qui le constituent,
(voir page précédente).

En comparant ces deux états ensemblé, l'on verra que les opérations du syndicat, du
16 mars 1868 au 31 décembre 1868, peuvent se résumer comme suit:-

-- DT. CT. Balance.

$ cts. $ ots.
1. Les bons de chemins de fer et autres ont été réduits......... ..... 9,350 85

Ce qui a été imputé au compte des profits et pertes. 9,350 85

2. Billets, jugements, etc. (anciens) ont été réduits........,............ 809,484 10
Ce qui a été imputé au eompte des profits et pertes comme.........

"Dettes ne peuvant être recouvrées ........................................ 623,076 51
Do pertes sur dettes rég. par comprom., moins divers mon. rec...............23,895 0

Laissantune balance réalisée de............................. 809,484 1.0 646,97'2 Il 1626 199.

3. Les biensfonds ont été réduits.............................187,784 15
Ce qui a été imputé au compte des profits et pertes comme-

"Pertes sur ventes," en partie avant, mais surtout depuis le
16 m ars, 18681...............................................5... .........

Comme " paiements à Lady Macaulay," en diminution d'une
obligation sur biensfonds...... .. ,............ .............. 4>600 00

Crédité au compte des profits et pertes comme gain sur les fonds
de la Banque du Il. C. reçus en paiement de terres, etc........ 19,499 73

Laissant une balance réalisée de.....................207,283 88

4. Le compte des biensfonds a été réduit......... .............. 200,014 46
Imputé au compte des profits et pertes..........................,........

Comme "pertes sur terres" vendues depuis sovembre 1866. ............. ,1
Comme " frais et commissions," exigés par les syndics de

Glyn et Cie. depuis mars 1868........... ............................. .... 197
Transporté aux syndics de la Banque du H. C., anciennes

hypothèques pour............................,................. ..... 3
Laissant une balance réalisée et appliquée en diminution du

montant dû à Glyn et Cie., de.......... .............................. 80,582 66

$200,014461 200,014 46

Balances reportées au tableau suivant............................. $252284e3

MEa-t.-Ceci forme partie de ta balance actuelle des hypothèques, et apparait dans l'augmentation subis
par cet item.

DT. C7.

$ et. s $ ets.
Rapportés du tableau précédent, divers montants dont il devra être rendu comp. 252,284 311

1. Il y a eu une augmentation d'encaisse disponible à la banque, de ................ 6,320 06
2. Il y a eu une augmentation dans les hypothèques, de ................................ 16,201 00
3. Il y a eu une augmentation dans les billets et autres effets, de.145,932400 04. Il y a eu une diminution dans la circulation, de...................................-145,93
5. Il y a eu une diminution dans le montant dû aux déposants, de............. 27,441 36
6. Il y a eu une diminution dans le montant dû sur nouveaux certificats, de...... 3,329 28
7. Il y a eu une diminution dans labalance due au gouvernement, de ............... 10,791 60
8. Il y a eu divers items réglés et imputés aux profits et pertes, en sus de 2

sommes dont il avait déjà été rendu compte, se montant en tout à.28,183 9
9. Il y a eu des hypothèques tranportées aux syndies par les syndies de Glyn et

Cie., lesquelles forment partie de l'augmentation ci..dessus des hypothèques.. *3,314 96j

$255,599 271 255,599 27

* Voir tableau précédent.
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Vous voudrez ben observer que jusqu'ici' nous avons limité nos observations à la
période intervenant entre le 16 mars 1868 et le 31 décembre 1868, parce que c'est à la
première de ces dates que nous sommes entrés en fonctions.

Toute opinion formée sur un exposé aussi imparfait des affaires du syndicat doit,
jusqu'à un ceitain point, être nécessairement erronée; c'est pourquoi nous nous per-
mettrons d'attirer votre intention sur la comparaison suivante de la situation de la banque
lorsque les affaires furent primitivement transférées aux syndics, le 9 novembre 1866, avec
sa situation actuelle.

Vous serez alors en mesure d'apprécier plus correctement ce qui a été fait.
Nous ne vous embarrasserons pas d'observations détaillées sur cet état, laissant aux

chiffres à parler pour eux-mêmes.

Balances Balances le Augmenta- Diminution
ACTIF. le 31 Décembre tion depuisle depuis le

9 Novembre 1868. 9 Nov. 9 Nov.
1866. 1866. 1866.

$et$. t. $ -ets. $ets.
1. Encaisse disponible et dans les banques..... ....... 41,943 24 13,1)22 13...............28,321 11
2. Bons du gouvernement. I...4......... 17,591 99 .............. 7,591 99
3. Bons des chemins de fer et autres. 322,6............... 35,282 52 12,811 67 .22,470 85
4. Billets, jugements, etc. (anc. compte).......... 2,225,469 30 1,019,055 25 ................. 1,205,614 05
5. Biensfonds ........................ ........ 1,673,623 37 979,778 08..............693,845 29
6. Hypothèques (anc. compte).....,.................... 62,580 85 54,707 83.......... 7,873 02
7. Hypothèques (nouv. compte)..... . .... . 96,896 14 96,896 14
8. Billets et effets (nouv. compte)1.......................... ......... 17,400 00 17,400 00

Total.......... .................... $4,056,491 27 2,195,071 10

PASSIF.
1. Circulation,.. .................................. 722,086 00 116,687 00.............. 605,399 00
2. Dû aux déposants (ane. compte).. ..................... 395,740 15 112,751 97.............,... 282,988 18. " sur certificats du nouv. compte... ............. 239,145 79 239,145 79
4. Dû à Glyn et Cie. ............................. 299,300 00 126,685 43............ 172,614 57
.. Dû .au gouvernement.. ....................... 1,149,430 75 1,122,639 10...............26,791 65

Total.............................$2,566,556 90 1,717,909 29

Surplus apparent de l'actif..............., . $1,489,934 37 477,161 81............. 1,012,772 56

Bilan des &Syndics de la banque du Baut Canada, le 31 décembre 1868.

PASS1F. $ ts.' $ cts.

h Billets de banque en circulation... .................................
2. Du aux déposants sur anciens comptes.. ..........................
3. Do do sur nouveaux certificats.... .....................
4. Do Glyn et Cie..........................................
5. Do gouvernement......................*

................... .......

Total du passif....... ........................... .... .... . .. ..................
Balance disponible pour faire face aux dettes véreuses et douteuses... ................

ACTIF.
1. Encaisse disponible et à la banque......................13.622 132. Bons de chemins de fer et autres....................... . . 12,811 673. Billets, jugements, etc. (anc. compte).....-....0.................... 1,019,855 254. Biensfond . . . . • • .. . . . . . . . . . . . . .. .. ... . . . . . . . . . . .  . . 58 3 , 78 7 2 56 Do compte" (Glyn et Cie)...................................j . 95,990 83
6. ypothèques (anc. compte). ............................ 54,707 83
8. DoÐ ' (nouv. compte).............................. 96,896 14

. illets, effets, etc. (nouv. compte)........................... 17,400 00

Total de l'actif........ . . . ... ............................

116,687 00
112,751 97
239,145 29
126,685 43

1,122,639 10

$1,717,909 29
477,161 81

12,l95,071 10

$2,195,071 10

9
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Relativement à ce bilan,.nous désirons offrir les observations suivantes:
1 Les différents montants y spécifiés représentent le principal seulement.
L'intérêt n'a pas, été ajouté ni pour l'actif ni pour le passif.
2. L'actif est inscrit sur le bilan, d'après la même évaluation que celle à laquelle il

avait été transféré:paî la banque aux syndics.
Ces'efhtres 'ne représentent aucunement leur vraie valeur, mais après mûre considé.

ration nous sommes arrivés à la' conclusion qu'il serait inopÈortun de substituer d'autres
chiffres a èeux donnés ici.

Chaque foie qu'une partie de l'actif a:été finalement réglée, elle a naturellement été
biffée du bilan. Les gains ou 'les pertes à cet égard ont été imputés au compte des profits
et des pertes.

Relativement aux différents items qui composent le bilan, nous désirons offrir les
explications-suivantes

Ls Qaapassif:
items 1, 2 et 3, se montant à $466,584.76, complètent le principal absolument dû

au public eoagénéral.
Il est assez probable qu'unepartie de cette somme ne sera jamais réclamée.
L'iteù 4 eprésente le montant dû à Glyn et Cie., et est garanti par l'item No. 5

d:ans l'actif dénommé " compte des biensfonds." La valeur .réelle de la propriété ,cédée
par labanque à Glyn et Cie., et non encore vendue, est probablement de $200,000i Cette
mison uen a le titre absolu. Il existe, néanmoins, entre elle et la banque une convention à
l'effet que tout surplus; restant après paiement de sa dette, avec intérêt et frais, retournera
à la banque. Cet item constitue-de fait une dette pleinement garantie par des biensfonds.

L'item 5 représenteIle montant dû au gouvereïnent, tel qu'indiqué par les livres 4a
la Banque.

Il existe une différence entre les livres de la banque et ceux du receveur-général en
ce qui se rapporte au montant dû, le gouvernement réclamant une somme quelque peu plus,
élevée que celle qui apparait sur ce bilan.

2. Relativement à l'actif, nous désirons offrir les observations suivantes:--
Les items 1, 7 et 8, se montant à $127,918.27, peuvent être considérés comme argent.
Ils consistent soit en argent soit en baln.e.Aues.sur-des propriétés vendues-par les

syndics de la bànque, sur lesquelles des paiements considérables ont été opérés par les
acquéreurs.

Les balances sont amplement garanties.
L'item 2 représente un montant considérable de bons -de ebemins de fer et autres qui,

nous le croyons, réaliseront la somme à laquelle ils-sont portés dans le bilain, savoir:
$12,811.67.

L'item 3, billets, jugements, etc., constitue la balance de ceux, transférés primitivement
à la banque, et de tout l'actif c'est la partie la plus difficile à évaluer.. D'autant que nous
pouvons en juger, nous pensons qu'il est possible de lui faire produire $513,000.

Les items 4 et 5. Tous les biensfonds ont été soigneusement évalués par les per-
sonnes domiciliées dans les environs, ainsi que par un officier à notre emploi qui consacre
tout son temps et toute son.attention.à surveiller l'évaluation.

Nous avons-nous-mêmes examiné toutes les grandes propriétés et avons fait faire des
enquêtes dans le-but d'en 'constater parfaitement la valeur.

Tóut pris en considération, nous pensons que les biensfonds rapporteront eriviron 60
pour cent de la valeur assignée dans le bilan, disons 8588,000.

Le compte des biensfonds est celui à l'égard duquel la maison Glyn et Cie. p
un titre.

L'item 6 consiste en anciennes hypothèques, dont grand nombre sont sans valeur à
raison de l'existPnce d'hypothèques antérieures sur les propriétés, et d'autres causes.

Nous espéitons retirer environ $8,000 de ces hypothèques.
L'on devra done se convaincre que nous anticipons un déficit considérable as fl

liquidatiop nale;des affaires.

w
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Liste des Actionnaires de la Banque du Haut-Canada, le 1er janvier 1869.

Noxs. DoMrcîit.r

[Actions de $30 chacune.]

Cynthea Ackerman. ...... ............................ Piton..............
John Adams............. ........................... Gore de Toronto, B.P. Castie Moor
Catharine Adams ......... .t............"......... .a-...... Ste. Catherne ......
Mary Adamsa......... ...- $. .... s.............. ...... ........ ,.. do ...................a .....'
Mme. Susan Adams ....-.............. do. .....................%..e
James Adamson..................... .......... Toronto....... ....................
Major-Général Sir Richard Airey................. ......... Aux soiride Glyn ie.;Lond. A
L'hon. George Alexander.•... s*.*••.~."d..................t.cc.................
William Alexander. .. ......... Toronto.....................
L'hon. George W. Allan...... ... •........................do..........,....,.........
ilngh Allan.............. . .. •.......... ............ Montréal...... . .............
Mme. Mary AnnAmbrose.... ..... ".....................Township de Moore, B. P., Sarnia
Mme. Sarah Amos........ ......... ................. Hamilton ...........................
Mme. Sarah Anderson, exécutrice de Mme. Susan Apderson...... 32, Torrington Plae, Plyouth,

Angi ..........................
.... ry nero ............ ".........~... ........... 'T oronto.................... ....Role.rEaGalAndnderson b0 *61Mlle. Eliza Garland ndersn...........................Québec............... ., 0.Edward Armstrong..................................Town.ship d'York. ............

Mme. Catherine Arnold, épouse de Walter Arnold .............Woostock..................
Mme. Monique Askin....... .......... ................... Sandwich................ ...Jacques Roy Audy.......................o......................Ottawa ............. ....Mme. Mary Austin............... ......... . •.............. Tecimseth...............................'
Majr-Gn. EdwardAylmer.•......... ................ United Service Club, Londres,

Anna Maria Baldwin........A .......... . . . . ngo............................
Amiral l'hon. Augustus Warren Baldwin, décédé.........."'"rou'............"""'"....
Phebe Maria Baldwin, décédé '"""'"I,0do
Robt. et Wm. A. Baldwin - .. ........................ ,..... d.
Rét. Maurice S. BaldwinM. -o..........................
Dlle. Catherine Ball"....................Mon................ntr .................
David Barker"...... .. ""'''"''''''' Toronto......................... ...

.. l...Mary.A.a.."..•.....-.--. ........... ~........Picton........ ...................bile. Mary Ann Barker......................do.........................
Jane Robinson Barnes................................ Buff'alo ................
John M. Bartley- M. D "".....................B...............,..ublia ................

et ... Thos. Ilenry Marsh ..... '.... . .............. Montréal. ............Major James Barwick, décédé : Exécuteurs, Hugh E. Barwick,Ste. Catherine, et John Barwick, Woodstock..
Mme. Agnes Barwick...""'""''"'"""'..""""..""•'" "" *"
Jou1 Barwick...,.....".".".."."."''"".. ''''."'..........Woodstock.......................
John Barwick o '""'"'"'"''""si *aese*0.00_60 .4, Xo.-.. do ...........................Joh Barwicir, en fidéicommis pour Mme. Letitia Philips Cottle.. ... .....AnMra ttsy"'" ""'"Mle. Auna Maria Battrsby...................... ....... ........................ ooary Battersby"'.'".........'............. .................. Weston.... ...................John Palmner Battersby, Jr•.•••......... •................Toronto..................

JMme Elizabeth Bay"".....................................Guelph....... ...................
Charles Beard·...·-.----............... ---------...-. London, Ont.................
John Beard.'.....'''''''''''............Bury St Edmonds, Ang ....
Beauford et.'''••••.".................................Woodstock.
R. Bd. s..W .. "..'""""'''...'.. '''''Montréal..........................,RéergeB*e64 

eelGdorge n BeBeae.'''".... '''.... ............... Matilda................. ........................................................ Riversmont, Finglass Bridge,
François Bélan ~~Dublin, Irlande ..........res Bélanger (décédé) Pierre Bélanger tuteur pourSWlle am..B....""....""..".. ""... """... ". ••"... .'"....••.••.................6

Rev' 'Wiaiat Bell (décédé): James Bell, administrateur. Perth.................
Lo er George Bellairs. ................. .. QuTret...................'hou. mSir 1. P. Bellea•........""' ''"''• ''•..To ......... .......... *......... ........

énteurs denJoh"am" ".....Dn.....................Dundalk, Irlande.............utu d n Benbon, savoir; Hugh Miller, Charles
aUnfwon et Donald McLean...............

Wll. eaaminr Département des Postes ................... Québec.....................lam Benjamin, Marchand..."'''''..................'''ontréal..'''''•••••••'...
7ery Ward Bennett'..............''.''...""'''''''''''''''''...o.. .............................

Obert BerrczY... ....... """.....................D'Ailebout, C. E......... ....................... e. s...r....... . ........... ......... 6, Inverness Terrace, Bayswater,SLondresAngl......:,.....,....,

D'ACTIOoS.

12
54,
13
12
20

196
108
100
40
70
40
23
30

25
100
80

8
176
22
30
7

50
30

284
1
5

45
14
22
14
3

12
27

47
6lo70

47
31
37'
19
15
57
20
21
14
2

29

8
29
3

80
55

20
2
2

42
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Liste des Actionnaires de la Banque du Haut-Canada, le 1er janvier 1869.
-(Suite.)

Noms. DOMICILE.

D'ACTîIoNS.

Ven. Alex. N. Bethune, D. D.............................
Angus Bethune, décédé : Dr. Norman Bethune, exécuteur........
Capt. Wm. H. A. Bottesworth ...............................
Julia Ann Veronica Bethune.............................................
Lauta Biddle ...... ...................................
Edward S. Birch, gérant de banque................ ........
Thomas W. Birchall, trésorier du fonds du Kent Testimonial.....
Barbara Bissett ........................................
James Black, décédé, Duncan McFarlane, exécuteur.........
William Blackwell.......... ..................................

Cobourg ....................
Edinburgh, Ecosse.......
Dover, Ang.................
Cobourg B........................ ..
Sarnia......................
Montréal...................
Toronto.... ................
Port Hope ..................
Ste. Catherine...............
Polygon Cottage, Clifton, Bristol,

Angl.....................
Edward Hugh Blakeney, M. D., asst. chir. C. R. C., aux soins de

T. C. Street.............s .......... ............ Chutes de Niagara..................u

James Blott....;-...e......................... .......................... Dunnville..............o........
Dle. Naria.Boake..:.......................................... Toronto.....................
Anastasia Bogert..,........................................Brockville.........................
William Bond'.......................... ................ St. André, C. E.........
Sir Iichard Henry Bonnycastle, décédé, Lady Frances

Bonnycastle, exécutrice........... .................... Kingston...... . . ........
Dlle. Margaret Boog... ................................. St. Helier, Jersey..........
Peter Colin Campbell ................................... ...................
Wm. Patrick A1ardice...................................Glasgow, Ecosse..................
Col. Arthur Borton, C. B., 9e Régiment.............. .... ...........................
Richard Q odfrey Bosanquet............................... Ne.1 Bryanston Place, Bryanston

Square, Londres, Angi... ..

Joseph G. Bossé, Avocat.................................Québec..... ........
Sir Chas. H. R. Boughton........................................... Ludford Park, Ludlow, Shrop-

shire, Angl............. .
Mme. Rosalind Boultbee ................................. Uxbridge, AngQ.......
Washington Boultbee ......... ......... .................. Township d'Ancaster, B. de P. de

Dundas........................
L'hon. G. S. Boulton et C. G. Buller..................................Cobourg6........................
Mme. Frances Boulton.......,.. .............................. Toronto...... ............. 6
Charles Bowman, décédé.............................~........ ...... ". --.. ".
Wm. Thomas Boyd........... ....... ...................................... Toronto....................... .
Geo. John Boyd.......... ................................ do .... ...
Henry Bradfield........ .. . ...... Brockville............t.....
Jas. Poster Bradshaw, décédé..................... Québec,..............
Juliana Bramley........Richmond, Surrey, Angi.
Thos. Charlesworth Bramiey.......................... Québec.....................
Charles Branch................... ............... Londres, Angi...... .........
Ann M. Breakenridge, décédé, Niagara, John G. Stevenson,

exécuteur....................................-........0.T.0" .. "
Mary Brennan........................................................
Dlle. Jane Bridger................... ......................... Kingston ........................ -n
Thomas Brightwen........................................ Grand Yarmouth, Norfolk, Angl..
Division No. 1, Fils de la Tempérance de Brockville, John Grant,

trésorier......0...b.................................................-. ".
Walter Richard Brown. . . . . . . . .. Toronto........................
Christopher P. Brown................-..................................J3ellevue Redlands, Bristol, Angle
G. S. H. Brown...........................................Kingsey, C. E................
Juge Wm. Case Brown...... ............................. Ogdensburg, N. Y..... ......... a.

Dl1e. Eliza C. Brown..................... ............... Cornwall..................
Charlotte Brown................... . ........ Gore Landing, Township de

Hamilton ...............
John Brubacker............... . . Berlin .....................
Mme. Elizabeth Brydone.................. . King...............a........
Mme. Elizabeth Brydone, tutrice de Andrew B. Brydone, mineur. do ................................
Mme. Mary AgnesBuchanan.................. ................ Pointe Hiawthorn, Hilher, comté

Mcdu Prince Edward...............
Timothy Henry Buckley........... .......................................... London, C. 0...... .................
George Buckland ............ ........... ................ 1Toronto.........
George Budden Buucombe, J. R., bureau de Surrey, L.R.I......Edinburgh, Ecoase...........

12
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Liste des Actionnaires de la Banque du Haut-Canada,' le 1er janvier 1869.
-(Suite.)

DOUICILE.

Edward Burstall................ ........................ Québec....................
eerge Wm. Burton...........Procureur, Hamilton........

itichard B. Butland.....................60............Oront.................
L'hon. Zaceleus Burnham, décédé, A. A. Burnham, Exécuteur. Cobourg....................
Mme. Elizabeth Burnham, décédé, A. A. Burnham, Cobourg,

et J. G. Rogers, Exécuteurs...... ..................... Township do
Wt.F.saur..e.0.........e........................... Québec......................
1)e. Arabella F.'Burns.................... .... a..T.Ste. Catherine..................
Edward C. Burke........ ....................... ............................... Québec................................
Thomas Burns..........Ste. Catherin................
Daniel Bryne............................................Toronto. ...... ......
Angus Cameron, décédé, George Michie, Exécuteur...............do
Archibald Cameron et le Rév. P. G. Bartlett, Fidéicommissaire

de S. B. Cameron......... .................. .. .Kingto...................
L'hon. J. H. Cameron, Fidéicommis. de Ellen Elizabeth Cameron Toronto..
L'hon. J. H. Cimeron, Fidéicommis. de John et Elizabeth Kaye.. do
L'hon. J. H. Cameron, Fidéiconimis, de Mme. Elizabeth Clarke... do. ..

A. J. Cambie, Bureau des Statistiques et de l'Agriculture.........Ottawa.........................
James Campbell......................................................
Duncan Campbell.0.......... .............................. m..................
Capt. Wm. Campbell, décédé: J. Hastings Ottway, Exécuteur. 86 rue Leeson, Dublin, Irlande...
Mlle. Catherine Carmichael........... ...................................
Charles Ingersoll Carro............... .,......................
Jane CarrolT......o..ronto.........................
(l. Carruthers, W, Haslie, et ILH. C Iogg, Exécuteurs de R.

W. Starrd............... . ...............
Thomas Carseadden......dPicton0... ..................
idward Carter et Henry G. Ruddeu, Fidéicom. de Wm.Iepburn Montréal ...................
RévConway E.Cartwright.........t................... P ..............................

Exécuteurs de J. S. Cartwright, savoir:. Sarah H. Cruikshank, P.'1
Diehi, T. W. Robinson et J. R. Forsyth.............- Kingston . ........ te

Grge En Castie,'Fidéieoma. de ses enfants mineurs, Eni1y Sara'i
Caste et Mary Grace Castle........................ Cobour...............................

Mfary M agd aîen 0Car twright, acetu ell e men t M me. J. D'Are y*.Cn.Y**leylTorouto.... 4............

RéV. J. AreyCayley.........Sime.. ,................ 
L'hou, William Cayley...............8ruLesr...la.......nddoe

TEdward Cayleyo...............roto........................
rancis M. Cayley......... .09.................Grimstead. Est, Sussex., Ang ....

Robert Cellem, en fidéico.mis. pour Mary Cellem et sa famill...........,...................
Julien Chabot...........................................Québec........................."....
Ml1le. Jane 'Chadwick...................Drummondville........
T ms Ca e.................. ..................... Brockville..........................
John Chs.pman ......... .................. Bury St. Edmunds. Angle....

Williar Chapma nr. Rudden,.Fidéicom.W.. Hepburn.Montréa... . . .
Mm. anahC rls............... . .... Torontoà4...,.... .........

John Chalmers......... ................ .................. Quéec.....................
Lieut.euo1. Charles Chighester déoédé)r ; area HCary B.k Pi-

hester, exécutricen t...............y.........................Kgt....on......................
areteeiek Childa........... ................... o ........ ,....................

Maae. Harriet Chsholm.........tusel.e.m.e.J.D.'Ar.y.Cales n.................
bert Christie , décédJ............. ...................... oQube.....................

Chnrc, Soiety aDiocèse de...t.... .................... To ..t.....................
do Diocèse da . . uron....... ......................... ......... do ..................................

Eglis d.'Angleterre, Asile des Orphelins de...........................Qu.beca.d.E.t. ug....................
Juoihn Clanagan.............. .. .... . .. .4 . ... bond...........
Joseph BorlandClapp....... ........ ............ . Drumlmer,.comté du Prince Edouard
Gen.a ThomasClan.s............... .......................................... St. Thon s. .............John Margaret Matilda Clans........ ,....... ................ Burffto.g.....................
D a haIsabella.Clarke..........................................o.. drtes, An ...................P

4 .. .. .... îamuingtoTi, B1. P., Goslleld.
Mm. hnnCharles................................. .... ......... Saratoga, .. .. ............
Janes Ch banmer Clevedon........................... Toronto..............t......... ., .......
Liet.Col.bCareM.s C (décédé: Geo. drown, Je arCison ethstrllam, exécuteurs.;..,.M allum, exécuteur ..................................... e
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Liste des Actionnaires de la Banque duI Haut-Canada, le 1er janvier 1869.

Nous. DoIcIL-E. NoD&B rEtO

D 'ACTIONs.Q

Rév. Wm. Cochrane, décéd... ............................................ Rivière Rouge...............
-Hannah Maria Cochrane ................ -.............. Trenton....................
lU artha Theresa Colman.... ........ . . . . .Montréal....................

Wiliam Colquhoun................................ Dickinson's 1anding........ê.
Dlle. Elizabeth Cook................................................ .

William Cook .. ........................................ B. P. de Maple, Vaughan...........
John Cook, Banquier, et Mme. Cecillia Cook, veuve, exécuteur

et exécutrice du testament de Sarah Thyne .............. Alkhart, Co. de Goshen, Indiana.
W m. Clamp Cook............................................................ Toronto...............................
William Cooper, décédé, Isabella Cooper, Port Colborne,

exécutrice (Rév. W. E. Cooper, Administrateur de I. Cooper) Port Colborne......... ......
Mme. Isabella Cooper, décédé, Rév. W. E. Cooper, administra-

teur..........................,.........6..............2......................do $..... .................
Timothy Cooper....... ............................... Nelson...................
Chas. Wm. Cooper.............. .......................... Mo awk ....................
D aniel Cooper ............................. .e........,. ......................... 0 ý 00 1 i -& ... .JameCoop Déarmeter...... I.. .Nireon ....................
James Corbett, Département des T. R...............Maple Cotta;ge,- Old Windsor,

Mme. Armanella Corbett.........................................
Edward Cornwa;ll.................................................. ..
Matthew Corry, M. D......................................
Mary Corwin.........................................................
John Corwin, décédé, John Kerr, Jacob Garner, Catherine

Corwin, de Stamford, et J, R. Ilenderson, de Pettham,
exécuteurs... ........................................... ..................

Mme. Catherine Corwin (veuve) ...................................... ...
Thos. John Cottle .....................................................
Mmile Coulon.........................................
Alphonse Coulon......................................
Caroline Counter ........................................................
George Counter...... .......... ....... ........................
John Counter........................ ... ,...... ..............
John Counter, Jr........ ......................
Mary Anne Cowan........................
Wm. et Jane Coivan, tuteur de Thos. Cowan, mineur...........
Wm. Orr Cowan.......................................
Dlle. Eliza Cox..........................................
Capt. Adam Willipmson Cradock, aux soins de H1. A. Wood, Ecr.,

Berkshire A.i.............
Drummondville..............
Trafs.lgar.......,................1
Statnford.......................
Fenwick...............

Stamford ........................
Woodstoek.............,..............
Toronto...... ...... .......... ...
do

Kingston ..................
do . .. ..................
do ... ,.............. . ; .

Quéîbec... . ................. .....
Thorold ......................... .

do .. , ....,,..............
,London........ . ... .. ............ .

S. C. Constabulary........................................ Albeylieux, Comté de Queen,
Irlande......... ...........

Rév. Thomas Green ......................... ;.........
William Green......................................... Québe ......................
Dlle. Gertrude Creighton ................................. Toronto ....................
Dlle. Eleanor Eliza Creighton, Fidéi.................0..-.......do .......
William R. Croll... ..................................... Osnabruck .... .............
Margaret Cross......................................................... ....... Ste. Catherine,.. ...............
Adam Crooks..... ...... ... ........................... ............ ................ ,....
George Cruikshank.......#...................................... or...................
Major Général Chas. Crutchley .................................. Chelsea, Angl..........................s
James Cummings.,........................................Chippawa ...................
Lennox Cunningham, M. D ................. 1, Royal Naval Hospital, Ilaslar,

Qosport,An............
David Cunningham.................. t .............. ...................
Col. Robert Alex. Cuthbert, aux soins de Stilwell et Cie......... 22, rue Arundel. Strand, Lon-

dres, Angl..........................
Mme. Mary Jane Curran........... ................................. Ottawa ,. .... .................
James Dakers................... ..... ..................... \1ontréal ...................
Mme. Sarah Charlotte Dalkin...................... . . e....... .............
Mme. Mary B, Dampier ........................................ ............ l Bruton, Somersetshire, Angl......
John L. Dampier, En fid. pour Lawrence Henry et Edward

Dampier, mineurs.............................d... 9..........London, C. 0..............
Nehemiah Dancy,.................... ................ T t............, ....... ...
Mme. Mary Anne Darley.................... . .. Picton..................... ..
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Liste des Actionnaires de la Banque du Haut-Canada, le 1er janvier 1869.-
(Suite,)

Noms.

Mme. Sophia L. Daring........... .....................
Mir.e. Veuve Jane L. Darrack ............................................

Réy. Wm. David ........................ ..............

Richard Davies-........................................................
Mme. Martha Dawson,.........................................
John Day............. ......................
Francis Day ...................................... ..............................
Thomas Dean....... .. ....................... .........
Robert H. Dee, décédé,.Elizabeth Dee, exécutrice... ......... I
E dward B.De Fonblanque... ............................

Antonio Jose DeMariateque, aux-soins de Drake, Kleinwort et Cie
Elizabeth Sophia Denison.......... .. ....................
A. W. Benmark*............. ...........................
Dlle. Eliza Derbishire........................................,.............
Mme. Veuve Martha Derbishire.......&...........................
George E. Desbatats.. ...... ............. ......................
George E. Deshrats, -Avocat, et Mme. Veuve Louisa P. Des-

barats, exécut. du Test. de George Desbarats, décédé.........
John Devlin.....................................................
Plummer Dewar........ ..................................
John Dewe, Inspecteur -des B. de P......... ..............
William Dewar,.......................................
Mme. Jane Diamond...........................................
William Dickson ........................... ..................
James Dickson, décédé, Mme. Harriet Dickson, exécutrice........
Mme. Veuve H arriet Dickson......................................0
Benj. Homer Dickson;i fidéicom. pour Harriet E. M. Boulton.....i
Peter Diehi...........................................
Peter Diehl, Toronto, et T. W. Robinson, Kingston, fidéicom. pour

NM - BR w - Vwn --Strnb n ee--------------

DOMICILE.

Orillia. ......... .... ..........
Maryon Road, Woolwich, Kent

A ngl ........... .......................
St. Faquies Rectory, Glamorgan,

S. Wales..................
Tecumseth ....................... ,..
Québec 4.....................

Stamford ...............................
6, rue Duke, Westminster, Lon-

dres, Angl.................
Londres, Angl...............
Québec ...... ,.......,... .....
Seymour.......................0
Québect...........................
Lennoxville ..........................
Québec ......................

Québec.... ..............
Montréal .............................
Hamilton .........................
roronto.............
Ilamilton...........
Bowmanville..,..................
GRalt..............................
Trois-Rivières..................

do ....... ................
Toronto..............................

do ..........................

John Dingman. a....................................Picton ........... ..............
Jesse Doan . ....................... ..................... Gwillim ury Est............ ...........
Eliza Dobbin................. . . ....................... Kingston .................... ............
William Dodd...... ..... .... ............................................. Port H ope.............. ... e..b......
Harriet Do1er........................... ................................. Belleville ................. . ...........
John Donald........ ....................... Dalhousie, comté de Lanark, B.

. de P. McDonald's Corners ......
Philip A. et Stephen H. Dorland. .......................... Picton..... .................
John Dorothey...................... Toronto............................
James Dorrb... . . . . ... . . . . Québec ..................................
William Dougall........................................ IIallowell, dist. de Prince Edouard
James Douglas..e....................... .................. Goderich..................
Rév. John Douse............. .......................... Ottawa.......................
John P. Downes... . .................................... Picton...... ...............
Dlie. Priscilla Driscol1...................................Toronto.....................
John Humphrey Drinkwater..................................... Orillia..............................,.....
John Drinkwater ........................................ Farnham, Angi................ .....
James Drury, décédé, Thomas Drury et: Hannah Ilenderson,

exécuteur et exécutrice....... . ....................... Essa Ouest..................
John Drumond, cuit.................................... Petite Côte...... ............
George Duggan................. .. .i Toronto........ ............
Ed. IL. Duggan........... . . ................................ .. do &...........................
Dlle. Eliza Duncans.... . .. ...... ..... ................. .... .. do . ........................
Chas. E. Dunn ............. Ste. Ursule, Trois-Riv ères..........
Chas. E. Dunn, Ste. Ursule, Trois.Rivières, et. -R. Gilmour,

Toronto, en fidéi. pour Mme. E. C. Zimmerman.... ..................................
Dr. W illiam Durie.................... .... ............................................................
Dlie. Mary Durnford..................... ................ M)ontr6al................. .......... 0...
William Ecrles......................................... Ste. Catherine......................
Richard P. Edmonds............................... . .. Truicknell House, Reading..
ble. Caroline -Edards.P.,t .........................
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Liste des Actionnaires de la Banque du Haut-Canada,le 1er Janvier 1869.-..
(Suite.)

Noms. DomerL.
D'A

R év. Chas. Elliott. ......................................... Tattigston, près d'Ipswich, Angi
Edward G. Elliott, M.R......,,..................... ................... ....
Major-Général Poole England, et C. L. England, son épouse.....Dover......................
John Emmerson........................................................... .... Comté Victoria, Nou.-Brunswick
Frances Ermatinger ............ .......... St. Thoma............
Mme. Achsah Ermatingerr...ë..............................do
E. Ermatinger, exécuteur de E.Spiers................................... do ,............
Major John R. Esten ................................... ,.... Newmarket ......... ........
J. Bell Ewart, décédé, Mary Ewart, John Ewart, Angl., Lieut.-

Col. D. Ewart, Jas. McIntyre, Hamilton, et Adam Crooks,
exécureurs ........... .. ..... ........................... Toronto..... ............... 1

Robert Fair.........,............................... ... Victoria Corners, B. P. Brock....
Dlle. Mary Falconbridge............................. .... Drummondville....................
Major John S. Farrell.. *. .. ... ............
John Ferris............ ............... Toronto....................
Samuel P. Finché.....................
Martha A. Finalay...... ................................ Brockville ..................
Dlle. Jane Finkle.............................................ing.ton..................
Louis Fiset.......................................4..................... Québec.....
- Fiset, avocat ................................................................. do
R. Fitzimmons ..... ........................................................ le.................
Henry W. Filton..........................................................Toronto.....................
Major W. H. Fitzgerald, 68e régiment...................................
Edward Fitzgerald, protonotaire...... ......... ,......................Toronto.................
Dlle. Mary Flint ..........................................................................
Mary Grace Foote,..............................................Oakville.............
iDuncan Forbes ................. ........ .. Kgt..............o..................;...............
John R. Forsyth........................... ............. Kingston..............................
letherington Foster .... ............ ........... o ...................................

Fife Fowler, M. ................ B ov ............. ...................
George Fox ............................................ Kingsridgevon, Ang..........
George Frampton.... Ang.....................
Mme. Martha S. Fraser .................................. Québe .........................
James Fraser, exécuteur de John Jenkins.............. Kingt..................
Rév. George Frost........................................28, Kensington Square, Londres..

cév. P. Frost.......................................... Brighton, Ang ............... j
Mme. Cinthia . .ler...........................................................
Rév. T.eB. Fuller............,.............................., rn ........do
Daniel Galraith ................ .......................... Scarboro..............................
Mme. Marha M. Gale................... ................ QuéberdeDvoA ..
Thomas Gaton.........................................f Poone n................
Clarke Gamhle, en fidicommis.... .................... ..do .......................
Charles Gardiner......e.écteur.d.John.e..............................K... lizasethtown,..ot.d.Les....
George Gardiner.................,............................
Joeph Gardiner........Brighone.....................Toronto
Pierre Garneau ler... ... ..................................................... Q n téeco...................... ..... I
Dorothée B. Gaudet.......................................do .................................
En Mdéicom. pour E. J..Gerge (mineur), av.; Rév. W. Co.hra.ueéLaprairiec......................... ....
Roert Gibb...........................................................................«
William Gibson. m....m.............................,..........................
Mme. Ann Gibson, Wilmington, Illinois, décédée le 1 nov., 1867;

aclionsléguées..me. W. Francis Pope..................E a 429, Wilington, Illinois..
John Gibson, Storrington, Thos.. Kirkpatrick et T. 8. F. Kirk-

patrick.in r ................. ......................................... Kingston........................
Mme.E. Gilbert................. ............................................ Twh..iToronto.................
Mme Christian Glass...................................Sarnia....................
Charles Glaaford................ ....................... Edwardsburgh, Co. . ..............
G. Go Glyn et St. LR. . Glyn..............................hnLarie........67, rue Lom.bard, Londres, Ang..
Rle. E. Anne Goldie..........................o.......oJersey.......................
Barhara Golightly........................................Perthi. ........
William Gooderham ......... Bt.e.4.WmgnToronto ......... . li...

penry R. Goodman.... ........................ K...........Ste.Catherine...................
J. R. Gowanbe....... ............ ............ Barrie...... ..............
Mme.Cristian Glas....................................................iRach. ......................

7-7
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Liste des Actionnaires de la Banque du Haut-Canada, le 1er janvier 1869.
-(Suite.)

NO. DES
Noms. RESIDENCE. ACTION-

NAIRES.

Mme. A. Grahami, en fidéicommis pour Joseph Graham............ Rach .
Mme. A. Graham.........."....................... Rach................... ........ .. 23
Peter Graham.................. . . Kingston...........................32
Arthur Grantham..... .................................. Toronto.. .......................... 94Rév. Elliott Grasett,........ ............ ............................... Simcoe....................... .. 26
Rév. Il. J. Grasett....................Toronto...............64
Ré. H. J. Grasett, en fidéicommis pour Henry J. Grasett.........
RéV. H. .. Grasett, en fidéicommis pour Frederick Grasett.........
Rév. H. J. Grasett, en fidéicommis pour George Grasett..........2
Rév. H. J. Graeett, en fidéicommis pour Agnes S. Grasett. .........................
Rév. H. J. Grasett, en fidéicommis pour Henrietta G. Grasett.... .................. i
Rév. H. J. Grasett et l'hon. J. I. Hagerty, en fidéicommis pour

M. .. Gates........................... . . . . .Mv. IL. J. Grasett, en fidéicommis pour A. W. Grasett...........................................
Rv. H. J. Grasett et Rév. 1I. Scadding, en fidéicommis p

Francis J. Baldwin ...................... . . ........... 35
Mme. Martha Graveson.................................. Niagara.....................1 9William Green ......................................... Bothworth, Comté de Peel.13Rev. Anson Green, D...D..................................Toronto........oronto.74
John Greenshields, en fidéicommis pour E. M. Black, son épouse. Montréal6..............7.......... .. 6Dlle. S. H. Griffin, aux soins de W. H. Griffin, Départ. du B. des P. Ottawa.1........................ .. ilWilliam H. Griffin, do . do.12
Henry 1.Gri.i.."......-. ............................. Kngston. .............. 1Henry E. Gunn........... . . Québec. .. ..... 24Hugh W. Gwynne.............. ......... Toronto.........................Trn24
John W. Gwvnne................... ........................... do......................... 50o. S. Gzowski.............................................do............................. 294
John Hacking.................".. ""."..................... Lot 21, Con. IV., Whitchurch..... 85Ann Ce Hagaman...."..""..".".".......................Kingston....................... 

9George Haghe""""".".. ........ .................... Toronto......................... .... 10Jane C. Haght.................. .................. Picton...................................4. B. rHall, M. D. .......................... Toionto...........,................50Mary Hall ................. .............................. Picton......................George Halen, Jr.......................... .... Dn.............................., 2
Araella D e H Halon."......."""...............................do
Lieut.-Coî. W. R. Halliday, aux soins de Cox et Cie...........oudon.....................Ld70
George Hamilton"."". "............................... Toronto............... 467t Hamilton.............................................. Montréal........................... 20L'-on.j. Hamilton, John aton, T iKirkpatrick et A. S.Rirkpatrick, fidéicommissaires pour Jane 0. McPherson..... Kinston.274

. Douglas Hamilton, décèlé, J. Willamson, Bosanquet, et C.Neilson, exécuteurs.................................. Widder............................. 12
Orton ancox ". .
N

t me Mary.. '".. """""'""''."'.''''...•.............. .. Bath, (. O.............323Will. --ancox-........".... .......................... do..... .Iiam annington............. . ..................... Oakville ....................Elizabeth Hardie, maintenant Smith.." .................... Loadon............................ 13
Timothy f. Hardy, décédé, J. L. Hardy, exécuteur ........... Québec............................. 2

. Julia L. Hardy""•......"........"..................5.....................
Jonfariey, decéd'é """".""""Jon 'y d , Susanna M. arley, administratrice........ Scarboro...........R6é"'.James Harr................ ......... Kemp"ville..... ".......... 5

Mine. Elizabeth Harris..............~...............K...............Township de Tronto. .... 19
Mile. Margt. M. Harris.."""..- ... "....................................9do do 3
Elizabeth Mary Harris..... .......... ..................... do do 40

rthur BHarris..............." ........................... do do
J. Beei. arris .
J. BeveridgeH........... ......... .................... do do

.e® . arris, en fidéicommis pour Lucy L. et Anne S.arris, mieueJarmuel Hr...."".""""....-.".".".".............. do do 3art -0 ... . ....Jas. A """.""".. ""................."....................... Ccrn wall..............6arve dee ""e ...."'.. .. . .... .. ,6. ,arvey décédé, Barbara et Jas. Harvey et Johnlçeajoribanks Lawder, exécuteurs............Naar..............7e.Esther H arvey..~.~...... ................. ¡ aaa.............St. ...... "........... y
ieJane Harvey iI......... ....
rh arv....................................1lle. Augusta as.."'"'''''''''*'"'..'' **'.do......-........................ 20••.".a.......... "•............"................,Chattern Terrace, Kingston-on- 15

8 Tames, Angleterre........... 15
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-Suite.)

No. oSs
NOMs. HRESIDENCE. ACTfoN-

NAiaigs,

Mary Hatt, décédée...................... ................ p ................ 1 45
John Harr........ .................................................. Searboro................e2
Capt. W. fi. W. Hawtayne....................... ....... . . ....William G. llayward .......... ................... .......I.«.e Bridge -street, - Reading, .Angi.jé 30
Wilé. Isaac Haarmut, D.D......................................
Jane et Anne F.iedeson........................................Boose.s..PlacePlyouth,.g.. 45
James A.Henderson.................................. eastoo... ................... 2
Mme. Ann Hbendersone.............................'Toronto.

iip Henry.. .................... ................... Montréal.......................... 10Janereine D. e on........ .................................. os'-lcPyotAg.. 2
Rév. W.M.Hnerchmer................... ............... Kingston....... ............... 2140

Dite Jane O.nerhmer........ ............................. do ........................ 12ARde Wme ... ...................................... Niagara ..........Adrew Hron ........................ ........................... 20
Catherine D . H eron ........................0.*.........,... ......... s.... · o ................ 0....... 2
Thos. W. serrick.......................................Toronto............................81
William Hewlert......... .................................. do.......................... 5
Dlle. Mary Hicks......................................@......, ... 41, Gray's :'Inn Rôad, Upper

North- Place, -London, Angl.... 24
Philip Fra;neis St. Hill.. .................. ......... ..... Québe ............................ 60
Arundel Hil..................................... .......... e...Clear-Lake, Dunner..........14
H. L. Hine............ ................................ Toronto........................... 20
Dlle. Mary Ann Hinds......... ......................... Kingston ................... 42
Thomas Richard-HiBlop....................................... Cott's Gate fi, Ripon, York-

shire, Angl ................. ........ 24
CJapt. Thomas Hodgetts.................................. ndon, C. O..............7
Henry Ho dgson..................... eaverton...................... 27
Dlle. Isabella Hogg 4...................... .............. Exing ........... ................... 1
William Hogg........ .................................. York .ills...................... .1
Thos. Holcroft.................................................. xfordOuest.................... 6
Erastus Holden...... ................................. Bellevilte............. .. j 20
William Hiolditch.................................... 2, Clarendon Terrace, PIymouth,

Ang ......................... 100
Rév. Henry Hoiland.................................................St. Catherines....... ......... .10
Jane Amelia Holland.........................................O.................London,.C.0..... .8
Charles Iolland, chemin de fer G. ................. ................... amilton..............6
J. R. Homtray et Rév. F. -W. Edmonds.... ................ Glamorgan, Wales Sud.............. 30
Aifred Hooker. ...................................... Prescott...........................
Edward flooper............Toronto.......................... 250
Mme. Frances Hopkins...................... ............. ....................
J. flnîmes HIopkins.........................................-Lindsay ..................................... i
Lucy Smith flore, et Obarity Hore ....................... 10, Bellevue Place, Plymouth, 104

Angl........................ ..g 0
James Smith flore................ .. ........ ............................. Dartmouth Villa, Canonbury

Park, Islington Nord, London,
Ang. .. 75Dîle. Amelia S. Hosener, aux soins de T. C. Street ... ..... Niagara Falls.................I

John Hiouliston........................... ........................... T rois-Rivières....... ............... 33
J ames H -oy, Service Civil.......................................Oitawa . . .. 1
Paul flua........................................................... Montréalt.................. .... ,

Ale x. Hubbhs........................................................T own ship de. H allowel ......
R év. Joseph Hudson...... ................................................. iexa, Angi..........................
Nicholas Hugo.... ... i...................... . ............. 1ingston................. 0
RHoderick Hlug onia...,.............................................. Halifa:x, N.-E.......,........... t 2
Due. Henrietta Hunt................................Québe.r...........................
Dîlle. Catherine Hlunter... ......................................... Port Taihot..........................1
Mme. Jane Hunier........ ..................................................... ... .3.. .

De. Fanny TabHot Hunier........................ .. ................... '..d4
William Ilunter.............. .............................. do
Thos. G. Hlurd, Adam Orooks, et Edwin Epsworth W. Hurd,

fidéicommissaires en vertu du contrat de mnarriage -d'Eliza3
M. fHird......................................................................•.•........186

Frederick I. Hutchison, 64e régiment ..................................... s......................, 3i
Loge Ionique indépendante et acceptée des Maçons........... Torcnto. ....................
Synode incorporé, Diocèse d'Ontario, en fidéicommis pour le t71

fonda de Misal on.....................,..............................-. do ....... .......... "..3.

Synode incorporé, Diocèse d'Ontario, en fidéicommi pour l'école 
paroissiale de Cornwall.............. ............................ do..

18
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Synode Incorporé, Diocèse d'Ontaio, en -fdéicommis pour le fonds
des écoles paroissiales de Cornwall....... ................ Toronto.2

Synode iricorpore, Diocèse-d'Ontario, fonds de2 veuves eti
orphelin s .......... ........ ............................ do 9......... ..................... 3E6v. Chas.-L. Ingles,.........••........... ................... Drummondville...................... 38Emily C. Ingles............ .................................... do ... .. 5Mme. Jean Ironsides'.•.. ........ ....................... Dundas.. .................... I 10George Irvine...... .............. ...... ............... Québec ................................. , 18

Mme. Hannab M; Irving.. ................................- Drummondville...................... 84,Em lius Irving...... .............. -..................... Hamilton ....................... .130Almilius Irving-et Hlenry Erskine Irvin .... .............. .... ...... 30
lenry Erskine Irving..... . .......-...................... do. ,........................... 30
Samuel Ivor... .................................. t Thomas-..... ......- 81William Jago...... ..... .................. ............. Montréal .............................. 4Mme. Frances Ja1meson'.......... .......... ... Quéec....... ...................... 30John.Jardin.e . . . ...... ,..... go qun........~........... g10
G7e...Stephen Jarvi0.... .. . .. ................... ,.............C. ..-. : 84Richard Jeffrey ...... ..................... ............... issouri ... ........... 12EdwarduJeffs... .. . .. . ........... willimhury Ouest...................21tév. FrancisJeune, DD....................x........ ............................ 100
Reuben Miller 'Johns; décédl; Aider Johns, exécuteur.. Eizabethtown...........80
Mme. Isahella- Juhuson..........22
Rév. W. A. John.son ...... . ............... . Weston ............................ 9
Robert Johnson...Toronto....................6
Ceelia Johnson, Alie- Joh-nson et James- Johnson, Joseph

Wilson, tuteur.. .......... Sault Ste. Marie.................... 23Robert D. G. Jones, décédé; Eliza Jones.................... .. Aneaster.......eue ............... 13Chas. Arthur -Jonesl... .. ... . . Toronto........5
Pie Cather•~J.u................. ................... JBkll........orno..................4De. Catherine-Jonesuée..............

Edwin H.. .. . .......--........... ,........... do, ....
Clarksonbr Jo . .. ................ne.s. . Toronto........... ..........

Ar.a Jsh..... . ........ .................. Qu e ·...... ...................... 6oiAllenétt. Joes
Jeslaks Joes" ''"". o ................ ......... ....... 23
Hienry Kevi........... . .. . 6, Thomas street, Bath, Angl... 32James aet;nfdioms.................euani............1
Jahes e ............. ..................Tdor.........~.................. 10Joheric J entt y . .... . ............ Bath, C. W ...................... . 1... 6

-e ............. ..................... K ng tons . ............a ..... 80
Jie. Belinda R.... .......... ....... douri.......................1.. 3..20
Edward [ent, Bureau d'Enreg.is.trement, du ch& de frG, .... King's Cross,. Lon don, Angi ...Jas.ode rarikD .".e.r...... ............................ dToronto. ................ . .86
Eliz'.1Ring, fidéicoýmmis pour Evangela Ringmnue Oiln................
Brinsley Ring.. . . -...... ............. a . ........ ..... ..... ..... 6Wliam Bling .. ... ............................. éKn ..g.......................0.. . 2eart E. ''ing''ford'''''' ' Toronto '................ ..... 50

Jas . , Kptic 4-o d* E re;trm ntduce e f*0.N..0 Kn'sCrs, odo, n .. C. 5

Fred. W. X n a n a- .
Arth r J K in'g'''''''...'''.......'.. '''...........Tdo ..... IngdomiuE.......vang.a.ing r.........lElartn,WarkwicAng200rinsl déédéagrt aeé..1.................~.. 5RupeartE. décédé, .-...Alic.-irby,--exécutrice........ ...................... ... . 50red W kparik e't P. Dol'ard ' fidéic.ommissaires. Kidgton.....................2... .40

1hXa irkpatrick, RIrîÎgeton, Charles Ilnwin, Torounto,
fdéicOmmissaires eu vertu du contrat de mariage de CharlesiUA wirh et Elizabeth,'so' épouse ............ ........... .do . -...................
hoasRirkpatrick et George Baxter, pour la société- par-Th aente de construction e .Kingston....... ........... Kingaton ........................ .10T mas -- "rkpatr"ck--".."-.-~..•........ d -..-.. ..... ~..153

ho ias W. .ikpa".ic. ......................

d'rnpa nc deNteDm Qée, instnrCale ni Tézonto,

ue. llarianne--Rirk-patrick...................o............................34Ueom ren vptertu.du.do.on..........td.er..........igdCae
omas Krpik yle................... ''.. ''''''''.Mntr ''""......... .. 2

SecéamWir etr..r..r...............................Quédec......~..............j. 123
Dlle . P...~................. ..... d9. ariane-Kirpatric

me H le K rk atie '"... d .. ..... .. ...9
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Thomas Lagalle............................................. .Québec.............
John Laidley, aux soins de Barron et Smith............... ... 6 Duke street, Westminster,

London, Angle.... .....- .1
Patrick S. Laing, aux soins de Cox et Cie...........................London................. ..a
Antoine G. Laioie.......................................Qu.bee.....................
Edmund S. Lally.........................................................Barrie................ ..
Samuel. L. Lane........... .................................... Montréal
Gilbert H. La Rueg... ..........................................................
Priscille Lavasseur....................................... do
Lawrence Lawraso.........................................London,C.O...............
Mme. Jane Layten ......... .................................... Manatowaning Island ....... ..
Wm.lenry Lee, Greffier du Conseil Privé. .................. Ottawa .....................
Arahella Lee.............NiagarLo..............N rA n................
Raph Leeming...................................
James Leemng......ub................................. do
Braithwaite Leemig.................................do..................
Rob. Land Leeming.....................................Gadford, Comté de Wentworth...
WillQam Leemugc.................uébec........ .....do do..
Lieut. Col. John Henry Lefroy, A. R...................d .... •....-.............
Col. Thomas Le Marchant , E. R................................... .......................... a
Menry Le Mesurir..................................................Québec.....................I

.Andrew Lemone.....................e.e.rdCn v.................................Guelph .......................
Arthur Lepper..................................**MT ronto... . .........
R év. Ahraham Le Sueur.....................Dd............Rectory, Granville, Jersey.........
William Leslie. décédé, Alex. Sinclair Moore. exécuteur.... ..... do ............ .
Anthony Leslie.........................................ace, Brampton, Ang.
Jane Lestere............................................. ... .. Indiana, Cm. d0....W t ...
S rah Lesteri.. ..... .......... ............................................. . do
M argaret Lester (cidevant Mussen).R....... ................. d.8... do. ... .......... ....... ... .
Mme. Sarah Levesconte.R.............................. ...................
Mlle. Rose Menriett .. Levesconte..............................do
Afred Jarvis Lindsay...................................Toronto....................
Michael Lindsay, décédé, Phoehe Lindsay, exécutrice............HTornty, Comté de oa.ton........
1David Lloydé...... ................................... Llwyn, Nautwel, Kingston, Rad-

norhire, e u aes..............
Christopher Le.Lloyd............. ......................... 2PQuéle.ce..........am a ng....
James Logie .................................................................. ia oro Qu t.............
lobert Lomasru.........s...................................dQuébec........................*
William London, Toronto, John Burgou-yh, Whithy, et Mary

A. Wilson, Exécuteurs de G. Wilson, décédé.. ...... ....... ....................
Alex. Hamiton Loughmanrt e c.........................................Corfu. ...................
N athaniel Lowinds............................... ..................... Tornticoke ..... ............
Th mas Lynes, Administrateur de la succession de Charies Lynes,

décédé.................................. ............ LTownship de North Norwich,
Comté de Oxford...........

Thomais Lynes..L o.... ................... ............................. North Norwich................
Jane Lyogs, décédé. Charles Mitchell, Exécuteur............. aoouest..................
M lle. Emily M cArthur........ .................................... ...... Dublin ...................... ..
James McArthur, dcédé, James McArthur, Exécuteur. . London, C. ........... ......
Rév. W illiam Macaulay ............... .... ......... Co ....................................
Nat Charlotte.S. M acaulay .................................................. ,......
Mme. Au-ne Geo. Macaulay, décédée, Mlle. Aune J. Macaulay,

Ride Court, Rochester, Kentl, An., et i. G. Norton Darhy,
Lincoln's Inn, London, Ag., Exécuteurs................ ..................Twnhp eNo.thor

George Macheth...................... . ............................... London,orwO.............
George Macethyosdéééu........................................bLondon ..ou Port Ta ot..
And. Taylor MoCord, Toroi.to, en ficléicom. pour El izah. Lepper.................
Thomas McCormick............ ........................................ D abrlia........................... ......
Andrew Taylor MoîJord.........................es*gse& .6000 Toronto .................. fse*-
Ré . Malcolm McDonaldt................................Stansead, C. E. ................ ....
D . Mitchell Mconald................................... .....................
M. John Macdonell ............... . ............... ..... d........................
Jas. Stoek, Président, et William J. Macdonell, Gérant, Baque.

d'épargnes.............e ueuo....................d.........................
James Madonell.......,............................................Lndon..................
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)aniel McDougall................................................... ............................ 40
Michael McDowd............ ................................................ Toronto .6
Alexanl'er McFarlane.. ............ ........... o.................9
Rév. Robert McGill, décédé........... .................... Montréal ................................ 24
William McGivern............... ......................... ............ ......... St Catherines.............. ....... . 16
John F. MeGlashan ........ ............................................ 6Stam ford, comté de Welland ....... 50
James G. McGrath.............................................................. Québec Sud............................ 24
Mme. Isabella McGreever...................................... 17
Thomas McGreevy............ ............................ Québec. ........................... 360
Thoma s M cfllwraith............................................ .............. Hamilton .............. ................. 16
Mine. Georgianna J. McIndoe, femme de William D. Meikle......Québec.................................... 40
James MoIntyre, Hamilton, et Rév. C. J. S. Bethune,

Cobourg, en fidéicommia pour Jane Frances Bethune,
épouse de R. 11. Bethune............... . .Hamilton ......................... 12

James Clark McKeand........... ........................ d......... do............... 40
Mlle. Barbara McKeand..... . ............... ,.................... ......... Ido .25
Arch. V. McKeand.... .... ............... ................. ,,.......,.....do ....... 35
Mme. Philles McKee.....................................Sandwich ................................ 22
Mme. Isabelle McKenzie............ .......... .............................. London, C. 0 ........................... .22
Mme. Sarah Mackenzie..................... . . . . . . . Port Hope............................. 184
Mme. Sarah Mackenzie, en fidéicommis.........d..........................do 0.............o..........40

John G. Mackenzie.......... ... . . ................. .......... Montréal ...... z................... ..... 16
Mme. Lucietia Mackenzie................ ................................... Belleville ................ .68
Rév. George Mackie, D. D., Vicaire de Chilners....................... Coten, Warwickshire, Angl......... 80
Margaret McKirdy, maintenant Haymaker.............................!London .......... ........ o...........1
Donald McLean....................................... .. Township de Morris Huron........ 5
John MeLean................................................Montréal ................................ 60
Mme. Jane McLeod . .................................................... Kingston ................................ 114
James McMaster........................................................... Toronto .................. ............... 29
Daniel McMichael.............................................. do .200
Mme. Maria 0. McMicking....................................a......... hippawa........,.. . ... 121
Alexander MoMillan, décédé, Roderick Matheson, exécuteur..... Perth....................9 56
Duncan McMillan........................... ......... Grenville............ ............. ... 10
Mme. Sarah MeNicol....................................Glasgow, Ecosse.................... .120
L'hon. D. L. Macpherson.............. ................. *Toronto.........................156
Robert B. McPherson ................................... Thorold ...... ..... 27
Dr. Calvin McQuesten.............................................Hamilton ................. 406
Richard Machel................. ........... ............ Aurora.......................... 20
Mme. Ann Macklem........................................C .......................... 23
Mary C. Maddison, en fidéicommis pour E. W. R. Maddison, min. Toronto ............................. 1
John M air ............. ................................. ...................... Lanark.......... ................... 20
William Sheaison Mairs..................... ............................... Tecumseth .............................. 18
Alfred A. Malet .. .......................................................................... 108
Edward Malloch, décédé, Mme. Margaret Malloch, exécutrice.... Ottawa.......................... 160
Le Très-Hon. Comte de Mansfield............ ....... ........................................ 540
Frederick Mantovani.....................................Pavia, Lombardie........ .... 80
Jane Bennett Marks... Kingston......... ............... 160
Jane Marshall..................................................................Picton.......................... .1il
Richard Martin........................................ Cayuga........................... 18
Edward Martin ......................................... Hamilton ...................... : 2
J. Herbert Mason ............ .............. ....... ....................... Toronto............. ............ 40
J. A. Mathieson....... .................................. . Cavignol, 'Vaudreuil ................. 16
William Mathers, décédé...... ................................. Toronto.... ................. 100
William Matthie, décédé, John Ross et Geo. Easton,

exécuteurs.............. ....... ,... ................................... 31
Joseph Hooper Mead................................................. ........ Toronto .............................. 400
Mme. Seusanne Meîk....... .............................. Bath, Ang....... ..... ............. 36
Rev. Wiltiam Meldrum..................................Bureau de poste d'Harrington,

comté d'Oxford ......... ............ 60
Mme. Zipporah A. Meneilley........ ............................. Niagara................ 2

Chos. Fraser Meneilley, mineur............................ .. ....... Kingstonu....... ...... ............... 1
Charles Merritt............... ................................ St. Jean, N.-B.............. ......... 60

James Metealfe................................ ...... .................. Town ship de Yorlt.. ..... .......... 8
J. Mewhburn, D. D., en fidéi-commis pour Mlle. Margaret Davison.1 Stamford ......................... I 5

21
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Edward Mile.......................................... London, C. ....................
Edward Mihell, Jr.........................................do...
Edward M. Miles................,............ ..... ,2.........T oronto.................. .... ...
Mme. Eliza Miles..................................... ........ '.... ... Sarnia.,...,...............'.......
Walter M. Mills.........................................Woodstock...... ........
Mme. Anne Miller........................... ... Trt........
Rév. John Miller, St. Pauls Parsonage............ .... .... Preston.......................•......
Elizabeth Milne et Robert Armstrong,. exécuteurs de Peter

Milne................................

John F. Mittleberger.................................... St. Catharines...............I
Mlle. Helena C. Mittleberger........ .......................... do . .
W illiam Moore........................ ............. ....... .... ... Québec ,..........,........ .............
George Monro............... . . . ....... Toronto,..................
Compagnie d'assurance pour le feu et pour la. vie. de. Montréal,

W. Murray, gérant....................,.............................................
John J. Morgan, décédé, J. A. Dix, administrateur............New-York..............,.. ...
John Morgan..........................................3, Sussex. Place, Hyde Park,

Loudon, Angleterre......
Mlle. Marie E. Malvina Morley........................ Montréal ................
Edward Morris....................................... Tecumseth, ........
L'hon. James Morris, décédé, Emily Morris, Perth,,W. Sher-

wood, Brockville, et J. H. Morris, exécutegrs..............Tont..... ...........
William Morrow ......................................... do 4...............s..........

M ary Frances Mortimer............................ do . ....................... . .
Rév. Arthur. Mortimer........................d............ ..
Herbert Mortimer..........................................d.............. ........
Arthur Lee Mortimer............ ......................... .............................. I
Benjamin Morton....... ...................... ........ Toronto....................
Henry R. Morton........., ............ .................. ............s do . . . . . . . .
Thomas Mossington........................................Georgna .................
Mme. Mary Ann Mossington..... ........................ do ....................... I
Rév. J. J. S. Mountain, Milston. Rectory.......... ......... Amesbury, Wiltshire........
Mme. A. M. Mountain................................... .......................
Samuel Muckleston..........................Kingston................................I
Municipalité de Hillier, comté du Prince-Edouard, W. Young,

trésorier......................................................Picton ................................
Municipalité de Wellington, comté du Prince-Edouard......... ...................
Municipalité d'Athol, comté du Prince-Edouard, J. S. Cairnduff,

trésorier..........Picton...............................
Municipalité de Sophiasburg,.comté du Prince-Edouard, H. Dun-ý

ning, trésorier.................................................................
Municipalité de Ilallowell, comté du Prince-Edouard, J. Richards,

trésorier...........................................Picton..........................
Municipalité de Dalhousie, Sherbrooke. Nord· et Lavant,

comté de Lanark, Jas. Reid, trésorier...................... ......................
R. Humphrey Murphy, en fidéicommis..............Mor................ Montréal.. . . ...
Samuel G. Murray............................. ............... . Kingston ...... ,................
John Murray, assistant-commissaire-général............................................
Mme. Ellen B. Murray.....................................Drummondville ..............
Col. Robert Muter.. ...................... ................ Toronto .............. ..................
John Nairne, décédé.......... ........... ,.................................... Murray Bay, comté de Charle-

voix, C. E................
Francis Neal.......................................Erington, Cheltenham,..............
Esther Nelson............................................ Drummondville...................
Alfred Nelson................. ......................... Montréal.............................
Wm. Joseph Newton............. ..... ................... Québée..............................*. ...0
W m. Balmer Nicol, M.D.................................................... Toronto .. .. . . . . ..
A. et S. Nordheimer .. ...................... ...... ....................... do ............. ..... ..... .........
Samuel Nordheimer.................... .................................... do ......................... I
Mme. Henrietta Nowell......... ........................... do .... ...........................
David Ogilvy........Ottawa................ .....
George Ogle............................................ Dysart, Delvin, Irlande .... .......
George Oliver...................................... Hawick, Ecosse...............
Mme. Elizabeth Orkney..................................................4.... Québec ...................................
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Mme. Eliza M. Orkney........................... .. ,0......... Québec....... . . ............
Mme. Margaret' Orr, tuteur et curateur de W. -Orr,1mineur........, Comté de Welland.......f...........

év. Featherstone L. -Osler.....................................Dundas............................
E. B. Osier ..........................................0..............Toronto ................................
John B. Oxley........ ..... ................................. St. -Catherines.......... ...............
iRév. Alexander Shaw- Page.............................~.St.Anne's -Parsonage, Lancaster..
Iloratio E. Paget... .................................... Anglesea Barracks, Portsmoutb,

Angl ........................ ........
Mme. Matilda Pamer................. ...................... Glandford ...................... .....
Mme. Elizabeth -L. A..Pane................. ... -. ............. 0Farnh am, -Surrey, Angl............
Charles Parke, décédé, Charles J. Parke, Exécuteur..........Henley House, Dorset, Angl......
Col. William Parke, 72e Highlanders..............e........».........enbury-House,.Dorset, Angl......
John R. Parke...............................................*0.Colchester........ ..........
Mme. Mary-,Parnall.......................................
Peter Paterson..........................................................Toronto ......... ..... .................
Charles W.--Paterson........,b,.......9,,..................................-do .. .. .
James F. Paterson....... ................................. do
Rév. Iienry Patton,-D.- D,.. .............................. Cornwall....................
Mme. Georgina -Patton..... ..................................... do
Mlle. Anne O.-Patton............. ...................... Prescott:...............................James Patton, Jr.a. . . .. . ............................................
Ilugh Patterson...................... .......... ................. Amherst Isla ........ ..........
Elizabeth Patterson........ London.......... ...........Mlle. Lydia Payne... ................................... Nermery,près dFrome,Somerser,

Angl .......... ....................
Charles A. -Payne........................ ............ Prescott.........................*...
Elizabeth L.-Peade........ ............................... Montréal ....................
John P.,Peavey s00. s '0'. "'s>d oe.*s 6*80John. P............. ..............................,...- do .......... ,......
James Pearce Pearce.......................... ........ 1430y Spruce street, Philadelphia..
George R. Penfold................................
Charles Pentland, -Fidéicommis........... ................. Québec............... ...
J. Ham Perry .......................................... Whitby......... .............
James F. Peto........i.................,.....a............48, -Morland Square, Notting

William• -PetHill, London.....................
William G.--Pettit...................Trafalgar................................
J. Smith Pettit....... ................................... do
Thomas Pidd n ..Thomas.P........on.....................................Quée...... ...............
Charles Pitt ........................... ................ do . . . .hWilliam .Phipps.+.-•...................... ...................Charles Plenderleath, décédé, Mme. Lannah W. Plenderleath,

Exécutrice.......... ................................Clifton, Bristol,............ .........'
Capt. Thomas :Poîy.................. ..................................... Amherst Island........... ...........IThomas ýPorter.................................. .s Lanskey, B. de P., -King...........James Porter........ ................... ta........................O.halward Poston ......... @so0&0906000Otw oe*g . e.. ."
W.da ..Poston........................................Québc. .....................
WiMiiaT "ost'n'... ''...... '''.''''''.'''.''''''''''''''" do................. .. ...Major Thomas -W."Prevost.....................00..................Stammix Hall, Carlisle..............Esa John Prie'....."........................... ........Québec.........................0Thomas Priestman.... ........................ ............................... Wainfleet .....................

e. liza-M. Prince................ .. -..... . ..... .4, Doddington Place, Kenning-
Ch rl~ .~Proc~r ............ ton, Surrey................

William 'Proudfoot, J-. -Robinson et Jas. flenderson.........MToronto....................Bnoqu dordeoo ..a..é'"'"'"'""""'""...
Abaue d r roy. et-d'Epargne, Québec, G. Veasey, caissier.. ..........................

raham-V.V. -Pruyne, ·dénédé, -Louisa M. Pruyne, Adminis-
tratric. ........................................... Picton .............................P. maitenautFussel Puckridge...........................Paris, C. 0......................George Purkiss...00 .0 otél............. ....................Mota..........

ll. dargarePym ..... ...... ........... ..... . . . .38, Upper H arley street, London..Co. d'Assurance.-Marine -de Québec, W. J. Withall, -Président,
L'hoA. Fraser, *e*étarre........................... ..........................................

o. Jules Quesnel, décédé, Josetta Cotte V. Quesnel, Ad-
jeministratrice............ ........................... Montréal...................setta0.V ...Quesne ...................................... do........................

ACQuimley...............*. . .Hamilton ............ . IOeben@
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Walter Raikes..................... ...................... Barrie ........... . .....................
Henry Raikes..........................a.Ryde, Tsle of Wight, Angl.........
T. M. Radenhurst, décédé, Mme. e. Radenhurst, Adminis-

tratrice ........... ,................... ............................... Perth......................
Francis Ramsay............. ......... ................... , .Dunnville.................. .
Capt. Francis Randolph............... Godden Green, Seven Oaks, Kent,

Angl.. ............ ...................
John Raynar .................................................... 18, Albion street, Leeds, Angl....
Ann Eliza Read........... ..... ........................ Port Hope...... ..... .......
Rév. Thos. B. Read, en fidéicom., " Episcopal Endowment Fund,"

Diocèse de Toronto........... .................................. ......... Toronto ...... ,.....................
Thos. B. Read....................,......................................... Thorold ......................
Joseph Redfern............................................................... Leeds, Comté de Mégantic..........e
L'honorable Receveur-Général du Canada..................... ........ .............................................
Mary Reily............. ............................. Inspector street, Montréal..
Carew Reynell, décédé, Anu Reynell, Exécutrice, aux soins de

Henry Houes, bureau de l'Adjudant-Général...................Londres, Ang..............
W. Rhodes, en fidéicommis pour Michael Power.............Québec.....................
W. Rhodes, en fidéicommis pour Godfrey Rh'odes.....................do
W. Rhodes, en fidéicommis pour Armatage Rhodesd.............do
W. Rhodes, en fidéicommis pour William Rhodes..................do
W. Rhodes Rhodes, en fidéicommis pour Godfrey W. Rhodes... do
W. Rhodes, en fidéicommis pour R. Dunu Rhodes.................do
W. Rhodes, en fidéicommis pour F. B. F. Rhodes.............do
W. 'RLodes, en fidéicommis pour Mary E. Roodesn........... .dr .
Robert Riddell, Qunter, Blair et Cowan, W. Su.é..b......e.. .York Place, Edinburgh..
G. N. Riddey, décédé, Ann S. Ridley, Eelleville...................
Josep DRidout. ....................................... Toronto.........................
J. D. Ridout, Président, et J. H. Mason, Trésorier, Société

Permanente de Construction et d'Epargne du Canada....... do 0*60
George Peroival Ridout....................................do
Robert Rintoul..........................................Montréal............... ...
Rév. Wmn. Rintoul, décédé, Mme. Rintoul, Exécutrice .... ..... do..................
Henry Go Ritchiec........... uMr. Rhod.............. Hamilton...................
.Tames Carr Ritchier BW.......................................do
Samuel Risley..........B......ex.tu.. . t............Toronto.............. ............
Mme. Mary Robb.......... ............................. Pioto........................ . .
Brownslow W. Robertst e............C............ ....... Windham.lub, Londres, Ang.. ...
Thomas Robertson.............................................................ps. ................... I
Dr. William Robertson....................................... rl Fifeshire,cosse..............
John Robertsondéc e........................................Vankleek Hil, Co .té de Prescot
Charles Robertson...............,... ........... T.......... dto.................
Joseph Roerts, Représentant la succession de Rober..Roberts.....Québec................................
Richard Roberts.................... ............................... Township de London................
GeorgeRobson bet.....................................MWindhamlu.b..#ondres.Ang....
George Rolpbrtson........ .......... ...................................... O s ......... ..........................
Charles Roper, Robert Henry et Sir Henry Roper, Mme. E . ode

BlaquiJre, Procureur.............................. VanklekHilr.etWoodstock.........t
Alamson Rossh...................oDr.mmondville..................
David Smith RossR.................Holland Landing..............
L'hon. John Ross......... .................... ............... ....................
Rév. W. M. Ross......................................... Mntél...................Lit.am, Norfolk,.
Rév.John Rothwell..................................................Amherst Island........................
Mme. Jas. H. Rowan..............................oostck.......tta.a.....................
Sir Joshua Rowe............................................................10, Queen Aune street., Londres..

AngdLandin...............*..........
Basil R. Rowe......................................................... Township d'Orillia.............,
ienry owsell..................... ..................... Toronto o .... .. .
Mary Jane Russell,.....................................Stomuor*................
E. H. Rutherford........ ................................ Toronto.....................
Rév. George Sader, Curé .Epwor ........................ Lincoin, Angs...tret,. de..
Mme. Anu SaitA.................. .... Cobourg...................
Rév. Geo. Je B. Salter et Alex. Vidai, Exécuteurs...............Sarnian.Ag.......................

do do do .................. do.......................I
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Capt. Robt. C. Sawbridge, 11 Hussards....... ............
charles Scadcding........ ................ . , . . .

SHenry Seadding....................................
Jano S. Soobie.................................................................
Mme. Eliza Scott, Sir W. Cull, Martin & Cie., Banquiers.

Mmae. Marianne Scott....................................
Alva Scott............................................
lenry Stewart Scott........... . . ............... ,...............
Gustatv Schmoidt................ ................. . . . .. ....
Abram Searls.,................... .......................

Elizabeth Servos,......................... .. ,,,.............................
W. Smith Sewell, Shérif....................,.....,....... I
Mme. Lavinia M. Sewell................................
Rié. . Doyle Sewell...................................
W. S. Sewell, En fidéicom. pour les enfants de F. T. Lundy......
Rév. E. Willougby Sewell...............................
Abraham Sewell.............................................................
E dward Sewell......... ... .............................
Samuel Sewell........................................
R év. Robt. Shanklin............... .... ,..............................
James Shaw et T. Kirkpatrick, Fidéicom.... ...............
Wm. A. Shaw.......... ... ............................
Georg e Shaw...............................
Dlle. Elizabeth Sheehan...................................
Firederick Shore..........................................
Dlle. Cornelia Sherman, Wyoming, Perrie & Cie...................,..u
R év. Jonathan Shortt...................................... ..................
James Stillman, Mary Stillman, Executrice, et J. Allen et

J. A. Maloch, Executeurs ...................................... ..
Sarah Valker Sims, épouse de George Veasey...............
Mme. Catherine S. Smart ........ ........... .... ............................
Jas. Lister. ...........................................
He ry Smith-........................

Liarratt W. Smith......................
John Smith...................................
Plle. Aun S jmith........... ....... ........................................
Charles Webber Smith, 61, Quarré Montague, Londres, Angl.,

Coutts & Cie............................ ... .................
Jas. W. Smith.....................,.. ...
John Tho as Smith......................................

me. lannah Sole................... .. .. ..
and Sonles.............. . ..................................

William Southall........, ........... .............

0
ri

eUs SouthardLondres, Ang...... ........
Nichhelus Soutar d..................................,......,...,......... itn....................................1il olas Sparks, déc6dé.. ........................ ............ ...........

Wili am Spragge, Département des Terres de la Couronne,.. do ... . . ...........@
am Stanton ....... ......... igtn...................................William Sturlk....~.......... .................... Botte 891, Montréal.........

"""'Y Frederick Stayner.............. ................... Toronto .....................
T Allen Stayner........,............ . ...........................

utherlad Stayner. .................................. Richmond ...... .... ..............ise Stegman.............-............................ .......................
Pi B. Stevenson, décédé, D. B. Solmes. Excuteur......*.....Picton ................. ,.t#
>rho b 't e' ""''''.'''.''''.''''''' '''"""' 0"" do ................. ..... .
PRo. poert Stewart....... ............................... Be11evile..................

This, griscilla Stewart....................................Niagara .......................
Ré.' Grainger Stewart, M. D...... ....................... Edinburgh. .............
RALich Alexander Stewart. .................... ............ . .Orillia ...... ..............
ilîtcheel Stevenson et Henry C. Stevenson, En fidéicom. pour

Asney Kate Stevenson et William Stevenson, mineurs..j. Québe.............

4 25

186e

Toronto ..... ,...........................
do . . . . .......

Penzance, Cornwall.... ............
58, rue Old Bond, Londres,

Angl ....................... ...........
Guernsey ...... ..........................
Picton..................................
Québec......... ... .........
Toronto.,.......................
Wellington, District du Princej

Edouard..........
N iagara........................ .........
Québec..........................

do ........................... I

Ilead, Comté de Kent, Angi..
Québec......... ...............

do ................................
Matton, Yorkshire..................
Hitchin, Herts........................
Torento.................................
Oakville....................
Kingston.......... ..........
Montréal ..........................
Toronto.. ........................
Township de Dunn...........
Township de Westminster..
New York... ...............
Port Hope ...............

Kingston..................
Québec....... .....
Port Hope .............................
92, Chancery Lane, Londres, Ang.
981, Petis Square, Hammersmith,

Londres, .Angl......... s...,....
Toronto................................
Montréal. ................
Chatham,.............................

London...............................
Toronto&... .. .............
do .......................

Belleville ...............................
Innisfil, Simcoe.................
4, Canning Place, rue Old,
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Michael Stevenson et Henry G. Forsyth, Fidéicom. pour Amey
Kate Stevenson et William Stevenson, Mineurs................. Québec...... ......... ... o.........

Richard et Isabella Stevenson............................ ....................
Michael Stevenson............... ....................... Québec ..............................
Michael Stevenson, En fidéicom. pour Alice Stevenson, mineur.. do se.......
Michael Stevenson, En tidéi. pour Elizabeth Stevenson, mineur..' do ....... *..9....
Michael Stevenson, En fidéicom. peur Mary Stevenson, mineur.. do . . ... .........
Michael Stevenson, En fidéi. pour l'enfant de*Agnes Stevenson.. do ........ . ............
Sarah Stoneman........................................Woodhouse, Torrington, Devon...
Dlle. Agnes Stoneman... ..................................... do do do
Maria E. et Mary Stoughton...................... .. Kingston..............................
John Stow.............. .. ............................. Picton.... .................
Thomas C. Street............,................. ............................... Chipp awa........ ......... ............
Mme. Abigail H. Street....... .............................. do ...0........................,
T. C. Street, En fidéicom.. pour Mme. IE.Plumb...................... ..................
T. C. Street, Eu fidéicom. pour Margaret et Cynthea MoNichol.. ...........................
]Rév. Alexander 0. Stewart.......................................Angleterre... ................
Caroline Stewart.................................................................do ....
Sir Chas. J. Stewart.. ................................... Québec..............
Thomas Sutherland.......................................... 9...........Moore, C. O......... ....... 
William Sutherland, M. D............................, ...... Montréal.......... ........
Agnes Sutherland........................... .. Gwillimbury Ouest,..........
Mme. Eva S. Sutherland......... ........................ Torote . ..................... J
Mme. Sutherland............................. . ....... Southwold, Comté d'Elgin.........
Richard Sylvester........ .. . . . . . . . . .ah ................... t
George Tait............ . ..... ..... j Pickering ...................
William H. Tapp....... .....................................
L'hon. Jos. A. Taschereau.,. .... ............................ Kamouraska...................... ...
Rév. John Taw se......................,....................................King, c. ............
J. Fleming Taylor.. 0............ .........................
Jas. W illiam Taylor.........................»..................................0 Niagara.................................
Malcolm Taylor.............. .......... ,.........s................. Picton....................
Cyrille Tessier..,.....................Québec............ ........
William Thompson.... ................................ Frome, Somerset, Ang.
Mme. Sarah Thomson.................... ............... Township de York........
Rév. Chas. E. Thomson.,................. ................. Elora....... ...............
Donald E. Thomson......... ........... Québec....................................
John Thomson...................... ...................... do ..................................
Mary E. Thorp...................... ...... ..................................
A. Thointon Todd,. Toronto, .Seker Brough,. Toronto, Jas. Mc-

Lennan, Toronto, et J. D. McKay........ .............- ami1ton............ .......
Alfred Todd..e....,.....................................................Ottawa... .....................
Mme. Catharine Todd................,....u.........,....,.s.......... do........................I
Alfred et Alpheus Todd, Exécuteurs testamentaires de H. C. Todd - do ....... .,........................I
John Torrance.................... ...................... Scarboro'...... ..............
Neil MeLean Trew...... ......,........Toroto..............................

Richard N. Trew, Steyning,:Sussex, et Thos. N. Trew.. ...... Aspley Guise, Wobrn, Bedford-'
shire, Angi..................

Trinity College, Bourse de l'Evéque-Strachan................. Toronto.............. .........
Trinity College.... ..................................... do. ......
John Trood.......... .. . .............. The Grove, Lewisham, KentAngl
John Tucker....................................................
Lucy G. F. Tunney ...................................... St. Andrew's Parsonage, Lancas-

ter...............
Enoch Turner..........r................................
Chas. Hampton Turner............... .................. Booknest Godstone, Surrey, Angl.
John Tuthill...... ............... ................... 13, Oymanton Hall, Parsons-

town. Irlande................s......
Henry Atkinson Tuzo, .D................... ..... Victoria, Ise Vancvr.
Fidéicommis. pour Mary A..Bardson, W. 'H. Miller.,.........Laurel Grove, Brixton, Londres,

Angl.................................j
Fidéicommissaires pour.les.Odd PelL.du Canada Uni, Archibald

Me Lean, J. D. Howard, et Jos. Todgson..,'.oronto......................
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Noms. DOMICILE.

Fidéicom. pour John Claris et sa famille. G. T; Claris et. Chris-
topher Claris......... ........................... ,St. Thomas........ ..........

Fidéicom. pourl'église de Shanty Bay, E. W. Walker, E. S. Lally,
et W. E. O'Briene......,................... 0............ ............ Barrie........... ............

Fidéicom. pour Harry Cooke, Clarke Gambleo....................
Fildéicom. pour Mary Crawford et ses enfants, W. B. Phipps,

Receveur en Chancellerie.........&.................................do
Fidéicom. pour Jane C. R. et Isabella Crookshank, Robert W.

Crookshank................................................St.Jean.N.B
Fidéicom. pour Elizabeth Dampier, actuellement Lefroy, Somer-

set, R. F. Woods et J. R. White..........................Brton, Angl..,,,
Fidéicomu. pour l'hon. John Macaulay, Rév. W. Macaulay,

Picton, John Macpherson et John R. Forsyth............Kingston,
ridéicom. pour Mme. Mary C. Maokay, R. Riddell, décédé......
Fidéicom. pour Mary A. Miles, Thos. Lister............. Grande.. .C.....
Fidéicom. pour Charlotte E. Moore, W. B. Valleau et Thos. Dean Québec.....................
Fidéicom. pour Sophia Moore, épouse de F. Perkins..........Toronto............. .
Fidéicom. pour Margaret J. O'Meara, Thos. Dallas et F. Dallas,

W. Ross, Orillia, et le Rév. T. J. Grassett ............. do...

Fidlco . p ur 'écle e C mtéde ich ondHil ............ :-l ...... ......................... ....

Fidéicom. pour Francis Ramsay, W. Eccles, Ste. Catherine,
Cuthuert Ecclesr................don ....

Fîdécoc. por lécol deComt deRichondH..........y........,.......................

Fidéicom. pour Lennox Rudyard et son épouse, C. LG Colemariale TrsRév. Peter MDonald et. le Capt. J.Coleman.. ..
Fidéicom. pour Elizabeth Stanson, Rév. H..ret. Toronto. .........
Fidéicom. pour Edmund Seager, E. G. O'Brien et R. . Cupper. Barre.. ............................
Fidéicom. pour Mary Sewell, épouse de C. Joes, EdatdL.etin

Sewell Stephen C.eSewell....................................
Fidéicom. pour la Société dEglise Bienv. de dt. André..........Toro.to........
Fidéicom. de Emma Delatre, épouse de R. S. Delatre, Ths. Hector Québec ................
Fidéicom. pourL Mme. Mary Dcinson, M. Rs. Vankoghnet,

Toronto, et G. S.JarvisD a e................... ......... Cornwall............. .
Fidéicom. pour Mme. An SDehl, T. W. B Jrchas.............................. ..
Fidéicom. pour Charlotte B. Dowling, William H. Mlerd et»G.

E.Blenkins..... ewe................................Londres,n.....
Fidéicom. pour Sophia L. Dun , W. H. Miler, LoAndres, Angl.,

etTéC. Street.........e.re,ép e . ..e.tes.Chutes de Niagara
Fidéicom. pour R. . et Arnold i . C. EdwandsknE . D s,

Simcoe, et W. Arnold................................Ste.Catheine.
Fidéicom. pour Isabe.la M. Fauquier, Rév. i. D. Fauquie. W dstock....................
Fidéicom. pour R. N. Ferris et épouse, Margaret, HY. W.Neles St. Catherine..

Eidéicom. pour R. S.Gale,D Fowler et J.J..Burrows............ .i..g..to... ........
Fidéicom. pour Charlotte Aunn, awke, Adam Wilson, R.G.,

Dalton, et Jas. Beaty, Jr.................... ..............................
Fidéicom. pour W. DP B. Jarvis et son épouse, J B. Robinson,

Toronto, Emilus rving...........................Hmilton .............
Fidéicom. pour An Mary Jarvis, M. R. Vankoughnetr........Toronto.....
Fidéicom. pour J. S. et Mary Je Lyons, Te Buckley John

Edward, Geo. Lyon et Isaac Bayley, GuelphT, T. C.
Street, agent.Be..................................Chutes de Niagara............

Ficosn0. pour Peter Vanaîstine, aliéné, Aaron De Dougaîl.picton ..................
Fidéicom. pour Mme. Charlotte P. Vidai, Lewis Kennedy, Emeric

C.Vt, m I et John C. Rennedy..........................,Sarnia. .. ..
Pidéicom. pour la succession de William Weeks, Trèst-.. John

FdStreen et l'hon. H. JBoulton......................,Toronto.....,......,.............., ...
dom. pour le Fonds d'Annuités de l'Eglise Wesléyenne ,p ,. Dr. Auson Greenn..................................doet.. . . . .

idicon. pour George E. Wilson et Elizabeth Hooper, Herbert
Mortimner, Toronto, Adam Patterson et Jas. Dallas............Orilli ............... ..Dfiversité de Toronto......... ................ e*..Tôronto....................illia HValentined........................... Picton ......................xader Vidal................................... .. ......a...r.....................

BBarris.................. .ChiddiglySussex,A
auforttenry Vidai, 2e Régiment t .d.a.............................
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NOS. iDoMICILE. NonS

Richard Emerie Vidal, Alex. Vidal, Exécuteur.....................Sarnia .....................
L'hon. Alexander Vidal et Arthur C. Pousett, Fidicom. oore.... .................. -2
Henry Charies Voight...................................Kingsto...................
Henry Charles Voight et Thomas Kirkpatrick, Exécuteurs de

E. W. W. Roche,.....d............... ............ o.............. 40
Henry Waite..... ........ .............................. 68, rue Old Bond, Londres
Daniel Wadsworth.......... ........... ............... Township Qucenstown,
L'hon. Lewis Walibridge.......................Belleville.... ...............
John Walker........ ee u e*o aooet.. u.. *.. .os*. Township de Hope........ ........... 40
James Walker....... ..................................... Orillia ............................. 1
Walker et Fils..,.........066.64.........Toronto.... ...................... 9
De. Mathilda Ward............... ............... rQuéec....b.e.......................22.. .7
Mme. James Ward..................... ............. Markhaio...... .........-........... 45
Letitia Ward ..... ..................... d.................oBurford................ 40
Major W. H. Wardell, ci-devant Paie-maître C. R.... ..................... r........I
Joseph Waringe..............lve...... ............ B P . 24
Thomas Waring ........................................ Township de Halowel-........40
Wam Warner............................................ ........... .

W a m W arner...... ................................. . ... .............. Toontrol ............................... 1
Thos. Orr Warnerd..................................do...............................
William Warren ................ ,........................London, C. O ...............
John W atkins..........................s.................................. 240
Mme. Ellen Watley......... .........ce.r. ............... Toronto....................
Thomas Watson.............................. ........... 29, Fitzroy Square, LondresA ri 22
Thomas Watson......................................... Seymour..... .............
Mme. Jane Watson1..............., ........ Oro.......................... t........
James Watsone............................................... 50
Daniel Weaver............................. ............ .................. Montréa................................. 50
Wenry Webster, décédé, .C. Young, Exécutcur.............Victoria............................. 15
John Weir.ns.............................................tFiamhoro Ouest...................... 2
Thos. Christie Weir........ ................................ ont.............................
James Wheeler................................. ,. ........ Lo.do,....ry ..uar,.L.n..eA .... 40
Mme. Mary W hite................ ................................ B ass Lae, Orili . .............. . ... 2
Thomas White..................... ... Toronto........................... 244

év. George Whitaker..................................... 25
De. Cara Whitmore......ed d .6.Y. .................... Vic.Québec.............................. 40
Daniel Whitey...........lmbroOust......................cats4ough, Winsîord, Cheshire,

Ang................................. 8
William Whitley.. ..................................... Londo do do 40
De. Elizabeth Whitley......................................s erli...........do do do ..
J. W. Gambie Whitney .................................. Toronto............................2
Elizaheth White.........................................do
Hannal Marice Widner, actuellement Clark.......................... do.......... 40
John@ li h .......... ............................. Royal orse Infirmary, Wool-

wich, Angi ................. 78
John Platt Wilias......... ........... . .*eue...aiiowell, District du Prince 6

Edward .... ........................
Dlie. An Williams.......................................Chilington, Devon ..........
Charles Reynolds Williamsm..........C ................... 62, Lincol Inn Fld, Londres,

Angi..................................4
Alfred Willett.T.......................................Fonthl, Comté de Weland......
De. Elizaeth Wils................................. .. .Bllevile........................
Thomas Wills...........................................................,.. 40
D e. anna E son.............................................. Niagara.........eIf a. W...
Mme. Isabel] a Willson, ci-dev. Warner, épouse de James Willson Illinois, E.-Uj.............0.0-i
William Wilson................................. wc... hPenetangushene...................... 09

Jév. John Wilson.......................................HalloeGrafton.................
D11e. Christiana Wilson............................................... iStamfordn,. Devon.. ................ 5

De. Julia WilsonW a.....................................Amiherstburg d.........

Liet.Gerg Wlsn, . ..................... ednt.................... ....
Gere Wilsont..................................................ngontil, CotédeW. lad..
Joseph lsbth.il.................... ......... ............. .... Saltvile.......r.....................9

William Wilson.......,..............................................Peneangroishente...........
Eff.iJhn Wilson............................... ,... ,.... Groyal................ ..-- re.....

Dll. hrstan W lso ..................................... S amfor...,.................. ... I
Dle J laW lo ............................... ..... A hesb rg ........2.....
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Noms.

Andrew Wilson.............................................. ...... >

william Wilson ........................................

John W ilson............................................ .... . .. ..
Wm. John Withall.....................................,
Rév. Phillip W olff..................... .. 6... .. -. .......... .........
Ambrose W oods........................................... ......... ........

Francis V. Woodhouse..................................

Thomas Woodside, en fidéicommis.....................................
Richard Woodruff..-......... . ...... .............. .........
William Woodruff, décédé, R. Woodruff, Exécuteur.................
Joseph 0. Woodruff....................................
Jeseph A. Woodruff, Niagara, et Wm. Purvis, rue Rochford,

London, fidéicom. de T. Shepard Smyth et -Harriet Smyth,I
son épouse.................,.... ............................

John Worthington .................. ..................
William Wreggitt.. ................... a
Lieut.-Col. John Ross Wright, I. R., Mme. Sarah Wright, veuve

DOMICILE.

Toronto......................... .........
11, Royal Exchange, Londres,

Angl................ ..........
Québec ........ u.. ...

do ..............
M ontréal.................... ...........
Picton........ . ...-....
Albury, près Guildford, SurreyI

Angl.............
Toronto........ .............
St. David .......................

do . ..............................
Drummondville.....................

6....................Oi.. Oe...... ......Toronto............. ..... :*1
Township de York.. .........

et exécutrice de feu le Col. Wright .................. .............. 2, Upper Mill Terrace, Rochester,
Kent, Angl......... . ...

.lames Wright......... ....... .......................... Penetanguishene.............
James Wright.......... . .......................... Kingston .......................
W. G. Wurtele..........................................1Québec...............................

ichard H. Wurtele, en fidéicorm. pour Brenda Wurtele, mineur. do ........................
Richard I. Wartele, en fidéic. p. lenry Newton Wurtele, mineur. do .... ...............
Christian Wurtele................ .......................... do . .. .. .
Frederick 0. Wurtele.................................... do .... ......... ...... ..
R. I. Wurtele ........................................................ do
James Wycott................ ........................ . . . . .....
Mary Wylie............................................Ramsay, ce.......
James Young...........................................Goderich ....................
rames Young; décédé, John Wilson, exécuteur.. ................ London................

Ilenry Young.. ............................. ........................
James Young ,................ ........................... Québec
David Douglas Youngb................................................do
JRév. Geo. Paxton Young.....................................................Toronto.....................
Jane Young......... ............................. Kington ...................

29
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(Copie.) MINI5R D-ES FINANCES
Ottawa, 10 Mars 1869.

MESIEURs,-J'ai l'honneur de voustransmettre ci-joint,- pour votre gouverne, copie
d'un ordre en conseil au sujet des affaires de la Banque du Haut-Canada.

Vous verrez que le gouvernement est d'opinion que le temps est arrivé de prendre des
arrangements définitifs avec les actionnaires.

Vous voudrez bien me faire savoir quel est le jour le plus prochain auquel il serait
possible de réunir les actionnaires, leur donnant, comme de raison, avis raisonnable et
ample occasion de prendre leur position enconsidération.

J'ai, etc.,
C. J. Campbell, Ecr. (Signé,) JOHN Rosn,

Peleg Howland, Ecr., Ministre des Finances.
Syndics de la Banque: du Haut-Canada,

Toronto.

Copie du Rapport d'un Comité de l'llonorable Conseil Privé, approuvé par S on Excellence
le Gouverneur- Général en Conseil, le 9 .Mars 1869.

Le comité a pris en considération le rapport ci-annexé de l'Hon. Ministre des Finances
relativement au montant dû au gouvernement par la banque du Haut-Canada, et à la néces-
sité d'en assurer le règlement au plus tôt, et, recommandant que les actionnaires soient
convoqués afin de délibérer sur certaines propositions indiquées dans son rapport, dans le
but d'atteindre cet objet.

. Le comité concourt dans les vues exprimées .par. le Ministre des Finances sur le sujet
qui précède et est d'opinion qu'il soit autorisé à les communiquer aux syndics de la banque
du Haut-Canada, pour être sans délai soumises aux actionnaires.

(CeriG4)Wm. H. -LE,
A l'Hon. Ministre des Finances, Greffier, C. P.

Etc., etc.,

Le soussigné a l'honneur de soumettre,à la considération de Son Excellence en Conseil
des documents sur la situation de la banque du Haut-Canada, et la correspondance échan-
gée entre lui et les syndics de cette institution.

Le montant dû au gouvernement par la banque, à part l'intérêt, est de $1,12.,639, et
les obligations de la banque envers d'autres parties, exclusivement de Messrs. Glyn et
Cie., qui ont une garantie qui couvre leur dette, y compris la circulation, sont d'environ
$460,000 en plus.

L'on se rappellera qu'après la faillite de la banque, en 1866, une- cession fut 'faite à
cinq syndics, et qu'en vertu d'un acte de la dernière session (chap. 17) cette cession fut
confirmée et le gouvernement autorisé à nommer deux syndics en son nom et au nom des
créanciers généralement, les actionnaires nommant le troisième.

Les syndics du gouvernement furent nommés dans le mois de mars 1868, et les action-
naires choisirent aussi le leur.

D'après le dernier rapport des syndics, il appert qu'ils anticipent que l'actif et la pro-
priété de la banque ne suffiront pas pour acquitter ce qu'elle doit, et qu'il y aura un déficit
de plus de $500,000.

Ils déclarent de plus que l'actif ne peut être prudemment réalisé dans moins de cinq
ans.

D'après les explications offertes par les syndics dans l'entrevue que le soussigné eût
avec eux, il est d'avis que le temps nécessaire pour réaliser l'actif de la manière la plus
avantageuse ne peut être moindre que celui indiqué, et que le déficit final ne sera pas au-
dessous (s'il ne l'excède-considérablement) de la susdite somme de $500,000.

Il est, néanmoins, d'opinion que les mesures prises par les syndics depuis leur unn-i
nation l'ont été avec jugement et discrétion.

30,
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Sous les circonstances actuelles il devient nécessaire de considérer la ligne de conduite
à suivre pour protéger le publie.

Le soussigné est d'avis que les actionnaires devraient sous peu être informés qu'ils ont
le choix: premièrement, d'acquitter le gouvernement et de prendre possession de tout
l'actif; ou, secondement, de payer une certaine somme au gouvernement pour se libérer de
leurs obligations, laissant au syndicat actuel la liquidation des affaires, ou adoptant le mode
que le gouvernement pourra prescrire; ou, troisièmement, de recommander tout autre
moyen qu'ils pourraient juger opportun, soit quant au mode actuel de liquidation, ou quant
an paiement de la dette due au gouvernement.

Il est évidemment désirable que l'on en vienne aujourd'hui à un arrangement définitif
plutôt que d'attendre que l'actif soit réalisé; A moins que le gouvernement ne fasse vendre
la propriété de la Banque en vertu d'une exécution, et anticipe par ce moyen sur le délai
qui, d'après les syndics, devra nécessairement s'écouler pour réaliser l'actif de la manière la
plus avantageuse, il se passera plus de cinq ans avant que les créanciers puissent (d'après
les plus hautes autorités légales) exiger des contributions des actionnaires en vertu de la
clause de la double responsabilité.

Il est impossible de prévoir les changements qui pourraient survenir dans le personnel
des actionnaires avant cette époque et qui seraient de nature à modifier leurs moyens de
payer les contributions.

Le délai accroît évidemment la probabilité que la perte sera en définitive supportée
moins également que si le règlement s'en faisait sur le champ, et que les sources sur les-
quelles le gouvernement compte pour se faire payer iront chaque année s'émoindrissant en
valeur.

Le capital souscrit de la Banque était primitivement d'environ $3,100,000, divisé en
actions de $50 chacune, mais il a depuis été réduit, et aujourd'hui il n'est que de $1,930,-
000, divisé en actions de $30 chacune, possédées par plus de 1000 personnes, Evaluant le
déficit à>$600,000, il faudrait une contribution de $9.33 par action. Mais l'on verra par
le rapport des syndics qu'il est très douteux qu'ûn grand nombre d'actionnaires puissent
payer.

Les actionnaires sont classifiés comme suit:-

1. Exécuteurs, tuteurs, mineurs....... ..................... $12936 00
2. Fidéicommissaires....................*....................50000
3. Municipalités............................ . 12000 00
4. Femmes domiciliées à l'étranger......................585165 00
5. Domiciliés en Canada, inconnus aux Syndics................172,220 00
6. Domiciliés en Canada et ne pouvant payer...............139,900 00
7. Domiciliés en Canada (y com'pris les femmes), pouvant

payer..................,562890 00

La ligne de conduite que devra suivre le gouvernement en vue de l'intérêt public,
soit en attendant la réalisation graduelle de l'actif, ou en prenant des mesures immédiates,
devra nécessairement dépendre des démarches adoptées par les actionnaires, et des propo-
sitions qu'ils pourront faire au gouvernement après mûre considération de la situation
actuelle, après qu'ils auront été informés que le gouvernement croit opportun d'en arriver
actuellement à un arrangement immédiat.

En terminant, le soussigné désire observer que tant que les actionnaires n'auront pas
eu l'occasion de se prononcer sur la question ou d'acquitter le gouvernement, ou de faire
une offre, à certaines conditions, pour combler le déficit, ou de recommander quelque mode
différent de celui actuellement suivi, il serait prématuré de rechercher les moyens à prendre
pour négocier avec les autres créanciers, ou poursuivre la liquidation des affaires sur un
pied moins dispendieux qu'aujourd'hui.

(Signé,) JOHN ROsE,
OTTAW, 9 Mars 1869. Ministre des Finances,
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des affaires de la Banque d'Epargne de la Cité et du District de Montréal, pour
l'année expirée le 31 décembre 1868.

Acte de la Législature Provinciale, 25 Vic., chiap. 66.

i
PASSIF.

Miontant dû aux déposants, capital et intérêt compris................
do sur propriété à des mineurs et autres, pour achat de pro-

priété de la banque................ ..... ,......,.............
do à diverses personnes..............................u.....................

Total................................

ACTIF.
Placements en effets, au pair:-

Gouvernement Provincial, bons à 6 pour cent ...................
Effets des corporations municipales :-

Bons de la ville de Montréal.... . .. . .............................
do de l'aqueduc do............... .......... ...
do de Montréal à 7 pour cent......... .....................

Effets de chemin de fer
'lhemin de fer de Champlain au St. Laurent, 1er bons hypothécaires

Sommes placées en actions de banque, savoir :-
Banque de la Cité, de Montréal...............................

do Montréal.......... .. .............................
La Banque du Peuple.,............... ......................
Banque d'Ontario ...................................... .....
Banque des Marchands................

Ilypothèques sur bien-fonds, prêt spécial aux religieuses de l'Hôtel-Dieu,
et priviléges sur fonds de bâtisses ..............................................

Billets de particuliers, garantis par des collatéraux............. .
Dépôts à intérêt dans des banques ( ).............................
Intérêt formé et divers items (intérêt dû, non perçu, aucun).........
Edifice occupé par la banque, mobilier de bureau et autres items .........

Total de l'actif......................................

$ ets. $ cts.
0 .006960 1,861,574 55

5,337 94
d..... ........... 36,247 48

1,903,159 97

105,822 O0 105,822 00

149,533 33
120,000 00
12,000 00

281,533 33

tou..................................t qe 66,186 66

17,040 00
14,800 00
32,000 00
10,000 00
35,800 00

.....................
....... ..........

109,640 00

20,281 24
690,405 90
745,373 97

6,912 03
25,227 43

2,051,382 58

DIVERS ETATS. i1ý
Intérêt annuel sur garantis, etc., en mains :-

1er intérêt dû dans le cours de l'année.................... .................... 116,083 34
2e do touché............................................... 109,171 31
3e do accumulé mais non dû............... ....... ............. 6,912 03 116,083 34

4e do dû mais non payé (aucun).
.épenses de la banque durant l'année ...... ....................................... . 13,217 86
Surp)lus des profits dans l'année................ ..................................... 20,1781 62
lontant versé aux institutions de charité ; cette année, $6,035 en tout....................56,575 00

'faux de l'intérêt payé aux déposants-cinq pour cent;-
Nombre de déposants au-dessous de $200,.......................... 3,663
Au-dessus de $200 et au-dessous de 400..... ................ 797

do 400 do 800...................663
do 800 do 1,200.......................257
do 1,200 do 1,600 ................... 107
do 1,600.............. ........ 2271

' pus fort montant de dépôts en main le 31 décembre.............. 1,861,574 55
h plus faible do do 2 janvier .................. 1,532,495 72
Totl du montant déposé durant l'année........................... 2,975,808 12do retiré do.......................... 2,720,439 13
hfrt porté au crédit des déposants ......... 80,270 76

Les soussignés, l'actuaire et les directeurs-gérants de la Banque d'Epargne de la Cité
et du District de Montréal, attestent sur serment que l'état ci-dessus est exact, au meilleur

Q leur connaissance et croyance. E. J. BARBEAU, Actuaire,
A. M. DELISLE,
WILLIAM WORKMAN,
H1Y. STARNES,
HENRY MULHOLLAND,
EDW. MURPHY,

Montréal, ce 7 Avril, 1869. A. L. RASGNY,
A. M. DELîSLE, J. P. J. A. BERTHELOT,

L.AH. HOLTONe
, maire.OKMA EDWIN ATWATER.

1
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ETAT de la banque d'épargne de Northumberland et Durham, pour l'année
expirée le 1er décembre 1868.

PASSIF.
$ ets.

Montant des dépôts ireçus du 1er décembre 1867 au 1er décembre 1868, y compris l'intérêt
à 5 pour cent ............................................................ 198,778 94

Montant retiré durant cette période..... ............. ,.............................. 165,230 47

Augmentation dans l'année......................................... 33,548 47
Montant des dépôts au 1er décembre 1867. ................. ........ ..................... 212,482 o7

Somme total dûe à 970 déposants, le 1er décembre 1867..........246,030 54

ACTIF.
Argent déposé à la banque de Toronto, succursale de Cobourg............ ........ 24,345 25
Actions de la banque de Toronto, Valeur au pair....................................... 30,100 00

do Puissance, do 4......................................5,060 00
do banque d'Ontario, do.....g............... ............. 34,820 00
do do de Québec, do. ................................ 25,000 00
do do ' du commerce, do............................... 32,000 0
do nouvelles de la banque du Commerce, do ................................... 10, 00
do de la banque des Marchands, do. .......... ............ 48,000 0
do do de la Cité, do.................................. 10,600 00
do do Royale Canadienne, do. ....... *........ ............. 10,000 0
do do de Gore, do. . ..... 6........... ............. 10,000 00
do do du district de Niagara, do................................... 4,400 00

Bons du havre de Cobourg..... ...................................... ................ 3,000 00
Dividendes accrus sur actions le 1er décembre 1868-tous payés le ler janvier 1869....... 5,563 47

Total de 'actif....... ............. .................. 251,728 72
Total du passif, comme ci- dessus..........................246,030 54

Surplus en main comme fonds d'amortissement..........................................5,698 18

Total des intérêts accrus sur placements durant l'année 1868-tous payés... $15,263 93

Total des dépenses de la banque pour l'année 1868............. . . $ 1,731 84

Cobourg, Ontario, 7 avril 1869.
DAVID BURN, Trésorier.

Je soussigné, trésorier de la banque d'épargne de Northumberland et
Durham, déclare sur serment que l'état ci-dessus est vrai et correct au meilleur
de ma connaissance et croyance.

DAVID BURN.
Assermenté devant moi, à Cobourg

ce septième jour d'avril 1869.
P. McCALLUM, J. P.

Je soussigné, président de la banque d'épargne de Northumberland et
Durham, déclare sur serment que l'état ci-dessus est vrai et correct au meileflr
de ma connaissance et croyance.

AsA A. BURnHAX, Président.
Assermenté devant moi, à Cobourg

ce dixième jour d'avril 1869.
B. McOALLTM, J. P.

9 2
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ETAT des opérations de la Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec, pour
l'année écoulée au 31 de mai 1868.

PASSIF.

Dû aux déposants.....

Fonds de réserve...............

Profits etIpertes..............

$ ets.

943,246 69

75,000 00

4,545 59

Total..... ........ $ 1,024,792 28

ACTIF.

$ ets.
Par effets de la Puissance et de corps publics

incorporés, savoir :-
Gouvernement Provincial 170,553 97
Commission des barrières de Québec.... 28,600 00

" du havre de Québec......... 68,000 0
Corporation de Québec.................. .... 265,190 00

Montréa...................122,000 0o
Commission du havre de Montréal......... 30,80000

Actions de banques, savoir:-
Banque Nationale................$75,500

" de Québec................ 40,200
" du Peuple..................23,150
" t Union...................... ....... 20,000
S Britannique ............... 10,220
" de Toronto................ 10,000
" Jacques-Cartier.........., 9,250
" de la Cité........................ 8,000

195,820 0
Actions dans l'Assurance de Québec............ 4,290 00
Prêts sur garanties collatérales, consistant en

débentures, actions de banques, de sociétés
de bâtisse et de compagnies d'assurance..... .5,471 88

Dépôt à la Banque Nationale..................... 91,403 19
Intérêt accru et non reçu .................... 20,594 62
Propriélés..........................18,000 00
Autres créances....................... ....... 3,255 08
Ameublement .......................................... - 813 52

Total......... ...... $ 1,024,792 28

CLASSIFICATION DES DEPOSANTS.

De $1 à $200. .......................... 2,692
46200 à 400 ............ ................ 434

400 à 800 ............ ................ 412
800 à 1,200 ............................ 210

" 1,200 à 1.600,........................0.....,..... .. 62
1,600 à 2,000....... ...................... 35
2,000 et au-dessus............................ .... 42

Total... ................. 3,857

Nous soussignés, officiers de la Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec,
certifions que les états ci-dessus sont corrects et conformes en tout aux livres de
l'Institution.

F. VEZINA, Caissier-gérant,
SAML. BENOIT, Secrétaire-trésorier.

Assermentés devant moi,
Québec, 18 mai 1869.

GEORGE IIALL, J. P.
Québec, 18 mai 1869.

Nous soussignés, auditeurs de la Caisse d'Economie de Notre-fDame de
Québec, certifions que les états ci-dessus et d'autre part sont parfaitement cor-
rects, ainsi que les livres et pièces justificatives de l'Institution, à la date du 31
mai 1868.

Assermentés devant moi,
Québec, 18 mai 1869.

GER1E HatL, J. P.
Québec, 18 msai 1869.

LOUIS BILODEAU, Auditeur,
ISAIE GAUDRY, Auditeur,
P. R. A. VEZINA, Comptable.

A,1L869
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ETAT des opérations d e la Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec, pour
l'année écoulée le 31 mai 1869.

PASSIF. ACTIF.

$ ets. I$ et.
Dépôts......... ........... 1,123,353 62 Effets de la Puissance et de corps publics in-

corporés, savoir:-
Fonds de réserve............... 75,000 00 Bons du gouvernement......................... 240,387 12

Corporation de Québec......................... 265,190 00
Profits et pertes............... 15,391 02 " Montréal............... 153,000 0

Actions de banque:-
Banque Nationale.................... $15,000

de Québec................ 43,100
" du Peuple.........,......... 23,150

Union........................ 20,000
Britannique............12,220

" de Toronto................ 10,000
" Jacques-Cartier.. ......... 9,250
" de la Cité.................... 8,000

- 98,720 00
Commission du havre, Québec...................... 68,000 c0

" " Montréal...... ............ 28,800 00
" des chemins à barrières, Québec. 28,600 00

Intérêt accru non reçu........................22,900 00
Propriété.................... ........ . 17,500 00
Assurance de Québec................... ............... 4,290 00
Prêts sur garanties collatérales.................... 4,830 03
Autres créances...... ......................... 3,219 81
Ameublement..................................900 00
Dépôt spécial à la banque Nationale

portant intérêt . ...... $ 50,000 00
Dépôt do do ... 127,347 65

---- 177,3n47 C)5

Total.... $ 1,213,744 64 Total..........$ 1,213,744 61

CLASSIFICATION DES DEPOSANTS.

De $ I à $ 200......................3,092
"c 200 -à 400................................ 523
"i 400 à 800.......................415
"c 800 à- 1,200.......0................
" 1,200 à 1,600 ........................ 70

1,600 à 2,0009.............42
2,000 et plus.....,.................... ..... 79

Total...,...... . ..*.e4,428

Nous soussignés, officiers de la Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec,
certifions que les états ci-dessus sont corrects et conformes en tout aux livres eo
l'Institution.

F
s

Assermentés devant moi à
Québec, 12 juin 1869.

GEORGE HALL, J. P.

VEZINA, Caissier-gérant.
AML. BENOIT, Secrétaire-Trésorier.

Québec, 12 juin 1869.
Nous soussignés, auditeurs de la Caisse d'Economie de Notre-Dame de

Québec, certifions que les états ci-dessus et d'autre part sont parfaitement corrects,
ainsi que les livres, pièces justificatives et valeurs de l'Institution, à la date du
31 mai 1869.

LOUIS BILODEAU, Auditeur,
F. R. A. VEZINA, Pro,.Auditeur.

Québec, 12 juin 1869.
6
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C OTMNE EPONDAN CE.

CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL.

Soumise au Parlement par ordre de Son Excellence
le Gouverneur- Général.

INDEX.

1. Ordre en Conseil, 28 Mai 1868.
2. M. Swinyard à M. Rose, 1er Juin.
3. M. Rose à M. Swinyard, 9 do. (avec extr
4. M. Swinyard à M. Rose, Il do.
5. M. Dakin à M. Rose, 18 do.
6. M. Langevin à M. Swinyard, 3 Septembre.
7. Do. do. 16 do.
8. M. Swinyard à M. Langevin, 21 do.
9. M. Rose à M. Swinyard, 5 Novembre.

10. M. Swinyard à M. Rose, 9 do., et i.
11. M. Rose à M. Swinyard, 17 do.
12. M. Swinyard à M. Rose, 23 do.
13. M. Rose à M. Swinyard, 30 do.
14. Etat des comptes.
15. Do. do.
16. Do. do.
16.Mémoire à l'Auditeur-Général.
17. Mémoire de la réclamation contre la Compagnie.
18. Télégrammes (divers.) .
19. M. MeMaster à- M. Rose, 14 Décembre.
20. M. Rose à M. MeMaster, 14 do.
21. Rapport au Conseil, 18 do.
22. Ordre en Conseil, 21 do.
23. M. Langevia à M. Swinyard, 23 Décembre.

aits.)

ncluse.
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24. M. MeMaster à M. Rose, 27 Janvier.
25. M. Rose à M. McMaster, 27 do.
26. M. McMaster à M. Rose, 27 do.
27. M. Rose à M. McMaster, 30 do.
28. Télégramme de M. MeMaster à M. Rose, 9 Février.
29. M. Rose à M. Swinyard, 19 Février.
30. M. Swinyard L M. Rose, 22 do.
31. M. Rose à Sir John A. Macdonald.

(TRADUCTION.)

Copie d'un rapport de Comité de l'llonorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur- Général en Conseil le 28 mai 1868.

Le comité a pris en considération le factum de la compagnie du chemin de fer Grand
Occidental, à l'appui de la demande qu'elle a faite pour obtenir du gouvernement une
remise d'intérêt sur ce qu'elle lui doit, et a soigneusement pesé les arguments présentés par
son avocat en son nom.

Tout en regrettant de voir que les circonstances dans lesquelles se trouve la compa.
gnie du chemin de fer Grand Occidental paraissent être telles qu'elles mettent la compa-
gnie dans l'impossibilité de payer immédiatement tous les arrérages qu'elle doit, le comité
ne peut, sans nuire aux intérêts publics, recommander l'adoption d'aucune des propositions
faites par la compagnie pour sa liquidation définitive.

Le comité est aussi d'opinion qu'il ne devrait plus y avoir aucune accumulation
d'intérêt à l'avenir, et il recommande que la compagnie soit requise de payer régulièrement
l'intérêt courant, tous les six mois, à partir du 1er janvier dernier.

Le comité désire de plus exprimer son sincère espoir que la compagnie pourra bientôt
adopter quelque mesure satisfaisante pour arriver à liquider l'arriéré d'intérêt, qui s'élève
aujourd'hui à la forte somme de $1,419,729.

(Pour copie conforme,) Wm. H. LEE,
G. c. P.

CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL,
HAMILTON, ONTARIO, 1er Juin 1868.

CHEER M. ROsE,-Notre président, M. l'échevin Dakin, M. Faulconer,.l'un des direc-
teurs, et M. Brakstone Baker, notre secrétaire, sont attendus ici sous quatorze jours. Ils
se proposent de quitter Liverpool dans le China samedi prochain; ils désireront sans doute
vous voir le plus tôt possible après leur arrivée, à propos du prêt du gouvernement.

Quel jour après lundi, le 15 juin, vous conviendrait-il de les voir, et où ? .
Je suis convaincu qu'après les rudes travaux de la dernière session vous seriez bien

aise d'avoir quelque repos; mais comme l'un des principaux motifs qui amènent mes direc-
teurs en ce pays est de voir le gouvernement au sujet des affaires pendantes entre lui etla
compagnie, j'espère que vous pourrez leur donner rendez-vous.

Ils vous rencontrerons volontiers partout où il voua conviendra de les recevoir.
Votre tout dévoué,

THs. SWINYARD.
L'Hon. John Rose,

Ottawa.

MONTRÉAL, 9 Juin 1868.
CHER MOMsrEUR,--Mon attention a été attirée ces jours derniers sur les procédés qui

ont eu lieu à l'assemblée semestrielle de la compagnie du chemin de fer Grand Occidental k
Londres, et sur les observations faites par le président, telles que rapportées par les jour-
paux publics. Avant d'avoir avec lui l'entrevue dont, mue dites-vous, j'aurai probablemelnt
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l'bonneur d'être favorisé avant mon départ pour l'Angleterre, au sujet du prêt du gouver-

5ement, je serais heureux de savoir si les paroles que l'on attribue au président sont exac-
tement rapportées, et, dans ce cas, s'il peut être offert quelques explications à leur égard.

Je joins à celle-ci quelques extraits tirés du rapport imprimé, par lesquels vous verrez
qu'une accusation directe de mauvaise foi et de violation de promesses législatives publiques
faites à la compagnie, est portée contre le Canada, et qu'il y est même dit, en des termes
qu'il est impossible de ne pas prendre pour une menace, qu'il vaudra mieux pour le Canada
acquiescer aux désirs de la compagnie du Grand Occidental, relativement à cette dette,
avant que de proposer aucun emprunt en Angleterre.

Je manquerais-grandement à mon devoir envers le peuple de ce pays, de même qu'au
respect que je me dois à moi-même, si je permettais qu'il se fît des négociations entre le
gouvernement et la compagnie, sur la base d'une accusation ou d'une menace.

La bonne foi et l'honneur du Canada et de sa population n'ont jusqu'à présent jamais
été mis en question, et sa ligne de conduite envers le chemin de fer Grand Occidental,
dans cette circonstance, sera défendue en temps et lieu.

C'est une chose de demander une considération favorable de la part du gouvernement,
mais c'est une autre chose que de la demander comme réparation d'un prétendu to'rt, et
sous menace de nuire à son crédit.

Je regrettcrais beauoup de paraître manquer de courtoisie envers les représentants
d'un corps respectable d'actionnaires, ou personnellement envers les messieurs qui sont en
route pour le Canada, mais je serais justzment blâmable si je passais sous silence les
allégués très graves,que l'on rapporte avoir été officiellement faits contre un peuple et un
gouvernement qui tiennent à conserver dans l'avenir un nom aussi pur de toute accusation
de malhonnîteté, ou de mépris des obligations nationnales, qu'il l'a été par le passé.

Outre la plus grave accusation dont je viens de parler, je regrette de voir certains
avancés, que je ne puis guère regarder comme discutables, faits devant les actionnaires à la
même assemblée, et qui soût de nature à créer dans leur esprit l'impression que le Canada
a des torts envers eux. Les actionnaires ne peuvent certainement pas ignorer que pendant plu-
sieurs années après que le prêt a été fait, la compagnie du Grand Occidental n'a porté aucune
accusation de conditions violées; elle a continué à payer l'intérêt et le fonds d'amortisse-
ment; elle a exprimé ses sincères remerciements au gouvernement pour avoir ensuite con-
senti à une modification d'arrangement, proposée par la compagnie elle-même, d'après la-
quelle l'emprunt primitif devait être remboursé à des conditions plus avantageuses pour la
comepagniec; elle a volontairement, et avant l'échéance, remboursé une partie de cet emprunt
longtemps après que la cause de dommage aujourd'hui prétendu eût existé; elle a réitéré
ses remerciements au gouvernement en 1859, lorque celui-ci accéda à sa prière de différer
le paiement de l'intérêt pendant trois ans, mais maintenant, après que le gouvernement lui
eut accordé un délai, non pas de trois ans, mais de huit ans, on reconnait cette condescen-
dance en l'accusant de mauvaise foi et d'injustice!

L'on ne peut avoir oublié que la compagnie a employé une forte partie de son capital
dans des entreprises tout à fait étrangères aux affaires pour lesquelles elle avait été primitive-
ment incorporée; les comptes font voir qu'environ un million et un quart de piastres ont été
dépensés aix Etats-Unis sur le chemin de fer de Détroit à Milwaukee ; d'autres embran-
chements ont été entrepris, si je ne me trompe, après que le Grand Tronc 'eût été en
construction, jusqu'à Sarnia, pour faire concurrence à cette ligne; une forte somme dépas-
sant, je crois, $600,000, a été employée à des bateaux à vapeur; et si l'examen des comptes
que j'ai autrefois ordonné de faire n'est pas erroné dans ses résultats, ces dépenses etquelques autres de même nature ont absorbé plus de $4,000,O00 du capital de la compagnie.

Je vois que le président attribue aujourd'hui la diminution des dividendes, durant les
neuf ans commençant en 1859, à la construction du chemin de fer Grand Trone, et je
ne puis que regretter qu'il ait cherché à fortifier la réclamation qu'il désirait faire valoir en
assignant une cause aussi erronée à cette diminution.

Le Grand Tronc n'a été ouvert qu'en 1860, deux ans après que la diminution eût
commencé à se faire sentir. Les circonstances sous lesquelles le Grand Occidental com-
mença à déclarer de forts dividendes au début de sa carrière sont parfaitement comprises
en Canada, et les causes qui ont ensuite amené leur réduction le sont également.

SLes directeurs eux-mêmes, dans leurs rapports faits aux actionnaires à cette époque,
nUattrib tent en aucune çirconstance la diminution à d'autres causes qu'à la gause commen
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ciale bien connue :-de mauvaises récoltes, un trafic décroissant, et la pertubation financière
causée par des événements publics en iEurope.

Le dommage fait aux affaires par la guerre américaine, et la perte directe subie par la
conversion de la monaie américaine, qui, durant le dernier semestre, s'est élevée à plus de
$300,000, et qui, si je ne me trompe, s'élève en'tout à plus de $3,000,000, ne sont pas men.
tionnés, non plus que le fait que la compagnie a construit, sans la sanction du parlement
sa ligne à voie étroite de Windsor à Sarnia, principalement à même. les $1,079,000 que,
dans le cours de huit ans, elle a retenu sur le gouvernement, ce qui augmentait son'capital
d'autant sans que ses actionnaires eussent rien à débourser.

Il aurait été plus honnête de donner plus de relief à ces causes de pertes, qui sont les
seules vraies, et à cet emploi des fonds, si bien connu en Canada, que d'attribuer la ré-
duction des dividendes à l'injustice de la législation canadienne.

Je ne me propose pourtant pas, pour le moment, de discuter le mérite de ces allégués
en détail, quoiqu'il puisse être de mon devoir de le faire plus tard.

L'accusation portée contre le Canada, qu'il a été, à l'égard du Grand Occidental et
d'autres compagnies de même nature, indifférent au rendement fait sur les capitaux
étrangers qui y ont été placés, ne peut être admise comme fondée.

Si les circonstances qui ont accompagné l'origine et le développement des différents
travaux publics qui ont été entrepris en Canada, le point auquel le Canada a participé dans
leur administration ou contrôlé l'emploi des capitaux, les conditions auxquelles les avances
ont d'abord été faites par la province, et les concessions faites subséquemment àleur égard,
sont pris en considération, le Canada n'a nullement à craindre que cet examen puisse affecter
son honneur, sa bonne foi ou sa libéralité.

J'ai cru de mon devoir de vous communiquer franchement, au premier moment, les
impressions que m'a laissé dans l'esprit la lecture du rapport imprimé.

Vous comprendrez facilement que, s'il n'est pas expliqué, il ne peut qu'affecter la nature
de l'entrevue demandée, que je ne désire nullement voir revêtir un autre caractère que celui
de la plus franche cordialité.

Votre dévoué,
JOHN ROSE,

Thomas Swinyard, Ecr., Ministre des Finances.
St. Lawrence Hall, Montréal.

(Extraits.) Le Prêt du Gouvernement.
"Il y a un autre sujet sur lequel je désire attirer votre attention, et c'est un sujet très

important: je veux parler du prêt du gouvernement.
"IComme vous le savez, nous avons emprunté la somme de £583,000. Nous lui devons

aussi une accumulation d'intérêtsur cette somme, depuis 1860, qui s'élève à £220,000 de plus.
On l'appelle un prêt du gouvernement, mais je préfère l'appeler une aide du gouvernement.

"Sans l'aide que le gouvernement nous a donnée au commencement de la construc-
tion de- cette voie, et les promesses qu'il fit avant qu'elle ne fût construite, il n'aurait pas
eu de capitaux anglais pour établir cet élément important dans les progrès et la civilisation
de la province.

"IEh bien ! messieurs, si les choses fussent restées dans l'état où elles étaient d'abord,
nous aurions pu facilement et volontiers payer notre intérêt ponctuellement, c'est-à-dire, 51
le gouvernement eût respecté les conditions, qui furent faites lorsque le prêt fut fait, et
lorsque les capitaux anglais furent souscrits pour construire le chemin.

"IEn violation directe de la foi du gouvernement, je veux dire de la foi sur laquelle
notre capital fut avancé, et sur laquelle l'aide du gouvernement fut accordée.

C"La ligne rivale est à moins de vingt milles, en moyenne, de la nôtre.
"Depuis ce temps jusqu'à présent notre chemin de fer a toujours lutté et perdu, etje

dis que cela est dû à l'action de la législature.
"iJ'ai un rapport qui fait voir la condition des choses avant le prolongement du Grand

Tronc à l'ouest de Toronto, et subséquemment à ce prolongement.
" Depuis 1854 jusqu'à 1858, la moyenne des dividendes de cette compagnie a été de

six pour cent par année. Après que le prolongement du Grand Tronc jusqu'à Sarnia eUt

été ouvert, le dividende tomba à 3 pour cent en janvier 1859, à rien pour les trois semestres
4
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suivants, et la moyenne des dividendes des neuf années qui suivirent, jusqu'en juillet 1867,
n'a été que de deux pour cent par année 4 diviser entre les actionnaires, tandis que la
moyenne était autrefois de six pour cent.

" Maintenant, messieurs, lorsque le gouvernement a assez manqué de parole à ceux
qui ont avancé leurs capitaux sur la foi de cette parole, pour réduire les moyens de gagner
l'intérêt qui lui était dû, il a par là, je crois, considérablement diminué la force de son droit
a reclamner cet intérêt.

" Les habitants du Canada ont eu tous les avantages de notre chemin ; il a accru la
valeur de leurs propriétés, de même qu'il a augmenté leur bien-être et leur prospérité de
toute manière. Ils ont eu les avantages, et ils nous ont privé, nous, les actionnaires, des
avantages que nous devrions retirer de nos placements dans une colonie aussi éloignée; je ne
puis donc m'empêcher de croire que nous avons fortement droit à la condescendance du
gouvernement, et qu'il devrait non-seulement ne pas insister sur le paiement de l'intérêt,
mais encore nons donner quelque compensation substantielle pour la position désavantageuse
dans laquelle il a placé cette compagnie.

"CLe gouvernement de la nouvelle Puissance du Canada aura à venir en ce pays pour
obtenir les capitaux nécessaires à la construction du chemin de fer Intercolonial.

"Je dois dire que, dans mon opinion, il aurait bien mieux valu, à tous les points de
vue, qu'il eût montré plus dégards, les égards qui lui étaient dus, à la position de cette com-
pagnie, avant que de venir encore chercher des capitaux anglais pour prolonger"Son réseau de
chemins de fer.'

MONTRÉAL, il Juin 1868.
CHER MONSIEUR,-Votre lettre du 9 du courant m'est parvenue ce matin à mon

retour de New-York, avec quelques-uns de nos directeurs anglais, qui ysont arrivés hier
et sont maintenant ici avec moi. Parmi eux se trouve M. l'échevin Dakin, le président de
notre compagnie, du rapport duquel certains extraits accompagnent votre lettre.

Je n'ai pas ici l'intention d'entrer dans la considération d'aucun des points soulavés
par vous, excepté de ceux qui ont rapport aux remarques du président. Je serai prêt à
discuter les autres lorsque le temps et l'occasion s'en présenteront ; mais au nom du
président, et avec sa sanetion, je prends la liberté de répudier toute intention d'alléguer
quoi que ce soit contre la bonne foi du gouvernement de la Puissance, ou de faire la
moindre menace, si le gouvernement ne consentait pas à ce qu'il regardait comme une
demande équitable de la part du Grand Occidental.

Les remarques de M. Dakin étaient basées sur la correspondance qui avait eu lieu
entre nous, et sur les arguments qui avaient été employés devant le conseil privé en notre
faveur; et ni dans un cas ni dans l'autre le gouvernement, pas plus que vous-même, no
s'est formalisé du ton ou de la teneure de notre correspondance ou de notre argumentation.

Il ne peut y avoir aucun doute que le chemin de fer Grand Occidental fut commencé
sur la foi qu'il ferait partie de la "ligne de grand tronc," et que l'aide du gouvernement
lui fut donnée comme tel,-le propre mot de "foi" étant employé à son égard par la
législature canadienne; et il ne peut y avoir également aucun doute que l'on n'avait alors
aucune intention de construire une voie rivale de Toronto à l'Ouest; et c'est certainement
un argument licite que de dire que l'on s'est départi de cette foi lorsque la voie rivale a
éte construite et que l'aide du gouvernement lui a été accordée.

La compagnie du Grand Occidental, dès 1861, a présenté la chose à ce point de vue
dans une pétition à la législature, et elle a toujours été et devra continuer à être une partie
de son plaidoyer pour obtenir le secours qu'elle demande. Et le président n'a voulu la pré-
senter aux actionnaires ni dans un autre sens, ni d'une autre manière.

Ses remarques au sujet de l'emprunt intercolonial n'étaient pas, non plus, faites conme
menace. Elles étaient simplement la répétition de l'argumentation employée dans la cor-
respondance et le plaidoyer fait devant le conseil privé, de ni l'un ni l'autre desquels on
ne s'est formalisé soit alors, soit depuis.

La compagnie du Grand Occidental ne désire aucunement révoquer en doute '<labonne foi et l'honneur "du gouvernement canadien dans ses relations avec elle,-c'est
flême sur cette bonne foi et cet honneur qu'elle se repose pour obtenir la concession qu'elle
< emande; et dans les avancés qui furent faits aux assemblées d'actionnaires il n'a rien été dit,
et 'on n'a rien voulu dire, qui ne fût basé, dans l'opinion du président, sur un exposé de
faits qui avait été fait à la législature par un mémoire de la compagnie plusieurs années
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auparavant, et qui n'eût fait le sujet d'une longue correspondance et de discussions avec le
gouvernement provincial sans que l'on prît exception à son usage, comme étant un moyen
d'argumentation injuste ou inconvenant dans l'intérêt de la compagnie. Comme je sais que
votre temps doit être nécessairement très employé, seriez-vous assez bon que de m'indiquer
l'heure qui, cette après-midi ou demain matin, vous conviendra le mieux pour accorder une
entrevue à notre députation anglaise ?

Je demeure, cher Monsieur, votre dévoué,
THoMAS SWINYARD.

L'Honorable John Rose,
Ministre des Finances, Montréal.

CHEMIN DE EER GRAND OCCIDENTAL,
HAMILToN, ONT., 17 Juin 1868.

MON CHERi SI JOHN, -A propos de notre conversation lorsque j'ai eu le plaisir de
vous rencontrer lundi, le 15 du courant, et conformément à la demande que vous m'avez
faite de vous faire connaître la substance de mes entrevues avec M. Rose, avant son départ
pour l'Angleterre, j'ai l'honneur de vous dire que j'ai compris de lui que le gouvernement
ne pouvait recommander l'acceptation de la somme déjà offerte par.la compagnie, et qu'il
ne se croyaft même pas en mesure de me faire une proposition pour arriver au règlement
des affaires entre nous. Il me dit, cependant, que ce serait un pàs de fait si le gouverne-
ment avait devant lui une offre telle qu'il pût l'accepter, et il me promit aussi de parler à
ses collègues à ce sujet.

En vous entretenant de cette affaire, je n'ai pas cru qu'il fût néccessaire d'entrer au
long dans l'énupnération des droits de la compagnie à la considération du gouvernement,
lesquels avaient déjà été expos(s dans le cours de la correspondance, savoir: l'encourage.
ment donné à la compagnie par le parlement, au moyen d'un prêt fait pour assurer la con-
struction de son chemin,-la garantie donnée ensuite par acte du parlement qu'il formerait
partie de la "ligne du grand tronc,"-la législation adverse subséquente autorisant le pro-
longement du chemin de fer Grand Tronc à l'ouest de Toronto et Guelph, malgré les pro-
tets du Grand Occidental et contrairement à l'acte de garantie en question,-les effets
désastreux de ce prolongement sur le trafic de la compagnie du Grand Occidental,-l'aide
pécuniaire donnée par le gouvernement à cet effet, bien qu'une l'égislation antérieure décla-
rait expressément qu'aucune aide de cette nature ne devait être donnée,-la substitution de
la voie large à la voie étoite plus économique que l'on s'était d'abord proposé de construire,
et le tort qui en est résulté sous le rapport du trafic d'entier parcours,-la pétition présentée
par la compagnie en 1861, demandant -du secours,-les immenses avantages permanents et
le bénéfice quotidien que procure le chemin de fer au pays en assurant son développement
et ses progrès,-et l'emploi constant qu'il offre à plusieurs milliers d'ouvriers.

Je cherchai plutôt à vous expliquer, comme je l'avais fait à M. Rose, l'insurmontable
difficulté qu'il y avait de prélever de nouveaux fonds en Angleterre pour des fins de chemins
de fer, dans,'état de discrédit où sont tombées ces entreprises ; mais que s'il nous était fait
quelque concession réelle par le gouvernement, et que l'avantage qu'en retirerait notre cor-
poration fût apparent, nos propres actionnaires pourraient alors être induits à souscrire eux-
même les fonds nécessaires à un règlement.

Il a déjà été démontré que depuis 1859 nos actionnaires n'ont reçu sur leurs place-
ments que des dividendes dont la moyenne ne s'élève qu'à 2 pour cent seulement; d'ua
autre côté, ils ont fourni, à la suite de demandes faites sur les actions pendant la même
période, pas moins de $1,916,464, qui ont été dépensées sur le chemin, et maintenant, en
sus de cela, il faut que notre compte de capital (qui est plus qu'épuisé) soit récupéré pour
nos propres besoins au montant d'au moins $1,000,000. Je puis dire même que notre posi-
tion financière est tellement tendue que j'ai été obligé, peu de temps avant mon départ
d'Angleterre, de conclure un emprunt temporaire de $300,000, pour payer le dernier divi-
dende sur nos actions. J'ajouterai aussi que l'argent que nous avons gagné pour service
postal et militaire, mais que le gouvernement a gardé entre ses mains, s'élève à un intérêt
annuel sur le principal dû au gouvernement presque égal à ce qu'ont reçu nos actionnaires
en dividendes, c'est-à-dire, 2 pour cent par année.

A l'égard de l'emploi de fortes sommes pour développer le trafic d'entier parcourS en

tgspgi g lavers la province, je dois dire que c'est un~ fait bien établi que l'eftiQSçtéd
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notre service de trafic local n'aurait pu être maintenu sans l'établissement de nos moyens
de transport du trafic d'entier parcours.

En vous écrivant cette lettre, je suis poussé par la nécessité qui est survenue d'obtenir
immédiatement des fonds pour les besoins oirdinaires de la compagnie ; et comme l'hon.
Ministre des Finances a dit que bien que le gouvernement fût disposé à traiter favorable-
ment une compagnie qui avait rendu de grands services au pays, la somme offerte n'était
pas suffisante pour que le gouvernement l'acceptît (cette somme était de £306,525 stg. et
devait être payée comptant), je suis induit à suggérer qu'une somme de £400,000 stg.
pourrait être fournie par la compagnie, en liquidation de toute demande par le gouverne-
ment (s'il lui était accordé du tenps pour payer), au moyen d'une opération financière parmi
les actionnaires, qui, tout en liquidant la dette due au gouvernement, pourrait servir en
même temps à prélever la somme nécessaire pour subvenir aux plus pressants besoins de
la compagnie.

En sollicitant votre bienveillante considération, et en espérant la faveur d'une réponse
on d'une entrevue qu'il vous conviendra de m'accorder.

Je demeure, cher Sir John,
Votre tout dévoué,

L'Honorable THomAs DAKIN,
Sir John A. Macdonald, C. C. B., Président, Cie. C. F. Grand Occidental.

Ottawa.

OTTAWA, 3 Septembre 1868.
MONSIEUR,-Je dois attirer votre attention sur les communications précédentes qui ont

été faites à la compagnie du chemin de fer Grand Occidental au sujet de la somme qu'elle
doit au département des finances.

Il parait qu'aucun arrangement n'a encore été fait par vous avec le département des
finances pour le paiement de l'intérêt courant sur la somme principale due par la compa-
gnie, et je suis chargé de vous dire qu'il est nécessaire que ce paiement, depuis le ler janvier
dernier, se fasse régulièrement tous les six mois. Vous voudrez donc bien vous entendre à
cet effet avec le Ministre des Finances.

Je suis aussi chargé de vous prier, conformément à la décision de Son Excellence le
gouverneur-général en conseil, de faire des arrangements pour le règlement des arrérages
qui ont jusqu'ici fait le sujet de communications entre vous et le gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HECTOR L. LANGEVIN,

Thomas Swinyard, écr., Secrétaire d'Etat.
Gérant-Général, Cie. 0. F. Grand Occidental,

Hamilton, Ont.

OTTAWA, 16 Septembre 1867.
MONSIEURS,--Je prends la liberté d'attirer votre attention sur ma lettre du 3 du cou-

rant, au sujet de l'intérêt payable au gouvernement par la compagnie du chemin de ferGrand Occidental, et de vous rappeler que je n'ai reçu aucune réponse h cette lettre.
J'ai donc à vous réitérer qu'il est indispensablement nécessaire que l'intérêt courant80it ponctuellement servi, et à vous prier de prendre des arrangements en conséquence

avec le Ministre des Finances.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

HECToR L. LANGEVIN,Thos. Swinyard, écr., Secrétaire d'Etat.
Gérant-Général,,Cie. C. F. G O.,

Hiamilton.

CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL,
HIAMILTON, ONTARiIO, 21 Septembre 1868.

ModrdNsIEUR ,--J'ai l'honneur de vous informer que votre lettre du 3 du courant a été,vedeidernier, soumise aux directeurs do cette compagnie, qui se réunissaient alors pourlpremière fois après sa réception.
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Comme vous ne dites rien des entrevues qui ont en lieu il y à quelque temps entre le
président de cette compagnie, M. l'échevin Dakin, et M. Faulconer (députés par le bureau
anglais pour se rendre. auprès du gouvernement), et Sir John A. Macdonald et l'honorable
M. Rose, ni de la correspondance qui a eu lieu entre ces messieurs, les directeurs suppo.
sent que vous no connaissez pas la position dans laquelle l'affaire a été laissée, c'est-à-dire
la proposition qui fut alors faite par la compagnie au gouvernement.

Les directeurs ont toujours attendu, avec la plus vive impatience, une réponse à cette
proposition.

Je puis vous assurer qu'ils désirent vivement qu'un prompt arrangememt puisse être
fait avec le gouvernement, non-seulement à cause des mauvais effets que, malheureusement
la connaissance de la demande faite par le gouvernement a produit sur la valeur des effets
de la compagnie, mais encore parce que, ainsi quë notre président, M. Dakin, l'a expliqué,
le crédit de notre compte de capital étant excédé, il faudra le récupérer pour nos propres
besoins, jusqu'à concurence d'au moins $1,000,000.

Et dans le but d'y arriver, comme aussi de prélever la somme d'argentnécessaire pour
opérer une liquidation définitive avec le gouvernement, le bureau de di *tion devra faire
un appel spécial aux actionnaires de la compagnie, car les disecteurs ne peuvent, dans
l'état actuel de dépression des chemins de fer en Angleterre, s'adresser qu'à eux pour obte.
nir les fonds nécessaires.

Si une entrevue personnelle avec vous, ou avec l'hou. Ministre des Finances, pouvait
faciliter un prompt règlement de cette affaire si importante pour ma compagnie, je vous
prierais de me le faire immédiatement savoir, et je m'empresserai de me rendre à vos désirs.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
THOMAs SwINYARI).

L'Hon. Hector L. Langevin,
Secrétaire d'Etat, Ottawa

DÉPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAwA, 5 Novembre 1868.

CHER MONSIEUR,-La correspondanbe qui a eu lieu entre le Secrétaire d'Etat et vous,
au sujet de la réclamation du gouvernement, a été référée à ce département.

Je dois attirer votre prompte et sérieuse attention sur cette affaire, et vous dire qu'il
est absolument nécessaire que des arrangements soient pris par vous pour payer l'intérêt
courant.

Thomas Swinyard, écr., Je demeureetc.,JON ROSE.
Gérant-Général,

Cie. du C. de fer Grand Occidental,
Hamilton, Ont.

CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL,
HAMILTON, ONTARTO, 9 Novembre 1868.

CIER MONSIEUr,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 du courant,
et de vous transmettre copie de la réponse que j'ai faite à la dernière lettre que j'ai reçn
du bureau du Secrétaire d'Etat. Comme nous ne pouvons, ici, répondre aux exigences du
gouvernement, j'ai envoyé la correspondance au bureau des directeurs en Angleterre.

En attendant l'issue des efforts faits par la compagnie pour en arriver à un arrangement
satisfaisant avec le gouvernement, à l'égard de tout cet emprunt, et vu la position onéreuse
dans laquelle se trouverait placée le compagnie si le gouvernement insistait:sur la liquidation
rigoureuse de sa réclamation, j'espérais fortement qu'après mes récentes explications 'on
n'y persisterait pas.

Je demeure,
' Votre tout dévoué,

THoMAS SWINYABD.
iHon. John Rose,

Ministre des Finances, Ottawa.

A. 1869
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CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL,
H AMILTON, Ont., 9 novembre 1868.

)IONSIEUR,-J'ai été absent pendant quelques jours, étant allé dans l'Ouest. A mon

retour, votre lettre du 28 ult. m'est parvenue, et tout en l'expédiant immédiatement au

bureau des directeurs anglais, dont je suis nécessairement obligé de suivre les instructions,
je ne puis m'empêcher d'exprimer le regret que j'éprouve de voir que, dans l'état de gêne
où se trouve aujourd'hui la compagnie, et sous les circonstances toutes spéciales qui ont

déjà été exposées, le gouvernement insiste. sur le paiement de l'intérêt courant sur son

prêt, d'autant plus qu'il a retenu durant le dernier semestre, sur le service postal et mili-

taire fait par la compagnie, une somme qui, relativement au prêt, égale le dividende que la

compagnie a pu déclarer à ses actionnaires pour la même période.
En sus de cela, le pays a tiré et tire tous les jours d'autres avantages directs et impor-

tants pour le développement de ses ressources, par la grande commodité offerte par le chemin.
Nos besoins financiers sont très graves, et je crains beaucoup que dans les circonstan ces

où nous nous trouvons placs,-notre-compte de capital étant beaucoup plus qu'épuisé,-
notre bureau de direction anglais trouve très onéreuse la pression que l'on exerce sur lui,
et qu'il lui soit difficile de faire face à vos demandes, en attendant le rèégement de toute la
question, que la compagnie désire si vivement effectuer avec le gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
E, Parent, Ecr., Tuomis SwINYARD.

Sous-Secrétaire d'Etat,
Ottawa, Canada.

DÉPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAWA, 17 novembre 1868.

MONSIEUR,-Il ne servirait à rien de continuer une discussion sur la convenance, ou
autrement, de la part du gouvernement d'exiger le paiement de l'intérêt courant sur la dette
de la compagnie du chemin de fer Grand Occidental, mais je ne puis m'empêcher de dire que,
tandis que tous les autres créanciers sont payés intégralement, il n'est guère juste que le
gouvernement 'seul ne soit pas payé.

Vous dites que le gouvernement reçoit, en service postal, une somme presque égale
au dividende payé à vos actionnaires, mais vous semblez ignorer que le gouvernement n'est
pas un actionnaire, mais bien un créancier, et même le premier créancier, et que vos action-
naires sont réellement ses débiteurs, et non pas ses associés.

Vous parlez des efforts faits pour arriver à un arrangement satisfaisant à l'égard de
tout l'emprunt, mais je dois vous rappeler que tandis que le gouvernement vous a annoncé
qu'il ne pouvait, sans nuire aux intérês publics, accepter la seule offre que vous lui ayez
faites, et qu'il vous a invité, tant verbalement qu'autrement, à faire une autre offre qu'il
pourrait prendre en considération, il ne nous est venu aucune autre proposition de votre
part.

Je répète donc que je désire recevoir, et que je serai prêt à considérer aussi favora-
blement que le sentiment de mon devoir public me le permettra, toute offre raisonnable de
règlement complet. Mais en attendant, l'intérêt courant, qui est compris dans notre budget
de l'année, doit être payé.

Je vous prie donc de vouloir bien prendre les mesures nécessaires pour obtenir un
crédit sur votre bureau anglais, afin de faire ce paiement, si vous n'en avez pas les
moyens en ce pays.

J'lai l'honneur d'être,.etc.,
Thos. Swinyard, Eer., J OHN ROSE,

Gérant Général, Ministre des Finances.
Cie. du Chemin de fer Grand Occidental,

Hamilton, Ont.

CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL,
4 HIAMILTON, ONT., 23 nov. 1868.

CHER MONSIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 17 courant
eregrette beaucoup que vous soyez sous l'impression qu'il n'a été fait qu'une seule offre
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au gouvernement, et qu'il y ait le moindre malentendu à ce sujet, car il a été fait ne
seconde offre le 17 juin dernier par M. Dakin, le président de notre compagnie, à Sir John
A. Macdonald, du paiement de £400,000 stg., s'il nous était accordé du temps pour le
faire, et il n'a été reçu aucune réponse à cette offre, quoique Sir John ait répotndu. à v.
Dakin, le 21 juin, qu'il saisirait la première occasion de soumettre cette offre au conseil.
J'ai depuis lors attendu avec anxiété une nouvelle communication à ce sujet. Vous com.
prendrez donc pourquoi, sous ces circonstances, j'ai exprimé l'espoir que le gouvernement
différerait sa demande de paiement de l'intérêt courant conme partie distincte et indépen,.
dante de l'affaire en question, supposant que le tout était sous a considération de l'exécutif,
et que si l'affaire était définitivement réglée sur la base proposée par notre président, nous
n'aurions pas à faire aujourd'hui de paiement distinct d'intérêt.

Je crois inutile de répéter au long les arguments que je vous ai déjà exposés pourquoi le
gouvernement devrait agir avec mansuétude à l'égard du Grand, Oedidental dans cette
affaire. Je pense, et mon bureau de directeurs le pense aussi, qu'ils sont convaincants et
tels qu'ils peuvent être équitablement acceptés, par l'exécutif, et qu'ils geraient supportés
par la législature; mais je dirai quelques mots des principaux points coütëius dans la
lettre du Sous Secrétaire d'Etat du 28 ult., et dans votre propre lettre ,du 17 courant.
Dans ces lettres, je*suis informé que la créance du gouvernement, qui a légalement la présé.
ance sur toutes les autres ctéances, devrait, quant à l'intérêt courant, être mise sur le même
pied que celle du créancier le moins favorisé, -que la compagnie a fait assez de profits pour
payer l'intérêt sur ses dettes de toutes sortes, et a retenu la sommie nécessaire pour payer
l'intérêt dû au gouvernement,-et que nos actionnaires sont réellement les débiteurs du
gouvernement, et non pas ses associés. Il m'est impossible de contredire aucune de ces
propositions comme points de fait ; mais je n'admets pas qu'elles conduisent à la conclu-
sion que le gouvernement semble croire inévitable. Nous prétendons que la préséance du
gouvernement comme créancier peut, quoique strictement légale, être justement considérée,
dans ce cas, comme étant exceptionnelle, et qu'elle ne pourrait guère être appliquée dans
toute sa force, à notre détriasent évident, tandis que les autres chemins de fer du pays,
qui ont joui d'avantages semblables, ont été libérés presque absolument de tous paiements
au gouvernement ; et que, bien que l'intérêt sur la créance du gouvernement ait été formel-
lement crédité dans nos comptes semestriels (et qu'il soit représenté par l'excédant de notre
compte de capital), il a été entièrement employé en déboursés réels et nécessaires sur le che-
min, et qu'il a été ainsi employé dans la croyance que le gouvernement agirait avec la même
indulgence, au moins jusqu'à un certain point, envers le Grand Occidental, que la législa-
ture et lui-même l'ont fait envers le Grand Tronc et le chemin de fer du Nord (Northern).
Je sais que le gouvernement n'est pas notre associé dans le sens mercantile du mot, mais il
est notre associé dans les bénéfices que notre chemiti:de fer a procurés au pays.

J'ai l'espoir que je ne me fais pas illusion en espérant que le gouvernement nous trai-
tera dans cet esprit, et qu'il acceptera notre proposition de £100,000 stg., que les direc-
teurs se sont efforcés de se procurei, et qu'ils sont maintenant prêts à s'engager à payer si le
gouvernement, par une prompte acception, leur permet de profiter de l'état actuel favorable
du marché monétaire.

J'ai, ainsi que je l'ai déjà dit dans des lettres précédentes, envoyé copie de la corres-
pondance récente en Angleterre, et j'écrirai de nouveau au bureau anglais par la malle d'au-
jourd'hui, et aussitôt que j'aurai reçu sa réponse j'aurai l'honneur de vous ,écrire de
nouveau, si je ne reçois aucune lettre de vous à laquelle je doive répondre.dans l'intervalle.

Jo demeure, etc.,
L'hon. John Rose, Tao$. SWINYAlD

Ministre des Finances,
Ottawa.

La compagnie du chemin de fer Grand Occidental propose au gouvernement du Oa-
nada le règlement des comptes provenant du prêt à elle fait par le gouvernement, aux
termes suivants, savoir

1° La compagnie remboursera la balance de son emprunt, s'élevant à £573,687 15s. Od.

2° Le gouvernement retiendra le montant du service postal, et~ militaire revenant~ i

A.;1869
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compagnie du rrand Occidental jusqu'au 30 juin 1868, et le gouvernement paiera le prit
du service postal et militaire à partir du 1er juillet 1868.

30 La compagnie paiera au gouvernement, en liquidation de tous arrérages d'intérôt
jusqu'au 31 décembre 1868, la somme de $400,000, ou £82,135 10s. 5d., portant la somme-
totale à payer au gouvernement à £655,823 5s. 5d.

4. Cette somme sera payée au gouvernement comme suit, savoir :-£100,000 comiptant,
le ou avant le 10 février 1869. La balance de £555,823 5s. 5d. sera payée en quatre
versements égaux, dans 1, 2, 3 et 4 ans à partir du 1er février 1869, à 4 00 d'intérêt par
année. Des bons seront donnés pour ces versements, donnant au gouvernement la même
hypothèque qu'il possède à présent.

Ce règlement est recommandé par le soussigné à l'adoption du bureau des, directeurs
en Angleterre, et cette recommandation est appuyée par le comité exécutif du bureau en
Canada.

(Signé,) WM. MOMASTER,
Président du Comité Exécutif du

Toronto, 14 décembre 1868 Bureau des Directeurs.

DÉPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAWA, 30 novembre 1868.

CHER MONSIEUR,-Après les communications personnelles qui ont eu lieu entre nous
au sujet de votre lettre du 23 courant, depuis qu'elle a été écrite, il est peut-être inutile
pour moi d'en accuser formellement la réception.

Il est bon de dire, cependant, à propos de la correspondance officielle qui a eu lieu
entre Sir John A. Macdonald et votre président, que la substance de cette correspondance
a été dans le temps soumise privément au gouveruement, et comme il ne se oroyait pas
justifiable de modifier en quoi que ce fût les conclusions incorporées dans l'ordre en conseil
du 28 mai dernier, dont la compagnie avait reçu communication, la demande subséquente
d'un règlement'conformément aux termes de cet ordre fut jugé être une réponse suffisante
à la lettre de M. Dakin. e

Néanmoins, pour éviter tout malentendu à l'égard de ce qui a eu lieu dans le passé, et
toute discussion inutile à l'avenir, laissez-moi vous répéter ce que j'ai cherché à vous-faire
comprendre verbalement : qu'avec tout le désir possible de traiter la compagnie avec toute
la mansuétude que peut le permettre le sentiment du devoir public, je ne pense pas que
nous puissions nous écarter des conditions suivantes comme basa de la négociation, savoir

1° Le paiement de l'intérêt courant semestriellementy
20 Le paiement intégrai du capital dans le temps qui pourra être convenu; et
3° Que les négociations a propos de concessions soient bornées aux arrérages accu-

mulés avant janvier 1868.
Si vous avez quelques objections à faire soit au principe d'après lequel est fait le

compte qui vous a été remis de ces-arrérages, soit à quelques-uns de ses détails, ou si vous
avez quelque proposition à faire à l'égard d'une modification de la somme totale réelamée,
je serai heureux de donner ma prompte et sérieuse considération à vos objections ou pro-
positions.

Vous comprendrez, cependant, que toute ppposition que vous pourrez faire devra être
soumise à la considération du conseil, et que si elle est approuvée elle devra être ensuite
soumise à la décision du parlement.

En attendant la faveur d'une réponse,
J'ai l'honneur d'être, etc.,

Thomas Swinyard, écr., JOHN ROSE.
Gérant Général,

Cie. Chemin de fer Grand Occidental,
Hamilton, Ont,

i1

A. 1869
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La Compagnie du chemin de fer Grand Occidental en compte avec la Puissance
du Canada.

Principal. Intérét.

1860. $ ets. $ ets.
31 janvier. Pour balance..................................................... 7,786 68
31 " Par transport de malles.......................... .. 17,837 50

Par balance à son crédit............... ................... .. 1050.82 261 21
31 juillet... Par transport de malles........... .......................... .... ,.......17

1861. Par balance à son crédit.. .... .... . ..... *................ .. 2.88.2697 20
31 janvier. Par transport de malles.............................50

457582
Pour dividende à 3.076 pour cent1...............

'Pour balance à son débit............................................... 40,725
31 juillet... Par transport de malles....................................178350

1862. Pour balance à son débit.................................286457219
31 janvier. Par transport de malles ................ 17.0.. ..

t---- 1

Pour dividende à 2.547 pour cent...................................e, 41

Pour balance à son débit......................................... 76633 57
31 juillet... Pour dividende à 1.272 pour cent....... ....................... 35749 56

112,383 13
Par transport de malles............. 17,837 50

1863. Pour balance à son débit......................... .... ..... ,... 94.545 631 2,363 64
31 janvier. Pour dividende à 2.022 pour cent............................ 56,828 -a1

151,373 94
Par transport de malles. ............ 17,83750

Pour balance à son débit .... 13..536.4..3,338141

2288866:721
31 jillt.. Pa traspot d males....................... I 17,837 50

31 janvier. Pour dividende à .1.792 pour cent... ................ 50,364161

S166,063 10
Par transport de malles........................... 17,837 50

Pour balance à son débit.......... ........... 148,225 60 3,705 64
juillet... Par transport de malles 17,837 50

Pour balance à son débit................................. 1335361 3,259 70

31 janvier.Pour dividende à 2.042 pour cent.............,................ 50,390 401

Par transport de malles ................ ............. 13 50

Pour balance à son débit ....... ...... ...... 169,465 00 4,236j Pour dividende à 1.521 pour cent...........s...........,......... 5740

212,212 70
Par transport de males....................................... 17,919 50

Pour balance à son débit.......,.......................... 194,293 20j 4,857 33

A4 reporter.........,..,..........,............. ........ • ...I•27. . . •

$1429 0 2,214

4
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La Compagnie du chemin de fer-Grand Occidental, etc.-(Suite.)

Principal. Intérét.

$ cts. $ eta.
Report............................................ 194,293 20 27,211 49

14 nov ..... Par argent reçu de l'adjudant-général...$7,494 46
17" ...... do do ... 1,514 46 9
13 dée...... do do. ... 673 95,

1866.
31 janvier.. Par transport de malles................21,591 92 31,274 79

163,018 41

iPour dividende à 3.011 pour cent ....... 84,624 7'
Pour balance à son débit........... . ........... 247,643 18 6,191 o8

3 février.. P» argent reçu de l'adjudant-général... $202 60
32 mai...... do do ... 1,291 66

-$1,494 261
30 juin...... Par transport de malles.. .......... 18,432 08

-- 19,926 341

31 juillet... Pour dividende à 3.009 pour cent........... .227,716 84
84,567 90

Pour balance à son débit. ...........................
30 sept .... Par transport de malles..... .. ......................... $11,059 25 312,284 74 7,807 12
29 nov,.... Par argent reçu de D. D. Iarington...... ........... 30,555 63
20 déc.. do do ... 409 18
Si "I ... Par transport de malles............................. ....... 11,059 25

1867.
22 janvier.. Par argent reçu du sous-adjutant-général.......... 151 21 53,234 52

259,050 22
31 " .. Pour dividende à 2.247 pour cent ........ .................... 63,151 97

Pour balance à Fon débit.,.... .................. 322,202 19 8,055 05
28 février.. Par argent reçu du sous-adjudant-général........... $138 80
31 mars.....!'Par transport de malles......... .............. ,11059 25

6 avril....; Par argent reçu du sous-adjudant-général ..... ...... 44 11.
3 mai...... do do ...... 178 05

29 "...... do do 157 40
28 juin..... do do 46 84
30 " Par transport de malles,...................... 11,059 25 22,683 70

299,518 49
31 juillet... Pour dividende à 2.495 pour cent. ..................... L..... 70,122 00

Pour balance à son débit.............................' 369,640 49 9,241 01
3 sepi.......Par argent reçu du sous-adjudant-général........ .$135 13

21 " .... do do. . ........... 438
30 "......iPar transport de malles......................l.1,059 25

8 octobre.. Par argent reçu du sous-adjudant-général............ 24 42
12 nov....., do do0...... 140 49
10 déc..... . do do 117 35
31 d..Par transport de malles........ .............. 11,059 25

1868.
15 janvier.. Par argent reçu de T. D. Ilarington.........,.... 2,800 00
27 " .. do du sous-adjudant-général............ 62 26 25,402 53

344,237 96
31 " .. Pour dividende à 2.741 pour cent.. .................... 77,035 79

Pour balance à son débit................ .......... 421,27375 10,531 84
31 juillet... Pour dividende à 1.491 pour cent....... .......................... 41,904 55

Pour balance à son débit............. ..... . . . 463,178 30 11,57 46
Balance d'intérêt........................................ ......... 80,617 051

ITotal....... .................. ,.........j $543,795 35 $80,617 05

26
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MMOIRIE.

Le Ministre des Finances prie l'Auditeur-Général de faire préparer les comptes entre
la compagnie du chemin de fer Grand Occidental et le gouvernement surles bases suivantes:

1,.-Quel est le montant exact du capital dû ?

2-Quel dividende, pour cent, a été réellement payé par la compagnie depuis 1859
jusqu'au 1er janvier 1868, sur son capital réel entre les mains de ses actionnaires.

3.-Quel percentage additionnel aurait donné le montant retenu sur le gouvernement
depuis 1859 (en prenant les chiffres du compte tel que rendu), s'il eût été ajouté au
dividende réellement payé ?

4,-Quelle somme a été gagnée durant la même période et ajoutée par la compagnie
au capital, et qui, si elle n'eût pas été appliquée de cette manière, aurait pu être distribuée
en dividendes; et quel percentage additionel de dividende cette somme aurait-elle produite ?

5.--A quelle somme s'élèverait les arrérages d'intérêt sur le capital dû depuis 1859
(en portant au crédit de la compagnie le prix du service postal et militaire, etc., sans tenir
compte de l'intérêt ni au débit ni au crédit), dans chacun des trois cas suivants, savoir:

10 Le même percentage que les dividendes réellement payés?
2° Le même percentage tel qu'il aurait été en ajoutant les arrérages dus au

gouver'nement'? et
30 En ajoutant tous autres revenus retenus sur les dividendes et ajoutés au

capital ?
6.-Même état que le No. 5, en ajoutant l'intérêt à 5 pour cent depuis les dates aux-

quelles les dividendes ont été réellement payés aux actionnaires, sur les sommes réellement
payées, mais sans porter aucun autre intérêt ni au débit ni au crédit ?

7.-Même état que le No. 5, en portant au débit et au crédit l'intérêt à 6 pour cent.
8.-Calculez l'intérêt au taux payé par le gouvernement depuis la consolidation de sa

dette en 1860.

AMemoire sur la réclamation du Canada contre la compagnie du chemin de fer Grand
Occidental.

1. Le montant du capital dû est de $2,810,500.
2. Il y a un compte de fonds d'amortissement qui, le 30 juin 1867, était de $67,828.

66 ets. au crédit de la compagnie. Sur cette somme, il a été porté un intérêt de 6 pour
cent jusqu'à cette date, mais s'il est fixé quelque autre taux d'intérêt pour d'autres comptes
figurant au débit de la compagnie, il faudrait opérer le même changement dans ce compte.
Dans tous les cas, il sera plus commode db tenir ce compte séparément, jusqu'à ce que
l'on ait décidé du principe sur lequel les autres comptes seront établis.

3. Il reste une balance de $886.47 due à la compagnie sur un ancien compte courant.
Il n'a pas été ajouté d'intérêt sur cette somme, et elle devrait aussi être tenue séparément
du compte général pour le présent.

4. Le principal compte à régler est celui des arrérages d'intérêt. Tel qu'il figure
dans l'état des afaires au 30 juin 1867, il est de $1,130,747.50, et se compose de l'intérêt
annuel à 6 pour cent sur le capital dû, avec la commission sur l'intér êt payable à Londres-
crédit étant donné pour les sommes payées par le département des postes, etc., pour le
service fait par le chemin. Il ne parait pas, cependant, que le prix total du service postal
ait été payé d'après le tarif revisé. Si le compte était revisé sur ce point, et amené jus-
qu'au 31 janvier 1868, il s'élèverait à $1,079,418.55, ou, en calculant les intérêts sur les
arrérages à 6 pour cent, à $1,419,729.18.

,Jusqu'au 31 janvier 1860, la compagnie a payé son intérêt, et à cette date la baiaa-
qu'elle devait était de *7,786.68. En laissant cette balance à régler plus tard, il sera pius
Commode de prendre la dette qui s'est accumulée après cette date, suivant différents modes
'y arriver, eni remarquant que la balance qui figurait contre elle le 31,janvier 1860 était

27.
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entièrement composée d'arrérages d'intérêts, et que si l'intérêt n'eût pas été compté il lui
aurait été dû une, balance de $1,234.53. Nous pouvons donc dire que la dette accumulée

piis janvier 1860 était, le 31 janvier 1868, suivant différents modes de caleul, comme

A. En chargeant 6 pour cent d'intérêt sur le capital, mais sans ajouter d'intérêt sur
lés arrérages, $1,078,184.02.

B. En comptant l'intérêt sur les arrérages, $1,410,707.97.
C. En chargeant l'intérêt sur le capital au taux que nous payions, après la conversion

de nos bons 6 pour cent en 5 pour cent, savoir :-- pour cent et sans compter l'intérêt sur
les arrérages, la balance due, en janvier 1868, serait de $962,652.25.

D. Si nous lui chargeons l'intérêt depuis 1860 au taux des dividendes payés aux
actionnaires depuis cette date, ou 16.5 en tout, elle nous devrait $95,610.00.

E. Si nous calculons quels dividendes auraient pu être, donnés aux actionnaires si la
somme portée, mais non payée, comme intérêt dû au Canada, eût été ajoutée à la somme dis-
tribuée en dividendes, et si nous ajoutons l'intérêt à ce taux, la balance qui nous aurait
été due, le 31 janvier 1868-à part le dividende de cette date-aurait -été de $344,237.96.

F. Si nous ajoutons'le capital dû au Canada à la moyenne du capital de la compagnie
de 1860 à 1867 inclusivement, et si nous calculons quel aurait été le percentage du divi-
dende en ajoutant le montant déclaré disponible à l'intérêt payable au Canada, sur la
moyenne du capital, et si nous chargeons le même taux, savoir: 21:428 suf notre propor-
tion, le montant qui nous aurait été dû aurait été de $234,070.

G. Si nous calculons l'intérêt sur les balances semestrielles à 5 pour cent, d'après la
supyösition E, cela ajouterait à la somme $58,505.75, ou à 6 ponr cent, $70)206.87.

H. Si nous calculons l'intérêt sur les balances semestrielles d'après la supposition D,
il serait approximativement de $17,910 à 5 pour cent, ou $20,300 à 6 poudcnt.

I. Si nous calculons l'intérêt comme ci-dessus d'après la- suppositiorn , il se-ait ap-
proximativement de $41,390 à 5 pour cent, et de $50,000 à 6 pour cent.

Résumé des différents chiffres auxquels les comptes se seraient élevés le 31 janvier 1868
(non compris l'intérêt dû à cette date):-

Sans intérêt. Avec Int. à 6 pour cent.

A. En chargeant 6 pour cent sur le capital.... .. $1,078,184 00 $1,410,707 00
C. do au taux que nous payons............ 962,652 00
D. do au taux des dividendes depuis 1860, 95,610 00 115,910 00
E. do au taux auquel les dividendes au-

raient pu être................... 344,237 96 414,444 00

F. En comptant notre capital avec le capital social. 234,070 00 284,070 00

Thônoas Swinyard, Ecr., Hamilton, à l'lon. John Rose, Ottawa.

Télégrame, 2 Lettres reçues. Je suis prêt à vous rencontrer aussitôt que cela vous
déc. 1868. conviendra. Dites où et quand?

L'Hon. John Rose, Ottawa, à Ths. Swinyard, Ecr., -Hamilton.

Réponse, 4 déc. J'espère pouvoir vous le dire dans quelques jours, mais pas à présent.
1868.

Thomas Swinyard, Er., ilamilton, à> lIon. John Rose, Ottawa.
8 déc. 1868. , Oui; la fin de cette semaine me convied~rait très bien; dites-moi quel

jour vous conviendra.

•28
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Thomas Swinyard, Ecr., Toronto, à l'ion. John Rose, Ottawa.

21 déc.868. Je me propose d'être à Montréal mardi iatin; veuillez me dire qüdl-
jour vudy serez, et je m'arrangerai pour vous y rencontrer.

Thomas Swinyard, Ecr., flamilton, à l'on. John Rose, Montréal.

Télégramme, 29 Merci de votre télégramme; la lettre a été reçue. Je vous écris, non
déc. 1868. officiellement, à Montréal.

L'Hon. Wni. MciMfaster, Toronto, a l'Bon. John Rose, '-ontréai.

36 déc. 1868. Télégramme reçu; lettre en question reçue par. M. Swinyard, qui en
a accusé réception.

L'Hon. Wm. McMilaster, Toionto, à l'IIon. Johni Rose, Ottawa.

21 janvier 1869. La vôtre reçue; merci. M. Price et moi partirons pour Ottawa samedi
soir, etj'espère avoir le plaisir de -vous voir lundi, immédiatement après l'arrivée du
train.

TORONTO, 14 décembre 1868.
MEsSIEURS,-Je suis prêt à soumettre l'offre que vous m'avez faite, pour le règlement

de la dette du Grand Occidental, à la considérations de mes collègues, aux conditions sui-
vantes

1er. Il est entedu qiue c'est simplement une proposition qui, si elle n'est pas acceptée
par legüvernenment, sera regardée comme n'ayant jamais été faite; et que, si elle est
acceptée, elle sera sujette à l'approbation du parlement.

2e. Si les conditions offertes ne sont pas littéralement et ponctuellement remplies par
la compagnie, le gouvernement conservera son droit de réclamer la somme entière, et sa
réclamation ne sera nullement affectée ou amoindrie par les négociations qui ont eu lieu, ou
par cet arrangement, même s'il est partiellement exécuté.

3e. Rien n'affectera l'hypothèque et le privilége du gouvernement pour le montant
entier de sacréance, jusqu'à ce qu'il ait obtenu la sanction du parlement.

4e. Les bons seront faits dans la forme qu'approuvera le procureur-général.
5e. Les chiffres qtie vous donnez comme étant le montant de votre dette seront sujets

à vérification.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

JOHN< ROsE,
Ministre des Finances.

NI. l'Hon. Wm. MoMaster,
et le Comité Exécutif de la

Cie. du ch. de fer Grand Occidental, Toronto.

Le soussigné a 'honneur de soumettre la correspondance qui a été échangée entre lui
et la compagnie du chemin de fer Grand Occidental depuis le dernier ordre en conseil,
daté du 28 m&å dernier, ainsi que les propositions qui, après une longue discussion qui a
en lieu en différentes occasions avec le président du comité exécutif et le directeur-
gérant, ont été faites par la compagnie, et la réponse du soussigné à ces propositions.
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Il a été discuté plusieurs plans pour le règlement des
arrérages d'intérêt. Le compte déjà soumis au conseil, fait
en portant l'intérêt à 6 pour cent sur la dette de $2,810,500,
et toutes les commissions payées par le gouvernement, ainsi
qu'un intérêt de 6 pour cent sur les paiements semestriels
laits par le gouvernement depuis la date de ces paiements,
fait voir qu'il était dû, au 31 janvier 1868, d'après l'état A,
une balance de......................... ... ...... . . . . .....
B.-La somme due, en chargeant 6 pour cent sur le capital

ainsi que les commissions ci-dessus, mais sans ajouter
l'intérêt sur les paiements semestriels, montre une
balance de......... ...........................

C.-La somme due, en chargeant l'intérêt au taux que le
gouvernement paie sur ses bons 6 pour cent convertis
en 1859, savoir : 5, pour cent, et les commissions des
agents comme ci-dessus, mais sans intétêt sur les arré-
rages, est de.............................

D.-La somme due, en supposant l'intérêt au taux du divi-
dende payé par la compagnie à ses actionnaires depuis
1860, est de.................................................

E.-La somme due, d'après le taux du dividende payé en
1860,· en ajoutant les sommes semestrielles retenues du
gouvernement, et en les supposant disponibles pour les
dividendes, calculée à 6 pour cent sur le capital de la
dette, est de............................... ... ......

.- Si l'on ajoute l'intérêt à 5 pour cent sur les dividendes
semestriels à partir des différentes dates auxquelles ils
ont été payés aux actionnaires, la somme serait, sur
l'hypothèse D, de ..........................................

G.-Si l'intérêt à 5 pour cent, depuis les mêmes dates, est
ajouté aux total des dividendes, évalués d'après l'état
E, la somme serait de...............................

Y compris l'in,
térêt courant de
l'année jusqu'au
1er janvier 1869.

$1,419,729 $1,631,529

1,079,418 1,204,734

962,652 1,076,587

95,610 106,820

344,237 418,178

107,510 119,000

402,742 487,545

Ce sont là les balances qui restent après avoir porté au crédit de la compagnie le prix
du service postal et militaire jusqu'en janvier 1868. Ce prix s'élève à la somme de
$368,129, que le gouvernement recevrait en sus des sommes portées dans les différentes
hypothèses précédentes par voie d'intérêt sur le capital.

La proposition est comme suit:
1er. Le principal sera payé intégralement, $2,810,500.
2e. La compagnie paiera en liquidation de ses arrérages

d'intérêt.................................................... $400,000
En sus du prix du service postal et militaire........ 368,129' ajoutez $45,000

Faisant.................. $768,129
pour intérêt, entre janvier 1860 et janvier 1869, période durant laquelle elle a suspendu
ses paiements d'intérêt au gouvernement.

3e. Jusqu'à parfait paiement du capital, elle continuera de payer un intérêt de 4 pour
cent par année, ce que l'on évalue être équivalent, sinon plus, au dividende annuel qu'elle
pourra probablement payer à ses actionnaires pendant cette période.

L'on remarquera que, par cette proposition, la compagnie bénéficiera de l'intérêt
accru de janvier 1868 à janvier 186, moins ia moitié du prix du service postal et mili-
taire de l'année 1868, évalué à environ $3,000.

Après to'utes les discussions et la correspondance qui ont eu lieu au sujet de cette
créance, le ministre des finances croit inutile de faire aucune observation au conseil sur la
convenance d'accepter ou rejeter cette proposition, ou sur les riodificqpions qu'il pourrait
juger utile d'y apporter. Si elle est acceptée, il croit qu'il ne peut y avoir aucun doute
raisonnable que le gouvernement recevra le montant qu'il consentira à accepter aux époques
désignées.
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Une somme considérable est payée à compte. La dette consolidée de la compagnie
est d'environ £1,250,000 stg., tandis que le reste de son capital, environ £3,350,000, est
composé d'actions. La remise de bons payables au porteur, portant première hypothèque
eur tous les biens de la compagnie, et qui pourront être vendus au public en générall est
une garantie suffisante que les paiements seront ponctuellement faits aux époques spé-
cifiées. La réclamation totale du gouvernement n'est que tenue en suspens jusqu'à l'entier
et parfait accomplissement de la composition stipulée. Si elle n'était pas intégralement
remplie, la compagnie n'aurait paa droit au bénéfice de la remise consentie.

En terminant, le soussigné soumet à l'attention du conseil la nécessité d'une prompte
décision,'car la compagnie doit déposer £100,000 stg. le 10,.de février, lesquels seront rem-
boursés à la compagnie si le parlement ne sanctionne pas ce règlement de compte.

JOHN ROSE,
Ministre des Finances.

Ottawa, 18 décembre 1868.

Copie d'un rapport de comité de l'Ronorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur-Général le 21 décembre 1868, au sujet de la dette due au gouvernement
par la compagnie du chemin de fer Grand Occidental.

Le comité consent à soumettre les arrangements à la considération du parlement,
sujet aux conditions énoncées par le Ministre des Finances, et à telles autres que l'on
jugera nécessaire d'imposer; avec l'entente, cependant, que la compagnie prendra des
mesures pour liquider l'intérêt de l'année courante jusqu'en janvier 1869, d'après le même
principe que celui qui s'applique aux années antérieures, savoir : sur l'hypothèse exposée
sous la lettre G, la compagnie recevant crédit pour le prix du service postal de l'année
eourante, la somme ainsi établie devant être comprise dans le règlement, mais pourra être
ajoutée au dernier paiement, tous les versements devant porter intérêt à dater du 1er
janvier 1869.

Pour copie conforme,
Wwr. H. LEE,

Q.C.P.
A l'Hon. Ministre des Finances.

OTTAWA, 23 décembre 1868.
MONSIEUR,-J'ai reçu ordre de vous informer que le gouvernement du Canada a pris

an considération les communications qui ont eu lieu entre la compagnie du chemin de fer
Grand Occidental et le Ministre des Finances, ainsi que le rapport du ministre à leur
sujet ; et à l'égard de vos propositions, je dois vous dire :

Que le gouvernement est prêt à soumettre à la sanction du parlement un règlement
aux conditions suivantes :

1er. Le paiement intégral du capital en 1, 2, 3 et 4 ans (avec intérêt à 4 pour cen't
par année), à partir du ler janvier 1869.2 e. Le paiement de la somme de $48 7,545 (en sus du prix du service postal et mili-taire retenu et porté à votre crédit, y compris celui de l'année courante jusqu'au 31 du
courant), laquelle somme est fixée comme équivalant à placer le gouvernement, à l'égard
de l'intérêt, sur un pied d'égalité avec les actionnaires de la compagnie, depuis que la com-
pagnie a cessé, en 186e, d'opérer ses paiements semestriels au gouvernement.

3 e. Il sera payé £100,000 sterling au gouvernement le ou avant le 10 de février pro-chain, et la balance du capital et de l'intérêt comme il est dit à la condition No. 1.
4 e. Si le parlement ne consent pas à ce règlement, les £100,000 sterling seront rem-

boursés à la compagnie.
5e. Tout les détails relatifs aux formules et conditions des bons à remettre par la

Colpagnie au gouvernement seront réglés entre le Ministre des Finances et la compagnie,
et Seront aujets à son approbation.
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6e. Jusqu'à l'entier et parfait paiement de la somme ci-dessusl'hypt qedg go
vernement ne sera nullement affectée.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HEycTOR 1L. LANGEVIN

Thomas Swinyard, Eer., r re
Gérant Général,

Chemin de fer Grand Occidental,
Hlamilton, Ont.

OT TAWA, 27 janvier 1869.
MONSIEU,--Au sujet de la lettre de l'Hon. M. Langevin, Secrétaire d'Etat, adressée

à M. Swinyard, le gérant-général du chemin de fer Grand Occidental, à propos de laquelle
j'ai eu hier une entrevue avec vous, j'ai l'honneur de vous prier de prendre en considéra-
tion les faits suivants:-

En discutant avec M. Langton les détails des chiffres au moyen desquels il arrivait à
la somme de .487,545, mentionnée dans la lettre de M. Langevin, je vis que les calculs
avaient été faits sur une base différente de celle posée dans la seconde clause de cette
lettre, qui dit que la somme de $487,545 "a été fixée comme équivalant à,,plaer le gon.
vernement à l'égard de l'intérêt sur un pied d'égalité avec les actionnaires de la com-
pagnie, depuis que la compagnie a cessé, en 1860, d'opérer ses paiements semestriels au
gouvernement."

En essayant d'arriver au chiffre en question, il appert que les calculs ont été faits en
donnant au gouvernement un taux moyen d'intérêt, durant les neuf ans et demique l'in-
térêt n'a pas été payé, de 3 pour cent, tandis que l'intérêt réellement payé,auxaction-
naires de la compagnie n'a été que de 2- pour cent.

Il parait que l'on est arrivé au chiffre de 3 pour cent en prenant le moetan;t réel
divisé entre les actionnaires comme dividende, et en y ajoutant le montant dû au gouver-
nement, mais non payé, pour intérêt sur son prêt, et en appliquant ensuite ce montant au
capital social de la compagnie, mais sans y inclure le montant du prêt du gouvernement.

L'on voit de suite que ce mode de calcul place le gouvernement dans une bien meil-
leure position, à l'égard de l'intérêt, que les actionnaires de la compagnie.

La lettre de M. Langevin disait que l'intention du gouvernement était de les.placer
tous sur un pied d'égalité.

Je prends la liberté de vous transmettre sous ce pli un état faisant voir'le montant
qui serait dû au gouvernement d'après l'arrangement tel que nous l'avons compris par la
lettre de M. Langevin, lorsque nous l'avons reçue, qui était de placer les actionnaires et le
gouvernement sur un pied d'égalité quant à l'intérêt, en ajoutant la somme d'argent réel-
lement divisée en dividendes à l'intérêt dû au gouvernement, et en calculant le taux de
l'intérêt qui serait fourni, sur la somme totale, pour les actionnaires et le gouvernement.

Je n'ai pas besoin de vous rappeler que le gouvernement recevra le montant intégral de
ses avances, et que le pays a retiré de très grands avantages indirects de la construction
çt de l'exploitation du chemin de fer Grand Occidental, tandis que les actionnaires n'ont
retiré que les dividendes qui leur ont été payés.

J'espère que vous pourrez, sous ces circonstances, donner les ordres nécessaires pour
faire établir les comptes conformément au second paragraphe de la lettre de M. Langevin.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
WM. McMASTER,

Président du Comité Exécutif.
L'Hon. John Rose,

Ministre des Finances,
Ottawa.
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DÊPARTEMIENT DES FINANCES,
OTTAwA, 27 janvier 1869.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'aceuser réception de votre lettre d'aujourd'hui, attirant
mon attention sur .ertains poini s que vpus croyez donner droit à la compagnie du Grand
Occidental d'obtenir une déduction sur le montant fixé dans l'ordre en conseil du 21
décembre, comme étant celui que le gouvernement recommande d'accepter en liquidation
de votre dette.

En réponse, j'ai l'honneur de vous informer, après avoir consulté mes collègues, que
nous ne sommes pas disposés à entamer une nouvelle discussion sur cette affaire depuis si
longtemps pendante, et j'espère que votre compagnie acquiescera volontiers aux conclu.
sions énoncées dans le rapport qui vous a été communiqué.

J'ai reçu de l'auditeur-général l'état de compte ci-inclus, jusqu'au 1er du courant, et
j'espère que vous le trouverez exact et que vous voudrez bien le confirmer.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
L'Hon. Wm. McMaster, JOHN ROSE,

etc., etc., Ministre des Finances.
Toronto.

LE CHEMIN DE EER GRAND OCCIDENTAL,
En compte avec la Puissance du Canada.

1869. DT.
1er janv. Pour balance due sur compte de capital....... ........... $2,810,500 00

Pour intérêt, par ordre en conseil......... .................. 487,M45 00

$3,298,045 00
1869. OR

1er janv. Par fonds d'amortissement..........................$36,061 09
" Par ancienne balance.......................... 886 47
" Par intérêt convenu.........,.......................-6;196 07 4,148 63

.Balance due au gouvernement -de la Puissance,
en argent, le J er janvier 1869, payable avec
intérêt à .4 pour cent par année, savoir:
£100,00 stg. le 10 février 1869, et la balance
en quatre versements annuels égaux. ... 3,254,901 87

BUREAU DE L'AUDITEUR,
Ottawa, 27 janvier 1869.

OTTAWA, 27 janvier 1ß69.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre d'aujourd'hui, en

réponse à celle que j'ai eu l'honneur de vous adresser ce matin, et dans laquelle vous dites
que vos collègues ne sont pas disposés à entamer .une nouvelle discussion au sujet des
comptes existant entre le gouvernement et la compagnie du chemin de fer Grand Occi-
dental.

Votre lettre contient un.état de compte préparé par l'auditeur-général, conformément
à l'ordre en conseil passé le 21 décembre 1868.

Je comprends,.d'après votre lettre, et aussi d'après la discussion que nous avons eue
aujourd'hui, que le gouvernement ne veut rien changer à l'ordre en conseil en ýquestion
ou se départir en aucune manière des comptes préparés conformément à cet ordre.

Je ne puis que regretter, de la part de la compagnie, que le gouvernement n'ait paS
voulu se rendre à ce qui me paraissait être de très fortes raisons pour reprendre la ques-
tion cen considération ; mais comme vous dites positiiement qu'il .ne peut y consentir, je
suis chargé, de la part de la compagnie du Grand Occidental, d'acccpter l'arrangement que
le gouvernement a fixé, et~ d'exprimer la bonne volonté de la cornpagnie à le 0 ettre à
exécution.

Oct arrangement est, que la somme définitive due au gouvernement par la comIpagnie
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du Grand Occidental, le 1er janvier 1869, reste fixée à $3,254,901.37, ou £668,816.13s.
Cette somme sera payée comme suit, savoir : £100,000 sterlingle 10 de février 1869, et la
balance de £568,816.13s. en quatre (4) versements annuels égaux de £142,204. 3s. 3d.,
le premier de.ces versements devant être opéré le 1er janvier 1870. Ces quatreversements,
s'élevant en tout à £56.8,816 13s., devant porter intérêt à quatre (4) pour cent.

Les £100,000 seront payés par la compagnie le 10 de février 1869,. et la compagnie
sera prête à consentir les obligations nécessaires pour le paiement delabalance, -en donnant
en garantie au gouvernement, pour les sommes restant à payer, une première hypothèque
sur le chemin, sous telle forme que le gouvernement le désirera.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
WM. MCMASTER,

Président, Comité Exécutif,
L'hon. John R'ose, Chemin de fer Grand:Occidental.

Ministre des Finances, Ottawa.

DÉPARTEMENT DES FINANCES,
30 janvier 1869.

MONSIEUR,-En accusant réception de votre lettre en réponse à la mienne contenant
un état de compte contre la compagnie du Grand Occidental, je dois vous informer que
mon attention a été attirée sur une interprétation que vous lui donnez qui déchargerait la
compagnie du paiement de l'intérêt sur les £100,000 payables le 10,du mois prochain, pour
l'intervalle compris entre le 1er du courant et la date du paiement.

Vous verrez en consultant l'ordre en conseil, qui pose les conditions de règlement,
que l'intérêt à 4 010 doit courir sur la somme entière depuis le 1er du courant, et je pense
qu'il vaut mieux attirer votre attention sur ce point, afin d'éviter tout malentendu à
l'avenir.

J'ai l'honneur d'être, ete:,
JOHiN RoSF,

Ministre des Finances.
L'hon. WM. McMaster,

Président du Comité Exécutif,
Compagnie du chemin de fer Grand Occidental,

Hamilton.

.Télégramme de l'Bon. Wm. McHMaster, Toronto, à l'Hon. John Rose, Ottawa.
A 9 février 1869.

J'ai versé le nontant au crédit du Receveur-Général à la Banque de Montréal, hier,
et M. Price vous envoie la pièce justificative par la malle d'aujourd'hui.

DEPARTEMENT DEs FINANcES,
OTTAWA, 19 février 1869.

CHER MONSIEUR,-Je prends la liberté d'attirer votre attention sur cette condition
de l'arrangement conclu entre le gouvernement et la compagnie du chemin de fer Grand
Occidental, qui exige l'émission et la remise au gouvernement de bons portant première
hypothèque sur ses biens et propriétés, et de vous demander si la compagnie possède au-
jourd'hui, en vertu de ses différents actes d'incorporation, l'autorité nécessaire pour leur
exécution, ou s'il faudra l'intervention de la législature pour la lui conférer.

Je vous serais très obligé de vouloir bien demander à votre avocat de se mettre en
communication avec le Ministre de la Justice à ce sujet. S'il faut un acte du parlement, il
devrait être préparé, afin qu'il puisse être présenté le plus tôt possible après la réunion du
parlement.

S'il n'est pas nécessaire de faire passer un acte, alors la formule des bons devrait être
arrêtée sous la direction du Ministre de la Justice, afin qu'ils puissent être émis aussitôt
que la sanction du parlement aura été obtenue.

Je demeure, etc., JOHN ROSE.
Thos. Swinyard, Ecuier, Gérant-Général.

Cie. du ch. de fer Grand Occidental, Hamilton.
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CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL,
HAMILTON, ONT., 22 février 1869.

CHER MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser.réception, ce matin, de votre lettre du 19
du courant, au sujet des bons que le Grand Occidental doit remettre au gouvernement,
conformément à l'arrangement conclu dernièrement,-et de vous dire, en réponse à votre
question, que je suis informé que nous n'avons pas besoin d'une autorisation législative
pour permettre à la compagnie de rendre ces bons première hypothèque sur le chemin de
fer, cette autorisation étant déjà donnée par- ses actes d'incorporation.

L'avocat de la compagnie sera prêt en tout temps à soumettre à l'approbation du Minis.
tre de la Justice telle formule de bons que l'on jugera nécessaire, pour être remis au gou-
vernement.

J'ai prié notre solliciteur de s'assurer auprès du Ministre de la Justice du jour qu'il
lui conviendrait de nous accorder une entrevue.

Je demeure, etc.,
L'hon. John Rose, THos. SWINYARD.

Ministre des Finances,
Ottawa.

DEPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAwA, 3 mars 1869.

MONSIEUR,-A propos des arrangements qui ont été faits pour la liquidation de la
dette due par la compagnie du chemin de fer Grand Occidental, j'ai l'honneur de vous
transmettre sous ce pli une lettre du directeur-gérant de cette compagnie au sujet des pou-
voirs légaux de la compagnie à remettre les bons au gouvernement, tel que le veut le
récent ordre en conseil.

Les deux points sur lesquels j'attirerai particulièrement votre attention sont, premiè-
rement : que les bons devraient constituer une première charge sur tous les biens et effets
de la compagnie; et secondement : qu'ils devraient être payables au porteur.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOHN ROSE,

L'hon. John A. Macdonald, Ministre des Finances.
Procureur-Général, Ottawa.
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R.AP-PORT

DU

MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS,
POUR L'ANNÉE EXPIRÉE AU 80 JUIN 1868.

A Son Excellence le Très-Honorable Sir JoHN YoUNG, BaronneL,
un des Membres de Botre Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier
Grand' Croix de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Chevalier
Grand'Croix de Notre Très-Distingué Ordre de St. Michel et St.
George, Gouverneur- Général de la Puissance du Canada, etc., etc., etc.

PLAISE'A VOTRE EXCELLENCE:

La 19ème section, 12ème chap., 31 Vict., (1867), prescrit que le Ministre des Travaux
Publics devra faire et soumettre au Gouverneur-Général un rapport annuel sur tous les
travaux placés sous son contrôle, rapport qui devra être présenté aux deux Chambres
du Parlement dans les vingt-un jours après le commencement de chaque session, et
indiquer l'état de chacune des constructions ainsi que le montant reçu et dépensé sur
chacune d'elles, avec tels autres renseignements qui pourront être requis.

Le rapport suivant a été dressé conformément à l'acte mentionné plus haut, et contient
un relevé des transactions et un état des dépenses de ce Département durant l'année fiscale
commencée au 1er juillet 1867 et terminée au 30 juin 1868. *

Le détail des dépenses pour cette période se trouve dans "l'état des dépenses du
département des Travaux Publics de la Puissance du Canada durant l'année fiscale expirée
au 30 juin 1868." Appendice 1, page 3.

Antérieurement au ler. juillet 1867, les travaux publics, à la Nouvelle-Ecosse, au
Nýouveau-Brunswick et dans les provinces unies du Haut et du Bas-Canada, étaient sous le
Contrôle de commissaires respectifs.

NOTTE.--On verra que plusieurs opérations antérieures à la fin de l'année fiscale (30 juin 1868),
!Oltisignalées dans ce rapport. Mais on devra y revenir dans le rapport de l'an prochain.
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D'après le rapport pour l'année fiscale expirée au 30 juin 1867, le Commissaire des
Travaux Publics pour le Canada avait sous son contrôle:

LES CANAUX.

LES TRAVAUX SUR LES RIVIÈRES NAVIGABLES.

LES HAVRES.

LES PnARES, SiGNAUX ET BOULES.

LES GLISSOIRES ET ESTACADES.

LES CHEMINS ET PONTS.

LES EDIFICES PUBLICS, et

LES, NAVIRES PROVINCIAUX.

D'après le rapport en date du 31 octobre 1867, le Commissaire en Chef des Travaux
Publics pour le Nouveau-Brunswick avait sous son contrôle:

LES CHEMINS ET PONTS.

LA NAVIGATION INTÉRIEURE.

L'HÔTEL DU GOUVERNEMENT ET LE PALAIS LÉGISLATIF.

SALLES ET CHAMBRES DE LA COUR :SUPR±ME.

BUREAUX PUBLICS ET RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR, . PRÉDÉRIcTON.

ASILE DES ALIÉNÉS ET PÉNTIENCIER PROVINCIAL ST. JEAN.

PHARES.

HAVRES ET DÉBARCADÈRES.

Pour la liste des chemins du Nouveau-Brunswick---Voir l'Appendice No.,23.
Voici, d'après le rapport du Commissaire des Travauv Publics de là Nouvelle-Ecosse,

pour l'année expirée en septembre 1866, la liste des travaux publics dans cette province:

CANAL ST. PIERRE-CAP BRETON.

HÔPITAL DES ALIÉNÉS-HALIFAX.

EDIrICE PROVINCIAL.-(Provincial Building).

PÉNITENCIER PROVINCIAL.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT.

ETABLISSEMENT DE BIENEAISANCE-ILE AU SABLE.

PHARES.

GOELETTE 4lDARING" SERVANT A APPROVISIONNER LES PHAREs.

VAPEUR 4"DRUID" POUR LA PROTECTION DES PÉCHERIES.

QUARANTAINE.
SALLE D'EXERCICE MILITAIRE,

TROMPETTES D'ALARME,
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Le 1er juillet 1867, "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord " devint loi. Le

Haut-Canada prit le nom de "Province d'Ontario " et le Bas-Canada celui de "Province

de Québec "; les quatre provinces, IlOntario," "Québec," ', Nouvelle-Ecosse" et " Nou-

veau-Brunswick," furent unies sous le nom de "Puissance du Canada," avec un gouverne-

ment général dont le siége est à Ottawa, et quatre gouvernements locaux pour chacune des

provinces, ces derniers ayant leurs siéges respectifs à Toronto, Québec, Halifax et Frédéricton.
Pendant quelques mois, en attendant que les nouvelles lois pussent être appliquées, les

départements publics furent administrés conformément aux actes ayant force de loi dans

les diverses provinces antérieurement à la Confédération, et par les fonctionnaires alors au

service des diversesprovinces.
Les travaux publics de la Puissance furent conséquemment,-durant la première partie

de l'année fiseale commençant au 1er juillet 1$67,-sous le contrôle des autorités telles
que constituées antérieurement à l'Union, mais le 21 décembre 1867, un acte du Parlement
Fédéral, intitulé: ".Acte concernant les Travaux Publics," organisait le Département
des Travaux Publics de la Puissance sous la direction d'un Ministre des Travaux Publics.

Conformément à cet acte et les dispositions générales de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, ainsi que celles d'autres actes relatifs au service public, les travaux et ser-
vices sous le contrôle des Commiss'aires dès Travaux Publics furent classés comme suit

1. les canaux et autres ouvrages sur lesrivièrs navigables, construits par les gouver-
nements provinciauex antérieurement au 1er juillet 1867, sont placés sous le contrôle du
Dépateëit dëàs Travaux Publics.

2. Le Département des Travaux Publics fera construire les havres et jetées, avec
l'autorisation du Parlement Fédéral.

3. La construction des phares est confiée au Département des Travaux Publics, mais
le soin d'y faire observer les règlements, de les éclairer et de les approvisionner est confié
au Département de la Marine et des Pêcheries.

4. Les glissoires et estacades construites par le gouvernement pour amener le bois de cons-
truction dans les eaux navigables, sont sous le contrôle du Département des Travaux Publics.

5. Le contrôle de la majeure partie des chemins et ponts est transféré aux Gouverne-
ments Locaux, mais la construion'dés grandes voies'de commnunication militaires et inter-
provinciales est réservée au Départenent des Travaux Publics.

6. Certains édifices publics ont été transférés aux Gouvernements Locaux, mais
d'autres, qui restent en la possession du Gouvernement Fédéral, sont sous le contrôle du
Département des Travaux Publics.

7. Le contrôle des navires provinciaux est transféré au Département de la Marine et
des Pêcheries.

CAN AUX,
Les canaux du Canada ont été construits pour surmonter les obstables naturels que

l'on rencontre sur les lignes suivantes de navigation à l'intérieur, savoir:
1.-Navigation du St. Laurënt.
2 .--Ligne de Miontréal et Kingston, par l'Ottawa.
2 .--Navigation de la rivière IRichelieu et du Lac Champlain.
4 .--Canal St. Pierre-Nouvelle-Ecosse.
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NAVIGATION DU ST. LAURENT.
La ligne de navigation du St. Laurent s'étend depuis le Détroit de Belle-Ile jusqu'à

Fond du Lac, à la tête du Lac Supérieur, sur un parcours de 2,384 milles marins.
Les canaux canadiens qui se trouvent sur cette route sont ceux de Lachine, Beau.

harnois, Cornwall, Pointe Farran, Rapide Plat, Galops et Welland. Ils représentent un
parcours total de 70 % milles, et une ascension totale de 536 pieds par le moyen de 54
écluses.

Les canaux de la Pointe Farran, du Rapide Plat et des Galops sont aussi connus sous
le nom collectif de " Canaux de Williamsburg."

Le canal du Sault Ste. Marie, long de 1_11 mille, avec une ascension de 18 pieds,
rachète le Sault Ste. Marie et unit les Lacs Huron et Supérieur ; ce canal a été construit
par une compagnie qui reçut de l'aide du congrès des Etats-Unis. Il se trouve sur la rive
américaine du fleuve St. Laurent. Le Lac Supérieur est 600 pieds au-dessus de la plus
haute marée dans le St. Laurent, à Trois-Rivières.

TABLE DES DISTANCES.

VMILLESMARINS.

SECT':IINS E ILA LIGNE DE FjNAVIGATIOIN.

Depuis le Détroit dé Belle-Ile jusqu'au point où cesse la marge,

(Trois-Rivières) ................ ,....................*.............................

Depuis Trois-Rivières jusqu'au canal Lachine.............................

Canal Lachine...............................,.................................s.

Du canal Lacine au canal de Beauharnois..... ..............

Canal de Beauharnois .................................... s....................

Du canal de Beauharnois au canal de Cornwal..................

Canal de Cornwall................ ......................

Du canal de Cornwall au canal de la Pointe Farran...........

Canal de la Pointe Farran ...............................

Du canal de la Pointe Farran au canal du Rapide Plat........

Canal du Rapide Plat ...................................

Du canal du Rapide Plat au canal des Iroquois et des Galops........

Canal des Iroquois et des Galops................................. ........ ,

Du canal des Iroquois et des Galops au canal Welland. ..........

Canal Welland ....... .. ,.................................................... ........

Du canal Welland au canal du Sault Ste. Marie ......................

Canal du Sault Ste. Marie...................................................

Du canal du Sault Ste. Marie à Fond du Lac, t8te du lac Supérieur.....

4

Distances Distauoe
ntermédiaires. de Belle-Ile.

900

88

81

151

11¼

32t

111
lit

10i

4

7¾

236¾

27

625

1

397

..............

986

994J

10091

1021

1053

1065

1070

S 10911
10811

1085l

109O

j 1097*

1361

1986

1987

2384
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Pour les détails des distances intermédiaires entre les différents points de cette ligne,

et les distances depuis la tête du lac Supérieur et de Québec jusqu'à Liverpool,-voir

l'Appendice No. 2.

Date de l'ouverture et de la clôture de la navigation sur la ligne du St. Laurent, pour

l'année 1867, et date de l'ouverture en 1868

1861. 1868.

NOM DU CANAL.NI
Ouverure.No. de joursOuverture. Clôture. pendant les- Ouverture.

quels la nav.

a été ouverte.

Canal Lachine ......... ...................... 1er mai. 2 décembre...' 216 21 avril.

Canal de Beauharnois..... ...................... 29 avril.. do ... 218 21 do

Canal de Cornwall......... ................... 1er mai. 1er do ... 215 21 do

Canal de la Pointe Farran..................... 80 avril.......6 do ... 221 26 do

Canal du Rapide Plat......... ..................... do. 6 do ... 221 26 do

Canal des Galops..........do ........ 6 do ... 221 26 do

Canal Welland.............. .................. 231 do ... 229 15 de

CANAL LACHINE.

Longueur du canal .............................
Nombre des écluses .............................
Dimension des écluses. ..........................
Ascension totale, par les écluses ...................

Hauteur de l'eau sur les seuils. à 2 écluses.........
J à 3 eécluses ...............

8 milles marins.
5.

200 pieds x 45 pieds.
43l pieds.
16 «
9 «

Largeur du canal au fond.. ......................... 80

Largeur du canal à la surface ...................... 120
La canal Lachine rachète le Sault St. Louis.
On n'a fait, cette année, aucune construction nouvelle, et la navigation n'a pas été

interrompue.

Les ouvrages et réparations qui suivent ont été exécutés, l'année dernière, sur le
canal :--renouvelé la superstructure du revêtement de bois et du quai, en aval de l'écluse
St. Gabriel ;-reconstruit une partie du coursier de décharge partant du déversoir de
décharge de Grant et Hall ;--renouvelé le quai à l'extrémité du bassin No. 1 -- renouvelé
le Pont sur l'ancien canal, à Lachine ;-diverses réparations secondaires.

Le canal a été complètement nettoyé sur toute sa longueur.

5
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Depuis le mois de septembre 1867, jusqu'au mois de mars 1868, le niveau des eaux du
St. Laurent a été plus bas qu'on ne l'avait vu ·depuis bien des années.

Toutes les fois que l'eau de ce canal est au-dessous de 12 pieds sur le busc supérieur de
l'écluse de prise d'eau, à Lachine, le coursier de'décharge actuel et les vannes pour l'approvi.

sionnement d'eau deviennent insuffisants pour alimenter les moulins et maintenir le canal

à une hauteur navigable. ·On devra donc prendre les moyens d'obtenir un approvisionne.

ment plus considérable pendant la saison des eaux basses. Les ingénieurs du département

recommandent la construction d'un nouveau coursier et de nouvelles vannes à Lachine.

(Voir le rapport de l'ingénieur en chef, Appendice No. 3.)

L'automne dernier, l'hon. A. T. Galt demanda permission de creuser un bassin sur sa

propriété située au sud du canal Lachine, et fut autorisé à ce faire par ordre en conseil en

date du 14 octobre 1867.

Au mois de mai 1845, et en novembre 1853, le gouvernement -acheta du séminaire

St. Sulpice, Montréal, certaines propriétés qui formaient partie des dépendances naturelles

du canal. Une des conditions de.l'acte de vente portait que le gouvernement construirait

un chemin depuis la rue Wellington jusqu'à la ligne de la propriété de Gregory. Une

partie de l'ouvrage était faite lorsque le séminaire offrit de libérer le gouvernement de

l'obligation d'achever la route moyennant la somme de $2,000 ; cette somme, dépassant

l'évaluation par l'ingénieur du coût de l'achèvement de la route, le gouvernement l'accepta,

et le séminaire entreprit d'achever -les travaux IL la -condition qu'il pourrait employer la

terre et les pierres provenant des déblais du canal.

Pour la description des ouvrages et réparations exécutés pendant l'annéer-voir

l'Appendice No. 3.

CANAL DE BEAUHARNOIS.

Longueur du danal.......11¼ milles marins.

Nombre des écluses ............................................. 9.
Dimensions des écluses...........................200 pieds x 45 pieds.

Ascension totale par les écluses........ . .............. 82 "

Tirant d'eau sur les seuils...........................9 "

Longueur du canal au fond.......... ............... 80

Longueur du canal à la surface. ..................... 120 "

Le canal de Beauharnois offre une route à la navigation en tournant les rapides des

Cascades, des Cèdres et du Côteau du Lac.

On a reconstruit le pont jeté sur le coursier d'alimentation, à l'extrémité de la digue.

On a réparé les nouvelles écluses, les maisons des éclusiers, les ponts tournants, les
murs en talus, les rasserelles et la jetée sud, à l'entrée inférieure.

La navigation n'a aucunement été interrompue durant la saison. L'on n'a fait aucune

construction nouvelle.

Pour plus de détails,-voir l'Appendice No. 3.
6
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CANAL DE CORNWALL.

Longueur du canal ................ milles marins.
Nombre des écluses................... ...... 7.
Dimensions des écluses....................... 200 pieds x 55 pieds.
Ascension totale par les écluses........ ........... 4:8
Hauteur de l'eau sur les seul, ...... 9 "

Largeur du canal au fond................100 "
Largeur à la surface........ .................. 150 C

Le canal de Cornwall rachète les rapides du Long Sault.

La navigation n'a aucunement été interrompue durant la saison.

On n'a fait aucune construction nouvelle durant la saison expirée au 30 juin 1868.
On a toujours observé, d'année en année, une légère variation dans le niveau d'eau

de cette partie du St. Laurent, mais depuis quelques années l'eau a été si basse qu'on a eu
beaucoup de difficulté à maintenir la hauteur requise sur les seuils des écluses.

Après avoir considéré plusieurs modes de. remédier à cet inconvénient, les ing..
nieurs du département ont proposé d'établir une jetée à partir de la tête du canal jusqu'au
milieu du courant, de manière à embrasser un volume d'eau plus considérable et le diriger
dans le canal.

D'après cette recommandation, on a passé, le 28 décembre 1868, un contrat pour la
construction d'une jetée de 350 pieds de long qui, croit-on, donnera non seulement un
plus fort approvisionnement d'eau, mais protégera plus efficacement les navires qui entrent
dans le canal.

L'expérience ayant démontré qu'un déversoir régulateur était néceessaire à l'entrée
du canal, près de l'écluse No. 17, on a passé un contrat, le 28 décembre 1868, pour la
constru3tion d'un déversoir en pierre de taille.

En fait de réparations, on a renouvelé les ventelles et les ponts des déversoirs d'appro-
visionnement, posé de nouvelles bornes à l'écluse No. 18, exhaussé la levée et les murs sur
les glacis, et enfin réparé la maison de l'éclasier.

Voir, à l'Appendice No. 4, le rapport de l'ingénieur en chef du département sur le
meilleur mode d'augmenter l'approvisionnement d'eau de ce canal, et sur la nécessité
d'établir un déversoir à l'écluse No. 17.

Voir aussi l'Appendice No. 4, pour la description des ouvrages et réparations exécutés
durant l'année.
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CANAL DE LA POINTE FARRAN.

Longueur du canal .............................. de mille.
Nombre des écluses ... .......................... 1.
Dimensions des écluses...................... 200 pieds x 45 pieds.
Ascension totale par les écluses .................... 4 "

Hauteur de l'eau sur les seuils........ ......... 9 "

Largeur du canal au fond ....................... 50 "
Largeur du canal à la surface....... .............. 90

Ce canal rachète les rapides de la Pointe Farran.
On n'a fait aucune construction nouvelle durant l'année.
Au mois de septembre 1867, le brise-glace, à la tête de ce canal, fut brûlé jusqu'à

fleur d'eau ; on l'a r2construit le printemps suivant.
On a complété les réparations commencées l'an dernier à la jetée du brise-lame, à

l'entrée inférieure du canal.
La navigation n'a aucunement été interrompue durant la saison.
Pour plus amples détails-voir l'Appendice No. 5.

CANAL DU "RAPIDE PLAT."

Longueur du canall....................... ...... 4 milles.
Nombre des écluses.................4........................... 2
Dimensions des écluses.............................. 200 pieds x 45 pieds.
Ascension totale par les écluses....... ............. 11 "

Hauteur de l'eau sur les seuils..... ................ 9 "

Largeur du canal au fond......................................50
Largeur du canal à la surface....... ........... 90 "

Ce canal rachète le "Rapide Plat."
On n'a fait aucune construction nouvelle durant l'année dernière.
La navigation n'a pas été interrompue.
Le canal a été dragué, et l'on a fait les réparations ordinaires.
Pour plus amples détails-voir l'Appendice No. 5.

CANAL DES GALOPS.

Longueur du canal. . . ................... ...... 71 milles.
Nombre des écluses..... ....................... 3
Dimensions des écluses.............................200 pieds X 45 pieds.
Ascension totale par les écluses........ ............ 15 "
Hauteur de l'eau sur les seuils............................ 9 "

Largeur du canal au fond.....,....................... 50
Largeur du canal à la surface.....................,..... 90

8
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Ce canal rachète les rapides des Iroqitois, Cardinal et des Galops.
La navigation n'a pas été interrompue ;--le canal a été dragué.
On a achevé un nouveau pont-tournant sur l'écluse No. 25. On a réparé les levées,

les portes des éeluses, etc.
Pour plus amples détails,--voir l'Appendice No. 5.

CANAL WELLAND:

LIGNE PRINCIPALE ENTRE LE LAC ONTARIO ET LE LAC ERTÉ.

Longueur du canal ............................... 27 milles et 1,099 pieds.
Faires de portes auxiliaires........ ................. 3
Nombre d'écluses d'ascension ................ ·........... 27

2 écluses de 200 pieds x 45 pieds.
Dimensions des écluses...............24 c 150 " 261 c

1 " " 230 " 45 "

Ascension totale par les écluses ............................... 330 pieds.
Hauteur de l'eau sur les seuils...... .............. 104- "

BRAS DE LA RIVIÈRE WELLAND.

Longueur du canal-De la tranchée de Port Robinson à
la rivière Wellanda................2,622 pieds.

Du canal Welland à la rivière Wel-
land, par l'écluse à l'aqueduc...... 300 "

De la tranchée de Chippewa à la
rivière Niagara......................1,020 "

Nombre des écluses: 1 à l'aqueduc, 1 à Port Robinson. .2
Dimensions des écluses..................... . 150 pieds x 26½ pieds.
Eclusage total depuis le canal Welland jusqu'à la rivière

Welland, en descendant.... ...................... 17 pieds.
Hauteur de l'eau sur les seuils ................................ 9 pieds 10 pouces.

CANAL D'ALIMENTATION DE LA GRANDE RivIaE.

Longueur du canal.......... ........................... 21 milles.
Nombre des écluses,.....................o.............. 2

Dimensions des écluses............ 1 de 150 X 26
1 de 200 x 45

Ascension totale par les écluses.... ................. 7 à 8 pieds.
Hauteur de l'eau sur les seuils ................. 101 pieds.

BRAs DE PORT MAITLAND.

Longueur du canal.................... milles.
Nombre des écluses.................... ........... 1
Dimensions des écluses .................................. 185 x 45 pieds.
Ascension totale par les écluses................... 8 pieds.
Hauteur de l'eau sur les eis,,,,.n... .. .,... . 11
2
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Ce canal relie le Lac Ontario et le Lac Erié, qui sont séparés par les cntç deNiagara
et les rapides en amont et en aval de cette chute.

Durant l'année dernière, il y a eu sept cas de dommages causés au canal par des

navires. Quinze portes d'écluses et deux ponts-tournants ont été enlevés; la navigation

a été interrompue pendant onze jours en tout.

A la fin de l'année fiscale expirée au 30 juin 1867, les seuls travaux commencés sur

le canal étaient ceux qui ont pour objet le creusement du biez culminant pour l'admission

d'un plus grand approvisionnement d'eau du Lac Erié.

Dans des rapports précédents, les travaux ont été énumérés comme suit

1. Enlever une saillie de roc contenant environ 1,000 verges cubes.

2. Enlever les pierres détachées provenant de la tranchée dans le roc.

3. Enlever une épaisseur de 18 pouces de matériaux dans d'autres parties du canal,

entre le coude de Ramey et l'écluse de Port Colborne.

5. Renforcer la levée du vieux canal, sur la section No. 22.

5. Enlever les jetées qui projettent au dessus du canal.

6. Enlever les roches en aval du coude de Ramey.

7. Approfondir le chenal entre l'écluse de Port Robinson et la ligne principale.

8. Construire un déversoir régulateur et un chenal au point où le canal d'alimentation

de la Grande Rivière pénètre dans le canal.

9. Construire des estacades pour protéger les navires dans la tranchée rocheuse;

revêtir de gravier les talus des levées ; assujettir le sentier de hMlage aux pontons en amont

et en aval de Port Robinson.

Le 24 mars 1868, le Département passa contrat avec M. John Brown, de Thorold,

pour l'exécution d'une partie des travaux susmentionnés, savoir:

1. Construction d'un déversoir régulateur à la jonction.

2. Approfondir le canal depuis l'écluse de Port Robinson jusqu'au canal principat

3. Enlever le roc sur la section 26, au nord du coude de Ramey.

4. Approfondir le canal depuis l'écluse de Port Colborne jusqu'au coude de Ramney.

5. Excavation et draguage des atterrissements dans le canal.

Le chenal conduisant du canal à l'écluse de Port Robinson a été achevé, et le reste des

travauxavance considérablement.

L'éboulement de terre qui eut lieu dans la tranchée profonde, à la 1in de l'hiver

dernier, et qui, comme on l'a vu dans le rapport précédent, avait été suffisamment ouvert

pour permettre la navigation au commencement de la saison, est aujourd'hui presqu'entière·

ment enlevé.
Réparations.-On a entretenu le canal, replacé les portes d'écluses et les ponts e*l-

portés par les navires, exhaussé et réparé les levées, en les revêtant aussi de gravier, poé

des estacades dans la tranchée rocheuse pour protéger les navires,,reconstruit les ponts sur
la digue de Dunnville et " Sulphur Creek."

En 1855, le gouvernement accorda hà la compagnie dite " Welland Loan CompanY

ubail pour le surplus d'eau qui passait dans le canal, entre les cus e11t2.

compagnie, ne possèdant point de terrain le long du canal, a pu difficilement utiliser Oit

aff;rmer le pouvoir d'eau qu'elle avait ainsi obtenu du gouvernement, et elle a demnand
10
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au Département des terrains situés sur la levée ou dans le voisinage du canal. Cette

demande n'a pas encore été accordée. (Voir, à l'Appendice No. 6, le rapport de l'ingé-
nieur en chef à ce sujet.)

Nor.--Depuis le 1er juillet 1868, les travaux suivants ont été autorisés sur le canal:

1. Protéger la levée sur la section No. 22.
2. Enlever les pilotis du fond du canal.
3, Draguage entre les jetées à Port Dalhousie, (contrat avec John Brown,-10 août

1868.)
4. Refaire la superstructure de la jetée à l'Ouest de Port Dalhousie, (contrat avec

Angus McDonald, 17 août 1868).
5. Agrandir le bassin à Port Colborne, (contrat avec John Brown, le 10 août 1868).
6. Construire un bureau pour les percepteurs à Port Robinson, (contrat avec William

Henry, 5 août 1868).
7. Construire un bureau pour le percepteur à Dunnville, (contrat avec David Irwin,

21 août 1868).

l La superstructure de la jetée Est, à Port Dalhousie, a été brûlée jusqu'à fleur d'eau,
le 8 août 1868.-Le coût de la construction est évalué à $21,000.

TABLEAU indiquant les dimensions des plus petites écluses sur les canaux de la ligne de
navigation du St. Laurent, et les dimensions des plus gros vaisseaux qui peuvent
les franchir.

Dimensions des écluses, Dimensions du navire,
en pieds. en pieds.

Nom du canal. Hauteur dejTirantjTonnage

Longueur. Largeur. l'eau sur Longueur. Largur. e des
i navire estj
les seuils. 1 chargé._navires.

Canaux du St. Laurent... 200 45 9 186 44j 9 600

Canal Welland...............150 264 101 1421 261 10 400

1 1 70 surfaceI
Canal du Sault Ste. Marie 350 12 ................. 2000

TiratfTonag

Pour la description des ouvra-,ges et répatrations exécutés pendant l'année,-voir
l'Appen,*die No. 6.

CANAL DE LA BAIE DE BURLINGTON.

Longueur du le
TIlnYapsd'cuassrl

Largur myene enre ls jtées............charg.1 é. navres

Lareu miimm.................... ...... 10..,8 0

Pourlaberptor des navres at 10éptis eu é edn 'né,-vi
l'AppndiceNo. 6
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Ce canal n'est qu'une simple tranchée, traversant un terrain bas qui sépare le lac
Ontario de la Baie de Burlington, et peut être considéré comme un embranchement de
la ligne principale de navigation du St. Laurent.

Il permet aux navires d'atteindre la cité de Hamilton et le canal Desjardins ;-Ce
dernier appartient à une compagnie particulière et conduit à la ville de Dundas.

L'an dernier, on n'a fait sur ce canal d'autres travaux que de réparer les dommages
causés à l'une des jetées par le choc d'un navire.

La navigation n'a pas été interrompue durant la saison,

Pour plus amples détails,--voir l'Appendice No. 7.

TRAVAUX PROJETES.

CANAL MURRAY (LAc ONTAIo.)

L'objet du canal Murray, projeté, serait d'unir les. eaux à la tête de la Baie de

Quinté à ceux de la Baie de Weller, par une courte tranchée dans l'isthme qui joint la

péninsule du Prince-Edouard à la terre ferme.

Le rapport de l'an dernier contenait un exposé sommaire de ce projet et disait qu'une

exploration se faisait alors ;--l'exploration est terminée, et l'on trouvera à lAppendice

No. 8, le rapport de l'ingénieur en chef.

SERVICE DES REMORQUEURS.

Excepté en 1852, le gouvernement a toujours accordé, depuis 1849, une subvention

annuelle pour maintenir une bonne ligne de remorqueurs sur les passes navigables qui

relient un canal à l'autre, entre Montréal et Kingston, sur le fleuve St. Laurent.

L'année dernière, MM. Calvin et Breck, de Kingston, ont eu ce contrat à un tarif

fixe payable par les patrons des vaisseaux remorqués, plus une subvention annuelle de
$12,000 payée par le gouvernement.

Le tableau suivant indique -le nombre de remorquages et les montants reçus des

patrons de navires par MM. Calvin et Breck, depuis le 1er juillet 1866 jusqu'au
1er juillet 1868 :

12
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EN MONTANT.

De Lachine au pied du canal de
Beauharnois..................

De la tête du canal de Beauharnois
au pied du canal de Cornwall......I

De la tête du canal de Cornwall à
Kingston...................-. ......... I

Total..................

EN DESCENDANT.

De Kingston à la tête du canal de
Cornwall...........................

Du pied du canal do Cornwall à la
tête du canal de Beauharnois......

Du pied du canal de Beauharnois à
Lachine ................................

Total...........,........

Du 1er juillet à la
clôture de la

navigation, 1866.

No. Montant
d'em-1
barca- reçu.
tions.

400

312

219

931

$ ets.

2,777 27

6,632 37

7,759 49

17169 13

De l'ouv're de âlD D Dl'ouv're de la
navig. en 1867 clôture de la navig. en 1868jusq. 30 juinde navigation, 1867. jas. 30 unm de
la même année.a n

N.No*.0- mootan
d' em-Montant d' Montantd' Montant
barcn- barca- reçu. barca- reçu.tions. reçu. tions. e tions. .

196

177

143

516

1,355 08 510

2,474 91! 363

4,284 89 216

8,114 88 1089

3,769 03

5,120 83

7,712 14

16,602 00

173

154

166

493

1,307 47

1,984 98

5,005 17

8,297 62

140 3,285 51 94 2,186 26 176 i 4,059 90 90 1,869 02

222 1,996 94 119 1,146 73 337 3,020 58 144 1,198 12

331 2,297 12 143 849 50 390 2,194 93 182 996 12

356 4,182 491 903 9,275 41 416

Année expirée

au 30 juin 1867.

4,063 26

Année expirée Total pour

au 30 juin 1868. 1867 et 1868.

1---'-- I -*-**~*~---1 -

Nombre total des embarcations..2....... ,496

Montant reçu........ ................. $37,046 07

2,901 5,397

$38,238 29 $75,284 36

LIGNE DE MONTREAL ET KINGSTON, viii OTTAWA.

Cette seconde ligne de navigation s'étend de Montréal à Kingston, en remontant la
rivière Ottawa, jusqu'à la ville d'Ottawa. La distance entre Montréal et Kingston, par
cette ligne, est de 2461 milles.

Après avoir quitté le canal Lachine, on traverse par cette route les canaux suivants:
Ste. Anne,-(connu sous le nom d'écluse de Ste. Anne.)
Carillon;
Chute à Blondeau;
Grenville;
Rideau.

Leur longueur totale est de 142Z milles, y compris le canal Lachine, et en allant de
Montréal à Kingston, l'éclusage total est de 5781 pieds, savoir :-401-1 pieds d'ascension
et 177 pieds de descente, durant la saison des hautes eaux.

13
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Les canaux de Carillon, de la chute a Blondeau, de Grenville et Rideau, ont été
primitivement construits dans un but stratégique.

TABLE DES DISTANCES EN MILLES MARINS.

Distances totales
Distances

SECTIONS DE LA LIGNE DE NAVIGATION. detintermédiaires.
Montréal.

Canal L achine,...................................................... Si ...........

Du canal Lachine à l'écluse Ste. Anne..................................15 23t

Ecluse Ste. Anne et jetées....................................... k. 23#

De l'écluse Ste. Anne au Canal de Carillon.....................................2750

Carillon de Canal......... ................................................. 2k 52

Du Canal de Carillon à la Chute à Blondeau .................. 1 456t

Canal de la Chute à Blondeau..................................................... 56k

Du canal de la Chute à Blondeau au Canal de Grenville .... .581

Canal de Grenville........................................... 5 . 64

Du canal de Grenville au canal Rideau................56 120

Canal Rideau,-aboutissant à Kingston.. ......................................... 1261 2464

Date de l'ouverture et clôture de la navigation, sur cette ligne, pour l'année 1867, et
date de l'ouverture en 1868.

1867. 1868.
Nom du Canal. No. de jours

Ouverture. Clôture. pendant les- Ouverture.quels la nav.
a été ouverte.

Ecluse Ste. Anne..........................................0

Canal de Carillon...........................

Canal de la Chute à Blondeau...............

Canal de Grenville .......................

Canal Rideau................. ..........

1er
Mai... 3Décembre..
do ...... 30 Nov....

do . 30 do.....

do ...... 30 do .....

do ..... 15 do.

217

208

208

208

196

18 Avril.

2 Mai.

2 do

2 do

1er Mai.

ECLUSE STE. ANNE.
Longueur ........ .................... ?i milles.
Nombre des écluses....................1
Dimensions des écluses.................190 pieds x 45 pieds.
Ascension totale par l'écluse...... ...... 3

<6 " à l'eau basse.
Hauteur de l'eau sur les seuils... ..... durantàleau ese din

17 urantles haute eaux or

A, 1869
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L'écluse de Ste. Anne permet aux navires de franchir les rapides de Ste. Anne.
On n'a fait, l'an dernier, aucune construction nouvelle.
On a réparé les jetées conductrices, le radier, les roulettes et les poteaux tourillons.

En automne, l'eau est très-basse à cet endroit et les navires touchent fréquemment;
pour parer autant que possible à cet inconvénient, le Département a doné l'ordre d'enlever
quelques-uns degrocs qui se trouvent dans le chenal.

Pour plus amples détails,-voir l'Appendice No. 3.

CANAL DE CARILLON.

Longueur du canal. ...... 2- milles
Nombre des écluses.... .............. 3, deux d'ascension-une de descente.
Dim. des écluses: écluse d'ascension, No. 1. 128 pieds x 32i pieds.

do No.2. 1261 4 x 32t cc
Ecluse de prise d'eau, No.8. 1261 " x 32J c

Eclusage total....................... 3 - 1-endontan t.
Hauteur le l'eau sur les seuils........... 6
Largeur du canal, au fond....... . 30
Largeur à la surface.................... 50

Ce canal rachète les rapides de Carillon. Il est approvisionné d'eau par la Rivière
du Nord, au moyen d'un canal d'alimentation de î de mille de long.

Au mois de mars 1867, on reçut des soumissions pour les travaux à faire en vue
d'augmenter jusqu'à 6 pieds la profondeur de l'eau dans les canaux de Carillon, de la
chute à Blondeau et de Grenville, aussi pour améliorer l'entrée supérieure du canal d'alimen-
tation entre la Rivière du Nord et le canal de Carillon, et pour faire de nouvelles passes
dans la partie~étroite du canal de Grenville.

Les travaux furent commencés le 28 mars 1867, mais ils étaient encore inachevés au 1er
Mai suivant, et, comme il fallait nécessairement ouvrir le canal à la navigation, on dut
les suspendre jusqu'à lannée suivante.

Sur le canal de Grenville, on a obtenu une augmentation de profondeur en exhaussant
les levées,-travail qui s'est fait durant l'année fiscale actuelle.

En fait de réparations, on a enlevé les atterrissements k l'embouchure du canal
d'alimentation, renouvellé l'empellement du déversoir régulateur du canal d'alimentation,
couvert le pont et réparé en partie les écluses Nos. 2 et S.

Durant la saison de cette année, la Chambre des Comamunes a adopté une résolution
prescrivant la elôture des canaux de Carillon et de Grenville le dimanche.

Pour plus de détails,-voir l'Appendice No. 8,

15
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CANAL DE LA CHUTE A BLONDEAUJ.

Longueur du canal....... ............. de mille.
Nombres des écluses ................ 1.
Dimensions de l'écluse......... ... 130 pieds x 32i pieds à l'ext. supér.

et 361 pieds à l'extrémité inférieure.
Ascension totale par l'écluse....... 31 pieds.
Hauteur de l'eau sur les seuils...........6 "

Largeur du canal, au fond..... ........ 30
Largueur du canal, à la surface...........30 

Ce canal sert à éviter les rapides de la Chute à Blondeau.

Réparations : -Une paire de portes neuves pour l'écluse.

Pour plus amples détails,-voir l'Appendice No. 3.

CANAL DE GRENVILLE.

Longueur du canal ............................. 51- milles.
Nombre des écluses..... ....................... 7.
Dim. des écluses :Ecl. d'ascension, No. 5 léef..130î pieds X 32 pieds.

C-g d No. 6 accolée ... 128 " 331
cc c No. 7 do..1281 315
" c No. 8 do..128 " " 2 "

" No. 9.................1071 " " 19 "

" No. 10......... .106 " " 191 4

de prise d'eau> No. 11............. 1 0 7 "19

Ascension totale par les écluses...............................471 "

Hauteur de l'eau sur les seuils........... ........... 61 "
'Largeur du canal, au fond.........20 à 30 pieds.
Largeur du canal, à la surface...... .............. 25 à 60

On a complété durant l'année les travaux commencés sur le canal pour augmenter
jusqu'à 6 1 pieds la profondeur de l'eau, comme on l'a vu sous -le titre du "Canal de
Carillon." Ces travaux consistaient principalement à exhausser les levées, nettoyer le
fond et élargir le canal par endroits pour y établir des passes.

Réparatons:-Poats neufs sur les écluses Nos. 9 et il; petites réparations aux
écluses, aux portes> aux vannes et aux ponts.

Pour plus amples détails,-voir l'Appendice No. 3.
16
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CANAL RIDEAI

Longueur du canal. ........ b...,.. ........ 4.... ......... 1261 milles.

Nombre des 8écluses., . . 5as D'Ottawa à Kingston,
N.33 d'ascension, 14 de descente.

Eclusage total........... 4461 pieds. 281 ddeascension et durant les hautes eaux.

Dimensions des écluses........ 134 4 x 33 pieds.

Hauteur de l'eau sur les seuils 5 4 { (Profondeur navigable sur toute la longueur
du canal, 4i- pieds).

Largeur du canal, au fond 60 dans la terre.
( 54 " dans le roc.

Largeur du canal, à la surface. 80 " dans la terre.

Ce canal relie la rivière Ottawa à l'extrémité inférieure du lac Ontario, et s'étend de
la ville d'Ottawa jusqu'à Kingston.

Durant l'année, on a construit -trois nouveaux ponts-tournants sur ce canal, savoir:
l'un à Beckett's Landing et l'autre aux Nairows, durant l'année fiscale expirée au 30
juin 1867, et le troisième à Manotick, durant l'année fiscale expirée au 30 juin 1868.

Eu fait de réparations, on a reconstruit deux ponts-tournants et huit portes d'écluses,
plus de moindres réparations nécessaires aux diverses stations.

La navigation n'a aucunement été interrompue durant la saison.
Pour plus amples détails,--voir l'Appendice No. 9.

TABLEAU indiquant les dimensions des plus petites écluses sur les canaux de la ligne de
navigation de Montréal et Kingston, via Ottawa ; aussi, les dimensions des plus gros
vaisseaux qui peuvent les franchir.

DiwiqrsioNS NDES CLUSES. DIMENSToNS DEs VA-ISSiUx.

Nom du canaL . Hauteur de Tirant
d'eau lors-

Longueur. Largeur. l'eau sur Longueur.Largeur. que le Tonnage.
navire est

les seuils. chargé.

Carillon et Grenville...... 106Î 191 5 95 18 5 100
Rideau ......................... 134 32 à110 1 4J 250

NAVIGATION DE LA RIVIÉ RE RICHELIEU ET DU
LAC CHAMPLAIN.

Cotte troisiène ligne de navigation s'étend de Sorel, à l'embouchure de la rivière
Wichelieu,-.point qui se trouve ià 46 milles cen aval de Mlontréal, et 114 en amont de
Québec,--.jusqu'au lac Champlain ;--de cet endroit, la ligne se prolonge, par les canaux
Mléricains et la rivière Hudson, jusqu'à New-York,
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Les canaux canadiens, sur cette ligne, sont ceux de St. Ours et de Chambly ; les
canaux américains, entre le lac Champlain et l'Hudson, sont le canal Champlain et une
partie du canal Erié.

La longueur totale de lnavigation, par canal, entre Montréal et New-York, sur cette
ligne, est de 85 milles, et I'éclusage total,--ascension et descente,-.de 283 pieds.

TABLEAU DES DISTANCES, EN, MILLES MARINS.

I Distnees totale&
Distances

SECTIONS DE NAVIGATION. de
interm6diaires.

Montréal.

De Montréal à Sorel ...... ,............... 46

De Sorel à l'écluse de St. Ours*......................................... .14 60

Ecluse de St. Ours............................................... ................... 60

De l'écluse de St. Ours au canal de Chambly.............32 92

Canal de Chambly........... 9..........,........ ................ ,,...........o....6 12 104

Du canal de Chambly à la frontière..........................,..... 23 127

De la frontière au canal Obamplain........................................,111 238

Du canal Champlain à la jonction avec le canal Erié............... 64 302

Du canal Erié At la jonction à Albany ........... ........................ 9 11

D'Albany à New-York................................................ 145 456

Date de l'ouverture et de la clôture de la navigation sur la ligne deRichelieu et du

lac Champlain, en 1867, et date de l'ouverture en 1868.

Nom du canal.

1867.

Ouverture.

No. de jours

clôture. dur. lesquels
la nav. a été

ouverte.
- I ~ I

Eeluse de St. Ours..................... 116 avril. j 2 décembre.,

Canal de Chambly...........................
1 er mai. 5 do

•I"_'__'I

231

219

1868.

Ouverture,

30 mars.

5 mai.

ECLUSE ET DIGUE DE ST. OURS.
Longueur du canal.. ................ I de mille.

Nombre des écluses ........................... 1.
Dimensions de l'écluse ....................... 200 pieds × 45 pie
Ascension totale par l'écluse ...................... 5 "

Hauteur de l'eau sur les seuils . ....... ,...........,. 7 à 'eau a

18
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L'écluse et la digue de St. Ours retiennent les eaux de la rivière Richelieu, et donnent

une profondeur navigable de 6 pieds jusqu'à la jonction avec le canal de Chambly.
Pas de constructions nouvelles. Navigation ininterrompue.
Réparations générales,-La digue et les levées ont été renforcées.
Pour plu aMples détails,--voir l'Appendice No. 3.

CANAL DE CHAMBLY.

Longueur du canal ................. 12 milles.

Nombre des écluses...................... 9
Dimensions des.écluses:

Ecluse de prise d'eau, No. 1, à St. Jean.......122 pieds x
Ecluse d'ascension, No. 2.......... 124 4 x

Do Nos.3,4,5,6........118 x
Do Nos. 7, 8, 9, écl. accolées.125 x

Ascension totale par les écluses. .... . . 74 "

Hauteur de l'eau sur les seuils....... ........ 7 "

Largeur du canal, au fond.................. 36"
Largeur du canal, à la surface......................60

23ï pieds.
23 I "

23 à 23-F7pieds.
23c pieds.

Le canal de Chambly rachète une succession de rapides sur la rivière Richelieu.
On n'a point fait de nouvelles constructions à cet endroit.
La hauteur de l'eau sur les seuils d'écluses de ce canal est de sept pieds, mais il y a

un dépôt de vase dans le lit du canal, et les navires tirant plu's de six pieds d'eau ne
peuvent y passer ; on travaille à faire disparaître cette obstruction au moyen du draguage.

On a fait les réparations suivantes : construit deux portes neuves, posé un revêtement
de pierres sur les levées, nettoyé les fossés, réparé le sentier de hâlage et les ponts sur
l'tle Ste. Hélène et la route principale, réparé les quais à St. Jean et à Chambly, réparé
les vannes, les écluses et les ponts.

La navigation a été interrompue pendant 12 heures, par suite de légères crevasses
dans les levées.

Pour plus de détails,--voir l'Appendice No. 3.
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TABLEAU indiquant les dimensions des plus petites écluses sur les canaux de Richelieu et

du lac Champlain, jusqu'à New-York, et aussi les dimensions des plus gros vaisseaux

qui peuvent les franchir.

Dimensior.s des écluses, en pieds. Dimensions des navires, en pieds.

Nom du canal. lauteur Tirant

de I deau
Longueur. Largeur.d u Longueur. Largeur. lorsque le Tonnage,

sur les . navire est
seuils charg6.

E. U.-Canal 110 1102 6 210
E. U.-Canal Champlain... 97 14 4 89 13é 3 230

Canal de Chambly ............. 11s 23 7 114 23 6 230

CANAL ST. PIERRE.

En examinant la carte de la Nouvelle-Ecosse, on verra que l'Ile du Cap Breton se

compose de deux péninsules reliées à l'extrémité sud de 1l'le par une langue de terre large

d'environ 1 mille, et connue sous le nom de l'Isthme de St. Pierre. Ces deux péninsules

enclavent une baie qui forme deux grandes nappes d'eau appelées le " Grand Bras-d'Or"

et le " Petit Bras-d'Or," et ont une sortie naturelle sur l'Atlantique, vers le nord.

Pendant plusieurs années, à la Nouvelle-Ecosse, on a agité la question d'ouvrir un

canal à travers l'isthme de St. Pierre, de façon à permettre aux navires de passer de la

pleine mer dans le lac du Bras-d'Or, au sud de l'ile.

Les travaux furent commencés en 1854 par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse;

ils furent suspendus en 1856 et repris en 1866.
Jusqu'en novembre 1867, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse avait dépensé, sur

ce canal, $160,811.75, et le crédit voté à cette fin, par la législature, se trouvait épuisé.

La longueur du canal est d'environ 2,400 pieds.

Largeur, " au fond, 26 pieds.

Nombre d'écluses, une, (4 paires de portes).

Dimensions " 26 pieds x 122 pieds.

Hauteur de l'eau sur les seuils, 13 pieds.

Hauteur et baisse maximum de la marée dans la Baie St. Pierre, 9 pieds.

Pour l'historique de ce canal et l'évaluation des dépenses,-voir les rapports d'Aleî

MacNab, I. C., à l'Appendice No. 10.

Voir le môme A ppendice pour le rapport de J. Page sur l'état des travaux, à la date

de l'établissement de la Confédération.

NAVIGATION DE LA RIVIERE TRENT.

Pour les détails sous ce chef,-.voir l'Appendice No. 8,
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TRAVAUX SUR LES RIVIERES NAVIGABLES.

FLEUVE ST. LAURENT ET LAC ST. PIERRE.

Les commissaires du havre de Montréal ont fait draguer le fleuve St. Laurent entre

Québec et Montréal.
Il était dit, dans le rapport de l'année dernière, que cette question de la navigation

du St. Laurent et du Lac. St. Pierre avait été référée à l'ingénieur en chef du départe-
ment ;-on trouvera son rapport à l'Appendice No. 11.

POUVOIRS D'EAU SUR LA RIVIERE OTTAWA.

Durant les années 1853-56-57 et b9, le gouvernement loua à diverses personnes des
pouvoirs d'eau à la chute de la Chaudière, sur la rivière Ottawa.

Les concessionnaires représentèrent au Département qu'à l'époque des eaux basses
l'approvisionnement artificiel d'eau n'était pas suffisant pour faire fonctionner les diverses
manufactures, et ils demandaient au gouvernement de construire une digue additionnelle
ou de les autoriser à faire cette construction eux-mômes en déduisant le coût sur leurs loyers.

Les opinions ne furent pas unanimes sur l'opportunité d'accorder cette demande, et il
se présenta aussi une autre question, celle de savoir quel effet les constructions projetées
auraient sur les propriétés situées en- amont de la chute. La chose fut done référée à
l'ingénieur en chef, dont on trouvera le rapport sur ce sujet à l'Appendice No. 13.

POUVOIRS D'EAU AUX RAPIDES ST. LOUIS.

Les rapides St. Louis, sur le fleuve St. Laurent, se trouvent entre Montréal et Lachine.
Il existe un projet d'organiser une compagnie pour utiliser une partie des pouvoirs

d'eau aux rapides St. Louis par l'établissement de digues et autres constructions, avec
pouvoir de les louer ou de les vendre. Dans ce but, la législature locale de Québee passa,
durant la session de 1868, un acte intitulé: el Acte pour incorporer la compagnie d'exploi-
tation des pouvoirs d'eau de St. Louis ;"-mais le lieutenant-gouverneur réserva cet acte
à la sanction de Son Excellence le Gouverneur-Général.

La question ayant été référée au ministre de la justice, il demanda un rapport de
l'ingénieur en chef de ce département. Le ministre de la justice, basant son opinion sur
le rapport de l'ingénieur, recommanda que I Son Excellence n'accorde pas sa sanction au
dit acte."

On trouvera le rapport de l'ingénieur à l'Appendice No. 12.
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HAVRES ET JETÉES.
HAVRE DE PORT DOVER.

Ce havre est situé à l'embouchure de Patterson Creek,0sur la côte nord du Lac Erié,
49 milles en amont de l'entrée supérieure du canal Welland à Port Colborne.

Les constructions se composent de deux jetées parallèles, distantes de 75 pieds et
projetant d'environ 1,000 pieds dans le lac. Le chenal qui les sépare a environ 10 pieds
de profondeur, aux eaux basses.

Au printemps de 1868, on commença des réparations à la superstructure des jetées, et
le 30 juin de la même année ces réparations étaient presque finies.

L'ingénieur local, fait:rapport qu'il se.forme, à l'entrée du ehenalu. barrage qui en
réduit la profondeur à 9 pieds.

Pour plus amples détails,-voir l'Appendice No.14.

PORT STANLEY.

Conformément à un ordre en conseil en date du 28 décembre 1867, et en vertu d'une
proelamation dans la Gazette Officielle le 28 février 1868, le pont-tournant sur." Kettle
Creek " a été abandonné.

HAVRES DE KINCARDINE ET SOUTHAMPTON.

L'allocation accordée en 1865 pour les havres du Lac Huron était divisée comme
suit :

Havre d'Owen Sound............$3,000

Havre de Kincardine .................................. 4,500
Havre de Southampton........ .............. 3,000

Comme on peut le voir dans des rapports précédents, la somme destinée au havre
d'Owen Sound a été payée à cette municipalité en 1866.

Les municipalités de Kincardine et Southampton ayant exécuté les travaux pour
lesquels l'octroi susmentionné avait été accor.dé, ont également reçu la part qui leur
revenait.

On trouvera, à l'Appendice No. 15, les rapports de l'ingénieur en chef du Départe3
ment sur les localités suivantes

Cow-Bay, ou Havre de Morien, Cap Breton, N.-E.
Havre de Bathurst, N.-B.
Havre de Neil, Cap Breton, N.-E.
Havres d'Amherst et Aux-Maisons, Iles de la Magdeleine.
Havre de Herring Cove.
Sur le chenal de la rivière Ste. Croix, N.-B.-
Havre de Mabou, Cap Breton, N.-B.
Havre de Richibouctou, N.-B.
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Pli.AIRE S.
Le Département des Travaux Publics est chargé de la construction et de l'entretien

de : '.hares de la P .issacemais le Ministre de la Marine et des Pêcheries en a le contrôle
e pouroit leuréclairage et leurapprovisionnement.

Le 7 janvie.r 1869, le phare à l'entrée du havre de St. Jean fut détruit par le feu.

Les ingénieurs du département sont d'avis qu'un phare plus solide et plus durable que
l'ancien devra être construit à cet endroit, et cette construction devant prendre beaucoup
de temps, ils ont été autorisés à établir un phare temporaire.

CAP TORMENTINE ET CAP JOURIMAIN.

Le 29 juin 1868, à la demande du ministre de la marine et des pêcheries, fut passé un
ordre en conseil recommandant que l'ingénieur du département fasse une étude du cap
Tormentine, Nouvelle-Ecosse, et de la côte environnante, en vue de déterminer le meilleur
endroit pour 'l'établissement d'un phare Adestiné à diriger les. naviresqui traversent le
détroit de~ Northumberland."

L'ingénieur en chef, qui a visité cette partie de la côte durant l'été dernier (1868),
recommande que le phare projeté soit construit non sur le cap Tormentine, mais sur le cap
Jourimain, quelques milles à l'ouest du cap Tomentine.

Voir le rapport'détäillé, -Appendice No. 15;

POINTE ST. LAURENT, (It »'ORLÉANs.)

La jetée sur laquelle est établi le phare n'étant pas assez forte pour résister au choc
de laglace, on a· jugé nécëssaire d'augmenter son poids et de la relier à la côte:

La jetée et le phare ont été achevés en 1868, Qt transférés au Département de la
Marine, en mars 1869.

NOUVEAUX PHARES SUR LES LACS HURON ET SUPÉRIEUR.

Le 6 juin 1866, des contrats furent passés pour l'érection de six nouveaux phares sur
la ligne que suivent les navires allant de Collingwood, à la tête du lac Supérieur, et les
phares suivants furent achevés durant l'été de 1868i savoir:

Deux à.Killarney, Baie Georgienne.
iDeux au Petit Courant, Ile Manitouline, lac Hunron,
IDeux à l'île Clapperton, lac Hturon;
Un à l'île St. Ignace, lac Supérieur.
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G'6L1SSOIRES ET ESTACADES.

Les glissoires et estacades sont des constructions qui servent à amener les bois de cons.
truction dans les ports de mer; nos glissoires et estacades sont divisées en quatre districts,
savoir

1. District du Saguenay.
2. c du St. Maurice.
3. 4 de l'Ottawa.
4. 4 de la Rivière Trent.

DISTRICT DU SAGUEGNAY.

La rivière du Saguagnay court du Nord et se jette dans le St. Laurent à 122 milles
en aval de Québec.

Les constructions faites par le gouvernement sont situées sur l'un des bras de cette
rivière appelé" La Petite Décharge ;" elles se trouvent à 105 milles en amont de l'em-
bouchure du Saguenay et ont pour objet de faciliter le passage du bois du Lac St. Jean
dans la rivière du Saguenay.

Elles se composent comme suit:
1 estacade................................................. 5,840 pieds.
1 glissoire .............................. 1,344 " avec

barrages, piliers et têtes de glissoires.
On a précédemment fait rapport qu'au printemps de 1869 une inondation emporta

130 pieds de la glissoire et endommaga 100 autres pieds; les réparations nécessaires ont
été faites.

On a également reconstruit un barrage, long de 145 pieds et haut de 14 pieds, qui
avait été emporté par l'inondation.

On a renouvelé deux jetées et 260 pieds d'estacades.
Pour plus amples détails,-voir l!Appendice No. 16.

DISTRIKT DE ST. MAURICE.

RIVIERE ST. MAURICE.
La rivière St. Maurice se jette dans le St. Laurent, aux Trois-Rivières, à 74 milles en

amont de Québec. Cette rivière court du Nord, et sa longueur est d'environ 300 milles.
Les glissoires et estacades du gouvernement, dans ce district, se trouvent sur la rivière

St. M4laurice et l'un de ses affluents, le Vermillon.
24
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LISTE DES STATIONS DE «LISSOIRES ET ESTACADES SUR LA RIVIERE ST. MAURICE,
DANS L'ORDRE OU ON LES RENCONTRE EN REMONTANT LA RIVIERE.

Distance de l'embouchure de la rivière.

1.-Embouchure de la rivière......... ................ O milles.

2.-Chute des Grès...................................... 16 "

3.-Chute de Shaouanegane...............20 "

4.-Chute à la Grand'-Mère.............................20 •

5.-Chute des Petites Piles ..............................6.....&31 "

6.-Chute de La Tuque ........................... 100 "

7.-Rembus -à Plamondon..........................106 4

Les constructions, à ces sept stations, comprennent:
43.181 pieds d'estacades;

1,000 " de glissoires
3,316 " de barrages et jetées latérales;

73 piliers d'amarrage
64 piliers d'ancrage;

3 résidences pour les gardiens des glissoires, et

6 magasins.

On n'a pas entrepris de nouvelles constructions durant l'année, inais on a fait les

réparations ordinaires.
Pas d'accidents; l'eau a été très basse.
Le contrôleur se plaint -de· ce que le barrage de sable qui s'est'forné i l'entrée de la

rivière nuit au passage du -bois à l'époque des, eam basses, ainsi -qu'à l'assemblage des

radeaux.

RIViERE VERMILLON.

Cette rivière se jette-dans la rivière St. Maurice, en venant du nord-ouest, à un point

qui se trouve 116 milles en amont de l'embouchure de la rivière St. Maurice. Son parcours

est d'environ 90 milles.
Les constructions, sur la rivière Vermillon, s'étendent à environ un mille en amont de

8on embouchure jusqu'à la chute des Iroquois, cinq milles plus haut.

Les constructions comprennent:
2,677 pieds d'estacades.

550 " de glissoires.
682 " debarragès et jetées latérales.

2 piliers d'aniarrage.
1 pilier d'ancrage.
1 résidence pour le garlien des glissoires.
1 magasin.

Pas de constructions nouvelles ;-on a fait les réparations ordinaires.

Pour plus amples détails,-voir l'Appendice No. 17.
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DISTRICT D'OTTAWA.

Les constructions du gouvernement, pour la descente du bois dans ce district sont
situées sur les rivières suivantes:

Ottawa (cours principal)................... Il stations.
Gatineau............................. .... ................... . 1«
Madawaska.......... .......... 15 «

Coulonge .................................................... i 
]Rivière Noire.................................. 1
Pétéwawa.................................. 31
Rivière du Moine...........................il

RIVIÈRE OTTAWA.

LISTE DES STATIONS DE GLISSOIRES ET ESTACADES SUR LA RIVIERE OTTAWA.

Les distances indiquées ont été mesurées sur les cartes les plus récentes, en suivaut
le chenal dans lequel se fait la descente du bois.

Distance de l'embouchure
Noms des stations. de l'Ottawa à Ste. Aune.

1. Carillon.........................................27 milles.
2. Chadière. rive nord, Hull. 9

ne sud, Ottawa.

3. Petite Chaudière................. .................. 100 "

4. Remous......................................... 102 "

5. Rapides des Chênes............................104 4

6. Station des Chats........................... ................ 131 "

7. Tête des Chats.....................................134 "

8. Chenaux ......................... .............. 152 "

9. Portage du Fort..................,................................ 156
10. Montagne.,............................................ 161
11. Calumet ................................................ ,...............o 163 "
12. Rapide des Joachims ........................ 249

Les constructions, à ces douze Aations, comprennent
2,000 pieds de canal;
3,835 " glissoires;

29,855 " estacades;

8,656 " barrages

346 " têtes de glissoires
1,981 " ponts.

52 jetées.

3 résidences de gardiens des glissoires, et

3 magasins.
Pas d'accidents ;-on a fait les réparations ordinaires.
Peur plus amples détails,.-voir l'Appendice No. 18.
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RAPIDE DES CHENES.

Depuis plusieurs années, les fabricants de bois pressent le gouvernement d'établir une

glissoire et un barrage au rapide des Chênes. Anbiennement, la descente du bois se faisait

au commencement de l'été, alors que les eaux étaient encore hautes, mais à mesure que
l'exploitation s'étend le bois qui vient.de grandes distances n'arrive au rapide des Chênes

que quand la rivière est basse; de là nécessité des constructions sus-mentionnées.
Sur ce rapide, il y a une île qui divise la rivière en deux chenaux, le premier large

d'environ 300 pieds et le second de 1,800.
Les constructions se composent d'un barrage avec vannes et d'une glissoire.

RIVIÈRE GATINEAU.

En remontant l'Ottawa, la Gatineau est le premier affluent où le gouvernement possède
des constructions. La Gatineau court du Nord et se jette dans l'Ottawa à un point situé
à environ 96 milles de l'embouchure de l'Ottawa, à St. Aune. Son parcours est d'environ
400 milles, et son bassin couvre une superficie d'environ 9,000 milles carrés.

Les constructions du gouvernement se trouvent toutes à une seule station, à environ
un mille de l'embouchure de la rivière.

Elles comprennent

3,071 pieds de canal;
4,138 " estacades;

52 4 pont ;
10 jetées, et résidence pour le gardien des glissoires.

On a reconstruit le pont jeté sur le canal artificiel qui conduit à la Pointe Gatineau

RIVIÈRE MADAWASKA.

En remontant l'Ottawa, la Madawaska est le second affluent sur lequel le gouverna-
ment possède des constructions pour la descente du bois.

Le parcours de la Madawaska est d'environ 240 Ailles, et son bassin couvre une
superficie d'environ 4,100 milles carrés. Elle court du sud et se jette dans l'Ottawa à
environ 136 milles en amont de Ste. Anne.
LisaT des stations de glissoires et d'estacades sur la Madawaska dans l'ordre où on les

rencontre en remontant la rivière :-
1. Embouchure de la rivière; 9, Grande Chute;
2. Arnprior ; 10. Chute raboteuse
3. Rapide Plat; ;I. Rapide Boniface
4. Ile Balmer; 12.De aux Canards;
5. Burnstown; 13. Chute *Bailey;
6. Rapide Long 14. Rapide de la chaîne;
'. Springtown;15RuseudO ono

8.9.aGrande Chute;
102 hterbtesT
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Ces constructions comprennent::

1,750 pieds de glissoires;
18,179 " estacades';

4,080 " barrages;

182 " ponts

43 jetées
1 résidence pour le gardien, et
1 atelier.

RIVIERE COULONGE.
En remontant l'Ottawa, la rivière Coulonge est le troisième affluent sur lequel le

gouvernement possède des glissoires et estacades.
Le bassin de cette rivière est d'environ 1,800. milles carrés, et son parcours est

d'environ 160 milles. Elle court du nord et se jette dans l'Ottawa à 184 milles en amont
de l'embouchure de cette rivière, à Ste. Anne.

Les seules constructions établies sur cette rivière par le gouvernement, sont: une
glissoire à pièces détachées, longue de 2,956 pieds, et achevée au mois de mai 1865; un
barrage de 173 pieds de long, à la tête de la chute, et une résidence pour le gardien de la
glissoire. D'anciennes constructions établies par des particuliers et nécessaires au
fonctionnement de la iouvelle glissoire, ont été achetées .par le gouvernement, (en vertu
d'une sentence arbitrale datée du 20 février 1867), au prix de $4,342.18. En amont des

glissoires du gouvernement, il y a d'autres constructions appartenant à des particuliers.
Les estacades et piliers ont été renouvelés.

RIVIÈRE NOIRE.
En remontant l'Ottawa, la rivière Noire est le quatrième affluent sur lequel le

gouvernement possède des constructions.
Cette rivière court du nord et se jette dans l'Ottawa à environ 193 milles en amont de

Ste. Anne. $
Son parcours est de 128 milles, et son bassin couvre une superficie d'environ 1,120

milles carrés.
Les glissoires furent construites*par des particuliers, il y a environ trente ans, et ils

les ont renouvelées à diverses reprises.
En 1867, le gouvernement acheta ces constructions au prix de $12,500, fixé par

arbitrage.
Elles comprennent

1,139 pieds d'estacades à pièces simples;
873 " glissoires;

346 4 de jetée;
135 ' barrage.

On a réparé la glissoire et les estacades.

LA PETEWAWA.
En remontant l'Ottawa, c'est le cinquième afluent sur lequel le gouvernement possèd®

des glissoires et des estacades.
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Le parcours de la Pétéwawa est d'environ 138 milles et son bassin couvre une super-
ficie d'environ 2,200 milles carrés.

Elle court du sud et se jette dans l'Ottawa à 215 milles en amont de Ste. Anne; à

un mille , de son embouchure,,la Pétéwawa se sépare en deux· bras, mais sur ce premier

mille de parcours il'y a cinq stations; puis, sur lé bras Nord, dix-huit stations et sur le

bras Sud, huit.

LisTE des glissoires et estacades dans l'ordre où on les rencontre en partant de l'embou-
chure et remontant cette rivière :

1. Embouchure de la rivière,
2. Première Chute,
3. Seconde Chute,

4. Troisième Chute,
5. Station Bois Dur.

BRAS NORD.

1. Rapide du demi-mille;
2. " Crooked Chute'" (Chute croche);
3. -Entre la Grande Chute et le lac Traverse;
4. Rapide de Thompson;
5. Rapide de Sawyer;
6. Rapide Meno;
7. En aval du Lac à la .Truite;
8. Gros Remous;
9. Ile aux Cèdres;

10. Pied de la Chute au Diable;

11. Chute au Diable;
12. Coude du Rapide;
13. Pied du Long Sault;
14. Milieu du Long Sault;
15. Tête du Long Sault ;
16. Entre le Long Sault et le Lac aux

Cèdres, (rive Sud) ;
17. Entre le Long Sault et le Lac aux

Cèdres, (rive Nord);
18. Lac aux Cèdres.

BRAS SUD.

1. Première glissoire; 5. Cinquième glissoire;
2. Seconde glissoire ; 6. Sixième glissoire;
3. Troisièmy glissoire; 7. Septième glissoire;
4. Quatrième glissoireS; . Huitième glissoire.

Les constrnetions, à ces 31 stations, comprennent:-

SUR LE COURS PRINCIPAL.

2,963 pieds de glissoires;
8,469. " estacades ;

2,077 " barrages, et
7 jetées.

SUR LE BRAS NORD.

480 pieds de glissoires;
2,671 " estacades
1,131 " barragese; et

23 jetées.

SIJR LE BRAS SUD

2,134 pieds de glissoires';
388 " barrages.

Les réparatioùs otdinaires ont été tégulièrement faitags,
29
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RIVIÈRE DU MOINE.
C'est le sixième et dernier affluent de l'Ottawa sur lequel le gouvernement possède des

constructions.
Le parcours de cette rivière est d'environ 120 milles, et son bassin couvre une

superficie d'environ 1,600 milles carrés.
Elle court du nord et se jette dads l'Ottawa à environ 256 milles en amont de

Ste. Anne.
Les constructions, sur cette rivière, sont : une estacade à l'embouchure, une glissoire

à pièces détachées, une série de barrages inclinés, depuis l'embouchure en remontant la
rivière. Voici le détail de ces construefons:

300 pieds de glissoire;
800 " d'estacades;

1,324 " de barrages, et
6 jetées.

Les estacades ont été allongées.
Pour plus de détails, au sujet des constructions qui servent à la descente du bois sur

l'Ottawa et ses affiuents,-voir l'Appendice No. 18.

R1iVIERE TRENT ET DISTRICT DE NEWCASTLE.
La rivière Trent court du nord-ouest et se jette dans la Baie de Quinté, lac Ontario,

à Trenton, petite ville située à environ soixante-quinze milles en amont de Kingston. En
remontant du lac Ontario au lac Seugog, on rencontre la chaîne suivante de rivières et
de lacs:

Baie de Quinte, rivière Trent, lac Rice, rivière Otonabee, lac Clair, lac Buckhorn,
lac au Pigeon, lac à l'Eturgeon, rivière Scugog et lac Scugog.

De l'embouchure de la Trent, jusqu'à Port Perry, à la tête du lac Scugog, il y a 190
milles.

Les constructions, sur ces lacs et cours d'eau, sont principalement destinées à faciliter

la descente du bois de construction. La différence de niveau entre le lac Ontario, à

l'embouchure de'la Trent et la tête du lac Seugog, est de 5701 pieds, et la distance entre
les deux points est de 190 milles, dont 37t milles ne sont pas navigables.

Le gouvernement a des constructions aux points suivants
Distanceo en milles, en amont de l'embouchure

de la rivière Trent.
Sur la rivière Trent, Rapide de neuf milles, (ou de la veuve Harris) 9

Rapide de Chisholm ............................... 15½
Chute de Ranney................ . 33
Campbellford.......................................34-
Ile de Fiddlera............................. 36
Chute du Milieu. ....................... 371
Baie du Corbeau.... ................ 38
Chute de leely..4... ........ 42
Rapide de Crook........ ............... 541

Sur la rivière Otonabee,-Rapide dc Whitlas...........................93
Petit Lac............................. 91

Au pied du lac de Buckhorn,-Rapide de Buckhorn.............125
Au pied du lac à l'Eturgeon,-Rapide de iBobcaygean...........1401
Sur la rivière Scugog,-Lindsay...................... ............. 1611
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RAPIDE DE NEUF MILLES.

Barrage de pierre long de 1,265; base, 10 pieds; hauteur moyenne, 6 pieds.

RAPIDE DE CHILSHIOM.

Barrage de 715 pieds de long, hauteur moyenne, 6 pieds; une glissoire longue de

100 pieds et large de 50 ; un canal navigable long d'un peu plus d'un demi-mille, et une

écluse de 1331 pieds x 32k avec 4k pieds d'eau sur les seuils.

Le barrage et la glissoire sont en bon état, mais les portes et la charpente de l'écluse

tombent en ruine ; on ne les répare pas parceque le canal ne sert jamais.

CHUTE DE RANNEY.

Barrage de 414 pieds de long et d'une hauteur moyenne de 12 pieds ; une glissoire

de 2,202 pieds de long sur 33 de large; des estacades conductrices et des jetées, en amont
du barrage, sur une longueur de 1,352 pieds,-le tout en bon état.

CAMBELLFORD.

Estacades conductrices.

ILE DE FIDDLER.

Barrage et digue latérale, formant ensemble une longueur d'environ 400 pieds.

CHUTE DU MILIEU.

Barrage inférieur long de 97 pieds ; glissoire de 455 pieds de long sur 33 de large.
Barrage supérieur formé de deux petits barrages longs chacun de 48 pieds ; une

glissoire de 60 pieds de long sur 33 de large.

BAIE DU CORBEAU.

A cet endroit, il y a une estacade qui sert à arrêter le bois et le conduire dans la
glissoire de la chute du Milieu.

CHUTE DE 1fEELY.

Barrage de 488 pieds de long, hauteur moyenne de huit pieds; deux glissoirCs :
celle d'en haut a 713 pieds de long, celle d'en bas 300 pieds; leur largeur est de 33 pieds
une estacade sert à conduire le bois d'une glissoire à l'autre.
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RAPIDE DE CROOK.

Barrage de 253 pieds de long; glissoire dce 79 x 33 pieds ; estacades et piliers en
amont des glissoires pour la descente du bois, petit canal avec écluses en pierre de taille,
134 x 33 pieds, six pieds d'eau sur le buse; pont-tournant sur le canal.

RAPIDE DE WHITLAS.

Barraga et digue latérale, formant ensemble une longueur de 483 pieds; écluse en
pierre de taille, 133é x 33 pieds, avec quatre pieds d'eau sur les seuils.

Depuis l'établissement du chemin de fer de Port Hope et Peterboro', ces constructions
ne servent plus à% rien et n'ont pas été entretenuesz

PETIT LAC.

Trois jetées et une estacade longue de 3 de mille.

RAPIDE DE BUCKHORN.

Barrage en bois, long de 387 pieds, avec prolongement en pierre des deux côtés.;

chaque prolongement a 173 pieds de long ;-glissoire de 65 x 33 pieds ; 900 pieds

d'estacades et un pont de 600 pieds de long.

RAPIDE DE BOBCAYGEAN.

Deux barrages formant ensemble une longueur de 1,262 pieds, et ayant une hauteur

moyenne de 6 pieds ; deux glissoires, l'une pour le passage du bois non-équarri, l'autre

pour le passage du bois équarri; une écluse en pierre de taille de 141 x 33 pieds, hauteur

d'eau sur les seuils 4- pieds ;-un pont-tournant.
On a allongé la jetée -à l'entrée inférieure et réparé les portes des écluses et les levées

du canal.
La navigation a été interrompue pendant deux jours ; les portes d'écluses ne fonction-

naient pas.

LINDSAY.

Un barrage long de 280 pieds, ilauteur moyenne 9 pieds ; une glissoire de 54 X
pieds et un pont de 172 pieds de long.

L'écluse originairement construite à cet endroit fut, en 1859, remplacée par unc
glissoire.

Peur plus amples détails,-voir l'Appendice No.1l9,
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CHEMINS ET -PONTS.

CHEMIN DE MÉTAPEDIAC.

Le chemin de Métapédiac p*rt du St. La'urent, à Ste. Flavie, 201 milles en aval de
Québec, et s'étend jusqu'à la rivière Ristigouche 101 milles en amont de son embouchure.

Ce chemin fut commencé en 1857 et terminé en 1868.
Au printemps de 1868, le débordement de la rivière Mtapédiac occassionna des

dégâts considérables qu'il fallut réparer ; où a reconstruit un pont de 89 pieds de long qui
avait été détruit par le feu au mois de juin 1867.

Le chemin de Métapédiac est une des routes militaires du pays, et l'on a jugé néces-
saire de prendre des moyens pour l'entretenir en bon état jusqu'à l'achèvement du chemin
de fer Intercolonial; pour atteindre ce but, avec autant d'économie que possible, on a cru
devoir transférer aux diverses municipalités qu'elles traversent, les parties du chemin qui
passent dans des districts colonisés, savoir: depuis le St. Laurent jusqu'à la résidence de
Pierre Ouellet, sur le 14ème mille, et de la résidence de Daniel Fraser, sur le 96ème mille,
au débarcadère de Cross Point,'sur le 110i mille.

Pour l'entretien des 82 milles intermédiaires, on a passé contrat pour cinq ans, à
raison de $800 par année, avec D. Fraser. (Ce monsieur a· déjà un contrat pour le trans-
port de la malle sur ce chemin et, par suite,. est. directement intéressé à ce qu'il soit bien
entretenu.)

Cet arrangement fut autorisé par ordre en conseil en date du 4 mai 1868.
Voir à l'Appendice No. 20, la description des ouvrages exécutés durant l'année sur ce

chemin.

CHEMIN DE RISTIGOUCHE.

C'est la. continuation du chemin de Métapédiac. Il suit la rive Nord de la rivière
Ristigouche depuis Sillais jusqu'à Cross Point, à l'embouchure de la rivière,--distance de
10r milles.

Durant l'été de 1868, on a terminé les ponts sur les divers cours d'eau qui traversent
ce chemin.

Voir à l'Appendice No. 20, la description des ouvrages exécutés sur ce chemin durant
l'année.

CHEMIN DE TEMISCOUATA.

C'est la principale ligne de communication entre le Canada et le Nouveau-Brunswick.
Sa longUeur,-depuis la Rivière, du Loup jusqu'à la frontière entre le Canada et le

Nouveau-Brunswick,.-est de 67 milles.
Le chemin actuela remplacé l'ancien; il suit à 'peu près la même direction, mais

on a fait.beaucoup d'améliorations dans le tracé.
5 33
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Il fut commencé en 1858, et bien qu'ouvert à la circulation au mois de septembre
1861, il n'a été achevé que durant l'été de 1868.

On a achevé la reconstruction,.--commencée l'au dernier,-du pont sur la Rivière du
Loup,

PONT DE BATISCAN.

D'après un ordre en conseil, en date du 27 mai 1868, ce pont, qui tombait en ruines,
a été abandonné.

CHEMIN DE HUNTINGDON ET PORT LOUIS.

Huit milles de chemin'ont été réparés sur la recommandation du Ministre de la Milice.

CHEMINS DE TORONTO.

Sous ce titre on comprend:
1. Chemin du bord du lac, de Toronto, à l'Ouest jusqu'à la rivière

Humber............................................................. 4 milles.
2, Chemin d'York Ouest, ou de Dundas, depuis Toronto, à l'Ouest,

jusqu'à Sprinfield........................................ . 161
3. Chemin d'York Est, ou de Kingston, depuis Toronto, à l'Est,

jmqu'au Moulin Rouge......... .................... 17 "

4. Rue Yonge, depuis Toronto, au nord, jusqu'au débarcadère de
Holland......... ................................ 33 "

70t milles.
Le 4 avril 1865, ces chemins furent vendus à la corporation municipale des comtés-

unis d'York et Peel, pour la somme de $72,500, avec la garantie collatérale de débentures
payables en 20 ans et intérêt à 6 pour cent payable chaque semestre.

Les matériaux et l'outillage, sur les chemins d'York, ont été vendus aux comtés-
unis d' York et Peel; l'acte de vente porte la date du 14 octobre 1867.

PONT SUSPENDU ENTRE OTTAWA ET HULL.
Un trottoir extérieur a été établi le long de l'abord du pont, côté nord.
Le pont et les abords ont été régulièrement entretenus.

PONT DE LA RIVIERE ROUGE.
Réparé.

CHEMIN DU LAC SUPERIEUR ET DE LA RIVIERE ROUGE.
Il n'y a pas de chemin reliant la vallée du St. Laurent aux possessions anglaises dans

le territoire du Nord-Ouest.
A environ cinq cent milles au N. O. du lac Supérieur, on traverse le lac Winnipeg,

l'un de plus grands lacs du continent américain, où vont se jeter trois g-andes rivière

respectivement appelées Saskatchewan, Assiniboine et la Rivière Rouge, le tout formant
une immense nappe 'd'eaux navigables qui se déchargent dans la Baie d'Hudson par la

rivière Nelson.
34
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En vue de l'annexion future de ce territoire, le gouvernement des provinces-unies du

FIaut et du Bas-Canada fit faire, il y a quelques années, une exploration dans le but de

déterminer le meilleur moyen d'établirune ligne directe de communication entre le Lac

Supérieur et les eaux du Nord, et l'année dernière l'ingénieur qui avait fait les premières

explorations fut chargé, par le gouvernement fédéral, de les continuer.
Le gouvernement a déjà reçu plusieurs rapports sur ces explorations et les a fait

imprimer et distribuer; mais le rapport complet de la dernière exploration n'est pas encore

publié.
D'après toutes ces explorations, on a choisi une ligne de communication, par terre et

par eau, allant du Fort William, sur le Lac Supérieur, jusqu'au Fort Garry, sur la rivière

Rouge.
L'ingénieur propose daméliorer la partie navigable de la route en érigeant des digues

et autres contructions, de manière à diminuer autant que possible le trajet par terre, sans

entreprendre des travaux trop considérables et sans trop s'écarter de la ligne directe; il

ajoute qu'en adoptant les améliorations recommandées dans son rapport, le tableau des
distances sera comme suit:-

Par terre. Par eau.

Milles. IChaines. Milles.

Du dépôt à la Baie du Tonnerre, jusqu'au Lac Shebandowan.............. 40
Lacs Shebandowan et Kaskaboiwekamak.... ............. ...........
Portage des hautes terres............... .............................. 5O
Lac des Mille Lacs.......... ....................................
Portage du Baril........ ....................................... 16
Lac du Baril....................... ......................... ,........
Portage brûlé......... . ,........................................... 21
Petits Lacs Windgegoostegon.....................................12
Portage Français.......... ............................... 2
Lac Kaogassikok .................... ................................................ 15
Portage des Deux Rivières..................................................2
Itiviêre et Lac de l'Esturge.on..................... ..... . . .
Portage de l'Ile.................. ........................................ 13
Lac Nequaquon.............................. .. .............. .17
Portage Nequaquon....................................2
Lac Namenkan.......................................................I10
Portage Stérile (Bare Portage)............ ........................ 11
Lac la Plu e............................................
Portage du Fort Francis............. ............... 10

àivilre à la Pluie et Lac des Bois...... ........................... j120
De l'Angle N. O. du Lac des Bois à Fort Garry....................... .90

1371 41

443 milles

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _5
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En examinant le tableau qui précède, on trouve que la route projetée se compose
comme suit :-1. Un chemin de 40 milles , l'extrémité de la ligne, du côté du Lac Supé.
rieur; 20. Un chemin de 90 milles , l'extrémité de la ligne, du côté de là Rivèire Rouge,
avec une section intermédiaire d'eaux navigables, présentant une longueur de 305J mil!es,
et interrompue seulement par neuf petits portages dont six ne forment ensemble qu'une
longueur d'un mille et demi, les trois autres étant longs dc deux milles chacun.

L'ingénieur calcule que l'éclusage total nécessaire pour racheter ces interruptions

serait d'environ quatre cent vingt-cinq pieds, ou moins que l'éclusage du Canal Rideau, qui
est de quatre cent quarante-six pieds sur un parcours de 126 milles seulement.

Il ne serait pas nécessaire de construire, en premier lieu, les écluses. Les chemins
et digues suffiraient au début et serviraient à établir d'autres constructions plus complètes.
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OLEMtNS DE FER.
NOUVELLEEOSSE.

LIGNES EXPLOITÉlS PAg L GOUVERNEMENT.

A la date de l'établissement de la confédération des provinces anglaises de l'Amérique
du Nord, le 1er juillet, 1867, la province de la Nouvelle-Ecosse était en possession des

lignes suivantes
De Halifax à Truro,..b...................................6.milles.
De Truro à Pictou,........... .................. 52
Embranchement de Windsor. .................. 32

145 "
La jonction de l'embranchement de Windsor avec la ligne principale se fait à 13 1

milles de Halifax.
Ces chemins de fer éaient administrés par un commissaire et exploités pour le

compte du Gouvernement.
La ligne de Halifax et Truro, avec embranchement sur Windsor, fut commencée en

1854 et achevée en 1858 ; celle de Truro et Pictou,-ou Prolongement de Pictou,-fut
commencée en 1864, et bien que suffisamment avancée pour être ouverte à la circulation
en mai 1869, ne fut complétement achevée qu'après le 1er juillet de la même année. Le
Département des Travaux Publics s'occupe actuellement de régler les comptes de la cons-
truction de cette ligne.

M. A. Longley, aidé d'un personnel suffisant, administrait ces chemins de fer avant
l'établissement de la confédération, et a depuis continué d'agir pour le gouvernement fédéral.

D'après le rapport de M. Longley, (Appendice No. 21,) le commissaire des chemins
de fer avait reçu du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, jusqu'au 30 juin 1869:

Pour les lignes de Halifax, Truro et Windsor..... ....... $4,310,891.15
Pour la ligne de Truro et Pictou..........2,072,075.64

$G,382,966 .79
Jusqu'à la même date, 30 juin, 1867, le coût de construction était repré-

senté par les chiffres suivants :
Pour les lignes de Halifax, Truro et Windsor. $4,345,136.04

Pour la ligne de Truro et Pictou..... 1,946,892.54

6,292,028.58

Laissant, sur le compte du capital, une balance disponible de..............$90,938.21
Le même rapport fait voir que, pendant l'année fiscale expirée au 30 juin, 1868,
M. Longley avait reçu à compte des frais de construction:

Balance disponible au 30 juin, 1867,,.. ,........................$90,938.21
Du Procureur-Général de la Nouvelle-Ecosse, pour

Du ila ligne Truro et Pictou..... .................. 8159,000.00
u ministre fédéral des travaux publics :

Pour la ligne de Truro et Pictou . $167,000 .00
" Halifax, Truro et Windsor. 60,509.53 $227,509.53

386,503.53

A rcporter.......................477,447 .74
87



32 Victoria. Documents de la Session (No. 8)..

Report........ ....................... 477447
Durant la même période, (année fiscale expirée au 30 juin, 1867,) les

déboursés suivants ont été faits pour la construction
Ouvrages faits par l'entrepreneur, prolongement de Pictou:

Génie civil... ................... $ 6,310.80
Chaussée et constructions;............... 172,321.20
Voie permanente...................... 95,941.07
Service des stations et approv. d'eau.... i5,080.00
Service des quais et bateaux passeurs.... 25,444.00

- 3 15,)0 97.0 7
Ouvrages faits par le département.

Génie civil.................. . $ 3,842.49
Nouvelles voies d'évitement........... 8,026.19
Prolongement du quai, Richmond.. 18,285.16
Jetée à Parrsboro' ................. 3,073.50
Station. ............. ......... .5,226.59
Transport de matériaux.................. 6,319.15
Services divers......... ..... 4,823.09

______-48)596.17

Matériel roulant
Locomotives...... .............. 21,551.71
Chars à charbon...........16,194.45
Chars de première classe................. 3,250.91
Chasse-neige et chars à marchandises.....1,928.70 42,925.77

407,619.01

Laissant, au 30 juin, 1867, sur le capital, une
balance de............................................$69,828.73

NoTE.-Antérieurement à la confédération, et d'après les règlements établis à la
ILouvelle-Ecosse, les frais d'exploitation des chemins de fer étaient payés sur le revenu de
la ligne, et la balance,-lorsqu'il y en avait,-portée au crédit du receveur-général. lais
depuis le 16 janvier, 1868, on suit les réglements adoptés par le gouvernement fédéral,
c'est-à-dire que toutes les recettes sont déposées au crédit du receveur-général de la Puis-
sauce et les frais d'exploitation payées sur l'allocation votée à cet effet par le parlement.

Le rapport de M. Longley fait voir également que, pour l'année fiscale expirée au 30
juin, 1868, les recettes, de toute source, sur la ligne, ont été de...........$253,994.16

Et les frais d'exploitation............................... 255,530.51

Soit un déficit de..... .. .............................. $1,536.35
Le bilan général, présenté par M. Longley, fait voir comment les diverses balances,

devoir et avoir, ont été employées, et donne un état général de l'actif et du passif de
l'administration.

En vue de réduire les frais d'exploitation et d'augmenter les recettes de ces lignes, le
soussigné a institué une enquête sur l'administration générale, prix, tarifs, etc. Certaus
changemeuts ont été opérés à la suite de cette enquête.-Voir les détails à l'Appendice

No. 21.

LIGNES SUBVENTIONNÉ ES, (NOUVELLE-ECOSSE.)

Un Acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse, (12 Vie., Chap. 13,) passé onI
autorisait, à certaines conditions, le paiement d'un octroi pour aider à la construction des

lignes suivantes, dans les limites dc la dite province;
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1. Chemin de fer de Truro à la frontière du Nouveau-Brunswick.
2. Chemin de fer de Windsor à Annapolis.
L'acte en question prescrivait que l'octroi en faveur de la ligne de Truro et du Nou-

veau-Brunswick serait accordé pour 20 ans, à raison de $40,000 par mille de parcours, ce
pL devan't porter 4 pour cent d'intérêt ; pour la ligne de Windsor et Annapolis, les

conditions correspondantes étaient $24,000 pour 20 ans, à 4 pour cent d'intérêt. En vertu
du même acte, le pont traversant la rivière Avon, sur .la ligne de Windsor et Annapolis,
devait être entièrement construit aux frais du gouvernement.

En 1865, des délégués de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick passèrent, à
Londres, Angleterre, un contrat avec la compagnie dite "International Contract Company"
pour la construction de la ligne allant de Truro à la frontière qui sépare la Nouvelle-Ecosse
du Nouveau-Brunswick, et se reliant. aux autres lignes du Nouveau-Brunswick; mais il
paraît que, contrairement aux termes de ce contrat, rien n'a été fait à la Nouvelle-Ecosse.

La ligne de Windsor et Annapolis fut entreprise par la"I Compagnie de chemin de
fer de Windsor et Annapolis," légalement constituée par l'acte 27 Viet., chap. 1, (1866),
et le 22 novembre 1866, il fut convenu entre le gouvernement et la compagnie que l'octroi
accordé par l'acte 28 Vict., hap. 13, serait capitalisé au montant de £188,600 stg., payable
partie durant l'exécution des travaux, partie à leur achèvement, et aussi que la compagnie
construirait le pont sur la rivière Avon pour la somme de £32,000.

Paiements effec-
Longeur de tués par le gou- Paiements effee-

Subvention jvernement de la tués par le gou-
la ligne, Nouvelle-Ecosse vernoment fédéral

LIGNE. capitalisée. antérieurement à durant l'année
en milles. l'établissement de fiscale expirée au

la Confédération, 30 juin 1868.
1er juillet 1867.

Windsor et Annapolis. 85 i $1,103,000 123,500 398,423.25

NOUVEAU-BRUNSWICK.

LIGNE EXPLOITÉE PAR LE GOUVERNEMENT.

Le ler juillet 1867, date de l'union des provinces en vertu de l'acte de Confédération,
le gouvernement du Nouveau-Brunswick avait en sa possession et faisait fonctionner à son
compte la ligne de chemin de fer qui va de St. Jean à Shédiac, parcours de 108 milles.

La construction de cette ligne fut commencée en 1853, suspendue en 1854, reprise
en 1856 et terminée en 1860.

Antérieurement à la Confédération, la ligne était administrée par un bureau de co-
Inissaires, mais le gouvernement fédéral, en en prenant le contrôle, nomma M. Lewis
Carvell gérant-général.

Le rapport de M. Carvell (Appendice No. 22,) fait voir que, jusqu'au 30 juin 1867,
les commissaires du chemin de fer avaient reçu du [gouvernement du Nouveau-
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Brunswick . .4,761,979.9

et que cette somme avait été dépensée comme suit
1. Coût du terminus, par terre et par eau.................$4,642,484 39
2. Matériel géél...................... 88,585 80
3. pCmptesacourants et nun rire au- anqu:e3-.......... 3,202 62

{Chemin de fer de S. Etiene9e...........8,516 58
4 1 Woodstock.. .... 2....246 87

10;163 45
5 Pont dkApoliaqui et autrea constructionS indépen-

A. 1869

dantes du chemin de fer.........................17,543 64
$4,761,979.90

Daprès le muein rapp*rt,.on a fait durant, l'année fiscale expirée au 30 juin 1868,
les dépenses suivantes compte de la construction de la ligne:

Batisses nouveles.....8.......................................$1,665 23
10 chars plateformes......... .................................. 6,750 00
Diverses dépenses détaillées à l'Appendice No. 22...... 1,069 68

$9,394 91

Durant la même année,on a vendudivers:articles, évalués,à4 $7,095 10.

Le revenu -de iannée expir&au., 30. juin:1868, a été de.................,$166,758 42
Et les frais d'exploitation.................-. 131,684 97

Revenu net.......... 35,073 45

NOTE.-Antérieurement à la Confédération, les frais d'exploitation étaient,--comme à la
Nouvelle-Ecosse,-payés sur le revenu de la ligne, et la balance portée au crédit du rece-

venr-général, mais depuis le 16 janvier-1868 ena suivi le système adopté par le gouver-

nement fédéral ; c'està-dire que les revenusde la ligne sont déposés au crédit du receveur-

général et les; frais. d'exploitation payés:star loctroi voté par la législature.

LIGNES S-B S-WIK.)-

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick ayant adopté le système d'aider à la celns-

truction de-aertains-chemina de ferr dans- les- limites_ de. la province, passa, en 1864, un

acte (27 Vict. chap. 3,) accordant une subvention à chacune des lignes suivantes

le. Ligne principale de St. Jean à l'Etat du Maine, par la vallée de Douglas.

2o. Ligne partant d'un poinàesu rle-chemin-die fer d'Europe et de l'Amérique du Nord

et se dirigeant vers la frontière de la Nouvelle-Ecosse.

3o. Prolongement, jusqu'à Miramichi, de la ligne du chemin de fer d'Europe et de

l'Amérique du Nord.

4e. Embranchemùent devant-relier- le; chemin de fer dRurope et de l'Amérique du

Nord à- Frédéricton.
5o. Embraneheme t-de-Woodstock à la.ligne de St. André.

6o. Embranchement de St. Etienne (St. Stephen) à la ligne:de St. Aàdré.

7e. Embranchemàent devantE relier le chemin de fer d'Europe et de l'Amérique du

Nord à. Hlillsborough, (ou à Hopewell, comme l'autorise subséquemment l'acte 30 Viet.,

chap. 13, 1867,) dans le comté d'Albert.

L'acte 27 Vi. e. ;3, prescrit que la subvention-ciîdesnus sera de $10,000 par mille, et
payée à. toute compagnie qui entreprendra la construction des dites lignes. Voici quelles

40



32 Victoria. Documents de la Session, (No. 8).

étaient les conditions de ce paiement "aussitôt que la compagnie aura dépensé $100,000
en travaux.exécutés sur la ligne, le gouvernement paiera $25,000 et ainsi de suite à raison

de $25,000 par $100,000 jusqu'à l'achèvement de la ligne, époque à laquelle le gouverne-

ment paiera la balance de la subvention de $10,000 par mille et rien de plus ; ces verse-

ments devant être payables en débentures à 30 ans d'échéance, cours du Nouveau-Brunswick

ou cours sterling, portant 6 pour cent d'intérêt par année."

Conformément aux dispositions générales du dit acte, les compagnies suivantes se

formèrent pour construire et exploiter les lignes ci-dessous mentionnées

Nom de la Compagnie.

Comp. du ch. de fer d'Eu-
rope et de 1Am. du Nord.

Do. de l'embranchement
do St. Etienne..

Do. du c. de f. de Woodstock
1

Do. du ch. de fer d'Albert..

Do. du c. de f. de Frédéricton[

Do. du c. de f. de Miramichi,
Iichibouctou et Shédiac..

Do. de l'embranchement }
on........n............ I

Actes constituant Désignation de lin contri Noms sous lesquels
légalement ces com- d'après les termes de l'acte. ces lignes sont

pagnies. connues.

27 Vie., c. 43, (1864).. Prolongement de St. Jean, à'Prolongement 'Occi-
l'ouest, jusqu'à la frontière des dental.

IEtats-Unis ....................
27 Vie., c. 56, (1864).. De St. Jean à la ligne St. André

de la compagnie dite "1New Embranchement de
Brunsweilk and Canada Rail- St. Etienne.
wayand Land Company."........

27 Vie., c. 57, (1864).. De Woodstock à la frontière des )
Etats-Unis se reliant ou abou-
tissant à la ligne actuelle du Embranchement de
ehemin de fer de St. André et Woodstock.
Québec, ou au prolongement
de ce dernier chemin,().....J

27 Vie., c. 58, (1864)... De la ligne actuelle du chemin)
de fer d'Europe et de l'Améri-|
que du Nord jusqu'à Hillsbo- Embranchement du
rough (ou iopewell,6 daprès comté d'Albert.
l'acte 30 Vie. c. 13, 1867,) danser
le comté d'Albert.......... .J

29 Vic., c. 14, (1866),ID'un point de la ligne condui-J
ayant droit à une sant de St. Jean à l'Etat du î Embranchement de
subvention en vertu Maine, par la vallée de Dou- > -I .
de l'acte 30 Vie. c. glas, jusqu'à la ville de Frédé- I Frédéricton.

64, (1867.)........... ricton...... ............... J
30 Vie., c. 32, (1867).. Du chemin de fer d'Europe et Lione de Miramichide l'Amérique du Nord h la' d

rivière Miramichi ....... ......... et Shé diac.
30 Vie., c. 54, (1867)... De l'intersection du chemin de

fer de Woodsteck avec la limite
des terres de la compagnie dite
"1New Brunewiclk and Canada
Railway and Land Conpany,"
sur la propriété de M. Blan-
chard, à Richmond, jusqu'à la
frontière de 1'Etat du Maine....

La ligne de Miramichi et Shédiae et l'embranchement du comté d'Albert ne sont
pas encore commencés.

Les autres, savoir :-Prolongement occidental, embranchement de Frédérieton, St.
Etienne et Woodstock, sont en voie d'exécution.

Un contrat fut passé à Londres, le 10 août, 1865, par des délégués du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, avec la compagnie dite " International Contract
Company " pour la construction d'une ligne de chemin de fer entre Moncton, sur la
ligne du chemin de'fer d'Europe et de l'Amérique du Nord, jusqu'à la frontière qui sépare

(a) Une subvention de $10,000 par mille fut accordée par l'acte 27 Vie. c. 3, 1864, à la ligne commençant
a WOodstock et se terminant h la ligne St. André; mais l'acte 30 Vie., c. 6, 1867, n'accorde que $5,009, ou unottal de $17,500, pour le prolongement de l'embranchement de Woodstock, depuis son intersection avec la
Igne St. André jusqu'h la frontière des etats-Unis.
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le Nouveau-Brunswick de la Nouvelle-Ecosse, (ligne désignée plus brièvement sous le nom

de " Prolongement Oriental,") et se reliant au chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse à
Truro. La compagnie dite " International Contract Company " ayant fait faillite, la
portion de la route entre Monetion et Sackville, Nouveau-Brunswick, fut transférée par les

syndics à MM. Edwin Clark et Thomas Brassey, qui continuent les travaux.

LISTE DES LIGNES SUBVENTIONNÉES EN VOIE DE CONSTRUCTION AU NOuvEAu.
RaUNSWICK.

tués à compte tués à compte | IPaiements effeen Ubde tta 1 de la subvention de la subvention Emprunt tués a compte
gueur de accordé. pa1 l 1da l

a par le gouv. du par;1 Gouv. autorisé par de l'emprunt
la ligne, Taux: N. B. antérieu- Fédéral dazrant l'acte 30 durant l'annéeen 'l$10,000 par rement A l'étab. l'année fiscale Vie., o. 6, fiscale expirés
milles. mille. de la Conféd, expirée au 30 (1867) au 30 juin 1868.

lier juillet 1861., juin 1868. 1
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

C'est le Gouvernement Impérial qui a pris l'initiative de cette entreprise, en chargeant
le Major Robinson, I. R., de faire une exploration pour le trac6 d'une ligne devant relier
Québec à un port de la Nouvelle-Ecosse.

Les résultats de cette exploration sont exposés dans ua rapport du Major Robinson,
en date du 31 août 1848, dont copie fut adressée par le Gouvernement Impérial au Gouver-
neur-Général du Canada etpar lui transmis à la Législature Canadienne, le 30 janvier 1849.

Le Major Robinson indiquait cinq lignes entre la Nouvelle-Ecosse et Québec, en
recommandant l'adoption de celle qui partant de la ville de Halifax passerait à Truro et
Shédiac, traverserait la rivière Riehibouctou et Miramichi, en amont du point où la marée
cesse de se faire sentir, suivant ensuite la rivière de Miramichi nord-ouest jusqu'à Bathurst,
sur la Baie des Chaleurs, puis la côte de la dite Baie jusqu'à la rivière Ristigouche, la
vallée de cette rivière et celle de la Métapédiac jusqu'au St. Laurent, et enfin la rive du
St. Laurent jusqu'à Québec.

Il fixait 635 milles pour la longueur de cette ligne, et en évaluait le coût à £5,000,000
sterling, ou $38,110 par mille.

Depuis l'exploration du Major Robinson, le Grand Trone a été construit et la section
de Québec à la Rivière du Loup peut être considérée comme faisant partie de la ligne
recommandée par le Major Robinson.

On a aussi construit un chemin de fer entre Halifax et Truro, à la tête de la Baie de
Fundy.

En 1864, le gouvernement du Canada nomma un ingénieur pour faire étude et rapport
sur la ligne la plus convenable entre la Rivière du Loup et Truro.

L'ingénieur chargé de cette étude fit rapport le 9 février 1865.
Il suggérait diverses lignes et disait qu'il avait exploré la ligne suivante:
De la Rivière du Loup par la rivière!Toledi, la rivière Verte, la vallée de Guanamitz,

les deux Ruisseaux, Wapskehegan, la partie supérieure de la Miramichi et de la Nashawuak,
la vallée de Kesswick, la rivière St. Jean vis-à-vis Frédéricton, la tête du Grand Lac
jusqu'à Apohaqui, la ligne déjà construite de ce point jusqu'à Moncton, et enfin Truro et
Hlalifax.

Il faisait voir aussi qu'en adoptant ce tracé la longueur du chemin de fer entre Québec
et Halifax serait de 687 milles dont 452 milles seulement restaient à construire au coût
probable de $46,000 par mille.

Lors de la formation du ministère fédéral, des instructions furent immédiatement
élises (8 juillet 1867,) pour le tracé de la section du chemin de fer Intercolonial située
entre Truro et Amherst, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et des instructions ulté-
leures prescrivirent des explorations partant de la Rivière du Loup dans la direction E.
et S.; ces explorations étaient commencées à la fin de l'année fiscale expirée au 30 juin
1868S.

Le tracé recommandé par le Major Robinsou fut subséquemment adopté, et la cons-
truction et l'administration de la ligne, jusqu'à son achèvement, furent confiées à une
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commission par ordre en conseil daté du il décembre, 1868, et conformément à l' " Acte
concernant la construction du chemin de Fer Intercolonial," (31 Vic., e. 13, Sec. 3.)

EDIFICES PUBLICS.

Les édifices publies de la Puissance ne sont pastous sous le contrôle du Département
des Travaux Publics. Ceux qui sont énumérés plus bas étaient sous le contrôle du Départe.
ment des Travaux Publics de la ci-devant province du Canada.

Il1 est probable que conformément à 1 "Acte de lAmérique Britannique du Nord,'
quelques-uns de ces édifices seront, en temps et lieu, transférés aux gouvernements locaux.
Jusqu'au 30 juin, 1868, deux seulement avaient été formellement transférés par un Ordre
en Conseil,

EDIFICES DU PARLEMENT.
OTTAWA.

On n'y a fait aucun travail important.
Un Ordre en Conseil, en date du 29 février, 1868, prescrit que la bibliothèque du

parlement ne sera pas, pour le moment, construite.
On a en partie nivelé le terrain autour des édifices, en attendant qu'on y fasse des

embellissements et qu'on l'entoure d'une grille.
Le mobilier des divers départements et celui des deux chambres de la législature n'a

pas été réparé depuis quelques années en vue du renouvellement complet qui devait se
faire une fois les bureaux établis dans les nouveaux édifices, à Ottawa, renouvellement qui
est commencé.

Il est bon d'observer aussi que l'occupation de vastes édifices, comme ceux d'Ottawa,
révèle, jour par jour, la nécessité d'altérations et d'additions qui sortent de la catégorie des

réparations ordinaires et fbnt partie de la structure permanente.
Depuis le transfert des bureaux publics à Ottawa, le département a dû faire un autre

genre de dépenses que l'on pourrait désigner sous le titre d' "Entretien et nettoyage,"
mais comme cet item inclut l'emploi de personnes dans les déménagements partiels, de
bloc à bloc et même d'un bureau à l'autre, il diminuera nécessairement.

Durant l'année expirée au 30 juin, 1868, on a dépensé sous les chefs mentionnés plus
haut :

le. Mobilier....................... ... $7,610 97
2o. Altérations, additions et améliorations permanentes..... 19,969 63
30. Réparations, entretien et nettoyage des édifices....-......... 3,698 00

$31,338 60
Les édifices publies sont éclairés au gaz et c'est la IlCompagnie du gaz d'Ottawa qui

le fournit.
Le bois nécessaire au chauffage du Sénat, de la Chambre des Communes et des Dépar-

tements est fourni d'après trois contrats distincts.
arant l'aunéc fiscale expirée an 30 juin, 1868, M. John leney a fourni tout le bois,

conformément à trois contrats identiques respeetivément signés par le ministre des travaur

publics, pour les départements, et par le greffier du Sénat et le sergent d'armes de la

Chambre des Communes,
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L'acte 31 Vic., c. 35, intitulé: "Acte pour régler et restreindre les dépenses contin-
gentes des départements du service public, etc., etc.,' a été passé depuis, et la seconde
section de cet acte prescrit que "le département des travaux publics est chargé du chauf-
le fage, de:l'entretien et des réparations des édifices du gouvernement au aiége du gouver-
c nement ainsi que des changements qui pourront y être apportés de temps à autre, et de
"la fourniture ou réparation des meubles ou garnitures nécessaires,-et nulle dépense
" ù cet égard ne sera imputée ou payée sur le crédit voté pour les dépenses contingentes,
"mais il sera annuellement soumis au parlement une estimation des sommes requises pour
l ces objets, respectivement, et tous les frais nécessaires seront payés par les sommes qui
c' pourront être spécialement affectées à ces objets."

Les trois contracts passés avec Henry Heney expiraient le 27 octobre, 1868, et à cette
date des soumissions furent demandées et reçues pour la fourniture de bois durant les trois
années suivantes.-Un nouveau contrat a été passé avec M. leney pour la fourniture de
bois de chauffage durant le reste de l'année 1868 et pour les années 1869-70, jusqu'au
mois d'octobre 1871.

TORONTO ET QUÉBEO.

Les édifices du parlement, ài Toronto et Québec, sont actuellement occupés par les
gouvernements locaux, mais jusqu'au 30 juin, 1868, ils ne leur avaient point encore été
formellement transférés par ordre en conseil du gouvernement fédéral.

HOTELS DU GOUVERNEMENT.
OTTAWA.

Rideau .fall.-La résidence du Gouverneur-Général est située dans le village de
New-Edinburgh, à environ deux mille des édifices du parlement.

Le 7 août, 1865, la propriété dépendant de cette résidence fut louée de Thomas et
Ann McKay, par le gouvernement, à raison de $4,000 par année, pour une période de 12
ans, avec pouvoir d'acheter la dite propriété dans une période de 3 ans à partir de la date du
bail, au prix de $70,000, ou à toute autre époque durant les neufs autres années, à un
Prix qui serait déterminé par arbitrage. Un lot additionnel ayant front sur la rivière et
connu dans la localité sous le nom de 1<la Baie," fut loué> le ler septembre, 1867, des
ines parties à raison de $720, le gouvernement se réservant le droit d'acheter le dit lot

a un prix qui, en cas de contestation, serait fixé par arbitrage.
Au printemps de 1868, le gouvernement résolut d'acheter toute la propriété, conipre-

nant les lots suivants:
Acres. Roods.(*) Perches.

Domaine de Rideau Rall...............77 1 ...... O
La Baie......... ............................9 . 1 ...... 25
Le Triangle.........................1 ... 19

En tout...... ............... 87 ..... 34
l prix total de $82,000, et le 28 juillet, .1868, l'acte de vente fut exécuté.

il y avait sur la propriété une maison en pierre qu'on a agrandie et convertie en une
rsidence commode.

frn ) Cette mesure ni'a pas d'équivalent en français ;.-ole représente environ un gpart d'«ere ;a~mesure
ças,-5centiarea.
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On a clos le terrain, tracé des allées et avenues et planté des arbres et arbustes. On a
aussi ajouté une serre pour les fleurs, une serre pour la vigne, un jardin, un jardin potager,
un cottage, des écuries et remises, un corps de garde, une loge et des grilles en fer.

On a convenablement meublé la maison. A la fin de l'année fiscale expirée le 30 juin
1868, les travaux étaient presque acievés.-Pour plus ample détails,-voir l'Appendice
No. 24.

QUEBEC.

Spencer Wood.-Reste sous le contrôle du gouvernement fédéral.

MONTREAL.

Hôtel du Gouvernement.-Il est actuellement occupé par une école normale, mais n'a
pasété formellement tranféré au gouvernement local.

TORONTO.

Bôtel du Governenent.-Cette propriété n'a pas encore été formellement transférée
au gouvernement d'Ontario.

OBSERVATOIRES.
Nous en avons deux, l'un à Québec, l'autre à Toronto ; ils ont été placés sous le

contrôle du Département de la Marine et des Pêcheries.

DOUANES.
Les hôtels de douanes, dans tout le Canada, sont sous le contrôle du gouvernement

fédéral.

DOUANE DE MONTREAL.

En 1868, le Ministre des Douanes signala au gouvernement le fait que la douane de

Montréal était trop petite pour le commerce toujours croissant de ce port et qu'elle deman-

dait des réparations considérables.
Le Département des Travaux Publics fut, en conséquence, chargé de faire une enquête

à ce sujet.
Le terrain sur lequel se trouve l'édifice actuel a 165 pieds de long, sur environ 64

large; cette largeur est celle du quai sur la rue des Commissaires; l'arrière du lot est

borné par la rue St. Paul, et les deux côtés par des rues larges d'environ 34 pieds, partant
la rue des Commissaires.

La position est bonne pour les besoins du commerce, mais le terrain est trop petit

pour qu'on puisse y construire une douane suffisante aux besoins actuels ou futurs du port.

Ce fait ayant été bien établi, un ordre en conseil fat passé autorisant l'achat--(sujet

à l'approbation du Parlement)-d'un emplacement convenable pour l'érection d'un nouvel

édifice, et dans ce but on choisit un lot au coin Sud-Est de la rue McGill, avec large front

sur la rue Commune, en face du port, et assez d'espace pour construire une douane et de
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plus un entrepôt d'examen, annexe dont les officiers de la douane sentent vivement le

besoin.
Cette propriété coûterait huit chelins le pied carré. Le lot n'a pas encore finalement

mesuré, miais on peut évâtner sa superficie à 49,277 pieds.

Le gouvernement fédéral possède"de plus des hôtels de douane,-(autrefois apparte-

nant aux provinces-unies du Haut et du Bas-Canada,)-dans les localités suivantes:

Sept les ; Dundee ; Port Dalhousie

Québec; Kingston'; Rondeau.

Montréal Toronto;
St. Régis; Hamilton

BUREAUX DE POSTE.

Tous les bureaux de poste sont sous le contrôle du gouvernement fédéral.

Voici la liste des hôtels de la poste actuellementesous le contrôle du Département des

Travaux Publics:
Québec; Kingston; Hamilton;

Montréal ; Toronto; London.

MONTRÉAL.-Le lot sur lequel se trouve l'hôtel de la poste, dans cette ville, a été

diminué de 420 pieds carrés sur la rue Notre-Dame et de 412 pieds sur la rue St. François-

Xavier. On a construit, entre ce lot et la propriété de M. Jenkins, un mur mitoyen qui

a coûté $912.74, somme dont le gouvernement a payé la moitié.

HOPITAUX ET ASILES.

La station de la Quarantaine, à la Grosse-Ile,

L'abri des immigrants, à Québec, et

L'Hôpital de Marine, à Québec,
appartiennent au gouvernement fédéral et sont sous le contrôle du Ministre de l'Agricul-

ture et de l'Immigration.-Les réparations sont exécutées sous la surveillance du Départe-
ment des Travaux Publics.

PALAIS DE JUSTICE.

Ancienne cour de district, Québec; Cour de justice, Sherbrooke, dist. St. François;
'Cour de district, Trois-Rtivière ;Nouveau palais de justice, Montréal.

Ces quatre édifices n'ont pas encore été formellement transférés au gouvernement de
Québec.

PRISONS.

Nouvelle prison de district, Québec ; Nouv.rison de Sherbroke, dist. St. Francois;
Prison de district, Trois-Rivièress; Nouvelle prison de district, Montréal;
Anc. prison de Sherbrooke, dist.St. François; Prison de réforme pour le Bas-Canada, à St.

Vincent de Paul.
La prison de Sherbroke et la prison de réforme, à St. Vincent de Paul, ont été trans-

Térées au gouvernement de Québec, par ordre en conseil daté du G avril-1868.

Les autres n'ont pas encore été formellement transférées,

A. 1869



32 Victoria. Documents de la Session-(No. 8).

COURS DE JUSTICE ET PRISONS DE DISTRICT.

1. Iles de la Madeleine;S. Montmagny
2. Percé, (Gaspé); 9. Beauce;
3. New Carlisle, (Gaspé) 10. Arthabaska
4. Rimouski; 11.Richelieu
5. Chicoutimi 12. Bedford

6. Saguenay (Malbaie); 13.St.Iyacinthe
7. Kamouraska 14. Joliette;

Aucun de ces édifices n'a été formellement transféré.

15. Iberville;
16. Beauharnois;
17. Terrebonne;
18. Aylmer;

19. Algona.

ECOLES NORMALES.

Le vieux-château St. Louis, Québec, n'a pas encore été formellement transféré au
gouvernement de Québec.

SALLES D'EXERCICE, ABRIS A CANON ET CASERNES.

Sous le contrôle du département de la milice.

EDIFICES DIVERS.

Propriété Sewell, Québec, (ancienne école de navigation)
Ancienne douane, Québec;
Musée de géologie, Montréal;
Edifices au coin de la rue Notre-Dame et du carré Jacques-Cartier, Montréal, encore

sous le contrôle du gouvernement fédéral.
Le tout respectueusement soumis.

WM. McDOUGALL,
linistre des Travaux Publies.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
OTTAWA.

48
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APPENDICE No.1.

DÉPENSE.

TABLEAU indiquant le montant des Dépenses du Département des Travaux Publics,
Puissance du Canada, durant l'année fiscale expirée le 30 juin 1868.

DESIGNATION DES TRAVAUX.

Canaux.

Lachine.......... ............... . .
Beauharnois.........................
Cornwall............................... ...
Williamsburgh......... ................
Welland..........................................
Burlington.......'s .................................
Remorquage, Haut St. Laurent ..................
Ste. Anne (écluse) ........ ........................
Carillon et Grenville. ..................-..........
Rideau........... ......................
St. Ours (écluse)........... ...........
Chambly...............,
St. Pierre...........$22,109 30 Crs. de la N.-E.

Glissoires et Estacades.

District du Saguenay .. •••............
St. Maurice........,....*...........0
Ottawa......................
Newcastle ..................... .... 144

Rades et Quais.

incardine c..................................
Southampton.........................
Port Dover.
Berthier.......................
Rivière du Loup .....................
Grosse lc...................................

Pharea.

Cap Ste. Marie...................$4795 44
pl1 Moser ..................... 3,482 721
l'einte Peggy ......... .0003,093 32
Ile au Caribou...................... 3,309 26
lie P ke......... .1,634 00
Pointe Black Rock..............2843 85
Boarshead 121Blarshea ....................... 142 10

arrington.300 00
Par.boro ................ 1,288 82
le au D)iable... ................ 318 64lie auxOiseaux ................. 125 00
CPbSt.George........................... 40 20
li rat 60 0e 60224 00

?Obriico b.er..... . .2 600646*6 997
p n....... .;..... . .............. 2518

POrt "Iood .. '''''' ''''''.......48 85
ortedway......................70 00el aux ŒZufs

S auxised "....................... 0... 333 50
Balise de Ram Rock............. 41 06

Cours de la N.-I. $22,645 29

Construction.

$ ets. 1

1,852 70
7,008 00
2,786 00

12,097 84

19,817 22
7,593 67

21,519 72

...... u* ..............

4,144 00
324 85

4,500 00
3,500 00

2,536 85

I ....... :....,.

"0666 00000e-
1.9000 00006 te
40. 6e

.be...... .. .e*

22,041 42

Réparations.

$ ets.

13,550 11
5,599 15
4,700 17
8,758 56

38,852 96
57 32

374 57
8,769 72

15,637 56
753 749.,878 18

3,297
6,351

11,888
4,207

01
81
64
61

Personnel
et entretien.

$ ets. 1

14,357 81
10,087 31
10,318 48

5,799 97
38,399 05

.........,........... e
12,000 00

836 06
6,157 45

18,939 38
1,532 75
8,451 43

838 16
9,914 1

14,094 35
944 61

..............
........... .. .... ..... . .73 05 . ..

7. 50. .......

......... ...

.*.0e.sii. "

Loyers
et assurance.

$ eto.

................ou ....

............

.................... ,oo

...............

............

................

' .................
.....................0
................... ,

.............. @ ..... \%

....

* te»se e

:..0............

*.. . . ........ ....... .. 0. 0004

.I0 ........ *go........

.0 94.soo 00

'8.. .6............
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TABLEAU, etc.-8uite.

]DESIGNATION DES TRAVAUX.

Phalrs.-Suite.

St. Jean........................... ....................
Cap R osier........................................... .
Pointe St. Laurent.....................n.....
Pointe Plenasant.........................
Ile aux Goëlands ..............................
Pointe Gibraltar ........ ,..0................
Killarney (phares principaux) ......... ........
Petit Courant do ..................
le Clapperton........................

St. Ignace ................. ,..............

Ponts et Chaussées.

Témiscouata ................. ....... .............
Métapédiae et Ristigouche ......... ............
Pont de la Petite Nation.......................
Pont de la Gatineau.............................
Chemin de Port Louis à Huntingdon.
Chemin de Fort William àla Rivière Rouge.
Pont de Dunnville.................... 
Pont d'Apohaqui....... ........ ....................

' Edifices Publice.

Ottawa, édifices du parlement et
des départements...... $40,642 34

"c do do ..... 17,060 20

Construction. Réparations.

$ ets.

50 00
80 00

7,208 86
357 72
192 80

55 00
660 20
660 20
605 20
605 03

14,847 13
300 66
272 10

8,850 00
1,000 00

@& e... ..00 ..a
2,368 34

57,702 54.

" Rideau Hall.............................. 51.029 10
Toronto, édifices du parlement ................. 26,254 02

"c ancienne banque du Haut-Canada. 16,000 00
" bureau du procureur-général....... . .
" terrains de l'hôtel du gouvernem't............

Douane de 6amilton................................ ..
Douane de Kingston.......................... ......
Palais de justice et prison d'Algoma....... 6311 38
Montréal, ancien hôtel du gouvernement..... 6 00

" bureau de poste...............46..37
" palais de justice...................
"c bureau du secrétaire du gouver-

neur-général .............. .. .
Québec, édifices du parlement....................

" Spencer Wood..............................
" Vieux Chateau........... ................ ........
" propriété Bonner ...................................
" bureau de poste .............................
" département du 1 ureau de poste, rue

St Louis.......... .....................
" observatoire..........................
" boulevard Durham......... ......... .........
" douane ............................ 1,331 60
" nouvelle prison. ........................... 2587 25

Sherbrooke, nouvelle prison ..................... 4,257 20
Prison de réforme de St. Vincent de Paul ... 16,337 55
Palais de justice et prison de Kamouraska... ........

do Malbaie ........ 228 50
Palais de justice du comté de Nicolet0.......

do Bagot .......... 720 00
'do Argenteuil..... 600 00

Palais de justice et prison de l'Industrie...............
do Sorel. ...............

Palais de justice et prisons.

........4 ..

ose

996.8106 0 0 0 0 6 9 0 4 0 a 1,

0 40.060 ose-%- ;0.000

-0 lots te**. 1.0.46

0.9. 0 . . . .

.60900 se *te 4099*604** 0600, et 'a 06 ** et 0 &

Personnel
et entretien.

$ 9ts.

.Ie

et
Loyers
assurance,

65287 ... 1. ........... ........... ....

2,573 65 ..........0...0.................@...

3,698 15 ..................

. .. 4,00000

.

586* 70 6...
2000 4875

4047 3 05 ::.. ....................

7030

6810.............. 40....00
340t.a0* -099s* 041

1*800..................14.

. 3569........................... 8000

5. 4800....................40

.... . ... ... ... . . .. .. . .... ..... %0-@*..... :

... ... ... .. .. .. . ........ ... .. .. .. . . .. .. ....... ..... .
.. .. . .. . .. . .. .#.. . .. .. .. . -a$ 1a900401.-- 10 0.1

I .... . ........... ...... 1.. . ..56 ... .... .
, 14650 .... ......

. 8 00 ...... ..... ....
78346

30004......... ... a**@*......
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TABLEAU, etc.-Suite.

DESIGNATION DES TRAVAUX.

:Explorations, etc.

Canal Murray............. ............... .. ......t
Explorations.......................................
Chemin de fer Intercolonial............
Arbitrages.......... .....................
Translation à Ottawa ..................
Transport du dép. des Terres de la Couronne.

Chemins de Fer.

De l'Europe et de l'Amérique du Nord.....
D'Halifax, Trura et Pictou...................

Construction.

$ ets.

400 00
6,305 66

50,000 00

15,514 1l ... .........
396,749 17 ..........

801,477 96 142,846 26

Dépense figurant dans les colonnes précédentes.................................................0............*1,489,560 80
do Steamers Provinciaux. ar d.. 38,580 00
do Entretien des phares. Transférés au dép. de la Marine et des Pecheres 26,648 01

Total des dépenses par le Département des Travaux Publics................1,554,788 81

DEPARTEMENT DES TRAVAUx PUmTBLWS,
30 Juin, 1868.

J. BAINE,
Comptable.

A. 1869

Réparations.

$ ets.

personnel
et entretien.

$ ets.

2,416 66
293 27
522 46

131,684 97
248,716 36

539,295 08

Loyers
et assurance.

$ ets.

5,941 50
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APPENDICE No. 3..

NAVIGATION DU ST. LAURENT-TABLEAU DES DISTANCES.

DU DÉTROIT DE BELLE-ILE A FOND DU LAC, A LA TETE DU LAC SUPERIEUR,

De

Détroit de Belle-Ile ........... Québec ..........................
Québec............................. Trois-Rivières .......... ,........

Trois-Rivières . Montréal.....................
M ontréal ......................... Lachine. .........................
Lachine.........Beauharnois ..................
Beauharnois...................... Ste. Cécile...............
Ste. Cécile........................ Cornwall ......................
Cornwall..................Debarcadère Dickinson.
Debarcadère Dickinson.......Pointe Farran ...................
Pointe Farran ............ Extrémitsup.del'Ile Croyle.
Extrémité sup.de l'île Croyle Williamsburgh ou Morrisbgh
Williamsburgh .................. Rapide Plat .............
Rapide Plat.......................Village de la Pointe Iroquois.
Village de la-Pointe Iroquis. Extrémité sup. de Presqu'île
Presqu'Ile...............PointeCardinal,Edwards'gh
Pointe Cardinal ................. Tête du Rapide Galops.
Rapide du Galops......,........Prescott . ....
Prescott ......................... Kingston ................

ingston. ......... iPort Dalhouse'.....
Port Dalhousie.......... Port Coîborne ............
Port CoWborne ... Amherstburgh.or.. risb'gh
AmhersturghP............Windsor......................
Windsor.............. Pied de 'le Ste. Marie........
Lac Ste. Claire...........Sarnia........................
Sarnia....o..............nPied de le St. Joseph.......
Pied de l'île St. Joseph Po Sault Ste.Marie......
Sat Ste. Marie.. ........ Têtu C ne
Tête du Sault Ste. Marie.Pointe.aux.Pins.... .
Pointe aux Pins.............. Fond du Lac........... . . .....

SectionsMilles marins.

de Navigation. Intermé- Total

diaires. du Détroit
de B'le-Ile.

Fleuve et Golfe St. Laurent.. 82 826
Fleuve St. Laurentjusq'au le

flux se fait sentir............ 14 900
do ' do 86 986

Canal Lachine.......... ......... i
Lac St. Louis..................... 151 1,009k
Canal Beauharnoisl.......1....
Lac St. François,................ 32Î 1,053Î
Canal Cornwall....... ..... 11 2 065
Fleuve St. Laurent............. 5 j 1070j
Canal de la Pointe Farran....j 1,071
Fleuve St. Laurent ............ 10ot 1,081f
Canal du Rapide Plat......... 4 1085
Fleuve St. Laurent.... ........ 4-1 1,090
Canal de la Pointe Iroquois.. 3 1,093
Canal de Jonction...... ........ 2e 1,0954
Canal Gallops..............,,.. .2 1,0974
Fleuve St. Laurent.............. 71 19105

do ... . 59 1,164
Lac Ontario.................110 1,334
Canal Welland................2 36
Lac Erié .................... 232 1,593
Rivière Détroit.......... 18 1,611
Lac Ste. Claire............ 25 1636
Rivière Ste. Claire... .. 33 15669
Lac Huron..............j 270 1,939
Rivière St. Marie............ 47 986
Canal du Sault Ste. Marie.... 1 ,98

. Rivière St. Marie.............. 7 1994
Lac Supérieur........ .90 2,384

Sur les 2,384 milles, depuis le détroit de Belle-Ile à la tête du Lac Supérieur, 71 milles sont de
navigation artificielle et 2,3124 de navigation naturelle.

Du détroit de Belle-Ile à Liverpool, 1,942 milles géographiques, ou 2,234 milles marins.
Depuis le lieu où les marées se font sentir jusqu'au Lac Supérieur, l'ascension est d'environ 600

pieds.

DE QUBEC A LLIVERPOOL) vâ LE DÉTROIT DE BELLE-ILE, ET MALIN HEAD; NORD DL
L'IRLANDE.

De A Sections Milles. Milles.
de Navigation. Géographiq. marius.

Québec,............. ............... iSaguenay........Fleuve St. Laurent..... 106
Saguenay ........ ....... ......... 1Pointe-aux-Pères.............. do 53
Pointe-aux-Pères..........Extrémité ouest du phare d'An-

ticosti......... ................ ...... 1 do 176
Extrémité ouest d'Anticosti... Cap Whittle, Côte du Labrador.. Golfe du St. Laurent.. 175
Cap Whittle.......................Phare de Belle-Ile à l'entrée est!

du détroit.. ....... do 209
Belle-Ile.. ... Malin Head, Nord de l'Irlande.. Océan Atlantique 1,750
Malin He ad ................ Liverpool..................... do et Irish ea... 192

Total, de Québec à Liverpool, vi4 Belle-Ile et Malin Head, Nord de l'Irlande............ 2,661

122
61

202
201

240
2,013

221

3,060

A. 1869
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DE LA TETE DU LAC SUPÉRIEUR À LIVERPOOL, Viâ LE DÉTROIT DE BELLE-ILE ET
NORD DE L'IRLANDE.

Milles géo- Milles
Sections de Navigation. graphiques. marins.

De la tète du lac Supérieur, Fond du Lae, à Québec.................... 1,355 1,558
De Québec à Liverpool, vid Détroit de Belle-Ile et le nord de l'Irlande.................... 2,661 3,060

Total de la tête du lac Supérieur à Liverpool, vid Belle-Ile, et Malin Head, nord de
'Irlande.......................................................... 4,016 4,618

N.B.-La route par le détroit de Belle-Ile est plus courte que par le Cap Race...........158 182

Le détroit de Belle-Ile, 80 milles de long sur une largeur moyenne de 14 milles.

DE QUEBEC À LIVERPOOL, vid CAP RACE ET MALIN 1EAD, NORD DE L'IRLANDE.

Sections Milles géo- Milles
De A de Navigation. graphiques. marins.

Québec..............................................Fleuve St. Laurent 106 122
Saguenay..............Pointe aux Pères.........do 53 61
Pointe aux Pères..........Pointe Métis.....................do 22 25
Métis..................Cap Ste. Ane des Montsdo 71 82
Cap Ste. Anne des Monts......Cap de la Madeleine do 46 53
Cap de la Madeleine............ e la Faminedo 29 33
Pointe de la Famine ........... Capdes Rosiers.................. do 25 29
Cap des Rosiers............... St. Pierre de Miquelon. Golfe St. Laurent 343 394
Cap St. Pierre de Miquelon... Cap Race.................O a Atlantique 132 152
Cap Race..............Malin Head...............I.do.1,800 2.0.0
Malin ljead........... Liverpool...................do et Irih Se... 192 221

Total de Québec à Liverpool, vi& Cap Race et Malin ea , nord d de 2,819 3,242

bE LA TETE DU LAC SUpÉRIEUR À LIVERPOOL, lVd CAP RACE ET NORD DE L'IRLANDE.

Milles géo- Milles
Sections de Navigation. graphiques. marins.

De la tête du lac Supérieur, Fond du Lac, à Québec ........................
De Québec à Liverpool, vid Cap Race et nord de l'Irlande....... .............
Total de la tête du lac bupérieur à Liverpool, vid Cap Race et Malin Head, nord de

l'Irlande....,......,......................<................................

X.B-La route par le Cap Race est plus longue que par le détroit de Belle-île.

1,355
2,819

4,174

158

1,558
3,242

4,800

182
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APPENDICE No. 3.

CANAUX DE LACHINE, BEAUHARNOIS, ST. OURS, CHAMBLY, STE. ANNE, CARILLON,
CHUTE-A-BLONDEAU ET GRENVILLE. ".

.Description des travaux et réparations exécutés sur ces canaux durant l'année fiscale expirée
le 30 juin 1868, par J. G. Sippell, ingénieur.

(No. 4,997.)

BUREAU DU CANAL LACHINE,
Montréal, juillet 1868.

P. BRAUN, Ecuyer,
Secrétaire, Dépt. des

Travaux Publics, Ottawa.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport suivant au sujet des canaux
dont j'ai eu le contrôle durant l'année fiscale expirée le 30 juin 1868.

CANAL LACHINE.

Ce canal forme la section orientale des canaux du St. Laurent qui aboutissent à
Montréal, où les bassins, quais et hangars à farine forment une portion considérable des
avantages qu'offre le havre de cette ville. Ce canal relie la navigation du bas St. Laurent
à celle de la rivière Ottawa, et fournit l'eau qui fait fonctionner les grands moulins à farine
et les fabriques considérables situés sur les écluses Nos. 3 et 4, et au bassin No. 2, Montréal.

Depuis le mois de septembre jusqu'au mois de mars, l'eau du St. Laurent a été plus
basse qu'on ne l'avait jamais vue depuis de longues années. Les moulins ont alors man-
qué d'eau et plusieurs ont cessé de fonctionner. Les ouvertures par lesquelles l'eau est
actuellement admise dans le canal à Lachine ne sont pas suffisantes pour y maintenir l'eau
à la hauteur navigable et pour faire fonctionner les moulins dont ont vient de parler, du
moment où l'eau est à moins de douze pieds sur le busc supérieur de l'écluse de garde.
On devrait donc prendre les moyens d'en admettre une plus grande. quantité à l'époque
des basses eaux, Des additions sont également nécessaires aux bassins et aux quais à
Montréal.

Durant la saison de la navigation, l'eau a été maintenue à la hauteur requise de neuf
pieds sur les buses des écluses, sans causer d'interruption sensible au trafic.

Les levées, les talus et les constructions en général, ont été bien entretenus.
La superstructure du revêtement de bois et du quai, en aval de l'écluse St. Gabriel, a

été reconstruite ;-le pilier central du pont de Brewster réparé;-une portion du c6té
nord du coursier, conduisant du déversoir régulateur au moulin de MM. Grant et Uall,
a été refaite;-le quai à l'extrémité ouest du bassin No. 1 a été renouvelé, et les quais
en général ont été réparés pendant les mois de juillet et d'août. Le pont sur l'arrière
canal Lachine a été renouvelé, le pont du magasin de la baie d'Hudson réparé, le pilier en
avant de l'écluse de garde réparé des deux côtés, et les poteaux de défense aux écluses
Nos. 3, 4 et 5 partiellement renouvelés. Le revêtement de bois, en aval du pont de
Brewster, les portes des écluses Nos. i et 2, et le magasin ont aussi été réparés durant les
mois de septembre, octobre et novembre.

Le pivot et l'arrrière du pont-tournant de Lachine, les traverses et les boulons des
portes des écluses Nos. 1, 2, 3 et 4 ont été reconstruits durant l'hiver.

8
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Lors qu'on a retiré l'eau du canal au mois d'avril, les rouleaux de friction, les plaques
et segments ont été réparés aux portes supérieures de l'écluse No9. 2, aux portes siüpérieures
et inférieures des écluses Nos. 3 et 4, et aux portes inférieures de l'écluse No. 5, les
chambres des écluses ont été nettoyées et les murs des écluses Nos. 3 et 4 rejointoyés. Les
murs en des moulins du bassin No. 2 ont aussi été rejointoyés et réparés.

Le canal a été complètement nettoyé dans toute sa longueur, et on a reparé une grande
avant partie des murs en talus.

Le bas-fond qui se trouve à l'extrémité supérieure du quai en amont de la Côte St. Paul
a été enlevé pour permettre l'entrée plus abondante de l'eau dans le courier d'alimentation,
et l'ouverture inférieure du quai a été fermée.

Cette opération a refoulé le courant à l'extrémité du quai, et les navires approchent
beaucoup plus facilement l'entrée supérieure de l'écluse.

Le chenal sous les ponts fixes de la rue Wellington, du chemin de Brewster et de la
Côte St. Paul, a été nettoyé et creusé, ce qui a diminué la force du courant dont on se
plaignait tant aux abords de ces ponts.

Après l'ouverture de la navigation, au mois de mai, on a fait des réparations générales
aux quais et aux hangars à farine, renouvelé le tablier du pont Wellington, reconstruit la
superstructure du quai en aval de l'écluse à Lachine et renouvelé les tabliers de plusieurs
petits ponts. .

Durant l'année, on a dépensé $10,890 pour réparations ordinaires, et $3,314.09 pour
faire fonctionner le dragueur jusqu'à la clôture de la navigation en 1867.

Le canal fut réellement fermé par la glace le 2 décembre 1867, mais les navires con-
tinuèrent à y circuler jusqu'au 10. On introduisit l'eau dans le canal le 25 avril 1868, et
la navigation fut complètement ouverte le 27 du même mois.

Je vous adresse ci-joint un état du imontant perçu pour amendes et avaries par ordre
du contrôleur local.

Les montants suivants ont été perçus durant l'année outre les péages réguliers, loyers,
de pouvoirs d'eau, etc.

Amendes et avaries, par ordre du contrôleur .......................... $210 00
Droits sur bois de chauffage, à Lachine....................... ...... 179 01

Do sur bois de construction, au bassin de Lachine.................... 1,109 43
Do pour usage des terrains du canal comme chantiers de radoub.. 244 00
Do pour usage du bassin de carénage, à Montréal................286 50
Do sur les vaisseaux des ports d'en bas ....................... 2,070 01
Do bois de chauffage, etc............ 1,964 71
Do pour magasinage dans les hangars à farine...........,.........1,964 71
Do pour hivernement de vaisseaux dans le canal.................713 50

Total....... .... ................. $7,476 71
Les péages perçus durant l'année se montent à.......... ....... $62,148 98

CANAL BEAUHARNOTS.
Ce canal est situé sur la rive sud de la rivière et forme la seconde section des canaux

du St. Laurent; il traverse les rapides de la Cascade, des Cèdres et du Côteau.
Le niveau du fleuve s'est maintenu bas durant les mois de septembre, octobre et no-

vembre, et les steamers à passagers qui sautent ordinairement les rapides ont été obligés
de passer par le canal. Toutefois cet abaissement de niveau n'a pas affecté le canal où
l'eau a été maintenue constamment durant la saison de la navigation à neuf pieds sur les
buses des écluses.

Le canal et les diverses constructions ont été maintenus en bon état, sauf les quais à
l'entrée inférieure, qui ont été en dommagés par un banc de glace au mois de mars dernier;
1l8 seront réparés lors de la baisse des eaux en août et septembre.

Les réparations se sont bornées aux travaux nécessaires pour maintenir les constructions.
Les fossés et aqueducs en siphon ont été complètement nettoyés en juillet et août.

Le quai sud à l'entrée inférieure du canal, et les passerelles, garde-fou et les vis servanta
faire fonctionner les vannes des écluses Nos. 6 et 14 ont subi plus ou moins de réparations,
enfin les abords de tous les ponts-tournants ont été réparés et améliorés durant l'été et l'au-
toae de 1867

2*9
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Les dépenses d'entretien des digues, barrages et couriiers, aux moulins deValleyfield
ont été excessivement faibles, grâces surtout à la grande baisse des eaux lu St. Laurent.

Les travaux ont généralement été suspendus après la clôture de la navigation, en dé-
cembre, et repris en avril après qu'on eût fait sortir l'eau du canal; à cette'époque, les
talus et murs d'appui ont été réparés, le fond du canal et les écluses nettoyés là où il était
nécessaire, enfin les portes des écluses et leurs différentes montures mises en -bonétat.

Les murs, portes et coursiers des déversoirs régulateurs ont été convenableiment réparés.
Durant les mois de mai et juin, les portes inférieures des écluses Nos. 7 et 10 ont éte

enlevées pour réparations. La charpente du pont-tournant, à l'écluse No.4,.et!le pont sur
le coursier d'alimentation à l'extrémité est du barrage, ont été reconstruits.

On a fait des réparations à plusieurs des maisons des éclusiers, et les levées du canal
ont été maintenues en bon état.

Les dépenses pour réparations ont été maintenues dans les limites du budget, et se
montent à $6,834.88.

Le canal fut fermé par la glace le 2 décembre 1867 et ouvert le 27 avril 1868.

ECLUSE ET BARRAGE DE ST. OURS.

Ces constructions sont situées sur la rivière Richelieu, quatorze milles en amont de
Sorel et un mille et demi en amont du village de St. Ours. Elles élèvent le niveau d'eau
de quatre pieds, ce qui constitue un chenal navigable pour les navires tirant six pieds d'eau,
jusqu'à l'entrée inférieure du canal Chambly, distance de trente-deux milles.

Les poteaux d'amarrage, en aval de l'écluse, sont vieux et en mauvais état ;-on les
répare en ce moment. La levée, de chaque côté de l'écluse, a été exhaussée et des rou-
leaux neufs ont été placés sur les portes inférieures.

Au printemps dernier, l'eau n'a pas atteint son niveau ordinaire et les constructions
n'ont pas été endommagées.

Les bateaux passeurs ont été réparés et l'on a employé cinquante-quatre toises de pierre
pour assujettir et protéger le barrage et les levées de l'ile.

Durant l'année, on a dépensé $803.75 pour réparations.
La navigation a -éé fermée le 2 décembre 1867 et ouverte le 30 mars 1868.

CANAL CHAMBLY.

Le trafic, sur ce canal, continue à augmenter, et l'année dernière a été l'une des plus
productives. Malgré la sécheresse, on a maintenu l'eau à sept pieds sur les buses des
écluses. Mais le prisme du canal est tellement comblé et resserré à certains points qu'en
réalité le tirant d'eau n'est que de six pieds. On surmontera cette dificulté par le draguage.
Les parties les plus encombrées, savoir: entre les écluses Nos. 3 et 4 et près des déversoirs
de Fryer et Wood,ont déjà été nettoyées par le dragueur qui a comencé à fonctionner en avril.

Les constructions sont généralement très-faibles et il faut une attention constante pour
les maintenir en bon état.

Depuis le mois de juillet jusqu'à la clôture de la navigation en décembre, les répara-
tions se sont bornées à renforcer et protéger les levées,-nettoyer les fossés, réparer le sentier
de halage et les ponts sur l'île Ste. Hélène et sur le chemin principal, réparer les chemins
(farm roads) à l'ouest du canal, renouveler et réparer les vannes et portes des écluses de 1
à 6 inclusivement, enfin réparer les ponts 1, 2, 3, 4 et 5.

Les réparations au quai de St. Jean ont été complétées et la superstructure du quai de
Chambly réparée, renforcée et exhaussée de deux assises de madriers.

Durant l'hiver on a construit deux paires de portes pour les écluses Nos. 8 et 9, répar
les portes des écluses Nos. 2 et 6 et renouvelé le pont de bois No. 7. Ces travaux ont été
faits principalement par les éclusiers et les gardiens des ponts.

Antérieurement à l'ouverture du canal, au mois de mai, les murs des écluses ont tous
été réparés et rejointoyés et un nouveau seuil a été posé à la chambre inférieure de l'éluse
No. 8, les portes ont été réajustées et le canal a été nettoyé dans les endroits où cela étai
le plus nécessair.

Durant les mois de mai et juin, les travaux. se sont bornés à draguer le canal, réparer
et exhausser les levées, en un mot à maintenir le canal en bon état6
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Les réparations de l'année, y compris deux paires de portes d'écluses
et un pont neuf, ont coûté................. . ...... $8,457.38

Praguage et nettoyage du canal.............................................. 1,717.44

Total............................. .$10,174.82

On a perçu $92,85 pour amendes, dommages et droits de quaiage; vous en trouv erez
le détail dans l'état ci-joint.

Le canal fut fermé le 5 décembre 1867 et ouvert le 5 mai 1868.
En deux occasions, l'on a été obligé d'abaisser le niveau d'eau pour réparer deux

petites brèches dans les levées : ce travail a interrompu la navigation pendant 12 heures.
Le total des sommes perçues, sous les divers chefs, durant l'année s'élève'à $34,842.8 2.

ECLUSES ET BARRAGE DE STE. ANNE.

Ces constructions se trouvent à l'extrémité supérieure de l'Ile de Montréal et ont été
érigées pour racheter la chute de Ste. Anne, sur la rivière Ottawa.
' Durant l'été et l'automne de 1867, on a fait les réparations suivantes: poser de nou-

veaux rouleaux et de nouvelles plaques aux portes d'écluses, réparer et renforcer les courbes-
tourillons et réparé les quais conducteurs. Ces courbes-tourillons furent renouvelées en
avril et mai et les constructions généralement remises en bon état. Durant l'année, les
réparations ont coûté $538.23.

On s'apprête actuellement à réparer les jetées conductrices et les quais d'amarrage.
Il serait nécessaire de prendre de nouvelles dispositions pour amarrer les vaisseaux à

l'entrée supérieure de l'écluse, durant la saison des eaux basses, en prolongeant, d'environ
250 pieds, le quai au côté nord du chenal; à cet endroit les vaisseaux pourraient attendre,
avant de franchir l'écluse, sans en obstruer l'entrée, comme cela est actuellement nécessaire,
et sans être obligés de rester à l'ancre dans le chenal en amont.

Durant les mois d'octobre et novembre, l'eau a été singulièrement basse et fréquem-
ment des vaisseaux ont touché sur les bas-fonds en amont et en aval de l'écluse. Si l'on
enlevait quelques roches à cet endroit, les vaisseaux d'un tirant ordinaire pourraient fran-
chir le canal sans toucher.

La navigation fut fermée le 3 décembre 1867, et ouverte le 18 avril 1868.

CANAUX DE CARILLON ET GRENVILLE.

Ces canaux ont été considérablement améliorés durant l'année: on les a nettoyés, on
a abaissé et élargi le fond, et exhaussé les levées de manière à établir une profondeur uni-
forme de six pieds six pouces d'eau sur les buses des écluses. Grâces à cette augmentation
de profondeur les cargaisons de bois de construction ont augmenté, depuis l'ouverture des
canaux au mois de'mai de soixante-dix et quatre-vingts mille à cent-vingt et cent-trente mille
pieds, résultat fort satisfaisant, mais cette profondeur ne pourra être maintenue durant la
sécheresse et alors les cargaisons devront nécessairement être réduites.

Une grande partie des réparations et améliorations sus-mentionnées a été faite à con-
trat; elles furent commencées en mars 1867, et complétées en mai 1868.

Ces canaux sont petits, de dimensions irrégulières, et les murs des écluses sont géné-
ralement en fort mauvais état, surtout ceux des écluses combinées Nos. 5, 6, 7 et 8, sur le
canal Grenville, et les murs en aile supérieures de l'écluse No. 3 sur le canal de Carillon.
Ils faudra donc faire des dépenses considérables pour reconstruire ces écluses, abaisser et
elargîr le biez supérieur à Grenville, et abaisser les seuils et le fond des écluses 10 et 11;
OU bien il faudra construire un nouveau canal pour les besoins du trafic qui augmente tous
les ans sur cette ligne importante. f

Durant les mois d'octobre et novembre, le niveau de la rivière Ottawa a été singulière-
mIent bas; cet abaisement s'est fait sentir dans le canal de Grenville en amont de l'écluseNo. 10, et les vaisseaux de tirant ordinaire ont eu plus ou moins de difficultés à faire le trajet.

CANAL DE CARILLON.

dA.mois d'août, l'entrepreneur a terminé l'exhaussement des levées et les réparationsu sener dehtlag ete époque, l'eau a été élevée à six pieds sur les buscs des éclu~seg
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et depuis le mois de mai jusqu'à six pieds six pouces, excepté lorsque les écluses étaient
permanemment ouvertes aux deux extrémités du canal.

Au printemps, on a fait les réparations suivantes: enlever une grande quantité de vase
et de sable qui s'était accumulée à l'entrée du coursier d'alimentation, renouveler la Cloison
du déversoir régulateur du coursier d'alimentation, recouvrir le pont, rejointoyer et réparer
le busc et le pavé de l'écluse No. 2 et les murs de l'écluse No. 3. Les murs inférieurs,
c'est-à-dire ceux qui se trouvent du côté de la rivière à cette écluse, présentent des fuites
considérables, plusieurs des pierres du parement sont détachées et maintenues seulement
par des coins; il serait nécessaire de reconstruire ces murs avant l'ouverture de la naviga,
tion l'an prochain.

CHUTE A BLONDEAU.

On a construit une nouvelle paire de portes supérieures pour cette écluse, mais elles
n'ont pas été posées. On s'est aussi procuré des matériaux pour clôturer les terrains qui
dépendent du canal, lequel a été maintenu en bon état toute l'année.

CANAL GRENVILLE.

L'entrepreneur chargé de réparer et d'améliorer le canal a terminé, au mois d'octobre,
l'exhaussement des levées. Mais alors il suspendit ses travaux et laissa beaucoup d'ou.
vrage à faire, entr'autres : nettoyer le fond du canal, et achever certaines passes. Mais il a
repris ses travaux en février et terminé, d'une manière satisfaisante, les deux opérations
sus-mentionnées avant Fouverture du canal au mois de mai, époque à laquelle le canal
était réellement en bon état.

Avant l'ouverture du canal, on a réparé les murs des écluses Nos. 5, 6, 7 et 8, à Greece.
Point, rejointoyé les buses, posé à neuf certaines portions du pavé et réparé les portes. Les
murs de ces écluses sont peu solides et réclament une attention spéciale.

Le buse supérieur de l'écluse No. 9 a été renouvelé et une partie du mur d'appui
reconstruite; les portes et le pont ont été réparés.

Les portes, vannes et murs de l'écluse No. 10 ont 'été réparés et un nouveau pont-
tournant construit sur l'entrée inférieure, de l'écluse No. 1, à Grenville.

Les réparations et améliorations faites à contrat, entre le mois de mars 1867 et le mois
de mai 1868, ont coûté $26,966.27, et le coût des réparations ordinaires de l'année a été de
89,287.78 ; dans ces dernières dépenses, il faut inclure une paire de portes pour l'écluse
No. 4, à la Chute à Blondeau, et le nouveau pont-tournant à Grenville.

Ces canaux furent fermés le 30 novembre 1867 et ouverts le 2 mai 1868.

DRAGUEUR A VAPEUR.

Cette machine a été employée pour nettoyer le fond du canal en amont de l'écluse St.
Gabriel et en amont du pont fixe de la rue Wellington; aussi pour enlever la vase et les
attérissements au fond des bassins Nos. 2, 3 et 4, canal Lachine; elle a fonctionné jus-
qu'au mois d'octobre, époque à laquelle on l'a emmenée à Chambly pour l'hiver. Depuis
l'ouverture de la navigation, au mois de mai, elle a été employée sur le canal Chambly pour
enlever les attérissements entre les écluses Nos. 3 et 4, et près des déversoirs de Fryer et
de Wood's Creek.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN SIPPELL,
ingénieur Résidat

11-
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CANAL LACHINE.

ETAT du montant des amendes et dommaes perçus par ordre du Contrôleur pour
l'année expirée au 30 juin 1868.

Date. Nom du vaisseau. Propriétaire. Montant Remarques.

Barge Major....................Pilon............
do St. Francis.............Portelance.

Vapeur M. K. D...............'Cie. deT. d'O. etR...
Propulseur St. Lawrence... Jacques et Cie..........
Vapeur Ottawa...............do
Barge Portland............j Chaffey et Ciee.

do June .... JEvans et Cie.
do Gem.............,....Smith.........
do Titi ..................... St. Louis..............

Rateau de bois de const.... Tucker et Cie$@.

Barge Tiger............ Henderson et Cie.......
do do.................. do ..
do Providencei............ Gigna.
do Express ............... Graham...........
do Queen Victoria...... Paquette.. ........
do Nile.. ............ Smith .....................

Cage de bois de construct.. Heuderson.........
Vapeur Magnet... ..... C N ...........

$ cts.
10 00 Dommage au pont St. Gabriel.
20 00
5 00

10 00
10 00

6 00 Dommage au pont St. Gabriel.
5 00 do do Brewster.

•10 00 do do St. Gabriel.
5 00 do do do
4 00 Abandonné et obstruant la nav

75 00 Dommage aux portes supé. No
10 00 Violation des règlements.
4 00 do do
4 00 do ·do
4 00 do do

20 00 do do
4 00 Abandonné et obstruant la nav
4 00 Dommage à l'écluse No. 1.

ig.

.2.

ig.

Total....... ......................... $210 00 ~

(Signé,)
BUTREAiU DU CANAL LACHINE,

.. Montréal, Juillet 1868.

ALEX. BissETT,

Contrôleur.

A. 1869

1867.

Juil. 5......
Sept. 23......
Oct. 3.
Nov. 2.....

"< "....

Oct. 12...
S17...
"23...
"24..

Nov. 15...

1868.

Mai 20...

" 27...
Juin 4...

" 9...
"16...
"17...
"23...

-- 1

.
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CANAL LACHINE.

ETAT indiquant le nombre de vaisseaux et le montant des péages perçus pour
l'année expirée au 30 juin 1868, d'après les comptes du Percepteur, Montréal.

Montant des
Mois. Nombre de navires.

péages perçus.

$ cts.
Juillet, 1867...................... ... .. 0......... .. .. . .1,753 8,253 22
Août, '................ 1,622 7,989 97
Septembre, "............ .... .1,545 7t143 22
Octobre, ".............. .. .1,957 11,490 27
Novembre, "0.............. .. 1,348 8,658 60
Avril, 1868......................................................... 102 559 61
Mai,........................................................... 1,497 8,307 65
Juin,. "... ................................................... 1,916 9,746 44

Total ..... ........................................... 11,740 $62,148 98

BUREAU DU CANAL LAcHINE,

15 Septembre 1868.

CANAL BEATJiARNOIS.

ETAT des amendes et dommages perçus par ordre du Contrôleur durant l'année
expirée au 30 juin 1868.

Date. Nom du vaisseau. Propriétaire. Montant Remarques.

1866 $ets.

Oct. 1er ... Goëlette Ireland.............. Chaffey et Cie........... 6 00 Dommage au quai de St. Timothé

1867
Août. 7...... Barge Prince Albert......... Elie ........................ 5 00 Dommage à l'écluse No. S.
Sept. 2...... Vapeur L. Renaud ........... Cie. N. du St. Laurent. 4 40 do porte supérieure No. 10.
Oct. 27. Barge Westport...............Chaffey et Cie ........... 6 40 do do No. 11.

" 3L.... Goëlette Prince Edward ... Wilson et cio............ 10 00 do mur sud No. 6.

1868 1mede

Avril 28...... Propulseur Georgian ....... IHenderson et Cie....... 10 00 Amende.
" " . .... Goëlette Royal Oak. Hume................1 88 Dommage à l'écluse No. 11.

Mai Propulseur Brantford. Henderson'et Cie.......| 35 95 do do No. 8.
Juin . Barge Kate ............. St. Denis..............6 70 do do No. 12.

Total............ . . . $86 33

(Signé,)

j3UssA DU CAN ]jEAUHARNOIS,

PIERRE LAURENCEL,
Con trôleur.

A.1869
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ECLUSE ET BARRAGE DE ST. OURS.

FTAT des amemdes et dommages perçus par ordre du Contrôleur pour l'année
expirée au 30 juin 1868.

Maître ou
Date. Nom du vaisseau. Montant Remarques.

propriétaire.

1867 $ cts.

Jail. 20...... Bateau Rudolf.............. Champagne... j... 46 Dom. au quai en aval de l'éclu. inf.
Sept. 7-. Vapeur Relief ............. Brunet ........ ...... .... 6 16 do porte de l'écluse.
Nov. 26...... do Fawn.................. Smith ...... 2 00 I do do supérieure.

1868

Juin 1...... Bateau Walter Scott.........0Cook........................ 75 Dommage au quai inférieur.
d 5,. Barge Register...........D. Swift.................. 75 do do
" 14. do Gem.............Tessier..................... 75 do do
" 17. Bateau Lcuisiana. Fishlet..................... 1 50 do quai en amont de Pécluse.

Total.......................... ........ $12 37

(Signé,)

ECLUSE ET BARRAGE DE ST. OuRs, 1er Juillet 1868.

LEVI LARUE,
Contrôleur.

CANAL CHAMBLY.

ETAT des amendes, dommages et droits de quaiage perçus par ordre du Con-
trôleur pour l'année expirée au 30 juin.

Date. Nom du vaisseau. Propriétaire. Montant Remarques.

18671$cts.

Juil. 1er... Barge St. Edward..........V. Pepin..............4 0
"i " ...... do St. Laurent............ N. Forest....... .......... 2 0
"i 6.. do Victoria.......... T. Rock...............500

Sept. 7...... do Burlington............Il. Lumber et Cie..... t 90
Oct. 18...... do St. Jule................ P. Rock .................. 100

1868
Mai 30.Barge Una..............G. Smith..................2 0

Jun 6 do St. Edward... ... A. Laforest............. 20

17 90
Montant perçu pour droits de quaiage durant l'année.........74 95

Total ............................... $92 85

Dommage au pont No. 3.
do écluse No. 8.
do do
do No. 6.
do No. 7.

Dommage t l'écluse No. 3.
do do

'(Signé,) C. PREFONTAINE,
DC LSign 4it6Contrôleur.

UBIREAU DU CANAL CHIAMBLY, Chambly, 4 Juillet 1868.
15
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ECLUSE ET BARRAGE DE STE. ANNE.

ETAT indiquant le nombre de vaisseaux qui ont passé l'écluse Ste. Anne et les
montants perçus durant la saison de 1867, d'après les comptes du
Percepteur.

Mois. Nombre de navires.

Avril............................................................. 9
Mai .............................. 832
Juin ............................. . 975
Juillet ..... ................................. . 9... . . . . ...q 0 . .. 1,054
Août ............... ....................................... .... 1,065
Septenibre......................... . ................................... 1,046
Octobre............................................. 984
Novembre .............................................. 593

Totaux............................. ................. $6,5558
Pour la saison de 1866............................... ............................. 6,334

Augmentation pour 1867............ ...... ................ 224

Montant des

péages perçus.

$ ets
3 34

900 24
1,095 46
1,155 75
1,265 15
1,188 84
1,125 69

807 87

$7,542 34
6,927 8

$614 46

EcLUsE STE. ANNE, Décembre 1867.

CANAUX CARILLON ET GRENVILLE.

ETAT des amendes et dommages perçus par ordre du Contrôleur, et des droits
sur le bois de chauffage, pour l'année expirée au 30 juin 1868.

Date. Nom du -vaisseau. Propriétaire. Montant Remarques.

1867

12......

13......
16...

20...
1er
2.....

Bac Leander...................
Barge Ranger.................
Bac Dominion.................
Barge Détérmination........

do Confidence............
do No. 24..............
do D.................
do B.................

Compagnie O. et R....
do .....

Labelle...............
Couvrette..........

do ,................
Sincennes et MeN......
Tranchemontagne a Ci

do

$ ets.

5 00
5 00
2 00
1 00
1 00
2 00
2 00
5 00

Dommage
do

Violation
do
do
do
do
do

l'écluse No. 3.
do

des règlements.
do .
do
do
do
do

1868

Mai. 1er ... Vapeur Matilda.........J. B. Auger.............. 8 00 Hivernage dans
" ". Barge Rose ............. Sincennes et McN ..... 4 00 de

do No. 2...............Cie.deT.M.et....j 400 do

$39 0
Montant des droits sur le bois de chauffage pour l'année, 41761$9

cordes à 2 cents.................. .................. 83 52

Total.......................................................... ..... '$122 52

canal.

(Signé,)
CANAUX CARILLON ET GRENVILLE,

Carillon, 6 Juillet 1868.
16

Wm. B. FORBES,
Contr6eur.

À. 1869
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APPENDICE No. 3;-Suite.

RAPPORT SUR L'APPROVISIONNEMENT D'EAU DU CANAL LACHINE,
PAR J. PAGE, INGÉNIEUR-EN-CHEF.

(No. <3, 808.)
OTTAWA, 20 Juin 1868.

Au Secrétaire des Travaux Publics:
MONSIEUR,-J'ai récemment visité le canal Lachine et examiné les constructions à

l'entrée supérieure, afin de pouvoir donner mon avis au département sur le mode proposé
pour introduire un plus grand approvisionnement d'eau dans le canal aux époques de la
baisse des eaux.

J'ai fait de fréqueiits rapports sur la question des pouvoirs d'eau affermés et la quantité
d'eau employée à cet effet. Je me bornerai donc à dire que, pour assurer un approvi-
sionnement suffisant on devra maintenir le niveau d'eau sur le buse inférieur de l'écluse de

garde à 9' 8" ou 9' 10", en même temps que 9 pieds d'eau sur le buse supérieur de l'écluse
de la côte St. Paul.

Lorsque ces niveaux relatifs ne peuvent pas être maintenus au pied de l'écluse de
garde et à la tête de l'écluse de la côte St. Paul, on doit limiter la quantité d'eau que les
moulins retireut du canal.Î.

Depuis quelques années, le niveau du fleuve St. Laurent a été extrêmement bas, en
sorte que, durant l'automne, il n'y avait pas assez d'eau en amont de l'écluse pour faire
entrer, dans le-coursier et les portes supérieures, le volume d'eau nécessaire pour maintenir
à la hauteur sus-mentionnée le niveau en aval de l'écluse de garde; autrement dit, le
coursier et les vannes qui traversent le mur d'appui du déversoir offrent une section
moindre que celle du canal et assez petite pour que,-si l'eau est à moins de 12 pieds sur
le buse supérieur (le l'écluse de garde,-le coursier ne peut fournir une quantité d'eau
suffisante pour maintenir, par exemple, le niveau de 9' 9" sur le buse inférieur.

Pour parer à cet inconvénient, M. Sippell propose de construire un autre coursier et
déversoir au côté nord de l'écluse de garde, en sorte que la superficie totale de toutes les
entrées soit approximativement égale à la section du canal.

Si ce plan était adopté, l'approvisionnement d'eau dépendrait beaucoup moins du
coursier d'alimentation.

Après avoir étudié la question, je demeure d'avis que le plan projeté obvierait en
grande partie à la difficulté, tant que la profondeur de l'eau sur le buse, supérieur
n'excédera pas 10 pieds.

Le tableau suivant indique les profondeurs des eaux basses sur le buse supérieur de
l'cluse de garde, pendant les cinq derniers mois de chaque année, depuis 1864.

Année. Août. Septembre. Octobre. Novembre. Décembre.

Pieds. Pouces. Pieds. Ponces. Pieds. Pouces. Pieds. Ponces. Pieds. Pouces.
1864 10 9 10 4 10 6 1011 I11 4
1865 10 10 110 2 9 41 9 6 f)9 6
1866 10 9 10 9 10 6 1 10 9 il l
1867 1l 1 10 5 9 il 9 8 '8 9

On voit donc que l'eau en amont de l'écluse de garde s'abaisse quelquefois au niveau
que le canal doit avoir, immédiatement en aval de l'écluse do garde, pour assurer un
approvisionnement constant. Je dois dire néanmoins que les cas sus-mentionnés sont
exceptionnels et les seuls où l'eau ait été aussi basse à ces époques de l'année; la fin de
lanvier et celle de février sont les époques du niveau le plus bas, mais alors on n'a pas
besoin d'un aussi grand volume d'eau.

En vue de construire le coursier et le déversoir projetés, et après avoir longuement
discuté la question avec M. Sippell, j'ai prié ce monsieur dc dresser et soumettre des plans
dtaillés, etc., en sorte qu'on pourra donner ces ouvrages à cojntrat sitôt que le département
aura lautorisation nécessaire à cet effet.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) ~ JOHN PAGE,

I. e. T. Puis
17ýj *
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IPPEND10E No. 4.

CANAL DE CORNWALL.
(No. 4,801)

Délail des constructions et réparations exécutées durant l'année fiscale expirée au
30juin 1868, sous la direction de D. A. MlcDonnell, contrôleur.

CORNWALL, le 1er Octobre, 1868.
F. BIRAUN, Ecuyer, Secrétaire,

Département des Travaux Publics.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport suivant au sujet du canal
de Cornwall, depuis le 30 juin 1867 jusqu'au 30 juin 1868.

La navigation a été ouverte, sans interruption, jusqu'au 1er décembre 1867, et alors
fermée par les glaces. Le 27 avril 1868, le canal fut ouvert à la navigation et tout a bien
fonctionné jusqu tà la présente date.

Voici un aperçu des ouvrages principaux faits durant l'année: exhaussement des
remblais et murs en talus, nettoyage des fossés latéraux, drains et aqueducs en siphon,
i éparations aux portes des écluses, construction et pose de douze vannes neuves aux
déversoirs, réparations aux toits et planchers de la maison de l'éclusier à l'écluse de garde,
construction et pose de deux nouvelles amarques à l'écluse No. 118, pomper l'eau des
chambres des écluses 18 et 19, enlever et poser à neuf des heurtoirs dans les enclaves
inférieures.

Total des frais de réparations, $4,699 37.
J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) D. A. MCDONNELL,
Gontrôleur.

RAPPORT SUR LE CANAL PAR JOIIN PAGE, INGENIEJR-EN-CIIEF.

(No. 2, 353.)
OTTAWA, le 29 Janvier, 1868.

Au Secrétaise des Travaux Publics :

MONSIu,-'ai récemment visité le canal de Cornwall afin de me procurer les
renseignement nécessaires pour donner mon avis au département sur le meilleur moyen
d'exécuter'les améliorations autorisées par votre lettre No. 1552, et devant avoir pour
effet de régler l'approvisionnement d'eau dans le canal. J'ai maintenant l'honneur de

vous soumettre les observations suivantes à ce sujet:-
Lorsque les eaux sont basses dans le St. Laurent, les biefs de ce canal et la partie qui

se trouve en amont de l'écluse de garde se trouvent au même niveau d'eau suffisante sur
l'écluse de garde, d'où il résulte qu'on ne peut obtenir le volume d'eau nécessaire pour
l'éclusage et les moulins qu'en abaissant le niveau du long biezà son extrémité inférieure.
Cela fait encore qu'à écluse No. 20 le niveau est si bas, à l'époque des eaux basses, que la

navigation en souffre considérablement.
Pour obvier à ces inconvénients, on a proposé de construire un grand déversoir d'ali-

mentation dans le voisinage de l'écluse de garde. Ce travail serait considérable et coûteux,
tant par sa nature qu'à cause de la haute levée qu'il faudra faire disparaître du côté nord
du canal.

18
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Il est-toutefois évident qu'aux périodes où le canal et le fleuve ont le même niveau,
cette construction ne serait pas avantageuse, vu qu'elle servirait uniquement à augmenter
l'espace que l'eau doit franchir à l'écluse de garde et n'affecterait pas le biez du canal.

Après avoir examiné cette question à diverses reprises, je suis d'avis que le travail le
plus avantageux qu'on puisse entreprendre à cette place, serait de prolonger de 300 à 350
pieds le pilier qui se trouve à l'entrée supérieure du canal, en suivant presque la ligne de
la levée en aval du phare. Par ce moyen, on obtiendrait un triple résultat, savoir :

1. L'eau, en amont de l'écluse de garde, serait élevée en toutes saisons et il y en aurait
toujours un niveau suffisant en amont des portes de l'écluse de garde.

2. Ce prolongement transporterait l'entrée supérieure à un point où les vaisseaux
pourraient plus facilement pénétrer dans le canal, et courraieqt moins de risque d'être
entraînés dans les rapides par la force du courant.

3. En augmentant la profondeur en amont de l'écluse de garde, on accomplirait partie
du projet conçu depuis longtemps d'augmenter le tirant dans les canaux du St. Laurent.

En ce qui concerne le premier point, il est probable qu'ou obtiendrait une augmentation
de niveau de 3 pouces (peut-être davantage,) à l'écluse de garde, ce qui aurait, sur l'appro-
visionnement d'eau, un effet beaucoup plus considérable que celui qu'on pourrait obtenir
au moyen d'un déversoir d'alimentation.

Quant aux deuxième et troisième points, le résultat est si évident que je me dispense-
rai de toute explication à ce sujet.

Le pilier qu'on se propose de construire devrait avoir environ 30 pieds de large, avec
un brise-glace à son extrémité supérieure et une inclinaison de 3 sur 1. A environ 100
pieds de l'extrémité extérieure, il conviendrait d'établir une série d'ouvertures, ou vannes
dans les caissons.

Ces ouvertures devraient avoir environ 4 pieds carrés et commencer à la troisième ou
quatrième assise en partant du fond et traverser le centre de chacun des caissons intérieurs.
Il faudrait de 6 à 8 de ces vannes. Les parois de ces ouvertures seraient formées de madriers
taillés en queue d'aronde comme les extrémités extérieures des caissons. Le haut et le bas
de ces ouvertures seraient formés simplement d'une planche de 4 pouces. Le haut de l'ou.-
verture devrait se trouver à 2 pieds au moins au-dessous du niveau d'eau. Les caissons et
la superstruture seraient, sous tous autres rapports, construits *de la manière ordinaire,
mais il serait indispensable de planchéier la partie supérieure en nivelant, d'une manière
convenable, le remplissage de pierre.

Ces vannes, en établissant un tirant d'eau vers l'intérieur (in drauglht) faciliteraient
l'entrée des vaisseaux dans le canal, et de plus elles auraient probablement l'effet de dimi-
mnuer les inconvénients dus à la glace.

Un pilier long d'environ 350 pieds, et construit d'après les détails ci-dessus mentionnés,
coûterait à peu près $13,000, ce qui laisserait une balance applicable au déversoir d'ali-
imentation, s'il était nécessaire, mais il est probable qu'une fois ce pilier établi, l'approvi-
sionnement d'eau sera suffisamment augmenté pour rendre inutile la construction d'un
grand déversoir.

Depuis plusieurs années, on a eu beaucoup de difficultés à régler le niveau du biez
(le ce canal, en face de la ville de Cornwall, parce qu'il y manque un déversoir de décharge,
et de plus tous les moulins en opération s'arrêtent parfois tout-à-coup et on est obligé de
faire sortir l'eau par les portes des écluses. Cette difficulté s'est encore augmentée depuis
qu'on fait usage du pouvoir d'eau situé du côté N. du canal. Il est donc indispensable de
construire un déversoir de décharge aussitôt que possible, c'est-à-dire dans le cours de l'été
prochain.

On a suggéré de construire de ce déversoir en le reliant au coursier d'alimentation
et au coursier de décharge du pouvoir d'eau, du côté nord du canal. Ce moyen ne seraitmoins coûteux qu'en apparence et nuirait, jusqu'à un certain point, à l'usage qu'on fait
du pouvoir d'eau, en même temps qu'il deviendrait alors impossible de vider entièrementle canal.

Je proposerais donc de construire le déversoir du côté sud du canal, à peu de distance
en amonut de l'écluse No, 17. Par ee moyen, le déversoir se trouverait en entier sous le
contrôle du département. De plus, le seuil des vannes peut-être placé assez bas, - (soitl Peds au-diessous du niveau d'eau,) pour vider le biez mênie lorsqu'on approfondira le

0 'fla19
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Un déversoir, dans cette position, ne coûterait pas plus que si on le construisait au
nord du canal, et il aurait tous les avantages sus-mentionnés.

On devra doner au moins 50 pieds de largeur à ce déversoir ,ct y établir 4 vannes
posées dans des ouvertures de 4 pieds dans la maçonnerie et munies de portes tournantes.
Le mur à pertuis devra être de six pouces plus bas que le niveau du coursier, et les ailes
supérieures ainsi que le pilier central devront être prolongés de manière à former des sup-
ports pour l'établissement d'un pont. Le déversoir devra nécessairement avoir une chute
élevée qu'il serait convenable de diviser en deux:,la partie supérieure tombant dans une
profondeur de 3 à 4 pieds d'eau refoulée pour amortir la force de l'eau de décharge et
l'empêcher de miner les fondations.

Le sommet du second pertuis devrait être à environ 12 pouces au-dessous du seuil des
vannes et le mur séparant les deux parties devra être couvert d'un revêtement de planches
pour empêcher la détérioration par l'eau. Certains détails, entr'autres la hauteur du déver-
soir, ne peuvent être bien indiqués avant qu'on ait étudié la configuration du terrain. Je
puis dire néanmoins que le coursier d'alimentation devra nécessairement traverser une pro.
priété qu'il faudra acheter avant de commencer les travaux.

Je recommanderais donc qu'on fît faire aussitôt que possible une exploration soignée
de l'emplacement projeté du déversoir, et que les plans soient dressés d'après la description
générale qui précède.

Le plan du pilier à l'entrée supérieure peut également être dressé d'après la descrip-
tion ci-dessus.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) JOHN PAGE,

. C. T. P.
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A PP E ND I CEBN o.5.

CANAUX DE WILLIAMSBURCH, DU RAPIDE PLAT ET DES GALOPS.

Construct ions et réparations exécutées sur ces Canaux durant l'année fiscale expirant au 30
juin 1868 .- Isaac N. Rose, contrôleur.

(Noý 4,826.) MOIRRISBURGi, le 344 Septembre 1868.
MONSIEUR,-Pour Ie conformer à votre lettre No. 3,285, en date du 29 septembre

1868, j'ai l'honneur de vous adresser mon rapport annuel sur les canaux de Williamsburgh.
La navigation a été ouverte, sans interruption, depuis le premier juillet jusqu'au 6

décembrog1867, époque à laquélle elle fut fermée pour l'hiver. Elle fut ouverte de
nouveau le 26 avril 1868, et jusqu'au 30 juin aucun vaisseau n'a été détenu dans le canal.

Les travaux de l'année sont tous compris dans la catégorie des réparations ordinaires.
10. Protection des levées du canal.-On a employé pour ce travail un contre-maître,

quatre ou cinq ouvriers, un bac et un cheval pour le hâlage. Les travaux ont été limités
aux canaux de la Jonction, de la Pointe-aux-Iroquois et du Rapide Plat, et ils ont duré du
1er juillet au 20 novembre 1867, et du 1er avril au 30 juin 1868. On a employé environ
200 toises de pierre pour réparer l'intérieur et certaines parties de l'extérieur des canaux.
Il serait bon de continuer ces réparations.

2o. Nouveaupont-tournant.-Le nouveau pont sur le canal de la Pointe-aux-Iroquois
a été achevé au mois de juin dernier, et fonctionne bien.

3o. Portes d'écluses, etc.-On a également fait des réparations aux portes d'éclusegs
quais, ponts, bacs, poteaux d'amarrage et estacades sur les différents canaux.

4o. Brise-glace.--Les brise-glace, aux entrées supérieure et inférieure du canal de la
Pointe Farran, ont été achevés au mois d'avril dernier et sont maintenant en bon état.

5o. Service des bouées.-Ce service a été régulièrement fait eu mai et juin, depuis
"Dickinson's Landing " jusqu'à Prescott.

6o. Draguage.-Le dragueur à vapeur a fonctionné dans le canal du Rapide Plat
jusqu'à la clôture de la saison; durant cette période, on a retiré du prisme du canal 525
charges de bac de matières qui ont été déposées dans les baies profondes avoisinantes.Après avoir subi les réparations nécessaires, aux mois d'avril et mai 1868, le dragueur a
été remorqué à l'entrée inférieure du canal de la Pointe-aux-Iroquois, où il a fonctionné
jusqu'au 30 juin 1868. Durant cette période, on a enlevé 168 charges de bac de matières
'lui ont été déposées dans la baie profonde en aval de l'écluse.

Les bordereaux de paie et les comptes pour le draguage depuis le 1er juillet 1867,
jusqu'au 30 juin 1868, représentent un montant de $3,059.73.

Pour le service des bouées et réparations ordinaires, durant la même période, le
montant est de $5,306.06.

Enfin pour le paiement du personnel, les bordereaux et comptes certifiés indiquent,
pour la même période, un montant de $5,547.59.

Le tout respectueusement soumis.

J'ai l'honneur, etc.,
IsAAO N. RosE,

Contrôleur des canaux de Williamsburghl.
h. BRAJN, Ecuier,

Secrétaire des Travaux Publics, Ottawa, Ontario.

A. 1869
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A PP E NDICE N O. 6.

CANAL WELLAND.

Descriptin des ouvrages et iéparations exécutés durant l'année fiscale expirée au 10 juin
1868,--8. D. Vootrîf, contrôleur.

(No. 3,950.)
BUREAU Du CANAL WELLAND,

F. BRAUN, E cuier, Ste. Catherine, le 4 Juillet 1868.
Secrétaire des Travaux Publics, Ottawa.
MONsIEUR,-Conformément aux instructions que vous m'avez transmises dans votre

lettre No. 54,222, j'ai l'honneur de vous soumettre mon rapport annuel sur les construe-
tions de ce canal, placées sous mon contrôle, pour l'année fiscale expirée au,30 juin 1868.

Le canal fut ouvert le 15 avril, et la rigueur de la saison en rendit la fermeture néces-
saire le 7 décembre dernier. Aucun vaisseau n'y a été retenu si ce n'est par certains acci-
dents: des vaisseaux ont enlevé, par exemple, les portes de plusieurs écluses et deux ponts.

Ces accidents ont interrompu la navigation à sept reprises différentes; 15 portes
d'écluses ont été enlevées, ainsi que deux ponts-tournants, savoir: 3 portes à l'écluse No.
2, 3 do - l'écluse No. 6, 4 do à l'écluse No. 15, 1 do à l'écluse No. 19, et 4 do à l'écluse
No. 22, plus les ponts-tournants de Port Dalhousie et de Burgess ; le total des retards
ainsi occasionnés représente onze jours. Les portes ont été remplacées par celles qu'on
avait sous la main et on en a construit un nombre égal de réserve. Les maîtres des navires
ont dû payer ces frais, mais on leur a tenu unjuste compte de la détérioration des matériaux.

Il est nécessaire d'avoir un nouvel assortiment de portes pour remplacer, au besoin,
celles qui, dès à présent, sont peu sûres; vous trouverez un item sous ce chef dans l'éva-
luation ci-jointe.

.GConstruction.

On entend par travaux de construction tous ceux qui sont nécessaires à l'achèvement
du canal, lequel est ensuite entretenu au moyen de réparations faites, en temps et lieu
convenables, aux diverses constructions.

Les travaux du biez culminant progressent d'une manière satisfaisante. L'entrepreneur
a terminé le chenal qui conduit du canai principal à l'écluse de Port Robinson. Les dra-
gueurs sont maintenant employés à nettoyer le chenal qui sépare le coude de Ramey
de l'écluse de Port Colborne. Il emploie aussi un personnel considérable à ,extraire et
préparer la pierre destinée à la construction d'un déversoir de décharge à la jonction, et à
réunir des matériaux pour les fondations du même déversoir.

En vue de cette construction, il est nécessaire d'enlever un grand nombre de madriers
qui ressortent à 12 ou 18 pouces au-dessus du fond du canal et y ont été enfoncés de 10 à
20 pieds pour soutenir une brèche dans le remblais du vieux canal. Ces madriers barrent
le chenal et on n'a pu les enlever avec le dragueur. Durant les "gros froids " de l'hiver
dernier, j'ai pu faire enlever près de 100 dc ces madriers et je me propose de faire enlever
le reste l'hiver prochain. C'est un travail très-pénible lorsque la glace est formée et qu'il
faut employer des crics, chaînes et leviers, mais l'opération est moins coûteuse que 5'il
fallait travailler sous 16 à 17 pieds d'eau.

On se dispose aussi à enlever, l'hiver prochain, la roche qui couvre le fond du canal
au N. du coude de lanmev.

Aussitôt qu'on aura pris les dispositions recommandées par votre lettre No. 2,560, On
commencera les travaux que cette même lettre autorise, savoir: reconstruire la partte
extérieure du pilier O>, approfondir le chenal du havre de IPort Daihousie, agrandir le

A. 1869
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bassin ou hfvre intérieur de Port Colborne, et enfin construire des bureaux pour les per-
cepteurs de Port Robinson et Dunnville.

Réparations.

Les réparations ont consisté à entrenir le canal, replacer les portes d'écluses et les
ponts emportés par les vaisseaux, reconstruire en partie les porteséponts, etc., sur le canai,
et renouveler entièrement les constructions ruinées par un long usage; exhausser et
réparer les terrassements, y poser un revêtement de pierre et de gravier pour les protéger
contre l'action de l'eau, enfin placer des estacades dans la tranchée rocheuse pour prévenir
les avaries aux vaisseaux. Dans ces réparations il faut comprendre le coût de la construe-
tion du pont de péage de Dunnville, c'est-à-dire la reconstruction des ponts sur le barrage
de Dunnville et l'Anse au Soufre. Ce pont fut construit, à l'origine, indépendam-
ment du canal, et il est porté comme tel dans les comptes publics. Il devrait être rangé
parmi les constructions du canal et le revenu qu'il produit porté au crédit du canal,-ou
alors les revenus du canal ne devraient pas être employés à son entretien.

Coût des réparations pour Pannée fiscale.......... .... $41,426 61
Perçu pour dommages faits aux constructions par les vaisseaux............... $6,900 00
Réparations au pont de péage de Dunnville............ ....................... 2,573 65
Réparations ordinaires. ................ ............-....... ,. 31,952 90

Total ............................ .. .. .... a... $41,426 61

La glissoire principale de la "tranchée profonde" don t je parlais dans mon dernier
rapport a été enlevée ; ce travail a coûté $½06.50, dont 5,006.50 ont été dépensées durant
l'année fiscale. Les autres glissoires alors mentionnées ne sont pas aussi considérables et
n'entravent point la navigation, mais elles continuent 1 'tcaler dans le chenal et il poura
devenir bientôt nécessaire -de lec enlever en partie,

Loyers.

Les loyers annuels de pouvoirs d'eau et autres propriétés sur4
canal représentent.................-.. 3 ,799 10

Montant perçu durant l'année fiscale ....................... * $6,435 36
Remise en conséquence de la baisse des eaux............$1,078 63
Montant dû au premier juillet. ........ $15,943 26

La cédule No. 1, ci-jointe, donne une liste de diverses propriétés, avec les loyers
annuels, les sommes perçues et les remises. Une forte partie de ce montant non-payén'est due qu'au 90 juin et sera bientôt perçue. Certaines constructions ont été brûlées
ou abandonnées, mais on réalisera une faible partie des loyers,

Terrains vendus.

L'achat de l'étendue de terrains dite "Great Cranberry Marsh lands Tract," dans les
cantons;de Ilumberstone et Wainfleet, représentant 12,912 arpents, à une piastre l'arpent-
achat fait par la municipalité du comté de Welland,-n'est pas encore définitivement réglé-
i reste dû sur cet achat $10,329.60, portant intérêt ià six pour cent depuis le 2 mai 1854;.

Dommages, etc., perçus.
• La cédule No. 2, ci-jointe, donne une liste des vaisseaux qui ont payé des amendes
POur dommages faits au canal ou infractions aux règlements,

Le montant pergu est de $6,901.
Le tout respectueusement soumis.

J'ai l'honneur, d'être Monsieur,
Votre oibéissant serviteur,

(Signé,) S. D,. WooDnRI.v
Conatrôlevr.
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CANAL WELLAND.

CÉDULE No. 2.-Etat indiquant les montants perçus des vaisseaux, etc., pour
dommages aux constructions et infractions aux règlements du 'Canal,
durant l'année fiscale expirée au 30 juin 1868.

Date. Nom des vaisseaux, etc.

1867I
Août 3...... Goêlette Montaul.........

d 12....., do Niagara...........
d 19...... do Olive Branch...........
" 20...... do Hastings.........
" 31...... do John Breden..........

Sept. 19...... do N. C. Johnson.........
" 24d...... cldo Malta ...................

Oct. 1erd...... do Lydia Case..............
" 5...... do Montmorency .....
" 14..... Barque ArabiaA..
" 14..... Brick Saxon..........
" 17...... Goëlette Cortez .. ...........
" 17...... do Knight Templar.......
I 19...... do Lassie Congler.........
" 19 de A. Ford. ........

21 do D. M. Poster............

Montant.

$ ets.
1,205 00
1,600 00

10 00
8 00

20 00
5 00

10 00
10 00
20 00
30 00
30 00
15 00
5 00
20 00
10 00
5 00

" 24..... Brick Lafayette Cook............. S8 0
28. Goëlette Pilgrim .............. 0

Nov. 5 do *Eagle Wing ..... ...... .250
8 do Merrimac ............... 1,0480

" 8 do Czar....................... 2000
S ...... &Propulseur Georgean.............. 70 00

25 Goëlette Plymouth Rock........

1868

Avril 17...... do Annie Falconer........ 00
17 do D. M. Poster........... 5 00

c 20 ...... do Acontias ,........... 5 00
" 24..... Propulseur Congress............... 2,065 00

Mai 1er...... Goëlette Geo. c. Fanney.. 300 00
" 15...... Bac John Harmey.............1000
" 20..... Goëlette G. H. Mass.150

Juin 3...... Propulseur Brune.... ........... 5000
" 6.... do City of London...... 50 00
" 25..... Goëlette Leader....................

1867.

Oct. 30 do Victor..... ....... 10 00

Total......... .$6,901 00

REMARQUES.

Emporté 3 portes, écluse No. 6.
do 4 do 15.

Brisé 2 ancrures, écluse No. 8.
do aiguille du p3nt de Hurt.

Dommages au pont de port Robinson.
do do écluse No. 24.
do do Burgess.
do collier d'une des portes, écluse No. 20.

do chapeau des piles du pont de part Robinson.
do do do
do do do

Brisé la pile du pont Burgess.
do les abords do
do la passerelle, portes de l'6luse No. 8.
do le balancier, écluse No. 19.
do le collier et l'ancrure d'une des portes,

écluse No. 20.
do do do

Dommages au pont de Port Robinson.
Brisé la tige de suspens. du pont de Port Robinson.

do les portes, écluse No. 22.
do les piles du pont Quaker.
do écluse No. 19.

Dommages aux portes de l'écluse do Port colborne

Brisé l'aiguille, portes de l'écluse No. 4.
Dommages au pilier Ouest, Port Dalhousie.

do à l'étançon, écl. de garde, Allanburgh.
Emporté l'écluse No. 2.
Bris-Port Dalhousie.

do Pont de Port Robinson.
Dommages au pont Quaker.

do do Burgess.
do do do
do au pilier à Port Dalhoasie.

Violation des règlements du canal.

(Signé,)
(Signé,)

THomAs ADAMS,
Payeur et Commis.

S. D. WOODRUFF,
Co'nrô6lcu

BUREAU DU CANAL WELLAND,
Ste. Catherine, le 4 juillet 1868j
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"APPENDICE No. 6.-Suite.

RAPPORT DE JOHN PAGE, INGENIEUR-EN-CIIEF.

(No. 3,602.)
OTTAWA, le 30 Mai 1868.

Au Secrétaire des Travaux Publics.

MONSIEUR.-J'ai examiné le bail passé avee la Compagnie dite Welland Canal Loan
Compauy, pour|un pouvoir d'eau, et de ce document il appert que (sau fquelques exceptions)

la Compagnie a loué toute l'eau de surplus du canal Welland entre les écluses Nos. 11 et
22; mais il paraît que la Compagnie n'a point loué et ne possède point les terrains contigus
au canal ni ceux qui, à d'autres endroits, seraient propres à l'érection de moulins.

Le bail a commencé au mois de janvier 1855, et est renouvelable tous les 21 ans.
La Compagnie n'a donc plus le bail que pour 8 ans et, par suite, n'est pas en mesure d'affer-
mer les terrains où l'on pourrait construire des moulins.

Cet inconvénient a plusieurs fois entiavé les opérations de la Compagnie, si bien
qu'en 1861 et 1862, par exemple, le département lui permit d'abandonner les pouvoirs
d'eau des écluses Nos. 12, 13 et 14, en sorte que le gouvernement put en disposer direc-
tement en faveur d'une compagnie qui se proposait de construire et a depuis construit une
grande manufacture de coton.

Un grand moulin à papier a été récemment construit sur un lot affermé de la Com-
pagaie et contigu au bassin en amont de l'écluse No. 16. Mais le propriétaire de ce mou-
lin, après avoir consulté des hommes dé loi sur ce point, a constaté que la Compagnie lui
avait loué un terrain pour lequel elle ne possédait point de titre valable et il se trouve, par
suite, dans un grand embarras.

En vue de remédier, s'il est possible, à cet état de choses, la Compagnie soumet son
bail au département et demande qu'on lui concède, le long du canal, les terrains qui la
mettent à même d'employer les pouvoirs d'eau qu'elle a loués; elle demande aussi que le
bail soit rendu renouvelable tous les 21 ans, à perpétuité, et de cette manière elle pourra
sous-louer à de bonnes conditions.

Quant au bail, il devra nécessairement être modifié; c'est ce que le départe'ment
reconnaît dans la lettre No. 32,538 adressée au secrétaire de la Compagnie.

Il me semble indispensable que le propriétaire du moulin à papier reçoive immédiate-
ment un titre incontestable au terrain sur lequel son moulin est construit,-afin qu'il puisse
continuer son exploitation ; on pourrait agir en ce cas comme on a fait pour MM. Gordon
et McKay, aux écluses Nos. 12, 13 et 14.

Il est sans doute fort désirable que l'on encourage les manufactures, mais reste à
savoir si ce but ne serait pas mieux atteint en laissant tout le contrôle au gouvernement
qu'en faisant droit à la requête de la Compagnie. En deux mots, je crois qu'il serait impru-
dent de lui accorder, entre les points indiqués, tous les terrains qui ne sont pas actuelle-
Ment employés pour le service du canal,-concession qui pourrait fort bien entraver, plus
tard, les opérations du département lorsqu'on voudra, par exemple, agrandir les canaux ou
f aire d'autres modifications.

Je conseillerais donc de faire avec la Compagnie un arrangement en vertu duquel elle
remettrait le pouvoir d'eau compris dans son bail, afin qu'à l'avenir tous les baux soient
faits directement par le département.

D'après les offres faites par la Compagnie en 1864, il y a tout lieu de croire qu'il serait
facile d'en arriver à un arrangement dans ce sens.

Enfin il est fort à désirer que cette question soit réglée, car, dans l'état actuel des
choses, le gouvernement a loué à la Compagnie un pouvoir d'eau que celle-ci ne peut uti-
liser, n'ayant pas le droit de disposer des terrains avoisinants.

J'ai l'honneur, etc.,
JOHN PAGE,

L C. T .1P,

27



Documents de la Session (No. 8).

Constructions et

(No. 3,952.)

CANAL DE LA BAIE DE BURLINGTON.

réparations exécutées durant l'année fiscale expirée au 30 Juin 1868 ;-.
S. D. Woodruff, Contrôleur.

BUREAU DU CANAL WELLAND,
,Ste. Catherine, le 4 Juillet 1868.

F. BRAUN, Ecuier,t
Secrétaire des Travaux Publics, Ottawa.

MONSIEUR.-Conformément aux instructions que vous m'avez transmises par votre
lettre No. 54,222, j'ai l'honneur de vous soumettre mon rapport sur les constructions du
Canal de la Baie de Burlington, pour l'année expirée au 30 juin.

Les seules réparations qu'on ait faites sont celles qu'ont rendues nécessaires certains
dégâts causés par le choc d'un vaisseau. Le maître de ce vaisseau en a payé les frais.

On a dépensé $57.32 pour réparer le bateau-passeur, etc.
On devra reconstruire, à l'époque des eaux basses,.les quais du bateau-passeur dont je

parlais dans mon dernier rapport.
J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) . D. WooDRtuFF;,
Gontrôleur.
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APPENDICE No. 8.

CANAL MURRAY,-(Projeté.)

RAPPORT SUR CE CANAL PAR JOHN PAGE, INGÉNIEUR EN CHEF.

(No. 2,123.)
OTTAWA, 18 décembre 1867.

Au Secrétaire des Travaux Publies.
MONsIEUR,-Conformément aux instructions contenues dans la lettre (No. 6p,311)

au sujet de l'exploration de la langue de terre située entre le lac Ontario et la tête de la
Baie de Quinte, à l'effet de s'assurer de la possibilité de construire un canal navigable
devant relier ces eaux, et aussi de constater quel serait le prix de revient de cette construc-
tion, j'ai l'honneur de soumettre le rapport suivant :-

Il semble que ce projet date des premiers temps de l'histoire de la province, car, dans
les journaux de l'Assemblée Législative du Haut-Canada, pour 1837, se trouve une adresse
mentionnant que cette entreprise fut suggérée, dès l'année 1800, par le Lieut.-Gouverneur
Iunter, et dans le premier arpentage du township Murray, dans le district de Newcastle,
environ 3,000 acres de terre furent réservés pour cette entreprise; mais, depuis, la plu-
part de ces terres ont été concédées à des colons.

En 1825, les commissaires de la navigation intérieure firent valoir les avantages devant
découler de cette voie de communication, qui disaient-ils, aurait pour résultat de faire éviter
aux navigateurs, dans la saison des tempêtes, le passage dangereux de la Longue Pointe,
sur le lac Ontario.

Ils proposaient que la route passat entre le havre de Presqu'Ile et la Baie de Quinté,
distance de plus de 5 milles, et que le canal eût 30 pieds de large au fond et 9 de profondeur,
et ils estimaient à £18,615 l1s. 5d. sterling le prix de revient de sa construction.

En 1833, N. H. Baird, écr., I. C., fit un rapport sur le canal Murray, dans lequel il
recommandait avec instance que la communication fût établie avec la Baie Weller au lieu
du havre de Presqu'Ile, attendu que sa longueur serait ainsi diminuée de 2' milles; que
le canal eût 100 pieds de large, au fond, 8 pieds d'eau, et un déversoir-régulateur en bois,
vers le centre. Le prix de revient de ces travaux était estimé à £42,845 12s. 6d. sterling.

Il disait aussi que par la suite, et si on le désirait, un canal pourrait être fait de la
Baie Weller au havre de Presqu'Ile, distance de 21 milles. L'estimation distincte qu'il
donna de la ligne directe entre la Baie de Quinté et le havre de Presqu'Ile est de £78,000
sterlin.

En 1840, le lieut.-colonel Phillpotts,L1. R., estima à £50,000 sterling la communica-
à la Baie Weller si on lui donnait dix pieds d'eau, et à £90,000 la voie communiquant

ligne directe avec le havre Presqu'Ile si on adoptait la même profondeur.
En 1846, M. Lyons fit une exploration pour le canal Murray, depuis, le Dead Creek,

dans la Baie de Quinté, jusqu'à Weese's Creek, havre de Presqu'ile,-distance de près de
> milles. Il proposait de donner au canal une largeur de 100 pieds au fond, 100 pieds d'eau

et des levées inclinées de 2 sur 1. A part des frais d'expropriation ou de surveillance, il
estimait à £126,861 6s. 10d. le coût de ces travaux. Quant au déversoir-régulateur, il semble

avoir pas reconnu la nécessité.
Depuis 1864, diverses requêtes et mémoires ont été présentés au gouvernement au

sujet du canal Murray, et pendant la session de 1866 un comité spécial s'est occupé de
cette entreprise, et il a recommandé l'exploration de l'isthme. Il a été accédé à cette
recommandation, et comme l'indique votre lettre No. 60,543, M. T. IL Brown fut chargé

1e cetteexploration, et en juillet dernier il me remettait les documents qui suivent
29
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Plan No. 1.-Du havre de IPresqu'Ile, de la Baie Weller, de la tête de la Baie de
Quinté, et de diverses routes explorées, sondages, etc.

Plan No. 2.-Profils des routes, indiquant la qualité du sol à enlever sur chacune.
Plan No. 3.-Partie de la Baie de Quintér à Nigger Island, neuf milles en haut de

Belleville.
Plan No. 4.-Partie de la Baie de Quinté à l'île du Télégraphe, 4 milles en haut de

Mill Point.
Plan No. 5.-Rapport de M. Rowan sur son exploration.
Voulant soumettre d'une manière lucide le sujet au département, nous croyons devoir

faire une courte description des principaux triaits géographiques de cette section de la
province qui forme la partie nord-est de la rive du lac Ontario.

En consultant la carte, on verra que le comté de l'île du Prince-Edouard est une pénin-
sule de forme très-irrégulière, renfermant une superficie d'environ 360 milles carrés. Sur
sa limite sud, elle est échancrée par plusieurs baies profondes et couvertes d'étangs le long
de la rive. Près du centre de la péninsule, la Pointe Peter (ou Longue Pointe) s'étend *
une distance considérable dans le lac; et vers son extrémité sud-est se trouve un autre
point saillant (Pointe Traverse), au-delà duquel est un groupe d'îlesappelées " The Ducks."
Ces îles s'étendent dans la direction du Havre Sackett, et rendent la navigation de cette
partie du lac en quelque sorte hasardeuse dans les mauvais temps de Fautomne.

La limite nord de ce comté se compose de la Baie de Quinté, long bras du lac de
forme sinueuse qui s'étend à environ 50 milles dans uañ direction ouest, ce qui lui a valu
l'appellation de "lUpper Gap"-(23 milles de la cité de Kingston) jusqu'à son extrémité
supérieure, à environ 21 milles en haut du village de Trenton, duquel ses eaux ne sont
éloignées que de 1l mille (par le chemin Carrying Place) de la Baie Weller, sur le lac
Ontario.

La rivière Trent, conrs d'eau considérable, arrose une grande étendue de pays, et tombe
dans la Baie, près de son extrémité supérieure, où vont aussi se jeter les eaux des rivières
Moira, au Saumon et Napanee. Sur ces rivières sont situés le village de Tr-enton, la grande
ville de Belleville et les villages de Shannonville et Napanee.

En descendant de Trenton, le chenal suit une direction est pendant environ 33 milles,
jusqu'à Mill Point, où il tourne brusquement au sud pour conserver cette dirëction jusqu'à
l'endroit appelé Long Reach, et là il reprend son cours vers l'est.

Le chenal est étroit par endroits et très large en d'autres; mais, par sa position inté
rieure, la plus grande partie de la baie est à l'abri des vents, et offre une voie de navigation
comparativement sûre durant les mauvais temps.

Le niveau de la baie varie, mais, autant qu'on a pu le constater, il y a un chenal de
Il pieds dans les plus basses eaux aux endroits lem moins profonds, c'est-à-dire en bas de
l'embouchure de la Trent.

ISAIE WELLER.

La nappe d'eau qui porte ce nom est située à l'intérieur d'une profonde échancrure en
baie du lac Ontario, au-delà de laquelle se trouve l'entrée du havre de Presqu'île. Elle
était autrefois séparée du lac par une rangée continue de petits bancs de sable traversés
seulement par la décharge d'un petit ruisseau. Il y a environ 12 ans, le sommet d'une
grande partie de l'extrémité nord-ouest de cette barre disparut pour faire place à un passage
entre le lac Ontario et la Baie Weller. Ce passage a bien aujourd'hui t de mille de large,
mais il est peu profond dans la plus grande partie de son étendue. Cependant, en octobre
dernier, on a vu qu'au milieu se trouvait un chenal de 300 pieds de large et de 14 de
pofondeur.

En 1857, cette ouverture était indiquée comme étant large de 100 perches, et comme
ayant un chenal d'une largeur de 150 pieds et de 14 pieds de profondeur. En 1861,
largeur de ce chenal était de 200 pieds environ, et sa profondeur était bien encore de 14
pieds,-d'où il suit que depuis que cette ouverture à Lcommencé a se faire, le chenal a
toujours été s'élargissant.

1)'après l'idée que l'on a pu se faire des premières battures et bancs de sable, il nO
a paru q«e les eaux du lac enlevaient le sable dont ils se composent et le déposaient
manière à augmenter la largeur des bancs et sans diminuer l'étendue de la baie.
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Le fond de la baie étant d'argile et non recouvert d'une couche de sable, cela prouve
que jusqu'ici le sable enlevé du chenal a été reporté, en grande partie, ailleurs que dans
la baie.

L'étendue de la baie Weller, proprement dite, est d'environ 2i-½ milles carrés, dont
la moitié, pendant le niveau ordinaire, a une profondeur variant de 14 à 30 pieds, qui
diminue graduellement vers la rive. Par un étroit chenal d'environ 9 pieds d'eau, situé
entre Pine Point et Bald Head, elle communique à la baie dite Consecon. Bald Head
est une pointe de sable, projetant vers le nord depuis la rive de la baie Weller, et qui, à
l'exception du chenal ci-dessus, sépare ies deux baies.

La baie Consecon est plus grande que celle de Weller, et les goëlettes qui entrent
dans le chenal à Pine Point ont une ample profondeur d'eau jusqu'au quai du village de
Consecon. Le banc qui sépare cette baie du lac est comparativement étroit, et il y a
quelques années les eaux y avaient .pratiqué deux ouvertures, dont l'une, dit-on, avait
autrefois deux pieds de profondeur, mais elles se sont remplies depuis, de sorte que nine
pour les chaloupes, le passage est impossible lorsque l'eau est à son niveau ordinaire.

HAVRE DE PREsQU'ILE.

Ce havre est formé par un banc de sable s'étendant dans une direction sud-est, depuis
la rive principale, sur une distance d'environ 3 milles, et embrasse une surface d'eau
irrégulière d'environ 4 milles carrés. Le principal phare est situé à l'extrémité Est de
ce banc ; entre lui et la terre ferme se trouve une ouverture d'environ un mille de large,
sur la côte nord-est de laquelle se trouve le chenal conduisant dans le havre.

Ce banc est presque tout de sable, mais la pointe où se trouve placé le phare (Pointe
Presqu'Ile) est de formation rocheuse, peu inclinée vers le lac, et, forme une grève plane
d'environ 500 verges.

A environ f de mille en deçà du phare principal, lieu que l'on pourrait appeler le
col du lac, se trouve le phare de Salt Point, qui est érigé sur une barre de cailloux formée
par l'action des eaux du lac, et qui embrasse une' distance d'environ 1 de mille, depuis la
rive du banc de Presqu'Ile.

Ce phare fut construit près de l'extrémité du banc de sable, mais la barre de cailloux
qui s'est formée l'éloigne maintenant d'environ 300 pieds du lac, et a rétréci d'autant le
chenal qui, à cet endroit, n'a guère plus «de 200 pieds de large ; au côté nord se trouve
la Shoal Point Shoal.

A environ mille pieds à l'ouest-sud-ouest de Salt Point se trouve un autre petit phare
érigé sur le côté nord du banc. Ces deux phares forment un alignement sur lequel se
guident les navires pour entrer dans le havre et éviter l'extrémité extérieure de liddle
Ground.

Il a été constaté qu'une grande étendue de la partie nord de cette batture était recou-
verte, en octobre dernier, de 9 pieds d'eau, tandis qu'il n'y en avait que dix dans le chenal
à un endroit immédiatement au nord de la batture.

Avant de se mettre en ligne avec les phares intérieurs, le navire qui s'approche de
Presqu'Ile pour entrer dans le havre doit changer sa course d'au moins 270 degrés, ce
qui, avec certains vents, est tout à fait impraticable.

.Jne fois en ligne avec Salt Point, la course doit être changée de nouveau dans la
direction nord-ouest, afin d'éviter la Calf Pasture Shoal pour entrer dans le havre; de fait,
e passage pour arriver à l'entrée, la sinuosité et la largeur insuffisante du chenal sontconsidérés par les maîtres de navires comme autant d'obstacles à ce qu'il soit utilisé soit

comme havre de refuge ou à> des fins de commerce.
Cependant, cette nappe d'eau enfermée dans les terres est d'un mille et demi carrés,

ca profondeur est de 10 à 15 pieds, et l'ancrage y est bon.
Sur la carte marine du lac Ontario, publiée en 1838 et corrigée en 1861, deux bat-

tures sont indiquées comme situées devant Weller's Beach, et celle qui est la plus au nordreprésentée comme étant à environ 2 milles à l'est-sud-est du phare principal et cachée
par trois pieds d'eau. Ces battures sont aussi indiquées sur une carte du lac publiée en1866, à Toronto.

Comme des battures situées dans cette position pouvaient nuire considérablement à
lexceution dea améliorations projetées pour cotte localité, il était de toute nócessité de
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constater leur étendue et position exactes. A cette fin, et sous mon dontrôle, cette partie
du lac a été complétement examinée en octobre dernier par MM. 14owan et Munro,--dOnt
le rapport est ci-annexé,-et cet examen a fait connaître qu'à la place indiquée, c'est-à-dire
à 2 milles à l'est-sud-est du phare principal, il y avait de 28 à au-delà de 45 pieds d'eau,
et qu'une profondeur de 33 pieds au moins se maintenait sur une étendue considérable
dans le voisinage. En un mot, l'on s'est pleinement assuré qu'il n'existait pas de batture
dans la position indiquée sur la carte marine plus haut mentionnée, c'est-à-dire vis-à-vis
l'entrée de la Baie Weller.

Mais, à un endroit situé à trois milles au sud-quart-sud-est, et à environ 1 mille vis-
à-vis la rive, depuis la grève vis-à-vis la baie Consecon, il y a une batture rocheuse que
l'on n'a trouvée, en octobre dernier, couverte que de dix pieds d'eau sur une étendue con.
sidérable, et qui correspond presque avec la batture la plus au sud indiquée sur la carte
marine.

Or, pour que cette démonstration soit clairement comprise, le plan No. 6 a été dressé.
Il indique en rouge la position que la carte de l'amirauté et celle publiée à Toronto donnent
aux battures, et en noir la position réelle de la batture marquée A, établie par une soigneuse
triangulation depuis les rives et par de nombreux sondages faits dans toute l'étendue de
la baie lorsque le temps le permettait.

On voit par le plan que la batture, telle qu'elle existe réellement, est sur la route des
navires venant de l'est et qui passent près de l'île Nicholson pour se diriger soit dans la
baie Weller, soit dans le havre de Presqu'Ile. On doit observer, cependant, que cette route
est rarement prise, excepté durant les vents d'est ou les légers vents de'terre. La batture
est située tout à fait en dehors de la voie ordinaire des navires approchant de Presqu'ile
ou de la baie Weller, et venant de l'ouest ou du sud. Cela est évident, car elle est à trois
milles de la Pointe Presqu'ile, et les navires peuvent passer à 500 verges à l'est du phare
principal; il reste un passage profond et sans obstacle d'au moins 2ï milles de large.

Comme il n'a pas été pris note, dans le voisinage, des variations du niveau du lac
Ontario ou de la Baie de Quinté, il a fallu essayer d'obtenir tous les renseignements pos-
sibles à ce sujet ; ce qui, dans les circonstances, ne pouvait se faire qu'en s'adressant
aux anciens habitants des rives du lac ou de la baie, lesquels, pour la plupart, furent autre-
fois capitaines de navires ou pêcheurs, et ont dû remarquer les variations du niveau. Les
renseignements ainsi obtenus nous étaient données sur les quais, grèves, etc., d'où l'on
indiquait certaines marques, que l'on a comparées ensuite en adoptant une donnée commune.

D'après les renseignements que nous avons pu obtenir de cette manière, il paraîtrait
que la plus grande variation en temps calme, du niveau du lac, est d'environ cinq pieds;
mais que, durant les tempêtes du sud-ouest, l'eau s'élève quelque fois en très-peu de temps
de deux pieds dans la baie Weller et de 18 pouces dans le havre de Presqu'Ile, et cela
tandis que le même vent a l'effet de diminuer le niveau de la Baie de Quinté.

On a été renseigné d'une manière satisfaisante quant au niveau de l'eau de l'année
1848, période où il est descendu beaucoup plus qu'il ne l'a été depuis, car on a trouvé
qu'il devait être d'un pied six pouces plus bas qu'en octobre dernier. La plus haute
marque des eaux était de 3 pieds au-dessus du niveau de ce temps, ce qui porte à 4 pieds
six pouces la différence entre ces extrêmes.

Mais plusieurs des plus anciens habitants nous ont dit qu'en 1818-20, le.niveau était
descendu encore plus bas, et que certaines battures, couvertes d'environ 2 pieds d'eau en
octobre, se trouvaient à sec. D'où il suit qu'aux périodes ci-dessus, le niveau était de 6
pouces plus bas qu'en 1848, ce qui paraît établir que la plus grande variation est de 5
pieds, ainsi qu'il a été dit plus haut. Cette extrême variation du niveau est corroborée par
les registres tenus au Port Dalhousie et à Oswego.

Durant les temps calmes, après les crues de la Trent et de ses tributaires au printe,'P5

les eaux de la Baie de Quinté sont de niveau avec celles du Lac Ontario, mais, commne OS
l'a dit déjà, un fort vent du sud-ouest fait monter le niveau de la Baie Weller de deux
pieds environ, tandis qu'il fait baisser celui de la Baie de Quinté d'environ 1 pied 3 poUce85

ce qui donne alors au niveau des deux baies une différence de 3 pieds 3 pouces: Il i e8
pas probable qu'une aussi grande différence doive exister entre les niveaux du havre e
Presqu'ile et de la Baie de Quinté, car le vent qui ferait le plus monter l'eau du havre ne
pourait faire baisser autant celle de la baie.

Un fort vent d'est, au contraire, fera monter de 15 pouces l'eau de la Baie de Quinité,
tadis c1u'il fera baisser le niveau de la Baie Weller, le long de la rive du lao3 4'OeN°4
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6 pouces, ce qui donne alors à la Baie de Quinté un niveau d'environ 1 pied 9 pouces
plus élevé que celui du lac dans le voisinage.

Les variations ainsi attribuées à la direction et à la force du vent, peuvent, cela va
sans dire, avoir lieu en tout tempg, et doivent être distinguées des variations périodiques
en un mot, un vent d'est peut faire baisser l'eau de 6 pouces lorsqu'elle est à son niveau
le plus bas, tandis que dans les périodes de temps calme le niveau le plus haut peut être
élevé de deux-pieds par un fort vent sud-ouest, ce qui porte -à 7 pieds 6 pouces la plus
grande variation du niveau de la Baie Weller. Dans la Baie de Quinté, on a aussi constaté
que le niveau subissait une variation de 5 pieds; mais comme un fort vent sud-ouest fait
baisser l'eau d'environ 15 pouces à la tête de la baie et qu'un fort vent d'est la fait monter
d'autant, la variation la plus grande, peut être également portée à 7 pieds 6 pouces. Bien
qu'elles ne se renouvellent qu'à plusieurs années d'intervalle, la connaissance de ces varia-
tions ne laisse pas que d'être très importante par rapport au projet sous considération.

D'après les renseignements obtenus et les examens faits, il appert qu'à certains endroits
de la Baie de Quinté le chenal est peu profond, comparativement. La première de ces
places se trouve à, l'Ile des Sauvages ou de la Bataille, près de la tête de la baie, et là, sur
une étendue considérable, on a vu qu'il n'y avait que de 12 à 13 pieds d'eau, en avril
dernier. Le fond est de vase. A une petite distance en aval de Belleville, il n'y a aussi
que 18î pieds d'eau dans le chenal dont le fond est de vase.

A l'île du Télégraphe, 4 milles au-dessus de Mill Point, le fond est de roc, et sur une
petite distance il n'y avait que 13 à 13J pieds d'eau lorsque les sondages furent faits.

A divers endroits et pointes de la baie, ou a constaté l'existence de battures qui
rétrécissent le chenal tout en le rendant en quelque sorte tortueux.

Ces faits, joints aux variations causées par les vents et à la diminution de profondeur
à l'époque des plus basses eaux, démontrent qu'une profondeur d'environ 10 pieds est
la seule sur laquelle on pourrait judicieusement compter dans le temps des basses eaux
sans faire de grands frais pouraméliorer le chenal à divers endroits de la baie.

Cependant, nous devons dire que le niveau mentionné comme le plus bas est celui
des années 1818-20, lequel était de 2î pieds plus bas que celui constaté par les sondages
de sorte que, dans les basses eaux ordinaires, la profondeur serait évidemment d'au moins
i pieds, exception faite pour la tête de la baie, où le niveau baisse pendant les forts vents

du sud-ouest.
A l'entrée du havre de la Presqu'Ile, et sur une petite distance, la profondeur n'étant

que de 10 pieds en octobre dernier, elle sera nécessairement réduite à huit pendant les plus
basses eaux.-Ci-joint se trouve le tableau des sondages faits le long du chenal tortueux
conduisant à l'embouchure de Weese's Creek :-

Profondeur de l'eau en mars 1868, réduite au plus bas niveau 1818-20:
Sur une distance de 7,000 pieds, de 12 à 129............de 94 à 10

di 3,000 c 13à013.............de 10i à 11
3,000 " 10à121............de 71à,10

et2,000 " 12à14 ......... de 9à 11J
"i 5,000 " 12à 5 ... ............. do 9Jà 2J

Ainsi l'on voit qu'il faudra que le chenal soit approfondi sur grande distance
Pour obtenir une profondeur de dix pieds dans les plus basses eaux, sans compter le
surplus de profondeur nécessaire à son entrée pour faciliter le passage des navires durant
les fortes houles.

Dans le chenal de la Baie Weller on a trouvé 14 pieds d'eau, c'est-à-dire qu'il doit y
en avoir 12 au moindre niveau ordinaire du lac. Au centre de la baie, comme nous l'avons
déjà dit, la profondeur est de 20 à 25 pieds.

La principale raison que l'on fait valoir en faveur d'un canal devant relier le lac
Ontario et la Baie de Quinté, est l'avantage que le commerce devra en retirer par suite
de ce que les navires de lac pourraient éviter les passages dangereux de la Longue Pointe
Pendant les tempêtes en passant par les eaux comparativement calmes de la Baie de
Quinté.

Pour s'assurer de cet avantage, la profondeur devrait être au moins égale à celle du
Canal Welland, dans lequel peuvent passer des navires tirant 10½ pieds ; ai bien que la
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profondeur que l'on peut utiliser dans la Baie de Quinté ne serait que juste suffisante,
puisque dans les plus basses eaux elle est de six pieds, et de onze dans les basses eaux
ordinaires. Cependant, pour le cas où il serait jugé nécessaire d'augmenter la profondeur
par le déplacement des obstacles mentionnés, je suggèr% que l'on donne au canal une
profondeur de Il pieds dans les plus basses eaux.

En consultant le plan No. 1, l'on peut voir que l'une des trois routes explorées finit
au havre de la Presqu'Ile, et les deux autres à la Baie Weller.

La route No. 1 part de l'angle nord-ouest de "la tête de la Baie de Quinté, près de
l'embouchure de Dead Creek, et longe le côté nord d'un marais pendant un mille et demi
environ. Elle prend ensuite une direction plus à l'ouest et va déboucher à la tête de
Weese's Creek, long bras étroit et peu profond du havre de Presqu'Ile.

Il a été suggéré qu'à partir de l'extrémité de la Baie de Quinté la route devrait
diverger, afin que l'entrée se trouvât près de la Pointe du Midi, où les sondages ont fait
reconnaître que la grève était plus avantageuse par son inclination.

Cette ligne est presque dans la position de celle dont M. Baird et le colonel Phillpotts
ont fait l'évaluation, et qui a été explorée en 1846 par M. Lyons.

C'est la plus longue des trois routes examinées; sa longueur est de 4î milles. D'après
M. Lyons, on pourrait obtenir une profondeur de 10 pieds, pendant les basses eaux, sans
miner le roc, sauf sur un point près de l'extrémité de la Baie de Quinté, lequel pourrait
même être évité par une légére déviation de la ligne. Mais après de nombreux sondages,
on a trouvé qu'à l'extrémité de la Presqu'Ile il existait un roc d'une étendue de près de
deux tiers de mille et de 3 pieds au-dessus de la ligne de fond de son canal. A une
haute pointe près du centre de la route, on a aussi trouvé un banc de roc à environ 5 pieds
de la surface du sol et dont l'inclinaison commence à environ 400 pieds de chaque côté.

Il appert aussi que M. Lyons n'était pas bien renseigné à l'égard des variations du
niveau du lac, car il porte à deux pieds au lieu de cinq la différence entre les basses et
hautes eaux. La ligne de fond qu'il a choisie, et à laquelle il donne 10 pieds dans les
plus basses eaux, en aurait à peine huit et demi.

Dans son estimation du prix de revient de cette ligne, M. Baird ne paraît pas avoir
songé aux frais d'excavation dans le roc, et l'estimation plus élevée du Col. Phillpotts
semble n'être basée que sur l'exploration de M. Baird. Il s'ensuit donc qu'aucune de ces
estimations ne saurait être acceptée comme représentant le chiffre réel du prix qu'auraient
coûté, même dans le temps, les tràvaux nécessaires à la navigation artificielle alors pro-
jetée ; et il va sans dire qu'elles sont encore moins acceptables aujourd'hui, vu la grande
augmentation survenue depuis lors dans le prix de la main-d'ouvre.

La profondeur que l'on veut donner aujourd'hui au canal est de Il pieds durant les
plus basses eaux, sur une largeur de fond de 100 pieds au moins, de sorte qtu'il y aura
beaucoup plus d'excavation à faire dans le roc qu'il n'y en eût eu pour les dimensions que
l'on voulait donner précédemment au canal. Le draguage à faire sera aussi plus considé-
rable, dans le havre de la Presqu'Ile comme dans la Baie de Quinté.

La route No. 2 part de la Baie de Quinté, près de la Pointe-du-Midi, et suit une
direction ouest le long du bord sud du marais de Dead Creek; de là, elle tourne au sud et
entre dans la Baie Weller, à un endroit appelé Anse de Stoneburgh. La longueur de cette
route est d'environ deux milles, 5,040 pieds. La moitié au moins de cette distance, jusqu'à
l'extrémité de la Baie de Quinté, est sur un sol de sable, et le sol de l'autre partie, près
la Baie Weller, est principalement de roc recouvert d'une couche de sable et de marne.

A la Baie de Quinté, la longueur du draguage à faire pour arriver à dix pieds de
profondeur dans les plus basses eaux sera d'environ 3,000 pieds de moyenne épaisseur;
depuis la rive, sur une longueur de 1,200 pieds, il devra être de 6 pieds trois pouces
d'épaisseur, et sur la distance des 1,800 autres pieds, de 1 pied trois pouces en moyenne.

Si l'on dirigeait à la Pointe-du-Midi la ligne conduisant au havre de la Presqu'île.
l'étendue de draguage ci-dessus serait la même pour les routes Nos 1 et 2.

A l'entrée de la Baie Weller, il faudra faire 2,000 pieds d'excavation d'une profon-
deur moyenne de 7 pieds ;--sur ces deux mille pieds> 1,600 seraient dans le roc, à une pro-
fondeur moyenne de 6 pieds. L'autre partie est principalement de sable et d'argile bleue.

La route No. 3 part de l'angle sud-ouest de la tête de la Baie de Quinté et suit une
direction sud-ouest vers Mud Creek ; de là, le long de l'embouchure de ce ruisseau à la
Baie Weller, au sud de la Pointe-au-Pin, distance de 2 milles 1,880 pieds.
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Environ un mille de cette route, p.ès de l'extrémité de la Baie de Quinté, passe sur
un roc, dont la moitié devrait être minée de 25 à 30 pieds de profondeur, et le reste d'une
moyenne de 121 pieds. L'autre mille et un tiers passe sur un sol de sable et d'argile.

A la décharge à la Baie de Quinté, la même étendue de draguage que pour la route
No. 2 sera nécessaire. A l'extrémité de la Baie Weller il faudra faire environ 3,520
pieds de draguage, sur une moyenne de 4 pieds 6 pouces de profondeur, pour atteindre la
profondeur de 10 pieds dans les plus basses eaux.

Cette ligne conduirait, en suivant une direction oblique, dans la Baie Consecon.
D'après la description concise ci-dessus des diverses lignes explorées, on peut voir

que la route No. 1 est d'environ 1 mille plus longue que No. 2; que le No. 3 est de près
de deux tiers de mille plus courte que la route No. 2, et qu'à toutes les entrées il faudra
faire des travaux considérables pour obtenir la profondeur d'eau voulue.

Au havre de la Presqu'Ile (l'entrée de la route No. 1) il y aura beaucoup de draguage
à faire pour arriver à la profondeur projetée. Le chenal est embarrassé; il faudrait lui
donner une largeur de 250 à 300 pieds au moins, et à son extrémité extérieure il faudrait
lui donner un surplus de profondeur pour que,. durant les fortes houles et en plongeant,
les navires ne touchent pas fond. A l'Anse de Stoneburgh (route No. 2) il faudrait, comme
on l'a dit plus haut, miner une qnantité considérable de roc sius l'eau, et à l'extrémité de
la route No. 3, Baie Weller, il faudrait draguer environ deux tiers de mille sur la vase
et l,e sable à une profondeur moyenne de 4J pieds.

Une comparaison des distances depuis un point dans le lac, lequel peut être regardé
comme commun à la navigation du havre de la Presqu'Ile et de la Baie Weller, fait voir que
la longueur depuis ce point, vid le havre et la route No. 1 jusqu'à la Baie de Quinté, serait
au moins deux fois plus grande que celle vid la Baie Weller jusqu'au point de départ de
la route No. 2 ou 3.

La Baie Weller, cependant, est en ligne directe, et ses eaux ont la profondeur voulue,
tandis que l'entrée de la route No. 1 se trouve tout-à-fait en dehors de cette ligne, et que
l'on ne peut y arriver que par un chenal tortueux qu'il faudrait draguer dans le havre de
la Presqu'Ile. Ce qui reste donc à faire serait de comparer la distance depuis l'embouchure
du havre jusqu'à la Baie de Quinté (route No. 1) à celle depuis les .entrées de la Baie
Weller jusqu'à la Baie de Quinté pour les Nos. 2 et 3, et cette comparaison ferait voir que
la longueur de la première route est d'au moins 3 fois plus considérable que celles des deux
autres.

Quand même le chenal du havre de la Presqu'Ile serait fait, les difficultés inévitables
qu'y trouverait la navigation s'opposeront toujours à l'adoption de la route No. 1.

Ainsi, le choix à faire resterait entre les routes Nos. 2 et 3, dont l'une ou l'autre
pourrait être modifiée.

Comme nous l'avons déjà dit, les dépenses pour faire une entrée à l'extrémité de la
Baie de Quinté seraient à peu près les mêmes pour ces deux routes, et il y a lieu de croire
que l'une serait aussi accessible que l'autre,

Sur la Baie Weller, la route No. 2 offre une bonne entrée; mais il y aurait beaucoup
de roc à miner sous l'eau.

Bien que le draguage de l'entrée de la route No. 3 ne dût se faire que dans de la vase,
le chenal serait inévitablement tortueux, et à son entrée immédiate il serait quasi parallèle à
la batture à Bald Head, ce qui en rendrait l'accès en quelque sorte incertain, et, d'un autre
côte, il est douteux que le chenal approfondi restat ouvert s'il n'était protégé par une
ligne de caissons. Si ces travaux de protection devenaient nécessaires, ils nuiraient au seul
chenal conduisant à la Baie Consecon.

Nous devons dire, cependant, que sur toute ligne entre les routes No. 2 et No. 3, il -y
aurait probablement plus d'excavations dans le roc à faire sous l'eau que par la route No. 2,
car l'eau est peu profonde sur une grande distance depuis la rive le long de la tête de la Baie.
, D'après ce qui a été dit à l'égard de la variation des niveaux, il est évident que pours'assurer en tout temps la libre circulation du canal, il faudrait construire une écluse,

laquelle serait sans doute placée dans la tranchée faite dans le roc, d'une longueur suffi-
sante pour donner passage aux navires de la plus grande classe qui navigueront par cette route.

S'il se trouvait que le roc est solide, les côtés de la tranchée pourraient être coupés
Presque verticalement à l'endroit choisi pour l'écluse, dont les poteaux tourillons et enclaves
Pour se portes seraient séparés par une distance de 250 à 300 pieds. Pour un mur en ma-
9Onnuene on pourrait ensuite élever à la hauteur voulue les côtés du sas d'écluse.
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L'on croit que la largeur du fond du canal devrait être d'au moins 100 pieds, et que dans
les tranchées de roc les bords pourraient avoir une inclinaison d'un quart sur un. Dans les
endroits sablonneux, on donnerait l'inclinaison qui serait trouvée praticable, et le creusage
devrait être fait sur une largeur suffisante au-delà de la ligne du canal, afin que ses bords
puissent être revêtus à l'aide de la pierre tirée des tranchées faites dans le roc. Les sou-
daines variations du niveau de l'eau pourraient rendre le courant du canal assez fort pour
dégrader les levées si elles n'étaient ainsi protégées.

La profondeur du canal a été fixée à 10 pieds' pour la raison qu'une partie considéra.
ble de l'une ou de l'autre route sera sur un terrain rocheux et qu'une plus grande profondeur
serait çà et là très-difficile à obtenir. D'un autre côté, cette profondeur évitera le creusage
dans le cas où l'on obtiendrait, dans la Baie de Quinté, plus que les dix pieds sur lesquels
on compte dans les plus basses eaux.

On a démontré que la plus grande variation, quelle qu'en soit la cause, pourrait être
de 71 pieds. La variation normale du lac est de 5 pieds, et les vents du S. O.ý élèvent de
deux les eaux de la Baie Weller. L'autre variation est due aux vents d'E. qui font bais.
ser de six pouces le niveau. Ces différentes variations peuvent survenir durant les plus
basses eaux, mais comme elles n'ont lieu qu'à de rares intervalles on ne peut s'attendre
qu'elles soient cause d'inconvénients sérieux ni de longue durée.

La hauteur à laquelle pourrait s'élever l'eau du canal serait de 18 pieds environ, de
sorte que les bords devraient être de trois pieds au moins plus haut que ce niveau éven.
tuel, ou de 21 pieds, afin d'empêcher l'inondation des terres voisines.

Afin de protéger les entrées de l'envasement, il sera nécessaire d'établir des lignes
de caissons depuis la rive. Pour eflectuer ces ouvrages à l'extrémité de la Baie de Quinté,
sur l'une ou sur l'autre route, il faudra probablement 1,000 pieds linéaires de bois de
chaque côté, sur une largeur d'au moins 16 pieds. Ces quais devraient être séparés d'envi-
ron 100 pieds l'un de l'autre, et le draguage opéré jusqu'au-delà et au moins sur la même
largeur, de manière à ce que la profondeur soit de 10 pieds dans les plus basses eaux.

Pour arriver à la profondeur de 7 pieds sur la batture de l'extrémité de la Baie Weller,
route No. 3, il faudrait au moins 25,000 pieds de caissons, placés soit en ligne courbe, soit
angulaire, mais il serait inutile de songer à placer là des quais, car, dans l'une ou l'autre
de ces positions, ils donneraient lieu à la formation de dépôts. De plus, des quais de cette
longueur resserreraient l'entrée de la Baie Consecon, dont le chenal extérieur est presque
parallèle avec la. batture. ls rendraient son accès difficile tout en faisant diminuer sa pro-
fondeur. En somme, cette entrée n'est pas avantageuse.

L'entrée de la route No. 2, à l'Anse de Stoneburg, serait d'un accès facile, car elle
est presque en ligne directe avec le chenal conduisant à la baie. De ce côté,.il y a de l'eau
profonde plus près de la rive que partout ailleurs; mais, comme nous l'avons déjà dit, la
plus grande objection qu'elle rencontre vient de ce que sa grève est un roc.

L'anse pénètre dans les terres à environ 1,400 pieds de la ligne de grève, et présente
une largeur moyenne d'un-quart de mille. A 1,000 pieds de la rive, il y a actuellement
une profondeur d'environ 6 pieds d'eau. Cette disposition des lieux permettrait de cons-
truire sur la couche d'argile qui recouvre le roc, un barrage fixe; entre ce barrage et l'est
de la giève, on pourrait déposer le surplus des matériaux provenant de l'excavation.

Sur une distance de 700 pieds plus loin, c'est-à-dire, jusqu'à l'extrémité de l'excava-
tion dans le roc, on aurait à construire un coffrage étroit formant batardeau. De l'extre
mité de ce batardeau un barrage devrait traverser le chenal pour aller rejoindre une autre
ligne du côté opposé de l'entrée projetée.

On pourrait alors assécher la partie enclose par les barrages et y enlever les roches.
Ce travail entraînerait nécessairement des dépenses considérables, mais ce semble être le
seul moyen d'obtenir la profondeur d'eau nécessaire à cet endroit·

Il y a, cependant, un avantage dans l'existence du roc à d'autres points près del'extré-
mité ouest de cette ligne, c'est de pouvoir placer l'écluse à l'endroit où auraient lieu, sans
doute, les plus grandes fluctuations, tandis que, sur la route No. 3, on serait forcé de
placer l'écluse à environ un mille de la Baie de Quinté, laissant, de cette manière, l'eXtré-
mité de la Baie de Weller ouverte aux effets des variations soudaines de niveau dans le
lac.

-En somme, la route No. 2 semble préférable à la route No. 3 pour trois raisons: elle,
est d'accès plus facile, sa direction générale est meilleure et les constructions y serOli
moins coûteuses.
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D'après les descriptions précédentes et en consultant les plans et sections ci-annexés,

on peut se former une idée assez claire de l'étendue et de la nature des travaux que l'on
devra exécuter sur l'une ou l'autre des routes explorées.

Voici l'évaluation du coût respectif de ces travaux

Route No. i....................................$,290,000
tg No. 2...........................................860,000
" No. ............................................ 940,000

Ces chiffres représentent la valeur totale des diverses catégories d'ouvrages ; dans des
limites raisonnables on s'est basé, pour l'évaluation, sur des quantités plus fortes que moins,
et l'on a tenu compte des dépenses inprévues que l'on a toujours à faire dans une entreprise
de cette nature et de cette étendue.

On observera que les considérations alléguées en faveur de cette entreprise sont d'une
nature entièrement commerciale, mais bien qu'elles soient d'une haute importanue, il est
permis de douter que le canal, s'il est construit, donne jamais à la navigation générale des
avantages suffisants pour justifier des dépenses aussi considérables.

Toutefois, plusieurs hommes dont l'opinion, en fait de navigation et de stratégie, fait
autorité, ont déclaré, à diverses reprises, qu'il serait désirable d'établir une station navale
à quelque point de la Baie de Quinté, avec un accès facile du côté de l'ouest,-avantage
qu'offrirait le canal Murray projeté; il n'est donc pas impossible que des considérations
de cette nature l'emportent sur celles d'économie ordinaire, et constituent de puissants
arguments en faveur du projet.

J'ai l'honneur d'être, etc.
(Signé,) JOHN PAGE,

Ingénieur-en-chef des T. P.
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A P PE ND ICE N o. 9.

CANAL RIDEAU.

Description des ouvrages et réparations durant l'année fiscale expirée au 30 jumin 1868.-.
J. D. Slate?, Contrôleur.

(No. 4,885.) OTTAWA, le 7 octobre 1868.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre circulaire No. 3,289, en date
du 29 septembre, par laquelle vous m'invitez à envoyer un rapport décrivant les travaux
et réparations faits aux constructions placées sous mon contrôle. Aux termes de cette
circulaire, je vous soumets respectueusement le rapport qui suit:

CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

Sous ce chef, il n'y a que le nouveau pont de bois à Manotie; il a 331' 5" de long et
est composé de 5 arches de 40 pieds en charpente, et un arche de 37 pieds sur laquelle
est établi un pont-tournant. Cette construction fut terminée le 23 avril par John
O'Connor, entrepreneur, et a coûté $6,354.

RÉPARATIONS.

Elles ont été considérables. On a enlevé la charpente des portes d'écluses et des
ponts-tournants, et ces réparations occupent du monde toute l'année, car il faut se procurer
les planches et autres matériaux avant la clôture de navigation et travailler pendant tout
l'hiver, quelquefois même après )'ouverture de la navigation, au printemps suivant. Durant
l'année dernière, huit paires de portes d'écluses ont été reconstruites, ainsi que deux ponts-
tournants, l'un aux moulins de Kingston et l'autre à la chute à Smith. Voici le détail
des principales réparations aux diverses stations:-

.Moulins de Kingston.

Pont-tournant entièrement renouvelé, abords en pierre de taille reconstruits, fonda-
tion neuve en pierre pour la plateforme tournante, abords réparés, marches neuves, clôtures,
etc.

Au grand pont, sur le chemin macadamisé, on a posé un revêtement neuf, en planches
de frêne, et fait d'autres réparations ; 350 verges cubes de gravier ont été employées pour
le revêtement et les réparations de la grande levée, deux paires de portes d'écluses ont été
renouvelées et l'on a fait diverses réparations au mécanisme, etc.

Moulini de Brewer.

Les portes inférieures de l'écluse ont .été renouvelées, on a fait des réparations au
mécanisme et posé un revêtement de gravier suar la digue.

.Moulins de Brewer, en haut.

On a fait des préparatifs et recueilli des matériaux pour reconstruire le pont à cette
station comme à celle des moulins de Kingston.

Chute d Jones.

A cette station, deux paires de portes d'écluse ont été renouvelées, et l'on a fait les
réparations ordinaires au mécanisme. Les portes inférieures de l'écluse ont dû être
abaissées pour les réparer; on a asséché ct nettoyé l'écluse et fait diverses réparations au
busc et au mécanisme ; il faut encore quelques réparations secondaires à cet endroit.

38



s Victoria. Documents de la Session (No. 8). A. 1869

Davis.

Batardeau, écluse d'épuisement, réparations au seuil, aux ferrures, à la maison de
l'éclusier, etc.

Chaffeys.

Poteau busqué neuf, grille de trappe, etc.

Newboro'.

A cette station, il y a une tranchée tortueuse dans le roc, longue d'environ un mille
et qui unit les eaux au biez culminant. Cette tranchée était un peu obstruée par des
pierres et des atterrissements ; on a construit un batardeau et nettoyé la tranchée.

Narrows.

Batardeau et réparations au déversoir régulateur. Le 12 juillet, la porte inférieure de
l'écluse ne fonctionnait pas, et le vapeur City of Ottawa fut retenu à cet endroit; il fallut
envoyer le vapeur Swan à Kingston pour ramener un charpentier et les appareils
nécessaires pour relever le porte; la roue ne marchait pas; on y fit les réparations
nécessaires, et l'écluse fut ouverte le 15 à 3 h. p. m.

,Poonamalie.

Diverses petites réparations aux vannes et au mécanisme.

Chute à Smith (écluse simple).

Poteaux busqués neufs, deux paires de balanciers neufs, réparations aux portes,
lambris, etc.

Chute à ,Smith (écluses accolées).

Le pont-tournant à cette station a été renouvelé, ce qui a nécessité l'établissement
d'un pont temporaire. Les portes inférieures de l'écluse ont été renouvelées; cadres neufs
pour les ventelles; grilles neuves; on s'est procuré le bois de chêne pour la construc-
tion de trois nouvelles paires de portes.

Old &ys.

A cette station l'eau avait formé une large ouverture au fond de l'écluse supérieure;
cette ouverture avait 15 pieds carrés au sommet et 8 pieds de profondeur dans le roc shisteux,
ce qui occasionnait une fuite considérable sous le mur de l'est. On a rempli cette ouverture
avec du coffrage et des pierres; on a planchéié l'écluse à neuf, posé un lambris aux portes
supérieures et fait diverses réparations.

Edmonds.

Lambris aux portes supérieures et réparations diverses.

Maitlands.

, A cette station l'eau s'échappait par des terres basses, environ un mille et demi à
lest de l'écluse; on appelle cet endroit break ground (la fondrière). C'était toujours à ce
Poiit que la navigation était interrompue en premier lieu, et l'on avait échoué dans tous
es essais pour parer à cet inconvénient. L'an dernier, au moyen de quelques fagots de
uroussailles et avec des pierres on est parvenu à arrêter l'eau en partie, et pendant toute la
saison des sécheresses l'eau est restée au-dessus du niveau navigable.

.Merrickville.

Quai neuf et réparations à l'ancien; clôtures neuves, et réparations diverses.
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Burritts.

Planchélage et réparations au tablier de la digue.

Long Island.

Réparations considérables à la maison de l'éclusier, sawoir: fenêtres neuves, couver.
turc neuve et autres réparations secondaires.

A Manotic, la partie supérieure de l'empellement a été renouvelée, ainsi que les
lambris ; plus, quelques réparations secondaires.

Hogsbackc.

A l'ouverture de la navigation, au commencement.de mai, les bajoyers au côté ouest
de l'écluse inférieure semblaient prêts à manquer; le mur était brisé depuis plusieurs
années et s'ébranlait de plus en plus à chaque éclusage. L'ingénieur en chef visita la
station, et il fut décidé d'assujettir le mur au moyen de liens de fer et de baguettes fixées
à de longs madriers plantés derrière le mur; depuis.qu'on a fait cette réparation, le mur
ne semble pas s'être ébranblé ; mais bientôt il faudra l'abattre et le reconstruire. La
navigation a été suspendue à ce point depuis le 5 jusqu'au 17 mai.

Ottawa.

Deux paires de portes neuves, réparations à la maison de l'éclusier, aux ferrures et
au mécanisme, etc.

J'ai l'honneur, etc.,

JAmEs D. SLATER,

F. BRAUN, écuyer, contrôleur, C. R.

.Secrétaire du Département des Travaux Publics,
Ottawa.
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APPENDICE No. 10.

CANAL DE ST. PIERRE -NOUVELLE-ECOSSE.

Description de l'ouvrage ;- lex. McNab, Ingénieur.

(No. 5,19 1.) IILIFAX, N.-E., 27 octobre 1868.

MONSIEUR,-Conformément aux instructions contenues dans une lettre qui m'a été
adressée le 28 ultimo par le secrétaire du Département des Travaux Publics, j'ai l'honneur
de soumettre le rapport suivant qui contient un historique détaillé des travaux faits sur
le canal St. Pierre, Cap Breton, depuis ses commencements jusqu'au 30 juin 1867.

D'après les renseignements les plus certains que l'on puisse obtenir, j'apprends
qu'autrefois l'on attachait beaucoup d'importance à la construction de ce canal, surtout chez
des personnes dont la position et l'influence dans la société étaient une preuve d'un vif désir
de travailler au progrès général de l'île du Cap Breton au moyen de travaux publics, et la
première démarche qui fut faite à l'égard des travaux 'paraît avoir eu lieu vers l'année
1826, époque à laquelle il fut soumis un rapport de Francis Hall, qui évaluait le coût d'un
canal de 2,400 pieds de longueur, de 22 pieds de largeur au fond, et de 12 pieds à la
surface de l'eau, à $68,600. Il ne fut rien fait à la suite d3 ce rapport, et le projet resta
en suspens jusqu'à l'année 1850, où il fut repris par Charles Fairbanks, qui visita les
lieux et soumit un rapport à l'appui de la possibilité d'exécution et de l'importance de
l'entreprise. Il prétendait en même temps que la somme de $40,000 suffirait à défrayer
tous les frais de construction du canal.

Dans l'été de 1853, P. J. S. Barry, capitaine aux Ingénieurs Royaux, se rendit à St.
Pierre à la demande du gouvernement, et fit une exploration du terrain préparatoirement
à un rapport, dans le but de faire commencer les travaux sous peu de temps. Les études
et calculs nécessaires ayant été faits, le capitaine Barry soumit ses opinions sur le sujet le
31 août 1853, et évaluait le coût des travaux à $71,000.

Cette somme devait suffire à la construction d'un canal de 22 pieds de largeur au
fond, et de 13 pieds de hauteur d'eau.

Plus d'un an après, c'est-à-dire le 7 septembre 1854, les travaux furent commencés
sous la direction de trois commissaires, qui devaient recevoir cinq pour cent des sommes
dépensées, et l'ouvrage se fit à la journée jusqu'à la fin du mois suivant, après quoi on
Jugea prudent de le suspendre pour la saison.

Pendant ce temps, il avait été enlevé 12,266 verges cubes de terre, et les dépenses
S'élevaient à la somme de $6,033.83.

L'ouvrage fut repris au printemps suivant, (mais la date précise n'est pas mentionnée
dans les rapports officiels), et l'excavation en terre fut donnée à l'entreprise à John
lebeod, au prix d'un ehelin et deux sous, ou environ 22 centins par verge cube. M. C
W' Folsom avait d'abord été nommé ingénieur conducteur. Jusqu'au 31 décembre 1855,
il fut enlevé 39,600 verges cubes de terre, au prix de $10,841.60.

En janvier 1856, les travaux furent recommencés, sous la même direction, mais
immédiatement suspendus jusqu'au mois de mai suivant, à cause de la rigueur de la saison ;
ils furent alors repris et poursuivis jusqu'à la fin de septembre, où ils furent interrompus.

Pendant cette saison, il fut enlevé 20,014 verges cubes de déblais, au prix de
$6,735.33. La quantité totale enlevée depuis le commencement des travaux jusqu'à cette
dernière date s'élevait à 71,880 verges cubes, au prix de $23,610, y compris les frais de
la commission et toutes les dépenses incidentes de l'entreprise.

A une réunion du conseil exécutif qui eut lieu à l'hôtel du gouvernement le 14 août
156, la résolution suivante fut passée

"( L'attention du conseil ayant été attirée sur le canal St. Pierre et sur les mesures à
Prendre à son suj et, il est-

ad" Ordonné,-Que le procureur-général s'abouche avec M. Talcott, l'ingénieur civil qui
a ernièrement examiné le canal de la Compagnie de Navigation Intérieure, et l'invite à
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venir au Cap Breton en septembre prochain, afin de faire rapport sur les travaux en
premier lieu mentionnés.

Sur l'autoiisation donnée par cette résolution, une lettre détaillant les renseignements
que le gouvernement désirait obtenir au sujet du canal fut adressée à M. W. H. Talcott
par le procureur-général, le 30 août 1856, et le dernier paragraphe disait que "le gouver-
nement, qui vous accorde sa plus entière confiance, attendra avec anxiété votre rapport
sur une entreprise qui a donné lieu à de grandes espérances et qui est universellement
regardée comme de la plus grande importance."

Sur réception de ses instructions, M. Talcott se rendit immédiatement à St. Pierre et
fit les calculs et observations qui pouvaient lui permettre de présenter un rapport sur la
possibilité d'exécution des travaux, et les frais probables que devait entraîner leur achève-
ment. Les dimensions sur lesquelles il basait ses calculs et ses évaluations étaient celles
d'un canal de 22 pieds de largeur au fond, et de 13 pieds de hauteur d'eau ; il évaluait le
coût de l'achèvement de l'entreprise 'a $136.000.

L'on demanda aussi à M. Talcott si le meilleur moyen d'ouvrir une communication à
travers l'isthme de St. Pierre était la construction d'un canal, et il répondit que le seul
autre moyen possible était la construction d'un chemin de fer maritime, sur un plan
incliné, et il ajoutait que, bien que ce moyen pût s'appliper dans le cas actuel et bien
qu'il pût être employé avec succès, la grande objection qu'il offrait était la dépense con-
stante que nécessiterait son fonctionnement, car il y faudrait employer la vapeur comme
force motrice, ce qui, joint aux frais d'entretien et de renouvellement du mécanisme, dé-
passerait de beaucoup l'intérêt sur l'économie de dépenses qu'occasionnerait l'exécution
d'un pareil ouvrage comparativement à celles d'un canal. Ce dernier mode était donc
recommandé comme étant le plus propice.

Aucune action directe ne suivit ce rapport, et au mois de juin 1858, M. James Law-
rie, alors ingénieur en chef des chemios de fer de la province, fut chargé par un nouveau
gouvernement d'examiner les travaux dans le but d'établir le coût probable de leur achè-
vement. Il soumit un rapport dans le cours du mois suivant, et ses évaluations, basées sur
les dimensions adoptées par M. Talcott, étaient de $208,560.

Il portait aussi le coût d'un chemin de fer maritime à $25,280, mais au lieu de l'em-
ploi de la vapeur comme force motrice, M. Lawrie recommandait que l'on employât des
chevaux ou des bœufs pour le transport des bateaux sur le portage. Ce mode de transport
aurait restreint l'usage du chemin de fer aux petits bateaux de 2 "à 5 tonneaux, et aurait
été, en conséquence, parfaitement inutile pour le service que l'on avait en vue dès l'abord,
c'est-à-dire, d'établir une communication directe entre l'Atlantique et le lac du Bras d'Or, à
l'isthme de St. Pierre, pour les navires engagés dans le commerce du charbon et le cabo-
tage de la province, dont un grand nombre sont d'un tonnage considérable.

Les travaux paraissent avoir été interrompus pendant un certain tems, car en consul-
tant les journaux de la Chambre d'Assemblée l'on voit qu'une pétition lui fut présentée, le
3 mars 1863, demandant l'achèvement du canal, et que le 21 mars de l'année suivante, il
fut présenté une autre pétition dans le même sens.

En juillet 1864, l'ouvrage fut repris et placé entre les mains de commissaires, avec
M. IL. F. Perley pour ingénieur ; ils firent travailler à la journée jusqu'au mois de décem-
bre suivant.

Les matériaux enlevés durant cette période consistèrent en 29,612 verges cubes de
terre, et 1,277 verges cubes de roc, et les dépenses totales qui y furent encourues s'élevè-
rent à $11,941.301.

En f évrier 1865, M. Perley fit, pour l'information (lu gouvernement, un rapport sur
l'état des travaux, et évaluait les frais de leur achèvement à $125,943.62 ; cette somme
était basée sur les dimensions adoptées par MM. Talcott et Lawrie. L'immense différence
qui existe entre ces diverses évaluations, qui sont au nombre de cinq, s'explique par la
très grande différence des prix portés comme valeur de l'ouvrage. M. Hall évaluait le coût
des excavations à 25 ets. par verge cube ; M. Fairbanks à 8 ets; le capitaine Barry à 15 ets;
M. Talcott fixait 35 ets. pour les déblais en terre et $1 pour les excavations pratiquées
dans le roe; M. Lawrie, 40 ets. pour la terre et $1 à 1.50 pour le roc, suivant sa positile
au-dessus ou au-dessous du niveau de l'eau; et M. Perley les évaluait en moyenne 'a
cts. pour la terre et 95 ets. pour le roc. Se fondant sur ces derniers rapport, et évaluation,
un bill fut passé par la Chambre d'Assemblée, le 2 mai 1865, ouvrant un crédit de $125,-
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000 et plaçant la construction du canal sous la direction et le contrôle du Bureau des
Travaux, avec pouvoir de faire exécuter les travaux soit à la journée, soit à l'entreprise.
Pans le cours du mois suivant, une quantité d'ouvrage spécifiée fut marquée par M. Per-
ley, embrassant environ 90,000 verges cubes d'excavations, et elle fut donnée à l'entreprise,
avec l'approbation du gouvernement, à MM. Brooks et Cie., qui complétèrent leur engage-
ment en décembre 1866.

La quantité totale de déblais enlevés en vertu de leur contrat fut de 93,223 verges
cubes de terre, et 1,677 verges cubes de roc, au coût de $31,458.05.

En juillet 1865, M. Perley résigna sa position et fut remplacé par le soussigné comme
ingénieur provincial.

Dans le but de hâter les travaux autant que possible, des soumissions pour les diffé-
rents ouvrages non compris dans le contrat de -Brooks, Foster et Cie., et nécessaires à
l'achèvement du canal, furent demandées en mai 1866, et celle de M. Patrick Purcell étant
regardée par le gouvernement comme la plus acceptable, l'entreprise lui fut accordée et
les opérations furent immédiatement commencées.

Le plan ainsi adopté mettait les travaux dans une position avantageuse, car par ce
moyen il y avait deux contrats en existence, arrangés tous deux de manière à ne pas se
nuire mutuelle, ce qui hâtait considérablement les prcgrès de l'ouvrage.

Il devint bientôt évident qu'il fallait ajouter quatre pieds de largeur au canal tel que
commencé, afin de faciliter le passage des navires qui se serviraient le plus du canal.

Cet élargissement fut ordonné par le gouvernement, et il forme partie de l'entreprise
accordée en mai 1866, dont le contrat est encore en vigueur.

Le contrat est basé sur un cahier de charges qui oblige les entrepreneurs à exécuter,
sans égard à leur quantité, tous les travaux nécessaires à l'entier et parfait achèvement du
canal, et la somme dépensée en conséquence de ce contrat, jusqu'au 30 juin 1857, y com-
pris les 10 pour cent retenus sur les certificats mensuels, s'est élevée à $67,060.08.

En sus de cette somme, celle de $4,020.51 a été payée entre le mois d'avril 1865 et
cette dernière date pour services d'ingénieurs, indemnités de terrains et autres dépenses
incidentes aux travaux.

L'on verra, d'après les remarques qui précèdent, qu'il a été encouru une dépense totale
de $138,090.70½ depuis le commencement des travaux, en septembre 1854, jusqu'au 30
juin 1867, date de l'union des provinces.

La longueur du canal est d'un demi mille, moins une fraction, et la plus profonde
excavation, mesurée du sommet du terrain naturel au fond, est de 74 pieds, ou unemoyenne
de 50 à 55 pieds sur toute cette longueur.

Les matériaux enlevés se composent d'une argile dure et excessivement tenace, et de
roche syénite à travers les filons de laquelle l'eau s'écoule en grande quantité dans les exca-
vations, ce qui nécessite l'emploi constant de deux pompes à vapeur.

L'on peut dire que le niveau de l'eau du lac du Bras d'Or est constant, car il n'est affecté
que par un grand vent de plusieurs heures venant del'Est et de l'Ouest, il est à trois pieds
au-dessus des marées basses, et à quatre pieds au-dessous des marées du printemps dans la
Baie de St. Pierre, ce qui fait une élévation de sept pieds dans les marées, à cet endroit.

Une écluse d'une longueur totale de 275 pieds, y compris un sas de 120 pieds, d'une
largeur de 26 pieds entre les piliers, a été construite en maçonnerie ; et dans le cours d'un
lois, les portes, au nombre de quatre, avec valves de fonte de 51 par 2- pieds, assujetties
a un arbre de couche en fer battu de 2 pouces de diamètre, mises en mouvement du haut
du pont de pied couvert jusqu'au haut de la porte, seront terminées.

Au fond et près du pied de ces portes il sera placé un rouleau en fonte de 4 pouces de
largeur et de 15 pouces de diamètre, dont l'essieu sera en fer battu tournant dans une boite
en fonte garnie de portées en cuivre.

Cette boîte sera reliée à une plaque d'ajustement de même métal et arrangée de
manière à pouvoir être élevée ou baissée à volonté au moyen d'une tige régulatrice en fer
ouvré, maniée de la passerelle, et le rouleau traversera un segment en fonte assujetti au
Plancher de l'écluse.

Les portes seront composées d'une série de couches ou panneaux en épinette noire,
chacun de 8 pouces d'épaisseur, de 15 pouces de largeur aux extrémités, et de 18 ponces
an centre ; des poteaux ou défenses en bois dur, posés verticalement, s'étendront sur toute
a~ hauteur des portes, et seront fortement assujettis à leurs extrémités. Les portes fono.
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tionneront au moyen d'une manivelle placée sur le faîte de l'écluse, et fortement assujettie
et reliée avec elles par une chaîne de - de pouce de diamètre, passant par un trou prati.
qué dans la maçonnerie et aboutissant au pied de la porte.

Il a fallu construire un mur d'appui en pierre sèche en plusieurs endroits du canal,
afin de supporter l'immense talus, là, où l'excavation en terre glaise s'étend jusqu'au fond
du canal.

Le principal chemin de poste d'Halifax à Sydney, 0. B., traverse le canal à une
légère distance et à 25 pieds au-dessus du niveau du lac du Bras d'Or; il a fallu en consé-
quence construire un pont-tournant, dont le modèle est désigné sous le nom de. "lHoe
truss."

Ce pont repose sur un pilier et des culées en magonnerie, et a une longueur totale de
87 pieds, et une largeur de 14 pieds.

Avec encore environ 20,000 verges cubes de draguage à l'entrée qui donne sur l'A-
tlantique, tous les travaux nécessaires à la construction du canal St. Pierre sont compris
dans l'esquisse ci-dessus.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
ALEx. MAUNAB,

L'loni Wi. McDouALL, C. B.,
Ministre des Travaux Publics,

Ottawa.

Descripton des travaux faits durant l'année fiscale finissant le 30 juin 1868, par Alex.
fc Nab, Ingénieur.

(No. 5,192.) IALIF&Ax, N. E., 24 octobre 1868.

MONSIEUR,-Conformément aux instructions contenues dans la lettre du Secrétaire du
Département des Travaux Publics, en date du 28 ultimo, j'ai l'honneur de vous soumettre
ci-joint un rapport sur les progrès des travaux faits au canal St. Pierre, Cap Breton, durant
l'année fiscale terminée le 30 juin 1868.

Les opérations de cette période de temps se sont principalement bornées à l'enlèvement
du roc et à la construction de la maçonnerie de l'éeluse; le premier représente 26,562
verges cubes, et la dernière 2,032 verges cubes, entraînant une dépense de $59,147, qui%
avec celle causée par quelques services additionnels, comme l'asséchement, l'excavation Cn
terre et le mur d'appui en maçonnerie, mentionnés en détail dans les certificats mensuels,
forment une dépense totale de $74,552.52.

Sur cette somme, il est retenu dix pour cent comme garantie de l'entier accomplisse-
ment de l'entreprise.

Deux pompes à vapeur ont été employées constamment, jour et nuit, à tirer l'eau qI
s'accumulait dans les excavations, venant des nombreuses sources qui se trouvent sur le
parcours du canal, et la manière efficace dont ce service a été accompli a grandement c0n-
tribué à l'avancement de l'ouvrage.

D'après des percements faits dans le lac à l'extrémité du canal qui aboutit au iras
d'Or, l'on a découvert des couches de roche à différents endroits, au-dessus du niveau de
l'excavation projetée, s'étendant à 150 pieds de la rive, et il fallut en conséquence con
struire une levée suffisamment forte pour résister à une pression d'environ 18 pieds de chute
d'eau, et assécher l'espace intermédiaire afin d'enlever la roche. Cette levée fut terminé,
au commencement de l'été, et l'excavation de la terre et de la roche avance rapidement.

Les chardonnets et le faite de l'écluse seront en grès apporté de l'île Bouldarie, situé
à l'extrémités est du lac Bras d'Or, éloignée de 40 milles du canal, et le reste de la maÇo 5

nerie sera en pierre calcaire et syénite tirée en blocs d'une grande superficie.
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Un personnel d'environ 150 ouvriers et de 25'voitures a été constamment employé
aux travaux durant toute l'année, et s'il ne survient aucun accident imprévu, l'on pense
qu'à la fin de décembre prochain les travaux seront assez avancés pour permettre de lâcher
l'eau dans le canal.

Il est fort à désirer que cela ait lieu si c'est possible, car le draguage du chenal à
pratiquer dansla Baie St. Pierre, sur l'entrée de l'Atlantique, pourra alors être entrepris
durant l'hiver et être entièrement terminé à temps pour permettre le passage des navires
dans le canal à l'ouverture de la navigation, l'année prochaine.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
ALX. MAONAB,

i. C.
L'Hon. Wm. McDougall, C. B.,

Ministre des Travaux Publics,
Ottawa.

Rapport sur le coàt de l'achevemenlt du canal, par Alex. McNab, ingénieur.

(No. 2,857.) HAurAx, N.-E., 16 mars 1868.

lONIoSIEU,-A la demande de M. Page, ingénieur en chef du département des tra-
vaux publics, j'ai visité avec lui les travaux qui se font sur le canal de St. Pierre, C. B., et
pendant que j'y étais j'ai fait un examen soigneux du terrain, afin de constater ce qui res-
tait à faire pour l'achèvement définitif du canal, à part les frais encourus jusqu'au 30
novembre 1867, date de l'émission du dernier certificat.

Après avoir complètement étudié la question des frais à encourir, je soumets aujour-
d'hui les évaluations détaillées ci-jointes, qui représentent une somme de $121,775.76
nécessaire pour l'achèvement de cette entreprise.

J'ai préparé, le 14 janvier dernier, à la demande de l'honorable A. G. Archibald,
Secrétaire d'Etat pour les Provinces, un rapport indiquant les dépenses encourues depuis
le commencement des travaux, en septembre 1854, jusqu'au 30 novembre 1867, et je men-
tionnai alors qu'il faudrait encore une somme d'au moins $75,000, pour terminer le canal.

Comme le temps qui m'était accordé pour préparer ce rapport était limité (H. Archi-
bald étant sur le point de partir pour Ottawa), je fus obligé de faire une évaluation hâtive
et de la baser sur les données que j'avais alors à ma disposition, parce que les quantités
des différentes espèces d'ouvrages compris dans la construction du canal ne pouvaient être
constatées que par un examen minutieux du terrain, à cause de la conformation particulière
da sol, et de la difficulté qu'il y avait de s'assurer des proportions de la terre et du roc.

L'état dans lequel se trouvent aujourd'hui les travaux permet néanmoins de juger
exactement de la nature des déblais à faire, et je puis en conséquence arriver à une con-
clusion certaine sur cette partie du canal, qui est de beaucoup la plus coûteuse. Comme on
le verra par l'état ci-joint, le résidu des excavations doit se faire dans le roc, à l'exception
d'une petite quantité de terre, et c'est la différence dans la valeur de ces deux espèces d'ou-vrages qui est en partie cause de l'augmentation des frais à faire, et de la différence dans les
deux évaluations.

Je vois aussi, d'après des sondages faits dernièrement, que la quantité de draguage
qu'il faudra faire à l'entrée du canal sera beaucop plus considérable que celle portée dans
les évaluations préparées pour le gouvernement, en 1865, par M. H. Perley. Il en avait
Porté la quantité à 3,500 verges cubes,-ce que j'ai accepté comme exact dans mon dernierrapport,--tandis qu'il faudra en enlever 20,000 verges cube
et commode dans le canal; c'est cette dernière quantité que j'ai portée dans mon évaluatio

de Depuis que le contrat maintenant en force a été donné, l'on a jugé à propos d'accroîtro
quatre pieds la largeur du canal, afin.de permettre à de plus grands navires d'yPmser, car ses premières dimensione p'auraient pu servir qu'aux plus petita caboteurs, ct

4,5
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auraient rendu les fortes dépenses que l'on fait sur cette entreprises d'aucune utilité possible
pour la majorité des navires engagés dans les pécheries et le commerce de charbon de
cette province.

Cet accroissement de largeur a été autorisé par le gouvernement, et l'entrepreneur est,
obligé par son contrat de faire tout l'ouvrage de surcroît que l'on.peut exiger de lui, et qui
est tout compris dans l'évaluation ci-jointe.

Pour montrer les différences d'opinion qui existent sur la valeur de l'ouvrage, et les
difficultés probables que l'on rencontrerait dans sou exécution, je puis dire que les prix sur
lesquels le contrat actuel est basé constituent une économie de $72,719.07, ou plus de 33%
sur ceux demandés par MM. Brooks, Foster et Cie.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

F. Braun, Ecr.,
Secrétaire des Travaux Publics, Ottawa.

ALEx. MoNÂB,
Ing. en che/f, chem. de fer, N. E.

CANAL DE ST. PIERRE.

ETAT de l'ouvrage total accompli jusqu'au 30 novembre 1867 (date du dernier certificat
émis), par Patrick Purcell, entrepreneur, en vertu de son contrat avec le gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse, pour l'achèvement du canal, en date de juin 1866.

48,200 ve
30,150

395
221

1,523
111,289

lage
2,000 lbs
1,167 ver

520
Indemnit
16,540 pi

1,759
10,087 1l
1,247
2,333
1,024
2,928

rges cubes d'excavation en terre........................a $ 60cts. $28,968.00
"" dans le roc.... ........... à 1.50 45,225.00
" maçonnerie de pont à la chaux................à 7.00 2,765.00
" revêtement et arcades au ciment................à 10 00 225.00
" maçonnerie sèche en mur d'appui..............à 5.00 7,615.00

pieds, M. P., bois pour fondations d'écluse, y compris le bousil-
et l'appui piqué...................a 25.00 2,782.20
fiches forgées, pour do .............................. a 0.121 250.00

ges cubes de maçonnerie dans les murs d'écluse...... . . . à 9.50 11,086.50
S de pierre pour do........................à 4.00 2,080.00

é pour pomper l'eau, etc.................................. . 4,500.0<'
eds, M. P., de bois pour le pont......... ............... 15.00 248.10

" chène blanc do M...........................à 26.50 46.
as. de fonte dans le tablier tournant du pont............. ... a 5 504.3a

4 fer forgé, do do do. .................. a 12 155.8
" " en barres de suspension et boulons........... à 1 289.02
i " en rouleaux pour portes d'écluse...".......... à 12 128.00
" fonte pour portes d'écluse............ .. .... a 5 146.

I$107,017.65
Retenu de 10 par ceit.......................................... 1

Montant payé sur le contrat.................................-- . $96315.8

A. 1869

(Signé,) ALtx. McNA3.
HALIFAX, N. E.

16 Mars 1868.
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CANAL DE ST. PIERRE.-Suite.

ETA de l'ouvrage total restant à faire et des dépenses à encourir pour l'achèvement du
canal, en vertu du contrat de Patrick Purcell, en date du 20 juin, y compris
l'accroissement de largeur de 4 pieds, autorisé par le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse.

53,280 verg
2,050

395
22J
3,713
111,288 pie

l'app
2,000 lbs. fi
3,367 verge
Indemnité
16.540 pied
1,759
10,087 lbs.
1,247
2,333
1,024 "
2,928 4

20,000 verg
4 paires de
Maison de'
295 perche
Dépenses c

es cubes d'excavation en terre............................... à $ 60cts. $31,968 O0
"C " dans le roc............ . .................. Aà 1 50 93,075 00

maçonnerie de pont à la chaux............ ................... a 7 002,765O0
" revdtement et arcades de ciment...................................... 100 00

maçonnerie sèche en mur d'appui.......................à 5 00 I 18)565 00
ds, M. P., bois pour fondations d'écluse, y compris le bousillage et
ui piqué........... ................. ..............................................,à 25 002,782 20
ches forgées, pour do ............. ... ......................................... à 0 12 i250 OU
s cubes de maçonnerie dans les murs d'écluse.....................là 9 50 31)986 50
pour pomper l'eau, etc .................. ,...................................10,000o.
s, M. P., de bois pour le pont............ ...................... ,à 15 00 248 10
"4 Chéne blane do .................................... à 26 50 46 61

de fonte dans le tablier tournant du pont......................... à 5 504 3-
de fer forgé do do do ........... ....................... à 124 i 1587

"i en barres de suspension et boulons... . . .. 124 29162
" en rouleaux pour portes d'écluse........................à128OU

de fonte pour portes d'écluse............. ....................... à 5!14640
es cubes de draguage à l'entrée du canal........à 60 12,000 O0
portes d'écluse............................................. à 1,408.00 532 O0

l'éclusier................... ...................... ............. 1,027 OU
s de elôture............................................... 1 00295
ontingentes, surintendance, etc............................................6000...

$2,7eg65 

Montant payé jusqu'au 30 novembre 1867 ........... et ............................. $2 8,96
931225 89

Balace equse pur ermnerles ravux.........................j 18,565 00'

HALIFAX, N. E. (Signé,)

16 Mars 1868.

ALEx. MeNAs.

Rapport Général sur, les travaux, par John Page, Ingénieur-en-chef

(No. 3,195) OTTAwA, 24 avril, 1868.

A Secrétaire des Travaux Publics.

MoNSIEUR,---onformément aux instructions qui m'ont été données dans votre lettreNo. 1,605, j'ai récemment visité St. Pierre, sur 1lîe du Cap Breton, où se trouve un canal
"I voie de construction, destiné à relier les eaux du lac du Bras d'Or à celles de la Baie
St. Pierre.

, Ce lac est une nappe d'eau d'une superficie d'environ 400 milles carrés, qui se relie
est étrltique à l'est, au moyen de deux décharges separées par l'île Boularderie, laquelle

troite et longue d'environ 20 milles.
Le chenal nord (appel6 le grand Bras d'Or) est étroit, mais profond. Celui du sud(appelé le petit Bras d'Or) est obstrué à son entrée, dit-on, par une crête rocheuse qui ne

Ptflset qu'aux petits vaisseaux d'y passer.
L'influence de la marée se fait sentir jusqu'au détroit de Barra, à une distance de 30

illes de l'entrée orientale. Le détroit, a environ un mille de longueur et un mille et
se de largeur, et à l'ouest de ce détroit se trouve le grand lac Bras d'Or, où la marée ne

lait pas sentir.
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Ces eaux divisent presqu'entièrement l'île du Cap Breton en deux parties. Il n'y a
qu'une isthme étroite, d'à peine un demi mille de largeur, entre le lac Bras d'Or et la baie
de St. Pierre.

On dit que le lac ne subit que peu de variation, son niveau étant généralement une
moyenne entre la haute et la basse marée dans ýla Baie St. Pierre, -où la différence de
niveau est de près de 9 pieds.

La construction d'un canal à cet endroit a été commencée en 1864 et .poursuivie
jusqu'à la fin de 1866 ; les travaux furent alors suspendus, après qu'on eût dépensé
$25,844.33. Ils ne furent repris qu'en 1864, et il s'y fit alors une dépense de $11,941.301
sous des commissaires. En 1865, une nouvelle somme de $31,458.05 fut dépensée en
vertu d'un contrat.

Il paraît avoir été payé $3,418.67î pour indemnité de terrain, ce qui portait à
$71,862.36 la dépense totale jusqu'à cette date.

En mai 1866, des soumissions furent demandées pour l'exécution de tous les travaux
nécessaires à l'ouverture et à l'achèvement d'une voie de navigation à travers l'Isthme,
conformément à une spécification alors exhibée. Cette spécification portait que le canal
devait avoir 22 pieds de largeur au fond, et 13 pieds de largeur au plus bas niveau de
l'eau, les talus pratiqués dans la glaise devaient être de 1ý dans 1, et dans le roc de un
quart dans un. Les côtés des excavations, lorsqu'il n'y avait pas de roc, devaient être
protégés par des murs d'appui portés jusqu'au-dessus du plus haut niveau de l'eau.

Une écluse de 22 pieds de largeur et de 122 pieds de longueur devait être construite,
ainsi que des portes de protection et de marée, un pont-tournant, etc.

Le 28 juin, un contrat fut signé pour l'exécution de tous ces travaux à des prix
spécifiés. -Il parait, néanmoins, qu'il fut décidé plus tard de porter la largeur du canal et
de l'écluse à 26 pieds, ou de 4 pieds plus larges que ne le comportait le contrat.

C'est en vertu de cet arrangement que les travaux se poursuivent maintenant, et l'en-
trepreneur a reçu avant le mois de novembre 1867, la somme de $88,949.39, ce qui porte
la dépense totale jusqu'à cette date à $160,811. 75. Cela paraît avoir épuisé le crédit
ouvert pour ces travaux par le gouverïement de la Nouvelle-Ecosse.

Par un ordre du conseil privé du anada, daté du il janvier 1868, autorisation fat
donnée de payer à l'entrepreneur un compte de $7,366.50 pour ouvrage fait avant le 30
novembre 1867.

A la fin de février dernier, il fut fait un examen de la localité et des travaux, afin de
constater, autant que les circonstances le permettaient, le montant probable requis pour
leur achèvement conformément au contrat et sur le plan d'après lequel ils avaient été faits
jusque là.

L'isthme a environ 2,400 pieds de largeur et est composée d'une espèce d'argile dure,
entremêlée de gravier, pierres et cailloux, généralement superposés à une couche de roche
dure, probablement d'un caractère syénitique. A un endroit éloigné d'environ 700 pieds du
lac du Bras d'Or, sur l'alignement du canal, l'excavation a environ 74 pieds de profondeur;
à 1,700 pieds elle a 55 pieds, et à 2,000 pieds elle en a 30; elle diminue ensuite graduelle-
ment jusqu'au rivage de la Baie St. Pierre.

Une partie considérable de cette excavation est pratiquée dans le roc, puisqu'il y a,
100 pieds du bord du lac du Bras d'Or, une tranchée de 16 pieds à 350 rieds; elle est auSSi
de 16 pieds, mais à 400 pieds la roche disparait; à 600 pieds, elle s'élève de nouveau subi-
tement à une hauteur de 26 pieds au-dessus du niveau du fond; à 1,050 pieds, il y a une
tranchée de 22 pieds dans le roc; à 2,000 pieds elle est de 17 pieds, et à cet endroit e
termine la tranchée dans le roc.

Il faut cependant ajouter qu'en certains endroits la crête du roe court obliquement Î
la ligne du canal, en sorte qu'il y a souvent beaucoup plus de reche à enlever d'un côté du
canal que de l'autre.

Lorsque je visitai le canal, la plus grande partie des excavations en terre était terli-
née, mais il restait encore environ la moitié du roc à enlever et à pratiquer des draguages
aux deux extrémités du canal.

Une écluse de 22 pieds de largeur, et de 122 pieds entre les portes intérieures, avait été
montée à 7 pieds au dessus des fondations. L'on se propose d'avoir quatre paires de
portes, dont deux feront face au lac du Bras d'Or, et deux à la Baie St. Pierre. Elles so5i
arrangées de manière que lorsque l'eau sera plus basse dans la baie que dans le lac, la dis-
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tance entre les portes dont on se servira alors sera d'environ 180 pieds,--mais lorsque
l'eau de la Baie St. Pierre sera plus élevée que celle du lac du Bras d'Or, les portes ne
seront alors séparées que de 122 pieds.

Le fond de l'écluse est en madriers reposant sur un fond de terre glaise. La maçonnerie
est à assises régulières et jusqu'à présent les murs ont été contruits à parements de pierre.

On a construit une longueur considérabla de murs en talus et aussi des murs à pierre
sèche, à l'extrémité de l'écluse près du lac du Bras d'Or.

La voie publique traverse le canal à environ 200 pieds du lac au moyen d'un pont
tournant soutenu par des culées en maçonnerie. Cette construction est bien faite et
solide.

Les portes d'écluses sont décrites dans le devis et comprises dans le contrat à tant par
paire. Elles doivent être solides, montées, et fonctionner au moyen de chaînes et de cabes-
tans, comme les écluses des canaux du St. Laurent.

J'ai fait des sondages à divers endroits afin de déterminer les travaux nécessaires pour
obtenir la profondeur requise, et j'ai fait ensuite une évaluation de ce que coûtera l'achève-
ment complet des travaux.
Cette évaluation donne un montant total de.........- ................. $218,100 00

Sur le montant, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
a payé antérieprement au mois de novembre 1867... $88,949 39

Par un ordre du conseil privé du Canada, on a payé pour
l'ouvrage fait jusqu'au 30 novembre 1866.........$7,366 50

96,315 89

Ce qui laisse une somme de...............................,........t$121,784 11
à laquelle il faudra pourvoir.

L'échelle de navigation adoptée pour le canal a sans doute été fixée après sérieux
examen des besoins du trafic, et les travaux sont très-avancés et exécutés d'après le contrat.
La grande profondeur et la tranchée, la nature du terrain et la distance à laquelle il faut
emporter les produits de l'excavation rendent les travaux assez dispendieux. De plus
l'entrepreneur ne peut pas toujours se procurer dbons ouvriers. Néanmoins, les travaux
semblent avoir assez bien marché depuis la passation du contrat.

Je crois que le canal St. Pierre est la première construction de ce genre qu'on ait
entreprise à la Nouvelle-Ecosse, et l'on ne devait pas s'attendre à y voir appliquer, dans
les détails, tous les perfectionnenients que l'expérience a suggérés dans les pays où l'on a
déjà fait des travaux considérables dans ce genre.

J'ai observé que souvent on aurait pu travailler d'une manière économique ou obtenir
de meilleurs résultats avec les mêmes dépenses.

J'ai donné au surintendant et à l'entrepreneur les instructions qui me semblaient de
nature à produire quelqu'avantage dans la continuation des travaux tout en restant dans
les limites du contrat.

J'ai l'honneur d'être, etc.

JOHN PAGE.
l 0., T. P.

7*

A. 1869

49



32 Victoria., Documents de la Sessln (No. 8). A 1839

APPENDICE No. 11.

ST. LAURENT ET LAC ST. PIERRE.

Rapport sur la condition du chenal entre Québec et .Montréal, par John Page, Ingénieur.
en- Chef.

(No. 46,624.)
DÉPARTEMENT DES TRAVAUx PumLIs,

QUÉBEC, 1er Septembre 1863.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-jointe copie d'une minute de
l'honorable conseil exécutif, datée du 27 ultimo, au sujet des travaux sur le lac St. Pierre.

L'honorable commissaire demande que vous vous chargiez d'obtenir les renseignements
requis et de faire rapport dès que les circonstances le permettront.

Lon a écrit aujourd'hui à ce sujet à lt commission du havre de Montréal, et copie de
cette lettre, ainsi que tous les documents traitant de cette affaire et qui étaient dans nos
archives, sont transmis avec la la présente.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) F. TRUDEAU,

Secrétaire.
JOHN PAGE,, Ecr.,

Ingénieur-en-chef, Québec,

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif approuvé par Son Excellence le
Gouverneur- Général en Conseil, le 27 août 1863.

Vu le mémoire (daté du 27 août 1863) de l'honorable commissaire des travaux
publics, exposant que le 21 juillet 1862, le conseil a rendu un arrêté mettant la somme de
$30,000 à la disposition de son département pour l'amélioration ultérieure du..lac St.
Pierre,-laquelle somme doit être remise, à certaines conditions, aux commissaires du
havre de Montiéal,-et que le 1er mai 1863 un autre arrêté fut rendu, ordonnant le com-
plet examen du fleuve St. Laurent et du lac St. Pierre, et de toutes choses se rattachant à
ces travaux et à l'amélioration du havre de Montréal durant les douze dernière années.

Que, vu le chiffre comparativement peu élevé de la dépense actuellement autorisée et
le coût probable de l'examen et de l'investigation mentionnés, il demande qu'il lui soit
permis de limiter ses instructions à l'ingénieur sur ce sujet aux points suivants:

"D'examiner soigneusement de quelle manière s'est fait et se fait actuellement le
draguage ; de voir de quelle manière les comptes sont tenus et contrôlés; de voir où les
dragueurs ont servi, généralement, et si c'est à d'autres places que sur le fleuve St. Laurent
ou le lac St. Pierre; d'examiner comment leurs frais d'entretien et d'exploitation ont été
répartis," et, si cela est nécessaire, de faire à la hâte le relevé du chenal entre Québec et
Montréal.

Il demande aussi l'autorisation d'enjoindre aux commissaires du havre de donner au
dit ingénieur les renseignements les plus amples sur toutes choses se rattachant à ces
travaux et libre accès à tous les livres et comptes tenus par la commission.

Le comité recommande qu'il soit accédé à la demande du commissaire.

Certifié.
(Signé,) Wm. H. LEE,

G. C. E.
A 1' Hon. Commissaire des

Travaux Publics, etc., etc., etc.
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OTTAWA, 16 Mai 1867.
Au Secrétaire des Travaux Publics:

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre (No. 62,792) me
demandant de faire rapport au sujet du lac St. Pierre dès que les circonstances le per.
mettront.

En réponse, je crois pouvoir dire que bien que depuis 31 ans je m'occupe de temps à
autre de cette afaire, je ne me sens pas en mesure d'en faire rapport, même jusqu'à la date
où mon exameni s'est terminé (décembre 18S3). Quand même cela serait possible, il me
semble que le résultat ne serait d'aucune utilité pratique.

Si malgré cela le département désire que je fasse un rapport complet de l'affaire, il
est indispensable que l'on me donne le temps de faire un nouveau relevé et d'obtenir les
renseignements nécessaires.

Il serait aussi à propos que je susse si je dois suivre les instructions qui m'ont été
données à cet égard en 1863, ou si depuis l'on a jugé nécessaire d'avoir d'autres renseigne-
ments à part de ceux demandés par la lettre qui m'a transmis ces instructions.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) JOHN PAGE,

Ingénieur-en.chef, Trav. Pub.

(No. 62,762.)
DÉPARTEMENT DEs TRAVAUx PUBLICS,

OTTAWA, 5 Juin 1867.

MONSIEUR,-Relativement à votre lettre du 16 ultimo, au sujet du rapport que vous
avez été prié de faire sur le lac St. Pierre, et par laquelle vous donnez à entendre qu'il
vous faut faire un nouvel examen de l'affaire, le commissaire vous prie de vouloir bien
visiter les travaux en question, et, tout en suivant les instructions de 1863, de prendre
en considération les arrangements pris de temps à autre entre le gouvernement et la com-
mission du havre de Montréal (lesquels arrangements vous sont transmis avec la présente),
et de constater si cette dernière s'est conformée à leurs conditions.

Il sera enjoint aux commissaires du havre de vous donner accès à tous les livres et
documents qui peuvent aider à votre enquête.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) F. BRAUN,

Secrétaire.
JOHN PAGE, Eer.,

Ingénieur-en-chef,
Dép. des Trav. Pub., Ottawa.

(No. 5,938.) OTTAWA, 25 Janvier 1868.

-Au Secrétaire. des Travaux Publics.

MONSIEUR,-Conformément aux instructions de votre lettre (No. 46,634) et à un
arrêté de l'honorable conseil exécutif (dont copie est donnée ci-joint), j'ai été à Montréal
en septembre 1863 pour faire l'examen et l'enquête demandés par ces documents.

Ayant été informés de l'objet de ma visite, les commissaires du havre m'ont donné
toutes les explications que je leur ai demandées, et ont paru empressés à me mettre au
fait des affaires de la commission.

,Mais, comme ces explications verbales ne pouvaient être suffisantes, il fut décidé
q.u'on enverrait une série de questions écrites à la commission et à plusieurs de ses prin-
eipaux officiers.

.Cette correspondance se temina en janvier 1864, et un mémoire traitants des prin-
cipaux points et faisant les déductions et observations considérées nécessaires fut préparé
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dans le mois de mars suivant-copie de ce mémoire est annexée ;-mais des circonstances
s'étant opposé à ce que ces documents fussent alors soumis, l'exposé des conclusions
auxquelles on était arrivé fut fait subséquemment dans des rapports transmis dans l'inter.
valle au département au sujet des déboursés faits en vertu de l'arrangement pris, avec la
commission du havre pour l'achèvement des travaux.

Afin de pouvoir se conformer aux instructions de votre lettre (No. 62,792), il a été
jugé nécessaire de faire le relevé hydrographique de différentes parties du fleuve, pour
constater exactement la profondeur, la largeur et l'alignement du chenal.

Un parti a en conséquence été expédié pour ce service en août dernier (1868), et
aidé des relevés précédents des cartes marines, des plans d'autres parties du fleuve et de
l'examen général fait par moi, nous allons essayer de soumettre au département un
rapport passablement complet.

Avant de faire la description du chenal tel qu'il est actuellement, il est à propos de
faire l'exposé succinct de ce qui a été fait à l'égard de ces améliorations depuis leur
commmencement jusqu'à ce jour.

Les frais d'allège considérables auxquels sont assujétis les navires de long cours
passant entre Québec et Montréal, ont attiré depuis longtemps l'attention des marchands
et autres intéressés sur la nécessité de rendre le St. Laurent navigable entre ces deux cités
pour les navires du plus fort tonnage.

La législature a souvent été saisie de cette question, mais rien n'a été fait directement
pour mener le projet à bonne fin, excepté après l'union des provinces. L'acte 4 et 5 Vie.,
ch. 28, affecta un crédit de £65,000 à l'amélioration de la navigation du lac St. Pierre, et
la dépense de cette somme fût confiée au département des travaux publics alors récemment
constitué.

A la suite d'un examen du fleuve, l'on a constaté que c'était dans le lac St. Pierre-
dont l'extrémité supérieure est à environ 50 milles en bas de Montréal-que l'on ne
pouvait obtenir un chenal d'une profondeur de 14 pieds dans les plus basses eaux. C'était
cette profondeur que l'an voulait alors obtenir.

Immédiatement au-dessus de ce point se trouve un groupe d'îles peu élevées qui
divisent le fleuve en de nombreux chenaux qui, après s'être réunis à plusieurs tributaires,
forment un lac d'environ 20 milles de long et qui a bien 6 milles de largeur. Sur une
grande partie de son étendue, la profondeur n'excédait pas Il pieds dans les eaux basses,
mais près de ses extrémités supérieure et inférieure se trouveut deux bassins, dont le
premier a bien un mille et quart de long sur une largeur d'à peu près 800 pieds, et le
second près de deux milles et demi de long sur un quart de mille de large. Ces deux
bassins, dont la profondeur était de 20 pieds, faisaient partie de l'ancien chenal des
navires, mais ils étaient séparés par un banc formé d'une substance molle et argileuse de
8J milles de long et connu sous le nom de battures du lac St. Pierre.

La ligne adoptée par le bureau des travaux n'a pas, cependant, réusi à faire utiliser
le bassin supérieur, mais partant d'un point commun aux deux chenaux et vis-à-vis l'extré-
mité de la batture formée par la continuation de l'île Monck, elle traverse la rive de St.
François et se dirige en droite ligne vers l'extrémité du bassin inférieur.

Cette voie étant la plus directe, elle fut jugée la plus avantageuse, surtout parce que
l'on croyait que le courant tiendrait ouvert le chenal plutôt qu'il ne le ferait dans l'ancien
chenal, qui décrit une plus grande courbe, s'il était suivi.

L'outillage nécessaire étant obtenu, les travaux commencèrent en 1844 et furent con-
nués chaque saison jusqu'à leur interruption par ordre du secrétaire provincial, le 8 juin
1846. Cependant, ils furent repris vers la fin de cette saison et poursuivis jusqu'au 16
septembre 1847, date où ils furent définitivement arrêtés.

La dépense faite sous le contrôle du département des travaux publics se décompose
comme suit :

Relevé..............................£1,843 6 8
Prix de revient'des dragueurs, bateaux à

vapeur et outillage.......£37,937 6 5
Produits de la vente des vapeurs........ .... 2,771 10 0

35,165 16 5

A reporter...........................37,009 3 1
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Report..............................£37,009 3 i
Frais d'exploitation jusqu'à la fin de 1846. £28,512 2 3

Do durant 1847............ 6,314 13 1

£34,826 15 4
Produit de la vente du charbon ........ 1,408 15 0

83,418 0 3
Déboursés subséquents jusqu'h la fin de 1855. ........... 1,480 4 6

£71,907 7 10
Bien que la possibilité d'ouvrir un chenal plus profond dans le lac St. Pierre ait été

prouvée, il y a eut néanmoins divergence d'opinion à l'égard de la ligne la plus avantageuse
à suivre pour la continuation de cette amélioration. Cette diversité d'opinion a porté la
législature à instituer des enquêtes et à faire faire des examens par différentes autorités
compétentes, et cependant cette question reste encore indécise pour plusieurs. Cette
incertitude semble avoir détourné le gouvernement de s'occuper de nouveau de l'affaire;
mais la chambre de commerce de Montréal et d'autres intéressés travaillèrent avec ardeur
pour faire reprendre l'entreprise.

Cependant, rien de positif ne fut fait avant 1850, époque où l'honorable John
Young proposa un plan d'après lequel cette amélioration pouvait s'accomplir par l'inter-
médiaire de la commission du havre de Montréal.

Ce plan consistait principalement à autoriser la commission du havre à emprunter une
somme pour l'exécution des travaux. L'intérêt de cet emprunt, et un fonds d'amortissement
de 2 pour cent par année, devaient être prélevés à l'aide d'un droit de tonnage n'excédant
pas un chelin par tonneau sur tous navires tirant 10 pieds d'eau et plus, chaque fois qu'ils
traversaient le lac, et dans le cas où les fonds obtenus de cette source seraient insuffisants
pour l'entreprise, le surplus du revenu du havre de Montréal devait servir à combler le
déficit.

Ce projet ayant été approuvé, une loi fut passée (13 et 14 Vie., c. 97) qui transférait
à la commission du havre le contrôle de l'amélioration et l'autorisait à emprunter £30,000
pour procéder aux travaux de "telle manière et à tel endroit que les commissaires jugeront
à propos."

Après avoir obtenu cette autorisation, la commission nomma sans retard un conseil
d'ingénieurs, composé de MM. MeNeil, Childe et Gzowski, pour étudier complétement
l'affaire et faire rapport sur les meilleurs moyens à prendre pour ouvrir un chenal de 16
pieds dans les eaux basses entre Montréal et Québec, et sur le prix de revient de l'entreprise
une fois efficacement et permanent accomplie.

En entreprenant ces améliorations, il était naturellement à désirer, si l'économie le
permettait, de prendre avantage des travaux déjà faits sur le lac St. Pierre; mais après un
soigneux examen du fleuve, les ingénieurs, dans un lucide exposé de toute l'entreprise,
conseillèrent d'abandonner entièrement le chenal droit qui avait été partiellement approfondi.

La principale raison donnée à l'appui de cette recommandation était que bien que la
dépense néecssaire à l'approfondissement de l'ancien chenal, là où rien n'avait été fait, serait
beaucoup moindre que celle voulue pour terminer le nouveau à une profondeur analogue,
il serait mieux, en prévision des besoins futurs du commerce, d'adopter un plan qui aidât
la nature en réunissant les 'deux profonds bassins ci-dessus mentionnés, plutôt que de
continuer un projet qui donnerait lieu à beaucoup plus de dépense que l'ancienne route, s'il
fallait plus tard approfondir davantage le chenal.

Ces vues résumées dans un habile rapport convainquirent les commissaires qu'ils
devaient diriger leurs efforts a l'approfondissement de l'ancien chenal, et après s'être procuré
un outillage en sus de celui que le gouvernement leur avait cédé, les travaux furent en
conséquence commencés sur le lac St. Pierre le 12 juin 1851.

Dans la même année, un dragueur fut pris du havre de Montréal pour faire un chenal
travers une batture entre Lavaltrie et l'le-Plate, où la profondeur de l'eau était h peu

près la même que les battures du lac St. Pierre.
Il parattrait qu'h l'aide d'une herse et d'un dragueur, les travaux des premières saisons

eurent pour résultat l'établissement d'un chenal, dans le lac, d'environ 75 piedà de large
et de deux pieds plus profond que sur les battures.
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En 1852, la largeur de ce chenal fut portée à 150 pieds, et l'on déclara ce passage
suffisamment profond por' les navires tirant quatre pieds plus d'eau qu'il n'y en avait sur
la partie la plus haute des battures. La battura de l'Ile-Plate fut approfondie de nouveau
et le chenal fait à cet endroit d'une largeur de 250 pieds.

A l'Ile-Délorier, on enleva une barre jusqu'à une profondeur de 16 pieds dans les eaux
basses et sur une largeur de 250 pieds.

Cette année, la commission fut autorisée par l'acte 16 Vic., 29, prélever une
nouvelle somme de £400,000 pour continuer les améliorations.

A la fin de la saison de 1853, le chenal du lac fut creusé de 161 pieds et élargi. Vers
la fin d'août de cette année, il descendit de Montréal un navire tirant 4 pieds d'eau de plus
que la profondeur sur les battures.

Voyant leurs efforts ainsi couronnés de succès, les commissaires firent un examen à
l'effet de s'assurer de la possibilité d'obtenir un chenal de 20 pieds, dans les eaux basses,
entre Montréal et Québec.

Des instructions à cet effet furent en conséquence données à T. C. Keefer, écuyer,
ingénieur de la commission, qui, en octobre 18-53, fit rapport que l'approfondissement du
chenal jusqu'à la profondeur ci-dessus mentionnée ne rencontrerait nul obstacle insurmon-
table, mais qu'il y aurait beaucoup de draguage à faire ailleurs que sur le lac St. Pierre.

S'étant décidés pour la navigation en eau profonde, la commission du havre, la
chambre de commerce et des citoyens de MNontréal prirent sans retard les arrangements
voulus pour mettre le plan à exécution.

Dans ce but, un relevé du lac St. Pierre fut fait dans l'hiver et le printemps
de 1853'54. Avec les renseignements déjà obtenus à l'égard des différents chenaux, ce
relevé permit ' M. Keefer de faire un nouveau rapport, dans lequel il indiquait
clairement les endroits où les pilotes ne suivaient pas la ligne.des plus profondes eaux, et
que l'expérience avait démontré qu'il fallait faire disparaîtred m eux obstacles pour
obtenir une plus grande profondeur. Il mentionnait aussi que le chenal au sud de Ver-
chères était susceptible d'être amélioré à beaucoup moins de fiais qu2 du côté nord, et que
sous d'autres rapports il offrait plus d'avantages à la navigation. Le chenal sud en aval
des Trois-Rivières fut également recommandé de préférence' au chenal nord.

Eu somme, ce rapport confirmait l'opinion déjà donnée quant à la possibilité de
mener à bonne fin l'entreprise sans trop de frais. > Les avantages que le commerce allait
retirer de cette amélioration ayant été plainement démontrés au gouvernement, l'acte 18
Vie., c. 143, autorisa l'emprunt d'une nouvelle somme de £150,000 pour l'effectuer. Cela
permit aux commissaires de faire marcher activement les travaux sur 'le fleuve, et de
pourvoir en mneme temps au mouillage de gros navires dans le havre de Montréal.

Bien que séparées comme entreprises, ces deux améliorations dépendent l'une de
l'autre pour la réussite, car il est nécessaire que le havre soit profond aussi bien que le
chenal; mais l'on vit bientôt qu'au lieu de pouvoir former selon la loi un .fonds d'amortis-
sement à l'aide des droits de tonnage imposés à l'égard du lac, que la som'me perçue était
insuffisante pour faire face à l'intérêt de l'emprunt, et il fallut combler le déficit, qui était
considérable, avec le revenu du havre.

Cet état de choses nuisait tellement aux travaux du havre que la commission se trouva
contrainte d'insister auprès du gouvernement pour qu'il reconnût l'amélioration du lac et
du fleuve comme entreprise provinciale, donnant pour raisons que les avantages qui en
résultaient ne se bornaient pas à Montréal mais s'étendaient à toute la province située t
l'ouest de cette cité.

Ces réprésentations furent faites à maintes reprises au gouvernement, et à la suite
d'une complète discussion de l'affaire, en 1860, il tut décidé que les améliorations du fleuve
seraient considérées comme travaux publics.

D'après les archives de ce département, un arrangement écrit parait avoir été préparé,
mais il n'ajamais été mis à exécution, et d'après la décision subséquente du gouvernement
et- la correspondance de la commission du havre, l'on pegse que ce mémoire donne une juste
idée de l'entente à laquelle on en était venu. Nous croyons, conséquemment, devoir le
reproduire ici en entier ;-.--

" 1°. Les droits de tonnage sur les navires passant le lac St. Pierre sont pour être
abolis t partir du 19 mai 1860, et le secrétaire de la commission du ha.vre informe le Per-
cepteur des douanes à Montréal que tout en ,continuan± t à erceyoVl es droits jusqu'à nou-
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vel informé, et attendant l'arrté du conseil qui sera sous peu rendu, il informe les inté-
ressés que tous droits payés depuis et après la date ci-dessus mentionnée leur seront remis.

S2°. A l'intérêt sur les bons-£170,'000 émis pour la dette du lac St. Pierre,-le gou-
vernement pourvoira, après avis donné en temps opportun au receveur-général par le secré-
taire de la commission du havre.

3O. Les travaux de l'appronfondisément du chenal peur les navires appartiennent
maintenant au département des travaux publics et doivent être exécutés ci vertu d'un con-
trat avec ce département par les commissaires du havre, lesquels dirigeront les travaux
et s'obligeront à terminer le chenal à une profondeur de 20 pieds sur tout son parcours, à
la satisfaction du département des travaux publics.

ci4°. Le gouvernement provincial fournira à la commission des fonds jusqu'à concur-
rence de £40,000 pour terminer les travaux,-environ £17,000 de cette somme seront
fournis cette année,--après qu'un avis suffisant aura été donné par le secrétaire de la com-
mission au receveur-général, lorsqu'il en sera requis, lequel avis sera accompagné d'un cer-
tificat attestant que cette somme a été réellement depensée pour les travaux.

cï50. Tout l'outillage de la commission du havre ci-devant cédé au gouvernement sera
remis aux commissaires du havre en vertu d'un contrat préparé par l'honorable commis-
saire des travaux publics au nom du gouvernement.

"6°. Les £15,000 donnés à la Commission du havre par le gouvernement l'année der-
nière, en paiement de l'outillage ci-dessus mentionné, ne font nullement partie des £40,000
que le gouvernement convient, comme ci-dessus, de payer à la commission du haire pour
compléter les travaux du lac et du fleuve.

et7°. Le gouvernement rachètera les bons du lac St. Pierre à mesure qu'ils devien-
dront dus.>

A ceette période, les travaux étaient assez avancés pour qu'en octobre 1859 un navire
tirant 18 pieds 8 pouces d'eau put descendre de Montréal, et cela pendant qu'il n'y avait
que il pieds 9 pouces d'eau sur les battures du lac St. Pierre.

La même année, un relevé du fleuve entre Montréal et Québec fut terminé par le
commandant Orlebar, hydrographe de l'Amirauté, qui, le 29 février 1860, fit rapport
à Son Ecellence le Gouverneur-Général de l'existence d'un chenal de 18 pieds de profon-
deur dans les basses eaux.

Mais quelque malentendu semble avoir surgi ensuite à l'égard d'affaires se rattachant
à l'entreprise, car en avril 1862 le département des travaux publica écrivit aux commis-
spires du havre à l'effet de faire suspendre les travaux de draguage jusqu'à nouvel ordre.
La commission objecta à cette décision, et plus tard elle chargea l'honorable John
Young d'aller à Québec pour essayer d'obtenir que l'on revînt sur cette décision.

Le gouvernement, toutefois, ne voulut pas permettre que les travaux fussent repris
avant que la commission n'eût donné copie du rapport et des plans d'un récent relevé
du lac St. Pierre fait par l'ingénieur du havre. La commission ayant accédé à cette
demande, elle fut autorisée dans le mois de juillet suivant à continuer l'approfondissemt
du chenal.

Il convient de dire ici que, bien que cette exigence ait pu déplaire à la commission,
les travaux ne furent nullement retardés par elle, car la crue qui se fih sentir sur la rivière
Richelieu, dans le printemps de 1862; endommagea assez gravement quelques uns des dra-
gueurs et d'autres navires pour empêcher que l'on s'en servit utilement avant le mois
d'août de cette année.

D'après le mémoire précédent, on peut voir que le gouvernement devait se charger-
De la dette créé par les bons..............................................£170,000
D'abandonner l'outillage, évalué à............-....................... -15,000
D'avancer, pour faire approfondir un chenal de 20 pds.de profondeur 40,000

£225,000
ou $900,000 en sus de l'outillage originairenant cedé à la commission.
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C'est en 1860 que le gouvernement se chargea des bons; après le mois de janvier
de cette année tout l'intérêt fut payé par lui.

Désireux de hâter l'achèvement du chenal de 20 pieds, les commissaires envoyèrent à
Lavalterie, dans le printemps de 1864, deux dragueurs du havre de Montréal pour faciliter
les travaux à cet endroit.

En 1855, les dragueurs du havre furent aussi employés aux améliorations du lac et
du fleuve, et partie des travaux à Lavaltrie fut donnée à l'entreprise, de sorte que pour
une partie de cette saison il y eut sept dragueurs d'employés.

Cette année, par l'acte 29 Vic., chap. 56, les commissaires furent autorisés à emprun-
ter £25,000 sterling pour mettre à exécution l'arrangement pris avec le gouvernement.
Cette somme, avec l'intérêt, devant être payés sur les revenus du havre.

Le 16 novembre de la même année, les commissaires du havre, accompagnés d'autres
personnes, descendirent de Sorel dans un navire nommé Ocean, tirant 19 pieds 8 pouces,
alors qu'il y avait qu'une profondeur de 10 pieds 6 pouces sur les battures.

L' Ocean était remorqué par deux vapeurs et descendit de Sorel sans obstacle à venir
jusqu'au phare flottant No. 1, où il toucha une batture que l'on avait pas aperçue. Le
navire fut alors allégé et conduit en eau profonde dans le bassin avoisinant, où il reprit la
partie du chargement qu'on lui avait ôtée, et le voyage fut ensuite continué sans interruption.

Le 28 novembre 1865, l'honorable John Young envoya au secrétaire des travaux
publics un télégramme ainsi conçu : " Le chenal de 20 pieds et Il pieds sur les bat-
tures est terminé. Voulez-vous avoir la complaisance de permettre à M. Sippell d'accom-
pagner les commissaires dans le voyage d'essai d'ici (Montréal) à Sorel ?"

Le 5 décembre 1865, M. Sippell fit rapport que, le permier du courant, un esparre fut
descendu le long du vapeur Lawrence à 20 pieds de la surface de l'eau; que le vapeur
partit de Montréal et passa par le chenal approfondi pour se rendre à Sorel, où il arriva
sans avoir rencontré aucun obstacle. L'eau était alors à 17 pieds au-dessus du buse infé-
rieur de l'écluse à la porte d'entrée du canal Lachine.

A une réunion des commissaires du havre tenue en janvier 1866, la résolution suivante
fut proposée par le président et adpotée par la commission

"Vu l'achèvement des travaux pour améliorer la navigation du fleuve entre Montréal
et Québec, et après une minutieuse considération de la politique qui devrait être suivie
pour l'amélioration ultérieure du havre, il est à propos de vendre à l'encan ou autrement
les navires, etc., suivants."

Vient ensuite une liste, avec le prix de départ fixé pour chaque item et contenant
des recommandations à l'égard de l'outillage qui devrait être gardé pour les travaux du
havre, etc.

Dans le mois de février suivant, avis public fut donné par la commission que certains
navires, dragueurs, etc., étaient à vendre.

Quelques uns des navires furent vendus au-dessus du prix auquel on les avait évalués,
et d'autres parties de l'outillage furent échangées pour des engins que les commissaires
jugèrent plus propres aux travaux de l'amélioration du havre.

Dans l'été de 1866, la batture sur laquelle toucha le navire Ocean l'automne précédent
fut approfondie et on enleva un banc près du phare flottant No. 1, ce qui augmenta la lar-
gueur de cette partie du chenal tout en l'améliorant de beaucoup.

Une fois cette batture approfondie et le banc enlevé, les commissaires du havre conS
dérèrent, à en juger par certaines lettres subséquentes, qu'il avaient accompli à la lettre
l'arrangement passé avec le gouvernement.

En octobre dernier, cependant, ils me dirent verbalement qu'ils étaient disposéS
faire davantage, si, h la suite d'un examen de la largeur et profondeur dai chenal, on la
trouvait d'une capacité moindre que celle voulue lors de l'arrangement.
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TA&BLEAU indiquant les sources d'où la tommissiou du havre a obtenu les fonds pour
l'amélioration du lac St, Pierre et du fleuve St. Laurent.

Bons émis en vertu de l'Acte 13 et 14 Vie., c. 97... £30,000 0 0
16 Vic., c. 24... 40,000 0 0
18 Vic., c. 143... 100,000 0 0

1852 Reçu pour droits de tonnage................ 1,798 6 6
1853 do do..................2,441 5 6
1854 do do ..................... 2,385 19 6
1855 do do ................... 1,576 14 6
1856 do do..................3,841 Il 6
1857 do do ................... 3,669 15 0
1858 do do............... 4,133 15 6
1859 do do..................4,954 9 3
1860 do do.,......(balance) 80 0 6

24,881 0 0

£194,881 0 0

ou........... $770,524 00
1859 Avance sur l'outillage (abandonnée depuis)........................60,000 00
1860 ''' sur travaux exécutés selon l'arrangement...................32,000 00
1861 o " ........ 32,00000
1862 Reçu de la Maison de la Trinité et d'autres sources pour art. vendus 5,179 28
1863 Avance sur travaux exécutés selon l'arrangement..........0........17,948 89
1864-65 « «.... 59,000 00
1865-66 " .7,000 00

$1,001,703 28
1851 Outillage, évalué à 840,000 par les ingénieurs du gouvernement,

transmis aux commissaires et évalué par eux à ......... ,......... .$36,000 00

$1,040,703 28

TABLEAU des dépenses faites sous le contrôle de la commission du havre pour l'amélioration
du lac St. Pierre et du fleuve St. Laurent.

1851 Dépensé pour l'outillage et les travaux de draguage.
1852 Do do do ...
1853 Do do do ...
1854 Do do do ..
1855 Do do do
1856 Do do do
1857 Do do do
1858 Do do do
1859 Do do do
1860 Do do do
1861 Do do do
1862 Do do do
1863 Do do do ...
1864 Do do do ...
1865 Do do do ...
1866 Do do do 0...

£19,381 14 10
23,170 14 S
14,414 12 9
17,054 1 6
41,209 17 1
23,801 13 4
23,492 4 1
17,051 9 8
18,129 4 5
13,153 16 4

5,325 Il 1
11,411 11 1

8,871 3 2
18,598 9 9
22,272 10 5

2,734 19 2

A reporter................ ... £-..3 1
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1851
1852
1853
1854
1855
1856
1857
1858
1859
1860

Intérêt payé sur ces bons et les emprunts......... £ 825 2
do do do 1,696 13
do do do 2,824 16
do do do 3,652 13
do do do 5,236 16
do do do 6,659 0
do do do . 9,486 16
do do do 10,960 13
do do do 12,482 0
do do do 6,608 13

1851 Outillage fourni par le gouvernement.........

5
8

10
10
10

4
1

10
11
1

60,433 7 10

£340,517 1 0
ou $1,362,068.20

...*......... 36,000.00

1398,068.00
1866 Vapeurs, etc., vendus par la commission..............$22050.00

Dragueurs et outillage en mains, évalués à.............. 30,000.00

$52,050.00
Moins-Payé par la commission lors de l'échange de

l'outillage ....... .......................... 1,000.00
- 52,050.00

Total de la dépense...............$1,347,018.20
Somme dont le gouvernement s'est chargé et qu'il a payée.......... 1,040,703.28

Somme prise sur les revenus du havre ........... ............... $306,314.92
Environ les deux tiers de la dépense ont. passé pour l'approfondissement du lac St.

Pierre, un quart pour les travaux à Lavaltrie, et un douzième pour d'autres parties du
fleuve où il a été fait des améliorations.

Après cet aperçu des améliorations et de la dépense qu'elles ont occasionnée, et que
nous avons cru devoir donner pour faire connaître cette entreprise dans ses détails, nous
allons passer à la description de la condition actuelle du chenal.

Mais auparavant, il convient de dire que cette description est basée sur une explora-
tion bydrographique de 2 milles du fleuve à la Pointe-aux-Trembles.

de mille du fleuve entre le Cap St. Michel et l'Ile Bellegarde.
6 milles du fleuve ;% Lavaltrie et en aval de ce lieu.

Des sondages ont été fatl da.ns tout le chenal artificiel du lac St. Pierre.
La profondeur de l"-au à ecs en droits a pour donnée une profondeur de 17 pieds sur

le busc d'écluse inféri nr u terminus du canal Lachine à Montréal, et de Il pieds sur les
battures du lac St. Pir.

Il a été fait un relevé du fleuve dans le voisinage du Cap-Charles, et un examen super-
ficiel au Cap-à-la-Roche, au Cap-Leonard, à Bécancour, etc., etc., et les sondages ont ét0
supputés aux basses eaux ordinaires du printemps.

La profondeur indiquée pour d'autres parties du fleuve que celles ci-dessus désignées
est prise des cartes marines de-l'Amirauté, publiées en 1860, et dont la ligne de donnée est
considérée comme répondant à.17 pieds à l'entrée du canal Lachine et à 10 pieds 3 pouces
sur les battures du lac St. Pierre..

Depuis le pied du courant Ste. Marie à Montréal jusque vis-à-vis l'église, environ un
demi mille plus bas, se trouve une large nappe d'eau de 27 - 39 pieds de profondeur, sauf
sur un poulier un peu en amont de l'église où il n'y a que 19 pieds d'eau. De là à
Longue-Pointe, le chenal a bien un quart de mille depuis la rive nord-ouest du fleuve, et
sé profondeur varie de 24 à 49 pieds, mais sa largeur est contractée par une batture qui
s'atend de la rive sud vis-à-vis Longueuil,
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Depuis la Longue-Pointe elle s'étend davantage vers le nord jusqu'auprès de la Pointe-
aux-Trembles, où elle atteint presque une direction nord-est, et tout au bord de la rive la
profondeur de l'eau varie de 23 à 39 pieds, excepté à une pointe située à un quart de mille
environ en amont du phare supérieur, où elle n'est que de 21 pieds.

Vis-à-vis le village de la Pointe-aux-Trembles (à 10 milles du pied du canal Lachine)
une succession de petites battures détachées ou pouliers occupe une partie considérable du
lit du fleuve, et suit une direction oblique depuis la batture du côté nord-ouest des Iles de
Boucherville jusqu'à quelque distance en bas du village.

La plus considérable de ces battures (y compris les pouliers qui l'avoisinent) est
située vis-à-vis et en aval de l'église. Elle occupe un espace d'au moins 1,200 pieds en
ligne avec le courant sur une largeur de 400 pieds, et la profondeur de l'eau varie de 16-2
à 19.6 pieds, mais en moyenne elle est de 18.8 pieds. Sur environ un cinquième de cet
espace la profondeur de l'eau varie de 20 à 23 pieds, mais les pouliers à distance et les
projections contrebalancent amplement l'étendue d'eau profonde.

Entre cette batture et la rive nord-ouest du fleuve il y a une nappe d'eau considé-
rable dont la profondeur varie de 20 à 25 et 27 pieds, mai ismmédiiatement en bas du vil-
lage se trouve un nombre de petites battures isolées sur lesquelles la profondeur .de l'eau
varie de 18 à 19.8 pieds.

L'ancien chenal, celui encore suivi dans sa plus gran 1- parie, mène dans une direc-
tion sud-est jusqu'à l'extrémité de la grande batture mentinrée plus haut, et sur une
petite distance à cet endroit, il passe dans une étendue large d'environ 200 pieds, dont la
profondeur est de 19 pieds d'un côté et de 19.7 de l'autre. Dans cet espace se trouve
deux places, à l'une desquelles il y a 19.3 pieds d'eau et à l'autre 19-9. A environ 500
pieds en avant du courant, il y a 19.7 pieds d'eau. Cette ligne passe au sud de la grande
batture.

En octobre et novembre 1865, un nouveau chenal a été formé, et il suit une direc-
tion sud-est jusqu'à un point situé à 5" mes de mille plus haut que l'ancienne ligne, ou
presque vis-à-vis le phare supérieur de la Pointe-aux-Trembles. Il est d'une bonne largeur
et généralement profond de 20.2 à 22 pieds, excepté à trois petites places isolées, dont la
profondeur est de 19.7 pieds sur les deux premières et de 19.8 sur l'autre. Ces places se
trouvent ainsi situées qu'un navire chargé pour la capacité d'un chenal de 20 pieds pour-
rait y passer sans toucher à aucune, tandis qu'un autre navire d'un même tirant d'eau
toucherait peut-être à l'une sinon à toutes.

Cette ligne mène dans les eaux profondes au sud de tous les autres pouliers, et passe
aussi au sud de la grande batture ci-dessus mentionnée.

Par la carte ou plan fait sur une grande échelle d'après les détails de notre récent
relevé, l'on peut voir que ce chenal a une profondeur d'eau plus grande et plus con-
tinue, et que, comme route à suivre, il est aussi avantageux que celui par lequel on passe
généralement.

Cependant, ces deux chenaux rencontrent la même objection, c'est à dire qu'ils diri-
gent les navires trop au sud, où un courant oblique les porte (surtout les plus longs) à
toucher à quelqu'un des endroits moins profonds situés au nord des battures s'étendant
de l'extrémité supérieure de l'Ile-à-l'Aigle, ce qui fait qu'il est extrêmement difficile de
tenir sur l'une ou l'autre lignes des phares d'alignement qui conduisent au chenal plus
bas.

L'on' croit que dans une grande mesure il pourrait être obvié à cette objection en
enlevant la moitié nord de la grande batture déjà mentionnée et en approfondissant
quelques parties isolées de ce côté, ce qui donnerait une ligne nord plus directe conduisant
a' la partie inférieure du chenal. Elle serait moins sujette aux effets des courants obliques
et comparativement exempte des obstacles que l'on rencontre sur les autres lignes dans ce
Voisinage.

Pour faire cette amélioration, il faudrait enlever environ 20,000 verges cubes de ma-
tière formée en partie de cailloux.

En bas de la Pointe-aux-Trembles, le fleuve est divisé en trois bras par l'Ile Ste.
Thérèse et l'Ile-à-l'Aigie. anihs celui du milieu est le chenal principal, lequel est bic
i1diqué par les phares d'alignement placés à la Pointe-aux-Trembles.
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Une batture, qui se trouvait auparavant près de l'extrémité supérieure de cette ligne
a été coupée de manière à donner ùne profondeur de 201 à 22 pieds, et une largeur d'au
moins 300 pieds. Pour cela, il a fallu enlever 30,980 verges cubes de matières.

En aval de cette pointe le chenal est de 24 à 42 pieds de profondeur, et tourne légé.
renent le long de l'Ile Ste. Thérèse jusqu'à la ligne des phares d'alignement placés suile
côté est de cette ile, où le courant change tout-à-cQup du nord au nord-est. A cet endroit
la courbe est rendue difficile par une batture s'étendant de la rive sud, et dont il serait à
propos de faire disparaître la pointe extrême, qui est signalée par une bouée. En ligne
avec ces phares, on trouve dans la direction du Cap St. Michel des eaux dont la
profondeur varie de 20 à 36 pieds, et pour obtenir cette profondeur sur cette distance il a
fallu enlever plusieurs battures.

Durant les premiers travaux exécutés par la commission, on a dragué pendant environ
68 jours dans le voisinage de l'Ile-Delorier pour améliorer l'ancien chenal ; mais elle cessa
toute dépense pour cette ligne après avoir adopté le chenal sud ou de Verchères, choix
qui, sous plusieurs rapports, devait être avantageux à la navigation et que l'on a générale-
ment regardée comme judicieux.

Depuis le Cap-St.-Michel (16 milles plus bas que le pied du canal Lachine) jusque
vis-à-vis l'Ile-Bellegarde, la profondeur varie de 20.5 à 33 pieds, mais à plusieurs endroits
le chenal est à peine de la largeur voulue, et à une petite distance entre la bouée supé-
rieure sur le côté sud la profondeur n'est que 27 à 19.3 pieds d'un côté et de 19.1 pieds
de l'autre. Cette ligne fait aussi une courbe qui en rend le passage difficile pour les
navires de grandes dimensions. A cela, il pourrait être remédié .en enlevant une
petite partie d'une pointe et une lisière de la rive sud, où l'eau varie de 141 à 19i pieds
de profondeur. Il faudrait, par conséquent, draguer environ 2,000 verges cubes.

De l'Ile-Bellegarde aux phares d'alignement au passage en amont de Contrecoeur, la
profondeur varie de 25 à 50 pieds, et sur la plus grande partie de cette distance le chenal
est d'une bonne largeur ; mais pour rendre la navigation sûre la nuit il serait nécessaire
d'enlever deux pouliers-l'un au-dessus de la Pointe Ste. Marie, sur lequel il y a déjà 16
pieds d'eau, et l'autre en aval de l'Ile-aux-Prunes, qui est recouvert par 18 pieds d'eau-
et d'ériger un phare, sinon des phares d'alignement, sur l'[le-aux-Prunes.

Depuis le Cap St. Michel, ou le chenal dit de Verchères, on a dragué 62,440 verges
cubes, et enlevé une quantité considérable de cailloux, etc., qui faisaient obstacle à la
navigation.

En ligne avec les phares d'alignement du passage en haut de Contrecour et jusque
vis-à-vis l'Ile-Lavaltrie (34 milles plus bas que le pied du canal Lachine), la profondeur
varie de 27 à 20.4 pieds, et le chenal est de la largeur voulue.

Immédiatement à ce dernier endroit, au côté nord du chenal, se trouve une petite
étendue profonde de 18 pieds, et à environ 1,200 pieds en aval du bas de l'Ile, il y a deux
petites battures sur lesquelles la profondeur est de 18 à 19 pieds-situées à 50 ou 60 pieds
en dedans de la ligne des bouées sur le côté sud.

Ces battures sont sur la courbe qui mène à la ligne des phares d'alignement et sur le
côté où une projection de cette étendue fait obstacle au-delà des bouées.

Bien que le chenal soit là d'une grande largeur, l'on pense que l'on arriverait à un
meilleur résultat en enlevant la plus petite de ces battures et en coupant environ 30 pieds
de l'autre au lieu d'indiquer leur extrémité inférieure par une bouée.

A quelques places plus bas, le chenal est à peine de la largeur voulue, et dans la
direction de leur extrémité inférieure, se trouve quelques places recouvertes seulement par

une profondeur de 19.4 à 19.8 pieds.
Ces petites battures sont répandues sur une distance considérable et entourées d'eau

variant d'une profondeur de 20.2 à 21 pieds. Elles sont ainsi placées qu'un navire ayant
un chargement proportionné au tirant d'eau que permet le chenal pourrait passer entre
elles sans toucher à aucune, tandis que d'autres navires d'un même tirant qui ne suiraient
pas la ligne, tout en restant dans le chenal, sont exposés à les heurter.

Depuis l'Ile-Lavaltrie, en descendant, jusqu'à cet endroit du fleuve où le-chenal est
large, il y a une profondeur-les endroits ci-dessus désignés eyceptés-de 20.1 à 21 pieds.

A elle seule cette tranchée était une entreprise formidable, car l'on y a enlevé
548,288 verges cubes de matières, ou plus de 800,000 verges d'après le mesurage fait sur~
les chalands.
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Depuis cette pointe, en descendant, le chenal suit une direction nord-est jusque vis-à-
vis 1'Ile-aux-Foins, où il tourne ensuite graduellement vers l'est, et il conserve cette direc-
tion (passé Sorel) jusqu'à la pointe sud-est de l'Ile-de-Grace, de là il va en serpentant entre
l'Ile.aux-Bateaux et l'Ile-à-la Pierre jusqu'à l'emplacement d'un phare à l'extrémité
inférieure de la dernière île.

Sur cette partie du fleuve, la profondeur varie de 25 à 50 pieds, sauf à un point en
amont de l'Ile-aux-Bateaux, où elle est de 22 à 24 pieds sur une petite distance..

Depuis le phare de l'Ile-à-la-Pierre jusqu'à la ligne des phares d'alignement de l'Ile-
aux-Raisins, la profondeur varie de 22 à 31 pieds.

Cette île est située à la tête du lac St. Pierre et la ligne de ses phares mène au
chenal qui a été approfondi sur une distance de 7,300 pieds, à travers ce qui est appelée la
" barre supérieure" et en gagnant le bassin supérieur, où le phare flottant No. 1 est ancré
pendant la saison de la navigation.

Dans cette partie du chenal, la profondeur est de 21 à 20.2 pieds, et sa largeur géné-
ralement de 300 pieds. Jusqu'ici il y a eu divergence d'opinion quant à la meilleure place
pour un phare dans ce voisinage; mais l'enlèvement, en 1866, d'une grande partie d'une
pointe située sur le côté nord du chenal a fait un si grand changement à cet endroit que
les raisons à l'apppui du déplacement de ce phare ont dû perdre de leur importance.

Sur une distance de 6,700 pieds, la profondeur du*" bassin supérieur " varie de 20.4
à 26 pieds. 'Dans le chenal approfondi jusque vis-à-vis le phare flottantNo. 2, distance de
8,600 pieds, il y a une profondeur de 20.2 à 21.2 pieds, et la largeur est bien de 300 pieds.

Depuis ce phare jusqu'à un angle de la ligne indiquée par une grande bouée blanche
-distance de 2,300 pieds-il y a de 20.4 à 21 pieds d'eau, et le chenal est d'une bonne
largeur.

Cette bouée est sans doute une bonne indication pour le jour, mais elle suffit à peine
pour guider celle qui dirige un navire la nuit vers le point où un changement de direction
est nécessaire, et je crois que pour obvier à cette difficulté un phare flottant ou haute
balise a été recommandée.

Immédiatement en bas de la bouée de fer, qui vient après la grande bouée blanche, il
y a un espace de 4 à 500 pieds de long, et sur les deux tiers de la largeur du chenal,
où la profondeur est de 19.2 à 19.9 pieds; mais pour quelques parties de cet espace, la
profondeur est de 20.4 pieds

De cette batture à la bouée suivante se trouvent ça et là des rochers à une profondeur
de 19.4 à 19.8 pieds.

De là en descendant, jusquà la tête du " bassin inférieur," il y a de 20.2 à 21.2
pieds d'eau, distance, depuis la bouée blanche, 14,000 pieds. Ce bassin, qui est en ligne
avec le chenal, a une longueur de 1,300 pieds et une profondeur de 21 à 26 pieds.

La tranchée à travers la "barre inférieure " est longue d'environ 6,00O pieds, et sa
profondeur varie de 20.2 à 21 pieds, sauf sur deux petites étendues, où elle varie de 18.3
a 19.9 pieds.

La partie inférieure de ce chenal est bien indiquée par un phare sur la Pointe-du-Lac
et le phare flottant No. 3, au-delà duquel il décrit une courbe et continue dans une direc-
tion sud-est en suivant le chenal naturel iusque vis-à-vis l'embouchure est de la Rivière-
Nicolet, et en ligne avec les phares d'alignement au port St. François. Sur cette distance,
la profondeur varie de 21 à 30 pieds.

Sur le lac St. Pierre, le chenal approfondi est à-peu-près de 11 milles de long.
D'après les rapports des offiiers chargés en différents temps des travaux, il appert que

l'on a enlevé là 6,470,557 verges cubes de matières mesurées sur les chalands. Réduite à
état solide, comme elle était primitivement, cette quantité peut être évaluée à 4,313,572

verges cubes, c'est-à-dire qu'elle doit former une masse égale à un déblaiement d'environ
250 milles de voie ferrée.

Dans le voisinage du port St. François, il y a une succession de battures entre
lesquelles se trouvent des passages qui, bien qu'étroits, ont une profondeur de 20 à '0
Pieds. De là au Cap-de-la-Madeleine, en bas de Trois-Rivières, le grand chenal naturel
arie de 30 à 36 pieds en profondeur.

Sur le côté nord du fleuve, entre le lieu ci-dessus mentionné et l'le-Bigot, il y aplusieurs grandes battures entre lesquelles est un chenal étroit et sinueux de 19 à 24
lleds de profondeur.
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Cette ligne est bien indiquée par le phare d'alignement, mais ceux qui commandent
des navires d'un fort tirant et chargés préfèrent généralement gagner dans la direction de
hl Pointe de Bécancour, sur le côté sud du fleuve, où le chenal est large et profond quoique
le courant y soit plus rapide.

Mais, pour que l'on put prendre cette voie la nuit, il faudrait ériger des phares
d'alignement sur le Cap-de-la Madeleine et un ou deux phares à la Pointe-Bécancour.
Avec le concours d'autres phares dans le voisinage de l'église de Champlain, l'on pense
que les navires pourraient éviter les battures sur cette partie de la route.

En septembre 1863, le capt. Armstrong, l'officier chargé des dragueurs, et un pilote
expérimenté, m'accompagnèrent le long du fleuve pour m'indiquer plusieurs battures ou
pouliers à ce lieu et en bas de ce lieu qu'il serait à propos de faire disparaître. Quelques
unes de ces battures ne sont pas indiquées sur les cartes de l'Amirauté; mais leur position
était si bien connue de ces messieurs à l'aide d'amarques et autrement qu'ils les trouvèrent
sans peine.

Vis-à-vis l'embouchure de la rivière Bécancour se trouvent deux de ces battures.
Celle au sud,-qui n'est pas indiquée sur les cartes de l'Amirauté, est longue d'environ
120 pieds, et d'une largeur de 100 pieds. Dans les basses eaux, elle est à une profondeur
de 17 à 18 pieds. Le long, la profondeur varie de 22 à 24 pieds. L'on considère qu'il
serait nécessaire d'enlever au moins un tiers de l'extrémité supérieure de cette batture
jusqu'à la profondeur voulue.

Au passage du Cap-de-la-Madeleine à la Pointe-Bécancour, la profondeur est de 28 £à
30 pieds. De ià à la ligne conduisant vers Champlain, il y a de 26 à 40 pieds d'eau,
excepté sur le poulier mentionné.

Près de l'église de Champlain, la batture Dubord ne rend pas le passage bien difficile
aux navires quoiqu'elle soit au milieu du chenal, l'eau étant très-profonde sur un grand
espace de chaque côté.

Depuis ce dernier endroit, le chenal se dirige presque entièrement à l'est jusque vis-à-
vis l'embouchure de la rivière Champlain, où il gagne ensuite graduellement au nord
jusqu'à la ligne des phares d'alignement de Batiscan. Sur cette partie du fleuve, la
profondeur varie de 24 à 40 pieds.

Le passage établi sur la ligne des phares d'alignement à Batiscan mène vers le Cap-
Léonard sur le côté sud du fleuve, afin d'éviter les grandes battures de Ste. Anne-de-la-
Pérade. Sur cette ligne, la profondeur varie de 24 à 33 pieds, sauf vis-à-vis les brise-glace
construits sur la batture où elle est de 24 pieds.

A cet endroit, le chenal est rétréci par la pointe angulaire d'une batture au bout de
laquelle il n'y a que 16 pieds d'eau. A 150 pieds au nord, la profondeur est de 13.5 pieds.

Une bouée indique l'extrémité sud de cette batture et le point où il faut changer de
direction. Cependant, la ligne et l'étroitesse du chenal immédiatement plus bas rendent
aux navires chargés le passage difficile.

A une petite distance en bas de cet endroit, en ligne avec les phares des Grondines et
vis-à-vis le petit cours d'eau appelé le Léonard, il y a un poulier de 30 à 40 pieds de dia-
mètre où la profondeur est à peine de 18 pieds dans les basses eaux.

Depuis ce poulier (qui n'est pas indiqué sur les cartes de l'Amirauté) et la pointe de
la batture ci-dessus désignée, ainsi que le cours du chenal en amont et en aval et sa partie
rétrécie, il est presque impossible à deux navires de grandes dimensions de se rencontrer.

En 1859, la commission du havre a fait des travaux considérables dans ce voisina'ge
et au passage de Batiscan-elle a fait draguer et enlever environ 20,650 verges cube-,
mesurées sur les chalands sans compter une grande quantité de cailloux.

Malgré cela, il est grandement nécessaire de faire approfondir la batture de Ste. A-'je
sur une longueur d'au moins 150 pieds, et que l'extrémité supérieure du poulier soit enletO.
Pour ce, il faudra enlever'environ 8,000 verges cubes de matières.

Un peu plus bas que le Cap-Léonard et en ligne avec les phares des Grondines, il y
aussi un petit poulier d'environ 60 pieds de diamètre, à une profondeur variant de l7 a
18 pieds dans les plus basses7eaux.

En amont du Cap-à-la-Roche, on ligne avec l'extrémité ouest du presbytère et u
cheminée de l'église St. Jean, et sur la ligne des phares d'alignement des GrondinleS, il Y
a wn poulier d'environ 50 pieds de diamètre dont la profondeur est de 17i à 18 pieds.
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A l'exception des endroits ci-dessus designés, il y a une profondeur de 22 à 30 pieds
sur cette étendue du fleuve.

Ensuite, le long de la ligne des phares du Cap-Charles jusqu'à l'endroit où le courant
est dirigé vers l'est par les balises d'alignement sur la rive, la profondeur est de 22 à 30
pieds, excepté sur un petit poulier situé une peu au sud de la ligne.

Vis-à-vis le Cap-Charles, la batture des Grcndines traverse presque le fleuve et ne
laisse qu'un chenal étroit non navigable près de la rive sud.

Le milieu de cette batture est large d'environ 800 pieds. Sur la distance de 21.3
pieds en amont et 30 pieds immédiatement plus bas, la profondeur est de 16.3 à 19.3 pieds
dans les basses eaux ordinaires. Sur la ligne généralement suivie par les navires, la pro-
fondeur varie de 17 à 20 pieds sur une distance d'au moins 1300 pieds.

Cette barre est formée principalement de cailloux mêlés à l'argile dur, et le travail
pour le faire disparaître serait à la fois difficile et dispendieux:; cependant, elle fait telle-
ment obstacle au passage des navires chargés et de grandes dimensions-sauf le temps où
la marée est haute-que la ligne de navigation sera toujours considérée incomplète tant
qu'elle ne sera pas abattue.

Le commandant Orlebar dit qu'au Cap-à-la-Roche les marées ordinaires montent de
quatre pieds, et les marées du printemps de 6 pieds. Vis-à-vis le Cap-Charles, le courant
est de 4 nSuds à l'heure.

D'après cette description du chenal, il est évident. qu'à l'exception de quelques
endroits et de petites battures isolées, la profondeur est au moins de 20 pieds de Montréal
au lac St. IPierre, et que dans les marées ordinaires il y a au moins cette profondeur entre
le Cap-Levrard et le Cap-Charles.

La largeur voulue existe généralement dans les parties améliorées de la route, et
l'alignement est tel qu'il ne rend pas sérieusement difficile -le passage des navires de la
classe en usage ou à l'époque où les arrangements furent faits.

Etant personnellement au fait de la manière dont les travaux ont été conduits depuis
1863, et ayant fait une investigation minutieuse des affaires qui précédèrent cette date, je
n'hésite pas à dire que les commissaires du havre ont toujours fait preuve du désir louable
de donner, dès le commencement, la plus grande dimension possible au chenal, et de se
conformer aux conditions de leur arrangement avec le gouvernement. La preuve de cette
assertion est indiquée par l'état de la dépense encourue pour les améliorations depuis
janvier 1860, et qui, ainsi qu'on peut le voir, s'élève à $329,512.16, ou plus du double de
la somme affectée à cet objet par le gouvernement.

Mais, comme nous l'avons déjà dit, il reste encore plusieurs petites battures à faire
disparaître et certaines améliorations à faire pour permettre aux navires de grandes dimen-
sions de parcourir cette route sans difficulté,-améliorations que l'on peut indiquer ainsi
brièvement:

1°. L'ancien et le nouveau chenal à la Pointe-aux-Trembles sont tous deux susceptibles
d'objections, et de ce, le chenal au nord serait exempt dans une grande mesure. Il serait
par conséquent à propos d'améliorer ce dernier.

2°. Entre le Cap-St.-Michel et l'Ile-Bellegarde, il serait nécessaire d'améliorer la ligne
en enlevant une partie de la rive qud du chenal et d'approfondir la batture située sur le
côté nord, en aval des bouées supérieures placées au sud.

3'. Des endroits, sur le côté sud du chenal en bas de l'Ile-Lavaltrie, pourraient
ftre approfondis avec avantage, et on pourrait enlever les projections qui nuisent ailleurs.
tes petites battures situées auprès du pied de la tranchée devraient également être appro-
fondiesi

40. La batture située à environ un demi mille en aval de la grande bouée blanche, à
l'angle entre les phares flottants Nos. 2 et 3, sur le lac St. Pierre, devrait être creusée à la
îfne profondeur que les autres parties du chenal.

La commission s'étant toujours montrée bien disposée à faire les améliorations com-p1ètes, il y a tout lieu de croire qu'en attirant son attention sir les quatre places ci-dessus
désiMées, elle saura sans retard prendre les mesures voulues pour conplèter ces améliorations

nmanière satisfaisante.
0 . La pointe de la batture, vis-à-vis Ste. Aune et en amont du Cap-Levrard, devrait

tre approfondie de manière à augmenter la largeur du chenaL Le sommwet des pouliers
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directement en ligne avec le chenal à cet endroit devrait aussi être enlevé et la batture du
Cap Charles approfondie.

Les améliorations effectuées en 1859 en aval de Batiscan ayant donné un chenal de
20 pieds de profondeur au Cap-Levrard et en aval de ce cap, dans les hautes eaux ordinaires,
il devient douteux si de nouveaux travaux dans ce voisinage pourraient être considérés
comme compris dans l'arrangement contracté en 1860 par la commission du havre;
cependant, il serait avantageux à la navigation que les améliorations énumérées fussent
faites.

A part des travaux dont il vient d'être parlé, des améliorations à certains endroits ont
été recommandées comme indispensables, telles que l'enlèvement de battures et l'érection
de phares sur le chenal de Verchères, et à Bécancour, etc.; mais elles ne sont pas considérées
comme comprises dans l'arrangement contracté par la commission du havre.

Maintenant que nous avons décrit la condition actuelle du chenal et indiqué la nature
et l'étendue des améliorations qui restent encore à faire, nous allons attirer l'attention sur la
ligne de base d'après laquelle la profondeur de l'eau a été invariablement supputée par la
compagnie du havre.

Dans des circonstances ordinaires, cela eut été inutile, d'autant plus qu'une ligne de
base n'est généralement que supposée ou imaginaire, à laquelle toutes les hauteurs on pro-
fondeurs sont rapportées pour arriver à une comparaison, tandis que dans le cas actuel elle
est censée représenter la surface du fleuve lorsqu'il y a 17 pieds aeau sur la base de l'écluse
d'entrée à Montréal, et Il pieds sur les battures du lac St. Pierte.

Or, cette donnéenous a paru si intimement liée à l'arrangement contracté par les
commissaires du havre, que tous les sondages faits (au-dessus du lieu où les marées se font
sentir) dans notre récent relev6, ont été, comme on l'a dit précédemment, rapportés à cette
ligne.

Ainsi, la profondeur indiquée dans la description ci-dessus du chenal n'est pas la
profondeur réellement constatée aux différentes places pendant les relevés respectifs vu que
quelques fois il a fallu diminuer la hauteur des sondages et d'autres fois y ajouter.

Les tableaux suivants font connaître que la variation des niveaux de l'eau à Montréal
et au lac St. Pierre n'ont aucun rapport entre eux à un degré défini, et qu'il serait par con-
séquent inexact de prétendre que d'après une certaine profondeur d'eau connue sur le buse
de l'écluse à Montréal, il soit possible de constater l'exacte profondeur sur les battures du
lac St. Pierre.
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TABLEAU indiquant la profondeur de l'eau sur le buse de l'écluse au pied du Canal Lachine et sur les battures du Lac St. Pierre.-1867.

Jour du mois. 1

1867. Pds. pes.
.4lt.

Sur le buse de l'écluse, Canal Lachinet.
Sur les battures du Lac St. Pierre..... ......

Septembre.
Sur le busc de l'écluse, Canal Lachine 18.6
Sur les battures du Lac St. Pierre...... 12.6

Octobre.
Sur le buse de l'écluse, Canal Lachine 17.7
Sur les battures du Lac St. Pierre...... 12

Novembre.
Sur le buse de l'écluse, Canal Lachine 17.1
Sur les battures du Lac St. Pierre...... 12

1868.

2 3

Pds. pcs.IPds. pcs.

18.5
12.6

17.6
11.6

17
11.6

Mai.
Sur le busc de l'écluse, Canal Lachine 19.1 19.2
Sur les battures du Lac St. Pierre...... 14 I 14

Juin.
Sur le busc de l'écluse, Canal Lachine 21.10 21.7
Sur les battures du Lac St. Pierre..... 17.6 17

Juillet.I i
Sur le buse de l'écluse, Canal Lachine 18.8 18.7
Sur les battures du Lac St. Pierre...... 13 12.6

.Août.1

Sur le busc de l'écluse, Canal Lacbine 17.7 1.7
Sur les battures du Lac St. Pierre...... 12 12

Septembre.i 1
Sur le buse de l'écluse, Canal Lachine 16.8 16.9
Sur les battures du Lac St. Pierre...... 11 11

Octebre. CniLa1e
Sur le buse de l'écluse, Canal Lachine 16.11 16.11

ur les battures du Lac St. Pierre 11.6 11.6
Novembre.

Sur le buse de l'écluse, Canal Lachine 16.4 16.10
Sur les battures du Lac St. Pierre Il 11.6

12

17.7
11.6

17.11

19.4
14

21.4
17

18.7
12.6

17.7
12

16.9
11.6

16.9
11.6

16.10
12

6 7 8

Pds. pcs.lPds. pes.IPds. pes. Pds. pes.sePdS .pcs.

.. aý ae....,.... 0....... ... ...... ... 0.. ..... ... ..... ,.

....... ..... ....... -0 ..a.. .... ......... .. . . ....

18.4 18.4 18.2 1. 1.2
12 12 11.6 11.6 11.6

17.6 17.6 17.7 17.7 17.7
1 il 11.6 . 11.6 I11.6

17 17 17.1 17 16.10
il 10.6 10.6 10.6 10.6

19.7 19.11 20 20.2 20.2
14.6 14.6 14.6 15.6 -16

21.2 2110 20.10 21 20.10
16.6 16.6 16 16 16

18.4 18.5 18.5 18.5 18.4
12 12 12.6 13 13

17.8 17,7 17.5 17.5 17.4
12 12 12 12 12

16.8 16.9 16.9 16.9 16.10
11.6 11.6 11.6 11.6 11.6

16.7 16.6 16.8 16.8 16.4
11.6 11.6 11.6 11.6 11.6

16.8 16.9 16.9 16.8 16.7
12.6 12.6 12.6 12 11.6

9

Pds. pes.

.... ...... .

18
11.6

17.6

11.6

16.9

11.6

20.2
16.

20.9
15.6

18.3
13

17.3
11.6

16.9
11.6

16.6

16.8
11.6

10 11l

Pds. pcs. Pds. pes.

........... 19.2 9

...... & .....9 12.6

18,1 18
11.6

17.6 1.8
11 11.6

1616.10

20.3 20.4
16 16

20.8 20.5
15.6 15.6

18.3 18.2
12.6 12.6

17.4 17.4
11.6 11.6

16.11 17
11.6 11.6

16.7 16.6

16.9 17.7
12 12.6

12

Pds. pes.

19
12.6

18
11.6

17.8
12

17
10.6

20.4
16

20.4
15

18.1
12

17.4
11.6

17

16.8

17 7

12:6

13

Pds. pcs.j

19
12

17.10
11.6

17.10
12.6

17

2 0.3S
16

20.2
15

12

17.2

17
11.6

16.6
11i

17.9
13

14

Pds. PCS.J

19.1
12.6

18
11.6

17.8
12

16.11~11

20.2
16

20
14.6

18
12

17
11.6

11.10
13

18 19

Pds. pcs.!Pds. pes.

18.10 18.10
12.6 12.6

17.10 j18
12 11.6

17.8 7.8 ~
16.10 16.10
11.6 10.6

15 16 17

Pds. pcs. Pds. pes. Pds, pes.j

19 19 t 19.1
12.6 12.6 12.6

17.11 7.9 17.10
1 11 1.6 12

17.8 17.9 17.8
12 12 12

16.10 16.10 16.11
12 12 11.6

20.4 20.4 20.6
16.6 16.6 16.6

19.10 19.8 19.6
14.6 14.6 14

18 i18 17.10
11.6 12 12

17 17.2 17.2
l j11.6 11.6

17 16.11 17.1
11.6 11.6 11.6

16.5 16.5 16.3
11.6 11.6 11.6

17.7 j 17.5 17.3
13 13 13

I20.10
17.6

19.4
14

17.10
12

17

17
12

16.4
11.6

•17.3j12.6

27 28 29 30

Pds. pes.1 Pds. pes. Pds, pcs. Pds. pcs.

18.5 18.5 18.6 18.7
12 12 12 12

179 17.7 17.7 17.8
11.6 11.6 11.6 12

17.5 17.4 1.4 17.4
11.6 11.6 11.6 12

16.7 16.6 16.8 16.10

S.. ....... t... .........

20 21

Pds. pes. Pds. pes.

18.9 18.9
12.6 12.6

18 18
11.6 11.6

17.7 17.7
11.6 11.6

16.6 16.6
10.6 10.6

21.4 21.8
17.6 18

19.4 19.3
14 14

17.9 17.9
12.6 12.6

17.3 17.3
12 12

17 17.2
12 12

16.5 16.5

17.3 17.4
12.6j 12

22 23 24 25 26

Pds. pcs.kPds. pes. Pds. pcs.jPds. pcs. pcs..

18.8 18.8 18.7 18.6 18.6
12.6 12.6 12.6 12 12

17.10 17.11 17.9 17.8 17.9
11.6 il 11.6 11.6 11.6

17.7 17.8 17.6I 17.5 17.5
11.6 11.6 11.6 11.6

16.5 16.6 16.6 16.6 16.7

22.10 23 22.11 22.8 22.4
18.6 19 19 19 18.6

19.2 19.2 19.1 J1 9 .1  19
14,6 14.6 14.6 14 14

17.8 17.8 17.8 17.7 17.7
12.6 126 12.6 12.6 12.6

17.2 17.1 17 17 I 17
12 12 11.6 11.6 11.6

12 16.11 16.10 16.11 16.11
12 2 2 11.6 11.6 11.6

16.7 16.5 16.3 16.1 16.2
il 1i 11 10.6 10.6

17.2 17.1 I 1 1 6.10 17
12 11.6 11.6 12 12

A . 1869)

I22.2
18

13.6

17.7
:126

17

16.2
I10.6 I

17.1

22 22 22
18 18 17.6

18.10 18.11 18.8
13.6 13.6 13

17.6 1.66 17.7i
12 11.6 11.6

16.10 16.8 16.8

16.7 16.9 16.10
11.6 11.6 11.6

16.1 16.3 16.3
10.6 10.6 10.6

7.1. 1. 17.1

31

Uds. pes.

18.6
12.6

17.3
12

17.7
11.6

16.9
10.6

16
11

---- IWAUIMWVMUM -M - - - -

20.8
17

19.6
14

17.10
12

17.1
11.6

17
12

16.4
11.6

17.31
13

1
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Ces tableaux sont une copie des notes quotidiennes prises par le maître d'écluse (en
pieds et en pouces) de la baisse et de l'élévation du niveau de l'eau au pied du canal
Lachine ; et des notes quotidiennes prises (en pieds et en demi-pied) de la baisse et de
l'élévation du niveau de l'eau sur les battures du lac St. Pierre. Au dernier endroit, la jauge
est divisée en quarts de pied ou par espaces de trois pouces, et le registre est tenu en portant
comme profondeur l'espace se rapprochant le .plus d'un demi pied, de sorte que le journal
peut indiquer la profondeur comme étant d'un à trois pouces différente de ce qu'elle est
réellement au temps de l'observation.

C'est là la plus grande différence observée d'après le journal le plus exact pendant une
partie du relevé.

Dans le tableau pour 1867, on peut voir que du 11 août au 22 novembre il ne s'est
rencontré que 4 jours durant lesquels il y avait 17 pieds sur le busc de l'écluse et il sur
les battures, ou pendant lesquels la profondeur correspondait avec la ligne de base, et cela
tandis qu'il y A eu 8 jours pendant lesquels l'eau était de 11 pieds sur les battures, et de
16.9 et 18.1 sur le busc de l'écluse. Pendant 4 jours, il y a eu 17 pieds sur le buse de l'écluse
et 10.6 sur les battures; et pendant 2 jours, 16.10 sur le base et 12 sur les battures.

En 1868, du 11 août au 26 novembre, il y a eu aussi seulement 4 jours où il y avait
17 pieds sur le buse d'écluse et Il sur les battures, tandis que pendant 7 jours la profon-
deur était de 17 pieds sur le busc et de 12 sur les battures;-et 8 jours où elle était de.17
pieds sur le busc et de 16.6 sur les battures ;-26 jours, de 16.4 à 16.10 sur le buse et de
11.6 sur les battures, et 3 jours, de 16.8 à 16.9 sur le base et de 12.6 sur les battures.

Il est à croire que ce qui précède suffit à démontrer que la hauteur de l'eau à Montréal
n'est.pas une indication sûre d'après laquelle on peut inférer que sur le lac St. Pierre il ne
serait pas même raisonnable de s'attendre que sur cette partie du fleuve St. Leurent, où la
est largeur irrégulière et où tant de grands cours d'eau vont se jeter, les variations puissent
correspondre sur des points aussi éloignés et si différemment situés.

Au commencement des relevés, des jauges correspondant autant que possible à la
ligne de base.adoptée par la commission du havre, furent placées aux endroits respectifs,
et dans tous les cas les sondages furent corrigés sur les observations faites d'après ces
jauges.

D'après les tableaux. et egplications qui précèdent, il est par conséquent visible que
pour représenter la profondeur du chenal lorsque la surface correspondait à la ligne de
base de la commission du havre, il a fallu, en quelques cas, ajouter à la profondeur réellement
constatée par les sondages, et en d'autres temps la diminuer.

Afin de faire bien comprendre ces opérations, ces déductions, et surtout les additions,
seront indiquées dans l'ordre suivant

A la Pointe-aux-Trembles, il s'est rencontré 7 jours où il a fallu retrancher d'un demi
pouce à deuxpouces et demi des sondages, la surface du fleuve se trouvant alors au-dessus
de la ligne de base. La plus grande réduction (2Ï pouces) lut faite le 21 septembre, au
temps où la profondeur était de 17.2 pieds sur le buse de l'écluse et de 12 sur les battures
du lac St. Pierre..

Du 28 août au 9 septembre, inclusivement, il y a eu 13 jours où il a fallu ajouter
d'un d guatre pouces, la surface de l'eau étant alors au-dessous de la ligne de base.

La plus forte addition (4 pouces) fut -faite le 29 août, lorsqu'il y avait 16.8 pieds d'eau
sur le busc de l'écluse et Il pieds sur les battures du lac St. Pierre.

A cette période (29 août 1868) la profondeur réelle à cet endroit était comme suit:
Sur la grande batture désignée comme étant située vis-à-vis et en aval de l'église de

la Pointe-aux-Trembles, il y avait de 15.9 à 15.5 pieds, et une moyenne d'environ 18.5.
A la tête de cette batture, l'ancien chenal a seulement 200 pieds de large, et d'un côté,

sa profondeur est de 18.7 pieds, et de l'autre, de 19.4. Dans cet espace se trouvent deux
Places, à l'une desquelles la profondeur était de 19 pieds et à l'autre de 19.6. A environ
500 pieds en remontant le courant sur cette ligne, la profondeur était de 19.4 pieds.

Dans le chenal fait en 1865, et qui conduit au sud presque vis-à-vis le phare supérieur
de la Pointe-aux-Trembles, on a trouvé de 19.9 à 21.7 pieds d'eau, à l'exception de trois
petites places isolées, sur deux desquelles il y avait 19.4 et sur l'autre 19.5 pieds d'eau.
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Entre le Cap St. Michel et l'ile-Bellegarde, pendant 3 jours il a fallu ajouter de 5
7 pouces à la profondeur des sondages, la surface de l'eau était plus basse que la ligne de
base. Cette addition de 7 pouces a été faite le 19 octobre, date où il y avait 16.4 pieds
d'eau sur le buse de l'écluse et 11.6 sur les battures.

Dans cette partie du chenal, la profondeur réelle était de 20 à 32.5 pieds, et à un
endroit de 18.8 d'un côté et de 18.6 (e l'autre. La largeur est à peine de 270 pieds.

A Lavaltrie, les 2, 3 et 4 octobre, il y a eu de 16.11 à 16.7 pieds sur le buse de l'écluse,
et 11.6 sur les battures du lac St. Pierre. A cet endroit, la ligne d'eau excédait alors
d'un pouce la ligne de base.

Entre le 5 et le 16 octobre, il y a eu 10 jours ou l'eau a été d'un à cinq pouces au.
dessous de la ligne de base.

La plus forte addition (5 pouces) à la profondeur des sondages a été faite le 12 et le
13 octobre, date où l'eau était de 16.8 à 16.6 pieds sur le buse de l'écluse, et de Il sur les
battures.

A la dernière date, on a trouvé 17 6 pieds d'eau dans un petit espacè sur le côté nord
du chenal et près dû pied de l'île ; et sur deux petites battures en dedans de la ligne des
bouées sur le côté sud, il y avait de 18.4 à 18.6 pieds d'eau. Sur les espaces précédem-
ment désignés comme situés près de l'extrémité inférieure de cette ligne, la profondeur
était de 19 à 19.4 pieds, et de 19.8 à 20.6 de chaque côté.

De l'Ile Lavaltrie, en descendant, excepté sur les espaces ci-dessus mentionnés, il y
avait, le 12 et le 13 octobre, de 19.7 à 20.6 pieds d'eau dans le chenal.

Sur le lac St. Pierre, les sondages furent faits en novembre, alors que sur les battures
la profondeur variait de 111 à 13 pieds, de sorte que le niveau de surface était de 6 à 24
pouces au-dessus de la ligne de base, et qu'il a fallu réduire leur profondeur en proportion.

Pendant ce temps, il y avait de 16.10 à 17.10 pieds d'eau sur le busc de l'écluse à
Montréal.

Nous avons cru nécessaire de faire connaître les faits ci-dessus touchant la profondeur
réellement constatée dans le chenal pendant les relevés, car, bien qu'il n'y ait aucun rapport
défini entre les niveaux à Montréal et sur le lac St. Pierre, ils ne laissent pas que de démon-
trer que les variations à Montréal influent plus directement sur quelques parties intermé.
diaires du fleuve.

Il font aussi voir qu'en certains temps un navire peut tgouver Il pieds d'eau sur les
battures, tandis qu'en montant plus haut il peut se trouver- qu'à plusieurs endroits du
chenal la profondeur soit de quelques pouces de moins que vingt pieds.

L'approfondissement et l'élargissement du chenal du fleuve de manière à permettre
aux navires d'une plus grande classe qu'autrefois de monter jusqu'à Montréal, ont certaine-
ment été profitables au.commerce de la province.

Aujourd'hui, les marchandises peuvent être acheminées à 180. milles plus loin à
l'intérieur par les navires dans lesquels on les expédient, et le surplus des produits du
pays exporté directement du ierminus de la navigation intérieure. Cela a diminué d'au -
tant le fret transatlantique, et contribué, jusqu'à un certain point, à l'établissement de
la ligne de steamers qui dessert cette route durant la saison de navigation.

De ces avantages, tout le pays a profité, et ils ont été si bien appréciés de ceux qui

y sont directement intéressés, que tout récemment le gouvernement a été saisi de l'oppor-
tunité d'agrandir davantage le chenal en question.

En avril 1868, des marchands et propriétaires de navires ont présenté un mémoire
exposant que la concurrence dans le commerce de transport venant et à destination d'Eu-
rope rendait nécessaire l'emploi de navires de plus grandes dimensions qu'au temps oÙ
l'cn cmmença les améliorations du fleuve, et demandant que les travaux soient repris et
" continués jusqu'à ce que l'on ait un chenal d'une profondeur uniforme d'au moins
&0 à 24 pieds, et d'une largeur de 400 sur tout le parcours entre Québec et Montréal."
Ce document a été imprimé comme réponse à une adresse du Sénat.

Le 16 novembre dernier, Hugh Allan, éauyer, l'un .des requérants, m'adressa une
lettre très importante au sujet de la voie de communication du fleuve. Copie de cette
lettre et d'un tableau des dimensions, tirant d'eau, tonnage, etc.> des navires de Ja compa-
gnie des paquebots-postes de Montréal, est ci-annexée.

66



32 Victoria. Documents de la Session (No. 8).

D'après ces documents et autres informations, il paraît que durant la période des
basses eaux il a fallu alléger la cargaison d'un grand nombre de navires qui ont -eu à

passer par cette route,--ce qui ajoute beaucoup aux frais du transport.

Il est évident qu'un navire chargé jusqu'à la profondeur d'un chenal ne saurait y
passer, étant remorqué, sans que sa quille touche fond, bien qu'il pourrait passer à l'aide
de puissants remorqucurs ; mais, pour qu'un navire y flotte-librement, il faut que sa quille
soit à 9 ou au moins 6 pouces du fond.

La lettre de M. Allan dit: "Nous avons pu passer nos navires à voiles, cette
saison, dans environ 19 pieds d'eau, et nos steamers, dans 17.6 pieds," et ''lorsqu'un
navire à voiles peut passer l'étroit chenal approfondi étant chargé de manière à tirer
quelques pouces d'eau de moins que la profondeur, un steamer mu par sa propre force et
allant à toute vitesse, doit être chargé de façon à tirer deux pieds ou plus de moins
que la profondeur du chenal." * * * Nous avons constaté que lorsqu'il tirait 17
pieds, et que la profondeur du chenal était de 19, il touchait fond s'il allait à grande
vitesse, et flottait dès que la machine était arrêtée."

Le tirant d'eau de 11 des steamers de la lizne Allan varie de 18 à 23 pieds lorsqu'ils
sont chargés, mais sans charbon, de sorte qu'il faudrait un chenal de 25 pieds de profon-
deur pour que le plus grand de ces navires put passer.

La longueur de ces navires est de 290 à 350 pieds. Neuf d'entre eux étant plus longs
que le chenal n'est large, il est à craindre que dans le cas de coups de vent, ou de quelque
accident· forçant l'un d'eux à se mettre en travers, la navigation serait sérieusement
entravée.

La probabilité d'un pareil accident a été représentée comme une des raisons pour
lesquelles le chenal devrait être élargi.

Adopter l'échelle de navigation demandée par les requérants serait se charger d'une
entreprise colossale, car, dans le Lac St. Pierre seul, il faudrait enlever une masse plus
considérable que celle que l'on a enlevée jusqu'ici, sans compter toutes les parties. du
fleuve où des améliorations ont été faites et celles qui n'en avait pas besoin pour un chenal
de 20 pieds.

D'après la connaissance que nous avons du fleuve, il y a lieu de croire qu'il serait
possible d'obtenir une plus grande profondeur ; mais avant de pouvoir aflirmer qu'elle
pourrait être de 24 pieds, il faudra faire des sondages et recueillir diverses autres informa-
tions.

Je dois dire, toutefois, qu'il n'a pas été fait d'examen à ce sujet, vu que cette ques-
tion n'est venue à ma connaissance qu'à la fin de la saison, alors que les relevés durent
être discontinués.

Pour tout nouvel élargissement du chenal sur le lac St. Pierre, je pense que l'on ren-
contrerait des matières de même espèce que celle que l'on a draguées précédemment ; et
il est très probable que pour d'autres endroits, l'approfondissement serait aussi difficile
qu'il l'a été les premières fois. Il faudrait aussi approfondir plusieurs battures formées
de cailloux et de nombreux pouliers, et il est très possible que sur quelques points l'on
rencontrerait du roc solide.

Mais en nous basant sur ce que les profondeurs indiqué&s par les cartes de 1 amirauté
font assez bien connaître le chenal à des endroits que n'embrassent nos relevés ni nos
examens, nous pouvons soumettre l'estimation approximative suivante :

10. Pour un chenal de 300 pieds de large et de deux pieds plus profond qu'à présent-

Draguage dans le lac St. Pierre, soit.................. 1,500,000 verges cubes.
Idem en d'autres parties du fleuve............. 3,250,0JO

2,750,000"

Approximativement, le prix de 'revient de ces travaux serait de $800,000.
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2°. Pour un chenal de 100 pieds de large et d2 21 pieds de profondeur.
Draguage dans le lac St. Pierre, soit.......... 5,0C 0,030 verges cubes.
Idem en d'autres parties du fleuve........ ... 3,500,000

8,500,000
Approximativement, le prix de revient de ces derniers travaux s'élèverait à $2,500,000.
Ces estimations ne reposant sur aucune donnée exacte, elles ne sont soumises qu'à

l'effet de donner une idée de l'étendue de l'entreprise projetée.
Avant de pouvoir se former une opinion arrêtée sur la possibilité de mettre ce projet

à exécution, il est indispensable de faire un relevé exact de tous les lieux où la profondeur
est de moins de 24 pieds et de connaître la nature du lit du fleuve pour pouvoir soumettre
convenablement l'affaire au département

•J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) JOHIN PAGE,
Ing. eu chef, Trav. Pub.

MÉMOIRE POUR L'INFORMATION DU SECRÉTAIRE DES TRAVAUX
PUBLICS.

QEEmars 1864.

En suivant les instructions contenues dans l'ordre de l'honorable conseil exécutif
transmis avec votre lettre No. 46,626, on a constaté que dans les dernières angées la
commission du havre de Montréal avait éprouvé beaucoup de difficultés par rapport à la
divergence d'opinion entre quelques uns de ses principaux officiers.

Ces difficultés étant malheureusement devenues notoires au point d'entraver sérieuse-
ment la poursuite des travaux, l'on m'en donna officiellement communication par les docu-
ments qui accompagnaient votre lettre, et la commission m'en fit part plus directement ensuite.

Mais, vu les exposés et opinions contradictoires des parties et les résultats peu con-
cluants des pourparlers, l'on a jugé à propos d'adresser une série de questions à la commis-
sion et à ceux de ses officiers qui, par leur position, peuvent être enmesure de donner des
renseignements auxquels on peut se fier.

E n recouratnt à ce moyen, on essaya d'embrasser tous les principaux points à l'égard
desquels il y avait contestation, et tels autres qui, par leur nature, pouvaient aider à faire
conns ître clairement l'afiaire au département.

Nous nons proposons, cependant, de ne rappeler ici ces faits qu'en tant qu'ils influent
sur les intérêts du gouvernement touchant l'exécution économique des travaux, et cela eans
entrer dans des questions d'importance mineure et sans nous occuper des récriminations des
officiers, attendu que les discuter de nouveau ne saurait conduire à aucun résultat avanta-
geux.

D'après les conditions de l'arrangement de M. Robert Forsyth, il paraîtrait qu'il
n'avait affaire qu'aux travaux du havre de Montréal, qu'il n'avait à s'occuper des améliO-
rations du lac St. Pierie et du fleuve en aval de la cité que dans les occasions où la com
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mission l'appelait spécialement à ce service, la direction des travaux de draguage sur le
lac et le fleuve ayant été confiée au surintendant, le capitaine 0. L. Armstrong.

A la suite de visites faites de temps en temps à ces derniers travaux, l'ingénieur
du havre remarqua que les bouées placées dans le chenal qui devait être dragué ne suffi-
saient pour donner à la ligne l'exactitude voulue, et consi.érant que sous ce rapport les
intérêts de la commission étaient négligés, il lui en fit verbalement mention à plusieurs
reprises, et le 30 novembre 1859 il lui écrivit à ce sujet.

Ces représentations de M. Forsyth eurent pour résultat de le faire autoriser à faire un
relevé du ae St. Pierre en hiver, examen qu'il avait toujotirs représenté comme un des
meilleurs moyens de tracer un bon chenal, et d'éviter des travaux inutiles de tranchée.

Ce revé fut fait l'hiver et le printemps de 1862, et le rapport soumis en avril la même
année. D'après les explications données sur la manière dont le relevé et les sondages ont
été faits, il paraîtrait que l'on a pris beaucoup de précaution pour arriver à une exactitude
à laquelle on put se fier à l'avenir.

Dans ce but, l'on a tracé avec soin une projection horizontale de tout le chenal
sur le lac St. Pierre, pris la position des phares et bouées et fait le profil du fond
d'après lequel on pourrait établir une estimation de la quantité de draguage fait et à faire.

D'après le plan et les profils, les lignes respectives du chenal, telles qu'établies par lui,
furent tracées, et toute la matière enlevée au-delà d'une moyenne largeur de 300 pieds,
(excepté à certains angles et courbes,) fut calculée comme draguage ou travail inutile que
l'o2 aurait pu éviter. C'es calculs furent produits comme preuve de mauvaise surveillance
dans la direction des travaux, et l'on s'efforça de démontrer que certains changements
étaient nécessaires si l'on voulait procéder à ces travaux avec plus d'économie. Quant au
relevé lui-même, il y a tout lieu de croire que les renseignements ci-dessus mentionnés
sont à la fois exacts et d'une grande importance, mais il y a doute si l'on a pu constater
l'exacte profondeur du lac aussi bien qu'on l'aurait pu faire lorsque le fleuve est libre de
glace.

Si l'inclinaison de la surface, le niveau et la profondeur étaient toujours les mêmes en
tout temps de l'année,-on pourrait sans crainte se fier aux sondages opérés sur la glace ; mais
un examen minutieux a démontré que le fleuve gelait fréquemment, à ces endroits qui se
forment en lacs, à des niveaux différents de ceux qu'ils ont lorsque le fleuve est libre, et
que la ligne de surface de l'eau est souvent tout à lait irrégulière en hiver sur certaines
parties du fleuve où, en été, elle est presque horizontale ou seulement un peu inclinée.

L'on peut affirmer qu'en comparant un égal nombre de sondages simultanés faits à
travers la glace, avec d'autres sondages faits aux mêmes points pendant les basses eaux.
l'on pourrait (avec les lignes de niveau) correctement réduire tous les sondages intermé-
diaires.

Il n'y a aucun doute que l'on pourrait s'y -fier si l'inclinaison de surface entre les
sondages était la même dans les deux saisons ; mais alors même ces vérifications pourraient
faire tomber dans des erreurs que l'on ne pourrait appréhender si tous les sondages étaient
faits dans un temps où l'on sait que l'eau est à son niveau naturel.

La carte du fleuve St. Laurent récemnent publiée par l'Amirauté et corrigée d'après
un relevé fait pendant la saison de navigation par le commandant Orlebar, diffère légère-
ment avec les profondeurs indiquées par M. Forsyth.

L'on voit aussi, par la correspondance ci-jointe échangée entre ces deux messieurs,
que le premier était adverse à un relevé sur la glace, mais qu'il fut ensuite satisfait des
explications du dernier sur la possibililité de réduire les sondages au niveau des basses
eaux.

Il y a tout lieu de croire que l'on a apporté le plus grand soin à la préparation du plan
de la commission du havre, et il est indubitable que la position des phares flottants et des
bouées a dû être d'un grand secours pour le tracé exact du chenal.

Relativement au draguage prétendu inutile que l'on a fait durant ces travaux, la
Correspondance ci-jointe nous démontre que M. Forsyth~ était sous l'impression que le
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chenal devait être d'une profondeur moyenne de 300 pieds, tandis que les commissaires
disent que l'intention était de le faire de 300 pieds de large au fond.

L'on verra aussi que M. Forsyth dit n'avoir pas été au fait que l'on eut obtenu l'au.
torisation de faire un chenal de plus de 300 pieds de large à n'importe quelle place, et
cela tandis qu'il est démontré que la commission a enjoint au surintendant d'augmenter la
largeur à beaucoup d'endroits; or, M. Forsyth paraissant n'avoir pas été bien renseigné
quant à la largeur du chenal projeté par la commission, il s'ensuit que ses conclusions sur
ce sujet ne peuvent être acceptées.

Pour ce qui est de la prétendue inégalité des côtés du chenal, l'on peut dire que pour
une tranchée pratiquée en plein lac, et à plusieurs millcs de la rive, l'on ne saurait s'atten-
dre à ce que les lignes latérales soient d'une uni'rmité exacte. A quelques endroits,·il y a
des pointes s'avançant un peu dans le chenal, mais l'on dit qu'elles doivent être enlevées à
mesure que le draguage avancera.

Dans des travaux de cette nature, il est extrêmement difficile, siron impossible, de
suivre une ligne mathématique rigoureuse, et il est douteux que la navigation exige autant
d'exactitude; mais il est tout de même vrai que l'on aurait pu adopter un système plus
avantageux pour l'approfondissement du chenal.

Les frais de réparation des navires du havre, dans le printemps de 1862 et 1863, res-
pectivement, ont été comparés, et comme la dépense de la première de ces années excède
de beaucoup celle de la seconde, ce fait a été cité commeune preuve de mauvaise administra-
tion; cependant, par l'état et la correspondance ci-annexés, l'on peut voir que plusieurs des
navires qui passèrent l'hiver à Sorel furent sérieusement endommagés par les grandes crues
du printemps de 1862, et que le prix de la main-d'ouvre alors très-élevé avait beaucoup
augmenté les frais de ces réparations indispensables aux navires du havre et aux dragueurs
du lac St. Pierre, tandis qu'en 1863, les réparations ne furent qu'ordinaires et exécutées
dans des circonstances plus favorables.

Cela étant, il est très regrettable que le zèle inconsidéré d'un des officiers de la com-
mission l'ait porté à travailler au détriment d'un autre en faisant contraster les frais de
réparation ordinaires d'une saison avec ceux d'une saison toute exceptionnelle'sous ce rap-
port. L'on doit faire remarquer, toutefois, que cette imputation a principalement trait
aux réparations faites en hiver, c'est-à-dire que ,l'on avait porté au débit des navires du
havre plus que leur part des frais de réparation à Sorel, ce qui paraissait avoir augmenté
d'autant les frais de draguage du havre,-travaux dont M. Forsyth avait le contrôle
immédiat.

Dans le cours de mon investigation, mon attention a été attirée sur certains comptes
relatifs aux dragueurs à compter de décembre 1861 à mai 1863.

Par ces comptes, l'on voit que M. Kelly, marchand de Sorel, était convenu de fournir
aux commissaires sa marchandise aux prix de Montréal, et que pendant une année et plus
l'on avait été content de lui; mais lorsque ses comptes pour la période ci-dessus (s'élevant
à $11,087.36) furent présentés, l'on trouva les prix demandés si hauts que la commission
crut devoir en retrancher la somme de $1,881.20.

C'est ce qu'il y a eu de plus remarquable à l'égard de ces comptes (au nombre de
109, qui avaient été certifiés par le surintendant,) et de la responsabilité de quelques uns
des principaux officiers.

Le surintendant paraît avoir considéré que la vérification du poids et des qualités
'tait tout ce que l'on devait exiger de lui, vu que les prix de Montréal étaient susceptibles
de changer et qu'il ne pouvait pas les connaître étant à Sorel. C'est pourquoi il laissa ce
contrôle au secrétaire.

A l'appui de cette justification, il cite des parties de lettres officielles qui lui furent
adressées, et dont l'une est du 4 décembre 1860, qui est comme suit:

" Je suppose que M. Kelly est en voie de faire ses comptes pour la fin de la saison et
qu'ils seront passablement élevés. Il peut être sûr que si vous vérifiez seulement les
quantités avec soin, et que les reçus correspondent avec les commandes, nous comparerons
de même les prix qu'il demande avec ceux du marché d'ici."
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De son côté, le secrétaire d'alors dit n'avoir eu aucune responsabilité à l'égard de ces
comptes au-delà de la vérification des calculs, et qu'à cet effet, il a écrit au surintendant le
29 décembre 1863, et à la commission en décembre dernier. Il est démontré, cependant,
que les prix demandés pour certains articles furent hautement contestées après que les
comptes eurent été certifiés par le surintendant.

M'étant adressé à la commission pour connaître les attributions de ses principaux offi-
ciers, j'ai reçu la réponse suivante à la question 6me:

"6Il est du devoir du teneur de livre de contrôler toutes les factures et effets reçus
ainsi que les prix et le poids de ces derniers. Ils sont ensuite vérifiés par le surintendant,
qui, à son tour, les envoie au secrétaire, et s'ils sont trouvés exacts, ils sont soumis aux
commissaires."

D'après cette réponse, on ne voit pas que ce système soit compris ou suivi par les
officiers eux-mêmes. S'il en eut été autrement, les surcharges extraordinaires constatées
par les déductions que les commissaires firent aux comptes de Kelly n'auraient pu passer
inaperçues ; mais en admettant que ce système de contrôle ait été suivi, il est douteux
qu'il puisse exonérer complètement un o¶1lcier occupant une charge à la fois élevée et
responsable d'avoir certifié des comptes erronés.

L'expérience paraît avoir convaincu les commissaires sur ce point, car ils adoptèrent
subséquemment une résolution à l'effet qu'à l'avenir tous les articles dont ils auraient besoin
pour le service du lac et du fleuve seraient achetés à Montréal et payés directement par, le
secrétaire, et l'on espère que la rigide observation de cet ordre empêchera la répétition de
faits aussi peu satisfaisants.

Les livres tenus par le surintendant m'ont été montrés, et ils sont comme suit:
Le livre des gages (No. 6) indique les paiements mensuels faits aux personnes

employées pour les dragueurs, etc., de janvier 1861 au 31 octobre 1862.
Le livre de l'équipement (No. 1) indique les sommes payées chaque semaine ou men-

suellement pour gages pendant les réparations l'hiver et le printemps.
Le livre des provisions (No. 1) indique les provisions et autres articles livrés à l'équi-

page des différents navires.
Le livre du charbon indique la date et les quantités de charbon reçues et sa livraison

aux différents navires.
Le livre de la ferronnerie (No. 1) contient divers comptes de ferronnerie et de

travaux de charpente.
Le livre d'inventaire (No. 1) indique l'outillage, l'approvisionnement, etc., en main, à

la fin de chaque année.

Le livre de caisse indique les sommes reçues et payées par le surintendant de septembre
1862 au 29 janvier 1863. (Le livre de caisse antérieur à la date ci-dessus est rapporté
comme ayant été volé avec d'autres effets en novembre 1862.-Voir Correspondance.)

Les livres (No. 2) copie des comptes détaillés, bordereaux, etc.
D'après les renseignements reçus du surintendant et du secrétaire, il paraîtrait que

ces quatorze livres sont en partie des duplicata de documents envoyés aux commissaires et
qui sont encore en leur possession.

Au printemps de l'année dernière, ils furent apportés de Sorel à Montréal et subsé-
quemment examinés par le secrétaire de la commission, lequel fit rapport, le 1er octobre
suivant, qu'ils étaient irréprochables sous le rapport de·l'exactitude et bien tenus selon le
système adopté; mais, en même temps, il dit qu'un meilleur système pourrait être adopté.

Après avoir examiné tous les livres, je les ai comparés quelquefois avec les documents
du bureau de la commission. J'en suis venu à la conclusion qu'en outre de leur utilité
comme registres des affaires de la commission, ils ne renfermaient rien de réellement impor-
tant. De fait, ce sont de simples agenda comme en doivent tenir tous les officiers employés
a de grands travaux.

.Il va sans dire que les livres de recettes, déboursés, et de toutes les affaires pécu..
niaires sont tenus au bureau principal de la commission, à Montréal.
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Ayant ainsi passé en revue les points les plus marquants des différentes affaires concer.
nant l'efficacité et l'économie de l'administration des travaux, je n'ai pas cru nécessaire,
pour cette enquête, d'entrer dans plus de détails ; mais si l'on désirait avoir des rensei-
gnements plus détaillés sur ces sujets on les trouvera au long dans les réponses aux
différentes parties, dans les explications données par la commission et dans su correspon-
dance qui sont ci-ancexées.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) JOHN PAGE,

Ingénieur-en-chef, T. P.
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A PP E ND ICE N o. 12.

FLEUVE ST. LAURENT.

Rapport sur la deinande de la compagnie d'exploitation des pouvoirs d'eau de St. Louis,-
par John Page, Ingénieur-en-chef.

(No. 5,431.) OTTÂWA, le 7 décembre 1868.

Au Secrétaire des Travaux Publics.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre (No. 4864) attirant
nmon attention sur certains renseignements demandés par l'Honorable Ministre de la
Justice, relativement aux conséquences probables qu'entrainerait l'exécution des ouvrages
qu'une certaine compagnie se propose de construire aux rapides de Lachine ou dans le
voisinage, sur le fleuve St. Laurent.

Pour mettre le Département bicn au fait de la question, il est à propos, avant
tout, de lui exposer succinctement les principales raisons que l'on fait valoir pour ou contre
le projet dans les documents qui lui ont été soumis, et de lui faire connaître la teneur des
divers autres écrits qui traitent de cette matière.

Il paraît qu'un certain nombre de citoyens de Montréal, associés à d'autres personnes
de différentes localités en la Province de Québec, ont témoigné le désir de se constituer en
corporation sous le nom de " La Compagnie d'exploitation des pouvoirs d'eau de St. Louis,"
dans le but de créer des pouvoirs d'eau pour faire mouvoir des moulins et machines, en
établissant des digues, vannes, etc., et autres constructions hydrauliques, avec pouvoir de
les louer ou de les vendre.

Le lieu qu'ils ont choisi pour siége de leurs opérations se trouve sur ou près de cette
partie du cours du St. Laurent, que l'on désigne sous le nom de "Les Rapides de Lachine,"
dans le voisinage de la cité de Montréal.

Ils représentent qu'ils ont conclu un arrangement "pour s'assurer de la possession de
la moitié indivise d'un certain Fief sis dans le district de Montréal, et connu sous le nom de
l'Ile-au-Héron, sur le fleuve St. Laurent, près des rapides de St. Louis ou de Lachine, etc."

Comme preuve .de l'exécution de ce marché, ils exhibent la copie d'un acte notarié,
en date du 4 décembre 1866, duquel il appert que le transfert de la -moitié indivise de
l'Ile-au-IHéron a été fait conditionnellement, c'est-à-dire que, da, s le cas où la compagnie
ne serait pas constituée en corporation et n'obtiendrait pas sa charte, ou bien, si elle
manquait de remplir les conditions de l'arrangement, alors, l'acte de transport serait résilié
et la propriété serait rétrocédée au vendeur ou au cédant.

Sur un mémoire de la compagnie, exposant l'objet qu'elle avait en vue, un acte d'in-
corporation a été passé à la dernière session de la législature de Québec, autorisant la
formation d'une compagnie à fonds social, avec pouvoir de prendre possession de partie du
lit et de la grève du St. Laurent, d'acheter, acquérir et posséder tous les terrains nécessaires
pour canaux, chemins, fossés, etc., et de construire une digue entre l'Ile-au-Héron et la
rive nord du fleuve.

Les diverses clauses du chapitre 66 des Statuts Refondus du Canada, aux titres respec-
tifs de " Pouvoirs," "Plans et arpentages de terrains," "et leur évaluation et leurs clô-
tures," etc., ont été incorporées dans l'acte, etc.

La compagnie aurait un capital de deux millions de piastres, avec pouvoir de l'aug-
menter, si elle le jugeait convenable. La charte serait annulée, si la compagnie n'entrait
pas.en opération effective dans le cours de trois ans.

Tant que le montant ouscrit sur le capital ne s'élèverait pas à un million de piastres,
et que les versements sur les actions réparties n'atteindraient pas le chiffre de cent mille
Piastres, il ne serait commencé aucun travail.
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Cet acte ou bill a cependant été réservé pour la sanction royale.

Depuis la passation du bill par la législature de Québec, plusieurs mémoires ont été

présentés à Son Excellence le Gouverneur-Général, demandant, pour diverses raisons qui y

sont énoncées, que le bill ne soit pas sanctionné, savoir:
il. De W. J. Knox et Robert Knox, (18 mars 1868,) propriétaires de moulins aux

rapides de Lachine, représentant que par ce bill la compagnie d'exploitation des pouvoirs
d'eau de St. Louis aurait le pouvoir de faire des travaux qui détruiraient le pouvoir d'eau

que possèdent les pétitionnaires.
Que la compagnie ayant le droit d'acquérir une grande étendue de propriétés

empêcherait l'exécution d'un projet que l'on a en vue depuis les trente dernières années

pour donner aux pouvoirs d'eau un plus grand développement, etc.
2. De F. B. Mathews, (21 mars 1868,) propriétaire de la moitié idivise de l'le-au.

Héron, demandant qu'on ne prenne pas possession de sa propriété contre sa volonté pour

le bénéfice d'une compagnie particulière, etc.
3°. De Hugli Fraser et de dix-huit autres, propriétaires de terrains sit.ués sur la rive

nord du fleuve St. Laurent, entre Montréal et Lachine, (23 mars 1868), demandant que le

bill ne soit pas sanctionné, en autant que la passation du bill donnerait à quelques parti-

culiers et à des spéculateurs le droit de s'emparer de la propriété de leurs voisins suivant

leurs propres évaluations, ce qui tendrait à détruire la sauvegarde dont les habitants du

pays ont joui jusqu'ici en ce qui concerne les titres de leurs terres, etc.

Les pétitionnaires exposent aussi qu'ils cgoient que le bill est insconstitutionnel dans

sa forme actuelle, et cela, pour plusieurs raisons,-entre autres, celles qui sont données

dans l'exposé ou factum annexé au présent et respectueusement soumis, etc.
Ce document a pour titre : "Exposé des raisons d'après lesquelles on soutien't que le

bill incorporant la compagnie d'exploitation des pouvoirs d'eau de St. Louis, passé par le

parlement de la Province de Québec, mais réservé à la sanction royale, ne devrait pas être

Dans cet exposé, on discute les clauses principales du bill et l'on fait valoir les raisons

sur lesquelles on s'appuie pour demander le désaveu de l'acte.
Ce document semble avoir été élaboré avec beaucoup de soin et d'habileté, et comme

ensemble il mérite d'être pris en considération.

Il y a aussi un mémoire (en date du 18 mars 1868), signé par 231 personnes, pour la

plupart citoyen s de la ville de M ontréal, et présenté à Son Excellen ce le Uouverneur-C'énéral,
demandant que le bill soit sanctionné, en autant que la réussite de l'entreprise assurerait a

Montréal un approvisionnementinépuisable d'eau pure et créerait un nombre immense de

pouvoirs d'eau qui seraient pour le public d'une valeur et d'une importance considérables,
etc.

A ce sujet, il est bon de se rappeler qu'un acte a été passé en 1861, 24 Vict., chap.

36, et intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie hydraulique et de docks de Montréal."

Par la troisième section de cet acte, la compagnie a le pouvoir de construire un canal

et de conduire l'eau à partir de quelque point, sur le fleuve St. Laurent, dans un rayon de

sept milles de la cité de Moutréal, pour l'usage et l'alimentation des dits docks ou pour des

fins bydrauliques ou de manufactures.

D'après la 5ème clause, la compagnie a le droit de louer ou de vendre des pouvoirs

d'eau pour faire mouvoir les machines employées dans les moulins, manufactures, etc., etc.

( mais aucune des dispositions contenues dans le présent acte, relativement à, la prise de

possession des terrains et au droit de passer sur iceux, ne s'appliquera aux terrains qui seront

acquis le long du canal pour des fins hydrauliques, lesquels terrains ne seront acquis que

par contrat et arrangement mutuellement consentis de part et d'autre."

Aux termes de la 45ème section, les pouvoirs de la compagnie doivent cesser, si ses

travaux ne sont pas commencés dans une période de 3 ans, ou s'ils ne sont pas compléts

ou mis en opération dansles dix ans qui suivront la passation de cet acte.

L'acte démontre que le projet que.l'on avait en vue se divisait en deux partie distinctes:

Celle qui se reliait à la navigation, étant une Seuvre essentiellement publique était

considérée comme la principale, tandis que l'on n'envisageait celle qui avait pour objet l

pouvoirs d'eau que comme une entreprise privée.

On était sous l'impression que le canal projeté devait être approvisionné d'eau, a parti
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d'un certain point, au-dessus des rapides de Lachine, où le fleuve est d'un niveau convenable
pour l'exécution du projet dont il s'agit.

Il appert des actes passés avant 1859, que le département des travaux publics
n'avait pas le pouvoir d'acquérir des terrains destinés à des pouvoirs d'eau ou autres cons-
tructions hydrauliques, si ce n'est en prenant avec les propriétaires des arrangeirents
miutuellement consentis de part et d'autre, suivant le mode ordinaire, bien qu'il fût investi
de pleins pouvoirs pour prendre possession de tous les terrains qui étaient nécessaires pour
des travaux d'un caractère essentiellement public.

Mais, en 1859, un acte fut passé, (22 Vict. chap. 3), intitulé: " Acte pour amender
et refondre les divers actes concernant les travaux publics."

Aux termes de la 3lème section, "le commissaire peut, en tous temps, faire l'acquisition
et prendre possession de tous les, terrains et propriétés immobilières, rivières, eaux et cours
d'eau, etc., dont il croira l'appropriation nécessaire pour l'usage, la construction et l'entretien
des pouvoirs d'eau, causés ou créés par ou à raison de ces travaux publics, ou à l'endroit
où ils se trouvent, etc."

Dans l'acte concernant les travaux publics passé en 1867, (31 Vict., chap. 12,)
les pouvoirs qui se rapportent à l'acquisition de terrains, sont identiques à ceux men-
tionnés dans l'acte de 1859.

De ce qui précède, il ressort clairement, qu'avant 1859, le département des travaux
publics n'était pas investi du pouvoir de prendre possession des terrains sur lesquels se
trouvaient des pouvoirs d'eau qui étaient la conséquence même de la construction des
canaux provinciaux.

Cependant, l'exception qui a été dans le temps faite en faveur du département n'a
pas été étendue en 1861 à "la compagnie d'exploitation des pouvoirs d'eau et des docks
de Montréal," en ce qui concerne cette partie de son plan qui avait pour objet la forma-
tion de priviléges de moulin.

Quelle que soit la grandeur du projet qui est maintenant sous considération et sa
haute importance publique, si l'on pouvait facilement le mettre à exécution, il n'en est
pas moins certain que le but principal que l'on a en vue, est identique à celui de la com-
pagnie d'exploitation des pouvoirs d'eau et de docks de Montréal, du moins pour ce qui
a trait à cette partie de son plan au sujet de laquelle on a retiré au département le pouvoir
d'exproprier.

C'est pourquoi, on peut franchement discuter la question de savoir si on peut judi-
cieusement accorder de tels pouvoirs à la compagnie d'exploitation des pouvoirs d'eau de
St. Louis.

Les 231 pétitionnaires qui favorisent l'entreprise projetée, allèguent, comme raison
principale, qu'elle aura pour effet "d'assurer permanemment à la ville de Mlontréal un
approvisionnement d'eau pure et salubre."

En examinant les plans soumis par la compagnie, l'on voit que le projet consiste à
élever l'eau de 18 pieds au-dessus de la digue projetée et la conserver à ure hauteur d'en-
viron 30 pieds au dessus du niveau ordinaire de l'eau la plus basse dans le port de Mont-
réal, et de cette manière atteindre ainsi l'objet que l'on a en vue.

Une note explicative du plan soumis fait voir que durant une partie de l'hiver de
1867, il s'est formé une véritable digue naturelle de glace, à travers la partie inférieure
de ce canal, ce qui a fait monter l'eau au dessus et à environ le même niveau qui sera
atteint lorsqu'une digue permanente sera construite, etc., etc.

Le tableau fait par le surintendant de l'aqueduc de Montréal, et dans lequel il a tenu
note des variations du niveau des eaux, montre que durant la période à laquelle on a fait
allusion, savoir : les 16, 17 et 18 janvier 1867, l'eau, à l'endroit où l'on se propose de
Construire la digrue s'est maintenue à une hauteur de 30 à 37 pieds au-dessus de la ligne
de niveau, ou bien certainement à 4 pouces plus haut que le niveau auquel on entend
élever l'eau au dessus de la digue.

Durant la dernière partie du mois de janvier, le niveau de l'eau a varié dans une
proportion de 29. 74 à 27. 97, formant une moyenne de 28. 76 pieds au-dessus de la ligne
de niveau ; ce qui donne pour ce temps une chute moyenne de 1. 24 pieds, à l'endroit où
doit s'élever la digue, en supposant, d'après le plan soumis, que le niveau de l'eau
au-dessus soit maintenu à une hauteur de 30 pieds.

Durant le mois de février, le niveau a varié entre 28. 97 et 24. 63 pieds, avec une
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moyenne de 26. 58 pieds au-dessus de la ligne de niveau, et donnant pour cette période
une chute moyenne de 3. 42 à l'endroit où la digue sera construite. Depuis le ler jusqu'au
21 mars, le niveau moyen a été de 25. 61 pieds au-dessus de la ligne de niveau, donnant
une chute moyenne de 4. 39 pieds au lieu même où sera plaée la digue.

La moyenne générale du niveau quotidien depuis le 19 janvier au 21 mars 1867,
donne une chûte moyenne de 3. 31 pieds.

Bien que, en 1867, l'eau se soit élevée, à cet endroit du St. Laurent, à une plus
grande hauteur que celle qu'elle atteint ordinairement, le phénomène peut se reproduire
plus ou moins souvent dans une même année, au point que,, dans les saisons ordinaires,
durant la plus grande partie des mois de janvier, février et mars, la chute d'eau, à l'endroit
où l'on se propose de construire la digue, n'a pas plus que 4 à 6 pieds, en prennant pour
base le niveau supposé.

Toute opinion que l'on pourrait former sur les effets probables que la construction
d'une digue permanente pourrait avoir sur le foulage de la glace entassée plus bas. doit
nécessairement se borner à de simples conjectures.

Car, en tenant compte des observations qui on't été faites et de l'expérience acquise,
il est vraisemblable que la hauteur de l'eau en arrière pourrait être augmentée, comme
elle pourrait être aussi diminuée. De fait, le résultat ne saurait être prévu et on ne peut
baser ces calculs que sur des données fort incertaines.

D'après les faits établis plus haut, il est évident que, durant une partie considérable
de chaque hiver, (le foulage de la glace et le mouvement de l'eau en arrière continuant
comme auparavant,) cs pompes qui servent à alimenter le moteur mécanique:ainsi que
tous les appareils de% machines hydrauliques ne pourraient être utilisées eü aucune ma-
nière : et c'est là précisément l'objet que les pétitionnaires ont en vue dans l'exécution
du projet qu'il désirent faire accepter. Il né pourrait pas même y voir une hauteur d'eau
suffisante pour mettre des moulins en (mouvement ou pour faire fonctionner des manu-
factures.

Dans le mémoire soumis par la compagnie, on dit que la construction de cette digue
serait suivie du refoulement de l'eau jusqu'au lac qui se trouve au-dessus, etc., etc:, et par
l'élévation probable du niveau du lac et des rivières, ses tributaires.

Cette manière d'envisager la question est sans doute juste. En fermant le bras
nord du fleuve, toute la masse de l'eau serait forcément portée dans le chenal sud où elle
devra passer dans un espace beaucoup plus resseri-é que celui que l'élévation du niveau de
l'eau. Cet accroissement de hauteur du niveau se ferait certainement sentir dans le voluine
d'eau séparé par la digue et serait tel que l'eau pourrait faire une chute assez considérable
et atteindre une rapidité suffisante pour attirer tout le courant naturel de la rivière. Quant
à la distance à laquelle cette élévation du niveau de l'eau pourrait se faire sentir, il est
tout-à-fait impossible, en aucune circonstance, de l'établir d'après les seules informations
fournies par la compagnie. Nous n'avons aucune donnée sur laquelle nous puissions baser
notre opinion sur ces points importants. En vérité, quand on considère l'étendue du
fleuve, le courant de ses rapides et l'irrégularité de son chenal, il paraît douteux que les
détails et les règles établies applicables à des cours d'eau ordinaires soient des guides assez
sûrs pour qu'on se forme une opinion quelconque sur les résultats probable de ces ouvrages.
On comprend que les rives du fleuve au-dessous de Lachine sur le côté-nord, et de
Caughnawaga sur le côté sud, sont si élevées qu'elles ne seront vraisemblablement pas
exposées à souffrir considérablement des suites d'une inondation. Il y a toujours raison
de craindre que l'élévation permanente du niveau du Lac St. Louis ne cause à l'époque de
la crue des eaux, des dommages considérables à plusieurs lies basses surie lac et à d'autres
terrains plats le long des côtes. Les cours d'eau qui arrosent maintenant la contrée envi-
ronnante pourraient aussi transporter les eaux par leur chenal, dans l'intérieur des terres.
Ainsi, les propriétés d'un grand nombre d'individus n'ayant aucun intérêt dans l'entre-
prise, souffriraicnt, selon toute probabilité, des dommages considérables et peut-être dans
une proportion telle que, si on venait jamais à les constater, la compagnie se verrait forcée
d'accorder à même ses fonds, une compensation forte et imprévue.

Il est hors de doute que, si l'entreprise projetée pouvait être heureusement mise à
exécution, elle contribuerait grandement à servir les intérêts manufacturiers de Montréal
et serait une source d'immenses bénéfices pour tout le pays. Néanmoins, un projet on
tant d'initérêts individuels sont en contact et qui donne matière à tant d'objections, ne
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devrait être acëpté qu'après qu'il aurait été établi par des preuves irrécusables que c'est là
le meilleur, sinon le seul moyen d'atteindre le but qu'on se propose.

Pour qu'une entreprise de ce genre puisse compter sur un succès réel, il faudrait
qu'elle fût placée dans des conditions telles que la force motrice fût, autant que possible, à
l'abri des variations et des intermissions.

Il a été démontré plus haut combien il est difficile de compter sur un résultat sem-
blable, sur-tout avec les pouvoirs d'eau localisés dans le voisinage de l'Ile-au- Héron.

Il est néanmoins très-évident que la partie du fleuve St. Laurent qui coule entre
Lachine et Montréal peut fournir une suite non-interrompue d'immenses pouvoirs-d'eau;
mais, pour rendre la chose plus sûre, il faudrait que l'eau fût attirée d'un point beaucoup
plus élevé que ne l'est celui choisi par la compagnie d'exploitation des pouvoirs d'eau de
St. Louis. C'est-à-dire que si, de quelque point choisi sur le fleuve à une distance de
quelques milles seulement, en bas de Lachine, on construisait un canal de dimensions
vastes, à telle distance de la rive que les circonstances l'exigeraient, on aurait un nombre
presque illimité de pouvoirs-d'eau inépuisables. Par ce moyen, on pourrait prévoir l'étendue
des dommages probables qu'on aurait à souffrir, tout en prenant les mesures de précaution
nécessaires pour les prévenir ; on éviterait les risques de l'inondation des terres et on ne
livrerait pas au hasard la tentative dangereuse d'arrêter nécessairement une portion consi-
dérable du cours d'un fleuve aussi grand que celui du St. Laurent.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) JOHN PAGE,

Ing. en chef des T. P.

P. S.-Copie de ma lettre sur ce sujet, datée le 21 septembre 1867, est ci-jointe.
Tous les documents traitant de cette question, qui ont été obtenus du bureau de l'honora-
ble ministre de la justice, sont renvoyés avec la présente.

(Signé), JOHN PAGE,

OTTAWA, 21 novembre 1867.
A M. le Secrétaire des Travaux Publics.

MONIER.-J'ai lu avec soin le rapport ci-joint de M. Sippell et les notes explica-
tives de M. Legge; mais je n'ai pas réussi à obtenir d'eux aucun autre renseignement
sur la question principale, exceptée celle-ci, à savoir : que les bords de la rivière entre
Lahine et la digue projetée, sur la côte nord, et au dessous de Caughnawaga sur le côté
sud, sont si élevés que l'eau en s'élevant ne causerait vraisemblablemen pas beaucoup de
dommages entre ces deux points.

Les niveaux de l'eau ne sont pas donnés, excepté pour une courte distance au dessus
de l'endroit où sera construite la digue projetée; de sorte que l'effet de l'élévation de l'eau
à Lachine ne peut être calculé même approximativement; mais M. Sippeli et M. Legge
s'accordent à dire que le niveau du Lac St. Louis sera élevé. M. Sippell affirme' que ce
ne sera qu'après que la digue aura été construite que l'on pourra vérifier le fait, et M.
Legge remarque que l'on ne pourrait maintenant calculer exactement le volume de l'eau
qu'au prix d'un grand travail et d'une dépense considérable. Il propose alors d'établir des
Jalops sur la rive du-fleuve et les bords du lac pour être en mesure de constater la quantité
des dommages qui pourraient être causés à l'avenir. "M. Sippell fait de plus observer
que bien qu'il n'y aurait pas beaucoup de terres submergées au dessous des villages de
.Lachine et de Caughnawaga, il y a cependant plusieurs étendues de terrain le long des
bords du lac et plusieurs îles considérables qui seraient probablement mises hors de cul-
ture." Les travaux et amélirations proposés sont sans doute d'une grande importance, et,
s'ils sont mis à exécution, créeront des pouvoirs d'eau très-étendus, sans compter les autres
avantages qu'on pourra en retirer. Ce projet,. toutefois, est d'une nature telle qu'un grand
nombre de propriétaires de biens-fonds, qui n'ont aucun intéret dans l'entreprise, seraient,
selon toutes les probabilités, exposés à souffrir de grands préjudices, lors qu'aucun effort
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n'a encore été tenté pour calculer approximativement à quel chiffre pourrait s'élever le
montant des dommages qui pourraient être causés.

Envisageant la question sous ce point de vue, il me semble que la compagnie n'aurait
pas égard à ses propres intérêts si elle s'engageait dans une entreprise aussi considérable
sans même connaître d'avance la mesure de la responsabilité et des engagements qui
devront infailliblement retomber sur elle par la seule force des circonstances, tandis que
c'est une question de décider s'il est équitable de placer les propriétaires de biéns-fonds
dans une position telle qu'ils ne pourront espérer, en fait de dédommagements, que ceux
qui leur seront accordés à même les fonds d'une compagnie à responsabilité limitée.

On présume que le gouvernement fédéral a le contrôle de toutes les principales
Tivières navigables, et peut poursuivre l'exécution de toutes les entreprises qui, à tous les
points de vue, peuvent être considérées d'une importance nationale, en accordant une com-
pensation raisonnable à toutes les partiesqui souffrent des dommages par la construction
des ouvrages. Des pouvoirs à peu près analogues sont accordés aux, compagnies de
chemins de fer; mais, dans ces occasions, on établit ordinairement d'avance, avec assez
d'exactitude, quelle sera l'étendue de.terrains qui sera requise pour les fins de la compa-
gnie, et on constate généralement d'avance, en prenant de suite toutes les mesures que les
circonstances exigent, jusqu'à quel point on portera atteinte aux droits des particuliers.

Il ne s'en suit pas, cependant, qu'il conviendrait d'accorder des pouvoirs d'une sem-
blable nature à la compagnie d'exploitation des pouvoirs d'eau de St. Louis, en autant que
l'étendue des dommages qu'elle pourrait avoir à compenser n'est pis constatée, et que quand
bien même elle le serait, la compagnie pourrait se trouver dans l'impossibilité de payer le
montant auquel pourraient s'élever les compensations, au point que toutes ses ressources
n'y suffiraient peut-être pas.

A part cela, il n'y a pas le moindre doute, qu'en l'absence de renseignements si im-
portants, la confiance qu'on pourrait reposer dans le succès de l'entreprise serait amoindrie
par tous ceux qui ont lieu d'appréhender des dommages résultant de la construction des
ouvrages proj etés.

Il faut se rappeler aussi que le barrage d'une étendue aussi considérable du cours du
fleuve, n'aura pas seulement pour conséquence immédiate de faire refluer dans le chenal
sud le volume d'eau qui s'est jusqu'à présent (écoulé dans le chenal nord, mais il aurait
encore pour effet de causer une crue permanente des eaux au dessus de la digue à toutes
les périodes des niveaux ordinaires eu fleuve, et cétte élévation sera proportionnellement
plus grande à l'époque des grandes eaux.

En l'absence de données certaines, il est impossible de dire, même approximativement,
quelle serait Félévation de l'eau ; mais il est probable que ce ne serait pas seulement les
terres basses sur le Lord du lac St. Louis ou ses îles qui se ressentiraient du reflux des
eaux, mais encore les ruisseaux et cours d'eau qui arrosent la contrée environnante.

C'est pourquoi, il me semble que, bien que cette entreprise serait d'un grand bénéfice
pour les intérêts manufacturiers du pays, chose qu'on ne peut mettre en doute, elle ne
manquerait pas de préjudicier en même temps à un très grand nombre de particuliers, pro-
priétaires de terrains dans la province de Québec ce qui pourrait éventuellement créer
plus tard de sérieux embarras.

Si cette manière d'envisager la question est juste, il serait peu judicieux de la part
du département de considérer la demande de la compagnie d'exploitation des pouvoirs
d'eau de St. Louis comme tombant dans la catégorie de l'acte général concernant les com-
pagnies à fonds social.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) J. PAGE,

Ing. en chef des T. P.
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POUVOIRS D'EAU-OTTAWA.

Rapport sur les pouvoirs d'eau de la chute de la Chaudière, par John Page,
Ingénieur-en-chef.

(No. 86,019,) OTTAWA, le 12 juin 1867.

Au Secrétaire des Travaux Publics:

MONSIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 16 ultimo, (No.
62,559), dans laquelle vous me demandez " jusq 1'à quel point le gouvernement est obligé
"d'augmenter l'approvisionnement d'eau à la Chaudière," et m'invitez à "faire rapport

sur la digue dont les propriétaires de moulins réclament la construction à cette fin."
Présumant par la date de cette lettre, qu'elle annule toutes les communications qui

m'ont été antérieurement adressées sur le sujet, j'ai l'honneur de faire rapport, dans l'ordre
suivant, sur les questions qui me sont soumises :-

D'autres documents en ma possession il appert que durant les années 1853, '56, '57
et '59, on a vendu, à la chute de la Chaudière, 25 lots de grève, et que chaque lot repré-
sentait un pouvoir d'eau capable de mettre en mouvement dix moulanges ordinaires.

Le bail donne au locataire "le droit d'établir un surplus d'eau suffisant pour mouvoir
dix moulanges ordinaires," à raison de "deux cents piastres de loyer par année" ou "vingt
C piastres pour chaque moulange." Il est aussi prescrit que, dans le cas où le locataire
n'aurait pas besoin de la quantité d'eau nécessaire pour mouvoir dix moulanges, une réduc.
tion proportionnelle sera faite sur le loyer, "lmais que dans aucun cas, le loyer ne sera
" moindre que quatre-vingts piastres par année."

Il est de plus spécifié "qu'au cas où l'eau serait temporairement arrêtée par quelque
"cause incontrôlable ou pour des réparations, améliorations ou altérations que le commis-
"saire des travaux publics jugerait nécessaires, ou qui seraient faites pour prévenir des
"dégats par suite de la hausse extraordinaire des eaux, de la gelée ou de la glace, ou toute
"autre cause incontrôlable, accident, etc., le loyer ne sera aucunement réduit, etc."

Ces citations comprennent toutes les conditions du bail pour l'approvisionnement d'eau
des moulins, excepté celles qui ont trait à la construction et l'entretien de certains
moulins, à certains paiements, etc,

A l'époque de la vente "un pouvoir d'eau pouvant mouvoir de 4 à 10 moulanges-,
"devait être affermé avec les lots de grève qu'on se propose actuellement de vendre ; la
"force du pouvoir d'eau restant à la discrétion du locataire, qui aura le droit d'augmenter
" de temps à autre, le pouvoir d'eau par lui affermé, en payant à proportion."

"A la Chaudière, la hauteur d'eau varie de 20 à 30 pieds, suivant l'état de la rivière,
"mais elle n'est jamais au-dessous de 20 pieds et les différents locataires devront placer
"leurs roues de manière à profiter de toute l'eau disponible."

Le plan exposé à l'époque de la vente indique la position respective des différents
lots, les conduits que les locataires auront à établir, et la position de certains barrages que
le gouvernement se proposait de construire pour fournir l'approvisionnement d'eau.

Le barrage principal, ou celui qui sépare les moulins de la chute, a été construit par
le département des travaux publics et a grandement 100 pieds de plus que la longueur indi-
quée sur le plan original; et à l'extrémité de ce barrage principal on a construit un bar-
rage incliné qui s'étend sur 590 pieds vers une île.
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On peut donc dire que le gouvernement a établi plus de constructions que n'en
exigeait le plan daté du 6 mai 1852, pour maintenir l'eau à une hauteur convenable pour
les moulins.

Mais bien que ce plan ait été exposé à l'époque de la vente, il n'existe point de
preuve (autant que j'ai pu m'en assurer) que les locataires avaient accepté la condition que
l'eau leur serait uniquenent fournie pour:les constructions indiquées sur le plan du 6 mai
1852; on peut même dire qu'ils n'avaient souscrit à aucune condition.

Il me semble qu'à l'époque où le plan et les conditions de vente furent rendus publics,-..
et même longtemps après,-chacun croyait qu'il y aurait toujours à la Chaudière une grande
surabondance d'eau et que les locataires en seraient abondamment pourvus grâce aux
constructions existant alors.

On parait néanmoins avoir négligé un point important, c'est qu'à plusieurs endroits de
la rivière, où l'eau est toujours peu profonde, il faut une grandequantité d'eau qui s'y porte
par une pente naturelle au détriment des. moulins.

Lorsque l'eau de la rivière est à sa hauteur ordinaire, bien que l'abord dles conduits des
moulins soit peu profond, le cours naturel de l'eau ayant été considérablement modifié par
les barrages sus-mentionnés, les nioulins ont un approvisionnement suffisant. Mais à 1'é.
poque des sécheresses, l'eau baisse, et alors le chenal principal se reliant à la chute est
même plus bas que la baie du côté sud, ce qui augmente le courant qui sort de la baie ; en
sorte que l'eau des conduits diminue dans une plus grande proportion que l'eau de la
rivière.

La diminution de l'eau dont se plaignent les locataires a généralement lieu au mois de
septembre ou au commencement d'octobre,-époque des sécheresses sus-mentionnées.

L'accumulation de la glace ou la formation de "banquises" de glace dans les rapides,
qui a lieu quelquefois aux mois de février et mars, empêcfe l'entrée de l'eau dansles
conduits des moulins; je crois, néanmoins, que les baux ont prévu la diminution de-l'eau
provenant de ces causes.

Mais à moins que les clauses ayant trait à l'arrêt temporaire de l'eau pour des causes
incontrôlables, accidents, fait de Dieu, etc.,-puissent être interprétées de manière à
comprendre la diminution temporaire du volume d'eau de la rivière, ou l'abai§sment de
son niveau après une longue sécheresse,-comme cela arrive souvent aux mois d'août ou de
septembre,-il ne semble pas y avoir d'autre clause à ce sujet.

La variation de l'eau peut être comprise sous le second de ces chefs, mais en ce qui
concerne l'approvisionnement des moulins on peut se demander si l'abaissement du niveau
de la rivière, au-dessous d'un point donné, est une "raison majeure" ou une "cause incon-
trôlable," si l'on peut démontrer qu'il y a des moyens d'y remédier.

Lorsqu'on songea à utiliser une partie de l'eau de la rivière pour le fonctionnement
des moulins, on prévit qu'il faudrait construire des barrages à cet effet. Comme on l'a vu
plus haut, ces barrages étaient représentés sur le plan exposé à l'époque de la vente, et
auraient sans doute réalisé le but si la demande avait été limitée aux ressources naturelles.
Mais la demande a tellement augmenté qu'il a fallu prolonger de beaucoup la -digue dans
la rivière. Ce travail ayant été fait longtemps avant qu'on eût utilisé les pouvoirs d'eau, il
semblerait que les premières constructions étaient insuffisantes, ou qu'on avait accordé un
pouvoir d'eau trop considérable, ou qu'on avait dès lors l'intention d'en augmenter le
volume.

D'après le bail "lle locataire a le droit d'utiliser un pouvoir d'eau suffisant pour mouvoir
"dix moulanges ordinaires,"-sans autres réserves.

Les conditions de vente spécifient néanmoins comment l'eau devra être employée,
c'est-à-dire que "les différents concessionnaires devront placer leur roues. de.manière à pro-
" fiter de toute la hauteur d'eau possible," laquelle varie. de 20 à 30 pieds, mais n'est
jamais moindre que 20 pieds; de plus, les roues devront être de modèles nouveaux et
approuvés, etc.

C'est lorsque le niveau de la rivière est plus bas que la chute est plus forte, en sorte
que ai, en pareil cas, on avait utilisé toute la hauteur d'eau disponible, il y aurait eu 30
pieds d'enu sur les roues. Mais supposons, pour le cas actuel qu'on n'ait profité que de la
l'auteur minimum, alors il y aurait eu 20 pieds d'eau sur les roues.

Dans les légendes inserites sur le plan, il est dit: " Une.bauteur d'eau de 20 .pieds
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" au moins est disponible à tous les lots marqués sur le plan et en toute saison de l'année,
" (sauf le lot marqué Q)"

"Sur tous les lots, en enclavant la roue de 8 Ù'10 pieds dans le roc, on évitera la cons-
" truction d'un tambour inférieur, et la roue sera à l'abri de la gelée et de la glace."

Les variations du niveau d'eau, dans la rivière Ottawa, sont indiquées par une section
sur le plan exposé à l'époque de la vent-, (daté du 6 mai, 1852,) section qui, avec les
légendes, fait.voir que la hauteur de 20 pieds mentionnée dans les conditions du bail ne
dépasse pas le niveau minimum en amont des emplacements de moulins, ni le niveau maxi-
mum en aval; conséquemment, les acheteurs ont dû prévoir qu'à certaines époques les
roues fonctionneraient dans les refoulements, (back-water,)-à moins de dispositions prises
pour prévenir ce résultat,--et qu'alors les roues ne seraient pas "à l'abri de la gelée et de
la glace.

Je constate néanmoins que les locataires ont placé leurs roues de 16 à 18 pieds,-
(généralement 16 pieds,)-audessous de ce niveau, c'est-à-dire que la hauteur d'eau,
dans les conduits, est réglée par les empellements en amont, de manière à maintenir l'eau
à 8 pieds taut que le niveau de-la rivière le permet. Durant cette période, il y a de 16 à
18 pieds d'eau sur les roues, comme on vient de le voir, mais au niveau minimum de la
rivière, l'eau baisse à 5 pieds dans les conduits, ce qui réduit à 13'-15 pieds la hauteur
d'eau sur les roues.

Il faut dire néanmoins que la différence des niveaux entre les conduits, lorsque l'eau
y est à 8 pieds, et le niveau maximum à la sortie des moulins, est généralement de 16
pieds, excepté sur les lots contigus à la chute où cette différence n'est que de 13- pieds,
c'est-à-dire qu'à l'époque des hautes eaux il y a de 6 pouces à 8 pieds de refoulements sur les
roues, et que sur les lots contigus à la chute cette hauteur est de à pieds. Tous les mesu-
rages sus-mentionnés de la hauteur d'eau et des refoulements ont été faits à partir de l'ex-
trémité inférieure du diamètre vertical des roues.

Les arrangements actuels sont certainement avantageux aux propriétaires de moulins,
durant la période comparativement courte des hautes eaux, mais il est douteux qu'ils
eussent cherché à s'assurer pareils avantages si l'approvisionnement d'eau leur eût été
limité-' en tous cas, il est évident que les choses ne sont pas ce qu'on prévoyait à l'époque
de la vente.

Lorsqu'un volume d'eau ayant une hauteur de 20 pieds produit une force équivalente
à celle d'un certain nombre de chevaux, il faut un volume de 20 pour cent plus considé-
rable pour.produire la même force avec une hauteur de 161 pieds, et la proportion est
grandement 40 pour cent lorsque la hauteur n'est que 13 pieds.

Chacun admet que l'approvisionnement d'eau est insuffisant lorsque la rivière est à son
niveau minimum; mais à cette même époque il faut environ 30 pour cent de plus d'eau
pour produire l'effet qu'on obtiendrait si les roues étaient disposées de manière à utiliser
toute la-hautieur minimum, (20 pieds), comme il est spécifié dans les conditions de la vente.

Ce serait sans doute porter préjudice aux concessionnaires que de les forcer à dispoàer
leurs roues de manière à utiliser toute la hauteur de 30 pieds, mais il ne s'en suit pas
qu'un inconvénient temporaire les dispense d'utiliser la hauteur minimum de 20 pieds.

A. propos des roues, je me contenterai, pour le moment, de citer l'opinion de M.
Merrill qui a beaucoup d'expérience et d'étude en c2tte question: "Pour l'économie dans
" la.décharge de l'eau, dit-il, et pour la force motrice qu'elles réalisent, ces roues sont les
" meilleures qu'on puisse employer aujourd'hui."

Ainsi donc des renseignements obtenus, de l'étude du plan exposé lors de la vente,
et ayant égard à la condition du bail relative "à la suspension temporaire de l'approvision-
nement d'eau,"-il résulte que bien que le gouvernement ait fait, pour maintenir l'eau à
un niveau suffisant, beaucoup plus de constructions que n'en indiquait le plan exposé lors
de la vente,---à certaines saisons l'approvisionnement d'eau est iasuffisant.

D'autre part,, les propriétaires de moulins n'ont pas placé leurs roues de manière à
utiliser toute la hauteur d'eau disponible, et, par suite, il leur faut un volume d'eau plus
considérable que s'ils avaient placé leurs roues plus bas.

Cette objection n'existe pajs lorsque la rivière est haute ; mais lors des eaux basses, ce
seul détail affecte sérieusement la question d'insuffisance dont se plaignent les concession-
naires.

Les moulins et machines fonctionnant en 1865 demandaient un pouvoir d'eau repré-
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sentant 81 moulanges. Si on dépensait alors inutilement 30 pour cent du volume d'eau,
il est probable qu'en abaissant les roues on n'aurait jamais manqué d'eau. Mais, depuis
cette époque, on a établi d'autres moulins et constructions qui absorberont en outre un
pouvoir d'eau représentant 37 moulanges. Lorsqu'ils fonctionneront, l'approvisionnement
d'eau devra donc représenter un pouvoir d'eau de 118 moulanges.

Supposant qu'avec chaque lot de grève on ait loué un pouvoir d'eau représentant 10
moulanges,-le total sera 250.

Si les acheteurs savaient qu'un jour cette énorme quantité d'eau pourraits être
obtenue, ils ont dû compter sur un approvisonnement toujours abondant tant que le
nouvelles constructions n'ont pas été établies.

Cette idée a pu faire croire qu'il était peu important pour les concessionnaires d'écono.
miser l'eau pourvu qu'ils eussent jouissance de tous les avantages immédiats. Mais il n'existe
vraisemblablement aucune raison qui les justifie d'avoir placé leurs roues à une hauteur
différente de celle que prescrivaient les conditions de la vente et de prétendre ensuite

qu'on les moleste s'ils n'ont pas assez d'eau durant les grandes sécheresses, quand ils en
ont toujours trop laissé perdre en n'utilisant pas toute la hauteur disponible.

Deux faits principaux ressortent de tout ceci:-
1° Le gouvernement a cédé un pouvoir d'eau plus considérable que celui que peuvent

fournir les constructions actuelles.
2° Les concessionnaires ne se conforment pas aux termes de la vente, lorsqu'ils

devraient économiser l'eau.
A ce propos, on demandera si les constructions établies par le gouvernement auraient

été suffisantes dans le cas où les concessionnaires se seraient conformés aux termes de
leur bail ? A cette question l'on peut répondre, sans hésiter, qu'à l'époque des eaux basses
les constructions établies par le gouvernement auraient toujours été insuffisantes. Mais il
est douteux, vu le peu d'étendue des lots de terre vendus pour l'érection de moulins, que le

pouvoir d'eau maximum (250 moulanges) loué par le gouvernement eûtjamais pu être utilisé.
Il est probable, au moins tant que l'industrie principale sera le sciage du bois, qu'on

ne pourra jamais utiliser que la moitié ou les deux tiers des pouvoirs d'eau concédés.
Je ne trouve, dans le bail, aucune clause relative au manque d'eau lorsque la rivière

est à son niveau minimum. Si tel est le cas, il est incontestable qu'on doit prendre toutes
les mesures nécessaires pour assurer un approvisionnement suffisant, surtout à l'époque où

le sciage du bois peut se faire avec le plus d'avantages.
Dans ce but, M. Merrill a proposé de construire un barrage partant de l'extrémité

supérieure des constructions actuelles et s'étendant au large presqu'à angle droit avec le
cours de la rivière.

Cette digue aurait 566 pieds de long, dont 410 pieds se trouveraient sur un bas-fond
dont la surface est de 12 à 30 pouces audessous de l'extrémité du barrage latéral qui relie
actuellement la digue principale à une île située en amont de l'entrée des conduits des

moulins. L'extrémité extérieure de cette digue, sur une longueur de 156 pieds, se trou-
verait dans le chenal principal de la rivière, et présenterait un barrage incliné dont la sec-
tion serait de 767 pieds.

Le chenal se trouvant, de cette manière, obstrué permanemment, on proposerait d'en-
lever une petite île située sur le bas-fond dans la ligne de prolongement de la digue, afin
de laisser passer une superficie d'eau égale à l'obstruction produite par le barrage incliné.

Pour atteindre ce but, la digue sur le bas-fond serait faite d'une série de blocs assujettis

par des madriers parallèles au courant, les blocs devant être disposés de manière à pouvoir
être enlevés rapidement lorsque l'eau monte, dans la rivière, par des causes naturelles.

D'après l'évaluation de M. Merrill, la digue projetée coûterait.... $3,192.00
A quoi il faut ajouter, pour dépenses imprévues, au moins......... 308.00

83,500.00
Pour enlever l'Ile Russell jusqu'à la profondeur requise, il fau- .

drait 4,553 verges cubes d'excavations dans le roc, et comme
on pourrait être obligé d'abaisser la couche inférieure à une
plus grande profondeur, on peut calculer 5,000 verges cubes,
ce qui, à un prix moyen, coûterait........................5,000.00

Ou $8,500.00
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Nul doute que l'exécution de ce plan éleverait le niveau de la rivière, mais je n'ai pas
les renseignements nécessaires pour indiquer la hauteur à laquelle on maintiendrait ainsi
les bassins des moulins.

Il me semble néanmoins que l'obstruction d'une partie du chenal principal, à un
endroit où le courant est très fort et où la profondeur de l'eau varie de 1 à 8 pieds, ne
serait pas entièrement compensée par une surface égale, lors des hautes eaux, en dehors de
la ligne directe du courant.

En d'autres termes, l'abaissement de l'Ile Russell jusqu'au sommet du bas-fond,-et
bien que sa superficie puisse être de 767 pieds,-ne laisserait point passer, lors des hautes
eaux, un volume d'eau égal à celui qui passerait par le chenal que la digue obstruerait.
Dans le premier cas, la décharge, bien qu'à la surface, s'opère en dehors de la direction du
courant, tandis que, dans le second, les obstructiis barrent le courant à une hauteur qui
gênerait l'écoulement.

Si donc la décharge n'équivaut pas à l'obstruction, la rivière atteindra un niveau plus
élevé que par le passé, mais je ne saurais dire quelle sera cette élévation. Toutefois,
comme il y a des rapides à une petite distance en amont de la digue projetée, il est pos-
sible que l'élévation de l'eau fût très sensible.

En l'absence de renseignements exactssur les niveaux, les bas-fonds et les courants
de la rivière, dans ce voisinage, je ne saurais me prononcer sur l'adoption ou le rejet du
plan projeté, d'autant plus qu'une étude plus complète de la localité pourrait démontrer
que l'emplacement choisi est bon, mais aussi qu'un autre serait meilleur,-ou encore
suggérer d'autres moyens d'atteindre le but qu'on se propose.

Je crois néanmoins que l'exécution de tout autre plan pour augmenter l'approvision-
nement d'eau à l'époque des sécheresses coûterait plus que les constructions actuellement
demandées par les locataires de pouvoirs d'eau.

Je pense donc que $8,500 doivent représenter le coût probable des aniéliorations
requises,-jusqu'à ce qu'on ait fait une étude complète des divers chenaux, de la position
des bas-fonds et autres détails relatifs à la question.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé), JOHN PAGE,

.ngénieur en chef, Travaux Publics.
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A P PELNuDICE No. 14.

HAVRE DE PORT DOVER.

Description des travaux-et réparations exécutés durant l'année fscale expirée au 30 juin,
1868, par S. D. Woodruf, Contrôleur.

(No. 3,951) · REAU DU CANAL WELLAND,

F. BRAUN, Ecuyer, Secrétaire, STE. CATHERINE, le 4 Juillet, 1868.
Travaux Publics, Ottawa.

MONsIEuR,-Conformément aux instructions formulées 'dans votre lettre No. 54,222,
j'ai l'honneur de vous transmettre le rapport suivant, pour l'année expirée au 30 juin, sur
les constructions du hâvre de Port Dover.

La construction mentionnée dans mon dernier rapport comme nécessaire pour achever
la partie intérieure de la jetée ouest, était autorisée par votre lettre du 15 avril, No. 2232.
Je l'ai fait commencer aussitôt que j'ai pu conclure des arrangements convenables, et elle
sera achevée dans quelques jours.

Lors de ma dernière visite, j'ai examiné le chenal entre les jetées ; j'y ai trouvé une
bonne prufondeur, plus de 10 pieds, à l'eau basse. Mais à l'entrée,-â 100 ou 200 pieds
des jetées,-il s'est formé un barrage à travers le chenal ; sur ce barrage, il n'y a que 9
pieds d'eau.

Ce hâvre est construit à l'embouchure de Patterson's Creek's et la grande accumula-
tion d'eau, au printemps, balaie le chenal, et il se forme à l'entrée un barrage que le
courant n'est plus assez fort pour -enlever.

Pour enlever ce barrage, ce qui coûtera le plus sera d'amener un bateau-dragueur sur
les lieux. S'il y en avait un, $500 suffiraient amplement pour obtenir une profondeur de
1- pieds des deux côtés.des jetées.

Mais si l'eau du Lac ne baisse pas trop, il ne sera pas indispensable,-pour les besoins
du petit commerce qui se fait ici,-d'enlever ce barrage.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) S. D. WOODRUFF,
Contrôleur.
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A P P E NDIO eTo. 15.

CAPS TOURMENTIN (*) ET JOURIMAIN.

Rapport sur un projet de phare, par John Page, Ingénieur en Chef.

(No. 5,70.) OTTAWA, le 2 Février, 1E69.
Au Secrétaire des Travaux Publics:

MÔNsIEUK,-Conformément aux instructions qui m'ont été transmises par votre lettre
No. 2,865, et un ordre de l'honorable conseil privé, je me suis rendu dans le golfe St.
Laurent au mois d'août, en-vue d'obtenir des renseignements sur certaines localités où l'on
propose·d'établir des phares.

J'ai aujourd'hui l'honneur de vous adresser le rapport suivant sur le Cap Tourmentin,
dans le détroit de Northumberland.:-

D'après l'amiral Bayfield, "le détroit a 160 milles de long, et au Cap Tourmentin, sa
"partie la plus étroite, il n'a. que sept milles de large d'un côté à l'autre, et seulement 51
"milles si l'on ne compte que la largeur navigable entre les bas-fonds."

Vers l'extrémité E., le: détroit a 11i milles de large entre la côte de la Nouvelle-
Ecosse et celle de l'Ile du Prince-Edouard, mais à 'i milles vers l'est, l'Ile Pictou réduit
cette largeur à 8 milles. *

Vers l'O., :vis-à-vis le Cap Bald, sur la. côte du Nouveau-Brunswick, et le Cap
Egmont, sur l'Ile du Prince-Edouard, la largeur est de. 10 milles, et vis-à-vis la Pointe
de Richibouctou, 121 milles environ.

Toutefois, la largeur moyenne est beaucoup plus considérable que celle que je viens
d'indiquer.

Ces passages comparativement étroits, les accidents des côtes, les bas-fonds et les
particularités des courants, font qu'il est indispensable pour les capitaines qui dirigent. de
gros navires dans ces parages, de bien connnaître les divers points. lies cartes détaillées
et les instructions (sailing directions) dressées par l'amiral Bayfield suffisent à donner cette
connaissance. Mais pour guider les navires pendant la nuit je crois qu'il est nécessaire
d'avoir un phare indiquant la position des récifs dangereux de Tourmentin et des bas-
fonds de Jourimain, qui se trouvent dans la partie la plus resserrée du détroit.

Le Cap Tourmentin forme l'extrémité E. du Nouveau-Erunswick, dans le golfe, et
l'on comprend, sous ce nom, tous les promontoires qui resserrent la partie navigable du
détroit; mais, dans la localité, on applique spécialement ce nom à la partie centrale de
ces promontoires.

L'extrémité E. du promontoire est connue sous le nom de Pointe des Sauvages, et
immédiatement à l'E est l'entrée de la Baie-Verte, qui a 9 milles de large jusqu'à la
Pointe de Cold Spring, Nouvelle-Ecosse ; les navires se dirigeant vers l'O. peuvent
facilement prendre cette entrée pour le chenal principal. Son extrémité O.,-à 3 grands
milles de là),-forme la pointe N. des îles Jourimain, reliées à la terre ferme par des
bancs de sable; c'est cette pointe N. qu'on appele Cap Jourimain. A l'O. de cette
pointe, en ligne *avec le Cap Bruin, est une baie où il y a un bon mouillage avec cinq
brasses d'eau. J'ai examiné la Pointe des Sauvages, le Cap Tourmentin et le Cap Jouri-
main, en vue de choisir le point le plus avantageux pour l'établissement du phare projeté.

(*) Dans le texte anglais, ce-cap est désigné sous le nom de Cape Tormentine. Sur les cartes de
Charlevoix, il est appelé Cap Tourmentin et Cap Tourment par d'autres auteurs.

[Ce rapport et les suivants,-par M. J. Page,-contiennent une foule de noms de caps, rivières, baies,
etc., qui ne sont que des corruptions ou des traductions bizarres des noms indiqués par les historiens
et géographes français. Autant que possible, on a rétabli, dans la traduction, les noms français, et
maintenu les noms donnés, à une époque plus récente, par des navigateurs ou explorateurs anglais.
Miais comme il n'existe peint jusqu'à présent d'ouvrage canadien qui puisse servir d'autorité en
Pareille matière, ce travail de restitution à notre langue n'a pu être fait que d'une manière incomplète.
--Note du bureau des Trad .-F., C.C.]
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naie ui entrent
Sur la Pointe des Sauvages, un phare serait évidemment utile aux navires q

dans la Baie Verte ; mais ce phare se trouverait à 3 grands milles de l'extrémité des récifs
de Tourmentin qui s'étendent dans cette direction, et à 2 milles au S. du sillage de tous
les navires qui traversent le détroit ; enfin, pour les navires se dirigeant à l'E., il indi.
querait les Iles J ourimain le plus au large.

Comme station de phare, le Cap Tourmentin présente à-peu-près les mêmes inconvénients.
D'après les cartes et l'étude que j'ai faite, le CGap Jourimain erait le meilleur

emplacement pour un phare dans ces parages, vu qu'il offre la pointe la plus avancée pour
les navires qui traversent le détroit dans un sens ou dans l'autre; ceux qui viennent de
l'E. éviteraient les dangereux récifs de Tourmentin en courant vers ce phare, et pourraient
sûrement· continuer leur route vers l'O. en le laissant à un mille et demi. L'emplacement
choisi pour le ph:re est à l'extrémité N. E. du cap, 18' pieds audessus du niveau de la
mer, 25 pieds en arrière de la face verticale du rocher et à environ 400 pieds de la côte.

Cette partie de la côte présente du grès rouge dont de larges masses dét4chées
couvrent la grève. A son sommet, le cap est recouvert de 12 à 24 pouces de sable sur
lequel croissent des arbres nains.

La roche porte des traces profondes de l'action de l'eau et de l'atmosphère ; mais je
crois qu'on pourrait trouver, dans le voisinage, une quantité suffisante de pierre à batir.

Un pbare dans la position recommandée,-bien que cette position ne soit pas le point
le plus saillant de la côte,-se trouverait à un mille et demi ou 2 milles du sillage des
navires qui traversent le détroit, et à 6j milles de l'extrémité des récifs de Tourmentin.

Il est donc important que la lumière soit distinctement aperçue du pont d'un navire à
une distance de 12 à 14 milles. Pour atteindre ce résultat, je proposerais d'employer un
des appareils lenticulaires de 3ème ordre qui se trouvent actuellement dans les magasins,
à Montréal, et de le placer à une hauteur d'environ * pieds audessus du niveau
de la mer, ce qui exigera que la tour ait 40 pieds de haut.-(Il est nécessaire que 270
degrés de l'horizon soient éclairés.)

Dans les constructions de ce genre, une bonne précaution à prendre est d'établir la
tour à environ 50 pieds de la résidence du gardien du phare.

Il est bon aussi,-lorsque cela est praticable,-de construire la tour àl'épreuve du
feu, vu qu'un incendie pourrait être fatal aux navires qui comptent sur la lumière pour se
guider.

Dans le cas dont il s'agit, on pourrait construire la tour en bois ou en maçonnerie à
assises irrégulières avec la pierre que l'on trouve dans la localité. Ce dernier genre de
construction serait plus sûr et plus durable.

Une tour en bois, haute de 40 pieds, avec appareil d'éclairage complet, et une résidence
de 30 x 22 pieds, en bois, pour le gardien, coûteraient $3,500.

Pour une tour en pierre avec appareil d'éclairage complet, et une résidence en bois
pour le gardien,-mêmes dimensions que plus haut,-il faudrait dépenser $8,500.

Les évaluations ci-dessus ne comprennent point le prix d'achat de l'appareil d'éclairage
proprement dit.

L'établissement d'un phare à cet endroit serait nécessairement d'un grand avantage
pour les vapeurs qui font le service des voyageurs entre Québec, Shédiac et Pictou, ainsi
que pour la navigation générale du détroit.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) JOHN PAGE,

Ingénieur-en-chef des T. P.

"COW BAY" OU BAIE MORIEN.

Rapport sur un projet de hâvre de refuge, par J. Page, Ingénieur en Chef.

(No. 6011) OTTAWA, 3 le Mars 1868.
Au ecrétaire des Travaux Publics.

MONsIEUR, -ConfØrmément aux instruetions qui m'ont été transmises par votre lettre
No. 8867, et un ordre de l'honorable conseil privé, j'ai l'honneur de vous soumettre le
rapport suivant d'une étude sommaire que j'ai faite de la Baie Morien et de la côte E. du
Cap Breton.
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Cette baie se trouve à 18 milles S. E. de Sidney, et a, depuis quelques années, acquis
une grande importance, à. cause des mineg considérables de charbon qui se trouvent dans le
voisinage, du grand noubre d'ouvriers qui travaillent à ces mines et des importants char-
gements de charbon que l'on y fait.

Pour donner une idée de la localité, je ne puis mieux faire que de citer les instruc-
tions de l'amirauté:-" La Baie Morien a 2î milles de large à son entrée, qui se trouve
" entre les caps Percy et Morien. Au N., immédiatement après avoir passé le cap Perey,
il se trouve Cow Reef (le récif des vaches), à sec à marée basse et qui s'étend à un demi-
" mille de la côte. La tête de la baie est occupée par des bancs de sable et de vase en partie
" à sec à marée basse, et à travers l2squels un chenal peu profond et étroit conduit à
c« False Bay" au côté N. de "Mira Bay." Complètement ouverte aux vents d'E., la Baie
" Morien n'offre point un ancrage sûr."

"Le cap Morien est une pointe élevée.. La grève ne s'étend qu'à 11 encablure de
cette pointe, formés de grès, qui abonde en charbon et s'élève du côté S. à 150 pieds au-
dessus du niveau de la mer."

" Le cap Percy est une pointe à pic, également formée de grès carbonifère et s'élevant
"à 110 pieds au-dessus du niveau de la mer."

" Flint Island," (L'île aux cailloux) se trouve à. 1I mille S. E., du cap Percy;
"formation de grès, à dentelures, profondes, à pic, hauteur de 60 pieds et largeur de 3
"encâblures dans la direction E.-N. * * 1 " La grève ne s'étend qu'à un tiers de mille
"tout autour de l'ile. * * * * * "lEntre les écueils et le cap, il y a un chenal, large
" d'un mille, dont le courant irrégulier a quelquefois une vitesse de 2 nouds."

Sur l'extrémité N. E. de Flint Island, un feu brillant placé à 67 pieds audessus
du niveau de la marée est visible, par un temps clair, à une distance de douze milles.

La baie est comparativenient d'un accès facile, étant abritée de trois côtés, mais elle
est entièrement à découvert du côté du large. Elle pénètre à 5 milles dans les terres,
mais à 2 grands milles de la côte commencent les bas-fonds et les bancs de vase. Toutefois,
une étendue d'environ 5 milles carrés offre une profondeur d'eau suffisante pour les plus
gros navires qui font le transport du charbon, bien que par un gros vent d'O. la baie
n'offre point un sûr abri.

Les risques auxquels les. navires sont exposés et les nombreux naufrages qui ont eu
lieu, ont démontré, peu après l'ouverture des mines, que le commerce souffrirait considéra-
blement de cet état de choses. C'est ce qui décida le propriétaire des mines Gowrie (T. D.
Archibald, écuyer,) à construire un brise-lame pour offrir un abri aux navires dans les
gros temps, Mais un travail aussi considérable entrepris par un particulier, à une époque
où le commerce languissait, ne pouvait se faire que lentement. Toutefois, le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse accorda plus tard une subvention représentant le cinquième du coût
de ces améliorations.

Lors de ma visite, le brise-lame atteignait une profondeur de 20 pieds à marée basse,
ou, autremént dit, s'étendait à 1,380 pieds de la côte.

C'est un caisson solide, large de 50 pieds et ass'3jetti au moyen de boulons de fer
l'intérieur est rempli de pierre, et sur la façade intérieure il y a des heurtoirs, ou cha-
peaux, distants entre eux de 3 à 6 pieds et boulonnés aux madriers intérieurs. A l'ext é
rieur il y a aussi des madriers verticaux réunis par un revêtement serré de planches ;
sur une distance considérable le long de la jetée, et amplement jusqu'au niveau de la
miarée-basse, on a déposé de la pierre et d'autre lest.

Le remplissage extérieur a été judicieusement disposé pour arrêter le choc des fortes
lanes, et comme ce brise-lame n'est aucunement destiné à servir de quai, la surface a été
construite beaucoup plus basse à l'extérieur qu'à l'intérieur, en sorte que, dans une tem-
pète, les vagues peuvent librement le franchir, ce qui doit contribuer à l'accalmie des
eaux du bassin.

Le quai de chargement des mines de Gowrie a 1,133 pieds, et se trouve à l'O. du
brise-lame. La position des jetées respectives et l'inclinaison des côtes où elles aboutissent
Sont telles qu'une ligne partant du large et formant angle droit avec le quai, aboutirait
grandement à 750 pieds de l'extrémité extérieure du brise-lame. Entre ces constructions,
il y a un bassin de forme irrégulière mesurant 950 pieds obliquement le long de la côte, et
400 pieds à sa sortie,-le côté E. ayant 1,380 pieds, et le côté O. 433 pieds, ce qui
représente une superficie de plus de 17 acres.
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L'inclinaison du fond est telle qu'à 300 pieds de la côte il y a une profondeur d'en.
viron 8 pieds au jusant, et cette profondeur atteint 16- pieds à la tête du quai, et 20 pieds
à l'extrémité du brise-lame.

En dehors de la partie profonde de 8 pieds, la superficie du bassin est d'environ 10
acres, et entre cette partie et la côte il y a une superficie d'environ 6 acres et demi.

On semble avoir surtout voulu prolonger le brise-lame à une distance de la côte sue-i.
sante pour assurer un ample espace dans le bassin, et abriter j usqu'à- un certain point la
côte N. de la baie. Or, il paraît qu'on a atteint ce double résultat, que les navires trou-
vent un abri sûr en dedans du brise-lame, et que depuis deux ans il n'y a eu aucun nau-
frage l où on en comptait de 4 à 6 par année.

Il est bon de dire ici qu'il y a quatre mines de charbon sur la baie, deux de chaque
côté ; celles du N. fonctionnent activement; mais on semble avoir encore peu travaillé à
celles du S.

A ces deux points, on a construit des sortes de quai, mais par un vent d'E. les navires
n'ont pas d'autre abri que celui que je viens de mentionner.

Lors de ma visite, au mois d'août dernier, il y avait trente gros navires dans la baie,
mais comme le vent soufflait alors de la côte, pas plus de quinze se trouvaient en dedans
du brise-lame, et de ce nombre cinq seulement, étaient destinés à prendre un chargement
de charbon aux-mines de Gowrie.

D'après ce qu'on vient de voir, les avantages de la construction. ne s'étendent pas
seulement aux navires faisant le transport du charbon, mais à tous ceux qui fréquetnt la
baie ; il semble donc que ces améliorations commencées par un particulier ont acquis une
impurtance qui en font des ouvrages d'utilité publique.

L'étendue du mouillage.est actuellement considérable, mais on pourrait l'augmenter
de beaucoup en prolongeant le brise-lame de 250 à 300 pieds.

Il serait à désirer que cette amélioration fût faite tant pour les navires faisant le
transport du charbon, et dont le nombre augmentera toujours, que pour les bateaux pêcheurs
cherchant un refuge dans ces parages.

J'ai l'honneur, etc.
JOHN PAGE,

Ingénieur-en-,Chef, Travaux Publics.

HAVRE DE BATHURST, N. B.

Rapport sur un projet de havre, par John Page, Ingénieur en Chef.

(No. 6,130.) OTTAWA, le 18 Mars 1869.

Au Secrétaire des Travaux Publics.

MoNSIEUR,-Conformément aux instructions. qui m'ont été transmises par votre lettre
No. 2,867, j'ai récemment fait une étude sommaire du hâvre de Batburst, Nouveau-Bruns-
wick, et j'ai aujourd'hui l'honneur de vous adresser le rapport suivant à ce sujet:

Ce hâvre a sa sortie sur la Baie des Chaleurs, et comme presque tous les havres sur
les côtes O. du golfe St. Laurent, est obstrué à son entrée par des bancs de sable.

Le barrage extérieur a grandement 3 milles au large et environ 250. pieds.en travers,
il présente un chenal large de 120 pieds et dans lequel il y a une profondeur de 11 à 12
pieds d'eau. Le second, ou barrage de la côte, se trouve à environ 11 mille de la ligne
du haàvre, aux Pointes Alston et Carron ; il a environ 180 pieds en travers, et offre un
chenal large de 90 à 100 pieds, dans lequel, aux marées les plus basses, il y a, paraît-il,
une profondeur de 7 pieds d'eau; mais lors de ma visite, il y avait 8 pieds.

Depuis le second barrage, vers la côte, il y a une profondeur de 12 pieds, mais le che-
nal est comparativement étroit et traverse des bas-fonds où il y a peu d'eau au jusant.
Grandes marées, 7 pieds, marées basses, 4 pieds.

Le bassin intérieur a grandement 2½ milles de long et 1h mille de large, mais il n'y a
qu'un étroit chenal au milieu, plus les lits de quelques cours d'eau qui s'y déchargent et
ne sont jamais àb sec à marée basse.
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La ville de Bathurst-est située à la tête du bassin, et à l'E. coule une rivière appelée
Nepisiguit et navigable sur un parcours de plus d'un mille et demi en amont du havre. A
l'O. de la ville et à-peu-près un mille en amont, les rivières dites Du Milieu et Petite se
réunissent pour former un large bassin traversé par un pont solide et bien construit, long
de près d'un demi-mille. Ce pont forme partie de la route de Miramichi à Dalhousie.
La Tatamegouche, petit cours-d'eau qui n'est pas navigable, se jette dans le bassin au
N. O.

, Les deux industries principales de la localité sont la construction des navires et la
fabrication du bois. A la tête de de cette dernière est une maison (firm) qui possède des
scieries considérables à la tête du bassin, côté O., contigu au chenal.

A l'époque de ma première visite, il y avait trois navires sur les chantiers. La
construction de ces navires, entreprise par trois différents armateurs, était plus ou moins
avancée; mais on m'informe que la demande de navires est très-peu considérable.

D'après ce que j'ai pu apprendre de l'hon. M. Ferguson et d'autres messieurs qui vou-
lurent bien m'accompagner dans ma visite, il semble que les barrages à l'entrée du bassin
sont moins nuisibles que les deux bas-fonds qui existent dans le "lchenal principal."

Le barrage intérieur est appelé Seal Bar, (barrage aux Veaux-marins) ; il n'est
recouvert que de 5 à 9 pouces d'eau; à environ 800 pieds en avant et en aval de ce
barrage, il y a 8- pieds d'eau.

Pour obtenir sur ce bas-fond une profondeur uniforme de 8j pieds, et une largeur de
100 pieds, il faudrait enlever 4,000 verges cubes de déblais.

Sur ce qu'on appelle le Ballart Bar (barrage au ballast), il y a 7 pieds d'eau; à
environ 150 pieds en avant et en aval de ce barrage, la profondeur est de 8J pieds. Pour
obtenir sur ce bas-fond une profondeur uniforme de 8, pieds il faudrait enlever environ
600 verges cubes de déblais.

Le draguage total, sur ces deux points, représenterait donc 4,600 verges cubes.
Cela fait, tout navire qui aurait franchi le barrage extérieur pourrait atteihdre le

quai à la tête du bassin.
Actuellement, les petits navires chargent en dedans du barrage, et les gros navires y

prennent aussi une partie de leur cargaison pour la compléter en dehors, où il y a un bon
mouillage.

Le bassin est très-sûr et les bas-fonds étant principalement composés de sable, il
serait aisé de les faire disparaitre en prenlnt les moyens convenables. Mais le gouverne-
ment n'a aucun dragueur sur la côté O. du golfe, et il est indispensable qu'on se procure
au préalable un dragueur et l'outillage nécessaire si l'on veut entreprendre ce travail ou
d'autres du même genre.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) JOHN PAGE,

Ingénieur-en-chef, T. P.

HAVRE DE NEIL, N. B.

Rapport sur un projet de havre, par John Page, Ingénieur-en-chef.

(l¶o. 6,139.) OTTAWA, le 9 Mars, 1866.
Au Secrétaire des Travaux Publics:

MONSIEUR,-Aux termes d'un ordre de l'honorable conseil privé, en date du Il mai
1868, j'ai l'honneur de vous transmettre le rapport suivant d'une étude sommaire que j'ai
faite du havre de Neil.

Ce havre est situé sur la côte E. de l'île du Cap Breton,-environ ?½ milles S. S. E.
du cap Egmont, et 34 milles au N. du havre de Ste. Anne. Il est généralement connu
sous le nom d'Anse de Neil, et dans ses instructions, l'amiral Bayfield dit qu'il " offre un
bon mouillage."
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Il forme le côté N. d'une baie qui pénètre dans les terres à 2 milles de la côte.
L'anse est de forme demi-circulaire, elle a 550 pieds de large à son entrée et 350

pieds transversalement, au centre, ce qui représente une superficie de 3î acres.
A l'entrée, la profondeur varie de 5î à 25J pieds; la plus grande profondeur

se trouve au côté O., vers la terre; à environ 60 pieds de la ligne de marée basse, la
profondeur est de 2î à 3f pieds. Le long de la côte, il y a de petites maisons ou huttes
qui, à certaines saisons, sont occupées par des pêcheurs et leurs familles, représentant une
population de 150 ames; mais à l'époque de ma visite, plusieurs de ces maisons étaient
inhabitées.

La jetée se trouve à l'entrée, du côté du large ; elle a 53 p ieds de long, 18 pieds de
large et 13 pieds de haut à son extrémité extérieure. L'extréimité intérieure a 12 pieds
de haut, et sur une longueur de 19 pieds la largeur ést de 26. La jetée est faite de petits
madriers ronds grossièrement reliés par des liens vertidaux boulonnés aux anidriers
latéraux ; la superstructure est formée de petits billots, mal joints et de ballast; quelques-
uns des billots et une partie du ballast ont été enlevés par les vag*ues.

Entre l'extrémité intérieure de la jetée et une oc.bane de pêcheur, il y a un espace de
23- où les vagues ont libre cours ainsi que sous une partie de la cabane.

D 'après un état fourni par le département d'audition, il paraît que jusqu'au 31
décembre 1867, le gouvèrnement de la Nouvell.-Ecosse avait dépensé $756 68 pour ce
havre; mais je n'ai pu constater si ce chiffre comprenait les frais de construction de la
jetée

La jetée en question n'a que 53 pieds de long et présente au large un espace libre du
côté de la terre, en sorte qu'elle n'offre que peu au point d'abri aux navires dans les gros
temps.

Pour être de quelque utilé, il me semble que l'espace du côté de terre devrait être
ferme et la jetée prolongée d'au moins 100 pieds dans la direction 'où elle est établie.

Cette améliorption coûterait probablement $3,000.
Cela fait, il est probable que cette.anse, toute petite qu'élle est, offri'ait un sûr abri

aux navires et aux bateaux pêcheurs.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) JOHN PAGE,

Ilngénieu-.en-chef, T. P.

HAVRE AMHERST ET HAVIRE-AUX-MAISONS, ILES DE LA MADELEINE.

Rapport sur un projet de havre, par John Page, Ingénieur-en-chef.

(No. 6,131.) OTTAWA, le 15 Mars> 1869.

Au Secrétaire des Travaux Publics:

MONsIEUR,-Conformément aux instructions qui m'ont été trànsmises par votre
lettre No. 2,866, j'ai récemment visité les havres d'Amherst et Aux-Maisons, aux îles de
la Madeleine, et j'ai l'honneur de vous soumettre le rapport suivant de cette visite :

Sous le nom d'Iles de la Madeleine on désigne tout le groupe d'îles situé près du
centre du golfe St. Laurent, et en particulier les îles respectivement appelées Amherst,
Grindstone, Allright, Wolfe, Grosse-Ile et Coffin. Ces îles sont généralement reliées par
de doubles lignes de bancs de sable et de grèves qui enclavent de grands bassins ou
lagunes et n'offrent au passage de la marée que des ouvertures étroites et très-espacées.
Du N. E. au S. O. ces îles présentent une longueur de 42 milles marins, et leur largeur,--
y comprises les lagunes,-varie de 1f à 11 milles.

A peu près f ou i du sol de ces îles est propre à la culture; mais les habitants
,cultivent peu et préfèrent se livrer à la pêche.
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La chasse aux loups-marins sur la glace, aux mois de mars et d'avril, est généralement
heureuse, et la pêche du hareng, du maquereau et do la morue non-seulement occupe les
habitants des Aies mais attire tous les ans un grand nombre de pêcheurs et de navires
étrangers.

Les personnes d'expérience en pareilles matières affirment qu'iln'y a que peu au point
de localités dans l'Amérique du Nord où l'on puisse mieux faire la pêche en grand qu'aix
les de la Madeleine. Toutefois, ces îles n'offrent point de havres pour les vaisseaux et
seulement trois' pour les petits navires, savoir: les havres d'Amherst, Aux-Maisons et de la,
Grande-Entrée, plus une anse pour les bateaux et qu'on appelle Port-au-Basque.

Je n'ai pas examiné le havre de la Grande-Entrée ni le Port-au-Basque parceque
d'après votre lettre, "ces havres, par leur position et leur grande distance de tout établis-
"sement, ne seront jamais utilisés, si ce n'est, le premier, comme port d'hivernage pour
"lcs goélettes qui font:la pêche du loup-marin dans le golfe du St. Laurent, et le second
" comme havre de refuge pour les navires qui font la pêche du hareng."-Les observations
suivantes n'ont donc trait qu'eux deux bâ,vres mentionnés dans mes instructions.

Le havre Amherst est situé au N. E. de l'île Amherst et ouvre sur la baie de
Plaisance, la meilleure rade des lies de la Madeleine. Il est peu considérable relativement
à la superficie du bassin où il est situé, car le long des côtes il y a dès bancs de sable et de
vase. Toutefois, c'est un havre de refuge important pour les~ bateaux pêcheurs et ceux
qui font le cabotage. Mais on dit que, depuis quelques années, des bancs de sables se sont
accumulés dans des positions telles que le hâvre n'offre plus qu'un très mauvais mouillage.

Voici la description que l'amiral Bayfield faisait de ce havre, il y a 30 ans:
"Le havre Amherst est fermé par une péninsule qui présente' des récifs de grès, à

" l'angle S. O. de la Baie de Plaisance. Son entrée, qui se trouve entre la péninsule et
"les bancs de sable au S. est à 2* milles à l'O. de l'extrémité de la Pointe de Sable
4(Sandy Book,) laquelle est, de fait, une longue pointe de sable présentant des collines
" sablonneuses."

" C'est le hayr.e des Iles de la Madeleine le plus accessible, et il a de plus cet
"avantage qu'à l'entrée il y a une excellente rade où les navires peuvent attendre avant de
"pénétrer dans le havre. Toutefois,.l'entrée est extrêmement étroite et assez contournée;
"en l'absence de pilotes, il serait néeessaire d'établir des bouées ou piquets pour indiquer le
" chenal. Audessus de la barre rocheuse, la profondeur d'eau est de 7 pieds à maréé basse
"et de 9 ou 10 pieds à marée haute; 10 pieds est la profondeur à l'époque des grandes
"mers. A l'intérieur du havre, la profondeur est 12 à 17 pieds sur un fond de vase
"molle, noire et fétide ; le havre est bien à l'abri de tous les vents."

La barre semble être eçqpsposee du même grès qe les récifs au côté N. de l'entrée;
les strates de ce grès ont une inclinaison de 40 àt 45 degrés. Trois plateaux se trouvent
de 12 à 18 pouces plus élevés que le reste du barrage ; l'un de ces plateaux se trouve au
côté N. du chenal et mesure environ 50x20 pieds; les deux autres sont au côté S., mais
plus loin à l'E., et ont chaçun quinze pieds d'eau, et sur les deux autres 9 pieds 3 pouces,
mais on me fit voir des marques indiquant que ces hauteurs devraient être réduites de
deux pieds pour arriver au niveau des eaux les plus basses ; cela donnerait alors 7 pieds
sur le plus grand plateau et 7 pieds 3 pouces sur les deux autres.

Un navire, en entrant dans le havre, passe au N. des deux petits plateaux et rase une
petite bouée qui se trouve dans le voisinage du grand plateau; à ce point sa course change
scudainement et suit la direction N. ; mais un peu plus loin il retourne à l'O., entre une
autre bouée et le quai d'une station de pêche; ces bouées sont distantes entre elles de 130
pieds à peine, ce qui justifie pleinement cette observation que "l'entrée du havre est
étroite et assez contournée."

Le bassin offre une superficie de 15 à 20 acres, sur une profondeur de 12 à 16 pieds;
toutefois, dans une surface de 24 à 26 acres, il y a de 9 à 16 pieds de profondeur.

On n'a jamais trouvé une profondeur de plus de 16 pieds dans les petites marées.
Il semble donc que les parties les plus profondes du bassin se sont en partie comblées

et que l'étendue du mouillage est diminuée d'autant.
Toutefois, rien ne porte à croire qu'il y ait eu changement à l'entrée dont le fond est

de roche et la profon~der la pEne qu'indiquait l'amirauté, il y a 30 ans.
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Une étude sommaire de la localité me fait croire que l'entrée et la sortie du havre
seraient plus faciles si l'on enlevait les plateaux rocheux qui se trouvent à l'entrée. Ce
travail pourrait être exécuté, mais à grand frais vu la nature de la roche, l'inclinaison des
strates et la difficulté de travailler sous l'eau ; d'autre part, des gens qui connaissent bien la
localité afirment que la roche qu'on enlèvera sera bientôt remplacée par des bancs de sable
formant un obstacle non moins sérieux.

En l'absence de renseignements exacts relativement à l'action de la mer, sur ce point,
durant les orages, et aux immenses bancs de sable qui se trouvent dans le voisinage, on au-
rait tort d'écarter ces diverses opinions, bien qu'elles puissent ne pas être soutenues par les
faits. Une erreur en pareille matière pourrait avoir les plus graves conséquences.

Un autre moyen d'atteindre le but qu'on se propose serait de draguer un chenal dans
le bassin suivant une ligne au S. des plateaux rocheux; mais on ignore si ce chenal reste-
rait libre et l'on ne peut indiquer, même approximativement, les effets qu'il aurait pour la
formation d'autres bancs de sable dans le bassin.

En d'autres termes, les côtés S. et E. de l'entrée étant entièrement formés de sable
que les gros vents de N. ou d'E. peuvent mouvoir, il est à craindre qu'en augmentant la
largeur ou changeant la direction du chenal, ou en y faisant d'autres modifications, on ne
rende le havre moins sûr au lieu de l'améliorer.

Toutefois, la superficie du bassin pourrait être avantageusement augmentée par le
draguage ; mais les bancs de sable pouvant toujours se reformer, cette opération devrait
être répétée de temps à autre.

Le Havre-aux-Maisons se trouve entre les îles Allright et Grindstone, et l'on y entre
par le golfe, du côté S.-E. des Iles de la Madeleine, On dit qu'il est sûr peur les navires
qui peuvent franchir la barre à l'entrée, et que la baie extérieure offre, par certains vents,
un bon mouillage aux bateaux de pêche. Le havre intérieur, ou lagunes, s'étend de l'île
Grindstone, dans une direction N.-E., pour aller rejoindre la lagune de la Grande-Entrée,
et forme. à marée haute, un bon chenal, d'environ 24 milles de long, pour les navires d'un
tonnage moyen.

Dans les instructions de navigation publiées par l'amirauté, on ne trouve que les indi-
cations suivantes : «"Ce havre est à 2- milles au N.-O. du cap Allright ; on y entre par
"un chenal étroit et contourné où il n'y-a que·6 pieds d'eau à marée basse."

Le chenal semble se combler partiellement, et à plusieurs endroits il n'y a plus que 5
pieds d'eau; on dit aussi qu'il est moins large et plus tortueux que par le pssé. La super-
ficie d'eau profonde, dans le bassin, aurait aussi diminué considérablement depuis 20 ans.

Toutes les grèves dans le voisinage et les barres qui obstruent le chenal sont formées
de sable. Mais ces dernières sont peu distantes entre elles et se relient de manière à ne
laisser qu'un passage étroit et contourné pour les navires.

Pour laisser passer une goëlette de tonnage moyen durant les basses mers qui n'at-
teignent que 2 pieds, il faudrait une profondeur d'au moins 8 pieds dans le chenal à l'épo-
que des hautes marées.

Sur le parcours le phis profond et le plus favorable, il faut aller à 1,300 pieds en
dehors du chenal pour retrouver une profondeur de 8 pieds ; entre ces deux points la tran-
chée moyenne qu'on aurait à faire s'erait de deux pieds. Ainsi, pour un chenal large de
200 pieds au fond, il faudrait enley;er 2u,000 verges cubes de déblai.

A l'intérieur du havre il faudrait enlever probablement 8,000 verges cubes d'un large
banc de moules. En sorte que le draguage total représenterait 28,OJO verges cubes. Ce
havre formant l'une des ouvertures de la grande lagune et servant de passage à la marée,
il y a toujours un fort courant, vets l'intérieur, lorsque l'eau monte, et un courant égale-
ment fort, vers l'intérieur, lorsque l'eau baisse.

Certaines personnes croient que le courant aurait l'effet de garder le chenal libre, une
fois ouvert, surtout si l'on plaçait les déblais de manière à redresser la ligne contournée
actuelle.

Cette opinion serait sans doute exacte ai les courants était limités au chenal, muais
comme il se font sentir dans une large baie l'effet avantageux de ces courants serait pres-
qu'imperceptible.

Si l'on se décide à améliorer le Havre-aux-Maisons et à agrandir le bassin Amherst,
le gouvernement devra commencer par se procurer un dragueur avec tous les accessoires.
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Ces localités se trouvant à une distance considérable de la côte O. du golfe, et, durant
la plus" grande partie de la saison, difficiles d'accès, le dragueur en question devra être
construit de manière à pouvoir supporter les gros temps. Les alléges et le remorqueur
devront remplir la même condition.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé), JOHN PAGE,

Ingénieur-en-chef, T. P.

HAVRE DE L'ANSE AU HARENG.

Rappo? t sur un projet de havre, par John Page, Ing fieur-en-chef.

(No. 6,315.) OTTAWA, le 6 Avril, 1869.

Au Secrétaire des Travaux Publics:

MONsIEUR,-Conformément aux instructions qui m'ont été transmises par votre lettre
No. 2,867, j'ai visité l'Anse au Hareng au mois de septembre dernier, et j'ai l'honneur de
vous adresser le rapport de l'étude que j'en ai faite.

Cette anse est située sur la côte N., de ce qu'on appelle le chenal de Chignitou, ou bras
N.-E. de la Baie de Fundy, environ 11J milles à l'O. du phare du Cap Enragé, et. à près
de 40 milles E. du phare situé dans le voisinage de la Pointe Quaco.

Elle se trouve dans le canton d'Alma, comté d'Albert, six milles environ de l'extré-
mité S.-E du comté de St. JeanNouveau-Brunswick. Sur une distance considérable, des
deux côtés de cette anse, le sol est raboteux, montagneux, coupé de ravins profonds et tra-
versé par des chemins accidentés et très tortueux. Les hautes terres semblent bonnes en
plusieurs endroits, mais presqu'inhabitées.

Depuis le havre de St. Jean, à l'E.,.sur un parcours d'au moins 100 milles, on dit
qu'il y a une bonne rade ou bon mouillage, sur la côte IN. de la Baie de Fundy.

La rivière Noire, à environ 17 milles du phare de Quaco, offre, dit-on, une sortie sûre
pour les petits navires, mais à mi-marée elle est presque à sec.

Les marées excessivement hautes dans cette baie produisent toujours des courants
très-forts et très-dangereux dans le sens de la marée. La baie est d'une largeur presqu'uni-
forme de 36 milles depuis St. Jean, à l'E., jusqu'au point où ses eaux sont divisées par
une péninsule formant partie du comté de Cumberland, et dont la pointe O. est appelée
Cap Chignitou. Le bras S. conduit au bassin de Minas, et le bras N. forme le chenal de
Chignitou.

Ce dernier, situé à environ 17 milles N.-E. du Cap Enragé, est divisé en deux bras:
l'un conduit au bassin de Cumberland entre lequel et la Baie Verte, sur le détroit de
Northumberland, coule une petite rivière appelée Missiquash, qui forme la frontière entre
la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick; l'autre forme la Baie Shepody. A 12 milles
au N., cette baie se divise en deux chenaux, dont l'un appelé rivière Petiteodiac se dirige
vers le N.-O., entre les comtés d'Albert et de Westmoreland, et l'autre, plus petit, appelé
rivière Memramcook, vers le N. en traversant le comté-de Dorchester.

Amarée basse, les chenaux étroits de ces rivières traversent plusieurs milles de grèves
vaseuses; des deux côtés, le long des passages les plus larges, ou voit, à plusieurs endroits,
des bancs et bas-fonds très-étendus; d'autres bancs et bas-fonds sont recouverts d'une
mince couche d'eau; en somme, ces chenaux n'offrent rien moins qu'une ligne navigable.
Au retour de la marée, ces bas-fonds se recouvrent d'une eau vaseuse qui court très-rapide-
ment vers la-terre, pendant un certain temps, et se retire avec la même rapidité, laissant
de nouveau à sec les bancs et grèves.-
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On dit que, sur quelques points de ces rivières et bras de la baie, le courant a une
vitesse de six milles à l'heure, et que la marée atteint parfois une hauteur de soixante pieds.

On voit donc que la navigation de la partie E. de la. Baie de Fundy présente des dii.
cultés extraordinaires : chenaux étroits, forts courants, etc., etc.

Aucun navire se dirigeant vers l'O. ne peut continuer sa course lorsque la marée
monte, à moins.qu'il ne soit favorisé par une forte brise, et les navires se dirigeant vers l'E.
rencontrent la même difficulté à marée basse. En général au changement de la marée, les
navires doivent mettre à l'ancre, et un mouillage est souvent dificile à trouver à cause de
la configuration de la côte; quelquefois même, par certains vents, il est impossible de jeter
l'ancre.

Aussi, lorsque les capitaines voient la moindre indication d'une tempête, ils ne quittent
point le havre dans la crainte d'être emportés peut être à 100 milles plus loin avant de pou-
voir trouver un abri. Cette incertitude et les brouillards fréquents dans la baie sont la
source de tant de délais et de risques pour les caboteurs et autres navires que la construc-
tion d'un havre de refuge est presqu'ind ispensable.

Dans ce but, plusieurs honorables membres du Sénat et de la Chambre des Communes
(19 en taut) recommandent l'Anse au Hareng comme la seule localité convenable.

Cette anse,"bien que difficile d'hccès par terre, est aisément accessible par mer; elle ne
forme, en réalité, qu'une dentelure de la côte ouverte à l'E. Elle présente néanmoins
cette particularité d'être très-étendue et de pouvoir abriter un grand nombre de navires à
marée haute, mais à marée basse la grève s'étend jusqu'au récif qui forme l'abri naturel
de l'anse.

Au côté S-O., il y a un récif élevé et presque vertical de grès rouge qui s'étend à
584 pieds au-delà de la ligne de la marée haute. En dehors de ce cap, un autre récif, qui
s'élance à 250 pieds, le tout à sec à marée basse, ainsi que toute la grève jusqu'à 15 ou 20
pieds du même point. Le sommet de ce récif a une inclinaison irrégulière d'environ 25
pieds à partir du point où il se relie au cap. A 210 pieds au-delà de l'extrémité du récif
il y a une profondeur de 12 pieds au jusant.

La grève est formée de sable, de vase et de galets; à 150 pieds de la ligne des hautes
eaux, elle s'incline de 16 à 18 pieds vers un bas-fond qui, du côté de la terre, est à sec
lorsque la marée est à la moitié ou au tiers de sa descente.

Ce bas-fond s'incline graduellement sur un parcours de 660 pieds jusqu'à la ligne des
basses eaux, et a environ 800 pieds de long sur le prolongement de la côte.

On voit par là qu'au jusant il n'y a d'autre abri, en cet endroit, que celui que fournit
la configuration naturelle des côtes; par suite les avantages qu'offrira cette anse, comme
havre de refuge, surtout pour les navires chargés, dépend de l'étendue du brise-lame établi
pour la protéger, et il n'est pas probable qu'un navire chargé cherche, à moins de cas d'ur-
gence, un abri dans une anse où il sera laissé à sec dès que .la mer se retire.

A cet endroit, la marée basse ordinaire s'élève ................ 30 pieds
La marée haute à..........................................37 "

Mais on dit que cette dernière atteint parfois de 35 à 41 pieds.
Si l'on construit un brise-lame dans cette localité, je crois qu'on devrait lui donner une

hauteur de 6 à 7 pieds au-dessus de la ligne de marée haute, à l'intérieur, mais en dedans
la hauteur pourrait avantageusement être moindre de 4 à 5 pieds. Cette disposition em-
pêcherait les vagues d'endommager la superstructure et, dans les tempêtes, la mer pourrait
franchir le brise-lame, ce qui contribuerait à l'accalmie des eaux à l'intériaur.

Ce brise-lame devrait être presqu'aussi large que haut, fortement assujetti par des
bandes transversales et longitudinales et rempli de ballast. Sur les côtés des heurtoirs, ou
liens, verticaux fortement boulonnés, depuis le sommet jusqu'à l'eau basse ; quant à la
superstructure, elle devrait être faite de madriers équarris ou de fortes lambourdes.

Le brise-lame devra être très-élevé et très-expQsé; il sera nécessaine de le çanstruire
le pius solidement possible.
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Voici le détail de ce qu'il coûterait probablement.
Brise-lame sur le récif, longueur, 250 pieds, largeur, 45f5O,

hauteur, t4* bseo........................ 9,000
Prolongement à 200 pieds au-delà du récif, largeur, 56N46, hauteur,

5 .6446 16,000

Prolongement à 50 pieds plus loin (ou jusqu'à un point situé à 250
pieds au-delà de l'extrémité du récif, largeur, 6 O-j 6, hauteur,
60N56....................................................................5,000

Total... .................... $30,000

Cette évaluation n'est qu'approximative, ayant été faite sans le secours de renseigne-
ments exacts sur la valeur des matériauxidans la localité.

La construction d'un brise-lame sur le récif seulement formerait un abri partiel à
environ mi-marée, mais ne servirait aucunement à marée basse.

Avec un brise-lame atteignant 200 pieds au-delà de l'extrémité du récif, on aurait, en
dedans, une superficie d'un grand acre d'eau, au jusant, et une profondeur variant de 3 à
11 pieds.

Un prolongement de 250 pieds audelà de l'extrémité du récif donnerait à l'intérieur
une superficie d'un acre et demi et une profondeur de 3 à 14 pieds au jusant.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) John PAGE,

lngnénieur-en-chef, T. P.

P. S. Ci-joint un état (dont je suis redevable à l'hon. M. McClelan) des navires, avec
leur tonnage, partis des ports à la tête de la Baie de Fundy, durant la saison de 1866, et
aussi la valeur approximative des exportations et des importations.

(Signé,) J. PAGE.
Etat des navires,-avec leur tonnage,-partis des ports ci-dessous mentionnés, à la

tête de la Baie de Fundy, en 1866.
Navires. Tonneaux.

Dorchester.......... .... 6Y971
N. Joggins.........8..........659
Sackville8........1,331 A destination de ports étrangers seule.
Moncton 4.........515 ment et non compris les caboteurs et

108....... 11,624 bateaux pêcheurs.
Harvey..........33 ... 2,078 .

205 23,001

Valeur des importations et exportations, d'après les rapports de la douane, 1866.
Importations. Exportations.

Dorchester... $23,131 ........ 43,494
N. Joggins.. 5,365 ......... 5,975
Sackville..... 40,097 ........ 10,936 Non compris le fret, bois, etc., chargés à
Moncton..... 75,600 ........ 5,716 St. Jean et qui forment une grande
Bilsboro. 6,397 ......... 211,708 partie du commerce des ces ports.
Harvey.......2,721........10,5823

$153,311 $288,511

A ces ports, on construit, par année, de 30 à 40 n-avires d'un tonnage moyen d'environ
350 tonneaux; à St. Martin et autres localités sur la côte du N.-B., on en construit de 15
à 20 d'un plus fort tonnage,

Les données précédentes ont été prises dans les rapports de 1W66, année durant
laqueUe l'exploitation du gypse était entièrement suspendue, et l'exploitation des carrières
très-languissante, graces au tarif prohibitif des Etats-Unis.

Le commerce du gypse est actuellement repris.
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APPENDICE No. 15.-Suite.

RIVIÈRE STE. CROIX.

Rapport sur l'état du chenal de la partie supérieure navigable de la rivière, par Joh,

Page, Ingénieur-en-chef.

(No. 6,292) OTTAWA; le 5 Avril, 1869.
Au Secrétaire des Travaux Publics:

MoNsIEuR,-Conformément aux instructions qui m'ont été transmises par votre
lettre No. 3,174, j'ai visité, au mois de septembre dernier, la partie supérieure navigable
de la rivière Ste. Croix, et j'ai l'honneur de vous adresser ce rapport de l'étude que j'y ai
faite

Sur une distance considérable, cette rivière forme la frontière entre le Nouveau.
Brunswick et les Etats-Unis. Elle est navigable sur un parcours d'environ 25 milles en
avant d'Eastport, ville située dans l'Etat du Maine, vis-à-vis l'île de Campo Bello et près
de l'extrémité S. 0. de la Baie de Fundy.

A St. André, N.-B., (environ Il milles en amont d'Eastport,) la rivière pénètre dans
la grande baie de Passamaquoddy, qui a trois entrées, l'une entre Campo Bello et la terre
ferme, à l'O., la seconde entre Campo Bello et l'île aux Cerfs, (DJeer Island), et la troisième
à l'E. de ces deux îles; cette dernière est préférée parcequ'elle est plus profonde et
d'un accès plus facile. La baie offre un bon mouillage.

De St. André, en montant, sur un parcours de 10 milles, jusqu'à ce qu'on appelle le
" Ledge," le chenal est assez large et profond, et sur un parcours de deux milles plus haut
les navires tirant 12 pieds d'eau peuvent passer à marée basse.

Toutefois, de ce point la profondeur:diminue graduellement, et à un quai situé environ
un demi mille plus haut la profondeur est à peine. suffisante pour les navires tirant 4J
pieds.

Les villes de St. Etienne (St. S&ephens), sur la rive du Nouveau-Brunswick, et de
Calais, sur la rive américaine, sont situées environ un mille et demi plus haut; il en est
de même des quais principaux qui ne sont aucunement accessibles à marée basse.

Ce point étant le terminus de la navigatiosn intérieure (inland), on y a construit un
pont permanent sur la rivière, et, des deux côtés, des chemins de fer aboutissent aux quais
et ont des stations à une petite distance du pont. Il n'est pas rare que la même personne
ait un bureau ou un magasin de chaque côté de la rivière. A une petite distance en amont
du pont, on a établi des barrages.qui fournissent des pouvoirs d'eau à plusieurs moulins
dans le voisinage; à un endroit appelé Milltown, environ deux milles plus loin, en remon-
tant le courant, il y a plusieurs dignes peu distantes les unes des autres et près de chacune
desquelles on voit plusieurs moulins. Ces moulins sont généralement des scieries, et on dit
qu'il y en a plus sur le côté du Nouveau-Brunswick que sur le côté américain.,

Plusieurs de ces moulins fonctionnent depuis un certain nombre d'années, et comme
aucun règlement n'empêche de jeter les rebuts dans la rivière, le chenal, sur une distance
considérable en aval du pont, est complètement obstrué.

La hauteur de la marée est d'environ 20 à 25 pieds à cet endroit, mais au jusant il
n'y a qu'un chenal étroit, peu profond et contourné qu'aucun vaisseau ne peut franchir; on
dit néanmoins qu'il y a 30 ans, les navires tirant 12 pieds d'eau et plus pouvaient remonter
jusqu'à St. Etienne et Calais, à marée basse.

En examinant le lit de la rivière, on constate que l'obstruction est due principalement
à l'accumulation de sciure de bois et de rognures, (slabs,) qu'on laisse, par négligence,
échapper des moulins en amont.

Me trouvant dans cette localité à l'époque des basses mers, je n'ai pu voir qu'une
partie des bas-fonds; mais d'après les sondages que j'ai faits il est évident qu'ils se déjètenti
des deux côtés de la rivière, dans le- chenal étroit et tortueux ; les plus considérables se
trouvent. du côté américain.

Le gouvernement américain ayant reçu des communications sur la nécessité de rendre
ce chenal libre, le congrès vota une allocation à cet effet> laquelle fut approuvée le
mars, 1867, dans les termes suivants :
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" Pour améliorer la navigation de la rivière Ste. Croix, Maine, en amont du "Ledge,"
"quinze milles piastres ; pourvu que la Province du Nouveau-Brunswick paie à qui de
"droit une somme égale pour la même objet, ce paiement étant fait à la condition que la
"Province du Nouveau-Brunswick ne sera, sous aucune considération, appelée à payer
"plus de la moité de la somme dépensée pour cette amélioration."

Dans un rapport, sur ce sujet, adressé au ministre de la guerre, aux Etat-Unis, M.
.. eorge Thom, lieutenant-colonel du génie, après avoir donné les détails d'une étude faite
par lui, observe que la province du Nouveau-BrunswickI" n'ayants pris aucune mesure pour
" donner effet au dispositif de l'acte du congrès, les travaux sur cette rivière ont été

nécessairement suspendus jusqu'à ce que les conditions prescrites par la loi soient remplies."
Il ajoute: " Il faudra une exploration minutieuse pour déterminer le montant

"nécessaire à l'achèvement complet des travaux. L'étude que j'ai faite démontre
"que pour ouvrir un chenal large de 100 pieds et profond de dix, à marée basse, on
"devra enlever au. moins 100,000 verges cubes de débris et de sciure de bois, ce qui,

"A 80 ets. par verge représente......... .................. $80,000
"Ajoutez 10 pour cent, dépenses imprévues... ................. 8,000

"Total.. ................................. 88,000
Déduisant la moitié payable par la province du Nouveau-

"Brunswick............................$44,000
" Montant voté par acte du congrès, approuvé le 2

"mars, 1867....................................15,000
$59,000

"Somme additionnelle requise....................... $29,000

D'après ce que j'ai vu et entendu dire relativement aux obstructions accumulées dans
la rivière, je suis porté à croire que pour ouvrir un chenal large de 100 pieds et profond
de 10, à marée basse, il faudra enlever une quantité de matériaux plus considérable que
celle qu'indique le lieutenant-colonel Thom.

Je crois même qu'il faudra enlever grandement 100,000 verges cubes de déblai pour
obtenir un chenal profond de 8 pieds ; mais les résidants et les navigateurs ne demandent
pas une profondeur plus grande.

L'excavation serait probablement difficile, mais avec un bon dragueur on pourrait
peut-être la faire à un prix moindre que celui de l'évaluation ci-dessus.

Relativement à la question de savoir si le chenal, une fois ouvert, restera libre, le
lieutenant-colonel Thom fait, dans son rapport, les observations très-judicieuses que
voici : -

"ITant que les causes d'obtruction existeront, il ne serait pas judicieux de dépenser
"l'allocation pour creuser le chenal; il faudra, au préalable, que la législature du Maine

ou le congrès passent des lois prohibant les obstructions, et, selon moi, c'est le congrès
"qui devrait s'occuper au plus tôt de cette question."

Je ne sais pas si l'on a tenu compte de la recommandation précédente, mais il est
évident qu'il est inutile de déblayer le chenal si les propriétaires de moulins peuvent
continuer impunément à l'obstruer.

La législature du Nouveau-Brunswick a passé, en 1853, un acte défendant aux pro-
priétaires de moulins et autres personnes de jeter des rognures et autres rebut3 dans la rivière
Ste. Croix. Mais cet acte ne devait avoir force de loi que du moment où le lieutenant.
gouverneur serait avisé que les Etats-Unis avaient adopté une mesure semblable.

Les résidants des deux rives sont hautement intéressés à cette amélioration et
demandent instamment qu'on s'en occupe le plus tôt possible, vu que le crédit voté par
le congrès sera éteint (writteni off) au mois de juin prochain, ai une détermination n'a pas
été prise avant cette date.

On m'informe que, durant l'année, 1,200 navires d'un tonnage moyeu de 100 ton-
neaux sont partis des ports de St. Etienne et de Calais, et qu'un tiers ou un quart de ces
navires appartenait au Nouveau-Brunswick.
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Comme conclusion, je dirai qu'à mon avis on ne doit pas compter obtenir un chenal
de plus de 100 pieds de long et de 8 pieds de profondeur pour la somme de $88,000,
indiquée dans l'évaluation ci-dessus.

Toutefois, la durée des basses mers est si courte que cette profondeur et même une
profondeur moindre seraient d'un avantage considérable pour le commerce des diverses
localités; en outre, dans ces conditions, un vapeur pourrait aborder aux quais en face de
la ville, à tous les degrés de la marée.

Si l'on continue à se baser sur les renseignements fournis au congrès des E.tat-Unis,
il est évident, d'après les citations précédentes, que quelque somme que vote le parlement
canadien, il faudra toujours, en fin de compte, atteindre le chiffre de $44,000 pour défrayer
la moitié des dépenses.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) JOHrN PAE,

Ingénieur-en-chef, T. .

HAVRE DE MABOU.

Rapport sur un projet de havre, par John Page, Ingénieur-en-chef

(No. 6,329.) OTTAWA, le 8 Avril, 1869.
Au Secrétaire des Travaux Publics:

MoNsiEUR,-Conformément aux instructions qui m'ont été transmises par votre lettre
No. 2,867, j'ai visité, au mois de septembre dernier, la rivière Mabou, sur la côte N. O. du
Cap Breton, et j'ai l'honneur de vous transmettre le rapport suivant de l'étude que j'y ai
faite :

Cette rivière baigne une région étendue dans le comté d'Inverness, et sur un parcours
de 3 milles environ dans l'intérieur des terres (à partir d'un mille de son embouchure,) forme
une belle nappe d'eau où la profondeur varie de 12 à 48 pieds ; mais comme presque toutes
les rivières sur la côte O. du golfe St. Laurent, sa navigation est interrompue par une
barre de sable à l'entrée. Toutefois, cette barre est immédiatement reliée à la grève ,au
lieu d'en être séparée, comme dans plusieurs autres cas.

Au N. de l'entrée, s'élève une montagne de 400 pieds de haut dont le pied est dans
l'eau, et vis-à-vis de là, (1,600 pieds plus loin)r la côte a une hauteur de 36 pieds.

Entre ces points, le long du côté S. du bassin, il y a une grève longue d'un grand
demi-mille et large de 1,000 pieds, à sec à la marée basse; en dehors des bancs, ces collines
de sable occupent un espace de 1,400 pieds transversalement et de 1,000 pieds dans la
direction de la rivière.

Le chenal qui conduit au bassin intérieur se trouve entre la grève sus-mentionnée et
la côte N., et sur une distance de 2,400 pieds il offre uxe profondeur de 9 à 11 pieds.
En dedans des côtes de sable, il prend subitement une direction S. E. qu'il suit sur un
parcours de 1,100 pieds vers la côte S., avec une profondeur de 5 à 9 pieds; puis sur
une distance de 1,300 pieds, il prend une direction O., près du pied de la côte S., avec
une profondeur de 9 à 16 pieds, et enfin il suit une direction N. O. franchissant la barre,
et n'offre plus alors qu'une profondeur de 3 à 5 pieds à marée basse.

Sur les distances indiquées plus haut, le chenal est étroit et excessivement tortueux;
des deux côtés il y a des bas-fonds, et, à plusieurs endroits, sa largeur est à peine de 200
pieds.

D'un point situé vis-à-vis un promontoire, au côté S., et où la profondeur est de 12
pieds, pour atteindre une profondeur de 13 pieds, en dehors de la barre, dans la direction
O. N. O., il faut faire un trajet de 2,400 pieds. Du point, à l'intérieur, où il y a 9 pieds
d'eau, jusqu'à la même profondeur en dehors, il y a un intervalle d'environ 1,900 pieds.
MIais dans le chenal actuel qui conduit au bassin principal, on n'atteindra jamais ces
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profondeurs, voire même une profondeur de 8 pieds, avant d'avoir fait un draguage consi-
dérable, sans compter les excavations qui seront nécessaires sur la barre.

La petite baie où se jette la rivière est, en partie, abritée du côté N. par la Pointe
Verte, et les courants du S. O. sont en partie brisés par la côte, mais la baie est exposée à
tous les vents du N. O. et de l'O.

Les observations et les sondages faits sur place vérifient l'exactitude de la carte de
l'amirauté ; néanmoins, à l'époque de ma visite, la sortie sur la barre était plus au N
qu'elle n'est indiquée sur le plan.

D'après l'amiral Bayfield, "les hautes marées, à cet endroit, sont de 4 pieds et les
"basses marées de 2 pieds. Le vent de N. O. produit la crue des eaux, le vent de S. O. a
"l'effet contraire."

En étudiant la carte sus-mentionnée, on voit que la ligne suivant laquelle on trouve
une profondeur de cinq brasses se trouve beaucoup en dedans de la Pointe Verte, et que
la ligne de trois brasses, (1,000 pieds plus en dedans), vis-à-vis l'entrée, est très-limitée;
en sorte que toute l'embouchure de la rivière ne présente qu'une faible profondeur
moyenne.

Il y a lieu de croire que ces bas-fonds sont produits surtout par l'action des vagues sur
le sable et les galets pendant les orages, et aussi par les balises de glace pendant l'hiver.

Le chenal peu profond est formé, au jusant, par le courant de la rivière et le reflux
qui part du bassin.

Le courant ainsi formé se fraie toujours passage sur'la partie la plus faible de la barre
en suivant uie ligne où il n'est pas directement opposé aux vagues du dehors.

Si ces considérations sont exactes, on peut en conclure qu'il est inutile de chercher à
prolonger l'entrée immédiate en dehors de la ligne des sables mouvants, mais que si on
l'étendait à un eprofondeur moyenne la barre de sable serait moins considérable; de plus,
en arrêtant le courant du dehors au moyen d'une jetée, il aurait plus de force et pourrait
enlever le sable qui se serait accumulé.

Cette combinaison empêcherait, sans doute, la formation de la barre qui obstrue
actuellement le chenal, et maintiendrait l'entrée libre.

Je dois dire néanmoins que les études faites jusqu'à présent sur la formation des bas-
fonds et des barres, à l'entrée des rivières où la marée se fait sentir, ne sont pas assez
complètes pour garantir qu'en ouvrant et protégeant un passage suivant une ligne parti-
culière on obtiendra toujours un chenal libre.

Tout ce qu'on peut faire, dans ce cas et d'autres analogues, est de choisir la ligne la
plus favorable aux améliorations.

A l'embouchure de la rivière Mabou, cette ligne se trouverait du côté N., dans la
position recommandée par M. H. F. Perley.

En outre, la description qu'on vient de lire de ce havre et l'existence des bas-
fonds qui en obstruent 'entrée, ne laissent aucun doute que toute amélioration sérieuse
devra nécessiter des travaux fort considérables.

Il en sera ainsi, soit qu'on cherche à utiliser la ligne tortueuse actuelle ou à
creuser, comme on l'a proposé, un chenal en ligne droite traversant le banc de sable qui se
trouve au côté N.

Dans les deux cas, il faudra creuser avec le dragueur un chenal considérable et le
protéger, des deux côtés, par des jetées ayant une hauteur d'environ 13 pieds, à marée
basse.

Voici une évaluation de ce que coûteraient probablement ces travaux en les commen-
gant à un poinit isitué vis-à-vis le promontoire du côté S. ;-
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Draguage d'un chenal de 12 pieds, à marée basse, à travers la
barre et le bas-fond en ligne droite vers la sortie, largeur
de 215 pieds, y compris l'emplacement des jetées, 110,000
verges cubes. Bien que le déblai soit de sable, l'extraction
coûtera probablement de 25 à 30 ets. par verge cube, soit
27 ets..........................................$29,700 00

Jetée depuis un point en face du promontoire, côté S. du bassin,
jusqu'à un endroit où la profondeur est de 13 pieds, les
deux côtés y compris; 4,800 pieds de long, de 18 à 20
pieds de large; coûterait $11 par pied de long............... 52,800 00

Draguage pour obtenir une profondeur de 9 pieds à l'intérieur,
10,000 verges cubes à 18 cts................... 1,800 00

$84,300 00
Dépenses imprévues......... ............... 'i,700 00

$92,000 00.

On observera que l'évaluation ci-deEsus ne comprend aucun item pour l'amélioration
du chenal tortueux actuel, ou pour le creuser jusqu'à une profondeur de 12 pieds à marée
basse, ce qui coûterait environ $8,000.

Je lis dans un rapport (ci-joint), en date du 20 mars 1865, adressé au Secrétaire
Provincial de la Nouvelle-Ecosse par M. H. F. Perley, ingénieur civil: "Pour ouvrir
" ce havre et le rendre accessible en toute saison, (sauf les mois d'hiver), je propose
"de creuser un chenal large de 175 pieds coupant la langue de terre aux points indiqués

sur les plans A et B, c'est-à-dire continuer un chenal en droite ligne du côté N. du
bassin, et draguer le fond jusqu'à 12 pieds audessous de l'étiage. Pour -empêcher le

" chenal de se combler des sables mouvants qui l'entourent, je proposerais d'établir des
"deux côtés du nouveau chenal, jusqu'à une profondeur de 13 pieds à marée basse, des
"jetées en bois, bien charpentées et boulonnées, assujetties par des piliers, du ballast, des
"fagots, etc., et de diriger ainsi toute l'eau vers le nouveau chenal."

Après avoir fait observer qu'au jusant il y aurait un très fort courant vers le large,
M. Perley conclut ainsi :-" Si ce courant rapide (surtout au printemps et en autom4e)
" est ainsi limité et si on le force à traverser, en gardant une profondeur uniforme, l'accu-
"mulation de sable jusqu'à la haute mer, il est permis de supposer qu'un chenal ainsi

construit sera toujours libre."

Bien que je n'approuve pas tous les arguments de M. Perley, nul doute que son plan
est le meilleur sinon le seul pour réaliser les améliorations projetées dans ce havre.

Toutefois, il semble avoir commis une grave erreur dans l'évaluation qu'il soumet. Le
draguage nécessaire pour former un chenal profoud de 12 pieds et de la largeur indiquée,
représenterait 185,000 verges cubes, et non pas 75,557; il faudrait, de plus, enlever 30,000
verges cubes de déblai pour établir un chenal profond de 12 pieds jusqu'au bassin inté-
rieur.

Le draguage à l'intérieur se ferait pent-être à un prix moindre que celui qu'indique
M. Perley; mais pour l'extérieur, son évaluation est trop faible.

De plus, pour les quais, il indique à peine les î du coût des travaux faits dans les
conditions les plus favorables; enfi, il n'indique aucun moyen de protéger le chenal
traversant la langue de terre.

Voici l'évaluation du coût probable des travaux indiqués par M. Perley.

Pour une profondeur de 12 pieds:-
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30,000 verges d'excavation dans la côte de sable. 15ets... $4,500 00
185,000 " " draguage, prix moyen. @ 25 ... 46,250 00

2,800 pieds lin. de quai......... .......... (@ $11 0C ... 30,800 00
1,800 pieds, protection des levées.................a) 6 00 ... 10,800 00

700 pieds de barrage pour fermer l'ancien chenal. @ 3 00 ... 2,100 00

$94,450 00
Dépenses imprévues...... ..................... 7,550 00

$102,000 00

L'évaluation de M. Perley, pour une profondeur de 9 pieds, doit être réduite en
proportion.

Avec les améliorations ci-dessus mentionnées, on aurait un excellent havre de refuge
sur une côte où il y en a si peu d'autres.

L'exportation des produits agricoles de la région environnante serait facilitée et un
nouvel élan serait donné à l'exploitation des ressources minérales de la localité où l'on
trouve charbon, marbre, plâtre, pierre de taille, etc.

On -dit aussi que l'ouverture de cette rivière à la navigation raccourcirait le trajet
entre Pictou et Sydney, vu qu'un chemin carrossable, long de 16 milles, relie la tête du
bassin à Wagamatcook, sur le lac du Bras d'Or.

De plus un havre d'un accès facile offrirait de grands avantages aux bateaux qui font
la pêche sur la côte.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) JOHN PAGE,

Ingénieur-en-chef, T. P.

RAPPORT SUR LE HAVRE DE MABOU, PAR H. F. PERLEY, I. C.

HIALIFAX, N. E. le, 20 Mars, 1865.
A l'hon. Secrétaire Provincial:

MONsEUR,-Conformément aux instructions me chargeant de faire une étude du
havre de Mabou, en vue de constater ce qu'il en coûterait pour ouvrir ce havre et le
maintenir accessible, j'ai l'honneur de vous adresser le rapport suivant :-

Le havre de Mabou, situé sur la côte O. du Cap Breton, est presqu'inaccessible à cause
d'une "barre'" qui couvre toute son entrée. Cette barre est entièrement formée de sable,
elle change tous les ans, et modifie la direction du petit chenal qui la traverse, en sorte
que les navires ne peuvent y entrer qu'avec difficulté en temps calme et doivent rester en
dehors par les gros verts d'O.

Un coup-d'oil sur le plan B fait voir qu'une "langue de terre" couverte sur une partie
de sa longueur par une dune de sable, s'étend dans une direction S., depuis le promontoire
qui forme la côte N. du havre, et que le chenal actuel part de l'E. et suit une direction S.
jusqu'à l'extrémité de la langue de terre, puis tourne à angle droit pour suivre la direction
0. jusqu'à la mer. Ce chenal, depuis un point en amont du quai de McKeen jusqu'à la
mer,;varie en largeur de 200 à 300 pieds; quant aux profondeurs, elles sont indiquées sur
le plan.

Pour ouvrir ce havre et le rendre accessible en toute saison, (sauf les mois d'hiver,)
je propose d'ouvrir un chenal large de 175 pieds pieds, coupant la langue de terre aux
points indiqués sur les plans A et B, c'est-à-dire continuer un chenal en drCite ligne du
côté nord du bassin, et draguer le fond jusqu'à 12 pieds au-dessous de Fétiage. Pour em-
pêcher le chenal de se combler des sables mouvants qui l'entourent, je proposerais d'établir
des deux côtés du nouveau chenal, jusqu'à une profondeur de 13 pieds à marée basse, desjetées en bois, bien charpentées et boulonnées, assujetties par des piliers, du ballast, des
fagots, etc., et de diriger ainsi toute l'eau vers le nouveau chenal.
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On peut objecter à ce plan qu'il ne répond pas au but qu'on se propose, que le sable
du dehors, mis en mouvement toutes les fois que la mer sera un peu forte, obstruera bientôt
le chenal entre les jetées, et rendra de cette manière inutiles les travaux exécutés. Je ne
saurais partager cette opinion et cela pour les raisons suivantes : Un examen du plan B fait
voir qu'un chenal bien défini existe depuis le point ",Q" jusqu'au point "1R," et qu'à
partir de ce point en allant vers le large, le chenal se comble et disparaît finalement. Il
est aisé d'expliquer ce phénomène: les eaux du golfe s'amassant dans la baie, entre la
Pointe Verte et Hoqs6ack durant les grandes mers, se précipitent dans le chenal avec une
vitesse de quatre nouds (près de cinq milles) à l'heure ; cette rapidité diminue graduelle,
ment jusqu'à deux et un et demi nouds par heure, à mesure qu'oa atteint une surface et
une profondeur plus considérables. Au jusant, le contraire a lieu: le courant devient de
plus en plus fort à mesure qu'il approche de la sortie, mais dans ce cas sa rapidité est aug-
mentée par la force de l'eau douce qui sort constamment de la rivière et des bras S. O. et
N. E.; cela augmente de beaucoup la rapidité du courant, et le chenal conduisant à la
mer se maintient à toute sa profondeur. Du moment où le courant atteint le large, sa
rapidité diminue et il se perd dans le courant principal qui bat toujours la côte N. La
force du courant diminue avec sa rapidité, et le poids spécifique du sable le maintient alors
en place. .

Si ce courant rapide (surtout au printemps et en automne) est ainsi limité et si on le
force à traverser, en gardant une profondeur uniforme, l'accumulation de sable jusqu'à la
haute mer, il est permis de supposer qu'un chenal ainsi construit sera toujours libre.
Quatre nouds équivalent à 24,320 pieds ou 4.6 milles, ou une vitesse par seconde de 6.75
pieds.

D'après des recherches faites sur la vitesse des courants, une vitesse de 3 pieds par
seconde équilibre le gravier et les pierres, ou, en d'autres termes, cette vitesse est égale à la
pesanteur spécifique de ces matières. A Mabon, la vitesse du courant est assez forte pour
emporter les petits cailloux. Donc en supposant que durant l'été, alors que la vitesse du
courant est à son minimum, des dépôts se forment dans le chenal, ces dépôts seront enlevés
par le courant plus fort que produisent les pluies du printemps et de l'automne. On peut
comparar ce chenal à un égoût, dans une ville, q.ui est parfois balayé par un fort courant
comme celui qui provient d'une grande pluie ou des jets des pompes durant un incendie.

Les jetées devront être constiruites solidement, en bonne charpente boulonnée puis bal-
lastées; de plus, elles devront être assujetties par des piliers fortement plantés et fixés à la
charpente. De cette manière, elle pourront résister aux vagues dans les tempêtes qui, sur
cette côte, soufflent furieusement l'O. Les tempêtes dans cette direction sont les seules
contre lesquelles on devra se mettre en garde, parce que celles qui soufflent du S. O. perdent
de leur force en passant sur les bas-fonds au S. O. de Mabou.

Je ne crois pas qu'on ait rien à craindre de la glace venant du N. ni des accumulations
de glace qui se forment dans les anses et baies sur la côte O. du Cap Breton. On m'in-
forme que la glace des côtes est assez forte entre la Pointe Verte et la côte au S. O. de
l'entrée du port pour empêcher les fortes balises de passer. Le chenal actuel ne gèle
jamais entre un point situé en amont du quai MeKeen et le point R (plan B), et il en sera
de même pour le nouveau chenal.

Nul doute que l'ouverture de ce havre serait avantageuse au Cap Breton. Ce serait
alors le havre le plus important après Sidney (sous le rapport de l'étendue, etc.,) et en
quelques années il rivaliserait avec Sidney pour le commerce. Des filons de charbon
viennent d'être ouverts à Coal Mine Point et à Broad Cove, et le charbon est chargé à ces
endroits au moyen de bacs ou bateaux. Ce mode lent, dangereux et coûteux de charge-
ment paralyse l'exploitation qui prendrait bientôt un grand développement si au lieu d'un
seul petit navire qui fréquente le havre de Marbou on y voyait p:usieurs vaisseaux de fort
tonnage. Le havre de àùabou offre le chemin le plus court entre Halifax et Sydney, par Ie
chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse jusqu'à Pictou : le trajet en voiture n'est que de 10
milles sur un chemin uni, entre la tête du havre de Wagamatcook et le Lao du Bras d'Or,
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Les excavations se feront toutes dans le sable, le draguage dans la vase et le sable.
En évaluant le prix du draguage, j'ai calculé la valeur réelle, (y compris les bénéfices de
l'entrepreneur), sans tenir aucun compte de ce qu'on a payé pour le draguage dans d'autres
parties de la province, depuis quelques années. Je sais qu'il y a une grande différence
entre les deux prix, mais je crois que le draguage peut être fait po ur les prix fixés dans
mon évaluation. Au Nouveau-Brunswick, la province possède un dragueur qu'on emploie
chaque année'dans le havre et la rivière St. Jean et les bras de cette rivière. Suivant les
localités, les matériaux qu'on retire sont de l'argile ou du sable. On loue des remorqueurs
à vapeur pour mouvoir les bacs, et ces déplacements coûtent du temps et de l'argent. J'ai
fait, d'après les rapports du commissaire des-Travaux Publics pour le N.-B., le tableau sui-
vant qui indique le prix du draguague durant les années mentionnées:

Coût en cents
Année. Déblai. -par Observations.

verge cube.

1856 Sable, argile jaune ...... 7
1857 Sableargile rougeet dure 14-h Réparations considérables au dragueur
1858 Sable ............. 9 durant l'année.
1859 Sable, vase, argile...... 8
1860 Sable, vase....... 13 Rép. consid. au dragueur, machines, etc.
1861 Sable, vase................. 12 Do do
1862 Marne, argile........... il Prix'payé à la Pro. pour l'usage du drag.Y 0 par l'entrep. du canal de Grimrose.

Moyenne pour huit ans 10
10

J'ai l'honneur de sougîettre deux évaluations, l'une pour un chenal ayant une profon-
deur de 12 pieds, l'autre pour un chenal de 9 pieds, "à marée basse.

ElrALtrATION APPROXIMATIVE-PROFONDEUR DE 12 PIEDS.

29,170 verges cubes d'excavations................ @80 15 ... $ 4,375 00
75,557 " draguage..................... @ 020 ... 15,111 40

2,800 pieds lin, de quai ................... @ 7 00 ... 19,600 00
700 " pour fermer l'ancien chenal.., G 1 00 1,050 00

$40,136 40
Contrôle, 10 pour cent........................ 4,013 64

Total........... ......... .... $44,150 04
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EVALUATION APPROXIMÂTIVE--PRO1rONDEUt DE1 9 PIEDS.

26,980 verges cubes d'excavations. ....... @ 0 15 ... $4,047 00
48,830 C draguage .. , @ 0 20 ... 9,766 00

2,600 pieds lin. de quai.. .................. 7 00 ... 18,200 00
700 " pour fermer l'ancien chenal ... 1 1 50 ... 1,050 00

$33,063 00
Contróle, 10 pour cent......................................... . .3,306 30

Total....................$36,369 30

Si 'on se détermine à faire ces travaux, je pourrai fournir des plans détaillés,
devis, etc.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) IL F. PRtLEY,

Ingénieur Civil.
A l'Hon. Secrétaire Provincial.

HAVRE ET RIVIÈRE DE RICHIBOUOTOU.

Rapport sur un projet de havre et sur l'état du chenal de la rivière, par Jolin Page,
Ingénieur-en-chef.

(No. 6,352.) OTTAWA, le 12 Avril, 1869.

Au Secrétaire des Travaux Publics :

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport suivant d'une étude som-
maire que j'ai faite, au mois de septembre dernier, aà l'entrée de la rivière Richibouetou.

Cette rivière est une des plus considérables sur la côte*occidentale du Nouveau-
Brunswick, et on dit qu'elle est navigable sur un parcours de 13 milles à l'intérieur -pour
les gros navires, et de près de 20 milles pour les petites embarcations qui ont franchi la
"barre " qui se trouve à son embouchure.

Sur le cours principal et sur ses affluents, il y a un grand nombre de scieries à vapeur
et d'autres mues par des pouvoirs d'eau, plusieurs chantiers pour la construction des
navires, ce qui, avec l'exploitation du bois qui se fait à l'intérieur, donne de l'emploi à un
grand nombre de personnes.

Depuis plusieurs années, on a fait des chargements considérables de bois à ce port et
l'on affirme que le bois n'y manquera pas durant de longues années encore. Mais les
fabricants ont eu à lutter dernièrement contre des prix si élevés de fret et d'assurance que
leur industrie est sérieusement menacée. Cela est dû à ce que les navires doivent prendre
au large la plus forte partie de leur cargaison, ne pouvant entrer dans le port à cause de la
barre qui en ferme l'entrée.

On dit qu'il est indispensable de transporter dans des alléges, pardessus la barre, une
moitié des chargements, et qu'il faut plusieurs semaines pour les compléter, tandis qu'à
l' intéreur du havre cela ne demanderait que quelques jours.

Ces délais empêchent les armateurs de fréter leurs navires pour le commerce, et les
fréquents désastres maritines qui ont lieu dans le voisinage font que les assureurs refusent
d'assurer les risques aux taux ordinaires.

Quelques jours avant mon arrivée, un gros navire et un brig touchèrent sur les bas-
fonds et furent tellement endommagés que navires et cargaisons durent être vendus à. vil
prix pour le compte des assureurs.

Les accidents de eette nature et les délais inévitables nuisent tellement -à l'exporta-
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tion du bois que les intéressés déclarent qu'elle sera bientôt abandonnée si le havre n'est
pas rendu acessible.

L'embouchure de la rivière se trouve près de l'extrémité N. O. du détroit de
Northumberland, et est exposée aux tempêtes du N. O. qui soufflent parfois dans le golfe
avec une telle violence qu'un navire à l'ancre dans ces parages court de sérieux dangers,
sauf pendant les mois d'été. Mais une fois la "barre " franchie, la profondeur d'eau et
l'espace ne manquent pas aux navires.

L'entrée immédiate du havre a environ 1,800 pieds de large, et s'étend au dehors,
dans -la direction E., sur un parcours d'un grand mille et demi, entre deux "barres," ou
bas fonds, respectivement appelées Grève du Nord et Grève du Sud.

Vis-à-vis l'extrémité intérieure de la Grève du Nord, le chenal se trouve au côté N.
de l'entrée ; il tourne ensuite vers le S. E. jusqu'à environ mi-chemin entreles grèves, et
de là il suit une direction E. jusqu'au point indiqué plus haut, avec une profondeur variant
de 17 à 30 pieds. Il se contourne ensuite, gardant à-peu-près la direction E. en traver-
sant la "barre " sur laquelle il y avait, lors de ma visite, une hauteur d'eau de 13 pieds
environ.

D'après ce que j'ai pu apprendre de quelques messieurs de Richibouctou, on-parlant de
la hauteur d'eau sur la barre, on entend'd'ordinaire la hauteur à l'époque des grandes mers.
A moins d'indication spéciale, c'est ce que j'entends aussi dans ces observations.

Voici ce que dit l'amiral Bayfield des marées à cet endroit
" A la balise N., entrée de la rivière Richibouctou, les crandes marées ordinaires

"atteignent 4 pieds et les marées basses 2± pieds. Le jour detla pleine lune, au mois de
" juillet, 1839, il n'y eut qu'une marée haute à 3 h. 20 m. A. M., et une marée basse a
"4 P. M. Mais à l'époque des grandes mers, la marée monte deux fois en 24 heures,
"pendant quelques jours. Il semble y avoir deux marées alternatives, phénomène dont
"l'explication demanderait une étude longue et assidue. Dans la rivière la vitesse de la
"marée est de 1 à 2 nouds."

il ajoute : "La "barre" s'étend de la grève nord, sur un parcours de 2 milles. dans
"la direction E. S. E., parallèlement à la grève du sud............"Le service d'un pilote est
"toujours nécessaire, vu que la barre est sujette à changer quelquefois de position, à la
"suite de fortes tempêtes........Aucune partie de cette barre ne s'étend à un mille
"au large."

Après avoir indiqué la position des balises, il ajoute " La ligne de ces balises passe
"toujours sur la barre, car on les déplace tous les printemps à cause des changements que
"que les tempêtes du N. E. opèrent dans le chenal."

" La hauteur d'eau sur la barre est de 13! pieds à marée basse et de 17 pieds aux
"marées lautes ordinaires, et il n'y a pas toujours une plus grande profondeur sur le pre-
"mier mille à partir de la baie noire, le chenal ayant-une largeur de 100 à 130 yards, etc."

Toutefois, il semblerait que plusieurs changements out eu lieu depuis 1839, même
dans la position du chenal qui, si je ne me trompe pas, est actuellement plus au S., et moins
profond de 4ý- pieds, savoir: 13 pieds au lieu de 17?,.

La carte de l'amirauté n'indique que ceux chenaux, mais il y en a maintenant trois
connus sous les noms respectifs de "Chenal du Sud,"-(chenal navigable), "Chenal du
Nord" et "Chenal aux Bateaux." Ce dernier est à 1,600 pieds de la balise N. qui se
trouve sur une côte de sable à l'extrémité S. O. de la grève du nord ; il semble n'être
connu que depuis une époque assez récente, car M. John Grant n'en parle pas dans le
rapport d'exploration qu'il fit du havre, en 1854, pour le gouvernement du Nouveau-
Brunswick.

A cette dernière date, il y avait, parait-il, 9½ pieds d'eau, à marée basse sur la barre,
et 18l½ pieds aux marées hautes ordinaires.

Dans une exploration faite sur la glace, en 1855, M. Grant constata seulement de 7 à
10 pieds d'eau sur la barre et à peine 5 pieds à un point situé en dehors de la barre ;-
Ces deux profondeurs calcuflées à marée basse.

On lit dans un rapport adressé le 30 octobre 1854 au Secrétaire Provincial du
Nouveau4Brunswick par M. T. C. KCeefer, ingénieur civil :-":De vieux pilotes me disent

<que de 1807 à 1810, et antérieurement à ces dates, les navires tirant 13 pieds d'eau
"pouvaient sortir de RLichibouctou dans les grandes marées ordinaires. De 1815 à 1826, on
augmenta la profondeur du chenal, en sorte que durant ces quinze années les navires
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"tirant 17 pieds pouvaient le franchir aux marées hautes ordinaires... Les pilotes
"m'informent aussi qu'à la suite d'une forte tempête qui se prolongea très-longtemps, la
"position du chenal se trouva changée et la hauteur d'eau sur la barre augment,ée. En
"temps ordinaire, la hauteur d'eau sur la barre au printemps se maientient pendant toute
" l'année."

Dernièrement l'hon. D. Wark, du Nouveau-Brunswick, adressait à l'hon. M. Tilley
une description .intéressante des changements qui ont lieu dans le chenal de la " barre"
de Richibouctou. Voici un aperçu de ces changements: l'eau qui pénètre dans le havre et
qui en sort suffit pour tenir libre un chenal profond, jusqu'au point où elle rencontre l'eau
du golfe, près de la côte, et où le contre-courant modifie son action et forme un banc de
sable. Mais le courant du havre suffit toujours pour y maintenir deux ou trois chenaux
libres.

Le chenal tend, chaque année, à se déplacer vers le S., et lorsqu'il atteint un certain
point, il s'en forme un nouveau entre le précédent et la grève du Nord. A mesure que
le nouveau chenal s'élargit, l'ancien se comble et doit bientôt être abandonné.

Le nouveau chenal après être resté le même pendant quelques années, (probablement
jusqu'à ce que l'ancien soit entièrement comblé), recommence à se creuser et continue
ainsi jusqu'à ce qu'il s'en ouvre un autre au N., et ainsi de suite, agrandissement et
diminution graduels des chenaux.

D'apiès les renseignements qu'il s'est procurés, M. Wark croit que ces changements
prennent une période de 25 ans, et le renouvellement tant qu'on n'y aura pas porté remède.
(Voir la copie ci-jointe de son mémoire.

Il y a une autre théorie de ces modifications des chenaux.
Durant l'automne, les tempêtes du N. E. sont tellement fortes et prolongées que les

vagues agissent sur les bas fonds en dehors de la barre et accumulent le sable le long de
cette dernière. Subséquemment, la glace s'accumule sur les bas fonds, les plus grosses
masses dans les endroits les plus profonds, et le chenal de la "barre" se trouve complète-
nent obstrué.

La marée trouve une issue dans les endroits où la glace est la plus faible ou dans ceux
où elle est brisée par la "barre," et c'est aux mêmes endroits qu'il se forme bientôt un
chenal où le courant passe dans l'une et l'autre direction.

Cela peut avoir lieu loin du chenal le plus profond où les plus grosses masses de glace
peuvent être retenues sur les bas-fonds voisins de la "barre."

Je donnerai maintenant un court aperçu des divers moyens qu'on a suggérés pour
améliorer l'entrée de ce havre.

1. Ouvrir un chenal à travers la barre au moyen du drainage.
A l'appui de cette proposition, l'on dit que les changements qui ont lieu dans la posi-

tion et la profondeur des.chenaux ne sont ni assez fréquents ni assez considérables pour
faire abandonner ce moyen, et que, selon toutes probalités, un bon chenal, une fois ouvert,
ne se comblerait pas rapidement.

2. Construire un brise-lame depuis la grève du sud jusqu'au basfond du nord, dans
une position telle qu'il fermerait les chenaux du nord et du sud et forcerait le courant à
passer par le "lchenal des bateaux."

A l'appui de cette proposition, l'on dit que le courant formerait bientôt un chenal
suffisant pour la navigation et qu'on pourrait hâter ce résultat au moyen du draguage.

3. Construire un brise-lame depuis la grève du sud jusqu'à un point entre les chenaux
du nord et du sud. On prétend qu'en dehors de ce brise-lame le sable s'accumulerait bien
vite et le protégerait contre les vagues et la glace; de plus, l'eau n'ayant plus ainsi qu'un
chenal se maintiendrait toujours à une profondeur suffisante.

Si l'on adoptait ce plan, il faudrait en outre établir deux rangées de piliers réunis par
des fagots, depuis l'extrémité S. de la grèvc du nord, en longeant les parties les plus éle-
vées des bas-fonds jusqu'au bord du chenal.

4. Fermer le chenal du nord et forcer le courant à passer par celui du sud, puis
draguer un bas-fond qui se trouve au côté S. du chenal en dehors du coude qu'on fait
pour traverser la " barre."

5, Fermer le chenal connu sous le nom de " Petit Ravin," à travers la grève du sud,
environ 2 milles à l'E., et draguer un bas-fond qui se trouve au côté S. du chenal, en
4dans du coude qu'ou fait pour traverser la " barre."'
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Les extraits et observations qui précèdent, relativement au déplacement du chenal,
font voir à l'évidence que le draguage seul ne réaliserait qu'une amélioration temporaire.

Chacune des propositions précédentes inclut, outre le draguage, des constructionsqui
assureraient plus ou moins la permanence des améliorations réalisées.

Le coût probable de l'exécution de ces divers plans varierait de 40,000 à 60,000
piastres respectivement.

La question est venue officiellement à ma connaissance par un mémoire, en date du 29
mai 1868, adressé au gouvernement par certains magistrats, marchands, armateurs, pilotes
et autres (56 personnes en tout,) ayant des intérêts dans le commerce du havre de Richi-
bouctou.

Dans ce mémoire, après avoir signalé lî difficultés et les délais qu'éprouvent ,les
navires pour oharger à cette place, et les pertes qui en résultent pour le commerce, les
signataires demandent une subvention de deux mille piastres afin d'acheter un vapeur pour
remorquer les navires au départ et à l'arrivée.

Ils croient que cette somme suffirait pour éviter les retards et difficultés autrement
inévitables.

Comme je l'ai dit plus haut, j'ai visité la localité en vue d'obtenir les renseignements
qui pourraient me mettre à même de donner mon avis au département sur cette demande,
et je crois que ce mémoire est exact dans son ensemble, et qu'à certaines saisons le service
d'un remorqueur serait très-avantageux dans ce port.

En fin de compte, c'est peut-être le meilleur moyen d'obvier aux difficultés dont on se
plaint. On pourrait donc utiliser le remorqueur pendant une année ou deux, et en même
temps étudier plus en détail les particularités de l'entrée du havre.

Cette étude indiquerait si l'on doit adopter l'une des recommandations ci-dessus, et
conduirait peut-être à quelqu'autre combinaison plus avantageuse.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) JOHN PAGE,

Ingenieur-en-chef, T. P.

REMARQUES SUR LE HAVRE DE RICHIBOUCTOU ET LA 'IBARRE'" QUI
SE TROUVE A L'ENTREE.

Je suppose que M. Page a visité les grèves du nord et du sud, et connaît ieur position
relativement à la "barre." L'esquise ci-jointe faite d'après la carte du havre par le Capit.
Bayfield, fait voir que presque toute l'eau qui pénètre dans le havre et la rivière et qui en
sort,-produisant une élévation de trois à quatre pieds, sur un parcours d'environ vingt
milles à partir de l'entrée,-passe entre ces deux grèves. Le courant est donc assez fort
pour maintenir le chenal libre jusqu'à sa rencontre avec l'eau du golfe, près de la côte, où
les contre-courants modifient son action. Ces courants semblent tendre à former un banc
de sable depuis le point A de la grève du nord dans la direction de la ligne pointée jusqu'au
point B, sur le bord de la grève du sud; mais le courant qui pénètre dans le havre et en
sort est toujours suffisant pour y maintenir un ou deux chenaux ouvert, et l'expérience a
démontré que l'ouverture d'un second chenal a été préjudiciable ou premier.

Des renseignements que j'ai obtenus des premiers colons dans cette localité m'appren-
nent qu'il y a environ cinquante ans l'eau n'avait que treize pieds sur la barre. Lorsque
le Capt. Bayfield fit son exploration, en 1839, la profondeur était de dix-huit pieds, mais le
ehenal semble avoir une tendance à se déplacer vers le sud chaque année, et lorsqu'il
arrive à un certain point, il s'en forme un second entre le premier et la grève de nord. On
verra, par l'esquisse, qu'un second chenal commençait à; se former lorsque l'exploration fut
faite. Ce nouveau chenal tendait toujours vers le sud, et s'élargit et se creusa de 6 pouces
à un pied tous les ans jusqu'au moment où il atteignit la profondeur de treize pieds à la-
quelle il se maintint pendant plusieurs années.
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Durant toute cette transformation, le chenal Bayfield se comblait graduellement, jus-
qu'à ce qu'il devînt impraticable au point mentionné plus haut et fut alors abandonné. Le
nouveau chenal, après être resté stationnaire pendant quelques années, (selon toutes pro.
babilités, jusqu'au moment où l'ancien se combla,) continua à se creuser et atteignit la
profondeur d'environ dix-septpieds ; alors il se trouvait presqu'autant au sud que celui du
Capt. Bayfield. En même temps, un nouveau chenal se formait, et a maintenant dix pieds
de profondeur; à mesure qu'il se creuse l'ancien se ferme graduellement. Ces faits m'ont
amené à conclure que le havre a subi ces transformations dans une période de vingt-cinq
ans, et qu'elles se renouvelleront tant qu'on n'y aura pas apporté remède. Je crois que la
meilleure chose à faire serait d'établir une construction quelconque pour arrêter le chenal
dans sa déviation Sud à un point au-dessusde l'endroit où le nouveau chenal commence à
se former. On pourrait, par exemple, construire un brise-lame solide dans la position de
la ligne 2-5 sur l'esquisse. Le sable ayant toujours une tendance à s'accumuler autour
d'une construction de ce genre, il est probable que le brise-lame serait bientôt entouré
d'un banc de sable qui le protégerait contre les tempêtes et la glace, tandis que l'eau n'ayant
plus qu'un chenal se maintiendrait touj ours à une hauteur suffisante.

Je crois qu'une autre amélioration importante consisterait à établir deux rangées de
piliers le long de la partie la plus élévée du banc de sable, qui s'étend du point au Nord
de la grève du " chenal aux bateaux" où l'on a inscrit les mots "presqu'à sec à marée
basse," jusqu'aux points 6 et 7 ; les têtes des piliers devraient se trouver environ un pied
audessous du niveau de la marée haute, et entre les piliers on devrait placer des fagots qui
seraient bientôt recouverts de sable. Une partie considérable de la marée passe mainte-
nant sur le bas-fond, mais les piliers et fagots l'arrêteraient et réduiraient son passage à la
même largeur qu'entre les grèves nord et sud,-et ce serait là un excellent résultat.

(Signé,) D. WARK.
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APPENDICE No. 16.

GL[SSOIRES ET ESTACADES,-DISTRICT DU SAGUENAY.

Description des travaux et réparations exécutés durant l'année fiscale expirée ai 80 juin,
1868, par D. Boulanger, surintendant.

(No. 4,001.) GLISSOIRE DE LA PETITE DÉCHARGE,

Saguenay, 30 Juin, 1868.
F. Brain écr., Secrétaire des T. P., Ottawa:

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter pour l'information du ministre des
travaux publics, le rapport annuel constatant l'état des ouvrages sur la rivière Saguenay et
les travaux qui ont été exécutés durant l'année expirant le 30 juin 1868.

Les travaux exécutés sont:-
1° La reconstruction complète du barrage No. 1 à l'embouchure de l'ua des chenaux

du lac St. Pierre. Ce barrage a une longueur de 145 pieds et une hauteur moyenne de
14 pieds.

2< A la deuxième station, à la tête de la glissoire,-la construction de deux piliers,
avec poteaux d'amarrage, ayant 12 x 12 x 12 pieds, et la construction d'une estacade de
260 pieds de long, audessus de la jetée conductrice, à la tête de la glissoire, pour prévenir
des accidents semblables à ceux du printemps dernier. Enfin quelques légères réparations
à la glissoire, à l'estacade et à la jetée conductrice.

Ces réparations ont été faites, en vertu d'un ordre de votre département, en date du
31 janvier (No. 1,741), m'autorisant à dépenser une somme de $1,762. Elles ont coûté
$1774. 65 somme que votre département a payée en entier..

Quant aux réparations exécutées en juin et juillet de l'année dernière, je ne puis en
déterminer le coût précis, car une partie du montant a été payée à M. Wm. Price par M.
Merrill, surintendant des travaux à Ottawa. Du reste tous les ouvrages sont en bon
ordre, sauf la glissoire qui exigera quelques légères réparations, le printemps prochain.

J'aurai l'honneur, dans mon prochain rapport, de vous donner quelques détails sur
les barrages inclinés Nos. 2, 3, 4 du lac St. Jean.

M. Merrill m'a dit)lors de sa visite, le printemps dernier, qu'ils n'exigeraient pas de
réparations d'ici à quelques années.

J'ai l'honneur de vous transmettre le nombre des billots qui ont passé dans la
glissoire.

Juillet 1867-Pin blanc-12 pieds .......................... 40,887
cc ci Epinette cc........................................4,000
-' " Pin rouge ".............. 727

45,614
30 Juin 1868-Pin blanc «. ............ 24,200

69,814

J'ai l'honneur d'être monsieur,
Votre très humble serviteur,

(Signé,) D. BOULANGER,
Sur. Ouvr., Saguenay
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APPENDICE No. 17.

GLISSOIRES ET ESTACADES,--DISTRICT DU SAGUENAY.

Description des travaux et réparations exécutés durant l'année fiscale expirée au 30 juin
1868, par D. Boulanger, surintendant.

(No. 4,379) BUREAU DU SURINTENDANT, TRAVAUX DU ST. MAURICE,
Trois-Rivières, 14 août 1868.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'e soumettre mon rapport annuel sur la condition des
travaux du St. Maurice dont j'ai le contrôle, lequel rapport est pour l'année fiscale expirée
le 30 juin 1868.

Il n'a pas été fait de nouvelles constructions durant l'année, et les crédits affectés aux
réparations se décomposent comme suit:-

12 octobre 1867 ..................... . $4,985 95
18 janvier 1868............................................ 2,264 65

$7,250 60
Description de ces réparations.- Sta.tion No. 1.

A l'embouchure de la rivière,-pour le semestre expiré' le 1er décembre 1867.
1. Chenal approfondi à la tête de l'estacade du côté Est.
2. Trente-deux verges de remplissage en pierre dans trois jetées.
3. Echaussement et renouvellement de trois autres jetées.
4. Construction d'une petite jetée pour y attacher les estacades en hiver.
5. Trois petits piliers d'ancrage servant dans les basses eaux.
64 Six nouveaux poteaux aux jetées.
7. Vingt liens de pièces d'estacade.
8. Sept bouées.
9. Quatre nouvelles pièces d'estacade, 136 pieds de long, 6 pieds de large et 15 pouces

d'épaisseur.

Pour l'année expirée le 31 mnai 1868.
10. Cinq cents pieds de nouvelle estacade, 4 pieds de large et 14 pouces d'épaisseur;

renforcé et réparé, 500 pieds de plus qui avaient été brisé par les glaces.

Station No. 2-Chute des Grès.
1. Réparation du pilier latéral près des moulins de Baptiste.

Station No. 3.
Pour l'année expirée le 1er décembre 1867.

1. Renouvellement de 600 pieds linéaires d'estacade, 31 pieds de large et 14 poucos
d'épaisseur.

2. Réparation de -la grande digue à la tête des chutes.
3. Réparation du pilier de St. Pierre.
4. Réparation du pilier d'amarrage dans la baie.
5. Diverses réparations à l'estacade.
6. Une embarcation.

Pour le semestre expiré le 31 mai 1868.
7. Diverses réparations à la fonçure de la glissoire.
8. " " au mnagaLsin à la tête des chutes pour pouvoir y loger les

hommes.
9. Un chaland, 24 pieds de long et 5 de large.
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(Station No. A- Grand-Mere.)

10. 1 chaîne, câble et ancre.

(Station No. 6-Chute de la Tuque.)

lo. Réparations à la grande jetée de la chute.
2o. Réparations à la grande jetée en amont de la chute.
3o. Réparations aux barrages à l'embouchure du ruisseau de Blondin.

(Station No. 8-Chute des Iroquois.)

le. Réparations diverses à la glissoire.
2o. Réparation au barrage latéral, rapide du grand Vermillon.
3o. Réparation au barrage latéral, rapide du petit Vermillon.

Ces réparations ont coûté $6,411.81, somme qui est entièrement payée sauf $60 ;-
balance restant de l'allocation, $898.79.

Dans mon évalution de l'an dernier, j'avais inscrit deux piliers d'amarrage à Latuque,
et d'autres petites réparations à divers endroits; ces réparations n'ont pas été exécutées à
cause du mauvais temps et de la glace, mais on les achève en ce moment. La balance de
l'allocation suffira amplement pour en payer les frais.

Personnel et main-d'oeuvre.

Le personnel et la main-d'œuvre ont coûté durant l'année fiscale, $9,323.04, c'est-à-
dire à peu près la même somme que l'an dernier. Si la descente du bois n'eût pas été
retardée jusqu'ià une époque avancée de l'automne, par suite du manque d'eau, ce qui a
empêché d'enlever les estacades . l'époque ordinaire, les dépenses auraient été réduites de
beaucoup, comme je l'ai expliqué dans mon rapport du 3 décembre dernier.

Observations Générales.

Les diverses constructions ont bien fonctionnél'année dernière et il n'y a pas eu d'ac-
cidents, sauf les dommages causés aux estacades par la glace l'automne dernier, et dont j'ai
parlé dans mon rapport du 3 décembre.

L'eau est actuellement plus basse qu'on ne l'a jamais vue. Une grande partie du bois
n'a encore pu "descendre" et ne descendra probablement pas cette année. La descente a
été longue, fatigante et excessivement coûteuse pour les fabricants qui ont subi des pertes
considérables.

Une des améliorations les plus indispensables sur la rivière est un barrage aux Grandes
Piles pour élever l'eau d'environ dix pieds et couvrir les nombreux et considérables bas-
fonds sablonneux qui se trouvent en amont, et fournir plus d'eau aux rapides de Mekinac et
Managanee. Cela permettrait aux vapeurs de naviguer entre les Piles et La Tuque,-dis-
tance de 65 milles, et créerait un excellent pouvoir d'eau. Je suis certain que les fabri-
cants de bois ont dépensé, durant l'année, pour la "descente" dans cette partie de la rivière,
beaucoup plus d'argent qu'il n'en faudrait pour établir cette construction.

On devra faire aussi, à l'embouchure de la rivière, un autre travail dont j'ai souvent
signalé l'importance et qui ne saurait être différé beaucoup plus longtemps. L'accumula-
tion du sable est si grande en aval des piliers, qu'il est presqu'impossible de faire sortir les
billots des estacades, et qu'il n'y a point de place pour former le radeau lorsqu'ils sont
sortis. L'un des chenaux est si bas qu'on ne peut en faire sortir les billots et l'autre se
rétrécit tellement qu'il sera bientôt fermé complètement. Je ne vois d'autre chose à faire
que d'enlever le sable ou de transporter les estacades plus en amont. Ce dernier plan
encouragerait l'établissement des scieries à l'embouchure ;-les deux moyens seront coûteux.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) H. B, SYMMES,

.A M. F. Braun, Contrôleur.
Secrétaire, T. P., Ottawa.
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APPENDICE No. 18.

ESTACADES ET GLISSOIRES,-DISTRICT DYOTTAWA.

Description des travaux et réparations exécutés durant l'année fiscale expirée au 30 juin
1868, par R. 3Ierrill, contrôleur.

(No. 4,880.) BUREAU DU CONTRÔLEUR, RIVIÈRE OTTAWA,
Ottawa, le 7 OC¶tobre, 1868.

Au Secrétaire des Travaux Pulics:

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser le rapport suivant sur les constructions
placées sous mon contrôle, pour l'année fiscale expirée au 30 juin dernier,

Le niveau d'eau ayant été très-favorable pendant la saison de 1867 comprise dans ce
rapport, la " descente" s'est heureusement faite et bien que la navigation ait été ouverte
fort tard, la plus grande partie du bois de toute espèce a atteint sa destination à l'époque
ordinaire.

Après la "descente," on a examiné les constructions aux diverses stations sur
l'Ottawa et ses affluents, et un rapport contenant une évaluation des dépenses nécessaires à
l'effet de mettre ces constructions en bon état, pour la saison de 1868, a étésoumis au départe-
ment. D'après ce rapport, des réparations ont été autorisées et exécutées, durant l'hiver
et au printemps, aux glissoires, barrages, estacades et piliers aux stations suivantes : Des
Joachims, Calumet, Montagne, Tête des Chats et Chaudière, sur la rivière Ottawa. A
l'embouchure de la rivière du Moine, les estacades ont été allongées et réparées et les
piliers d'appui ont été renforcés. Sur la Pétéwawa, les constructions à et près la Chute
Croche ont été réparées; on a replanchéié des parties de la glissoire à la station Bois Dur
et des barrages et glissoires enb as de ce cours d'eau. La glissoire à billots isolés, sur la
Rivière Noire, a été remise en bon état pour une autre saison, et les estacades à l'embou-
chure de la rivière ont été remforcées.

Sur la Coulonge, on a reconstruit en partie les vieilles estacades et piliers, en amont
et en aval de la longue glissoire,-qui tombaient en ruines. On a fait des réparations aux
stations suivantes sur la Madawaska :-Rapide de Baily, Rapide de Boniface, Chute Rabo-
teuse, Chute de Barrett, Roche de Nettleton, Roche Plate, Springtown, Burnstown, Rapide
Plat et Arnprior. Sur la rivière 6-atineau on a placé les piquets de chêne nécessaires à
l'estacade principale, et reconstruit le pont qui traverse le nouveau canal.

On a réparé et revêtu de bois franc les piliers du pont de la rivière Rouge qui avaient
été endommagés par le bois flotté sur la rivière.

Les tabliers du Pont Pooley, et de la série de ponts en bois de la Chaudière ont été
renouvelés, et l'on a peint à neuf les garde-fous, piliers, liens, cAbles et attaches de fer,
du Pont Suspendu.

En fait de nouvelles constructions, j'ai à mentionner un barrage avec ouverture pour
glissoire au Rapide des Chênes, et un trottoir extérieur à la sortie N. du Pont Suspendu,
côté de Hull.

L'hiver de 1867-8 a été très-rude dans la région de l'Ottawa, et la glace des rivières
et iacs a atteint une épaisseur considérable. Les inondations du printemps n'ont pas
augmenté de beaucoup le volume d'eau de la rivière, et la "descente " sur les petits
affluents "d'en liaut" a été retardée comme le dégel. Le bois n'est donc arrivé que fort
tard..

L'eau étant très-basse, le passage du bois a été pénible à presque toutes les stations,
et les glissoires et autres constructions ont beaucoup souffert du frottement des billots qui
avaient à peine assez d'eau pour flotter.
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Voici un état indiquant la quantité de bois qui a passé sur les diverses constructions
en 1867, et le revenu provenant des glissoires, et péages :-

13,833 cages formant 164 radeaux avec plus de 700,000 billots de sciage.
Revenu provenant des constructions.........$73,643
Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) HoRÂcO MERRILL,
Contr6leur', Riv. Ottawa.
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APPENDICE No. 19.

GLISSOIRES, ESTACADES ET NAVIGATION DE LA RIVIÈRE TRENT ET
DU DISTRICT DE NEWCASTLE.

.Description des ouvrages et réparations exécutés durant l'année fiscale expirée au 30 juin
1868,-G. W. Ranney, Contrôleur.

(No. 4,980.) E ELLEVILLE, le 16 Octobre, 1868.

MOSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport exigé par les instructions
générales du mois de mai, 1865.

Ci-joint un relevé des sommes dépensées pour réparer, améliorer et surveiller les
constructions aux diverses stations.

A Lindsay, $175.14 pour main-d'ouvre et pour faire une étude et des plans de la
rivière et des constructions.

A Bobcaygean, $415.71 pour main-d'ouvre, réparations, amélioration, étude et plans.
A Buckhorn, $36.00 pour main-d'ouvre, études et plans.
Au Rapide de Crook, $957.20 pour réparations, améliorations et main-d'œuvre.
Pour contrôle, frais de voyage, etc., $634.54, ce qui donne un total de $2,218.59 jus-

qu'à cette date. Les réparations nécessaires n'ont pas été considérables. A Bobcaygean,
les levées du bief du canal d'en haut ont dû être protégées, on a renforcé les portes et
établi des cabestans pour les faire fonctionner.

En fait d'améliorations j'ai à mentionner: le prolongement du pilier de garde à l'en-
trée inférieure de l'écluse de Bobcaygean; revêtement de gravier au barrage du rapide de
Crook pour maintenir le niveau d'eau; construction de piliers de garde et d'une estacade en
amont de l'écluse pour en rendre l'entrée plus sûre.

J'ai fait faire des études et plans afin de pouvoir m'en servir pour donner mes instruc-
tions.

La navigation n'a été interrompue par aucun accident sur la ligne que je contrôle,
mais l'eau a été si basse dernièrement dans le bief entre Lindsay et Bobeaygean que les
grosses embarcations n'ont pu y passer; cela vient de ce qu'on emploie beaucoup trop d'eau
à lBobcaygean pour l'éclusage et les moulins. Les glissoires de la Trent ont bien fone-
tionné et le bois a pu y passer sans encombre.

Conformément à vos instructions, je vous adresse aussi une évaluation approximative
de ce que coûteront les réparations et les améliorations, la main-d'ouvre et le contrôle de
la ligne de navigation dont j'ai charge.

Le montant de $825 est bien nécessaire pour améliorer la partie supérieure de la
rivière Scugog en enlevant les madriers, souches et débris accumulés le long de la rive;
cette amélioration permettra aux embarcations remorquées de traverser les passes étroites
et tortueuses.

Lindsay.-Constructions en bon état ; l'item de $90, pour main-d'ouvre et achève-
vement, doit entrer dans les dépenses ordinaires.

Rivière Scugog en aval de Lindsay.-Le montant de $1,000 est destiné à améliorer la
navigation des tranchées en établissant des estacades et piliers de garde pour faciliter le
remorquage des bacs et radeaux qui remontent la rivière dans le jour. L'augmentation
actuelle et future du commerce ae bois dans la localité justifierait pleinement cette
dépense.

Bobcaygean.-Montant nécessaire, $3,150.00 pour main-d'oeuvre, réparations au
barrages et portes d'écluses et, en général, pour maintenir les constructions en bon état.
La grandce longueur des barrages, la position particulière de l'écluse et d'autres difficultés
locales rendent difficiles et coûteux l'entretien et la surveillance des constructions qui, par
leur position, forment, pour ainsi dire, la clef de route du commerce actuel.
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Réparations au dragueur.-8800 sous ce chef; il est très-important de mettre le vieux
dragueur en bon état; il peut servir de mille manières, et on peut le louer aux particuliers
qui ont occasionné des obstructions dans la rivière et pourront ainsi les faire disparaître.
Cet item est donc pleinement justifié.

Buckhorn.-Il faut $415 pour main-d'ouvre et pour pos3r 500 verges de gravier sur
le barrage afin de maintenir un niveau convenable. Le lit de la rivière, sous le barrage,
est tellement raboteux que le gravier posé sur le barrage s'y est perdu et que le même bar.
rage a maintenant des fuites. L'eau est maintenant 'à 8 pouces audessous du sommet du
barrage ; sous d'autres rapports les constructions sont en bon état.

Blastings.-$100 pour dépenses ordinaires. Les constructions ont été dernièrement
remises en bon état.

Cette évaluation est faite en vue d'exécuter une partie des travaux cet automne et cet
hiver pour les finir durant la sai3on prochaine.

La partie supérieure de cette ligne de navigation prend une nouvelle importance
chaque année, et il est opportun d'y faire de nouvelles améliorations. Si elle ne produit
pas de revenu, je dois dire que cela dépend du gouvernement, et d'après les informations
que j'ai pu recueillir, le parlement et le public seraient unanimes pour approuver des
mesures qui en feraient bientôt une ligne avantageuse et payant un intérêt raisonnable sur
les dépenses faites pour l'améliorer.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) G. W. RANNEY,

Oontrôleur, Riv. Trent.
A M. F. BRAUN,

Secrétaire des T. P., Ottawa.

115-

A. 1869



32 Victoria. ' bocuments de la Session (No. 8).

-

.Q

Q

Q

Q.

4 Q

00 XC~

oq

voi :a-,-o

____ i._____

Î.4 3
.4-

> 5O

•sGQoN sep

Q Oa e

CQ D oQ Q
4

o Q

.. 0,b • •,

DOQ:
0  Q

.. Q•.o-

,o o ce 0 , c

o 
3

e.eee es o o c .

ce o.e e.ooe e
10 =Co CD x CooCD

o

00.c,-.-. D D => C

,-r-OC

116

es eeo

1-4 i

Q I o

.o Q

.o j :

A. 1869

Q
4

Þ

Q
CDo

r4

PQ

L
g oQQ og

S N * 5 eT.toi

i-o , t4 p4'-

Q o o o.Ø 4

02

%Cà -P-4

.I. . ...

.. .O

• . . o~

o l

o.oQ.'Q

as.o o

8 ~o M

e 0 •-94 c ,v

cq 00 41

C Qc

- . O .

Q . O q O

e

ceete



32 Victoria. Documents de la Session (No.e 8).

.o o. o.
So. o. c.

AQo o c
G-q on. c.

So c.

c. c.
o. o.
o. C
o. e-

G0 'ei

<o

o

Q Go

G o

So

<0 o

o

Qcre

• "-

'Q r

Þf

A. 1869

c.c. o

r-iq r© (D'

or

08

E

z
o

Go

le <= >o<o o o C=Co o Do o o C C

e o c.co.c.c c c .oo cor.c.q C. o cD c. c. c. - c.Cc.

EI G o c GOc.GoGo . O .

*.. .-. , . .. " d ,

v - eo . ."

004

* f ý .ýQ

r Zeon m 02N Oc

ce . . .>

o ~ ~ c c0oo .OCr<

I ~CI

ce c

r 1 232 .

i o . o . . .~

I 0 6
e •ce

. . 0. . f iI511

OR

'02f '
Mye

fi

Q

E~i



32 Victoria. Documents de la Session (No. 8).

APPENDICE No. 20.

CHEMINS DE MITAPEDIAC ET RISTIGOUCHE.

Description des travaux et réparations exécutds durant l'année fiscale expirée au 30 juin,
1868,-Joseph Rosa, Contrôleur.

(No. 4,924.) QUÉBEC, Octobre, 1868.
F. BRAUN, Ecr., Secrétaire,

Département des Travaux Publics,
Ottawa.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de Vous soumettre, ci-dessous, le rapport annuel des ou-

vrages faits sous mon contrôle, durant l'année fiscale 1867-68, ou depuis le 1er juillet 1867
au 30 juin 1868.

CHEMIN MÉTAPÉDIAC.

Construction.-Dans le cours de l'année 1867-68 2,400 pieds de garde-corps ont été
faits et posés, sur une partie des places les plus dangereuses, où le chemin est fait sur des
quais ou des remblais élevés.

Les lots Nos. 11, 38 et 70 sur la division centrale, n'ont pas été finis l'année dernière,
mais on y travaille actuellement en vertu de votre lettre No. 2,516, datée du 29 mai der-
nier, ils seront finis prochainement.

Réparations.-Les dommages causés au chemin, principalement sur la division sud,
par la crue extraordinaire de la rivière Métapédiac dans le printemps de 1867, ont été
réparés.

Ces réparations sont comme suit :-Deux quais formant une longueur de 375 pieds,
qui étaient presque détruits, ont été refaits. Huit autres quais, formant une longueur de
1,200, qui étaient endommagés ont été réparés. Dix-neuf conduits sous-terrains (culverts)
ont été refaits. Une des palées centrales du pont Causapseal, dont la base était minée a
été consolidée; 35 arpents de chemin qui avaient été submergés et endommagés ont été
exhaussés et couverts en gravier.

Le chemin sur la division sud, a été déblayé des éboulis de terre, des arbres, des
souches, pierres, etc., que la fonte des neiges et le dégel du printemps de 1867 y avait
fait tomber.

Un pont de 89 pieds de longueur sur 16 pieds de hauteur qui avait été détruit par
l'incendie qui a passé sur une partie du chemin, au mois de juin 1867, a été reconstruit.
Deux conduits sous-terrains (culverts) qui avaient été en partie incendiés en même temps
que le pont ont été réparés.

CHEMIN RISTIGOUCHE.

Coustruction.-Dans l'année 1867-68, les travaux faits sur ce chemin sont: -le pont
sur le ruisseau du moulin de Hugh Fraser qui a été parachevé, et la continuation du pont
en construction sur la Petite Rivière, dont le tablier a été complété.

Le 30 juin dernier, il restait encore les approches du pont a finir et une partie du
garde-corps a faire et poser. -

Les dépenses faites sur les chemins Métapédiac et Ristigouche durant l'année fiscale
1867-68, sont comme suit:

Montant payé aux entrepreneurs d'après les estimations mensuelles... $2,579.00
Payé pour réparations, régie, etc., d'après les rôles de paie......... 4,237.42

Montant total des dépenses, du 1er juillet 1867 au 30 juin 1868, d'a-
près les estimations et rôles de paie............ ............ $6,816.42

Humblement soumis.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) JOSEPH ROSA.
Contrôleur.
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APPENDICE No. 21.

CHEMINS DE FER DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

Description des Travaux, par A. Longley, Commissaire de chemin de fer.

(No. 821.) CHEMIN DE FER DE LA NOUVELLE-ECOSSE,
Bureau des Commissaires, Juillet, 1868.

MONsIEUR,-Les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse étant devenus, le 1er juillet
1867, la propriété du gouvernement fédéral, conformément à l'acte de l'union des colonies,
il ne sera pas sans intérêt de consigner ici et de vous soumettre un historique succinct
de ces construetions jusqu'à la présente date.

La construction des chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse fut autorisée par l'acte de la
législature de cette province en date du 31 mars 1854. Parun acte subséquent de la même
session, des dispositions furent prises pour réaliser les fonds nécessaires à la construction de
ces lignes, et l'on émit des débentures provinciales portant intérêt à six pour cent et racha-
tables dans vingt ans. L'hon. Joseph lowe fut délégué en Angleterre pour négocier ces
bons, qui furent vendus par l'intermédiaire de MM. Baring Frères et Cie, Londres.
Quelques-uns furent placés dans la province.

L'acte mentionné en premier lieu prescrivait la nomination d'un bureau de commis-
saires et d'un ingénieur en chef auxquels il conférait aussi les pouvoirs nécessaires pour
faire exécuter les travaux.

Les commissaires furent autorisés à tirer sur le receveur-général de la Province pour
tous les deniers requis, (et préalablement votés au budget,) mais ne devaient pas dépenser
plus de $800,000 par année.

En conséquence, les commissaires dont les noms suivent furent nommés et'se réunirent,
pour la première fois, le 5 avril 1854:

L'hon. Joseph Howe, President.
L'hon. J. McCully, )
Wm. Pryor. Jr., j
P. M. Cunningham, þ Ecuyers, Commissaires.
J. H. Anderson,
Thos. S Tobin, J

et James Forman, Ecr:, Ingénieur en chef.

Le premier contrat pour les nivellements fut offert à l'adjudication le 4 mai 1854,
et les travaux furent commencés à Richmond, (environ un mille de la ville), le 13
juin 1854.

Le chemin fut successivement ouvert à la circulation comme suit:
Jusqu'à 4-Mile House.............................. Février, 1855

Bedford, 8 milles....................Juillet, 1855
Grand Lac, 23 milles................... ..Janvier, 1857
Elmsdale, 30 " ...... ............... Janvier, 1858
Shubenacadie, 39 "..............Mars, 1858
Truro, 61 "..........................Décembre 15, 1858

EMBRANCHEMENT DE WINDSOR.

Jonction à Windsor, 32 milles ................ Juin 3, .1858

Le prolongement de Truro à Pictou,-52 milles,-fut ouvert à Ja circulation le 31
nmai 1867 ;-résultat général: 145 milles de chemin de fer, de Hlalifax au havre de
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Pictou, sur golfe du St. Laurent à l'est, et jusqu'à Windsor sur le bassin de Minas,
atteignant la Baie de Fundy, à l'ouest. On trouvera les détails de la construction du
"prolongement de Pictou," sous ce titre séparé.

En 1857, à la suite d'un changement de ministère, le bureau des commissaires fut
réduit à trois membres: l'Hon. James McNab président, et MM. Anderson et Pryor,
commissaires.. M. James Laurie remplaça M. Forman comme ingénieur en chef et M.
James Mosse fut nommé contrôleur général. Subséquement, MM. Pryor et Anderson
résignèrent, et furent remplacés par MM. Archibald Scott et S. L. Shannon. Telle fut
la composition du bureau des commissaires jusqu'en 1860, époque à laquelle une nouvelle
administration abolit entièrement le bureau et nomma seul commissaire l'Hon. Jonathan
McCully; ce changement eut lieu le 10 février, 1860. On congédia l'ingénieur et le con-
trôleur général, et le personnel et administration furent organisés comme ils le sont encore
aujourd'hui.

M. J. Morrow, secrétaire et comptable, ayant peu après résigné, pour cause.de maladie,
M. Thomas Foot le remplaça et occupe encore actuellement cette charge. M. George
Taylor chef du trafic, M. Wm. Johnson préposé aux chars et locomotives,M. Wm. Marshall
inspecteur de la voie occupent ces positions respectives depuis cette époque. On fit une
classification; générale des comptes, et les employés .us-mentionnés furent rendus directe-
ment responsables au commissaire du service de leurs départements respectifs.

En 1860, le gouvernement autorisa le tracé du chemin de fer depuis Richmond
jusqu'à l'intérieur de de la ville ; ce tracé fut fait sous la direction de M. Light, I. C., qui fit
rapport que cette ligne pouvait être construite pour $100,000, à part les frais d'expropriation.
(Voir les journaux de l'Assemblée de la Nouvelle-Ecosse, 1861, Appendice 24.) Ce che-
min n'a pas été construit. Une compagnie légalement constituée a établi, sur ce parcours,
un chemin à rails plats. mais d'une largeur différente de celle de la ligne principale.

Au mois de juin 18633, à la suite d'un nouveau changement d'administration le
commissaire, M. McCully, donna sa démission, et fut remplacé par l'Hon. James
MacDonald, qui abandonna la direction de la ligne le 12 décembre 1864 pour prendre, dans
le cabinet, la place. de secrétaire des finances. L'ilon. J. MacDonald fat remplacé lui-
même par M. Avard Longley, alors membre du parlement.

PROLONGEMENT DE PICTOU.

Le prolongement de la ligne jusqu'au havre de lPictou (52 milles) fut autorisé par
une résolution de la Chambre d'Assemblée en date du 14 mars 1864.

Au mois d'avril suivant, M. Sandford Fleming fut nommé ingénieur en chef, organisa
son personnel et les explorations préliminaircs furent commencées.

Le 13 juin de la même année, on demanda des soumissions pour le nivellement de la
première section s'étendant jusqu'à 5 milles de Truro, et la construction commença.

Le 24 septembre, l'ingénieur en chef fit rapport au gouvernement sur huit diffé-
rentes lignes ou sections de lignes qui avaient été explorées, et recommanda la ligne No. 8
passant à East River, Mines d'Albion. New Glasgow et aboutissant à Fisher's Grant.

Le 5 octobre, ce tracé fut appouvé par le gouverneur en conseil, et le 19 novembre
le nivellement, les ponts, la maçonnerie et autres ouvrages furent adjugés pour les neuf
sections qui restaient et s'étendant d'un pont situé à cinq milles de Truro jusqu'à Fisher's
Grant, et la première pelletée de tenrc fut levée à New Glasgow le 30 du même mois.

Le coût du prolongement de Pictou, y compris le matériel roulant, était évalué à
$2,314,500. Subséquemment, on fit dans les devis certaines modifications aux pentes et
aux courbes ; on espérait ainsi réduire les frais de construction, mais ce but n'a pas été
atteint.

Sous la direction des premiers entrepreneurs, les travaux ne progressèrent que lente-
ment, en sorte que, durant V-été de 1866, le gouvernement désespérant de voir les travaux
achevés aux termes des contrats et persuadé que les entrepreneurs, pour la plupart, n'exé-
cuteraient aucunement leurs contrats, plusieurs y ayant déjà renoncé,-convaincu en outre
de la nécessité d'ouvrir la ligne à la circulation le plus tôt possible, le gouvernement retira
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les contrats aux entrepreneurs et fit avec M. Sandford Fleming un arrangement par lequel
celui-ci s'engageait à terminer les travaux pour la somme de $2,116,500. (*) Ce chiffre

ne comprenait pas l'équipement de la ligne, mais M. Fleming s'engageait a faire droit à

toutes les justes réclamations des premiers entrepreneurs et à ouvrir à la circulation, le 3 L

décembre 1866, cette partie de la ligne qui aboutit à·West River, (21 milles.de Truro), le
reste, jusqu'à Pictou Landing, devant être ouvert au trafic le 31 mai 1867.

M. Fleming fut remplacé, comme ingénieur-en-chef, par M. Alex. McNab, sous la

direction duquel les travaux furent achevés.
Il suffira d'ajouter que grâce aux efforts énergiques de M. Sandford Fleming et de ses

subalternes, les termes du contrat furent remplis à la lettre. L'administration se montra

parfaitement satisfaite de la manière dont M. Fleming remplit ses engagements et la ligne
passe pour une des mieux construites sur ce continent. Le coût total, y compris l'équipe-
ment, se montait, au 30 juin 1868, à $2,321,567.98, somme à laquelle il faudra ajouter

$60,000.

DETAILS TOPOGRAPHIQUES SUR LES DIFFERENTES LIGNES.

Sur un parcours de vingt-cinq milles, après avoir quitté Halifax, la ligne traverse unt

région stérile et rocheuse, pleine de gorges et présentant, en général, une surface rude et

inégale ; après avoir passé le Grand Lac,-à 23 milles de Halifax,-l'aspect du pays devient
plus favorable jusqu'à Shubenacadie, à 39 mnilles de Halifax; do cette .station jusqu'à
Truro, on traverse une vaste région qui offre les plus grands avantages à l'agriculture. En
quittant Truro la région qui se présente d'abord offre un sol très-riche ; à cinq milles de
Truro, la ligne longe un ravin étroit et profond que baigne la Rivière au Saumon et offre
une région fort accidentée, peu fertile, mais où l'on trouve cependant, à proximité de la
ligne, de vastes étendues très-bien boisées. Sur un parcours d'un mille et demi cette por-
tion de la ligne devra traverser des tranchées roch-euses très-profondes.

En quittant West River,-à 82 milles de Halifax,-on entre immédiatemont dans
une région très propice à la culture. En approchant de " Coal Mines Station," à 1'il
milles de lalifax,-la ligne pénètre dans le vaste district si riche en mines de charbon,
le district de Pictou. Ce district a été soigneusement exploré et l'on a acquis la cer-
titude que dans un rayon de plusieurs milles on trouvera du charbon en quantité inépuisable.

La ligne principale se termine à "IPictou Landing,"-112 milles de Halifax; ce dé-
barcadère est situé sur la côte sud du havre de Pictou, dans le golfe du St. Laurent; c'est
là que le département a loué, à diverses compagnies, un grand nombre de pouvoirs d'eau afin
de donner à ces compagnies toutes les facilites désirables pour le chargement du charbon.

L'embranchement de Windsor quitte la ligne principale à la Jonction,--13½ milles
de Ilalifax-au milieu de la région stérile et rocheuse mentionnée plus haut et d'où elle
ne sort qu'à sept ou huit milles de Windsor,-localité située à 45 milles de Halifax sur la
rive Est de la rivière Avon, à environ quinze milles de la côte sud de la Baie de Fundy,
au milieu d'une contrée riche et fertile.

Sur la première partie de la ligne, les accidents de terrains ont nécessité des pentes
très-fortes et des courbes très-prononcées.

La pente maximum sur la ligne principale en se dirigeant vers le nord, entre Halifax
et Truro, se trouve à la montée de Bedford Station à Lily Lake,-9 milles de Halifax,-
et sur un parcours de 1-1 mille l'inclinaison est de 64- i%-pieds par mille; entre Truro et
Pictou, la pmnte maximum se trouve à 85 milles de lalifax, en venant de Pictou au sud,
entre West River et Glengarry, et l'inclinaison est de 67'5$I pieds par mille.

La pente maximum sur l'embranchement de Windsor, en se dirigeant vers l'ouest, est
de 70î pieds par mille sur un parcours d'environ un mille et demi près de Long Lake, à
19 nilles de Halifax.

Le tableau suivant dressé par l'ingénieur, M. McNab, (voir la carte des pentes annexée
à ce rapport), donne un relevé des pentes et courbes sur la ligne principale et l'embranche-
muent de Windsor. La carte (a) fait voir au premier coup-d'oil les difficultés qu'on doit ren-
contrer dans l'exploitation d'une ligne offrant des pentes si fortes et des courbes si pro-
noncées.

(+) Ce chiffre comprend tous les paiements faits jusqu'à. la date du contrat.
(a) La carte n'a pas ét gravée, 2i

A. 1869



32 Victoria. Documents de la Session (No. 8). A. 1869

Le rayon minimum de courbure sur la ligne principale, entre Halifax et Truro, est:de
792 pieds, et entre Truro et Pictou de 955 pieds; enfin sur l'embranchement de Windsor,
1,320 pieds.

Le point le plus élevé sur la ligne principale se trouve à environ 85 milles:de Halifax,
555 pieds au dessus du niveau -de la mer; sur l'embranchement de Windsor, les chiffres
correspondants sont 26 milles et 519 pieds.

Egêtre Halifax et Truro ............. 61U 605.4 558.3! 39 2,536 41-

, c i 1

Truro et le havre de Pictou.. 51 807.5 849.31 27 3,269 64

Total......... 1124 1,412.9 1,407.6 66 5,805 52½

Entre Halifax et Windsor..r............ 444 631.4 619.6 25 I 2,703 60

SUPERSTRUCTURE.

Les fisses de fer en usage sur la ligne principale, entre Halifax et Stewiacke,-44
milles,-sont du modèle 11, ou I double-tête (double-hteaded), du poids de 63 livres par
verge, soutenues à intervalles de 2½ pieds par des coussinets de fonte pesant 37 livres
chacun aux jointures des lisses et 29 livres aux points intermédiaires, et cloués à des
traverses de 10 pieds de long, 10 pouces de large et 5 pouces d'épaisseur,; les lisses sont
fixées aux coussinets par des coins de bois.

A l'exception d'environ trois milles, où l'on a employé des lisses en Il entre Stewiacke
et Truro,-17 milles,-les lisses dont on s'est servi entre ces points et celle du modèle T,
du poids de 63 livres par verge, fixées aux joints par une plaque de fer forgé reposant
sur la traverse où elle est chevillée.

Entre Truro et Pictou, l'on a employé les lisses en T, du poids de 56 livres par verge,
et fixées aux joints par un coussinet d'acier, où s'ajuste la lisse, et que l'on a reconnu bien
supérieur au lien ordinaire.

Les lisses et les liens employés sur l'embranchement de Windsor sont les mêmes que
celles de la ligne principale entre Halifax et Stewiacke.

Les aiguilles, sur la ligne principale, de Richmond à Shubenacadie, sont presque
toutes auto-motrices, du modèle brèveté de Wild; de cette station l "Pictou Landing,"
on emploie des aiguilles ordinaires.

Sur l'embranchement de Windsor, les aiguilles sont auto-motrices sauf celles de
" Five Mile Lake " et de "Pellow's Siding."

Une clôture est établie des deux côtés de la ligne et une ligne télégraphique a été
construite sur toute sa longueur; cette ligne communique avec les stations principales.

Les tableaux suivants sont annexés au présent rapport:
No. 1.-Tableau des voies supplémentaires sur la ligne principale et l'embranchement

de Windsor.
No. 2.-Tableau des ponts, viaducs et aqueducs sur la ligne principale et 'embran-

chement de Windsor.
No. 3.-Tableau des stations sur la ligue principale et l'embranchement de Windsor,

avec leurs distances de Halifax.
No. 4.-Etat indiquant les recettes et les frais d'exploitation de la ligne depuis le

30 juin 1855 jusqu'au 30 juin 1867, inclusivemenit.
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No. 1.-VOIES SUPPLÉMENTAIRES SUR LE CHEMIN DE FER DE LA
NOUVELLE-ECOSSE.

LIGNE PRINCIPALE.

Position.

Milles.

8

8
8 2ý

113
12½
13

16
20
23
25
28
28t
291
30
30
331
35
39
39
40
41
44
44
53
53
57
61
6Hi
70
71
74
74
79( ·
82
841
88
89
96

101
104
112

Observations.

iRichmond (Station de)..........11,4703
Bedford .760

736
"k" ...... 400

RockyLk .335
" " ........ 724

" " ....... 59

Germanston..................400
Windsor (Jonction de)..... 861·

"" .... 403
Grovese............ ........ ..0 281
Fletcher ..................... 476
Grand Lac ............... 700
Col. Laurie ............. 270
Enfield...................... 350
Malcom .... ................ 736

Nash et Cie........................360
Elmsdale ........................... 1,130

C.............................545

Bogg ....................... 258
Wickwire.........................1 410
Shubenacadie...... ............... 1,173

" ...... 880
Lang............... ... 355
Murray............ .......... 293
Stewiacke.................... 910

C .... . ... 423
Brookfield.....................505

" a.......................... 676
Station du chemin de Johnston . 612.
Truro .............................. 4,5841
Sablonnière... ...... ..... 803
Union......... ..................... 1,086
Moulin de Whall......... . 501
Riversdale......... ............... 927

. . . 420
Landsburg....... ................. 645
West River........ ...... 868

Gordon Summit.. 627
Glengarry...... ............ 1,358
Glengarry (Station de).......... 1,024
Hopewell " 840
Mines d'Albion "...... 747
New Glasgow " ...... 1,198
Pict'u Landing............ 4,628
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Voie supplémentaire.
" vers un moulin.
" pour. chars plats.
" à fret.

Voie supplé. de la Oie. dite Old Ice.
" Nouvelle.
" à fret.

Voie supplémentaire.
" conduisant à Turntable

Briqueterie.
Fret.

Voie supplémentaire (fret).

Voie supplémentaire, briqueterie.

Voie supplémentaire.
" «C" (fret).

Pour charger du phtre.
Fret.
Voie supplémentaire.
Fret.
Briqueterie.

c

Voie supplémentaire.
Fret.

'ci

Nouvelle.
Voie supplémentaire (fret).

Sablonnière.
Voie supplémentaire.
Fret.
Sablonnière.
Voie supplémentaire.

Sablonnière.
Voie supplémentaire.

ci cc

ce ci
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EMBRANCHEMENT Dr WINDSOR.

16
17î
21
23½
26
26
31½
32

34
32
36
37¼
39
39
40
42
42¾
45

Beaver Bank (Station de).
Fenerty...... ............
M itchell ............................
Hibbert..........................
Mount Uniacke..........

Bennet Smith...,................
Five Mile Lake.................
Dawson..................
StIllwater..........................
Ellershouse....................
Ste. Croix..........................
Newport......... ............
Newport.................. ...
Pellow.............................
McLatchy...............
Wilkins..........................
Windsor......................

294
695
587
520
988
702
38

3,414'
257
705
944
907
650
472

3,170
747
345

5,756

0
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Voie supplémentaire (fret).

Voie supplémentaire.
£c- (fret).

Nouveau moulin à' scie.
Bois de construction.
Ancien moulin à scie.
Voie supplémentaire (fret),
Moulin à scie.
Voie supplémentaire.
Fret.
Plâtre.
Sablonnière,
Plâtre.
Voie supplémentaire a la gare.
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No. 2.-PONTS, VIADUCS ET AQUEDUCS SUR LE CIIEMIN DE FER
DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

LIGNE PRINCIPALE.

Milles. Pieds.
2½ Saudford (Pont de)....... 1 101
8 Sackville do 5 50
9 Dartmouth (Pont du ch. de) l' 20
9ý Aqueduc,rampe de Bedford ........ 5

17 Beaver Brook (Pont de)... 4 20
19 Rivière Rawdon do ... 3 25

1 50)20 Canal ouvert do 2..0

22 Aqueducs ouverts do .. 1- 6
23 Grand Lac do ... 1 15
27 Chemin de Hall do 1 18
27- Canal do. - 49

1 19
1 19

Et ......... ............ 1 19

.......................... 11191 19
301 Riv. Nine Mile (Pont de). 19 30

32 Chemin de Truro do ... 1 19
33 Barney's Brook do 3 30
33½ Simpson do . 1 10
g Do do ... 1 5
35 Wickwire do ... 10
36 Wardrop do 1 14
37 Blackburn Pile do ... ........ 20
cc Do do do ... l......... 20

Aqueduc ouvert............. 1 10
......... .... ......... 1 9

391 Ch. de Truro (Pont du)... 1 24
" Riv. Shubenacadie do ... 3 100-
41 OldMill do... 1 11
Et 4 aqueducs ouverts.......... 6
43 Ellis (Pont d')............1 19
44ý Aqueduc à arches.............17
c Woodworth (Chemin de). 1 5

45ý Aqueduc à arches..........6........ 6
46 Stewiacke.........0.......... 2 100
46 Aqueduc à arches.......... ....... 12
48 Polly Bog (Pont de)......1 12
48ý Pile do 1 17
52 Brookfield do . 2 17

Ch. de Truro do .......... 1 16
Et McLellan do........... 1 10

Scott do .. . 24
Do do. i 10

57 Ch. de Johnston (Pont du).I 2 20
125

Pieds.
9 Culée de pierreè, Lamb. de bois.

52 Do do Long. de fer.
25 Do do Lamb. de bois.
4 i Longuieur, 1,973 pieds.

6 Culée de pierre, Lamb. de bois.
10 Do do do do
32. Doo Long. de fer.a2 d

8 Do do Lamb. de bois.
16 Do do do do
12 Do do do do
22 Do do Long. de fer.
9 Do do Lamb. de bois.
9 D o do do do
9 Do do do do

10
8

20 2 cules et 8 piliers de
Rperre ; le reste, bois.

12 Culées de pierre, Lamb. de bois.
40 Do do do do

7 Do do do do
9 Do do do do

7 Do do do do
16 Do do do do

t 9 'Longueur, 180 pieds.
14 Do 439 do

7 Culées de pierre, Lamb. de bois.
4 Do do do do

17 Do do do do
35 Culées de pierre, Long. de fer.

7 Do do Lamb. de bois.
1 Do do do do

Il Do do do do
SPierre.

5 Do

32 Culée de pierre, Long. de fer.
.éee*e1Pierre.

6 Culée de pierre, Lamb. de bois.
6 )Bois.
9 i Culée de pierre. Lnmb. de bois.
8 Do do do do0
6 -Do Clu090 do do

9 Do do do d10
Do do 10 CIo

-i Do do do do
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126

I13 Pont particulier...... 3 20 16 Culée de pierre, Lamb. de bois.
15 2 Aqueducs ouverts.... 3 4 Do do do do

No. 20-PONTSy VIADUCS ET AQUEDUCS.--Suite.

Position. Description.

Milles. Pieds.-Pieds.
'Johnston (Pont du ch.) 1 17 9 Culée de pierre, Lanb. de bois,
Smith do ... 1 16 7 Do do do do
Do do ... 1 16 7, iDo dQ do do

Et Do do .. 1 10 6 Do do do0 do
Do do ... 1 15 13 Do do do dO
...................... 1 18 16 Do do do do

59 Aqueduc à, arches. ......... 12.Pierre
61 Aqueduc à arches ....... ......... 5

Mill Brook (Pont de)... 1 24 7jCulée de pierreLongrines'de fer,
Christie do .. 1 22 Do do do do

Et Aqueduc à arches............ 6 pierre.
3 Aqueducs ouverts... ......... 6j........6Culée de pierre, Lamb. de bois.
2 do do .... .......... 4j......... Do do do do

70 2 'do do ....... ....... 12 Do do do do
1Tunnel............2

E t i do .......... 8
74 1 do ...................... 7
74½ Cavalerie (Pont).. ... 3 40 24 Culées de pierre,,Longrines de fer.

3 Aqueducs ouverts..... . 6 . Do0 dO Lamb. de bois.
1 do do.............87Do do dO do

Et 13 do do ......... 8 .......... o d' o d
2 do do.......6........Do do do do
1 do do...............12 Do do do, do

82 3 Tunnels........... .... . . arche avec pierre à l'ext. sud.
2 Aqueducs ouverts............. 12 j Culées de pierre, Lamb. de bois.
1 do do................8 Do do do do
1 do do................6o do

Et 2 Aqueducs à arche...........5 Pierre.
1 do do................6....... Do
1 do do.................7Do

89 1 do do...............12 Do Lamb. de fer.
E t 1 do do............... 5 Do Lamb. de bois.

1 do do8...... Do do do
96 1 do do ......... 10 Do do do

2 do do...... . 4 Do do do
E t 4 do do ....... f......... 5 Do do do

1 Aqueduc ouvert. ........ Culées de pierre, Lamb. de bois.
101 1 Aqueduc à arches . s... j.........8Pierre.

New Glasgow (Pont de) 4 77 16 Culées de pierre, Longrines de for-
i2 Ponceaux............ 1 19D

Et Aqueduc à arches..............5Pierre.
1 do do ........... Do
17 do do 8j Do

1131 do do310 Do do

EMBRANCHEMENT DE WINDSOR.
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No. 2.-PONTS, VIADUCS ET AQUEDUCS.-Suite.

Position.Èu Description.

Milles. Pie
17 Beaver Bank (Pont de). 1 2 Culée de pierre, Lamb. de bois.

6 Aqueducs ouverts..... 1 Do do do do
Et 2 do do 1
23 Upp. Sackville(Pont de) 3 -29 .40 Do do do do
24 Pence'sLake do . 1 14 8 Do do do do
27 Mount Uniaeke (Lac de) 1 12 6 Do do do do
29 Do do (Pont à Piliers) 30 20 1 ois
30 Lakeland do • 30 30 Culée de pierrer Lamb.-de bois.
30 Jordan do 7 30 Do do do do

4 Aqueducs ouverts..... 1 5 4 Do do do do
1 do do ...... 1 6 5 Do do do do

Et 1 do do...... 1 2 6 Do do do do
1 do do ......... 1 1 6 Do do do do

341 Big Bog (Pont de).... 5 50 95

37 St. Croix do 70........ DO do Longrines de fer
do ... 1 4 30I 65 Do do do do

1 Aqueducs ouverts 1 .6 C Do do Lamb. de bois.
1 do do i.. 1 12 ' Do do do do

40 Galligan (Pont de).... 1 12j Do do do do
2 Aqueducs à arches.. 1 6,099 o d o d

41 Ponhook (Pont de)...I 12 Bois.
42A queducs à>arcer s.. .. 1 1. . . . . . D o ddo o'4Aqueducs ouverts. i 2 6 1 Culée de pierre, Lamb. de bois.
1 do do Do do do do

I Do do do do

No. 3.-TABLES DES STATIONS AVEC, LEUJRS DISTANCES DE HALIFAX.
2dGNE PRINCIPALE.

Milles.1 Milles.

Halifax.
Four Mile louse.*
Bedford.
Rocky Lake.*
WindsorJunction.
Fletcher's.*
Grand Lake.*
Oakfield.*
Enfield.
Elmsdale.
Chemin de Truro.
Wickwire's.*
Shubenacadie.
Stewiacke.

48 Polly Bog.*
53 Brookfield.
57 Johnston's.*
61 Truro.
70 Union.*
74 Riversdale.
82 West River.
89 Glengarry.
96 Hopewelb

101 Coal Mines.
104 New Glasgow.
111 Fisher's Grant.*
112 Pictou Landing.
113 Pictou.

EMBRANCHEMENT DE WINDSOR.
16 Beaver Bank. 39 Newport.
26 Mount Uniacke. 42 Three Mile Plains.*
33 Stillwater.* 45 Winsdsor.
36 Ellershouse.

*Les Stations marquées ainsi sont des Stations -à pavillon, (Flag Stations).
127
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4
8

13
20
23
25
28
30
32
35
39
44
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APPENDICE No. 21.-Suite.

CHEMIN DE FER DE WINDSOR ET D'ANNAPOLIS.

Le gouvernement général devant fournir les fonds pour faire face aux obligations con-
tractées par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, en 1864, il n'est pas hors de propos
de faire quelques observations sur cette entreprise. (Le chemin de fer, de Windsor et
Annapolis.)

Durant la session du parlement, en 1864, et peu après qu'une décision eût été prise
relativement au chemin de fer de Pictou, le gouvernement soumit un projet ayant pour
but le prolongement de ces lignes de Windsor jusqu'à Annapolis Royal, à l'ouest, et de
Truro à la frontière du Nouveau-Brunswick, au nord.

Ce projet consistait à offrir, par résolution de la chambre, une garantie dQ l'intérêt à
4 pour cent d'un capital représentant $24,'000 par mille pour la construction du premier
de ces prolongements, et l'intérêt aussi à 4 pour cenf, d'un capital représentant $40,000
par mille pour la construction du second. D'après ce projet ou en vertu d'un contrat rédigé
d'après ce projet avec de légères modifications, le chemin de fer de Windsor et d'Anna-
polis est en voie de construction et s'achève rapidement; il sera ouvert à la circulation
avant la fia de 1869.

On a également passé contrat pour la construction de la ligne de Truro à la frontière
du Nouveau-Brunswick, mais jusqu'à présent on a fait peu de chose pour assurer l'exécu-
tion de ce contrat. Comme cette ligne devra faire partie de l'Intercolonial, cet échec est
peu regrettable. La distance de Truro à la frontière du Nouveau-Brunswick est d'environ
73 milles; et la distance de Windsor à Annapolis Royal d'environ 85 milles. Cette der-
nière ligne traverse une des plus belles et des plus productives sections de la province, et
les voyageurs choisiront probablement de préférence cette route pour faire le trajet entre
Halifax, St. Jean et les Etats-Unis.

Quant aux lignes du gouvernement et au chemin de fer de la compagnie de Windsor
à Annapolis, il est évident que les recettes des unes augmenteront celles de l'autre, et l'on
prendra sans doute des arrangements pour établir un parcours régulier entre Halifax et
Annapolis Royal.

Ce chemin de fer de Windsor et d'Annapolis ne manquera pas de contribuer beaucoup
à la prospérité de la partie occidentale de la province, et le jour n'est sans doute point
éloigné où la ligne s'étendra jusqu'à Yarmouth. Alors le trajet entre Ilalifax et Portland
pourra se faire, par chemin. de fer et bateau à vapeur, en 26.ou 28 heures.

J'ai l'honneur, etc.,
A. LONGEY.

A l'Ion. WM. MODOUGALL, C. B.,
Ministre des Travaux Publics,

etc., etc., etc.

RAPPORT DU COMMISSAIRE.

CHEMIN DE FER DE LA NOUVELLE-EcossE,

Bureau du Commissaire, IHalfax, juillet 1868.

MONSIEUR,---J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport suivant des opérations du
chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, pour l'année fiscale expirée au 30 juin 1868.

Les recettes provenant du trafic s'élèvent pour l'année à.$..251,311I. 94
Recettes provenant d'autres sources...... .................... 2,682 22

T otal...........................,........$253,994 16
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L'état suivant indique la provenance des recettes:
Transport des voyageurs................. .$114,467 44

" des chevaux et voitures... ............................ 14,611 96
" du fret......... 122,232 54

Vieux matériel......... ............................... 2,400 69
Divers........................................ . . ........ 281 53

$253,994 16

Bien que les recettes de l'année aient été considérables, les dépenses les excèdent de
$1,536 35.

Les frais d'exploitations se montent, à .......................... $255,530 51
Et les recettes, comme ci-dessus à... .................... 253,994 16

Déficit.... .............................- $1,536 34

Les causes de ces dépenses extraordinaires sont pleinement expliquées sous les chefs
suivants: "Entretien de la voie," "Force motrice," "Chars," "Frais généraux; " on
pourra aussi consulter à cet égard les tableaux annexés au rapport du secrétaire-comptable.

Toute personne qui connaît un peu le chemin de fer dé la Nouvelle-Ecosse et son
équipement admettra que l'entretien et les réparations du matériel roulant doivent y être
très-considérables.

Les lisses et liens originairement en usage sur environ 47 milles de la ligne principale,
entre -Richmond et Truro et sur l'embranchement de Windsor, étaient on ne peut plus mal
choisis pour notre climat et en ce qui concerne l'entretien, la sûreté,-ainsi que la rapidité
des trains.

Presque toute la nouvelle voie est faite de lisses en T, à chevilles, et avec des cous-
sinets d'acier semblables à ceux qu'on a employés sur le prolongement de Pictou. On a
importé environ un mille de lisses en H que l'on a posées sur la voie aux courbes les plus
fortes là où les lisses en T et leurs liens ne semblaient pas assez sûrs. Il est probable
néanmoins que cette appréhension n'était pas fondée, que l'on trouvera la lisse en T suffi-
sante pour toutes les parties de la ligne et qu'on l'emploiera bientôt exclusivement.

On a également importé d'Angleterre, durant l'année, une certaine quantité de cous-
sinets d'acier pouvant s'adapter à la lisse en H, et l'où s'en est servi aux joints, où la lisse
en H a été enlevée et coupée puis posée de nouveau, ce que l'on a toujours trouvé praticable.
Toutefois, l'on ne pourra se dispenser des coussinets intermédiaires tant qu'on se servira de
la lisse en H.

Le renouvellement de lourds coussinets de fonte qui se brisent à chaque instant et la
pose à neuf des coins de bois qui assujettissent la lisse nécessitent beaucoup de travail et
de frais.

On peut se former une idée des dépenses qu'entratne ce seul détail par le fait que
depuis six ans on a dû refondre et l'on a employé chaque année 160 tonnes de ces cous-
sinets. Or, durant la plus grande partie de cette période, le prix de ces mêmes coussinets
a été de $35 la tonne. A ce prix, les coussinets seule coûteraient annuellement $5,600.
Actuellement, l'on paie les coussinets $32 la tonne, et l'année dernière on en a employé,110
tonnes qui représentent un montant de S3,220. C'est presque cinquante pour cent de
moins que les années précédentes, et pourtant ce chiffre doit être pris en considération dans
les dépenses pour l'entretion de la "voie permanente; " il semble même fort à désirer qu'on
adopte le plus tôt possible un meilleur système de liens.

Je suis heureux de dire que M. Caffrey, de Truro, fournisseur actuel de ces coussinets,
donne un bien meilleur article que celui que nous recevions, il y a deux ou trois ans, de
M. Dimock, de Windsor. Les nouveaux coussinets sont faits moitié de vieux métal et
moitié de métal entièrement neuf.

Je crois qu'on devrait entièrement abandonner la lisse en H, pour lui subsister la lisse
en T à mesure qu'ou renouvellera la voie. Eu attendant, la substitution de chevilles d'acier
aux chevilles de bois, actuellement en usage, produirait sans doute une économie. On
pourrait commencer par en importer une faible quantité et s'assurer de leurs avantages
avant d'eu faire une forte commande.
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Au mois de juin dernier, les tranchées du prolongement de Pictou furent nettoyées
par Sandford Fleming,! (I., entrepreneur de cette ligne qui fit aussi d'autres ouvrages de
réparation à la seule condition que le département fournirait le matériel roulant pour tous
ces travaux. Le pont dit "Pile Bridge," près de Mont Uniacke, sur l'embranchement de
Windsor, (à 27 milles de Richmond,) et les ponts de Blackburne, sur la ligne principale,
(à 87 milles de Richmond,) demandent des réparations promptes. Presque tous les ponts
de bois, sur les lignes, devront être renouvelés ou réparés avant longtemps ; ils ont tous
été construits à la même époque et tous sont, plus ou moins, en détérioration. Quelques-
uns de ces ponts sont soutenus par une simple charpente, et, en pareil cas, au lieu de
renouveler cette charpente il serait plus économique d'y substituer des levées.

Toutes les bâtisses dès stations, entre Richmond et Truro, ainsi que sur l'embranche-
ment de Windsor,,sont en bois, et quelques-unes demandent des réparations. On pe.ut
mentionner spécialement celles des termini de Richmond et Windsor, et celle de la station
de Truro.

On a posé 80,000 traverses durant l'année. A l'avenir, on se propose de remplacer
les traverses de cinq pouces par des traverses de six pouces d'épaisseur. Elles devront, de
plus, être bien sèches et de meilleure qualité. Je crois qu'on réalisera ainsi une économie.
Comme on le verra par le rapport du secrétaire-comptable, (A. 6,) les dépenses pour le
maintien de la voie permanente ont augmenté de $34,723.67. Plus de la moitié de cette
somme, soit $18,775.41, a été dépensée pour renouveler cinq ou six milles de la voie. Il
faudra bientôt renouveler d'autres portions de la ligne et, à cet effet, importer, au printemps
prochain, plusieurs milles de lisses neuves. Plusieurs nouvelles voies supplémentaires sont
très-nécessaires et pour les construire on pourra employer les vieilles lisses qu'on rem-
placera sur la voie. Les deux voies supplémentaires de Shubenacadie, l'une pour le trafic
avec Maitland (20 milles en descendant la rivière Shubenacadie), et l'autre aboutissant à la
carrière à plâtre de Bogg et Tremain, doivent être regardées comme indispensables.
Maitland est un village qui prospère rapidement et où la construction des navires ainsi que
plusieurs autres industries se développent tous les jours. Faute de la ligne supplémentaire
en question, une grande partie du commerce de cette localité se fait avec Et. Jean N. B,-et il en résulte une double perte pour la province et le chemin de fer. On exportera une
quantité considérable de plâtre de la carrière de Bogg et Tremain, sitôt que cette voie
supplémentaire sera établie. Il faudrait aussi des voies supplémentaires aux endroits
suivants : à.mi-chemin entre New-Glasgow et Pictou Landing, pour le trafic du charbon ;
à Londsburg, pour le transport du bois de chauffage et de construction; à Riversdale, pour
le service d'une fabrique de bobines, (spool factcry,) que l'on doit prochainement établir
à la jonction de Windsor pour rendre plus facile et plus sûr le passage des trains ; enfin,
à environ deux milles de Windsor pour le commerce du plâtre à cet endroit.

Quelques sections de la voie sont tellement basses et plates qu'il est impossible de les
assécher. Il' faudrait jeter une quantité de gravier sur les lignes durant la prochaine
saison. L'inspecteur des chemins évalue la quantité à 3,500 verges cubes pour la ligne
principale, et a 2,500 verges cubes pour l'embranchement de Windsor, en tout 5,900 verges
cubes ; coût, 70 centimes. par verge cube, soit $130.

b Les culées du pont de Darmouth (à 8 milles de Richmond,) sont en fort mauvais
état et il faudra les renouveler l'année prochaine. Ce pont n'est construit que depuis dix
ou douze ans, et la maçonne devait être bien mauvaise, ce qui ne fait pas l'éloge du
constructeur.

Le pont de Jordan (embranchement de Windsor, à 271 milles de Richmond), aura
besoin de nouvelles longrines l'année prochaine. Le pont repose sur des piliers de bois et
le meilleur moyen de le réparer serait de poser des longrines de bois neuves.

CHARS A MARCHANDISES ET A VOYAGEURS.

En consultant les tableaux annexés au rapport du secrétaire-comptable, on verra que
les dépenses sous ce chef ont excCdé de $13,217.25 celle de l'année dernière. Cette
augmention est due principalement à l'ouverture du prolongement de Pictou, car on a
exploité 145 milles en 1868, tandis qu'en 1867 on n'a exploité que 113 milles durant 5lmois et 145 milles durant un mois. La durée de la période pendant laquelle on a employé
les chars, a contribué aussi à rendre les réparations considérables;
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Toutefois, depuis deux ans, on n'a pas suffisamment renouvelé les chars à fret et a
plate forme; or le trafic augmente rapidement, et il faudra faire des additions considérables
au matériel roulant durant l'année.

Au commencement· de la saison prochaine, il faudra également construire deux
nouieaux chars de première classe et deux de seconde classe pour les voyageurs.

FORCE MOTRICE.

Sous ce chef, les dé.penses de cette année, comparées à celles de l'année dernière, ont
augmenté de $15,258.31. On a employé pendantlongtemps les mêmes locomotives (sauf trois
qu'on a dernièrement importées), et les réparations ont dû nécessairement être très-considé-
rables. D'après le rapport du surintendant des locomotives, elles sont toutes aujourd'hui
en bon état. On fait construire à Kingston deux locomotives, qui seront probablement
prêtes vers la fin de 1868. On en a grand besoin. Les trois loconotives achetées de la compa-
gnie dite " Canadian Engine and M1achinery Company" à Kingston, ont donné grande
satisfaction, l'une d'elles a parcouru 26,000 milles durant l'année. Je recommanderais
fortement que le département fît construire à Kingston, durant la saison, une ou deux
locomotives. Je recommanderais aussi que ces locomotives fussent très-puissantes, soit de
quarante tonnes, pour le transport du gros fret. On réaliserait ainsi, je crois, une écono-
mie réelle, car la plupart des locomotives demadent des réparations si coûteuses qu'il est,
enfin de compte, plus avantageux d'en acheter de nouvelles pour ce genre de service.

La raison pour laquelle je recommanderais fortement la construction d'une ou deux
locomotives à Richmond, c'est que je suis persuadé qu'on peut les construire aussi bien et
à bien meilleur marché dans nos ateleliers que partout ailleurs. Il y a deux ans, des per-
sonnes bien renseignées prétendaient que le département ne devait ni ne pouvait construire
des chars de. première classe pour les voyageurs. Pour moi, persuadé qu'on pouvait les
construire aussi bien et à aussi bon marché dans notre atelier qu'ailleurs, je fus tenté de
faire l'expérience, et la comparaison entre ces locomotives et celles construites à Pétranger
fait voir que l'expérience a été couronnée de succès; ce qu'il y a de plus satisfaisant c'est
qu'on a ainsi-économisé près de quinze pour cent. Les chars faits dans le pays sont
supérieurs comme modèle et fini, et leur mouvement est plus doux que celui des chars
importés.

Je suis persuadé que nous réussirions aussi bien dans la construction de locomotives
et que le temps est arrivé où tout le matériel des moteurs devrait être construit dans nos
ateliers. Cette recommandation est pleinement justifiée par le coût du fret et des assu-
rances, pour les chars et les locomotives, ces derniers surtout, ainsi que les délais dans
l'importation, à part les considérations relatives au développement de l'insdustrie de la
province, la main-d'ouvre, etc., etc. Je solicite donc fortement votre approbation pour
les recommandations précédentes. En 1868, les locomotives ont parcouru 60,616 milles
de plus qu'en 1867. Cette partie de l'exploitation n'a coûté qu'une fraction de plus que
l'an dernier, sauf en ce qui regarde-le bois de chauffage. Les réparations n'ont coûté que
Ia% pour cent de plus que l'an dernier., Par suite de la rigueur du froid, l'hiver dernier,
40 liens se sont brisés. Le ecût des autres matériaux pour réparations a été considérable
en proportion. Les liens d'acier récemment importés ont donné la plus grande satisfaction;
aucun d'eux ne s'est brisé.

FRAIS GENER A.UX-

En consultant le tableau (A. 7) annexé au rapport du secrétaire-comptable, on verra
que les déponses sous ce chef ont augmenté de $8,260.86 durant l'année. Les causes
d'augmentation sont les mêmes que pour les autres items.

SÉPARATION DES TRAINS.

Le 7 mai dernier, les trains furent séparés et un train express de voyageurs fait depuis
lors le traj et, aller et retour, entre les te>rmini savoir : Richmond, Pictoa et Windsor.

Cet arrangement a néeessité un train additionnel entre Richmond tet IPictou et, par
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suite, un surcroit de dépenses ; mais les circonstances m'ont semblé justifier cette altération.
Les trains.de voyageurs ont fait vingt milles -à l'heure et les trains mixtes quinze.

Des trains express ont régulièrement opéré la jonction avec le vapeur qui fait le trajet
entre Windsor et St. Jean, lorsque le train ordinaire n'arrivait pas à temps. On a égale-
ment expédié un grand nombre de trains de fret extrà, pour les besoins croissants du trafic.
Il a été généralement difficile de faire face aux besoins du trafic avec le matériel disponible.

Lorsque les trains furent séparés on fit aussi, pour le I trasport des chevaux et
voitures " un changement qui a eu pour effet de débarrasser les trains d'un trafic embar-
rassant, inutile et peu profitable.

Le changement principal concernait les charretiers (teamsters) qui, transportés
gratuitement jusqu'alors, ont été requis de payer le prix commun. Cette classe d'indus-
triels a naturellement été peu satisfaite de cette modification, mais il en est résulté de
grands avantages pour le public, et cette mesure a généralemuent été approuvée. Dans mon
dernier rapport, j'ai donné toutes les explications nécessaires à ce sujet, et je crois inutile
de les répéter ici. Il est impossible de satisfaire tout le monde, mais le département a
toujours essayé de rendre la ligne aussi avantageuse que possible au public, tout en prenant
les moyens de faire face aux lourdes dépenses qui sont indispensables.

Durant l'année on a transporté 166,256 voyageurs, plus 53 membres de la législature,
1,918 volontaires, 1,636 soldats réguliers, 8 inmigrants,-total: 169,871. En outre, on a
transporté gratuitement 7,702 charretiers. Il est bon de faire remarquer ici que le change.
ment relatif au transport des chevaux et voitures n'a eu lieu que vers la fin de l'année
fiscale, le 7 de mai.

Le poids du fret transporté durant l'année, y compris celui des voitures chargées, a été
de 91,770 tonnes. Le poids du fret transporté sur le parcours d'un mille, 3,345,141
tonnes. La recette moyenne par tonne est de $1. 50, et la recette par tonne et par mille de
$4..09 centins.

PROLONGEMENT DU QUAI A RICHMIýOND.

Le prolongement du quai à Richmond qui, jusqu'à présent, a coûté $18,285.16, a
été d'une grande utilité, et sera beaucoup plus avantageux lorsqu'il sera terminé.

HANGAR A FRET ET ATELIER DES CHARS.

Avant la fin de l'année prochaine, il sera indispensable de construire un nouveau
hangar h fret à Richmond, vu que les hangars actuels ne suffiront plus.

Un atelier des chars, avec des facilités pour l'eniploi de machines perfectionnées, est
également nécessaire et devrait être établi durant la saison prochaine.

Le hangar coûterait probablement $2,000, et l'atelier $4,000, non comprises les
machines. On avait l'intention de commencer la construction de ces bâtisses avant la
fin de la présente année fiscale, mais des obstacles imprévus ont empêché l'exécution de
ce projet. Toutefois, une somme équivalente au coût probable de ces bâtisses a été votée,
et les contrats seront probablement passés, pour les matériaux, l'hiver prochain afin de
pouvoir commencer la construction à l'ouverture du printemps.

CONTRAT DE M. HIYDE POUR LE BOS.

Je résumerai en peu de mots ce que j'ai à dire sur ce point : le contrat a été la
source de beaucoup de désagréments et a occasionné des pertes sérieuses au département. Bien
que M. Hyde se donne toute la peine possible pour se procurer de bon bois, je crois que
le bois fourni est inférieur à celui que nous avions avant la .passation du contrat. Cette
observation s'applique surtout au bois mou (un sixième de toute la quantité fournie), dont
une partie ne vaut réellement pas la moitié du prix qu'il coûte. J'ai'eu, avec M. Hyde,
un entretien dans lequel nous avons discuté s'il ne serait pas possible de modiSier son
contrat et d'abandonner l'usage du bois mou ; mais je ne sais si l'on pourrait mettre le
projet à exécution. On réaliserait une économie considérable cu substituant le charbon
au bois dans les locomotives, et c'est ce qu'on fera bientôt sur l'embranchement de
Windsor.
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GOLFE DU ST. LAURENT.

La circulation et le trafic entre les Provinces d'Ontario et Québec et l'Ile du Prince
Edouard, via Pictou, ont considérablement augmenté durant l'année, et continueront sans
doute à augmenter.

TRANSPORT DU CHARBON.

La stagnation présente du commerce de charbon a beaucoup réduit le trafic provenant
de cette source, mais des chargements considérables ont été faits à Pictou durant la saison,
·et il est probable que le commerce augmentera beaucoup l'année prochaine. Bientôt même,
il n'est pas douteux que, par l'intermédiaire de la ligne ferrée, ce trafic deviendra im.
mense.

CHEMIN DE FER DE WINDSOR ET D'ANNAPOLIS.

Cette ligne sera complétée vers la fin de 1869. Ou espère fermement que la section
entre Annapolis Royal et Wolfville (68 milles) sera ouverte à la circulation vers la fin
de juillet 1869. Si l'on peut heureusement jeter les fondations des piliers du pont sur
"l'Avon," il est probable que toute la ligne sera ouverte à la circulation vers la fin
d'octobre, 1869.

L'ouverture du chemin de fer de Windsor et d'Annapolis augmentera le trafic des
lignes du gouvernement.

Je n'ai pas besoin de rappeler ici que les bâtisses à la station de Richmond sont dans
un état déplorable.

Je regrette d'avoir à signaler cinq accidents graves durant l'année. Les noms des
victimes, l'époque et le lieu des accidents sont indiqués dans le rapport du surintendant
du trafic.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) A. LONGLEY.
A L'Hon. W. MODOUGALL, C. B.

Ministre des Travaux Publics.
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APPENDICE No. 21.-Suite.

CHEMIN DE FER DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

(APPENDICE A.)

HALIFAx, NouVELLE-ECossE, Juillet 1868.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre mon rapport des opérations du chemin de
fer de la Nouvelle-Ecosse pour l'année fiscale expirée au 30 juin 1868, avec les états sui-
vants :

A Li Balance générale.
I 2. Compte du capital avec relevés, de 1 à 11.
" 3. Compte du revenu, do 12 à 15.
" 4. Etat comparatif de la force motrice pour les années expirées au 30 juin 1867

et 1868.
~5. Etat comparatif des chars à voyageurs et à fret pour la même période.
6. Etat comparatif des frais d'entretien de la voie et des bâtisses, même période;
7. Etat comparatif des frais généraux, même période.

" 8. Relevé trimestriel des recettes et dépenses.
9. Etat du matériel en magasin.

En consultant le compte du capital, A 2, ou verra que le montant total reçu pour la
construction de la ligne jusqu'au 30 juin 1868, est de..............$6,769,476 32

Et que les dépenses sur la ligne entre Halifax et Truro, à l'est, et la Jonc-
tion de Windsor et Windsor, à l'ouest, sont..........$4,378,079 61

Les dépenses sur le prolongement de Truro à Pictou, sont
de.;..........................................................2,321,567 .98

Dépenses sur toute la ligne........à..................................6,699,647 59

Balance non dépensée, (Voir le bordereau)...................................... $69,828 73
En consultant le compte du revenu, A. 3, on verra que comparativement

a 1847 il y a, dans les recettes générales, une augmentation de.... $42,255 83
Et une augmentation des frais d'exploitation de...... ................... 71,460 09
En comparant les recettes générales de 1868 à celles de 1867, on trouve

une augmentation de... ....................... ..... 19.96 p. cent.
Dans les frais d'exploitation, il y a eu une augmentation de............38.82 "
Les frais d'exploitation pour 1868, comparés aux recettes générales, donnent une propor-

tion de 100,60 pour cent, pour 86 112 pour cent, durant la même période en 1867.

Le tableau suivant indique l'augmentation des divers services, comparativement à 1867.

Spécification. Augmentation.

Force motrice...............$15,258 31
Chars à marchandises et à voyageurs.... ........................ 13,217 25
Entretien de voies et de bâtisses.................... . ........... 34,723 67
Charges générales ................................................ 8,260 86

$71,460 09

En examinant les états comparatifs (de A. 4 à A. 7) on verra aisément dans quels
comptes l'augmentation s'est produite.
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L'augmentation sous le titre général de " force motrice" doit être attribuée h la
rigueur de l'hiver dernier, à la durée de la 1 ériode pendant laquelle les locomotives ont
fait le trajet, ainsi qu'au prolongement de la ligne jusqu'à 'Pictou, toutes eauses qui ont
nécessité des réparations importantes au matériel:roulant.

Les mêmes observations s'appliquent aux " chars à voyageur et à fret."
L'augmentation sous le chef Ilentretien de la voie " doit être attribuée partie aux

causes ci-dessus et partie à la pose de 4" milles de lisses; cette augmentation représente
$18,775.41, comme on pourra le voir en consultant l'état A 6.

L'entretien de la voie permanente a coûté $621.07 par mille durant l'année expirée
au 30 juin 1868, ce montant comprend les 41 milles de lisses neuves mentionnées plus
haut. En déduisant la somme payée pour la pose de ces lisses, on trouve que l'entretien
ordinaire de la voie a coûté $491à58,

Il est assez difficile de faire une comparaison avec 1867, vu que le prolongement de
Pictou a été ouvert sur différents parcours et à diverses époques durant l'année. Voici
néanmoins le résultat :

Milles ouverts.
6 mois expixant le 30 décembre 1866............ 93.75
5 mois expirant le 31 mai 1867............... 113
1 mois expirant le 30 juin 1867.................. 145

Le tableau suivant indique les opérations de la ligne pour les
juin 1866, 1867 et 1868, respectivement:

- Goût par mille.
^$339 53

171 34
-28 54

années expirées au 30

Les registres et comptes M. Jones, garde-magasin, ont été examinés et trouvés exacts,
et son inventaire est complet, comme le prouve l'état A. 9.

J'ai l'honneur, etc.,
THOMAs FooT,

Secétaire et Comptable.

A. LONGLEY, é c., Commissaire en chef.

*Déficit&
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(A. 9.)

ETAT DU MATERIEL (SUPPLIES) DIsPONIBLE AU 80 JUN 1868.

Fer.......o.........................,.........
Fer, travaillé ou en partie..........
Cuivre et fonte..........
Bandages dits "D? iving Lowmoor".

Do do acier .... ..........
Do dits " Tender Lowmoor".........a
Do do acier..........................

Essieux......o...............................*
Acier et ressorts d'acier ............
Roues de locomotives.....................

Do de tenders......... ........
Roues de chars...............
Vitres.............................
Freins (barres et coûssinets)........
Bois (Lumber).. .................
Peinture et huile.. ...............
Huile, kerosene, résine et huile d'olive.
Caoutchouc.........a......................
Clous............ .......
Articles divers................ -........

Bois«de chaufage.................
Charbon....... ..... ..... 6................0
Huile................... ............
Suif..... ..........................
Chiffons........... ...................
Traverses............ ......
Lisses d'acier..........................a ......0
Liens....... ...................
Rous de chars-a-bras.......
Clefs simples et doubles............
Articles divers............. ..

Billets................................

Cordes....
Minots....

Lbs.....,e.
'Lbs...
No........
Lbs. ......
No.

2,409,1
21310

2,009 '7.5
2,355f
8,153

13,085
53,264

800
1 A

7,079 65
229 30

1,944 55
317 44
546 32

2,339 67
2,435 33

980 37

I 59,091 10

Setts ..... 10 292 98e5
No......... 66,000 66 00,

140 11
No....... 746,292 1 970 10 17,341 80

$76,432 90

TiiomAs FOOT.

144

A. 1869

Lbs....... 174,045
Lbs. ...... 48,067
Lbs ....... 4,958
Lbs ....... 20,804
Lbs...... 24,F34 1
Lbs. ....... 6,224
Lbs...... .35,511
Lbs. ...... 33,216
k-bs.......23,743
No ......... 51
No ......... 86
No..........360
No......... 273
No......... 3,396
Pieds. .... 465,214

Galls ... ... 837½±
.... ... .... ... .... ... ...

$6,262 42
3,411 20
2,691 13
2,589 67
3,653 72

472 62
5,414 001
1,574 64
2,398 86

940 46
1,365 15
6,643 91

564 55
509 00

14,922 13
321 30
861 81
454 89
223 84

3,815 80
l -- --- - -
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RELEVÉ 1.

NOUVELLES VOIES DYVITE MENT ENTRE IHALIFAX, TRURO, ET WINDSOR.

Année expi-
DETAIL. rée le 30 juin Total.

1868.

A Richmond. ............... ........................................... $714 801
Au moulin à soie de Weir et Cie........................................ 3,114 00
A H. Hyde, Truro........................................................ 810 201
A la briqueterie do Nash et Cie.............................. 332 73

do Grove ............................................... 280 73
Moulin à plâtre de Pellow.................. 2,773 73

I$8,026 19

RELEVÉ 2.

SERVICE DES STATION S ENTRE HALIFAX, TRURO, ET WINDSOR.

Année expi-
DETAIL. rée le 30 juin Total.

1868.

A Richmond............................................J$I,854 73,
" Wickwire.b.o.........................l 298 40
" Ellershouse......................................... 5300
" Newport..................................................... 350 66

$2,556 79

RELEVE 3.

SERVICES DIVERS ENTRE HIALIFAX, TRTTRO, ET WINDSOR.

Année expi-
DETAIL, rée le 30 juin Total.

I1868.

Traverses du chemin, clôtures, etc ............................ $76 22
Prolongement du quai à Richmond.............18,285 16
Quai à Parrsboro... ..................................... 3,073 50
Intérêt payé à la banque de la Nouvelle-Ecosse................... 901 71
Divers ........................................................... 24 00

$22,360 59

19* 145
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RELEVÉ 4.

GÉNIE CIVIL. PROLONGEMENT DE TRuRo à Picrou.

Année expirée au 30 juin 1868.
DETAIL. Total.

Travaux faits par 1 Travauxfaits par Tt
l'entrepreneur. |le Département.,

Salaire du personnel, inspecteurs, ouvriers, etc.................2,713 33
Frais d'exploration...............................
Frais de voyage, télégraphie, etc.................1. . . 07 21
Impressions et annonces. .................
Papeterie, articles de dessin, loyers, etc...........362 70
Services divers....I 659 25

$6,310 80 3,842 49 110,153 29

RELEVÉ 5.

VOIE ET CONSTRUCTIONS. PROLONGEMENT DE TRURO À PrCTOU.

DETAIL.
Année expirée au 30 juin 1868.

Ta~~~~~~~~ r Total.Travaux faits pari Travaux faits pari'
l'entrepreneür.

Déblai............................. ..................... I
Clôtures et barrières.........0.................
Pont et aqueduc, maçonnerie. .............
Pilotis de bois, fondations.......................... .
Excavations et nivellement........................... ...................
Assèchement et protection des tranchées et levées

$172,321 20

le Département.

101 79

101 79 172,522 99

RELEVE 6.

VOIE PERMANFXNTE. PROLONGEMENT DE TRURo À PICTOU.

Année expirée au 30 juin 1668.
DE TAIL. ~~~Total.Travaux faits parlTravaux faits par T

l'entrepreneur. le Département.

Lisses, etc..... .............................
Liens des lisses....... .................
Traverses..................s............................
Ballast ..................................................
Pose de la voie........ ..................

146

918 58
auee 0 .66 jQ 130 00

lu .12033

38 70

895,94107 1,207 61 197,148 68

A. 1869
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RELEVE 7.

MATERIEL ROULANT. PROLONGEMENT DE TItURO à PcToV.

Année exp. au 30 juin 1868.
DJETAIL. ITotal.iTrav.faits par Trav. faits par

l'entreprene'r. le Départ.

Locomotives...........'.e............... 21,551 71 21,551 71
Chars de 1ère classe....................... 3,250 91 3,250 91

2me "..................... ................ 267 2 67
Chars à compartiment pour marchandises....................1 231 08 231 os
Chars-platformes ...... ..... ................
Chars à ballast....... .............................
Chars à bestiaux........... ....................... .
Chars à charbon..............116,194 45116194 45
Chasse-neige................................ 1,694 95 -a 1,694 95

....... ..... 42,925 77 «42,925 77

RELEVE 8.

SERVICE DES STATIONS ET DE L'EAU. PROLONGEMENT DE TRURO À PIcToU

Année exp. au 30 juin 1868.
DE TAIL. ITotalTrav,faits par Trav.faits par

l'entrepren'er. le Départ.

ichmond........ .................................. 37 39
Truro...... ...........................
Union....*.............................................! ..... . 7037
Riversdale.......................................... 669 46
West River................................ . .. ... . . ... 165 73
New Lairg....................... . . ..... aa .......... 232 49
Glengarry ............... a.................. ... .. . .. 150 73
Hopewell..................4 .......... .. ... . ...............e. 166 73
CJoal Mines........ ........ ......................
New Glasgow....... ................................ 335 18
Fisher's Grant......................... ....... ... 4
Débarcadère de Pictou........................*e.......... ....... e... 49 17
Pictou oe aV00000fe&a a ti 3e n52 55it0... ............... 2

$15,080 00 2,669 80 17,749 80



Documents de la Session (No..8).

RELEVE 9.
SERVICES DES QUAIS ET DES BATEAUX PASSEURS.-PROLONGEMENT DE

TRuRO A PrcTOu.

Année exp. au 30 Juin 1868.
DE TAIL. Total.

Trav.faits par Trav.faits par
l'entreprene'r. le Départ.

Service des bateaux passeurs sur le lfâvre de Pictou.' $23,200 00 24 60 23,224 60
Quai à Fisher's Grant.......... ,............, 1,24400............1244

Do Pictou................................ 1,00000 46 90 1)046 90

$25,444 001 71 50 25,515 50

RELEVE 10.
FRAIS GÊNÉRAUX.-PROLONGEMENT DE TRURO A PICTOU.

Année exp. au 30 Juin 1868.
DETAIL. Total.

Trav.faits par Trav.faits par
l'entreprene'r. le Départ. 1

Salaire du secrétaire, comptable, (proportion du).................384 00 384 00
Frais de bureau, timbres-poste, papeterie, loyer, etc..............323 891 323 89
Frais de voyage, télégraphie, etc..................... ...... 58 741 58 74
Impressions et annonces ......................... ,.... ........ 25 00 25 00
Frais de justice ...................... 673 65 673 65
Divers.......... ....... .... .387 16 387 16

. . 1,852 441 1,852 44

RELEVE 11.
SERVICES DIVERS.-PROLONGEMENT DE TLruRo A PIcTou.

Année exp. au 30 Juin 1868.
DETAIL. ~ Total.

Trav.faits par Trav.faits par
l'entreprene'r. le Départ.

Machines et outils...... ............................... 190 ,17 190 17
Réclamation de l'entrepreneur........................................397 65 397 65
'Trauspcrt des matériaux..... ............ ......*..... 6,319 151 6,319 15

$ ..... 6,906 971 6,900 97

32 Vicetoria. A.,1869
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RELEVE 12.

FORCE MOTRICE.

Semestre
DETAIL. expirée au 30

Sept.1867.

Salaires des conducteurs,
chauffeurs et nettoyeurs. 2,741 10

Bois de chauffage consumé
dans le trajet...........6,828 66

Huile do . 373 05
Suif do 372 361
Perte sur do ............ 236 471
Salaire du surintendant des

locomotives, commis et
frais de bureau............ 554 64

Matériaux pour réparer les
locomotives et tenders, y
compris la garniture des
pistons.........1,378 661

Salaires des ôuvriers em-
ployés à ces réparations. 1,315 92

Ouvrages non exécutés sur
la ligne pour do ...... 152 10

Réparations, aux machines,
ateliers et salles des loco-
motives...... 463 021

Réparations et renouvelle-
nents, outils, lampes, etc. 506 14

Eau, bois, pompes, hangars,
réservoir, (réparations). 912 05'

Divers .... 194 551

$16,028 721

Semestre Semestre jSemestre
expirée au 31 expirée au 31 expirée au 30 Total.

Dée. 1867. Mars 1868. Juin 1868.

2,878 31

7,749 68
457 13
403 65
243 04

539 991

3,130

7,425
458
438
251

54

00
23
31
85

657 95

3,378 55

9,199 43
724 77
577 591
303 90

662 52,

800 69 1,687 191 4,874 331

1,353 48 4,769 50 3,435 52

733 221 1,032 53 993 03

414 51 753 09 491 271

983 72 974 571 600 53i

906 97 1,350 72 1,347 871
557 28 457 84 534 43'

18,021 67 23,387 3217123 74

12,128

31,202
2,013
1,791
1,035

50

77
18
91
26

2,415 10

8,740 87

10,874 42

2,910 88

2,121 89

3,064 96

4,517 61
1,744 10

84,561 45

Percentage sur les recettes générales.......... .................. 33.29

149

A. 1869



Documents de la Session (No. 8).

RELEVE 13.

CHARS A MARCHANDISES ET A VOYAGEURS.

Semestre i
DETAIL. expiré au 30 e3

Sept, 1867. I1J

Salaires des conducteurs,
garde-freins, portefaix,
etc........................3,638 21

Huile pour garniture des
pistons... .............. 107 03j

Perte sur do........... 20 72
Salaire du surintendant du

roulement, commis, frais
de bureau............... 1,071 39

Salaires des chefs de stations
et des préposés aux
marchandises ............. 2,884 741

Matériaux, etc., pour répa
rations aux chars.........j 1,808 37'

Salaires do ............... 929 271
Ouvrages non exécutés sur 92

la ligne do ...... 80 00
Réparations, renouvelle-

ments, ateliers et outils. 4 40
Menus articles sur les trains 292 85'
Combustible do .
Salaires des aiguilleurs,

préposés aux signaux et
garde-barrière............ 246 80j

Remboursement sur mar-
chandises expédiés, etc. 146 29,

Divers................... 227 20

Semestre
xpiré au 31
Dée. 1867.

4,221 781

99 22
28 30

1,062 82

3,019 351

1,279 58'
1,500 Il

4 50

94 92
249 05
141 36

437 2(

1,769 21
372 9

$11,457 271 14,280 33

Semestre Semestre
expiré au 31 eypiré au 30

Mars 1868. Juin 1868.

4,068 191 4,203 99

121 36 189 84
19 61 340- 33

1,310 36 947 92

3,003 721 2,924 7

3,730 58 1,276 84
1,636 09 1,250 3

698 651 314 5

, 165 90 375 6(
1 549 56 137 1

197 40 90 1

485 031 426 1

1 399 19 451 7
3 265 28 474 5

16,650 92 13,403

Total.

-16,132 17

517 45
'j 408 96

1 4,392 49

5 11,832 56

41 8,095 37
6 5,315 83

0 1,097 65

16 640 88
71 1228 63
7 48 93

5 1,595 18

1 2,766 40
9 1,340 00

981 55,792 50

Percentage sur les recettes générales... ....................... 21.97

150
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RELEVE 14.

ENTRETIEN DE LA VOIE ET DES EDIFICES.

Semestre I1Semestre Semestre Semestre
DETAIL. expiré au 301expiré au 31|expiré au 311 expiré au 301 Total.

sept., 1867.| déc., 1867. mars, 1868. juin, 1868.1

Entretienide la voie par sections. 5,792 821
Salaires des insp. et cantonniers. 573 99
Coussinets, fiches, traverses, etc. 4,336 701
Menus articles. . ..... 5 58
Réparations et renouvel., outils. 373 611
Réparations, quais, stations, édi-1 1

fices.....................1,383 611
Réparations aux chasse-neige...
Réparations aux pontsaqueducs

et cltures (cattle guard)....467 101
Réparations, clôtures (fenncing). 509 53
Pour enlever la neige et la glace. .
Lisses neuves et pose............. 5,135 831
Divers.....................160 631

5,586 42 5,908 83 11,345 98 28,634 05
649 99 881 99 723 99 2,829 96

6,166 62 2,993 391 6,801 53 20,298 24
212 30' 6461 2700 251 34
435 04j 1,091 72 304 511 2,204 88

2,261 51 878 641 1,130 17 5,653 93
14 63 16 30 i30 93

1,212 98 167 13 319 961 2,167 17
397 40 326 47 522 08 1,755 48

1,178 301 5,890 60 1 00 7,069 90
13,209 55 22 73 407 30118,775 41

108 49 82 48 33 03 384 63

,18,739 40 .333 23118,266 741 21,616 551 90,055 92

Percentage sur les recettes générales.......0........... .99.35.45

RELEVE 15.
FRAIS GENERAUX.

DETAIL.
Semestre

expiré au 30
sept., 1867.

Semestre Semestre Semestre
expiré au 31 expiré au 311expiré au 30
déc., 1867. mars, 1868. 1 juin, 1868.

Total.

Traitemenù du commis., secré-
taire, comptable commis, etc. 1,748 111 1,573 37 1,866 67 1,866 291 7,054 44

Impressions, annonces et billets. 393 03 1,529 801 2,134 39 412 04 4,469 26
Registres et papeterie........... 206 74! 391 311 514 101 895 77 2,007 92
Accidents aux ouvriers et dom.1à des animaux et marchandises 124 25J 102 00 319 14 159':r j 15 971 735 36
Gardien de station...............309 95' 279 561 299 201 296 901 1,185 61
Combustiblehuile, éclairage aux

stations.......... ........ 409 12 1,198 091 1,104 88 430 06 3,142 15
Télégraphie ........................ 1 410 27 605 40 509 421 933 56f 2,488 65Bateau passeur, havre de Pictou. 1,60 00. 994 38 2,654 38
Divers ............. ............ 1 289 96. 236 841 156 91  699 16t 1,382 87

$3,891 43 5,916 371 8,24 711 6,688 18425.120 64
Percentage sur les recettes générales....... ................... 9.89

151
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NoT.-Les rapports, états et reletVs suivants ne sont pas ins6rés dans ce rapport

APPENDICE B.

Rapport de Geo. Taylor, contrôleur du roulement.
B. 1. Le contrôleur du roulement en compte avec le commissaire du chemin de fer,
B. 2. Diverses sources de revenu et recettes générales àa chaque station, pour les 12

mois expirés au 30 juin 1868.
B. 3. Etat indiquant le parcours des trains, le nombre de voyageurs et les recettes

trimestrielles pour les 12 mois expirés au 30 juin 1868.
B. 4. Etat indiquant le nombre de voyageurs, pour les 12 mois expirés au 30 juin 1868.
B. 5. Etat des recettes mensuelles aux diverses stations, pour les 12 mois expirés au

30 juin 1868. (Voyageurs.)
B. 6. do do do (Chevaux et voitures.)
B. 7. do do do (Marchandises, exportation.)
B. 8. do do do (Marchandises, importation.)
B. 9. do do do (Marchandises, ežport. et imp.)
B. 10. Etat comparatif des recettes pour les 12 mois expirés au 30 juin 1868.

do do do (Sur la ligne principale.)
B. Il. do do do (Sur l'embranch. de Windsor.)
B. 12. 1er Trimestre.-Nombre de voyageurs de 1ère et de 2me classe, partis de cha-

que station, et montants reçus pendant les trois mois expirés le
30 Sept., 1867.

do do do 31 Déc. 1867.
" 3me Trimestre do do do 31 Mars 1868.
" 4me Trimestre do do do 30 Juin 1868.

B. 13............ do do pour les12 mois exp.le 30 Juin 1868.
B. 14. Etat indiquant la nature des marchandises expédiées de chaque station, durant

les 12 mois expirés au 30 juin 1868.
B. 15. Poids des marchandises d'importation (inward) parties de toutes les stations,

jusqu'à Richmond, pour les 12 mois expirés au 30 juin 1868.

APPENDICE C.

Rapport de Wm. Johnson, surintendant des locomotives.
Etat No. 1.-Parcours et consommation des locomotives, pour l'année expirée au 30

juin 1868.
Etat No. 2.-Nombre de milles parcourus; bois, huile et suif consommé, perte, moyenne

des trains de voyageurs ordinaires et spéciaux, pour l'année expirée
au 30 juin 1868, (indication de la ligne.)

Etat No. 3.-Milles parcourus pour tous services, bois, etc., pendant l'année expirée
au 30 juin 1868. (Détail du service.)

Etat No. 4.-Parcours, consommation de divers articles, réparations des locomotives,
pour l'année expirée au 30 juin 1868.

Récapitulation du coût moyen des locomotives, par mille, pour l'année
expirée au 30 juin 1867.

do do do 30 juin 1868.

APPENDICE D.

RicrrïuON, le 30 Sept. 1868.
MONSIEUR,--Conformément àa votre demande, j'ai l'honneur de vous soumettre le

rapport suivant sur l'état du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse.
Les tranchées sur la ligne principale et le' prolongement de Pictou jusqu'àa Richmond

et IRiversdale ont toutes été nettoyées aux frais du département, et de Riversdale à " Pictou
Landing " par Sandford Fleming, écuyer.
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Les tranchées sur'l'embranchement de Windsor devront être entièrement nettoyées
pour assurer le drainage et aussi pour empêcher l'accumulation de la glace sur la voie ce
qui rend parfois dangereux l'emploi du chasse-neige. L'hiver dernier, les cantonniers ont
passé, pendant deux mois, une grande partie de leur temps à couper la glace. Je recom-
manderais donc que le département fournît des machines (fange-leaners,) pour les lisses
en H et en T, en vue de diminuer la main-d'ouvre employée à couper la glace et de
faciliter la circulation des trains. On pourrait toujours employer les matériaux retirés des
tranchées à combler les piliers des ponts.

Les piliers ainsi que les poutres longitudinales des ponts de Mont Uniake et Blaýkburn
sont en fort mauvais état, et il serait urgent de les combler avec la terre retirée des
tranchées.

La culée E. du pont de Fleming, près de la station de Wickwire, a été abattue puis
reconstruite. La culée O. de ce point et les culées des ponts du chemin de Darmouth et
de celui de lHalifax et Truro devraient également être reconstruites.

Les poutres longituainales et les traverses du pont Jordan, embranchement de
Windsor, menacent ruine et il serait urgent de les renouveler ; mais on fera bien de subs-
tituer des longrines de fer à celles de bois. Les culées et piliers sont en maçonne de granit.
Le coin S. O. du second pilier a légèrement tassé. Toutefois, ce défaut est peu important
et je ne vois pas la néceesité de reconstruire ce pilier qui, comme tous les autres, est bâi
sur le roc. Il suffirait, pour le moment d'introduire du ciment dans les fentes, mais si le
tassement continuait, alors il deviendrait nécessaire de reconstruire le pilier. Tout le reste
de la maçonnerie du pont est en parfait état.

On a renouvelé les madriers de pin : sur un petit pont situé près de la station de
Beaver Bank ; sur deux petits ponts près de Stillwater et sur un autre pont à la tannerie
de M. Godfrey ; on a placé trois barrières à bétail et deux aqueducs ouverts sur l'embran-
chement de Windsor, et huit barrières à bétail sur la ligne principale.

La levée au côté O. du pont de Polly Bog a tassé de près de trois pieds. Il serait
bon de rétablir la voie à niveau primitif, car la résistance est augmentée par cette dépres-
sion. On devrait prendre les matériaux nécessaires à cet objet des deux côtés de la levée,
vu que la' pente est douce et que ce travail ne coûterait que peu de chose. Actuellement,
il est impossible que les trains passent à grande vitesse à cet endroit.

29,829 traverses neuves, 1,016 coussinets combinés et 7,500 coussinets intermédiaires
ont été employés dans l'entretien .de la voie. .

88 liens ont été renouvelés sur le prolongement de Pictou depuis le mois de novembre
dernier. Il est regrettable qu'un si grand nombre ait été brisé en si peu de temps. Cela
pourrait être une raison de ne pas les employer à l'avenir ; mais l'habitude qu'on a d'en-
foncer les coins dans les liens a sans doute affaibli ces derniers, ou bien ces liens se sont
brisés parce que les trains ont commencé à circuler avant que le ballast fût bien tassé.
Après examen, je constate que deux liens seulement ont été brisés sur les cinq milles de
lisses neuves posées entre Richmond et la jonction de Windsor, où le trafic et, par suite,
la détérioration sont plus considérables.

Les longs froids de l'hiver dernier ont beaucoup endommagé les lisses ; soixante-
quatre se sont brisés sur la section entre Bedford et la jonction de Windsor.

Quatre milles de lisses neuves ont été posés cette année entre Richmond et la jonction
de Windsor, et quatre-cents verges (yards) près de la station Stewiacke.

Sept lisses d'acier ont été posées, au mois de novembre dernier, près du poteau de
six milles, dans le but de les essayer à un endroit où les trains passent à grande vitesse.

Il faudrait un approvisionnement de lisses neuves pour renouveler la voie entre les
poteaux de 2ème et 3ème milles, ainsi qu'à partir du 7ème mille jusqu'à iRocky Lake.

Les lisses et traverses audessus de l'aqueduc de Bedford ont besoin d'être renouvelés;
mais je crois qu'il serait inutile de faire cette réparation avant d'avoir recouvert ce même
aqueduc avec des dalles, ou de l'avoir modifié ainsi que je l'ai recommandé dans des rap-
ports précédents.

On devra ajouter du ballast à plusieurs endroits où il a été réduit par l'élévation de
la voie ou autrement détruit dans les tranchées.

Après inspection, j'évalue la quantité nécessaire pour les réparations actuelles à trois
milles cinq cents verges cubes sur la ligne principale, et deux mille cinq cents verges sur
l'emibrancohement de Windsor,-en tout 3,900 verges cubes à 70 cents. la verge, soit $4,130.
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Lorsqu'il n'y a pas assez de ballast, il devient très-coûteux de maintenir la voie de niveau,
et le matériel roulant en souffre beaucoup.

Outre les traverses en magasins, il en faudra 1,200 pour les réparations sur la ligne
principale et 8,000 sur l'embranchement de Windsor. Je recommanderais que toutes les
traverses dorénavant livrées au département eussent au moins six pouces d'épaisseur. Je
trouve que c'est une fausse économie de placer sur la voie des traverses minces.

On a rallongé de 138 pieds la plateforme de Richmond et celle de Pictou Landing de
92 pieds. Un mur de front en pierre et long de 120 pieds a été terminé à la plateforme
de chargement de la station de Wickwire.

On a construit une nouvelle voie supplémentaire longue de 1,086 pieds, aboutissant
au hangar ài bois de M. LHyde ; une autre, longue de 293 pieds, aboutissant à la briqueterie
de M. Murray.

Durant la sécheresse l'approvisionnement d'eau pour les locomotives est insuflisant à
Pictou Landing, New Glasgow et Glengarry. On a donc cru devoir établir' un barrage
dans un ruisseau voisin et un réservoir dans le hangar aux locomotives à Pictou Landing.
Le coût total, y compris excavation, remblai, pose des tuyaux de fer, nouveau réservoir,
etc,, n'excédera pas $700.

Je suis, etc.,
WM. MARSHALL.

A. LONGLEY, écuyer.
Commissaire du chemin de fer do la N. E.

RAPPORT SUR LES CHEMINS DE FER DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

HALIFAX, le 7 Août, 1868.

MEssIEus,-Les frais d'exploitation du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, durant
l'année dernière, semblent avoir excédé les recettes, tandis que jusqu'au 30 juin 1867, le
contraire a eu lieu pendant plusieurs années.

L'évaluation des frais d'exploitation, pour l'année courante, fournie au département
des travaux publics, par le gérant local, M. Longley, afin qu'elle soit soumise au parlement,
est représentée, par ce monsieur, comme trop faible d'environ $40,000. Cette découverte,
faite dans, le premier semestre de l'année, semblerait indiquer que la comptabilité ou
l'administration générale sont défectueuses sous certains rapports.

Un court examen de la ligne et du système de comptabilité m'a laissé convaincu que,
comme préliminaire essentiel d'une réforme propre à rétablir les choses dans un état plus
satisfaisant, il est urgent qu'une enquête soit faite sur le système de comptabilité et d'au-
dition dans les diverses divisions de l'administration de la ligne; le personnel, trop ou
trop peu nombreux; la répartition des fonctions et de la responsabilité entre les employés;
les règles et règlements établis; le tarif pour voyageurs et marchandises; en un mot,
l'administration générale.

J'ai l'honneur de vous inviter et vous autorise, par la présente, à commencer irmmé-
diatement cette enquête, dont vous devrez m'adresser rapport en vue des changements qui
pourraient être faits, avec avantage, pour le public dans chaque division.

J'ai informé M. Longley de votre nomination, en le priant de vous donner tous les
renseignements et l'assistance qu'il pourra.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) W. MCDOUGALL,

M M. Ministre des T. PI.
L. CARVELL,
T. D. Tairs,
A. BRUNELà, ilalifax,
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(Incluse, No. 881.) - HAT'ÂmX, le 18 août, 1861.4.
A L'Hon. Wm. McDougall,

Ministre des Travaux Publics.

MONSIEURY.-L'enquête dont vous nous avez chargé est assez avancée pour nous per-
mettre de parler sciemment de certaines questions sur lesquelles vous voulez être rensei-
gné, en attendant que nous ayons terminé notre rapport final. Nous avons donc l'honneur
de vous soumettre le mémoire suivant qui peut être considéré commé un rapport prélimi-
naire basé sur les recommandations suivantes:-

Io. Transporter le bureau central à Richmond, sitôt que faire se pourra.
2o. Clore les registres actuels et en ouvrir de nouveaux, à partir du 1er juillet der-

nier, sous une forme moins compliquée.
3o. Nommer au bureau principal.un caissier qui recevrait directement tous les deniers

des agents qui les perçoivent. Ce caissier déposerait tous les jours, au crédit du receveur-
général, les sommes qu'il recevrait.

4o. Nous approuvons entièrement le système d'effectuer tous les paiements au moyen
de certificats payables par le trésor fédéral; chaque certificat devra indiquer une somme
précise, l'objet du paiement et l'autorisation en vertu· de laquelle il est fait. Etat de ces
déboursés devra être adressé tous les mois au département des travaux publics, avec pièces
justificatives.

5o. Etablissement d'un magasin-général, et nomination d'un garde-magasin directe-
ment responsable au gérant.

60. Autant que possible, se procurer toutes les fournitures par contrats, basés sur des
devis accompagnés d'échantillons cachetés.

70. Faire inventaire de tout le mitériel et en porter les frais au nouveau compte sous
ce chef. Le combustible et autres articles devront d'abord être portés au compte du ma-
tériel.

80. Le.garde-magasin devra tenir un état des comptes séparés au débit desquels il
portera les articles fournis par le magasin et lorsqu'il, sera nécessaire, en retirera des
reçus qu'il classifiera.

9°. Clore les registres actuellement en usage aux diverses stations et chez les agents
aux termini, auditer soigneusement les comptes, et remettre au bureau central le compte
de tous les arrérages, afin qu'on puisse biffer ceux. qui ne -ont pas valables et percevoir
les autres, sans avoir recours aux agents des stations.

100. Destituer, aussitôt que possible, les agents de stations défalcataires ou incapables
et les remplacer par des personnes compétentes.

110. Reviser le tarif des marchandises en se basant sur quelque principe générale-
ment admis.

12°. Faire le plus tôt possible les réparations considérables qu'exige le matérial rou-
lant, afin d'être prêt pour l'emploi du charbon dans les locomotives.

13°. Le contrat pour le bois, avec M. Hyde, expire dans deux ans à partir du 1er
avril prochain ; avant cette date, on devrait être prêt à employer exclusivement le charbon.
Le contrat avec iMi. Hyde n'exige pas que l'administration achète de ce monsieur tout le
combustible ; M. Longley prétend néanmoins que l'administration est moralement obligée
de le faire, telle étant la convention avec M. Hyde lors de la passation du contrat. Quoiqu'il
en soit, rien n'empêche d'employer le charbon sur l'embranchement de Windsor, et nous
croyons qu'on économiserait ainsi la moitié du coût du combustible.

14°. Les chars ont été jusqu'à présent réparés par main-d'ouvre, (hand labor,) ce
qui est nécessairement très-coûteux et a sans doute contribué à la détérioration présente
du matériel roulant ; une moitié a disparu, soit par dépréciation, soit par destructiom coni-
plète ; nous recommanderions qu'on se procure les machines nécessaires pour réparer les
chars dans les ateliers.

150. Réduire la vitesse des trains à une moyenne de douze (12) milles à l'heure pour
les trains de voyageurs.

16°. Lorsqu'on adjoint des chars à~ voyageurs à des trains de marchandises, les trains-
mixtes ne devront pas avoir une vitesse de plus de 12 mille à l'heure, ou, en d'autres
termes, on ne devra plus attacher les chars a marchandises aux trains de voyageurs, mais
les chars de voyageurs aux trains de marchandises.
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17°. Faire le service des voyageurs jusqu'à Windsor et Pictou par les mêmes trains
qui ne seront séparés qu'à la Jonction. A cette fin, réparer la salle des locomotives et la
plateforme à ce dernier point. On économiserait ainsi un parcours considérable, sans
aucun inconvénient.

18°. On pourrait congédier quelques employés, mais ce n'est pas là fune réduction
importante. L'administration ne peut avoir de bons employés aux prix qu'elle offre.

19'. Le fil du télégraphe sur le prolongement de Pietou, fil qui appartient à> l'admi-
nistration, devrait être placé sur les poteaux de la compagnie du télégraphe, car les vieux
poteaux sont en fort mauvais état. Utiliser autant que possible les bureaux de la con-
pagnie du télégraphe. L'arrangement actuel avec cette compagnie est désavantageux
pour l'administration ; le modifier autant que possible.

20°. Tous les agents de stations,-pour celles où la compagnie du T. n'a pas de
bureaux,-devraient savoir faire fonctionner le télégraphe, et chaque station devrait avoir
un appareil télégraphique.

21°. Etablir une plateforme couverte pouf les voyageurs et une salle de bagages au
quai de Windsor, pour la correspondance avec les vapeurs.

220. Agrandir le quai de Picton. Allonger le hangar à marchandises et établir de
nouvelles voies d'évitement. Ces améliorations réaliseraient une économie et préviendraient
bien des dommages aux marchandises. Il est important, selon nous, que les vapeurs et
autres navires transportant des marchandises en correspondance avec la ligne, puissent
toujours faire un bon mouillage et que le-transbordement soit facilité de toutes manières.

230. Le mémoire suivant explique l'accroissement des frais d'exploitation sur la ligne,
pendant l'année 1867-8 comparée à l'année précédente.

Nombre de milles exploités durant l'année expirée au 30 juin, 1867,-104¼ *
Nombre de milles exploités durant l'année expirée au 30 juin, 1868,-145.
Augmentation du parcours, 401 milles.
Recettes de*la première année, $211,768 33 ou $2,021 65 par mille.
Recettes de la seconde année, $253,994 16 ou $1,751 68 par n ille.
Augmentation des recettes $42,225 13 ou 1,049 par mille sur le parcours additionnel.
Dépenses durant la première année, $184,069 ou $1,753 23 par mille, et durant la

seconde $255,528 ou $1,762 28 par mille,-ce qui indique une légère augmentation dans
les frais d'exploitation par mille.

L'augmentation des dépenses générales est donc de $71,459, et le chiffre,-en suppo-
sant que l'augmentation soit exclusivement due au parcours additionnel,-représente
$1,775 57 par mille.

Nous n'aborderons pas aujourd'hui les autres sujets mentionnés dans votre lettre
d'instructions.

Le tout respectueusement soumis.

Nous avons l'honneur, etc.,
(Signé,) L. CARVELL.

TuomAs ID. Tims,
A. BRUNEL,

A L'Hon. Wm. McDougall,
Ministre des Travaux Publics.

HALIFAX, le 20 août 1868.

MONsIEUR,-Comme suite au rapport préliminaire que nous avons eu l'honneur de
vous soumettre le 18 août, nous vous adressons aujourd'hui un rapport final de notre

* Ceci est une erreur. Le parcours moyen est de 196l. Cela' peut affecter les comparaisons
et a été corrigé dans le rapport final-A. BaUmE.
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enquête sur les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse, enquête que nous avons entreprise
d'après les instructions de votre lettre du 7 août.

Vos instructions ont trait d'abord aux frais d'exploitation des chemins de fer durant
l'année passée, à l'excédant de ces frais sur les recettes et elles signalent le contraste entre
le revenu net de l'année susdite et celui des années précédentes; elles signalent èncore
l'excédant des frais d'exploitation pour l'année courante sur l'évaluation fournie au dépar.
tement des travaux publics pour le gérant local, et enfin elles appellent notre attention sur
les vics apparents du système de comptabilité ou de l'administration générale. Vous nous
chargez de "faire une enquête sur le système de comptabilité et d'audition dans les
diverses divisions de l'administration de la ligne, le personnel trop ou trop peu nombreux,
la répartition des fonctions et la responsabilité entre les employés, les règles et règlements
établis, le tarif pour voyageurs et marchandises, en un mot sur l'administration générale.>

Enfin vous nous invitez "à vous adresser rapport du résultat de notre enquête en vue
des changements qui pourraient être faits avec avantage pour le public, dans chaque
division."

Pour remplir les instructions dont vous nous avez honorés, nous avons tâché d'étudier
l'état actuel des lignes, nous nous sommes mis en rapport avec les personnes qui y sont
employées, et nous avons recueilli les témoignages des principaux officiers sur la manière
dont l'administration a été gérée j usqu'à présent et profité de leurs avis en ce qui
regarde les modifications à introduire. Vous trouverez ces témoignages à l'Appendice A.
(non imprimé.)

Nous avons maintenant l'honneur de vous soumettre les résultats de notre enquête,
en suivant, autant que possible, l'ordre indiqué par votre lettre sus-mentionnée.

Les frais d'exploitation de ces lignes, pour l'année fiscale expirée au 30 juin 1868,
ont excédé d'environ $51,000 l'évaluation soumise au département des travaux publics par
le commissaire.

Durant l'année expirée au 30 juin 1867, le prolongement de Pictou a été ouvert à la
circulation. Du 1er juillet au 31 décembre 1866, la ligne principale jusqu'à Truro et
l'embranchement de Windsor, formant ensemble 93 milles environ, ont été exploités. Le
1er janvier 1867, 21 milles furent ajoutés, et le 1er juin la route fut ouverte jusqu'à
Pictou, 31 milles de plus,-formant un parcours total de 145 milles. Le parcours moyen
ouvert à la circulation durant l'année a été de 1061 milles.

Durant la période sus-mentionnée, l'exploitation de la ligne a coûté $184,069, soit
$1.735.19 par mille. Durant l'année expirée au 30 juin 1868, toute la ligne a été ouverte
à la circulation, et l'on devrait non-seulement s'attendre à ce que le coût d'exploitation
par mille fût aussi considérable que l'année précédente ; toutefois, la somme demandée par
le commissaire ne représentait que $1,407 par mille. Il n'est donc pas surprenant qu'il y
ait eu un déâcit.

Mais, dans la même évaluation est compris un item de $60,969 pour l'achat d'un ma-
tériel sur le capital du prolongement de Pictou. Lorsque les évaluations furent dressées,-
le 9 octobre 1867,-le compte général du matériel était formé dans les livres du revenu,
et la ligne n'avait pas, en apparence, de matérial d'exploitation. Les circonstances qui
ont révélé ce singulier état de choses fournissent un frappant exemple du système de
comptabilité suivi, et des remaniement que subissaient les comptes; nous citons le témoi-
gnage du comptable pour montrer comment cela s'est fait.

"Je me souviens, dit-il, d'avoir transféré, d'un registre à l'autre, un compte de
" vente de matériel. La première entrée fut faite le 27 septembre 1866. A cette
"époque, il y avait un certain matériel inscrit au compte du matériel général, dans le
"livre du revenu, et représenté par une balance de $49,844.96. On avait acheté le
" matériel avec des fonds provenant du revenu. Outre cette transaction, le grand livre
" du revenu contenait certains comptes pour matériel et autres détails au débit du compte
"du prolongement de Pictou, et représentant une somme de $18,148.87.

" Vers la même époque, le secrétaire financier, qui représentait alors le gouverne-
'n ent de la Nouvelle-Ecosse, donna ordre de vendre le matériel général, c'est-à-dire de le

" transférer au compte du prolongement de Pictou, sa valeur avec les sommes au débit du
" même compte, représentant ensemble $67,993.83, devant être payées sur les deniers au
" crédit du prolongement et déposées nu crédit du receveur-général de la Province de la
" Nouvelle..Ecosse. Cela fut exécuté le 29 septembre 1866, et les deniers furent déposés
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e comme les revenus de la ligne. A partir de cette date, je continuai à retirer les sommes
4 nécessaires à l'exploitation de la ligne.

" Les sommes retirées chaque fois variaient de '5,000 à $20,000, jusqu'au 30 sep-
" tembre 1867, date à laquelle je retirai du trésor provincial $62,000, plus $10,000 au
"mois de novembre suivant. Ces sommes furent déposées au crédit du commissaire et
c portées au compte du revenu. Le 22 novembre de la même année, (1867), le compte du
e matériel général, tenu dans les registres du prolongement de Pictou, depuis le mois de
" septembre 1866, indiquait une balance disponible de $50,842.37. Ce compte fut
" transféré de nouveau sur le grand livre du revenu, c'est-à-dire au compte du prolonge-
" ment de Pictou, et un chèque fut retiré en paiement du compte du revenu et déposé au
" crédit du prolongement de Pictou."

Donc, jusqu'au 22 novembre 1867, la ligne n'avait pas, en apparence, de matériel
d'exploitation, il avait été vendu et le prix de vente payé au trésor provincial. Il est donc
aisé de comprendre pourquoi l'évaluation indique une somme destinée à l'achat d'un
matériel, et bien que le matériel qu'on se proposait d'acheter ne fût évalué qu'à $50,842,
et que la somme fixée ($60,000) indiquât un excédant, un mémoire annexé démontre
qu'au 30 juin 1868, le matériel général représentait $59,091.10, et l'on peut supposer que
cet exédant était prévu lorsqu'on fit l'évaluation et que cette dépense n'était que légitime.

Les diverses sommes obtenues du receveur-général à compte de l'entretien de la ligne,
pour l'annéeexpirée au 30 juin 1868, se montent à $267,000 et, sur cette somme, on a
payé $50,842 au compte du capital du prolongement de Pictou pour le matériel transféré
au compte du revenu, comme on l'a vu plus haut. Il restait donc $216,168 pour les frais
d'exploitation. Mais ces frais se montant à $255,530, il y avait, sur l'argent retiré, un
déficit de $39,362, et, sur l'évaluation, un déficit de $51,330.

Ce déficit considérable a dû causer des embarras à l'administration, et il en sera de
même tant que les comptes ne seront pas tenus d'après un meilleur système et qu'on
n'aura pas le capital d'exploitation nécessaire.

Dans l'état fourni par le comptable, (Voir Appendice B. (*) on observera que jusqu'au
30 juin 1868, le matériel représente $84,031.62. Pour expliquer cela il faut savoir qu'en
outre du maté?iel général, mentionné plus haut, il y avait alors disponible une certaine
quantité de combustible et de matériaux, portée à un compte séparé.

Ce chiffre de $84,031.62 représente le capital d'exploitation des chemins de fer de la
Nouvelle-Ecosse, mais le passif de l'administration doit être déduit de la balance apparente,
afin d'arriver à la valeur réelle, et, dans ce passif, il faut compter l'excédant des frais
d'exploitation de 1867-68 sur l'évaluation.

D'après le nombre de milles ouverts à la circulation, les frais d'exploitation de 1867-8
excédaient un peu ceux de 1866-7. Nous avons fait voir qu'en 1866-7 ils étaient de
$1,735.19 par mille. En 1867-8, leur total représentait $255,528 ou $1,762.28 par mile.
L'augmentation est donc de $27.09 par mille ou un et demi pour cent. Cela ne prouve pas
néanmoins que l'exploitation de la nouvelle partie de la ligne coûte plus que celle de
l'ancienne. Au contraire, il est plus raisonnable de supposer que les réparations des
anciennes lignes ont été plus considérables que les années précédentes ; par exemple, on a
posé cinq milles de lisses neuves, plus du double d'aucane année précédente; cela peut
expliquer la différence.

L'augmentation des recettes de 1867-8 sur celles de l'année précédente n'a pas été en
proportion de l'augmentation de parcours. En 1866-6, les recettes par mille ont été de
$1,996.27, mais en 1867-8, elles n'ont été que de $1,751.68, soit une diminution de
$244.59 par mille, ou plus de 12 pour cent. Il est donc évident que le trafic sur le prolon-
gement de Pictou est moindre que sur l'embranchement de Windsor, Il est probable
néanmoins que la cessation du trafic sur la ligne principale jusqu'à fTruro, cessation due au
mouvement du fret pour la construction du prolongement,-a contribué à ce résultat.
Quoiqu'il en soit, l'accroissement des frais d'exploitation par mille, d'une part, et de l'autre
la diminution des recettes, par mille, ont occasionné un déficit. En 1867-8, l'exploitation
s'est faite à perte.

(*) Non imprimé.
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Ce changement d'un profit apparent à une perte certaine exigeait que nous nous assurionS
jusqu'à quel point le profit apparent était réel.

Le 1er juillet 1867, le compte du revenu fut ouvert avec un crédit de $45,345.4L
Cette somme était censée représenter les profits nets des lignes jusqu'à cette date, ou, plus
exactement, les profits destinés à payer l'intérêt sur le capital. Nous admettons que la
balance ainsi portée à l'avoir sur le compte, et le passif en arrérages, ont été absorbés dans
l'accumulation du matériel alors disponible et dans l'actif;porté sur le bilan à la même date.

L'inspection que nous avons faite de la voie, des constructions et des bâtiments ne
nous permet d'en parler qu'en termes généraux, car nous n'avons pu obtenir aucuns
renseignements précis d'autres sources. Relativement à la ligne principale jusqu'à Truro
et en ce qui regarde l'embranchement de Windsor, nous nous bornerons à dire que les
bâtiments des stations sont presqu'en ruines et tout-à-fait insuffisants pour le service, que
les constructions en bois sous la voie devront bientôt être renouvelées ainsi que les
traverses et leurs montures; en un mot, sous ces deux chefs, il faudra faire des dépenses
plus considérables que jamais.

Nous pouvons parler d'une manière plus précise, en ce qui concerne le matériel
roulant. Voici ce que nous avons pu constater d'après des états qui nous ont été remis

Six chars de seconde classe, trois chars-poste, treize chars à bétail, trente-deux chars-
plateformes et quatre chars à ballast ont presqu'entièrement disparu, car on ne peut
attribuer une grande valeur aux débris qui en restent et que nous avons vus au dépôt de
Richmond.

Le matériel disponible ne vaut pas un matériel neuf, faute d'entretien, d'après ce que
nous dit le surintendant des locomotives. Six locomotives américaines ont perdu 30 pour
cent de leur valeur. Dix locomotives écossaises, 20 pour cent. Les trois autres locomotives
sont presque-neuves et n'ont presque rien perdu de leur valeur.

Quatre chars à voyageurs sont neufs, les dix vieux chars ont perdu 35 pour cent de
leur valeur. Les sept chars de seconde classe sont presque hors d'usage; ils ont perdu 75
pour cent de leur valeur.

Vingt chars à compartiments ont perdu 50 pour cent de leur valeur'; vingt autres,
environ 15 pour cent. Dix-neuf chars à bétail, 50 pour cent. Trente chars-plateformes,
50 pour cent; et cent trente de ces derniers, 15 pour cent.

Vingt-deux chars-plateformes et huit chars à compartiments ont entièrement disparu.

Les rapports du surintendant des locomotives sont confirmés par nos observations, en
un mot, de nos observations il résulte que tout le matériel roulant a perdu cinquante pour
cent de sa valeur.

Ces faits et le mauvais état de la voie, des constructions et des bâtiments mènent à la
conclusion que les lignes n'ont jamais été exploitées à profit, mais qu'au contraire un excé-
dant considérable du profit apparent qu'indiquait le compte du revenu, lorsque le gouver-
nement fédéral a pris possession des lignes, devra être dépensé pour mettre la voie et le
matériel en état de service.

Nous ne nous sommes pas crus chargés, par vos instructions, de faire une audition
complète des registres. Sans contester ni admettre l'exactitude des résultats, nous sommes
convaincus, d'après l'étude minutieuse que nous avons faite du système, qu'il est tellement
compliqué que l'audition sera très-difficile et peu satisfaisante. Nous renvoyons, sous ce
chef, au témoiynagye du comptable; mais il est impossible de décrire quel travail il faudrait,
pour arriver à un état exact des affaires de l'administration, au milieu de ce dédule de com-
plications accumulées, sans ordre ni méthode, dans trois séries de registres.

D'après le témoignage du comptable, les registres n'ont jamais été audités, mais des
états de comptes ont été faits, trimestriellement et annuellement, d'après les registres, puis
audités par le secrétaire des finances de la province, et enfin par un comité conjoint de la
législature.
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Depuis que les lignes sont en la possesion du gouvernement fédéral, les registres n'ont
été aucunement audités ; nous recommandons que ce travail soit fait, d'une manière stricte,
par une personne compétente et qu'en outre de l'audition des comptes qui se fait à Ottawa,
les registres soient soumis à une audition semestrielle à Halifax.

Nous avons visité chacune des stations et examiné les registres tenus par les agents.
Ils sont dans un état déplorable, tant sous le rapport de la forme que de la manière dont
ils sont tenus. Plusieurs des agents savent à peine écrire et n'ont que peu d'idée de la
comptabilité. La manière dont les livres sont tenus n'assure aucun contrôle sur des agents
qui, dans plusieurs cas, ont laissé des particuliers enlever leurs marchandises sans payer le
transport, et dans d'autres cas, comme nous le démontrerons tout-à-l'heure, se sont appro-
priés les deniers perçus par eux : dans les deux cas, ils expliquent le déficit par un état de
marchandises en magasin. A ces irrégularités et au pernicieux système de crédit qui semble
avoir été autorisé par le commissaire on doit attribuer l'accumulation de comptes pour
transport de marchandises qui figurent dans l'actif pour une somme de $2,32.24 dont on
ne recouvrera jamais qu'une minime partie.

Pour en finir avec ce mauvais système de comptabilité, nous recommandons de clore
les registres dont on s'est servi au bureau principal jusqu'au 30 juin dernier, et d'en ouvrir
une nouvelle série sous une forme moins compliquée. On devrait également clore les
registres aux stations et adopter un système de comptabilité qui assurerait un centrôle sur
les opérations des agents. Le compte des arrérages devrait être transféré au bureau
principal qui se chargerait d'opérer les rentrées. Les registres et comptes des agents de-
vraient enfin être examinés par des auditeurs compétents qui y rétabliraient un peu d'ordre
et de clarté.

En vue de l'économie et pour parer à toutes les éventualités, il est toujours 2écessaire
d'avoir un approvisionnement des divers articles en usage dans l'exploitation d'un chemin
de fer. ct approvisionnement forme la partie principale du capital d'exploitation, et pour
dresser l'état des frais d'exploitation, it faut savoir ce qui a été consommé de cet approvi-
sionnement et ce qui en reste. Pour obtenir ce-résultat et se faire une idée exacte du coût
d'exploitation de la ligne pendant une période déterminée, ainsi que pour obtenir les don-
nées nécessaires à la vérification de tous les services, il est nécessaire d'établir un dépôt
où tous les articles achetés pour le service de la ligne sont placés ou censés tels. De e
rnagasin sortent tous les articles dont un compte rigoureux doit être tenu par un garde-
magasin responsable, au débit duquel on. porte tous les achats et qui ne laisse sortir les
divers articles nécessaires aux divers services que sur certificats authentiques.

On verra tout-à--l'heure que le compte du matériel forme une partie importante de
l'exploitation.

Le compte actuellement tenu à Halifax n'est pas dans les conditions voulues. Tout le
matériel est sous le contrôle du surintendant des locomotives, et bien que la responsabilité
du garde-magasin ne soit pas bien définie, il semble n'agir que d'après les avis .de ce dernier.
Il n'inscrit dans ses registres qu'une partie du matériel, et pour une large portion des arti-
cles employés, il ne reçoit aucun certificat, on sorte que les divers articles sont livrés sans
autorisation formelle, et souvent sur la demande d'un employé dont l'autorité est très-mal
définie. Les registres du garde-rnagasiî ne sont aucunement adaptés à ce service, et en
l'absence presque générale de certificats, l'on doit s'en remettre entièrement à son intégrité
et à sa capacité comme comptable.

'Nous croyons qu'il est urgent de mettre fin à cet état de choses et d'établir un magasin
sur le modèle des bonnes maisons de commerce; alors seulement, on atteindra le but désiré
et l'on aura un contrôle bien défini par l'intermédiaire d'un garde-magasin directement
responsable au gérant-général.

Pour établir ce département sur un pied convenable, on devra d'abord dresser un
inventaire du matériel acquis et l'inscrire dans les nouveaux règistres, après quoi tout le
matériel, combustible, etc., devra être inscrit d'abord sous le titre général de compte du
matériel Le garde-magasin sera dès lors responsable de tous les articles et ne les livrera
qune sur bons certificats.
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Des sommes considérables devant être inscrites sur les registres du garde-magasin, ils
doivent être tenus avec soin et vérifiés tous les trimestres, les comptes étant arrangés de
manière à faciliter cette vérification dans tous ses détails.

Afin d'obtenir le matériel à des prix avantageux, et d'éviter des préférences injustes,
les achats devraient, autant que possible, être faits par contrats basés sur des devis, les
soumissions étant accompagnées d'échantillons cachetés.

Nous avons dressé un aperçu du système de comptabilité dont nous recommandons
l'adoption; vous le trouverez à l'appendice C. *

Nous nous sommes efforcés de disposer les choses en sorte que les principaux comptes
entrent naturellement dans les'états nécessaires au département des finances, à Ottawa,
mais en évitant d'aller contre les principes de division reconnus dans la comptabilité des
chemins de fer.

Nous avons cru convenable d'admettre un compte du capital, ou de construction dans
les registres tenus sous la surveillance du gérant. On peut dire, en faveur de ce détail,
que souvent il est nécessaire d'exécuter des travaux qui n'avaient pas été prévus avant l'a-
chèvement de la ligne. Mais d'autre part, les gérants de chemins de fer ont si fréquemment
abusé du cow-pte du capital, qu'ouvrir pareil compte semble une menace au capital lui-
même. Tant que la limite entre les frais qu'on doit porter au compte du capital et ceux
qu'il faut inscrire au compte du revenu ne sera pas bien définie, le gérant sera toujours
tenté de réduire ses frais d'exploitation en portant au compte du capital toutes les dépenses
sur le sens desquelles il peut y avoir quelque doute. De plus, ce compte offre toutes faci-
lités d'entreprendre des travaux d'une valeur douteuse, ce qui n'aurait jamais lieu si ces
dépenses devaient être payés sur le revenu. Ces considérations nous autorisent pleinement
à recommander que le compte du capital soit clos pour le gérant local et que tous les tra-
vaux de construction soient exécutés sur des certificats de l'ingénieur dont les comptes sont
tenus au département des travaux publics.

Dans le projet que nous soumettons ci-joint, nous avons inséré un compte du capital
que vous pourrez admettre ou rejeter.

Vous trouverez à l'appendice D (*) une liste nominale des employés de ces lignes à
la date de notre visite d'inspection. Ce personnel n'est pas trop nombreux pour le service
des lignes, et dans les réparations considérables qu'il faudra faire au matériel roulant, le
nombre des ouvriers devra être considérablement'augmenté.

Nous ne saurions nous prononcer sur les aptitudes des divers employés. Le commis-
saire nous a dit que, dans les nominations et dans ses rapports avec les employés, il avait
dû fréquemment subir certaines influences. A ce sujet, voir son témoignage.

Il est possible qu'il se soit vu forcé de nommer ou de maintenir en fonctions des- gens
incapables ou impropres au service pour d'autres raisons. Ainsi a pu sé relacher la disci-
pline, car le gérant persuadé qu'il était inutile de signaler les cas de mauvaise conduite a
préféré ne pas contredire ses supérieurs et laisser faire tant qu'il n'a pas vu de danger
imminent pour la sûreté des trains. Nous prenons les choses telles qu'elles sont, laissant
au commissaire le soin d'expliquer la ligne de conduite qu'il a dû tenir, ce dont il doit
avoir fréquente occasion et, dans cette enquête, nous devons le considérer responsable de
toutes les nominations faites depuis son entrée en charge, du maintien des fonctionnaires
nommés avant lui, en un mot, de l'administration générale qui lui a été confiée.

Le gérant actuel est aussi intelligent qu'intègre, et il fera sans doute preuve de
grandes capacités administratives du moment où il sera mis en position d'agir. Quand on
aura inauguré un meilleur système et que le gérant sera mis hors des influences qui le
gênent et dont il parle dans son témoignage, il pourra fort bien administrer les chemins
de fer de cette province à votre satisfaction. En toute justice, on lui doit de faire cette
expérience.

Plusieurs employés très-capables sont tellement gênés par les vices du système que
leur service en souffre réellement.

(*) Non imprimê,
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Les principaux employés sont capables et actifs, et, sous une bonne administration,
ils rendraient de précieux services à la province, mais ils tiennent trop à la routine. Ce
défaut et l'absence de tous rapports avec d'autres administrations en dehors de la province,
a empêché l'adoption des améliorations récentes apportées dans l'administration générale,
la comptabilité et l'audition, sur d'autres lignes.

On ne devra pas, selon nous, changer ces employés avant d'avoir constaté s'ils sont
incapables de se conformer à un meilleur système. On doit leur fournir l'occasion de
faire valoir leurs aptitudes, mais il faut, en même temps, que le chef ait plein contrôle sur
eux et puisse congédier ceux qu'après un sérieux essai, il trouve vraiment incapables.

Plusieurs des agents aux stations semblent fort mal choisis. Un bon agent de station
doit savoir écrire lisiblement, être bon comptable et d'habitudes actives; il est généralement
nécessaire qu'il sache faire fonctionner les appareils télégraphiques, et, avant tout, il doit être
parfaitement intègre et sobre. Des gens réunissant ces qualités ne donneraient pas leurs
services pour les salaires que reçoivent ces agents, et il n'est pas surprenant que plusieurs
stations soient mal administrées et les comptes mal tenus. On pourrait instruire et essayer,
avec avantage, plusieurs des agents actuels. Nous signalerons ceux d'Elmsdale, Wickwire,
Shubenacadia, Stewiacke, West River, Glengarry, Hopewell, Station des Mines de
Charbon et Pictou. Les agents de Richmond feront aussi de très-bons employés lorsqu'on
aura adopté un meilleur système. Quant aux agents des autres stations, nous sommes
forcés de dire que dans l'intérêt du service ils doivent être destitués. En adoptant cette
recommandation, l'on pourrait trouver pour les employés destitués des emplois plus conve-
nables à leurs aptitudes, et, si cela n'est pas possible, on devra leur donner avis de leur
démission assez à temps pour qu'ils puissent se procurer d'autres emplois.

L'agent de Truro est en retard de $500 sur les sommes qu'il a perçues, ou peut-être
davantage, car ses comptes s:nt excessivement confus, et bien que ce fait soit notoire,
d'après le rapport du surintendant du trafic, le commissaire n'a encore rien fait pour opérer
la remise des fonds ou pour remplacer cet agent. Au contraire, il nous dit qu'il a cru
nécessaire de "ne point faire d'éclat d'ici à quelque temps." Les agents de Mont Uniacke,
Enfield, Oakfield, Lac aux Roches et Bedford sont aussi en arrière pour des sommes
variant de $10 à $240, et pourtant on n'a point clos leurs comptes ni rien fait pour empê-
cher la continuation de cette irrégularité.

Nous ne voyons rien pour excuser le relâchement qui indique une absence de méthode
et de fermeté chez le gérant général.

L'agent des marchandises à Richmond ayant été destitué et des mesures prises pour
opérer la rentrée des sommes pour lesquelles il était en retard, nous nous bornerons à dire
qu'il a été l'objet d'une lettre à vous adressée et que vous nous avez renvoyée. (Voir
l'Appendice E, non imprimé.)

M. Alexander prétend que le service des marchandises est mal organisé, et nous par.
tageons son opinion, mais cela ne le justifie pas d'avoir employé à son usage personnel les
fonds qu'il avait perçus pour le gouvernement, et ce serait un très-mauvais précédent de le
maintenir en fonctions et de ne pas agir avec toute l'énergie possible pour opérer les
rentrées.

La réduction dans le nombre des employés n'est pas considérable, et l'économie qu'on
fera sous ce rapport sera absorbée par l'augmentation des salaires des agents de stations,
augmentation nécessaire si l'on veut avoir de bons employés. Ou peut se passer d'un
commis au hangar à fret de Richmond. Le personnel employé à cet endroit peut être ré-
duit en faisant une nouvelle répartidon des emplois,

A Truro, le service télégraphique peut être fait par l'opérateur de la comprgnie de
télégraphe qui a son bureau dans la station. Même économie à New Glasgow. Au débar-
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cadêre de Pictou, l'opérateur du télégraphe est incapable et l'on pourrait fort bien se dis-
penser de ses services.

Les agents adjoints, à New Glasgow et Pictou, sont inutiles. Telles sont les seules
réductions que nous pouvons recommander pour le moment.

Tous les employés devraient être responsables au gérant général qui, lui-même, serait
responsable au département des travaux publics du bon fonctionnement du service dans
tous ses détails; et afin que le gérant puisse bien remplir ses fonctions, il est essentiel que
tous les employés sachent qu'il a le pouvoir de les destituer.

Le chef du service n'ayant aucune responsabilité en ce qui concerne les finances pourra
donner toute son attention aux détails du service, et son titre de gérant gén&ral implique
qu'il est parfaitement familier avec tous ces détails.

Le comptable, le surintendant du roulement, le garde-magasin, le surintendant des
chars et locomotives, le chef-cantonnier et l'inspecteur du bois seront directement respon-
sables au gérant général.

Un second employé remplira les fonctions de payeur, et paiera tous les employés sur
des rôles dressés et attestés par les chefs des différentes divisions du service. Un troisième
employé vérifiera tous les états statistiques, et chacun de ses employés, agissant sous les
ordres du comptable, devra tenir certains livres et remplir certaines autres fonctions com-
patibles avec ses fonctions principales.

Pour assurer un contrôle sérieux sur les agents des stations, nous recommandons que
chaque employé du bureau principal, y compris le comptable, soit, à tour de rôle, chargé
d'examiner les comptes zet les registres des agents, et que cette audition se fasse tous les
mois, mais à des intervalles différents. Nous croyons que ce système mettrait fin aux irré-
gularités qui ont eu lieu jusqu'à ce jour.

D'après le système proposé, les fonctions du surintendant du roulement ne compren-
dront pas la tenue des comptes avec les agents des stations. Ceux-ci rendront directement
leurs comptes au comptable. * Ces devoirs se borneront à régler l'expédition des trains,
distribuer le matériel roulant, le combustible, et administrer le roulement, en général, de la
manière la plus économique et la plus expéditive. Il devra aussi dresser les tableaux de
départ et d'arrivée, pour les soumettre à l'approbation du gérant-général, et faire rapport
sur les mesures relatives au tarif, et autres mesures propres, selon lui, à développer le
commerce de la ligne,

Les conducteurs et.tous les employés sur les convois, sauf les mécaniciens-conducteurs
et chauffeurs, seront responsables de leur service général au surintendant du roulement, et
il en sera de même des mécaniciens, par l'intermédiaire des conducteurs.

Il devra y avoir un agent à chaque station, y comprise la station de Richmond, (termi-
nus). Les agents devront faire au comptable leurs rapports statistiques et financiers et
remettre au trésorier les fonds qu'ils perçoivent.

Pour la livraison des marchandises, le chargemàent des chars, l'usage économique du
matériel roulant, aux diverses stations, et le roulement en général, ils recevront leurs ins-
tructions du surintendant du roulement. Ils seront responsables de l'accomplissement de
leurs devoirs au gérant général qui devra être tenu au courant de leur travail par le coinp-
table et le surintendant du roulement.

L'agent de Richmond sera responsable de tott le service à cette station. Il devra
être assisté d'un commis pour faire les entrées et d'un autre pour dresser des rapports sta-
tistiques et autres ; ce dernier pourra vendre les billets. Il pourra aùssi, lorsqùe coa sera
nécessaire, employer un porte-faix (chief-porter) et le noimbre d'aides (undèr-porters) suffi-
sant.

Lead mécariciens, chauffeurs et les employés de l'atelier des mIaehines, de V'atdlier de
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réparations des chars et de la forge seront responsables au surintendant des locomotives,
excepté lorsqu'ils seront sur les convois, car alors,-comme on l'a vu,-ils seront respon-
sables au surintendant du roulement.

Le surintendant des locomotives sera responsable de l'entretien, construction et répa-
ration de toutes les locomotives, de tout le matériel roulant et des outils et machines.

Nous croyons qu'un chef-cantonnier serait suffisant et qu'il pourrait remplir les fone-
tions qui occupent actuellement l'inspecteur de la voie et trois cantonniers; mais pour
obtenir ce résultat, il faudra diviser la ligne en sections de cinq à huit milles, suivant l'état
de la voie et des constructions et le degré de contrôle nécessaire pour prévenir tout
danger. Chacune de ces sections, devra être placée sous le contrôle d'un cantonnier de
section ayant sous ses ordres de trois à, cinq hommes, suivant qu'il sera nécessaire. Ces
cantonniers de sections seront naturellement responsables au chef-cantonnier.

Si l'on juge à- propos de conserver un ingénieur,-et il serait bon, suivant nous, de
toujours pouvoir en consulter un,-cet ingénieur devra être responsable de l'état des cons-
tructions principales.

Afin que le système de responsabilité indiqué plus haut produise son effet, il est
nécessaire que les devoirs de chacun des employés soient bien définis. Si un conducteur,
agent mécanicien, ou autre employé subalterne, sait qu'il ne peut être destitué qu'àprès une
longue enquête, il est certain qu'on ne pourra maintenir la discipline nécessaire au bon
fonctionnement du service.

Les règles et règlements suivis sur ces lignes diffèrent un peu de ceux des autres
chemins de fer de la confédération. Il y a une différence importante dans le système de
signaux dont quelques-uns ainsi que plusieurs des règlements sont un peu obscurs. Il est
vrai qu'ils semblent assez bien compris des personnes qui y sont habituées, mais nous
proposerions qu'ils soient revisés et assimilés à ceux des autres chemins de fer de la
confédération.

Le tarif des voyageurs est fixé à 3 ets. par mille, pour la première classe, et nous ne
voyons aucune raison de modifier ce chiffre. Mais, sous ce rapport, nous appelons l'atten-
tion sur ce que l'on désigne par transport des çhevaux et voitures. Ce transport se fait sur
les convois de voyageurs à des prix tout-à-fait insuffisants et qui ont occasionné des pertes
considérables; nous proposons qu'on élève les prix.

Le tarif pour le transport des marchandises, tarif que le commissaire a soumis au dé-
partement des Travaux Publics, (Appendice F *,) a été dressé d'après un prix fixe par
tonne, ou,-suivant les termes du tarif,--par 100 lbs. et par mille pour toutes les distances
excédant treize -milles ; audessous de cette distance, le tarif est un peu plus élevé. Le
témoignage du surintendant du roulement fait voir comment on est arrivé à ce tarif.

Le tarif général est modifié par plusieurs tarifs spéciaux. Il y a, par exemple, un tarif
spécial pour la fleur et la farine, en certaines quantités, et d'autres tarifs spéciaux pour cer-
taines marchandises transportées entre le débarcadère de Pictou et Richmond, par exemple
le charbon, le poisson et d'autres articles dont l'Ile du Prince Edouard fait commerce.
Outre les tarifs spéciaux qui ont été publiés, il y en a une longue liste qui n'a jamais été
publiée. Par exemple, de Rocky Lake à Richmond,--distance de 1 miiles,--la glace est
transportée à raison d'un centin et demi par tonne et par mille.

Les rapports du commissaire et du surintendant du roulement font voir à l'évidence
que ces tarifs ont été graduellement mis en usage, par pure routine et sans qu'on se soit
basé sur aucun principe général.

Il y a certains items fixes pour toutes sortes de marchandises, indépendamment de la
distance. D'autres items également indépendants de la distance sont plus forts pour
certaines marchandises que pour d'autres. Cela rend une classification nécessaire, et dans
cette classification, il faut tenir compte du matériel nécessaire au transport et de la proba-

(-e) Non imprimn.
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bilité d'obtenir des charges (loads) dans l'une ou l'autre direction, dans le sens des
inclinaisons de la voie ou en sens contraire.

Nous conformant à ces principes et ayant déterminé, d'après les nombreux rensei-
gnements que nous avons pu nous procurer, la valeur du prix de transport pour chaque
catégorie de marchandises et le coût réel du transport par tonne et par mille, nous pouvons
indiquer un tarif qui pourra s'appliquer au roulement ordinaire de toutes les lignes. Les
chiffres indiqués ne demanderont modification que dans les cas où un trafic considérable se
faisant à quelque localité spéciale emploiera, pendant de longues périodes, un certain
matériel roulant. Ce fait pourra se produire, par exemple, dans le commerce du charbon
entre les mines et le débarcadère de Pictou, et plus tard, il pourra devenir opportun
d'encourager un trafic du même genre jusqu'à Halifax, lorsqu'on aura le matériel néces,
saire à cet effet.

La classification des marchandises qui accompagne le tarif actuel est assez bien en
rapport avec l'état actuel des choses, mais il est désirable qu'une classification uniforme
soit établie sur toutes les lignes exploitées par le département. Nous recommandons, en
conséquence, que la classification en usage au Nouveau-Brunswick et à la Nouvelle-Ecosse
soit revisée dans ce sens.

Nous ne prétendons pas faire plus que d'indiquer les principes généraux qui doivent
régler l'établissement du tarif. Nous laissons les détails aux personnes chargées de l'admi-
nistration de la ligne, mais nous répétons que le tarif actuel n'est pas conforme aux
principes que nous venons de formuler et nous demandons qu'il soit revisé en vue de le
rendre conforme à ces principes.

Sans avoir l'intention d'entrer dans les détails du tarif, nous croyons que les instruc-
tions verbales que vous nous avez données nous obligent à parler plus longuement du tarif
du charbon, votre intention étant,-si nous vous avons bien compris,-de favoriser ce
commerce autant que possible.

Les propriétaires des mines de l'Acadie nous informent qu'ils peuvent expédier de
800 à 1,000 tonnes de charbon par jour; ce charbon serait expédié par le chemin de fer
depuis la Jonction à la Station des Mines de charbon jusqu'au débarcadère de Pictou,
parcours de Il milles, pourvu que le département.facilitatt ce transport. D'après le tarif
actuel, ce transport représenterait un revenu de $60,0L0 à $70,000, item qui demande
considération. Toutes concessions compatibles avec les intérêts de l'exploitation doivent
donc être faites pour établir ce trafic; mais il doit y avoir de justes limites aux concessions.

Pour faire le transport ci-dessus indiqué, il faudra employer un matériel spécial évalué
à $75,000 ou $80,000,-tout autre matériel n'étant point propre à cette fin. On n'a
encore qu'une petite partie de ce matériel. A moins donc qu'il ne soit démontré que ce
commerce soit destiné à continuer et ne puissa pas être détourné de la ligne avec avantage
pour les propriétaires des mines, il serait peu judicieux de faire l'achat du matériel en
question ou de réduire le tarif pour l'avantage des propriétaires des mines. On doit
nécessairement se soumettre à certains risques en ce qui concerne la durée de ce commerce
de charbon, et il faut se rappeler que la"' compagnie des mines de l'Acadie " n'en a pas le
monopole et peut utiliser une autre ligne ferrée établie par une compagnie indépendante.
Les deux compagnies peuvent donc toujours faire des arrangements qui rendraient inutile
le matériel qu'achèterait le gouvernement. Il est vrai que les places de chargement de 11
compagnie de l'Acadie sont plus avantageuses, qu'un capital considérable a été dépensé pour
leur construction, et qu'elles ne sont accessibles que par le chemin de fer du gouvernement.
Voilà, certes, d'importantes considérations, mais elles sont un peu contrebalancées par
celle-ci, que la continuation de ce commerce dépend du succès d'une seule compagnie.

Autant que nous pouvons en juger par le capital d'exploitation de ces mines et de la
bonne organisation qui préside aux travaux, nous croyons que le succès de l'entreprise est
assuré. Toutefois, l'achat du matériel sus-mentionné ne sera ,jamais sans aucun risque,
puisque le chemin de fer du gouvernement n'est pas la seule ligne qui puisse servir de
débouché au commerce du charbon.
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Si toutefois ces considérations sont jugées suffisantes pour acheter un matériel qui
répondrait aux besoins des propriétaires des mines, on devra établir le tarif le plus propre
à favoriser ce transport, sans toutefois encourir des pertes.

On fait payer actuellement 25 ets. par tonne de 2,000 livres de charbon depuis la
station des mines jusqu'au quai de chargement; les propriétaires du charbon le font char-
ger et décharger ; ils font aussi faire la plus grande partie des redoublements (shuntings)
nécessaires pour accoupler les convois. Avec le matériel incomplet dont on dispose actuel-
lement, ce tarif est aussi bas que possible. Il n'est même pas bien certain que ce trans-
port n'ait pas été fait à perte. La locomotive dont on s'est servi jusqu'à présent ne peut
entraîner qu'un demi-convoi, et l'approvisionnement d'eau et de bois se fait dans des con-
ditions si défavorables et occupe un temps si long que les quantités transportées sont trop
faibles pour donner un profit. Il n'est donc pas surprenant ni que les profits de la ligne
(s'il y en a) soient très-faibles, ni que les propriétaires des mines soient mécontents des
retards qui ont lieu; leur commerce en souffre beaucoup, et si le département ne prend pas
des moyens de les satisfaire, ils chercheront un autre débouché.

En étudiant le tarif qu'on doit fixer pour ce transport, il ne faut pas oublier que si
les propriétaires des mines accouplent les convois, chargent et déchargent le charbon sans
requérir l'aide des employés du chemin de fer, les dépenses fixes se trouveront réduites à
leur minimum. Il est vrai que la ligne aura toujours certaines dépenses à faire aux sta-
tions, elle aura aussi des frais d'éclairage, de comptabilité, de signaux, etc., mais sa plus
forte dépense sera toujours l'intérêt sur le matériel roulant acheté pour faire ce transport.
Le matériel nécessaire pour ce qu'on peut appeler Iltransport du charbon à de petites dis-
tances " coûtera, comme on l'a vu plus haut, $80,000 ; mais à ce chiffre, il faut ajouter le
coût de la voie permanente et des constructions sur lesquelles passeront les convois de char-
bon. Or cela représente $20,000 par mille ou, pour la distance dont il s'agit, $220,000,
total, 4300,000. En supposant que 60 pour cent des profits soit absorbé, comme cela est
probable, par les frais d'exploitation, il faudrait, pour fournir un intérêt de 6 pour cent par
année sur le capital, une recette de ý45,000 ; or pour produire cette somme, il faudra trans-
porter, durant l'année, 225,000 tonnes de charbon à 20 ets. ou 725 tonnes pour chaque
jour ouvrable de l'année.

Examinant la question à un autre point de vue, nous trouvons que l'an dernier l'ex-
ploitation de la ligne a coûté $1.02 par mille. Les convois avaient, en moyenne, 12 45
chars chacun, y compris les chars de voyageurs expédiés à grande vitesse et les chars à
marchandises de dix tonnes expédiés avec les trains ordinaires, ce qui augmentait de beau-
coup les frais. Il est donc probable que les, convois à petite vitesse, se composant de 30
chars, chargés chacunde 5 tonnes de charbon, peuvent être expédiés à raison d'une piastre
par mille et par train, y compris les frais d'entretien du matériel, de la voie et des cons-
tructions. Mais cela ne comprend pas l'intérêt sur le coût du matériel spécial ni sur celui
de la voie permanente. L'intérêt sur le matériel spécial seul sera de $4,800 par année et
sera réparti sur toute la quantité de charbon expédiée; or si, dans l'hypothèse ci-dessus,
cette quantité est de 225,000 tonnes,-cet intérêt représentera 2* ets. par tonne.

Comme les chars reviendront à vide, ils parcourront, de fait, 2 milles au lieu d'un
pour le transport du charbon et, par suite, ponr les convois transportant 150 tonnes de
charbon, un dollar par co5nvoi et par mille représente 1. cents. par tonne et par mille, ou
pour les onze milles depuis la station des mines 14l cents.; et ajoutant à ce chiffre les
frais fixes de 2â cents. mentionnés plus haut, nous obtenons 17 cents. par tonne, sans tenir
compte de l'intérêt sur le coût de la voie et des constructions. Si le tarif est de 20 cents
par tonne, il restera donc une différence de 3 cents. qui représente $6,750 pour 225,000
tonnes, ou 3 pour cent.

Mais si la quantité de charbon n'était que la moitié de celle îndiquée plus haut, l'in-
térêt sur le coût du matériel sera de 4 ets., et au lieu d'avoir, à 20 cents., un profit de 3
cents, par tonne, on ne réalisera pas assez pour payer l'intérêt sur le coût du matériel
spécial, 16
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Pour justifier ce faible tarif de 20 eento. par tonne, il faut donc pouvoir établir que ce
transport à de petites distances peut se faire pour un-prix moindre que le transport général
sur la ligne. Nous pensons qu'on peut atteindre ce but en réduisant la vitesse des trains à
moins de 12 milles par heure et en s'assurant d'un volume constant de fret.

On se rappelle que la mine de l'Acadie se trouve à environ trois milles de la station
des Mines de Charbon, sur un embranchement construit par les -propriétaires des mines.
Il faut donc tenir compte de l'emploi du matériel employé sur cet embranchement, et si ce
matériel est fourni et employé par le département, il faut augmenter le tarif en proportion
de la distance. L'entretien de la voie-et des constructions par les propriétaires des mines
n'équivaut à rien de plus qu'au coût additionnel d'exploitation imposé à la compagnie à
cause des inclinaisons et courbes plus fortes qui se trouvent sur l'embranchement.

On a suggéré que les propriétaires des mines pourraient fournir la force motrice né-
cessaire pour exploiter l'embranehem.ent. A ce compte, on pourrait accèpter un tarif un
peu moindre sur cette partie de la ligne, soit un centin de moins par mille. Mais un tarif
de ce genre ne devrait être accepté qu'aux conditions suivantes:

1o. La quantité de charbon expédiée ne sera pas moindre que 200,000 tonnes par
année.

2o. Cette quantité devra être également :distribuée entre chacun des jours ouvrables
de la période d'exploitation.

3o. Les propriétaires des mines devront accoupier, charger et décharger les trains et
faire tous les redoublements aux deux extrémités de la ligne.

4o. La voie et les constructions de l'embranchement devront atre entretenues en bon
état par les propriétaires des mines.

A ces conditions, nous recommanderions un tarif de 20 ets. par-tonne :de 2,000 lbs.
depuis la station des mines de charbon jusqu'au quai; voici quels seraient les détails de ce
tarif :

Pour onze milles, depuis la jonction à la station des mines de charbon, jusqu'au quai,
20 ets. par tonne de 2,000 lbs.

Plus, 1 -f et. par.tonne et par mille sur l'embranchement dCe la mine, le départe-
ment fournissant la force motrice et le matériel.

Ou bien, plus 1 et. par tonne et par mille, sur l'embranchement ce la mine, si les
propriétaires de la dite mine fournissent la force motrice.

Tant que les propriétaires des mines n'auront. pas accepté ces conditions, nous sommes
d'avis qu'on ne doit faire aucune réduction du tarif. Quant au transport du charbon à
ilalifax, nous sommes d'avis que le tarif actuel de 1 et. par tonne et par mille, doit être
maintenu. Il est aussi bas que possible,-si l'on ne veut pas s'exposer à des pertes
certaines.

Il n'est pas probable qu'on expédie jamais de grandes quantités de charbon tant qu'il
faudra employer des voitures ordinaires entre iRichmond et Halifax, ce qui augmente de
beaucoup les frais de transport; mais dès qu'on pourra livrer le charbon à un point
central, il est très-probable que la quantité nécessaire à la consommation de la ville sera
transportée sur la ligne.

Dans notre rapport préliminaire, nous avons exprimé anotre opinion sur différents
détails de l'administration générale de la ligne. Nous avons signalé la nécessité d'expédier
les convois de marchandises à une vitesse moindre, de faire concorder les trains sur l'embran-
chement de Windsor avec ceux de la ligne principale, jusqu'à la jonction, de passer un
contrat avec la compagnie du télégraphe, de se procurer des machines pour réparer les
chars dans les ateliers, de reviser le contrat pour le bois avec M. Hyde, d'établir de
nouveaux quais et hangars à marchandises à Pictou, et enfin de construire une salle pour
les voyageurs à Windsor. Nous avons aussi recommandé de transporter le bureau principal
de la ville au terminus de Richmond, et enfin nous avons parlé du système de paiement
des certificats adressés au payeur fédéral.

A ce que nous disions alors nous ajouterons que le système suivi pour marquer les
bagages est très-imparfait. Nous pouvons dire la même chose du système de transborde-
ment du fret sur les vapeurs qui font la correspondance avec le chemin de fer, et nous
croyons que des améliorations sont urgentes sous l'un et l'autre de ces rapports.

Depuis que notre rapport préliminaire est écrit, nous avons examiné les terrains à la
jonction dc Windsor, et nous ne voyons aucun empêchement à ce qu'on achève l'L, Cela
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faciliterait beaucoup la communication de l'embranchement à la ligne principale et rempla-
cerait avantageusement une plaque tournante. Nous sommes donc d'avis que cette amélio-
ration soit faite le plus tôt possible.

Nous avons soigneusement comparé le coût du bois et celui du charbon dans leur'
emploi sur les locomotives, et nous sommes persuadés qu'avec du charbon de la qualité et
du prix de celui qu'on pourrait obtenir on économiserait grandement une moitié des frais
actuels de combustible. Nous avons questionné à cet égard le surintendant des locomotives
qui nous a fourni les aétails d'un essai fait par lui-même, il y a quelques années, sur du
charbon de Lingan, Cap Breton. Cet essai dont on trouvera les détails à l'Appendice G
(*) fit voir qu'une économie considérable pouvait être réalisée; de plus, le charbon qu'on
peut se procurer sur la ligne même du chemin de fer est infiniment supérieur au.charbon
de Lingan. et beaucoup moins cher. Il serait donc à propos de faire un arrangement
convenable avec M. Hyde, en vue de l'amener à résilier son contrat pour la fourniture du
bois.. En faisant cette recommandation, nous devons dire que le contrat est avantageux
pour le département, que la qualité du bois fourni est bonne et qu'on ne saurait avoir de
meilleur contrat tant qu'on emploiera le bois comme combustible. Aux termes de ce
contrat, le département doit fournir une partie des hangars à bois et M. iHyde l'autre. M.
lyde s'est, jusqu'à un certain point, conformé à cette clause, mais le département n'a

établi aucun hangar. M. Hyde s'autorise de cette négligence pour ne pas construire un
plus'grand nombre de hangars. Sur ce point, nous ne sommes pas d'accord avec lui. En
vue de la substitution probable du charbon au bois,-substitution qui aura lieu, au plus
tard, à l'expiration du contrat de H. Hyde, l'administration ferait une folic cn construisant
des hangars considérables. M. Hyde peut aussi invoquer cet argument en sa faveur, mais
dans le cas où il résilierait son contrat il faudra tenir compte de la valeur des hangars qu'il
n'a pas construits comme il y était obligé.

L'absence de hangars n'est pas un obstacle à la livraison du bois ni un inconvénient
pour l'entrepreneur. Il peut livrer le bois sur l'emplacement des hangars projetés, il peut
l'y faire scier et corder absolument comme si les hangars existaient. M. Hyde peut donc
être payé aux termes de son contrat. Et ainsi finiraient toutes les contestations de part et
d'autre.

La communication que M. Hyde nous a adressée sur ce sujet se trouve à l'Appendice
Il (*) et l'Appendice J (*) contient la copie de son contrat avec le commissaire.

Nous avons examiné le système de paiements par certificats à vue sur le trésor fédéral,
pour des fins spéciales, et nous ajouterons, à ce sujet, que nous ne voyons aucun inconvé-
nient à la continuation de ce système. Toutefois pour qu'il n'entraîne pas d'inconvénient,
certaines précautions sont nécessaires. La première est que ces certificats soient considérés
comme chèques et puissent être immédiatement converties en espèces.

Il est important d'éviter les délais qui ont eu lieu jusqu'à présent, afin, par exemple,
que des personnes ayant de petites sommes à recevoir ne soient pas retenues, comme cela
est arrivé, 24 heures de trop durant lesquelles elles encourent des dépenses inutiles. Il
est facile, croyons-nous, de parer à cet inconvénient et de faire disparaître les objections
que le commissaire et le comptable ont soulevées contre le système des certificats.

Chacun sait qu'en adoptant le système de paiements par certificats on a eu pour but
principal de tenir un compte exact des dépenses successives et de faire concorder le compte,
au moyen de pièces justificatives, avec les comptes tenus à Ottawa.

On peut réaliser ce but en ce qui concerne le montant retiré pour le paiement de
chaque compte ; mais il est impossible de faire en sorte que le coût réel d'entretien de la
ligne et les frais de roulement correspondent exactement avec le montant retiré pendant
telle ou telle période. En voici la raison : il n'est pas plus possible d'exploiter un chemin
de fer que toute autre entreprise commerciale sans un capital d'exploitation. Dans le cas
du chemin de fer, ce capital est représenté par le combustible et le matériel général dispo-
nibles sur la ligne. Le capital ainsi représenté doit donc être fort considérable et il
variera de temps à autre à mesure que l'achat de la consommation des divers articles
représenteront une valeur différente.

Lorsque la valeur du matériel est moindre à la fin qu'au commencement, cela prouve
que le coût de l'entretien dépasse la somme retirée sous ce chef.

(*) Non imprimés.
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Le eoütraire a lieu lorsque la valeur du matériel a augmenté. Il serait donc puéril:
de prétendre que le montant retiré pour frais d'entretien correspondra toujours, mêne
approximativement, au chiffre des frais d'exploitation.

L&mme raisonnement ne s'applique pas aux travaux exécutés en vertu d'un contrat,
ear alors l'entrepreneur fournit le capital d'exploitation. Mais si le département exécutait
des traivaux de ce genre, sans l'intervention d'entrepreneurs, une accumulation de matériel
aurait lieuú et la même différence se produirait.

Dans notre rapport préliminaire, nous avons exprimé l'opinion que les fils du télé-
graphe appartenant à l'administration, entre iHalifax et Pietou, devraient être% posés sur
les poteaüx de la compagnie du télégraphe afin d'éviter les dépenses qu'entraine:l'entretien
des- poteaux actuels. Si l'on maintient les arrangements actuels pour les communications
télégiaphiques,-arrangements qui, selon nous, sont très-désavantageux,--le moyenque nous
indiquons est le seul bon à prendre. (Appendice K (*.) Mais si, comme nous le croyons,
l'intention du gouvernement est d'établir une ligne de télégraphe de la capitale à St. Jean
et Halifaxy--en suivant le chemin de fer intercolonial,-ce projet implique toute une
modification du réseau de lignes télégraphiques et, dans ce cas, il est mieux, pour, le
moment, de laisser les choses telles qu'elles sont.

Relativement à l'administration générale, nous croyons devoir signaler les inconvé-
nients qui résultent pour le public de·l'insuffisance du terminus, à Richmond.

Le local destiné à la réception et à la livraison des marchandises est tout-à-fait insuf-
fisant:pour les besoins du trafic. Cela entraîne beaucoup de frais additionnels et tout- un
matériel roulant- qui pourrait être utilisé sur la ligne est retenu pour servir d'ëntrepôt,.
Le fret est aussisujet à des frais considérables de charroi, sur un parcours de deux à trois
milles, entre la ville et Richmond. Pour les marchandises lourdes ce charriage devient
énormément coûteux, et pour le charbon il équivaut à une prohibition. Les armateurs
aiment mieux courir les risques et délais de l'expédition par eau que de payer de tels prix.
Nous croyons. que cette considération détourne de la ligne une quantité considérable
d'autres grosses marchandises.

On nous informe que le département s'occupe d'un projet ayant pour but de prolonger
la ligne jusqu'au cour de la ville et qu'une étude a été ordonnée en vue de déterminer:le
coût de cette amélioration. Les obstacles qu'on rencontrera rendront l'exécution de ce
projet très-coûteux et nous avons -songé à un autre moyen d'atteindre le même but à moins
de frais.

Le havre de Halifax est généralement ouvert toute l'année et comme tout le front de
la ville est accessible par eau, il nous semble qu'on pourrait construire un pont (steam
bridge,) à peu de frais, et sur lequel on pourrait amener jusqu'à un dépôt central ou sur la
propriété de tout marchand qui voudrait faire de son quai un débarcadère,-.-les chars
portant des marchandises- à destination de la ville; par la même voie, on pourrait emmener
les chars destinés à être accouplés aux convois. De fait la voie, ainsi établie se trouverait
r-r l'eau, et chaque quai pourrait être muni d'un appareil faisant la fonction de l'aiguille
sur les voies ferrées. Le charbon et autres marchandises pesantes pourraient ainsi être
livrées à un point quelconque du front de la ville pour une faible portion de ce que coûte
actuellement le transport jusqu'à Richmond, et nous sommes persuadés que ce pont
coûterait beaucoup moins que le prolongement sus-mentionné dont la construction, (suivant
le tracé projeté,) transporterait le terminus de la ville à près de huit milles des ateliers
actuels et autres batiments, ce qui anéantirait leur valeur ou augmenterait de beaucoup le
parcours fait par la matériel roulant.

Le complet succès d'un pont de ce genre sur le Great Western, entre Windsor et
Détroit, ne nous permet pas de douter de la réussite de pareil projet pour le transport des
grosses marchanditses à -Halifax. De plus, nous sommes persuadés que le coût de construC-
tion et d'exploitation de ce pont ne serait pas la dixième partie du coût du prolongement
qu'on veut établir.

Ce projet ne comprend pas le transport des voyageurs jusqu'au centre de la vi'le;
mais le chemin de fer urbain s'étend déjà de la station de Richmond dans toutes les rues
principales, et cette objection à notre plan devient presqu'illusoire, d'autant plus que, selon
toutes probabilités, on pourrait faire, avec la compagnie du chemin de fer urbain, des
arrangements-qui anéantiraient tout obstacle.

Nous croyons que ce projet mérite la plus sérieuse considération, et qu'une étude plus
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complète démontrerait qu'il est parfaitement praticable et résoudrait une difficulté trop
longtemps regardée comme insurmontable.

A Richmond, le local pour les voyageurs est très-insuffisant, mais nous ne croyons pas
devoir entrer dans des détails à cet égard tant qu'on n'aura pas pris une décision sur le
projet indiqué plus haut.

Le tout respectueusement soumis,

Nous sommes, etc.,
(Signé,) L. CARVELL.

ThoMAs D. TimLs.
A. BRUNI~L,.
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APPENDICE No. 22.

CHEMINS DE FER DU NOUVEAU-BRUNS W L<WK.

Description, par L. Carvell, Girant.

(No. 751.)
CHIEMIN DE FER EUROPÉEN ET NoRD-AMERICAIN,

BUREAU DU, GÉRANT-GÉNÉRAL,
ST. JEAN, N.-B., le 24 décembre 1868.

A l'Bonorable .Ministre des Travaux Publics.

NONSIEUR,-Conformément à vos instructions du 26 septembre dernier, j'ai l'honneur
de vous soumettre un "historique détaillé" de ce chemin de fer depuis le commencement
de sa construction jusqu'au 30 juin 1867.

De l'année 1848 date le premier projet d'un chemin de fer devant relier St. Jean, sur
la Baie de Fundy, à Shédiac sur le golfe du St. Laurent. Cette même année, la législature
du Nouveau-Brunswick vota une somme de £1,000 pour défrayer les dépenses d'une explo-
ration préliminaire qui fut faite par M. Wilkinson, I. C., durant la saison suivante.

En 1849, un bill fut présenté demandant une nouvelle aide pour la ligne. , En vertu
de' cet acte, la province devait garantir l'intérêt de £300,000, à six pour cent. £150,000
d'actions devraient être souscrites par des particuliers et un montant égal par la province.
Ce bill fut voté par l'Assemblée Législative, mais rejeté par le Conseil Législatf.

En 1850, une convention composée de délégués de l'Ettt du Maine et des provinces·
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick se réunit à Portland, Maine, pour étudier'
le projet d'un chemin de fer devant relier Halifax, N.-E., à Bangor, Me. Cette convention
s'arrêta au projet du chemin de fer Européen et Nord Américain, la ligne'de St. Jean et
Shédiac étant fusionnée dans le projet général. Les études d'exploration furent faites la
même année, dans l'Etat du Maine, avec l'autorisation de la Législature Locale, par M.
Morton, I. C.

En 1851, un bill (Facility Bill) fut adopté par la législature du Nouveau-Brunswick.
Aux termes de ce bill, la province devait accorder £250,000 à une compagnie, aux condi-
tions suivantes: du moment où les souscripteurs auraient payé £100,000, la province
émettrait des débentures portant six pour cent d'intérêt, rachetables en trente ans, l'émis-
sion annuelle nte devant pas excéder £100,000.

En outre, pour chaque somme de £10,000 payée par la compagnie, la province paierait
une somme égale. Le bureau de direction se composerait de neuf directeurs dont deux,
choisis par vote des deux chambres de la Législature, représenteraient la province. Subsé-
quemment, M. Robert Jardine fut élu président.

Le 29 septembre 1852, un marché pour la construction de la ligne fut passé entre le
gouvernement du Nouveau-Brunswick, la compagnie et MM. Peto, Betts, Jackson et Bras-
sey. Aux termes de ce marché, MM. Peto et Cie., devaient construire la ligne depuis .la
frontière de la Nouvelle-Ecosse jusqu'à celle de l'Etat du Maine pour la somme de £6,500
sterling par mille. La province devait prendre des actions au montant de £1,200 par mille
et prêter ses bons à la compagnie pour £1,800 par mille. Ces bons étaient préférentiels et
rachetables en 20 ans. Ce contrat fut approuvé à une session spéciale de la législature
convoquée le mois suivant.

En 1853, toute la ligne fut explorée, sous la direction de M. Frank Giles, I. C., au
Nouveau-Brunswick, et de M. James Beattee, . C., à la Nouvelle-Ecosse, et le 14
septembre de la même année, la première motte de terre fut levée à St. Jean, par Lady
Head. Les travaux sur la section entre St. Jean et Shédiac se continuèrent durant cette
zaison et partie de la saison suivante, quand des difficultés financières dues à la guerre de
Crimée amenèrent la suspension des opérations. En 1856, la compagnie ayant été
dissoute, le gouvernement acheta la ligne de MM. Peto et Cie. pour la somme de £90,000

172



82 Victoria. Documents de la Session (No. 8).

sterling, et les travaux furent repris sous la direction du gouvernement. Au printemps
suivant, la direction fut confiée à trois commissaires nommés le 31 mars, 1857, par le
gouvernement; 'c'étaient MM. W. H. Scovil, F. W. latheway et J. Myshrall. Ces
messieurs restèrent en fonctions pendant quatre mois et demi et furent remplacés, le 15
août, par MM. R. Jardine, R. Reid et R, O. Scovil. M. Read ayant donné sa démission
fut remplacé, le 15 mai, 1858, par M. George Thomas, et le bureau demeura ainsi constitué

jusqu'au mois de juin, 1865. M. A. L. Light, 1. C., fut nommé ingénieur en chef.
Lorsque la ligne fut achetée par le gouvernement, MM. Peto et Cie. avaient fait

l'exploration et le tracé entre St. Jean et Shédiac, une partie considérable de la voie était
construite entre Moncton et.Shédiac, et les travaux étaient commencés entre St. Jean et
Rothesay. Le contrat pour terminer la ligne entre Moncton et Shédiac fut adjugé le 1er
août, 1856, et cette section fut ouverte à la circulation le 20 août, 1857. Un parcours de
trois milles au delà de St. Jean fut terminé et ouvert à la circulation le 17 mars, 1857.
D'autres sections furent offertes à contrat dès que le tracé eut été revisé. Elles furent
ouvertes à la circulation dans l'ordre suivant : de St. Jean à Rothesay, 9 milles, 1er juin,
1858; de Rothesay à Hampton, 13 milles, le 8 juin, 1859 ; de lanpton à Sussex, 22
milles, le 10 novembre, 1859; et de Eussex à Moncton, 45 milles, le 1er août, 1860.
Ainsi fut complétée la section du chemin de fer Européen et Nord Américain entre St.
Jean et Shédiac. Durant cette période, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse construisit
et ouvrit à la circulation la section entre Halifax et Truro, parcours de 60 milles. Le reste
du projet fut laissé de côté depuis 1853 jusqu'à 1864, époque à laquelle il fut ramené sur.
le tapis, grâces surtout aux efforts énergiques de M. E. R1. Burpee, 1. C. Des explora-
tions furent faites, d'après les instructions du gouvernement, de St. Jean jusqu'à la
frontière américaine, par M; Burpee, et de Moncton à la frontière de la Nouvelle-Ecosse,
par M. B:yd.

Deux compagnies, l'une au Nouveau-Brunswick, l'autre dans l'Etat du Maine, furent
constituées pour la construction des sections intermédiaires, qui devenaient presqu'indis-
pensables, et les législatures du Maine, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick
passèrent des actes accordant des subventions pour l'achèvement de la ligne. La cons-
truction des sections situées dans l'Etat du Maine et le Nouveau-Brunswi*ck est en très-
bonne voie.

PARTIcULAnITÉs DE LA LIGNE, ENTRE ST. JEAN ET SHÉDIAC.

La distance entre St. Jean et la Pointe du Chêne, havre de Shédiae, est de 108
milles, soit huit pour cent de plus qu'une ligne à vol d'oiseau.

L'inclinaison la plus forte est de 45 pieds au mille et le rayon minimum de courbure
est de 1,584 pieds.

Le total des montées en se dirigeant vers l'E. est de 1,063 pieds, et celui des
descentes, 1,075 pieds. Le point le plus élevé se trouve à 121 milles de St. Jean, 165
pieds audessus du niveau de la maréc haute dans le havre de St. Jean.

Le total des courbures est 2,713 degrés, soit 20 degrés par mille. La ligne droite
représente 791 milles, et la ligne courbe 281 milles.

Il n'y a qu'une voie large de 5 pieds 6 pouces. Les évitements représentent un
parcours de 129 milles, soit 12 p. cent de la ligne principale.

La voie permanente,-sauf 20 milles environ où l'on a employé les lisses en U1 im.
portées par MM. Peto et Cie,-est faite de lisses en T, pesant 63 livres par yard, reliées
par des coussinets de fer fondu pesant 28 livres chacun. Les traverses sont de cèdre,
haematac et pin, longues de 9 pieds, épaisses de six pouces, et d'une largeur moyenne de
9 pouces. Les lisses étaient d'abord plates. Les nouvelles sont équarries; on fait ainsi
disparaître la partie du bois qui est en sève. La quantité de ballast est d'environ deux
yards cubes par yard linéaire de la voie.

La longueur de la chaussée est de 20 pieds, dans les levées, et jamais moindre que 24
pieds dans les tranchées. Dans les tranchées qui coupent des hauteurs, et toutes les fois
qu'il a été nécessaire d'assurer un bon drainage, la largeur atteint jusqu'à 30 et 32 pieds.
Autant que possible, on a toujours maintenu la chaussée audessus du niveau des terres
qu'elle traverse, afin d'assurer un bon drainage et dc faciliter l'enlèvement de la neige.
Les talus ont en général une inclinaison d'un et demi sur un, mais quand cela est nécessaire
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cette inclinaison est de deux sur un. Les tranchées rocheuses ont une inclinaison de 3
pouces au pied. Dans les localités où les talus sont exposés à l'action de l'eau (wash) ils
sont bien protégés par une maçonne ordinaire ou à pierre perdue. La maçonnerie.des
ponts les plus importants est du meilleur libagoe posé à ciment. Celle de petits ponts est
brute, sèche dans certains cas, à ciment dans d'autres.

Sur tous les ponts ayant des arches de plus de 40 pieds, la superstructure est en fer.
Voici la liste des principaux ponts:-
Pont de la rivière Hammond.-Trois arches, 100 pieds. Culées et piliers. Libage

de granit au ciment. Fondation sur pilots. Superstructure en longrines de Fairbairn.
Voie entre les longrines. Poutres de fer.

Ponts de Passekeag et .Moosehorn. -Chacun une arche de 80 pieds. Culées et piliers.
Libage de grès gris à ciment. Fondations sur pilots. Superstructure, longrines de
Warren entre lesquelles passe la voie. Poutres de fer.

Pont de Trout Creek, (Ruisseau à la Truite.)-Trois arches de 80 pieds chacune.
Culées et piliers. Libage de grès gris à ciment. Fondations sur pilots. Superstructure,
longrines de Warren entre lesquelles passe la voie. Poutres de fer.

Pont de la rivière Pet itcodiae.-Deux arches, 80 pieds chacune. Culées et piliers.
Libage de grès brun à ciment. Fondation sur le roc. Superstructure, longrines de
Warren. Voie entre les longrines sur poutres de fer.

Pont de la rivière Scadouc.-Quatre arches, 60 pieds chacune. Culées et piliers de
grès brun. Superstructure, longrines en I, sur le haut desquelles passe la voie. Poutres
de bois. Fondation sur le roc.

Pont du quatrième mille.-Sur le chemin postal ; une arche de 50 pieds ; culées de
libage en pierre calcaire dure, à ciment. Superstructure, longrines en L Voie entre les
longrines. Tablier de fer.

Pont de Milner.-Sur le chemin postal; une arche de 40 pieds.-Culées en libage de
grès brun à cinent. Superstructure, longrines en I sur lesquelles passe la voie. Poutres
de bois.

La superstructure des arches ayant moins de 40 pieds est ou de pin de savane ou de
pin blanc, première qualité. Les matériaux et l'exécution sont de première classe. Toutes
les charpentes sont bien aplanies et peintes.

20 ponts ont des culées de pierre et des superstructures en bois. 5 ont des chevalets
reposant sur des piliers de pierre; 2 des chevalets reposant sur des piliers formés de pilots;
6 sont des ponts à pilots.

Les arches des ponceaux varient de 4 à 12 pieds. La maçonnerie est de libage à
ciment. Les ponceaux ordinaires (box culverts) ont, en général, 5 pieds carrés. Mais
plusieurs sont de dimensions beaucoup plus grandes. Maçonnerie brute et sèche. On n'a
point voulu admettre sur la ligne de ponceaux en bois recouverts en terrassement.

Les constructions sont, en général, bien faites, solides et durables.
Ci-joints des tableaux des stations et des voies d'évitement, des longueurs des ponts

de bois et de fer, et un relevé des courbes et inclinaisons.

J'ai, etc.,
(Signé,) L. CARVELL, gérant.
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APPENDICE No. 22-Suite.

TABLE DEs CouuBns.

No. de Courbes.

2........
2. .. .. . .. ... .. .5...........

24.........
1...........

...............

12. .. .. .. .. .. ... .

i...........
6...........
2...........
1...............

1.........
4...........
1...........

15...........
L...........
4...........
1...........

78

Longueur totale
en milles.
44........
76 ...........

1.51..............
6.69..............

23............
59..............
87s.............
62.. ........

15............
1.67............

09 ...........
84 ...........
57.................
65....... -

2.14..................
82 ...........

5.94 ...........
61............

2.26 ...........
1.21...........

28.66

Rayon, en
pieds.
1,584...............
1,980...............
2,640...........
2,865...........
3,016..............
3,243............
3,263......,........
3,438...............
3,630...........
3,822......
3,960............
4,033.,.........
4,752..............
4,912...........
5,280...............
5,542...... ...
5,730...........
5,807...........

11,460...............
12,278..............

Déflexion.
o \

85 00
96 00

173 30
714 38

22 46
55 23
81 15
54 39
12 00

132 48
7 00

63 22
3630

39 59
116 00

4,1 32
313 57'

31 36
63 00
29 54

2,173 49 courb.
p. m. 20Q.

Longueur de la lige. courbe...... ............. 28.66 milles.
do do droite.......79.39 "

Total......... .108.05 "

RIELEV É DES INCLINAISONS.

Désignation.

NiveauI. ..........

De 0 pieds à 10 pieds par mille...
" 10 " 20 " ..

S 20 " 30
"30 " 45

Total...............

No. Longueur totale.
en milles.

86............ 25.17
20.............19.31
24b4........... 10.70
30........... 16.80
56. ... 36.04

216 108.05

PONTS.

Culées de pierre et superstructure en fer..... ......
do do en bois..........

Chevalets sur piliers de pierre. . 1,100 pieds. lin.
do sur pilots.......... 320 "

Ponts à pilots.....................440 4

Total...... . . . .,.......
175

1,390 pds. lin.
450 "

1,860

3,7004
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TABLàAU DES STATIONS ET DES VOIES D'EVITEMENT.
NOTE.-Les bâtiments sont en bois, quand il n'est pas autrement spécifié.

La 1ère classe comprend les stations principales dont les dispositions
varient suivant les localités.

Les stations de 2ème classe sont des bâtiments à deux étages avec bureau
pour les chefs de station, salle d'attente commune et salle d'attente
pour les dames. Fosses anglaises, etc., au rez-de-chaussée ;-rési-
dence du chef de station au premier.

Les stations de 3ème classe sont des bâtiments d'un étage et demi, avec
bureau pour le chef de station, salle d'attente générale, salle pour
les marchandises, fosses anglaises, etc., au rez-de-chaussée ;-rési-
dence du chef de station au premier.

Les stations de 4ème classe sont de simples plateformes avec un hangar
servant d'abri aux voyageurs qui attendent les convois,

Distance
en milles.

0 St. Jean. 1ère classe, hangar de 225 pieds de long, couvrant une voie.
Les bureaux sont à l'étage supérieur du bâtiment principal.

Abri pour les chars.........45 pieds x 335 pieds.
do 32 4 x 120 "

Hangar à bois ........... 30 x100 "
Hangar a marchandises........ 25 " x 100
Salle des locomotives (brique) 175 diam. 18 pits.
Deux plateformes extérieures, parc à bétail, etc.

NoTE.--Le hangar à marchandises est beaucoup trop petit.........
3 Moosepath. Station à pavillon. 4ème classe...................
6 Torryburn. do do .... ....
7 Appleby do do pas d'évitements..
Rothesay. 2ème classe. Salle des voyageurs 50 x 28. Abri du

réservoir 18 x 18. Petit hangar à marchandises. Plaque tour-
nante, (skeleton)......................................

12 Quispamsis. Station à pavillon, 4ème classe ..................
14 Walker. Evitement extérieur. Longueur...................
17 Nauwigewank. Station à pavillon, 4ème classe ...............
20 Anse de Groom. Station à pavillon. Pas d'évitement ...............
22 Ossekeag. 2ème classe ; salle des voyageurs 50 x 58; abri bu ré-

servoir 18 x 18. Hlangar à bois 30 x 100. Hangar à mar-
chandises 70 x 45, avec plateforme de chargement. Plaque
tournante, (sJceleton)..................................

26 Passeheag. Station à pavillon. 4ème classe. Petit hangar à mar-
chandises. Plateforme de chargement ....................

27 Bloomfield. Station à pavillon. 4ème classe ....... ..........
31 Moosehorn. Eviteinent extewieur. Abri à locomotives et réservoir.
32 Athol. Station à pavillon. 4ème classe. Pas d'évitement..........
33 Norton. 3ème classe. Salle pour voyageurs et marchandises 50 x 28.

Plateforme à marchandises et parc à bestiaux.....................
35 Johnston. Evitement extérieur. Longueur ..........................
36 Gurnry. do do .................
37 King. do do ............
39 Apohaqui. 3ème classe. Salle pour voyageurs et marchandises

50 x 28. Plateforme à marchandises et parc à bestiaux....
44 Sussex. 1ère classe. Salle de voyageurs, salle i dîner, corps de

bâtiment 44 x 50-2 ailes, chacune 22 x 28. Hangar à mar-
chandises 70 x 45-2 hangars à bois, chacun 30 x 100. Abri
du réservoir 18 x 18. Deux petits hangars à marchandises.
Salle des locomotives, (brique) 67 x 61-3 pieds. Plaque
tournante, 45 pieds de diamètre, recouverte. Parc à bétail.

47 Plumweseep. Station à pavillon, 4ème classe ................
49 Wallace. Evitement extérieur. Longueur........................
51 Penobsquîs. 3ème classe. Salle pour voyageurs et marchandises

28 x 50. Abri du réservoir 18 × 18.......................,
176

Longueur des
évitements.

6,203 pd. lin.
1,773 I

252 "

1,555 pd. lin.
950 "
530 "

825 "

3,225 "

801 "
861 "

950 "

900 "

250 "
624 4

474 "

992 C

5,104

450

1000 c
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TABLEAlU ImE STAîONX <ET DÈS VOIES D'EVITEMENT.-Site.

Distance, en milles. Longueur des évitements.
55 Dunsinane. Station à pavillon............................,................... 546 pieds
56 Portage. Evitement extérieur. Longueur.... ............... 567 "
60 Anagance. 3ème classe. Salle pour voyageurs et marchandises 28

x 50. Pare à bestiaux. Plateforme à marchandises..............987 "

62 llayward. Evitement extérieur. Longueur......... ....... ;.. . 15
66 Davidson. Embranchement vers les moulins. Long. avec redoublements 3,042 "

66 Petitcodiac. 3ème classe. Salle pour voyageurs et marchandises, 28
x 50. Salle d'attente (Séparée). Abri du réservoir, 18 x 18
Hangar à marchandises et plateforme de chargement. Parc à
Bestiaux. Plaque tournante, (SIkeleton)...... .......................... 1,498 .'

71 Chemin de la rivière Polletr. Station à pavillon. 4ème classe.
Plateforme à marchandises............................ ....... 611 "

74 Chemin de la rivière du Nord. Evitement extérieur. Longueur.... 292 "

76 Salisbury. 2e cl. Salle des voyageurs, 28x 50. Hangar à marchandises,
70 x 45. Plateforme à marchand. Abri du réserv., 18×X 18. Parc à bes. 1,968 "

79 Boundary Creek. Station à pavillon. 4ème classe...................... 728 4

81 Chemin de la Montagne. Evitement extérieur. Longueur............. 327
85 Caribou. do do 572 "

89 Moncton. Salle des voyageurs, 104 x 18 avec aile en arrière, 43 x
14. Hangar à marchandises, 60 x 20. Réservoir octogone, 15'
diamètre. Petit hangar à bois. Quai avec hangar à marchandises.
Longueur des évitements y compris l'embranchemeut sur le quai... 7,609

NOTE.-Ces bâtiments sont mal placés et très-incommodes.
91 Roulin de Bumphrey. Station à pavillon... ............. 223 "

95 Ruisseau de Cook. do ............................... 250 "

961 Jonction de Painsec. Chemin de fer du N. E. et du N. B..........
97 Côte au Pin. Evitement extérieur. Longueur......................... 1,400 "

102 Chemin de Dorchester. Station à pavillon.................................
106 Shédiac. 2ème classe. Salle des voyageurs 52 x 22. Hangar à

marchandises, 70 x 20. Deux plateformes extérieures. (Atelier
de réparation des locomotives, 117 x 21. Magasin, 46 x 21.
Atelier des forgerons, 36 x 25. Atelier des chaudronniers, 22 x
24. Abri des locomotives, 66 x 33. Abri, 100 x 22. Abri de
réservoir, 14 x 22.) Plaque tournante couverte, 15 pieds de diamètre. 5,283

NoTE.-Les bàtiments mentionnés entre crochets ne sont que temporaires et très-
mal appropriés à leur destination. Elles servaient autrefois de magasins, écuries, etc.,
à MM. Peto et Cie.

108. Pointe du Chêne. Quai en bois, 1,860 pieds de long, (1,010 pieds à
30 pieds de large, 770 à 40 et 80 à 150.) Hangar à marchandises,
20 x 100. Plateformes à voyageurs et marchandises, double voie
sur toute la longueur du quai. Longueur avec redoublements...4,100 "

NoTE.-Le hangar actuel à marchandises est beaucoup trop petit pour
les besoins du commerce.

Longueur totale des Evitements..........67,969 pieds
Egale à 12.88 milles.

CHEMINS DE FER DU NOUVEAU-BRUNSWICK.-Suite.

Rapport général sur le fonctionnement, l'administration et les réparations, par L. Carwell,
Gérant.

CHEMIN DE FER EUROPÉEN ET NORD AMÉRICAIN, BUREAU DU GERANT GENERAL.

(No. 775.) St. Jean, N.-B., 21 Octobre 1868,
A l'Hon. Wm. McDougall, C. B.,

Ministre des Travaux Publies.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre, suivant vos instructions, un rapport

sur le fonctionnement de ce chemia de fer pendant l'année fiscale expirée le 30 juin 1868.
23 1.77
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Ayant succédé à M. J. Edward Boyd, I. O., comme surintendant général, le 1er
septembre 1867, ma surveillance personnelle ne couvre que dix mois de l'année.

Jusqu'au 19 février dernier, les affaires du chemin étaient contrôlées par un bureau
de trois commissaires résidants, lequel fut alors aboli; et l'administration m'en fut confiée,
sous la direction immédiate du Département des Travaux Publics.

Ce chemin de fer étant passé le 1er juillet 1867, en vertu de l'Acte d'Union, de la
possession du gouvernement provincial à celle du gouvernement fédéral, il est peut-être
bod de dire en premier lieu dans quelle condition financière il se trouvait alors.

Elle était succinctement comme suit

PASSIr. $ cts

Au trésor provincial...........................................471,97990
Balance du revenu net non-rentrée................................. ................... 1,5 71
Dû aux connections de billets de parcours entier.... ......... . 205 5
Dû à la companie internationale de vapeurs ............................................... 266 35
Dû à la compagnie des vapeurs de l'Ile du Prince Edouard.......... ......................... 1750
Dû au Blureau Provincial d'Agriculture ............................. 77 53

4,764,472 90

Coût du chemin de fer et de l'éqjuipement, y compris le terminus du port à St. Jeany,
transféré depuis.........................................*cue***9: a:: ........... 4,642,484 29

*Ponts de N~orton et Apohaqui ......................... ............ 12583 67
fRenouvellement du pont d'Apohaqui,.................0@ta*$.....0 b. *..a4. ..664 3 24
-Chemins de traverse ............................................................................. 570 49
Routes Burovinialesroincis.d' i ...... ................................................ 300 00

*Département des Postes .... ..... l.*6.096060............. ... I..*.........1,971 66
"Compte de propriété en frnt alde'uipee.tange*y..ompri terminus 64t.. J469e18

W. E. W eldon e..... .......................... .......... .................................................... 227 64
tFrank Giles............................................. .......................................... 9200

t . W. Baldwin..........ap....... ................. ,................................... 212 40
LeBarn Drurys........................................ 260 82

J. p. Littlehale............................................................... .49 28
tRobert At inson ................................................ ............................................. 17 18
tEffets de commerce à s............................................................ 586 00
tExploration de Brpee............................................................ 343 00
tçompte indétermiiné (train spécial)........*e.@*.... ................... 30 00
tDépartement du Commissariat...... .......................... .................................... 244 52
‡Compagnie américaine de télégraphe ........................................... I 10 os

Chemin de fer de St. Etienne..........6............ . .................................................. 7.516 58
Argent à la ianque Commerciale....................................................... 128440
Argent en papiercde la Banque d Westmorland........................................ 567 00
Argent entre les mains de caissier............................................ ....... 14
Chemi de fer de Woodstock.....................................................a...%u2)646 87
D û sur fret et bagage non-récla mé ........................... ,................................2.88

Arrérages aux stations.etlga............................................695.72
Effets généraux en mains. ...................................... ....................... ................... . 88,585 80

____________________________________ $4?64472 57

Les articles de l'actif marqué d'un * ont été considérés comme des comptes de la

Lree papier de la Banque de Westmoreland..........................................

he m in de fer fraisddtoxploitation.. l'année dernière.Arr6 r su l tations ....................................... ,....m nant le états., ...................

copesducmpte a et uéreve otéépysdeus tcu arusduetsn

4,4248s.
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Dr. COMPTE DE CAPITAL. Av.

1868. Pour coût du chemin et de 1867,
Juin l'équipement jusqu'à cette J-uin 30 Trésor provincial............. 4,761,979 90

30 date, par extrait A.. . 4,644,903 35
1868.

" Ponts Norton et Apohaqui. 12,583 67 Juin 30 Dépt. des Travaux Publics. 8,963 24

A Fleming,-et Humbert........ 6,000 00

" effets généraux............. 99,888 69

-bal. par balance générale.. 7,567 43

4,770,943 14J 4,770,943 14

E. et 0. E.
St. Jean, N. B., 30 juin 186$.

A. M'NAUGHTON,
comptable,

RELEVÉ A.

ETAT INDIQUANT LE CoUT nU CHEMIN DE FER ET DE SON EQUIPEMENT JUSQU'AU 30 jUIN 1868.

-Dépenses de l'année dernie're.

Arpenter la voie jusqu'au moulin de Davidson.............................................
Nouveau garage à Pénohsquis, et lisses, traverses, etc., pour nouveaux évitements à la

rivière du nord, chez Haywards et au chemin de la Montagne...........
Construire une chaussée................. ....................................................
Payé Humphreypour-dommage de terre à HIall's Creek.................................
Payé R. Wilson, pour dommage de terre à Boundary Creek.....................................
Payé pour salle dès dames à Petitcodiac.............................0
Coffre. poudre à St. .Tean..................................... .............
Quatre sabliers de lomotive, neufs.,..........;..............*..............................
Un instrument pour nettoyer les bandages de roue .............. ....
Installation de 4 nouv.eaux chars à foin......................................... .................... ....
Dix nouveaux chars-plateformes...................................,..................
Poches à billets pour chars-plateformes................................................

Total.................. .......................................

AJOUTEZ:

Compte du terminus du port, transféré.......................... ............................................
Ceût du chemin jusqu'au 30 juin 1867, par compte....................................,

DEDUISEE:

Table à dessiner vendue à E. R. Burpee........ .....................
Char à bras vendu à H. G. C. Ketchum........ .......................
Wagons à déblais vendus à Hawkins et autres........ ........... $2,059 00
Moins le fret.............................................................................48 85

Locomotive Susiex vendu au chemin de fer de Woodstock.............

$25 00
60 00

2,010 15
5,000 00

$ cts.

30 00

1,665 23
256 40
160 00

13 00
111 45

9 87
160 00

51 94
282 52

6,750 00
4 50

9,494 91

59,154 65
4,583,348 94

4,651,988 50

7,095 15

Coût du chemin de. fer et de son éq.uipment........................... .............. 4,644,90 3 35

CLASSi COMKU SUIT:

Ingénieurs............................... 1 82
Vole permanente, ....................................... 3,730,593.52
Edifices..................................................256,054 90
Matériel roulant et écanisme......... ............ 6 ,65 41
IWets divers..............................................15512 03
Dépenses générales........................................... 64,895 67

$4,644,903 35

A. 1869
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Dr. COMPTE DE REVENU. Av.

1867 $ ets. $ ct&. 1861. 8 cia cia
Sept. 30 Payé au trésorier pro- Juin 3O 1Par bal. delan.demi 1,925 il

vin cial ........... ... ...........
17 Pay6 au trésorier pro- 1868.

vincial, à compte Juin 301"Départ. deÉ T. P...
de la Puissance... 10,000 00Transp. de voyag 70,669

Juin 30 Payé à la banque deMalles et diver 8,119 17
Montréal, à compte Revenu net cette
du reeveur-général 85,631 46 année.................... 35,03 45

- - 95,631 461

Locomo., par Ext. J.. 39,453 54
Chars"fret.etdàvoyC6 25,675 67
Entretien de la voie et

d"s édifiMes,e v. 44,01900

Revenu net...........35073 45
alnepar balancel
générale.... ...............u10r,662 39

166,758 421 108,219 561 166>758 42j1 108,219 56

E.&O. E.
St. Jean, N.-B., 30 Juin, 1868. A. M'NAuG1TON,

RELEVÉB. mrxB 94 5
LO0CO0M OTI1V ES.

1867. DETAILho1868.

$ cts $ cia.
7,895 10 Gagesdes conducteurs, chauffeurs et nettoyeurs..011u00.......... .. 224 15

13r,945 72 Bois de chauffage.44.76.......................' 115165 04
1,565 16 Huile, graisse et perte..................... . 1,26276
3,632 98 Matériaux pou la répar. des locom. e tenders, y compris l'empaquetage... 3,602 42
6,931 80 Gages pour la réparation des locomotives et tenders.......................... 6,)41 83

95 54 Réparations aux ateliers et remises des locomotives......................... 174 92
182 64 Réparations et renouvellement d'outils, lampes, et9......................... 174 46

1,530 62 Pompes, réservoir, réparations, etc........................ ....... 1,586 79
159 10 Petits approvisionnements. .. ,129 25
596 69 Divers ........................... ............... .... .......... ......... 191. 92

36,535 35 393453 54

REL.EVE C.
CLARS A FRET ET A VOYAGEURS.

1867. jDETAL. 1868.

$ ts ___ets.

$ ets.
8,060 13
2,149 86
5,342 92
4,191 06

325 95

153 95
1,321 21

228 66
426 31
648 10

22,848 15

$ cts.
Gages des conducteurs, garde-freins et porte-faix....... ................... 8,929 18
Huile et perte pour les chars...............,. ................................ ........- 941 43
M atériaux pour réparer les chars.......... ............................ 6,770 44
Gages pour réparation des chars...................................................... 5,204 45
Réparations aux ateliers, grues, outils et instruments, y compris les 387 15réparations et le renouvellement des lampes................... .. ,
Petits approvisionnements employés sur les chars.......................... .... 216 74
Gages aux aiguilleurs ................................................. 1,382 73
Combustible................................................... 336 96
Main-d'oeuvre extrà pour charger et décharger le fret..........................286 28
Divers............................................................. 1,220 31

25,675 67

180
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RELEVÉ D.

ENTRETIEN DE LA VOIE ET DES EDIFICE8.

1867. wrDETAIL. 1868.

$ ets. $ cts.
21,763 67 Salaires du gardien de la voie, des contre-maîtres et journaliers.... 23,239 39

6,796 59 Lisses, coussinets, fiches, ajustes, traverses, etc ................................... 12,029 29
2,430 23 Réparations aux stations, quais, édifices, plateformes, etc...... ... 3,130 70

Salaire et dépenses de l'ingénieur résidant........,.............857 40
19 19 Petits approvisionnements ......................................... 25 67
80 48 Réparations aux herses à neige et instruments pour nettoyer les ban- 155 57

dages de roue................... ........................
433 32 Réparations et renouvellement de chars à bras, outils et instruments..... 483 79
797 30 Main-d'couvre extrà pour enlever la neige et couper la glace...............,. 1,100 04

1,838 81 Réparations aux clôtures..............................................................2,832 78
482 47 Divers........................................................... 156 47

$34,642 06 44,011 00

RELEVE E.

FRAIS GENERAUX.

1867. DETAIL.1868.

$ ets.$es
2,398 13 Partie du traitement des Commissaires et dépenses de bureau............. .1,745 86
2,905 10 Salaires du Surintendant, du comptable, des commis, et dépenses de bureau 45164 37
7,540 01 Salaires des agents de stations, commis et gardiens........................ .,440 77

647 43 papeterie employée aux stations ................................................ 909 87
1,190 34 Dommages aux marchandises, ete..................................................... 1,073 S:
1,115 00 Assurance.............................. ..... 105850
1,042 90 Annonces, impressions et billete.................... ........................... 635 3
1,610 28 Combustible, huile, et dépenses incidentes aux stations........................ 2,071 93
1,820 93 Divers,...................................... ... . .... 144426

$20,2 70 12 22,544 76

181
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DT. BALANCE GENERALE. Av.

$ ts $ ots. $ets. j c$ tu.
A la prop. en franc-aleu.. I1398 70 Par compte de capital...7 567 43
Aux chemins de traverse. 691 89 "Comptede Revenu...... 10,662 39,I118,229 82
Au pont Apohaqui.......... .. 011 58--
Aux ch. de fer provino... 308 44 Comp. lut. des steamers 545 75
Au Dépt. des Postes dû ". de N. de l'Ile du P. B. 35 50

l'année dernière..... 197Bureau Agriculture
gagné cette année ... 812 94 25190 00 Provincial. ..~... 7.7 53 658 68

COMPTE INDETERM1Nt.I I
A Frank Giles............92 00

"IL1.W. l3aldwin . 212 40
LeBaron Drury.8260 82

~' J. 1. Litiehal . 4902 1 58I

Alex. M lean.......... 72 23
"J. H. Littlehale ........ 492

Robt. Atkinson ........
"W. E. Weldon ......... 22764

Early Kaye............. 624
'A la sue. James Adam... 105 12 j 1099 21

Au c. de f. de Woodstock 7 3
A 11. G. C. Ketchum......844

F" leming & Humbert...5
"Fret et bagage non-

réclamé................ . 503
IAux arrérages aux stat.1,841

_____ ___-. I 1888860o

E. &0. E.
St'. Jean, N. B., 30 juin, 1868.

A. M'NA1JGUTON,

Durant l'aunée, le déëpartement a reçu chaque mois des comptes détaillés, avec pièces
justificatives, pour tous les deniers reçus et dépensés de temps à autre.

Je ferai observer que le système provincial de comptabilité et d'audition qui promet-
tait aux commissaires de payer les frais d'exploitation avec le revenu de la ligne, ne remet-
tant que le produit net au gouvernement> a été suivi jusqu'après la passation de ' I"Acte
concernant les travaux publics du Canada.'> Depuis lors, on porte au crédit du receveur
général le revenu brut de la ligne,) et les dé penses sont payées sur les fonds votés à cette
fia par la législature, et avec l1a Sanction du gouvernement. De cette manière, le directeur
gérant obtient, sur l'autorisation du Ministre des Travaux Publics- les fonds nécessaires
aux frais d'exploitation et autres d épenses, sur certificats adressés à l'employé ad hoc du
ministre des finances, en faveur des parties intéressées.

Ainsi donc, pendant la première partie de l'année fiscale, les revenus de la ligne ont
été appliqués à payer les frais d'exploitation et autres dépenses, et depuis le mois de jan-
vier les recettes brutes provenant de toutes sources, ont été déposées au crédit du receveur-
gélnéral.

L'étt sivan iniqu les reetsgnrlse'amnèr otelsotééapi

quées
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1867. AIECETTElS QENERALÉS.

30 juin....... Balane des arrrages aux stations.....................,... 1,695 72
Numéraire à la B3anque Commerciale...#........,..... o................ 1,284 40
Billets de la banque de Westmoreland ................................. 567 00
Num éraire .................. ,.....,..........,.........,...........,.............14

1i. l
0juin..... Transport des voyageurs.......4........ ..................................... 70,669 01

Transport dès marchandises................... . 87,970 24
Malles t dies................. ........ ...... A...............................8,119 17

Reçu des chefs de station pour bois et huile...................0................
Numéraire---vente d'un baril de sucre...... ............ .............

"i Main-d'ouvre......... ............................
de la compagnie de.télégraphe Américaine ...... ............

" de T. E. Smith et fils, pour billots et intérêt..............
4 pour de vieilles voitures. .............
" pour matériel......................
" main-d'ouvre et matériel fournis à H. G. C. Ketchum........
" des vapeurs internationaux pour billets de parcours

total.. .......... 1,370 43
" mois la proportion pour le chemin de fer...........513 47

" des vapeurs de l'le du P. E............ ............. ,......o......
du garde-magasin pour frais sur bagage réclamé.,.............e.

" pour charroi du fret des vapeurs de l'Ile du P. E...... .4
,d main-d'oeuvre et matériel fournis au prolongement Ouest.........'
" du chemin de fer de St. tephen........ .................
" du gouvernement provincial pour l'exploation de Burpee.....t.
" compte non-déterminé,-trein xtrd.................
" du commissariat.. . ............................ 1,227 13

Moins le fret et les voyageurs, enregistrés précédemment. . 99 13

166,758 42

315 00
16 68

9 80
10 os

656 48
2,084 00
1,197 52

183 97

856 96

4,314 00
9 50

87 56
6 35

7,516 58
343 00
30 00

1,128 00

$189,071 16

j Ce montant a été appliqué comme suit :
Payé,-Certificats de 1 à 180, et de 182 à 548....................,.................4.d 81,8 19 28

" pour les commissaires à B. Robinson, trésorier provincial, et payeur
fédéral par intérim, 14 sept. 1867, compte du revenu, certificat
181........................................................ .10,000 00

Déposé au crédit du receveur-général....... ............................................. -85,631 46
Payé aux vapeurs de l'Ile du P. E., proportion des billets de parcours total.. 1,602 81
Perte sur la vente de billets de la banque de Westmoreland....................... 198 45
Comptes pour trans. de marchandises par ch. de fer.... 4,873 64 Classifiés

porté au compte des bagages non- et portés
réclamés.............................. 20f aux divers

Frais pour locemotives, fossés, etc... ...................... 2,070 00 J services. 6,943 84
Dû par la succession de Jas. Adam, ancien chef de station Moncton......... 105 12
Dû par Early Kaye, ancien chef de station à Salisbury............. .......... 62 54Dû par le département des postes.......... ............................... 812 94
Arrérages aux stations.................................................. 1,864 72

$189,071 16

Les $6,000 portées au "comptedu capital " comme payées à, "Fleming et Humbert,"
représentant des avances faites pour une locomotive commandée avec votre autorisation et
qui depuis a été achevée et livrée à la compagnie.

Sur les $9,494.91.portées comme dépensées sur le compte du capital de l'an dernier,
un montant de $6,750 (pour des chars) a été autorisé par le gouvernement fédéral, et
presque toute la balance par les commissaires sous l'ancien système.

Les lisses et traverses pour les voies supplémentaires, sauf pour Penobsquis, auraient
dû être portées au compte de l'année précédente.

En ce qui regarde -e compte du revenu, je renvoie aux états conparatis suivants des
reeettes et des dépenses.

A. 1869
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On voit donc que bien que le revenu soit plus considérable que l'année précédente,
les dépenses ont augmenté dans une bien plus grande proportion.

Le revenu a augmenté comme suit
Voyageurs.......@.*ose......... ...... 3,395 21 ou 5.05 pour cent.
Marchandises.....................................1,699 23 ou 15.3 pour cent.

Pour les deux.............................0.s,.........,$15,094 44 ou 10.5 pour cent.

MOINS LA DIMINUTION.

Sur les malles et divers..................2,706 08 ou 25 pour cent.

Augmentation générale............ ................ $12,388 36 ou 8.02 pour cent.

Les dépenses ont augmenté comme suit:

Force motrice......................................2,918 19 ou 7.98 pour cent.
Chars à voyageurs et à marchandises ...... ............. 2,827 52 ou 12.37 pour cent.
Entretien de la voie et des bâtisses.................. 9,368 94 ou 27.04 pour cent.
Frais généraux.........................2,274 64 ou 11.22 pour cent.

Total...................................$17,389 29 ou 15.21 pour cent.

La diminution du revenu net est donc de $5,000 93 ou 14.25 pour cent.
L'augmentation des dépenses pour les locomotives est due exclusivement 'à l'accident

d'Anagance pour leqnel on a porté $1,134 à ce compte. L'augmentation des dépenses
pour le combustible vient en partie de ce que l'approvisionnement de l'année précédente
n'était pas suffisant, ce qui a fait monter les prix durant l'hiver, et de ce que l'on n'a
constaté et inscrit que l'an dernier, les déficits précédents.

En 1866-7, on a consommé, pour les locomotives, 464,818 pieds cubes de bois, et en
1867-68 473,174 pieds cubes. Les dépenses sous ce chef, pour les mêmes années, ont ét6
$13,945 72 (ou 3 cents par pied) et $17,165 04, (ou 3.62 cents par pied.)

Il est évident aujourd'hui que, les années précédentes, on n'avait pas fixé une somme
assez forte pour le compte du bois.

L'augmentation des dépenses pour les chars est due, en grande partie, aux réparations
additionnelles que l'on a faites.

L'augmentation des frais d'entretien est donc attribuable au renouvellement d'un grand
nombre de lisses et traverses, réparations aux bâtisses et renouvellement des trottoirs et
clôtures; on a de plus dépensé $3,456 09 pour rèpeindre durant l'année plusieurs ponts en
fer et en bois.

Le tableau comparatif suivant indique, pour 1867 et 1868, la proportion que repré-
sentent, dans le revenu général, les recettes provenant des voyageur§, du fret et d'autres
sources, le même tableau contient des chiffres analogues pour chaque division des frais
d'exploitation:

REVN. 187 18681868

Voyageurs................43.58 42.38 Force motrice..... . .. 31.91 5119.96

Marchandises........... 49.41 52.75 Chars à voyageurs et marchand's 19.99 19.50
Malles et divers.......... 7.01 4.87 Entretien de la voie et bâtisses.... 30.31 33.42

Frais généraux.................17.73 17.12

Total........... 100.00 100.00 Total..................100.00 100.00

Les dépenses représentent 78.96 pour cent des recettes; la proportion était 75.45 pour
Cent l'année précédente.

24*^ 8
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Les recettes ont été de $1,544 06, et les dépenses de $1,219 30 par mille en 1866-7,
les chiffres correspondants étaient $1,429 36 et $1,058 29.

On trouvera les documents suivants à l'appendice :-Rapports sur la voie et' les cons-
tructions, par l'ingénieur-résidant [F]; rapport du surintendant des- chars et locomotives
sur l'état du matériel roulant [G]; relevé mensuel du service des locomotives; tableau des
locomotives et autre matériel roulant; tableau des voyageurs [fi]; tableau du fret [J]
tableaux du.service et des dépenses aux diverses stations [K] ; tableau descriptif du fret
expédié [L]; on trouvera aussi un relevé du grand livre, pour le matériel et le bois, dans
le tableau du matériel en magasins [M]*, et celui du bois aux diverses stations [N], enfin,
un état indiquant les noms, le service et le salaire de toutes les personnes employées sur la
ligne au 30 juin 1868. .

Voici un état comparatif du nombre des voyageurs de 1ère et 2ème classe, pendant
l'année dernière et l'année précédente-:-

Le tableau suivant indique dans quelle proportion ont augmenté le nombre de voya-
geurs, le parcours et les recettes :-

-DESIGNATION. .

Transport local..................................................
Parcours total.,.......... .......................................
Total ................................................................

La distance moyenne parcourue et les recettes par voyageur et par mille sont indiquées
dans l'état comparatif suivant:

PARCOURS LOCAL. PARCOURS TOTAL. TOTAUX.

DESIGNATION. 156--18681

1867-- 1868 1867 18681867 1868

Parcours moyen des voyageurs ................

Recettes moyennes par voyageur, en ets...............

Recettes moyennes par voyag. et par mille en cts..

19.80

34.41

1.73

19.53

33.26 i

1,70

106.97

193.12

1.80

* Les états H, J, K, L, M et N ne sont pas imprimés.

186

106.76

192.64

1.80

24.12

42.27

1.75

23.89

41.21

1.72
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Le percentage pour les voyageurs en première et en seconde classe et pour ceux qui
se sont dirigés vers l'est et vers l'ouest, est comme suit

ANNEE. 1ERE CLASSE. 2ME CLASSE. PARCO EPAREST. CEST.
LOCAL. TOTAL.

1867 1 72.23 27.77 95.05 4.95 49.93 50.07

1868 j 71.04 28.96 95.01 4.99 50.60 49.40

Pour le fret: 63,450 tonnes ou 3,328,535 tonnes par mille, ayant donné, en 1867, un
revenu de $87,970.24; en 1868, 51,600 tonnes, ou 2,058,935 tonnes par mille, ayant donné,
en 1868, un revenu de $57,335.31, pour le parcours local, plus 11,850 tonnes, ou 1,269,-
600 tonnes par mille, ayant donné un revenu de $30,634.93 pour le parcours total, soit,
sur l'année précédente, une augmentation qui est indiquée par le percentage suivant

DESIGNATION. TONNES. ...._N"AR t1 RECETTES.

Parcours local.........................................
Parcours total...... .....................
'otal.. ............ ...........................

La distance moyenne pour chaque tonne de fret et les recettes moyennes par tonne, e
par tonne et par mille, donnent l'état comparatif suivant

PARCOURS LOCAL. PARCOURS TOTAL. TOTAL.

SPECIFICATION.

1867 1868 1867 1868 1867 1868

Distance moyenne par tonne, en milles............ 42.80
Recettes moyennes par tonne.............................$ 1.11
Recettes moyennes par tonne et par mille, en cts...... 2,59

39.90
$ 1.11

2.78

106.72 107.14 52.58
$ 2.75 $ 2.59 $ 1.36

2.57 2.41 j1 2.59

52.46
$ 1.38

2.64

La proportion du fret à parcours total et de celui à parcours local, Est et Ouest, ainsi
que la proportion de chaque catégorie à la quantité totale, donnent l'état comparatif
saivant :-

A. 1869

L'état suivant indique le poids des chars et du fret par mille, depuis huit ans, et la
Ja proportion du poids des véhicules à celui des marchandises:-
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TONNES PESANT, PAR MILLE. PROPORTION.

ANNEE.

FRET. CHARS. TOTAUX. FRET. CHARS. TOTAUX.

1861 1,446,536 3,833,701 5,280,237 27.39 72.61 100
1862 1,337,873 3,084,800 4,422,673 30.25 69.75 100
1863 2,295,419 4,205,504 6,500,923 35.30 64.70 100
1864 2,790,283 4,562,987 7,353,270 37.95 62.05 100
1865 2,379,594 4,383,455 6,763,049 35.19 64.81 100
1866 2,741,881 4,915,327 7,657,208 35.81 64.19 100
1867 2,944,560 5,052,718 7,997,278 I 36.82 63.18 100
1868 3,328,535 5,722,970 9,051,505 36.77 63.23 100

Je ferai observer ici que le transport d'une charge minimum avec un poids minimum
de chars, constitue, en grande partie, l'économie.

Il est donc important de ne jamais perdre ce principe de vue.
En supposant qu'un char pesant 15,000 livres transporte 18,000 lbs de fret, le percen-

tage maximum sera 45.46 pour le poids du char et 54.54 pour sa charge, mais si le char
fait à vide le trajet, aller ou retour, la proportion n'est plus que 62.5 pour le char et 37.5
pour le poids du fret.

On verra que l'an dernier, (et même depuis 1864), les chars n'ont pas été compléte-
ment chargés dans l'une des directions.

Ce fait est suffisamment expliqué par la nature incertaine du trafic.
Par le rapport du surintendant des locomotives, on verra que les locomotives ont par-

couru 182,212 milles, ce qui donne 6.49 par cent de plus qu'en 1866-7; et que les chars
ont parcouru 1,156,299 milles, soit une augmentation de 11.5 pour cent.

Le total des tonnes transportées un mille par les locomotives a'été de 14,393,281 ou
12.09 pour cent de plus que l'année précédente. Bien que la moyenne du nombre de milles
pour chaque heure de vapeur (hour in steam), l'année dernière ait été 0.16 de plus qu'en
1867, l'augmentation du nombre de chars par mille, 0.28, néanmoins la consommation de
combustible a été 0.12 de moins par mille, ou 0.05 de moins par tonne et de mille.

Voici la moyenne par tonne et par mille:- .
1867 1868

Pieds cubes de bois par tonne et par mille......... .. 37 .32
Chopines d'huile par tonne et·par mille..........005 .0052
Livres de perte par tonne et par mille......................................0012 .001

Le coût par mille, de parcours des chars et pour garniture des pistons (packing) et
réparations, ainsi que par cent tonnes entraînées sur un parcours d'un mille par les locomo-
tives, est comme suit:

POUR LE NOMBRE DB MILLES PAR 100 TONNES ET PAR
PARCOURUS. MILLE.

DESIGNATION.

1867 1868 1867 1868

Huile et perte pour..............(packing) cts. .208 1.7 .65

Réparations.......................... .. cts. .95 1.07 8.69 8.59

Ensembla.............................................0 ts. 1.15 1.15 10.39 9.24

L'état comparatif suivant indique les dépenses, les recettes et le revenu net par mille
de parcours des locomotives et par cent tonnes entraînées sur un parcours d'un mille.
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PAR 100 TONNES ENTRAINES
PAR MILL13 DM PARCOURS. S.iUR UN PARCoURS D'UN

MILLE.
CLASSIFICATION.

1867 1868 1867 1868

Conducteurs, chauffeurs et messagers, salaires .... 4.61 4.51 6.32 5.71
-Bois de chauffage pour locomotives ....................e. 8.15 9.42 11.24 11.93
Ruile, suif, perte........................*.6.......0.91 0.69 1.16 0.88
Réparations aux locomotives.........................6.34 5.65 9.08 7.15
Eau, y comprises réparations aux pompes et réserv... 0.90 0.87 1.24 1.10
Même matériel et divers.......................................0.44 0.51 0.79 0 64

Force motrice..................................................... 21.35 21.65 29.83 27.41
Chars à voyageurs et à marchandises... .... ,....,........ 13.35 14.09 18.77 17.84
Entretien de la voie et des bâtisses...9................. 20.25 24.16 25.59 30-58
Frais généraux............................................. .11.84 12.37 15.25 15.66

Dépenses totales........ ........................... 66.79 72.27 89.44 91.49
Recettes totales.................................................. 90.21 91.51 111.13 115.86

Revenu net....................................... 23.42 19.241 21.69 24.37

On a ajouté au matériel roulant dix chars à plateforme qui ont coûté $6,750.
On a commandé, au prix de $13,700 chacune, deux nouvelles locomotives, d'une plus

grande force qu'aucune de celles qu'on a jusqu'à présent employées.
Au commencement de l'année, on a vendu la locomotive "Sussex" à la compagnie de

l'embranchement de Woodstock, mais elle n'a pas encore été payée.
Il. est bon de constater ici que le matériel roulant n'a pas été réparé avec autant d'é-

conomi et de soiu qu'on aurait pu désirer, faute d'un atelier commode pour les réparations
des chars et des focomotives ; le besoin de pareil atelier se fait vivement sentir.

Il n'y a eu, durant l'année, qu'un accident et il est arrivé à "lHayward's siding,"
(l'évitement de Rayward), le 25 juillet 1867.

M. Boyd, dans son rapport au commissaire, en date du 26 juillet, raconte ainsi cet
accident:

"ILe train de l'après-midi a déraillé hier, vers 3.30 P.M. à Hlayward's siding, deux
milles à l'Est d'Anagance. Le train se composait de la locomotive, trois chars plats, deux
chars à bétail, un char fermé, un char à voyageurs, première classe, et un do. seconde
classe. Le boulon de la tige de l'aiguille avait été enlevé et le rail de l'aiguille dérangé,
laissant la plaque levée comme si l'aiguille eût été disposée pour la voie principale.

"ILe conducteur de la locomotive vit la plaque en place convenable, mais ne put s'a-
percevoir du déplacement du rail qu'en arrivant dessus; il siffla pour les freins et renversa
le mouvement de la locomotive, mais il était trop tard. La locomotive parcourut environ
deux cents pieds après avoir quitté les rails, brisant la voie sur tout ce parcours et elle fit
une pirouette complète sur le talus de la levée. On n'a pas encore constaté les dommages
ainsi occasionnés à la locomotive, mais ils semblent moindres qu'on ne l'aurait cru.

" Le tender est très-endommagé. Les trois chars plats sont en morceaux, et un char
à bétail est considérablement endommagé. L'autre char à bétail et le ebar fermé ne sonzt
pas très-endommagés. Les chars à voyageurs n'ont aucunement souffert. Le conducteur
de la locomotive, nommé J. H1. Moore, a eu îe jarret droit brisé, la cheville du pied grave-
ment foulée et le bras gauche échaudé. 1l a montré une grande présence d'esprit. Nulle
autre personne n'a été blessée. Quant au fret, une voiture a été détruite, trois nmoutons
tués et quelques autres se sont échappés,..mais on les rattrappera.
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"L'accident est évidemment dû à la malveillance. Les boulons sont tous rivés après
qu'on a mis les écrous, et ils ne peuvent bouger. Or on a trouvé le boulon à terre et l'écrou
vissé dessus, après avoir été enlevé de la baguette, La plaque ayant été laissée dans la
position indiquant "aiguille sur la voie principale," il y avait là un vrai guet-apens impos.
sible à éviter.>'

Cet accident a coûté $2,161.27 pour réparations au matériel et dépenses diverses.
Les changements suivants ont eu lieu cette année dans le personnel, outre ceux déjà

indiqués:
M. Gavin iRainnie, cantonnier-chef, en remplacement de M. Wm. itainnie, démis-

sionnaire.
M. HT. D. McLeod, payeur et commis à St. Jean.
M. J. Wý Pitfield, commis et opérateur à St. Jean, en remplacement de M. J.

Wallace démissionnaire.
M. A. MeN. Travis, chef de station et opérateur à Ossekeag, en remplacemeut de

M. Clarence Flewelling démissionnaire.
M. E. Léonard, chef de station et opérateur à Norton, en remplacement de M.

Richard Davidson démissionnaire.
M. John S. Trites, conducteur, en remplacement de I. Gavin Rainnie nommé

cantonnier-chef.
M. Andrew Rainnie, conducteur, en remplacement de M. A. McN. Travis nommé

chef de station et opérateur à Ossekeag.
M. Jacob Hughes, contremaître pour les réparations aux chars, en remplacement de

M. John Hlunter démissionnaire.
Les trains ont été expédiés, pendant toute l'année, avec une grande régularité, mais

il est impossible d'énumérer les retards, les inconvénients, les incertitudes et les pertes
résultant du manque de dispositions nécessaires pour le mcuvement du fret à la Pointe du
Chêne et à St. Jean.

Faute de place dans les hangars à fret on a été obligé d'emmagasiner les marchandises
dans une partie de la remise aux chars.

A la Pointe du Chêne, il faut de nouveaux quais et de nouvelles voies d'évitement;
à St. Jean il faudrait agrandir les cours et avoir aussi de nouvelles voies d'évitement.

Les petits navires peuvent seuls aborder et il n'y a pas assez de place pour décharger
plus de six à neuf chare; or fréquemment il s'en accumule de quarante à cinquante.

J'ai l'honneur, etc.,
LEWIS CARtVEILL,

Gérant.

[F.]

ST, JEAN, N. B., 11 Août, 1868.
A Lewis Carvell, Ecr.,

Gérant-Général.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport suivant pour l'année
expirée au 30 juin 1868.

La ligne a été soigneusement réparée et inspectée. Elle est actuellement en bon état.
Treize.milles deux dixièmes de clôtures simples ont été reconstruits pour la faible

somme de $120.74 par mille. On a adopté le système dit "clôture de Virginie" qui,
sauf dans le voisinage des villes où il faut un peu plus d'apparence, est préférable, pour
bien des raisons, aux autres clôtures à poteaux. La gelée n'a pas d'effet sur ces clôtures,
on les construit à bon marebé, on peut aisément les enlever en cas de feu, et elles sont
faciles à réparer.

On a renouvelé 14,830 traverses ou environ six par cent du nombre total sur la ligne.
Les nouvelles traverses sont de pin et d'hacmatac; de plus elles sont équarries au lieu
d'être simplement aplaties. Les traverses combinées ont 5 pouces d'épaisseur et 9 pouces
de large; les autres sont épaisses de 6 pouces et larges de pas moins de 8 et de pas plus de
10 pouces. Cette disposition assure l'uniformité du ballastage, détail important en vue de
l'action de la gelée. Les traverses ont été choisies avec soin et sont bonnes. On a posé
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Our la voie principale 749 lisses, représentant 150 tonnes, et 3,557 coussinets représentant
environ 45 tonnes.

Les réparations aux ponts ont coûté $605 67 dont la plus grande partie a été dépensée
au pont à chevalets sur "Salmon Creek.'

Les ponts de fer à , Trout Creek' " Salmon River," "Petitcodiac River," "Milners'
Creek" et "Scadoue River,"· ont été repeints, ce qui a coûté $3,001 59. On a soigneu-
sement gratté toutes les ferrures avec des outils très-pointus pour enlever la rouille, puis
ont les a repeintes avec la peinture dite ">rince's Metallie Paint." Cet ouvrage a été
très bien exécuté.

Les ponts de bois à "Valley Road," "Stanley Street " et "Lawlor's Lake " ont été
repeints ; les parties les plus exposés ont reçu trois couches et les parties les moins exposées
deux couches de peinture. La superstructure en bois des ponts de " Seven-mile " et de
"Davidson's Cove " ont aussi été repeints. Le tout a coûté $454 50.

Les réparations aux bàtisses, y comprises les plateformes, ont coûté $1,218 83; on a
dû renouveler presqu'entièrement certaines plateformes. Le peinturage a coûté $281 69.
Le toit de la station des voyageurs à St. Jean a été peint avec une composition de goudron
et d'huile que l'on trouve très-avantageuse. L'été prochain, il sera bon d'arranger de
même les toits des autres stations. Les ateliers de Shédiac sont en fort mauvais état. Dès
l'origine ils ont été mal disposés ; ce n'étaient originairement que des magasins et des
écuries construits par MM. P'eto et Cie, et auxquels- on a fait des additions de temps à
autre. Aujourd'hui, ils ne valent pas de nouvelles réparations. On répare maintenant
les machines dans l'atelier des locomotives à St. Jean. Dans les nouvelles bâtisses à St.
Jean, on devrait réserver un local à cet effet.

On devrait renforeer l'extérieur du quai à la Pointe du Chêne au moyen d'un reve-
ment, (blockings). Ce quai sert de brise-lame dans le havre et est fort exposé aux vents
de N. Ë. La charpente est considéreblement mangée par les vers. On, pourrait faire la
réparation ci-dessus ilentionnée, pendant l'hiver, alors que le havre est gelé. Le quai n'est
plus suffisant pour les besoins du trafic, et il serait peut-être opportun d'ajouter un prolon-
gement. C'est ce que je soimets à'votre considération.

J'ai l'honneur, etc.,
JOHUN EDWARD BOYD,

1ngénieur-r-ésidant.

NoT.-Les rapports et états suivants (excepté B et C) ne sont pas imprimés.
Appendice (G) Rapport de H. A. Whitney, surintendant des locomotives et chars.

" (A) Relevé mensuel des rapports sur les locomotives.
" (B et C) Imprimés.

(H) Tableau des voyageurs.
" (J) Tableau des marchandises.
" (K) Etat indiquant le trafic et les dépenses à chaque station.
" (L) Etat sommaire des marchandises expédiées de chaque station.
" (M) Matériel disponible, 30 juin, 1868.
" (N) Bois aux diverses stations, 30 juin, 1868.

Etat indiquant le nom, les fonctions, le salaire et la résidence de tous les employés de la
ligne, 30 juin, 1868.
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Matériel roulant dispdoiblk au 30 Jiti'üi t186, et au 30 Juin 18d8, respectivement.

30 Juin, 30 Juin,
DESIÑATÏON. .. REMARQUES.

Une locomotive, "La Sussex," a été vendue et
livrée au chemin de for de l'embranchement de

Locomotives.............................1312 { Woodstock antérieurement au 30 juin 1867, mais
entrée dans lescomptes après cette date. Elle
n'est pas encore payée.

Chars à voyageurs,1r las.. 12 12

Do 2ème classe...' 6 6

Express, poste et bagages. 4 s1 4

Chars & compartiments..... .. ..... 63 63

Chars plateformes.................. 105j 115
Les chars à ballast ne servent pas>,-o général,

depuis que le chemin est construit. La boiserie

Chars à ballast ,. 40 40 de ces chars a été usée durant la construction
de la ligne et ne vaut pas les réparations qu'on
pourrait y faire. On pourrait convertir ces chars

echars à marc'handises.
Chasse-neige...............4....... .4 .n.c4

Chars à bras............................19 18

24 Février 1869. (Signé,) L. CARVELL.
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APPENDICE No. 23.

LISTE DES GRANDS CHEMINS DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

.Du rapport du Commissaire en chef des Travaux Publics du Nouveau-Brunswick, pour
l'année expirée au 31 octobre 1867.

No. 1 De St. Jean à la ligne de la Nouvelle-Ecosse.. . 132 milles.
2 " St. Jean à St. André................63 "

3 Du coude de Petitcodiae à Shédiac......... ............ 15 "
4 De Dorchester à Shédiac......... ................. 16 "
5 " Shédiac à Richibouctou......... .................. 36
6 " Richibouctou à Chatham et Nelson, avec continuation

jusqu'à Stewart..................... 66 4

7 Du chemin No. 11, Newcastle, suivant la côte jusqu'à la
ligne du comté de Gloucester.........................45

8 De la ligne du comté de Gloucester, Saumarez, à Bathurst. 68 "
9 " Bathurst à Belledune........ ..................... 23 "

10 " Belledune à la rivière Upsalquitch...........................63 4

Il " Newcastle à Bathurst .............. ............... 50 "
12 " Frédéiéton à Newcastle.................................... .102 "
13 " Frédéricton à St. Jean.... ........................ 66 "
14 " Frédéricton à Woodstock..... ..................... 63 "

15 Du pont de Meduxnikeag à la rivière de la Chute......... 40 4

16 De la rivière de la Chute à la Grande Chute..............33 "
17 De la Grande Chute à la frontière de la p. de Québee........ 50 "

18 D'Edmundston à St. François.... ...................... 32 "
19 De la Grande Chute à la frontière du Maine..............3
20 Du magasin de Pickhard, Tobique, à la frontière du Maine.. 5
21 Du débarcadère de Florenceville à la frontière du Maine..... 9 "

22 De Woodstock à la frontière du Maine, à Hloulton........ 11 "
23 " Frédéricton à St. André. ................ . 75 "
24 " Waweig à St. Stephen........................9 "
25 " Roix à la Baie du Chêne...... .................... 20 "
26 " la Baie du Chêne à la Rivière aux Anguilles..........60 "
27 Du Ruisseau Dormant à St. Stephen...... ................. 22 "
28 Du Ruisseau à la Truite (en bas) à la ville de Magaguadavie 33 "
29 De Salisbury à Harvey......... ..................... 40 "
30 Du coin de Derry, Harvey, à la station de Penobsquis...... 50 "
31 " Grand chemin No. 32, près de Loch Lomond, au coin de

Hopewell, dans le comté d'Albert...............71 "
32 De St. Jean (y compris l'emb. jusqu'au Pénitencier) à Quaco 31
33 Du Grand Chemin No. 31, près de la propriété d'A. B.

Smith, à Bellisle. .......................... 5 "
34 De Scribner à Bellisle...... ......................... 25
35 " Nerepis à Gagetown .............................. 23 "

36 " Frédéricton à Jemseg..........................................30 "

37 " Jemseg à Finger Board..... ...................... 29 "
38 " l'Ile Cole, Sackville, au cap Tourmentin................. 40 "
39 " Frédéricton à la ligne du comté de Kent..............56
40 " la ligne du comté de Kent à Richibouctou..............48 " -
41 Du débarcadère de Tilley au Grand Chemin No. 39, aux

moulins de la Petite Rivière.....................12 «
42 De la Vallée de Sussex à Upham............................ 12 «'

Al reporter.................. 1,582
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Report.... 1,582 milles.
No. 43 Du pont Doak, Miramichi, S. O., à la rivière au Saumon.... 28

44 Du ruisseau de Bailey, près Frédéricton, par les moulins de
lIartt et la vallée de Douglas, au chemin de Nérépis.... 42 "

45 De Chatham, commençant au chemin No. 6, près la rivière
Noire, au phare d'Escuminac............ ..... 31

46 De "Five Points " (ou Taylor's,) sur le chemin No. 29, près
la rivière de Coverdale, jusqu'au même chemin près le
pont de McLatchey ët l'embranchement communiquant
à la station de Moncton, non compris le pont de péage... 26 "

47 Du coin de Hopper, Coverdale, à la ligne du comté d'Albert... 13 "
48 Du chemin No. 1, à la station d'Annagance, par le coin

d'Elgin, jusqu'à la jonction avec le chemin No. 47, sur
la ligne du comté d'Albert....... ....................... 17

49 De Shédiac au Cap Tourmentina...................... 40 "
50 Du grand chemin No. 1, au coin de Salisbury, au grand clie-

min No. 39, près la rivière Newcastle ....................... 50 "

51'De la station d'Apohaqui, par la propriété de Duncan Mc-
Lean, jusqu'au Lac Washademoak, et de là chez John
Cole...........................................20 "

52 De la rivière 'Upsalquitch' jusqu'à la rivière Quatawamked-
gewick&......................................................... 28 "

53 Du grand chemin No. 8, au Sud de Pokemouche, jusqu'au
havre de Shippeganu....... ......................... 9

54 De la rivière St. Jean, vis-à-vis le village de Tobique, jusqu'à
Campbellton..,.......0..................................132 "

55 Du débarcadère de Barker, vis-à-vis la ville de Frédérictou,
suivant la rive Est de la rivière St. Jean, jusqu'à la ligne
du comté de Carleton...........................................54 "

56 De la limite inférieure du comté de Carleton, suivant le
côté Est de la rivière St. Jean, jusqu'au pont Suspendu,
à la grande chute, dans le comté de Victoria............... 82

57 De Kingston suivant la rive Sud de la rivière Richibouctou,-
jusqu'à la jonction avec le chemin No. 40........ 22

58 Du chemin No, 27 au moulin de Moore, par l'établissement
de Baillie, jusqu'au chemin No. 26, dans le comté de

. Charlotte ....................................... 9 "
59 Du chemin No. 1, à la station de Petitcodiae, jusqu'au près

de la propriété de lugh Davidson, sur le chemin
No. 47...............................5 "

60 De la propriété du juge Stevens, St. Etienne, jusqu'à celle
de Colin Campbell, côte de Basswood (côte aux tilleuls),
comté de Charlotte................... *0.........I... 1 "

61 Du chemin No. 26, à la station de Canterbury, jusqu'à la
propriété de McMinn, Lac du Nord, comté d'York. .. .0..14

62 Du chemin No. 22, au coin de Richmond, jusqu'à la frontière
du Maine à Bloomfield, comté de Carleton.............14 "

2,229 "
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APPENDIC E No. 24_
EDIFICES PUBIJCS.

Description des travavx et réparations exécutés durant l'année fiscale expirée au 30 juin,
1868, par F. P. Rubridge, IngénieUr-adjoint.

(No. 5,356.)
. BiuasAu »Es TuAvAvx PUBLIos,

Ottawa, le 29 novembre, 1868.
M. F. BRAuN, Secrétaire.

MoNSiEu,,.-Le rapport suivant a trait aux devoirs officiels que j'ai remplis et aux
constructions que j'ai exaiinées depuis la date de mon dernier rapport, Appendice No.
22 du rapport de 1867.

Ldiûces publics, Province d'Ontario.-Par une lettre signée de vous, l'honorable
commissaire des travaux publics me chargea de préparer les édifices publics sis en la ville
de Toronto, et antérieurement occupés, comme caserne, par le 17ème régiment des troupes
de Sa Majesté,-à recevoir les bureaux de l'Exécutif et de la législature de la province
d'Ontario.

Je trouvai ces édifices dans un état déplorable, il fallait des réparations partout. Dans
le bloc E., le mur d'arrière et les murs latéraux,-tous trois en brique,-qui avaient été
étayés au moyen de madriers ont'été abattus et refaits, depuis la base jusqu'au sommet.
Le toit en bois a été renouvelé et couvert en ardoises canadiennes, ainsi que le toit du
bloc du parlement.

La partie en bois de l'édifice qui communiquait, à droite et à gauche, avec le bloc
central et tombait en ruines, a été abattue et remplacée par une construction en brique où
sont actuellement les bureaux et les voûtes du département des terres de la Couronne,
dans l'ailes O. On a établi des bureaux et des voûtes à l'épreuve du feu pour le secrétaire
et trésorier provincial, et des appartements et bureaux spacieux pour le commissaire des
travaux publics et de l'agriculture dans l'aile E.

En un mot, tous les édifices et dépendances ont subi des réparations complètes, à
l'intérieur et à l'extérieur, y compris drainage général, nettoyage,blanchissage à la chaux,
peintures, ameublement, tapis, etc. La salle des séances de l'assemblée, le bureau de poste,
la salle de lecture, le garde-rebe, le lavoir, les lieux d'aisance, etc., ont été ou refaits ou
améliorés. Le système de chauffage, la répartition de l'eau et du gaz, les clochettes, etc.,,,
ont été renouvelés.

Au mois de novembre, 1867, le parlement local et les départements de l'Exécutif
étaient installés dans ces édifices. Ls dépenses faites jusqu'à cette date, sous mon
contrôle, se montaient à $54,910.91 payables par le gouvernement d'Ontario qui aura
désormais le contrôlé et la charge de toutes les dépenses pour ces édifices.

Casernes et constructions pour l'armée.-Depuis plusieurs mois, j'ai été presqu'en-
tièrement occupé à faire faire des changements et améliorations dans divers bâtiments
loués pour l'usage des troupes royales en garnison au Canada, et cela particulièrement à
Ottawa, Belleville et Cobourg. J'ai aussi été chargé d'examiner des comptes volumineux
de dépenses faites par le département des ingénieurs royaux pour convertir en caserne
les bâtiments de l'exposition et autres à Toronto, Hamilton, London, Brantfort et au
village du Fort Erié; j'ai inspecté les travaux dans quelques-unes de ces localités. La
dépense totale, sous ce chef?, se monte à la somme considérable de $124,7195%, cours
provincial.

A Ottawa, on a successivement modifié et réparé plusieurs édifices et bâtiments pour
le loge ment des troupes, savoir :
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L'Htel Victoria, au coin des rues Sussex et St. George, loué de l'Honorable James
Skead.

L'Hôpital militaire, rue York, loué de M. Patrick Smith.
Le quartier et la mess des officiers, rue St. George, loués de M. Patriek O'Meara.
L'hôtel Champagne, coin des rues Sussex et de l'Eglise, loué de l'évêque Catholique

Romain d'Ottawa.
L'Hôpital général, rue Bolton, loué des Sours Grises.
Quartier des officiers et corps de garde, Barrack Hill, propriété du gouvernement

fédéral.
La nouvelle poudrière, Pointe de Nepean, aussi la propriété du gouvernement. Enfin

on a clôturé le champ de parade,-au S. de la rue Maria,-et on y a planté des arbres.
Ces améliorations ont coûté environ $21,000, et pendant plus de deux ans, elles ont

été payées par le département de l'Éon, ministre de la milice et de la défense. Elles
comprennent : modifications, addition de nouveaux bâtimerats, corps de gardes et cellules,
lavoir, cuisines, latrines, drainage, clôtures, écuries, etc., le tout requis par les autorités
militaires et fait d'après des plans et devis fournis par le département des ingénieurs
royaux. Les travaux ont été faits, sous le contrôle du département des travaux publics,
par des constructeurs et entrepreneurs locaux.

CASERNES DE COBOURG.

Voici l'état des dépenses encourues pour modifier, réparer, etc., les bâtisses ci-dessous
mentionnées, en vue d'y installer les troupes royales :

Bloc de Smith-caserne, (soldats célibataires).............................$ 7,387 52
Maison de McConnell, caserne, (soldats mariés).................... 2,896 36
Maison de Gilchrist et Magasin en arrière-hôpital.................... 1,648 66
Maison de McKecknie-Mess et quartier des of4ciers................1,621 52
Maison du shérif Fortune-Quartier des officiers....................... 1,111 00
Guérites, poteaux de reverbères, contrôle, etc.. . .261 17

Dépenses subséquentes, sur une nouvelle réquisition, au bloc de
Smith, aux maisons de McKecknie et du shérif Fortune, etc......

CASERNES DE BELLEVILLE.

Bâtiment de Flint-caserne........................
Maison de Benjamin-quartier des officiers...................
Bloc de Henderson-quartiers des soldats mariés ..............
Maison de Smart-hôpital............. ................
Bâtiment de l'arsenal-caserne. ...........................
Atelier de maréchal-cantine, magasin, etc......... ..........
Carrosserie de Jones-corps de garde, cellules, cuisines.........
Bâtiments de Bull-caserne, école, etc ......................
Guérites, contrôle, .etc*a........... ............................................

$ 14,871 23

998 05

$ 15,869 28

$ 1,646 75
1,446 45
1,877 62
1,298 49
1,737 06

945 41
1,375 94
1,491 54

240 00

$ 12,049 26

TERRAIN AUTOUR DES EDIFICES PUBLICS, A OTTOWA.

L'automne dernier, l'honorable ministre des travaux publics me donna instruction
de faire commencer le nivellement et l'amélioration du terrain qui entoure les édifices
publics. Il s'agissait d'enlever iles rocs trop saillants, de faire disparaître les rebuts de
pierre àI bâtir, de construire un talus faisant face à. la rue Wellington, en vue de poser une
grille de fer, d'établir un sentier tout autour de la colline et un chemin audessus de ce

19'i
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sentier, etc. Tous ces travaux ont été faits par des journaliers, sous la surveillance de
M. Alpine Grant, jardinier en chef de Rideau Hall, et l'on a déjà réalisé de grandes amé-
liorations que l'on doit continuer le printemps prochain.

On a fait et j'ai soumis des dessins du parterre que l'on veut construire en face des
édifices du parlement, et de la clôture, ou grille, qui fera face à la rue Wellington. La
corporation d'Ottawa doit améliorer cette partie de la même rue.

RIDEAU HALL.

A la résidence du gouverneur général, on a fait plusieurs améliorations, entre autres
les suivantes :--Une loge neuve en brique, quatre piliers solides en pierre, au portail,
portes de fer, à dessins, un cottage en bousillage (rough cast) contigu à l'ancienne loge et
servant de demeure au jardinier et gardien des bâtiments ;-on a clôturé une*partie des
terrains achetés sur le bord de la rivière, posé une galerie circulaire autour de l'ancienne
résidence, construit de nouveaux hangars à bois et à charbon, creusé deux puits dans le
roc pour l'approvisionnement des écuries et de la serre, prolongé la clôture du jardin
potager. On a établi de nouveaux bains. A ces travaux, il faut ajouter l'entretien et les
réparations ordinaires de la maison et des dépçndances, du mobilier, des pompes, etc., et
le transport de l'eau prise à la rivière. On a posé de nouvelles doubles-fenêtres dans le
soubassement, là où il était nécessaire, ainsi que dans la buanderie et les écuries. Enfin
des grilles de fer ont été posées à toutes les fenêtres basses, en avant et en arrière de
l'édifice.

Comme précaution contre le feu, on a acheté une nouvelle pompe avec 200 pieds de

boyaux, outre 150 pieds de conduits en caoutchouc plus petits, le tout constamment prêt
ainsi que douze seaux de métal, en cas de feu.

Durant le séjour de Lord Monck à Québec, l'été dernier, on a toujours eu un gardien
de jour et un gardien de nuit. En outre, des soldats mariés ont obtenu permission de
résider dans le corps de garde de Rideau Hall

On a posé du gazon et converti en jardin à fleur l'ancien jardin potager près de la
maison. On a fait divers autres travaux sur la propriété.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) . F. P. RUBRIDGE. . A. T. P.
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RELEVS GNIÀRAUX.
1° Pouvoirs d'eau et autres propriétés affermées sur les canaux, etc., durant l'année fiscale

expirée au 30 juin, 1868.

2° Propriétés achetées ou vendues par le département, durant l'année fincale expirée au 30
un, 1868.

80 Proclamations, dans la "Gazette du Canada," pour le transfert ou l'abandon de
propriétés publiques.

4° Proclamations,-dans la '<Gazette du Canada,"'--relatives aux péages et règlements
concernant les travaux publics, durant l'année fiscale expirée au 30 juin 1868.

----------
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APPENDICE

RELEVÉS GÉNÉRAUX: 10 Pouvoirs d'eau et autres propriétés affermées

DESIGNATION DES PROPRIETES AFFERMEES.

Durée
Date. du Locataires.

bail. Pour quel
Situation et nature. usage.

CANAL LACHINE.
Mai 11... Durant J. B. Auger et Cie.. .... Lot vacant sur le bas.No.2 près du dock de Tate Chan. à charb

bon plaisir.
do ... do 0. Copqland............de do do do

CANAL DE BEAUHARNOIS.

Juin 3... 21 ans...... Joseph Meloche. Eau de surplus à l'écluse No. 7, sur son propre
lot, St. Cl6ment...a.................................. ....0....i ...

1867. CANAL DE CORNWALL.

Août 9... 21 ans...... George Stophen . ......... Eau de surplus sur son lot No. 7.. ab. de laine.

Déc. 16...j do .... W. D. et G. C. Wood.....'Lots Nos. 1 et 2, et un lot à bâtir formant par-'
tie du lot No. 23, dans la 1ère concession,

1868. Cornwall, au nord de l'écluse No. 20...... ........
Mars 13... Durant Louis Dérousie . ., Lot de quai sur le lot E 4'28, lère concession,

bon plaisir. Cornwall, au nord du canal............. Quai.

CANAUX DE WILLIAMSBURGH.

Mars 16... Durant -W. T. Bense.........Lot vacant, partie des lots Nos. 3, 4 et 5, Ed-
bon plaisir. wardsburg, sur le canal de la Jonction....... Pâturage

CANAL RIDEAU.

Avril 4... 20 ans. Wm. Anglin......... Lot et eau, partie du lot No. 25, Pittsburgh,
aux moulins de Brewer, en-haut.................

TRAVAUX SUR LA RIVIERE TRENT.
Avril 29... 21 ans...... Owen Roblin.............. Eau de surplus au rapide Neuf Milles, riviè-

1867. re Trent, près du village do Frankford......IMoulins .....

Uoy. 11... Durant Needler et Sadler....L... ILot, partie du lot No.21 dans la Ome conces-C
bon plaisir. sion, Ops, comt6 de Victoria..... ....... Chant. bois.

PROPPRIETE RIDEAU HALL.

Sept. 1er 1 an ,..... Mme. Ann Mackay à Sa Lots, le " Triangle>' et la " Baie," New Edin-
MajestD la Reine. burga ....... 4...........................sDéb. de bat.

ÄQQ
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No. 25.

sur les canaux, etc., durant l'année fiscale expirée au 30 juin, 1868.

II
CONDITIONS DE PAIEMENT.

Superficie Force des Date Loyer Montant Date t la. OBSERVATIONS.
propriétés. d'eau en du bail. annuel. de A quelle date quelle le pro- 1

moulanges. chaque payable mier verse-
verse- chaque année ment est
ment. payable.

$ ets. $ cts.

.Mai ler,1868. 50 00 50 00 Mailer, d'a-
vance. Mai 1er, 1868

do 40 00 40 00 d .. do

... 4 moulang. Juil.1er,1869 120 00 60 00 Jan. 1, Juil.1 Jan.er, 1870

.... 20 moula. Jan.er,1867 1 00 1 00 Janvier 1er...1Jan.1er,1868iLorsqu'on aura fait des
travaux pour mainte-
nir le niveau d'eau, le
loyer sera fixé par le
ministre, mais n'excè-
dora pas $135 par an-

71Jd'un, née.
acre...... 10 moulan.jJan.1er,1868 300 00 | 150 00 Jan.1 , Juil.1 Juil.1er,1868 2moulang.deplus, à $30

100 pieds chac.. peuvent étre ac-
de front. Mailer, 1868 20 00 20 00 Mai 1er, d'a- cordées ultérieurem't.

vance....... A la remise
du b ail......

5 acres. .. .Mars 16,1868 12 00 12 00 Mars 16, d'a-
vance..ance .Mars 16,1868

43 aces..... 1moul... Mai 1er, 1867 160 100 80 50 Jan. 1, Juit. 1 Juil. 1er, 1867 Le 1er versement n'était
P.un chemin. 100 jque de $26.66 pour

mai et juin 1866.

Tout le 
qesurplus Jan.er, 1868 1 00 1 00 Janvier ler... Jan.1er, 1869 Avec hypothèque.

I. d'eau. > Jn

acre ............. Jan. 1er,318 6 00 18 0 0Jan. 1, Juil. 1A la remise
du bail......jier versement $15.

......... IseP.er,867 720 U j180 00 Par trimestre Dée. 1er, 1867 Bail non-exécuté.
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